
'/ 

Fascicule liminaire 

NATIONS UNIES 

CONSEIL ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

. ' 

PRO CES-VERBAUX OFACIELS 

TREIZIEME SESSION 
(Tenue au Palais des Nations, Genève) 

30 JUILLET-21 SEPTErtiBRE 1951 ~ ~ 

ANNEXES 

NEW-YORK 



NOTE 

Les cotes des docùments de l'Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte 
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation. 



Points 
de l'ordre 
duiour 

1 
2· 

3 

4 

5 
6 

7 

·{4: 
9 

10 
11 

12 
13 
14 
15 
16 

17 

18 
19 

20 

21 
22 

23 
24 
25 

26 

27 

LISTE DES FASCICULES 

Titres 

Adoption de l'ordre du jour. 
Situation économique mondiale. 
a) Suite de l'examen de la situation de l'économie mondiale en 1949~1950 

(notamment des chapitres du Rapport sur l'économie mondiale relatifs 
aux conditions économiques dans le Moyen ... Orient et en Afrique) et 
des vues présentées par les Membres de l'Organisation des N atim1s 
Unies, conformément â la résolution 406 (V) de l'Assemblée générale; 

· ·b) Rapports des gouvernements sur les mesures prises en ce qui concerne 
la production, la distribution et le prix des marchandiŒes, aînsi que la 
lutte contre l'inflation. 

Rapp~)!t't de la Commission des questions économiques, de l'emploi et du 
dévelop!J''!ment éco11omique (sixième session). 
Développement économique des pays insuffisamment développés : 
a) Financement du développement économique: 
b) Rapport du groupe d'eff.Jperts nommé par le Secrétaire général en 

vertu du paragraphe 22 de la résolution 290 (XI) du Conseil, sur les 
mesures à prendre pour assurer le développement économique des pays 
insuffisamment développés; 

c) Réforme agraire; 
d) Volume et répartition du revenu national dap.s les pays insuffisammenll: 

développés. 
Plein emploi. . 
Procédure à suivre pour organiser df;!s consultations intergouvernemen
tales sur les problèmes posés par les produits de base : rappo·rt présenté 
par le Secrétaire général en vertu de la résolution 296 (XI) du Conseil. 
1\1esures prises par le Secrétaire général en exécution de la résolution 345 
(Xli) du Conseil, relative à la conservation e.t à l'utilis~tion des ressources 
non agricoles. . 
Problèmes posés dans de nombreuses régions du monde par la pénurie de 
denrées alimentaires et la famine. 
Rapport de FOrganisation des Nations Unies pour. l'alimentation et 
l'agriculture. . 
Pratiques commerciales restrictives. 
Rapport de la Commission des finances publiques (troisième session). 
Rapport de la Commission des transports et des communications 
(cinquième session) . 
Rapport de là Commission de statistique (sixième session). 
Rapport annuel de ia Commission économique pour l'Europe. 
Rapport annuel de la Commission pour l'Asie et l'Extrême-Orient. 
Rapport annuel de la Commission pour l'Amérique latine. 
Rapport de la Commission spéciale chargée d'étudier les facteurs intéres
sant la création d'une commission économique pour le Moyen-Orient. 
Rapport de la Commission des transports et des communications 
(deuxième session) : transports intérieurs dans le Moyen-Orient. 
Rapport de la Commission des droits de l'homme (septième session). 
Rapport de la Commission de la condition de la femme (cinquième 

Rsession) . d C . , ch , d . t • . 1 . , 1 l'bert, apport u omtte a:rge u proJe O~l convention re ative a a 1 e 
de l'information~ . 
Rapport du Comité spécial de l'esclavage (deuxième session). 
Plaintes relatives à des atteintes à l'exercice des droits syndicaux, 
formulées conformément à la résolution 277 (X) du Conseil. 
Rapport de la Commic;sion de la population (sixième session). 
Rapport de la Commission des questions sociales (septième session). 
Mesures internationales à prendre pour parer à la grave pénurie d'insecti
cides dans le domaine de la santé publique. 
Rapport du Conseil d'administration du Fonds international des Nations 
Unies pour le secours à l'enfance. 
Envoi d'invitations aux Etats non membres à devenir parties à la Con
vention pour la répression et l'abolition de la traite des êtres humains et de 
l'exploitation de la prostitution d'autrui. ... 

lU 



Points 
.de l'ordre 

du io'lf' 

Printed in U.S.A. 

28 

29 

30 
31 

Stupéfiants: 
a) Rapport de la Commission des stupéfiants. 
b) Rapport de la Commission d'étude ·sur la feuille de coca. 
Réfugiés. et apatrides: 
a) Création d'un comité consultatif pour les réfugiés. 
b) Rapport présenté à t• Assemblée générale par le Haut-Commissaire des 

Nations Unies pour les réfugiés. 
Situation des survivants des camps de concentratioo. 
Laboratoires de recherche des Nations Unies: plan relatif à la création 
d'un centre international de calcul mécanique. 

32 Programme d'assistance technique de l'Organisation des Nations Unies. 
33 Programe élargi d'assistance technique. 
34 ~ AssiSitance technique et financière à la Libye. 
35 Financement international de l'émigration européenne. 
36 Rapports du Comité spécial chargé d'étudier l'organisation et le fonc

tionnement du Conseil et de ses commissions. 
37 
38 

39 

40 

41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 

48 
49 

50 

51 

53 

54 
55 

56 
57 
58 

Assistance et relèvement en Corée. 
Mesures à long termG destinées à stimuler le développement économique 
eè le· progrès social en Corée.· 
Coordination eilltre l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées : 
a) Rapport du Comité administratif de coordination; 
b) Rapport du Secrétaire général sur diverses questions relatives à la co~ 

ordination ; 
c) Revision des programmes de l'Organisation des Nations Unies et des 

institutions spécialisées pour 1952. 
Relations avec l'Organisation météorologique mondiale : 
a) Projet d'accord avec l'Organisation météorologique mondiale; 
b) Pt·ojet d'annexe à la Convention sur les privilèges et les immunités des 

institutions spécialisées. 
Rapport de l'Organisation internationale du Travail. 
Voir point 8. 
Rapport de l'Organisation de l'aviation civile internationale. 
Rapport de l'Union internationale des télécommunications. 
Rapport de l'Union postale universelle. 
Rapport de l'Organisation mondiale de la santé. 
Rapport de l'Organisation des Nations Unies pour !'éducation, la science 
et la culture. 
Rapport de l'Organisation internationale pour les réfugiés. 
Organisation intergouvernementale : . 
a) Relations des organisations intergouvernementales avec l'Organisation 

des Nations Unies et les institutions spécialisées; 
b) Invitations à adresser à certaines organisations régionales qui avaient 

été invitées à assister à des sessions précédentes du Conseil. 
Organisations non gouvernementales : · 
a) Demandes d'açlmission au statut consultatif et demandes présentées à 

nouveau; nouvel exan1en de la résolution 334 A (XI) du Conseil; 
b) Audiences et demande d'audience; 
c) Application de l'Accord relatif au Siège en ce qui concerne les repré-

sentants d'organisations non gouvernementales. 
Calendrier des conférences pour 1951; calendrier des conférences pour 
1952. 
Confirmation dans leurs fonctions des m'embres des commissions tech-
niques c:\u Conseil. . · 
Aperçu des incidences financières des décisions du Conseil. 
Désignation de membres du Conseil d'administration du Fonds interna
tional des Nations Unies pour le secours à l'enfance. 
Election d'un tiers des membres des commissions techniques du Conseil. 
Dispositions relatives au rapport du Conseil à l'Assemblée générale. 
Production et répartition du papier journal et du papier d'édition: examen 
de la résolution adoptée par la Conférence générale de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, au cours de sa . . ' . stxteme sesston. 

72851-Avril 1954-100 



,.,NATIONS -ÜNIES . . q 

CONSEIL ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 
PROCES .. VERBAUX OFFI,CIELS 

Point 1 de l'ordre du jour 

ANNEXES 

TREIZIÈME SESSION 

30 JUILLET· 21 SEPTEMBRE 1951 
GENÈVE 

----------------------------------------------~----------------~-Point l de l'ordre du joure- Adoption de l'ordre du jour 

TABLE ~DES MATIÈRES 
Cotes des documents Titres 

E/2058 Rapport du Comité de l'ordre dt,: jour ............................... . 
Pages 

1 

Répertoire des documents . , ... ~ .... , ...................... · ................................. ~~ .. ' 5 

DOCUMENT E/2058 

Rapp~rt du Comité de l'ordre du jour 

1. Le Comité de l'ordre du jour s'est réuni confor
mémetnt à l'article 15 du règlement intérieur du Conseil 
économique ·et social et a tenu trois séances à Genève 
les.24 et 25 juillet 1951. Les débats qui ae sont déroulés 
au cours de ces séancçs font l'objet des comptes rendus 
analytiques publiés sous la cote E/C.3/SR.24 à 26. 

Etaient présents : 
Le deuxième Vice-Président dt.ï Conseil économique 

et social (M. J. Nosek, Tchécoslovaquie) qui présidait; 
M. O. Schnake Vegara (1Chili), suppléant du Pré

sident du Conseil économique et social; 
M. M. J. Desaï (Inde), suppléant du·premier Vice

Président; 
Les représentants de la Belgique : M. M. Masoin, le 

baron de Kerchove d'Exaerde ; 
. Le représe]Jtant de l'Iran: M. K. Khosrovani. 

2. Le comité a examiné les documents ~uivants: 
E/2000, Ordre du jour provisoire de la treizième 

session du Conseil économique et social ; 
E/C.3/L.9, Note du Secrétaire général concernant 

l'ordre et la date d'exam~n ~,.. certaines questions; 
E/C.3/L.11, Suggestions de la délégation des· Etats

Unis concernant î' ordre de discussion des points de 
l'ordre du jour et les organes du Conseil qui devraient 
en connaître; 

E/2052 et E/2052/ Add.l, Examen de la resolution 
adoptée par la Conférence générale de l'UNESCO au 
cours de sa sixième session, concernant la production 
et la répartition du papier journal et du papier d'édition; 

EjC.3/L.10, Note présentée à l'UNESCO confor
mément à l'article 10 du règlement intérieur; 

E/C.3/L.l2, Rapport de la Commission spéciale 
chargée d'étudier les faëteurs intéressant la création 
d'une commission économique pour le Moyen-Orient. 

Le comité a entendu le représentant des Etats-Unis 
et le représentant de la France au sujet des suggestions 
relatives à l'ordre du jour formulées par la délégation 
des Etats-Unis dans le document E/C.3/L.ll, et 

1 

[ Te~t·e original en anglais] 
[25 juület 1951] 

d'autres propositions présentées oralement par ces deux 
représentants. 

RECOMMANDA':i'IONS CONC:ER·NANT L'INSCRIPTION, LA 
SUPPRli:SSION OU L' AJOURNll:MENT DE CERTAI!NS POINTS 
DE L'ORDRE DU JOUR 

3. Le comité reconumande d'inscrire à l'ordre du 
jour défi1;1itif toutes les questions qui figurent dans 
l'ordre du jour provisoire de la treizième session du 
Conseil · (document E/2000) et d'y ajopter la nouvelle 
question dont l'inscription est proposée par l'UNESCO 
( E/2052 et E/20.52/ Add.1). 

' 
RECOMMANDATIONS CONCERNANT LA PR'f)CÉDURE À 

SUIVRE POUR L'EXAMEN DES POINTS DE L'ORDRE 
DU JOUR 

4. Le comité rec011ttmande d'instituer suivant l'usage 
établi antérieurement pour les sessions du Conseil qui 
se tiennent avant l'Assemblée générale, Ut\ comité 
économique, un comité sociai ét un comité de coordina
tion qui seront des comités pléniers. Le comité présume 
que les comités permanents, c'est-à-dire le Cotpité de 
l'assistance technique, le Comité du Conseil chargé des 
organisations non-gouvernementales et le Comité pro
visoire du calendrier des séances, se réuniront selon 
qu'il en sera besoin. 

5. Le comité recommande de renvoyer directement 
les questions suivantes, sans débat préalable du Conseil, 
aux comités indiqués ci-après: 

Points 6, 10, 11, i2. Comité économique; · 1 

Points 18, 19, 21, 23, 24, 26, 28, 29 b et 30: 
Comité social; 

Point 33: •Comité de l'assistance technique; 
Points 39, 49 œ. Comité de coordination; 
Point 50 b. Comité du Conseil chargé des organi-

sations non gouvernementales. · 
En ce qui concerne le point 33 - rapport de la 

Commission de fa population - un membre du comité 
a estimé que cette question pourrait être renvoyée au Co
mité économique, étant donné que certains des problèmes 

,. 
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examinés ont un rapport avec les points relatifs au 
développement économique. Après discussion, le comité 
a décidé, en raison de la pratique précédemment suivie 
et du contenu de l'ensemble de ce rapport, de recom
mandèr que celui~ci soit d'abord renvoyé au Comité 
social, étant entendu que certaines questions pourront, 
au besoin, être renvoyées par la suite au Comité écono
mique. 

6. Le comité recommande que l'examen de tous les 
autres points commence en séance plénière, tout en 
reconnaissant que, dans plusieurs cas, il sera nécessaire 
de renvoyer aux comités certains points ou des parties 
de çertains points. A cet· égard, le comité appelle tout 
spécialement l'attention du Conseil sur la question de 
la procédure à suivre ~pour l'examen des rapports des 
institutions spécialisées, c'est-à-dire des points 41 à 48 
inclus. Le comité a recommandé que ces rapports soient 
d'abord examinés en séance plénière. Dans plusieurs 
cas, certaines parties de ces questions se rattachent à 
d'autres points de l'ordre du jour. Le comité suppose 
que ces parties seront spécialement renvoyées aux· 
comités ou que leur examen sera peut-être ajourné 
jusqu'à ce que le Conseil aborde, à un stade ultérieur 
de sa session, l'examen de rubrique& connexes. Le 
comité estime néanmoins, comme le Comité adminis
tratif de coordination, que, dans toute la mesure du 
possible, le Conseil devrait grouper tous ces rapports, 
tant aux fins de leur e~amen que pour les besoins de la 
coordination, et il a fait, dans les paragraphes suivants 
du présent rapport, des recommandations qui permet
traient de procâder ainsi. 

7. Pour la commodité des références, un tableau 
indiquant l'ordre d'examen des questions qui figurent 
dans l'ordre du jour provisoire (E/2000) est joint au 
présent rapport. . 

RECOMMANDATIONS CONCERNANT L'ORDRE D'EXAMEN 
DES QUESTIONS 

8. Points.- Le comité propose qu'un certain nombre 
de points soient groupés comme il est indiqué ci-après, 
ce qd modifiera l'ordre dans lequel on en abordera 
l'examen. Il recommande d'examiner les points compris 
dans chaque groupe à la suite les uns des autres, ou 
à peu près consécutivement, sans les fondre vraiment 
en un seul. 
a) Point 4 

a) Financement du développemen~ , économique ; 
b) Rapport du groupes d'experts nommé par le 
Secrétaire général en vertu du paragraphe 22 de la 
résolution 290 (XI) du Conseil, sur les mesures 

à prendre pour assurer le développement écono
mique des pays insuffisamment développés. 
Point 3. - Rapport de la Commission des ques
tions économiques, de l'emploi et du développement 
économique (sixième session). 

b) Point 6. - Procédure à suivre pour organise:r des 
constdtations intergouvernementales sur les pro
blèmes posés par les produits de hast; : r~ppor.t 
présenté par le Secrétaire général en vertu de la 
résolution 296 (XI) du Çonseil. 
Point 9. - Pratiques commerciales restrictives. 
Point 58 (nouveau), - Production et répartition 
du papier journal et du papier d'édition: Examen 
de la résolution adoptée par la Conférence générale 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture at1 cours de sa sixième 
session. 

c) Point 42. - Rapport de l'Organisation des Na ti ons 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture. 
Point 8. - Problèmes posés dans de nombreuses 
régions du monde par la pénurie de denrées ali
mentaires et la famine. 

d) Point 47. -·Rapport de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture. 
Point 31. - Laboratoires de recherche des Na ti ons 
Unies: plan relatif à !a cré.ation d'un centre inter
national de calcul mécanique. 

e) Point 41.- Rapport de l'Organisation interna
tionale du Travail. 
Point 22. - Plaintes relatives à des atteintes à 
l'exercice des droits syndicaux, formulées confor
mément à la résolution 277 (X) du Conseil. 

f) Point 48. - Rapport de l'Organisation interna
tionale pour les réfugiés. 
Point 35.- Financement international de l'émi
gration européenne. 
Point 29 b). - Rapport présenté à l'Assemblée 
générale par le Haut .... Commissaire des Nations 
Unies pour les. réfugiés. 

9. Certains membres du ccm:dté ont été d'avis qu'il 
aurait été préférable d'examiner les rapoorts des com
missions économiques régionales (points 13, 14, et 15 
de l'ordre du jour) avant le point 2- situation écono
mique mondiale - ainsi que les questions économiques 
de caractère général. Tout ~n reconnaissant qu'il n'est 
pas possible d'organiser ainsi le programnie de travail, 
à la présente session, le comité a exprimé le vœu qu'à 
l'avenir des dispositions soient prises pour permettre 
l'adoption de cette solution. · ~. 

10. Tenant compte du groupement des questions et, 
dans la mesure où cela a été possible, des diverses 
suggestions qui lui ont été soumises, le comité recorn>
mande que l'examen des divers points de l'ordre du 
jour soit abordé dans l'ordre indiqué dans 1e tableau 
ci-après. Cet ordre deyra sans doute subir certaines 
modifications à mesure qu'avanceront les travaux de 
la session et le comité suppose que ces modifications 
seront effectuées par le Président, d'accord avec le 
Conseil, lorsqu'il fixera le programme. 
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Questions économiques et questüms 
relatives à l'asmtance technique 

Questimt~J sociales 
Questions de coordination et queatiotl.s 

d'ordre· général 

(Droits de 
l'ltotnme) 

Début de la session (approxi· 
mP.tivement entre le 30 juillet 
et le 11 août) 

2* 

5* 

10** 
'l* 

Milieu de la session (approxi
mativement entre le 13 et le 
31 août) 

11** 

25* 
4, a* & b* 
3* 
4, c* 
4, d* 
8 (après 42) 

14* 
15* 
13* 
16* 
l'l* 
33** 
32* 

19** 

18** 

21** 

6** 22* (après 41) 
9* 1 

35* (après 48) 

En fin de session 
34* 
12** 

ANNEXE 

20* 

30* 

Pour la commodité des références, le Secrétariat a également 
établi la liste ci-après, où est indiquée, en regard de chaque 
point de l'ordre du jour provisoire (E/2000), la manière dortt 
le Secrétaire général propose de l'examiner: 

Pomt1 de 
~·ordre 

du Jour 

1. Adoption de l'ordre du jour 
2. Situation économique mondiale : 

a) Suite de l'examen de la situation de 
l'économie mondiale en 1949/50 (notam
ment des chapitres du Rapport sur l'éco-
nemie mondiale relatifs aux conditions 
économiques dans le Moyen-Orient et 
en Afrique) et des vues présentées par 
les Membres de l'Organisation des Na-

SéaHce 
plénière 

(.Autres questions 
sociales) (Coordination) 

(Questions d/ordre 
général) 

24** 

23** 

28** 
27* 

26** 

31* (après 47) 

39** 
49a** 
49b* 
40* 
46* 
43* 
44* 
45* 

42* 
41* 
48* 
47* 

1* 
50, b** 

51* 

50, a* 

29, a* 
29, b** 

(après 48 et 35) 

58* 
(nouveau après 

6 et 9) 

Points de 
~'ordre 

du jour 
Questions 

tions Unies, conformément à la résolu
tion 406 (V) de l'Assemblée générale 

b) Rapports des gouvernements sur les 
mesures prises en ce qui concerne la 
production, la distribution et le prix des 
marchartdises, ainsi que la lutte contre 
l'inftation 

3. Rapport de la Commission des questions 
économiques, de l'emploi et du développe
me~tt ..économique (sixième sessÎt""") 

4. Développement économique des pays insuffi
samment développés : 

a) Financement du développement écono
mique 

36* 
52* 
55* 
50, c* 
,?;'l* 
38* 
53* 
56* 
54* 
57* 

Slanct 
pllnière 

Séance 
pfénière 
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Pomts de 

l'ordre 
du }Crur 

Questiornf 

b) Rapport du groupe d'experts nommé 
par le Secrétaire général en vertu du 
paragraphe 22 de la résolution 
290 (XI) du Conseil, sur les mesures 
à prendre pour assurer le développe
ment éconpmique des pays insuffisam
ment développés 

c) Réforme agraire 
d) Volume et réhabilitation du revenu 

national dans les pays insuffisamment 
développés 

5. Plein ·emploi 

6. Procédure à suivre pour organiser des con
su!tations intergouvernementales sur les 
problèmes posés par les produits de base: 
rapport présenté par le Secrétaire général 
en vertu de la résolution 296 (XI) du 
Conseil 

7. Mesures prises par le Secrétaire général en 
exécution de la résolution 345 (XII) du 
Conseil, relative à la conservation et à 
l'utilisation des ressources non agricoles 

8. Problèmes posés dans de nombreu'3es ré
gions du monde par la pénurie de denrées 
alim~taires et la famine 

9. Pratiques commerciales restrictives 

10. Rapport de la Commission des finances 
publiques (troisième session) 

11. Rapport de la Commission des transports 
ct des communications (cinquième ses
sion) 

12. E:t.iJ'\lort de la Commission de statistique 
{ ~.ixième session) 

13. Rapport annuel de la Commission écono
mique pour l'Europe 

14. Rapport annuel de la Commission écono
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient 

15. Rapport annuel de la Commission écono
mique pour l'Amérique latine 

16. Rapport de la Commission spéciale chargée 
d'étudier les facteurs intéressant la créa
tion d'une commission économique pour 
le Moyen-Orient 

17. Rapport de la Commission des transports 
et des communications ~deuxième ses
sion) : transports intérieurs dans le 
Moyen-Orient 

18. Rapport de la Commission des droits de 
l'homme (septième session) 

19. Rapport de la Commission de la condition 
de la femme (cinquième session) 

20. Rapport du Comité chargé du projet de 
Convention relative à la liberté de l'infor
mation 

21. Rapport qu · Comjté· sp.éci~l . de l'escl~vage 
(deuxième session) · 

22 •. ~laintes relatives . à d~s !J.~teit,ttes à l'exer-; 
. . çice des droits sY.ndi~a~x,. f9rmul~~s con- . 

. formément à la résolutiqn '277 !X) du 
Conseil · ... 

23.:. ~apport de la Commission de la population 
(sixième session) 

24. Rapport de la Commission des questions 
sociales (septième session) 

Misf!l en 
discussion, 

Séance 
plénière 
Comité 
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DOCUMENT E/L.l82 

Philippines: projet de :tésolution 

· Le Conseil économique et social, 
Prenant note des rapports que les gouvernements ont 

présentés sur les mesures prises en exécution de la 
résolution 341 (XIII) du Conseil pour assurer une pro
duction suffisante et une répartition équitable des pro
duits, pour réglementer à des niveaux et dans des 
rappqr:ts équita'bles les prix des produits essentiels qui 
font l'objet des échanges internationaux et pour lutter· 
contre l'inflation, 

1 

[Texte original en anglais] 
· · [o ·août·-1951] 

Pre't!:~nt no.tf! é(Jalement des vurs ~~tprimées P.a!, les 
gouvernements· des Etats Membres .lors de la tr~tzteme 
session· du Conseil· au sujet de la situation économique 
mondiale, 

Considérant que les pénuries actuelles de biens essen
tiels et l'accroissement des taux de, fret et des tarifs de 
transport risquent de provoquer une ·hausse des coûts 
de production et d'a~centuer ·.les pressions inflation
nistes, 

Annexes (XIII) 2 
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Reconnaissm~t que les pressions inflationnistes et le 
déséquilibre d~s prix peuvent retarder la stabilisation 
économique si l'on ne prend pas, sur le plan interna
tional, des mesures concertées pour mai11tenir des· 
quantités raisonnables de biens essentiels en circula
tion aux ~fins des échanges internationaux, pour limiter 
la hausse des prix à des proportions raisonnables et 
pour éviter de graves bouleversements dans les parités 
des prix, 

Réaffirme les principes énoncés dans la résolution 
341 (XII) du Conseil, et; à ce propos, 

1. Prie instanu-nent les gouvernements des Etats 
Membres de poursuiv.re leurs efforts en vue d'assurer 

une production suffisante et une réparti-don .équitp.ble 
des produits sur le plan international, de régleme~tet 

· à des niveaux et dans des rapports éCJ.uitables les prix 
des produits essentiels qui font l'objet des éch~ng~s 
interna-tionaux et de lutter contre l'inflation; 

2. Prie le Secretaire général de désigner, de con
cert avec les institutions spécialisées compétentes, un 
comité spécial composé d'un petit nombre d'experts 
·hautement quaHfiés, pour étudier les méthodes prati
ques, les conditions et les principes de politique géné
rale à observer pour résoudre ce problème sur le plan 
international et présenter au Conseil, lors de sa 7 ème 
session, un rapport accompagné des recommandations 
qu'il jugera nécessaires. 

DOCUMENT E/L.190 

Union des Républiques socialistes soviétiques: amendements au projet de résolution des Philippines 
(E/L.I82) 

1. Remplacer le texte du troisième alinéa du préam
bule par le texte suivant: 

uconsM.érant que la course aux armements qui a 
lieu dans certains pays unis par des plans agressifs, 

. provoque une réduction de la production industrielle 
à des fins civiles, une perturbation des relations 
économiques normales entre pays, et une aggrava
tion du niveau de vie des travailleurs, ainsi que 
l'aggravation de la charge fiscale qui pèse sur la 
population; la hausse des prix, l'inflation et la vie 
chere, la réduction des crédits affectés à la construc
tion de logements et à la réalisation· d'autres tâches 
de caractère social." 

[Texte original en russe] 
[10 amît 19~1] 

2. Dans le paragraphe 1 du dispositif du projet de 
résolution, t·emplacer les mots "de poursuivre leurs 
efforts en vue d'assurer une production suffisante et ... " 
par le texte suivant : 

"de prendre des mesures efficaces en vue d'assu
rer un accroissement de la production industrielle à 
des fins civiles, d'abaisser les prix des biens de 
consommation courante, de réduire la charge fiscale 
qui pèse sur la population, d'augmenter l~s crédits 
affectés à la construction de logements, à la santé 
publique, à l'enseignement et à d'autres tâches de 
caractère social, et en vue d'assurer une production 
suffisante et." 

DOCUMENT E/L.I92 

Etnts-Unis d'Amérique: amendements au projet de résolution des Philippines (E/L.I82) 

Premier alinéa. du préam.bltle: 
1. Remplacer le terme "des produits" par les mots 

"des biens d'équipement, des biens de consommation 
essentiels et des matières premières". 

2. Remplace1· les mots "des produits essentiels qui 
font l'objet des" par les mots: "de ces produits dans 
les". 

Troisième alinéa du préambule: 
3. S1tpprimer le mot "actuelles". 
4. Remplacer les mots "et l'accroissement" par les 

mots "et les hausses". 
5. Remplacer les mots "des taux de fret et des tarifs 

de transport" par les mots "des frais de production et 
de distribution". 

6. Remplacer les mots "risquent de provoquer une 
hausse des coûts de production et d'accentuer les" par 
les mots "contribuent à créer des". 

Quatrième alinéa du préambule: ... 

[Te.-t:te original en anglais] 
[10 août 1951] 

7. Remplacer les mots "le déséquilibre des prix" par 
les mots "les rapports inéquita!bles entre les prix". 

8. Remplacer les mots "peuvent retarder" par les 
mots: "constituent des t~bstacles à". 

9. Supprimer toute la fin de l'alinéa à partir des 
mots "si l'on ne prend pas". 

Paragraphe 1 du disp.ositif: 
10. Remplacer le terme "des produits" par les mots 

"des biens d'équipement, des biens de consommation 
·essentiels et des matières premières". 

11. Remplacer les mots "des produits essentiels qui 1 

font l'objet des" par les mots "de ces produits dans 
les". 

Paragraphe 2· du dispositif: 
12. Re~placer ce paragraphe par le texte suivant: 

((Prie 1les gouvernements des Etats ·Membres de 
faire rapport au Conseil, ·à sa sessio~, sur les mesures 
qu'ils auront prises en exécution de la présente ré· 
solution." 

.1 

-~ 



r' $?, .... • ~--~~~--. --~ ... ~ ... ~---··-···-·--~-............. ._ •• _""""~ .. - ...... . 

Point 2 de l'ordre du jour 

DOCUMENT E/L.l93 

3 

'! 

1 Pakistan: a1nendements au projet de résolution <les Philippines (E/L.l82) tel qu'il a été. amendé par 
. . . . . . , les Etats-Unis d'Amérique (E/L.l92) 

• 1 

1. Après le troisième alinéa, ajouter l'alinéa suivant: 
((Reconnaissant que des approvisionnements 

accrus et su.ivis en biens d'·équipement sont indispen
sables pour la mise en œuvre du programme de déve-

[Texte original en anglais] 
[11 août 1951] 

loppement économique des pays insuffisamment déve
loppés,'' 
2. Au· quatrième alinéa, ajmtter les mots "en outre" 

après le mot "Reconnaissmt.t,'. 

DOCUME~'f E/L.l82/Rev.l 

Philippines: projet de résolution revisé 

Le Conseil économique et social, 

Prenant tzote des rapports que les gouvernements 
ont présentés sur les mesures prises, en exécution de 
la résolution 341 (XII) du Conseil, pour assurer ·1me· 
production suffisante et une répartition internationale 
équitable des biens d'équipement, des biens de consom
mation essentiels et des matières premières, pour régle
menter à des niveaux et dans des rapports équitables 
les prix de ces produits dans les échanges internatio
naux et pour lutter contre l'inflation, 

Pre·nmtt note également des vues exprimées par les 
gouvernements des Etats Membres, lors de la treizième 
session du Conseil, au sujet de la situation économique 
mondiale, 

Cons1dérant que les pénuries de biens essentiels et 
les hausses des frais de production et de distribution 
contribuent à créer des pressions inflationnistes, 

Reconnaissant que les pressions inflationnistes et les 

[Te:; te original en anglai.s] 
[11 août 1951] 

rapports inéquitables entre les prix constituent des 
obstacles à la stabilisation éc-onomique, 

Réaffirme les principes énoncés dans. la résolution 
341 (X II) du Conseil, et, à ce propos, · 

1 ) P1·it? ·instmwment les gouvernements des Etats 
Membres de ·poursuivre leurs efforts en vue d'assurer 
une. production suffisante et une répartition équitable, 
sur le plan international, des biens d'équipement, des 
biens de consommation essentiels et des matières pre
mières, de réglementer à d~s niveaux et dans des rap
ports équitables, les prix de ces produits dans les 
échanges internationaux et de lutter contre l'inflation; 

2) Prie· le Secrétaire général de communiquer les 
comptes rendus des débats consacrés au point 2 b) de 
l'ordre du jour de la treizième session du Conseil, au 
groupe spécial d'experts désignés par lui conformé
ment au paragraphe 19 de la résolution 290 (XI), tel 
qu'il a été amendé par la résolution 341 (XH), afin 
que ces experts puissent prendre en considération les 
vues e;,cptimées par les membres. 

DOCUMENT E/L.l94 

Etats-Unis d'Amérique: ame1tdement aux amendemente du Pakistan (E/L.l93) 

Après le nmwel alinéa dont le Pakistan propose 
l'adoption, ajouter ce qui suit: 

"et 
Considé1·mtt que les nécessités de lœ défense natio-

[Tè.-rte original en anglai.s] 
. [11 août 1951] 

nalè qui pPiment tout risquent d'accroître la diffi
culté qu'il y a à donner satisfaction aux besoins en 
machines et en outillage nécessaires aux pays insuffi
samment développés pour développer leur ·économiè". 

DOCUMENT E/L.l96 

Pakistan: amendement au· projet dt; réeolution re~eé d~s Pbilippin~s ·{E/L.lB2/Rev.l) 

1. Ajou.tét' après le paragraphe 1 du dispositif un 
nouveau paragraphe ainsi ·conçu : 

"2. Recommande àux pays industrialis·és de pour
suivre et d'intensi1fier leurs efforts pour faire en 

[Te-t-te origi1uù en anglais] 
[11 tJOÛt 1951] 

sorte que les difficultés d'approvisionnetnent n'entra
vent pas l'exécution des plans de développement des 
pays insuffisamment dévèloppés ;" 
2. M odifièr en conséquence la numérotatiQp. du para

graphe 2. 



4 Conseil économique et social-:Treizième session -Annexes 

DOCUMENT E/L.l97 
Etats-Unis d'Amérique:· amendement·· à l'amendement du Pakistan (E/L.l96). 

· Après' les mots u Recommande aux' pays industriali
sés~'~ remplacer ·les mots "de poursuivie et .d'inteJJsifier 
leurs efforts" par le texte ci-après: "de mettre tout en 

[Teste originale~ anglais] 
[13 août 1951] 

œuvre, compte tenu des besoins impérieux de la 
défense" .. 

DOCUMENT E/L.l83 

Philippines: projet de résolution 

. ~ ' . 
. Le :·c o~~seil écbnomiq-ue et social, 
· · 1. Ayant· pris connaissance de l'Etude de la situation 
éqonomique de l'Afrique, préparée par le Secrétaire 
général en applicatiRn de la résolutiqn 266 (X) du 
Conseil. économig_ue et social, et établie, pour une part 
à l'àide ·de renseignements coinniuniqués'.au Conseil de 
tutelle et au Comité ~pécial chargé d'examiner les ren
se~·gt:J:eme~ts transmis t:!l vertu de l'Article 73, e, de la 
Charte, . 
· · 2 .. R€/c.onnaissânt qtie les pays et les territoires . de 
l'Afrique ont à résoudre de graves problèmes économi
ques et soèiaux. qui affectent le ·bien-être et le progrès 
dès p:eùples de la région, · 
.. 3 .. ·Reconnaissant.que la coilaboration de tous les pays 
.et territoires . de J'Afrique contribuerait utilement à 
.élever le niveau de l'activité économique et le.niveau de 
vie en Afrique, et à renforcer les rel~tions économiques 
que ces pays et territoires entretiennent entre eux et 
avec les autres pays du monde, et reconnaissant eti 
ou~re ·qu'une· .étroite coopération avec l'Org~nisation 
des.Na~ioris Unies et ses organes subsidiaires faciliterait 
cette collaboration, · · · 

4. Considérant que les commissions économiques 
régionales de l'Organisation des Nations Unies ont 
joué un rôle ·dans leurs régions res1=·ectives, et que leurs 
travaux sont très importants pour l'Organisation des 
Nations Unies ; 

6. Crée un Comité spécial des mesures destinées à 
favoriser. le développement économique de rAfrique ; 
ce Comité ··comprendra . . . Membres du ~Conseil (se ré
partissant, pour parts égales, entre les. Puissan~es- admi-
nistl(antes et l~s ·autres Puissances). · . · 

.. 6. Dér:ide de donner au Comité spécial le mandat· 
suivant.:· · 

[Texte original en anglais] 
[7 août 1951] 

a) Il étudiera les facteurs intéressant la création 
d'une commission économique pour l'Afrique dans le 
cadre de l'Organisation des Nations Unies .et soumet
tra au ·Conseil, en temps utile pour que celui-ci les exa
mine à sa quinzième session, un rapport et des recom
mandations · concernant la création de cette commis-. 
ston; 

. . . . . 
. b) Il proposera, en outre, dans son rapport, une 
série méthodique d'·études sur les problèmes économi
que.s de l'Afrique, que le Secrétaire général pourrait 
entreprendre en collaboration avec les institutions 
spécialisées compétentes; 

. c) Il étudiera, en coopération avec le Secrétaire 
général et les institutions spécialisées, les mesures 
aètuellement prises au titre du programme d'assistance 
technique et les mesures prises par les institutions spé
cialisées au titre d'autres prdgrammes, et recomman
dera dans son rapport les mesures à prendre pour que 
·ces programmes et ces institutions jouent un plus ·grand 
rôle dan~ l'amélioration de la siti.tati® économique de 
l'Afrique; . · 

d) Il engagera, de concert avec le Secrétaire géné
ral, des consultations avec les gouvernements des pays 
de la région et les gouvernements qui assurent l'admi
nistratio.n des territoires de la ré~on, en vue de recueil
lir leurs avis sur cette question. et d'en tenir compte 
lorsqu'il présentera ses recommandations. 

7. Prie le Secrétaire · général de prêter immédiate
ment un concours particulier au comité, en poursuivant 
l'étude entreprise en vue. de· défi·nir·· et d'analys~t les 
problèmes économiques qui menacent la stabilité et le 
développement 'économique de l'Afrique. · 

DOCUMENT E/L.l88 

Inde: amendement au projet de résolution des 'Philippines (E/L.l83) 

. ' . 
: A l;alinéa b du paragraphe 6, après le mot "Afrique", 

insérer les 'l'nOts: "et en: partiçuliër· sur l~s conditions 
•• .. 1 •• '·--'·. • • 

[Texte original en anglais] 
[10 août. 1951] 

·économiques dans lesquelles .vivent les indigènes et les 
populations de couleur; 'études". · · · · ; · . · 

------. ' . r .•• l 

'• .. . . . 
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DOCUMENT E/L.l89/Rev.l 

Suède: amendenients revisés au projet de résolution des Philippines (E/L.l83) 

[Texte original en ànglais] 
. [14 août 1951] 

Remplacer les paragraphes 3, 4; 5~ "() et '1 'du' prôjèt 
de résolution des Philippines par le texte ci.:.après : 

rapport au Conseil économique et social, dans sorl · 
·étude annuelle· de la situartion ·économique mondiale, 
sur les faits nouveaux survenus en Afrique, dans 
l'ordre économique, en attachant une attention parti
culière aux éléments suivants : 

"3. Reconnaissant que le .Conseil de tutelle et le 
Comité spécial chargé d'examiner les renseignements 
transmis en vertu de l'Article 73, e, de la Charte, 
fournissent, dans le cadre des Nations Unies, des 
occasions d'examiner les problèmes d'ordre économi
que et social propres aux territoires sous tutelle et 
aux territoires coloniaux d'Afrique, et reconnaissant 
la nécessité d'étudier les problèmes qui se posent à 
d'autres pays de cette région, 

ua) . La situation économique des ha:bitants indi
gènes et de la population de couleur; 

''b) Les mesures prises en exécution du pro
gramme d'assistance technique des Nations Unies; 

"4. Considérant que l'étude et l'analyse suivies des 
problèmes d'ordre économique propres à l'!A.frique, 
entreprises par les soins du Conseil économique et 
social, contribueraient à accroître l'activité économi
que et à relever le niveau de vie de la région, et a:ussi 
à raffermir les relations économiques que les pays et 
territoires d'Afrique entretiennent entre eux et aveé 
les autres pays du monde, 

(( c) Les mesures prises par les institutions spécia
lisées en exécution d'aùtres programmes; 

((d) L'examen des mesures prises en vue de d~ve
lopper les ressources intérieures et d'élargir le champ 
d'activité des services d'instruction publique: et des 
services sociaux ; 

u e) Les mesures de coordination adoptées· par les 
gouvernements des pays qui sont disposés à coopérer 
entre eux pour les questions énumérées dans les para
graphes ci-dessus." "5. P.rie le Secrétaire général de continuer à faire 

DOCUMENT E/L.l91 

Union des Républiques socialistes soviétiques: amendements au projet de résolution des Philippines 
(E/L.l83) 

[Texte original en russe] 
[10 août 1951] 

1. Supprimer le paragraphe 4. 
2. A l'alinéa d du paragraphe 6, après les mots 

"avec les gouvernements des pays de la région", insé-

rer les mots "et les organes représentatifs et consulta
tifs de la population locale des territoires en cause". 
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DOCUMENT E/2061 

Rapport du Comité économique 

1. Le Comité économique s'est réuni les 23, 24, 25, 
26 et 28 juillet 1951 1, conformément à la résolution 342 
(XII} par laquelle le Conseil économique et social l'in
vitait à se réunir une semaine avant l'ouverture de la 
treizième session du Conseil, pour examiner "les 
mesures pratiques, les conditions et les principes per
mettant d'amélior-er ou d'augmenter les sources actuelles 
de capitaux extérieurs, tant privés que publics, en vue 
d'assurer un courant suffisamment intense et plus 
régulier de capitaux étrangers, afin de faiTe face aux 
besoi·ns financiers du développement économique des 
pays insuffisamment développés" et pour étudier ces 
questions "en s'inspirant notamment des rapports qui 
auront été présentés par •le groupe d'experts désigné 
conformément au paragraphe 22 de la résolution 290 
(XI) du Conseil et par la Commission des questions . 

1 ~ oir E;/ AC,6/SR.109 à 115. 

[Texte original en anglais] 
[28 juillet 1951] 

économiques, de l'emploi et du développement écono· 
mique". 

2. M. J. Nosek (Tchécoslovaquie), deuxième Vice· 
Président du Conseil, a présidé les débats. 

3. Le Comité, q'Ui était saisi. des documents E/1986, 
E/2006, E/2007 et Add.l à 4, E/2029 et Add.l, E/ 
AC.6/59/Rev.1, E/AC.6/L.43, E/AlC.6fL.44, E/.AJC.6/ 
L.45, E/ .A!C.6/L.46, E/ .AJC.6/L.47 jRev.l ainsi que 
des documents E/2024, E/2041, E/2047 et Add..l et 
E/2021 (p. 74 à 79), a décidé, à sa 1'10ème séance 
(E/.A!C.6/SR.110), de se borner à examiner les recom• 
mandauons Nos 10, 11, 13, 14 et 16 contenues dans le 
rapport du groupe d'experts (E/1986) ainsi que les 
passages correspondants du rapf"· 1: de la Commission 
des questions économiques, de l'emploi et du dévelop .. 
pement écondmique ('E/2006). 



Point 4 de l"ordre du jout" 

4. Le Comité a décidé par quatorze voix, sans oppo
sition, avec trois abstentions, de recommander au 
Conseil d'adopter le projet de résolution suhrant: 

PROJET DE RÉSOLUTION 

Le Conseil économique et social, 
1) En application de la résolution 400 (V) par 

laquelle l'Assemblée générale a recommandé au Conseil 
Hœétudier des méthodes pratiques, des modalités et 
des programmes ci' ensemble de nature à augmenter 
comme il se doii et à régulariser le courant des capitaux 
étrangers, aussi bien privés que publics, et d'accorder 
une attention particulière au financement des pro
grammes non rentables qui sont indispensables au déve
loppement économique" ; et 

2) Après étude: a) des passages correspondants du 
rapport du groupe d'experts nommé par le Secrétaire 
général en vertu de la résolution 290 (XI) du Conseil 
sur les mesures à prendre pour assurer le développement 
économique des pays insuffisamment développés ; b) des 
passages correspondants du rapport de la Commission 
des questions économiques, de l'emploi et du dévelop
pement économique (sixième session) (E/2006); c) 
des réponses ·des gouvernements des Etats Membres aux 
communications du Secrétaire général, en date des 
2 janvier et 3 mai 1951, relatives à ~la resolution 400 
(V) de l'Assemblée générale et à la résolution 342 
(XII) elu Conseil; et d) des réponses des institutions 
spécialisées à ce sujet, 

3) Estime que, pour favoriser .J'intensification et la 
régularisation du courant des capitaux publics et privés 
que les pays insuffisamment développés reçoivent des 
pays plus développés, il importe qtte diverses mesures 
soient dès maintenant prises, et à cette fin, 

4) Présente à l'Assemb1ée 'généraJP. les reComman
dations suivantes qui appellent une action des gouver
nements des Etats Membres, du Secvétaire général et 
des institutions spécialisées intéressées : ' 

L' Assemblé·e générale: 
A) En vue d'augmenter le courant des capitaux dJestinés 

à financer les entreprises de développement dans les 
pays insuffisamment dévelappés et de renforcer la 
capacité qu/ ont ces pays d' abs.orber des capitaux in
vestis aux fins de développement, 

5) Recommande: 
a) Que les gouvernements des pays insuffisamment 

développés recherchent si ~leurs institutions et méthodes 
nationales permettent de porter au maximum le volume 
des capitaux nationaux et le courant des capitaux 
étrangers disponibles pour l'exécution des programmes 
essentiels de développement de ces pays ; 

b) Que les gouvernements des pays développés 
recherchent de leur côté si leurs institutions et méthodes 
nationales permettent d'augmenter le courant des 
capitaux dirigés vers les pays insuffisamment déve
loppés aux fins de développement économique; 

c) Qu.e 1les gouvernements des pays insuffisamment 
développés, dans le cadre de leurs programmes 
généraux de développement, prennent des mesures 
propres à augmenter leur capacité d'absorption de 
capitaux étrangers, notamment en mettant en œuvre 
des programtnes étendus d'éducation des masses, de 
formation professionnelle et ·technique, et de services 
de vulgarisation agricole, de~ formation d'hommes de 
science et d'administrateurs, , ainsi que d'importantes 
mesures de réforme agraire et de réforme du système 
de crédit agricole et des mesures propres à donner à la 
·structure sociale la souplesse nécessaire ; 

d) Que le Secrétaire général et les institutions spé
cialisées intéressées continuent à rechercher s'H est 
souhaitable d'ouvrir en divers centres des cours de 
formation pour la préparation de programmes de déve
loppement très complets, et cherchent à détetrmiŒ:rer leu:u 
coût et leur rendement probable ;: 
B) En vue d'augmenter et de régulariser fe courant 

des capita·ux étrangers d'origine privée, 
6) Recommande que les pays qui sont en mesure 

d'exporter des capitaux : 
a) Fournissent aux personnes qui pourraient investir 

des capitaux les renseignements les plus complets pos
sible sur les possibHités d'investissement à l'étranger; 

b) Prennent des mesures pour éviter les doubles 
impositions en prévoyant par exemple un dégrèvement 
proportionnel à l'impôt sur le revenu perçu par un 
Etat étranger et négocient des conventions fiscales 
appropriées ; 

c) Soient prêts à conclure avec les pays insuffi
samment développés des traités permettant de créer des 
conditions favorables à l'investissement de capitaux 
étrangers d'origine privtée, et notamment les conditions 
énoncées à l'alinéa b du paragraphe 7 ci-après; 

d) Renforcent, lorsque la chose apparaîtra souhai
table et possible, les assurances données par •les pays 
bénéficiaires en garantissant ou en assurant les per
sonnes qui pourraient investir des capitaux contre 
certains risques non commerciaux auxquels est exposée 
une entreprise étrangère ; 

e) Persuadent les personnes qui investiront des 
capitaux -de l'importance qu'il y a à ce qu'elles se con
forment, dans la gestion de leurs entreprises s1tu'ées à 
l'étranger, à des normes appropriées de conduite et 
notamment à ce qu'elles se préoccupent comme il 
convient de la prospérité économique et du bien-être 
social des pays qui recevront leurs capitaux; 

7) Recommande que les pays qui souhaitent attirer 
des capitaux étrangers privés : 

a) Examinent les lois et .les pratiques administra
tives nationales qui .régissent les investissements 
étrangers privés en vue d'éliminer les causes qui décou
ragent l'entrée des capitaux privés; 

b) Fournissent, par voie de traités ou par d'autres 
moyens, de nouvelles assurances garantissant que les 
personnes étrangères qui pour,raient investir des capitaux 
j ouïront, dans des conditions raisonnables, de la faculté 
de gérer, d'administrer et de diriger leurs entreprises 
et pourront, dans des conditions normales, rapatrier 
leurs bénéfices et retirer leurs capitaux, que la sécurité 
de leur personne et de leurs biens sera assurée, qu'! 
leur activité économique ne sera pas sou:mise à un 
traitement discriminatoi.re et que leurs biens ne seront 
pas exprcpïif~ sans qu'une indemnité suffisante et 
réelle leur soit promptement vers~ée; , 

c) S'emploient, par voie de mesures législatives ou 
adminietratives, ainsi que par la négociation de con
ventions fi'scalesJ à SU!pprimer les impôts ou taxes 
frappant les entreprises étrangères de façon discrimi
natoire et à résoudre les questions d'imposition 
auxquelles donne naissance l'existence de divers types 
d'impôts sur le revenu, de conceptions différentes du 
revenu net imposable et de conflits entre les notions 
des sources de revenus ; 

d) Créent des services d'information et d'autres 
moyens de rens·eigner ~les personnes étrangères qui . 
pourraient investir des capitaux sur les possibiHtés qui 
s'offrent dans leur pays à l'activité économique et sur 
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les lois et règlements régissant l'activité économique des 12) Constatani· qu'une certaine assistance est 
étrangers ; accordée sous forme de subventions au titre de divers 

8) Prie la Banque internationale pour la recons- programmes exécutés par les soins de l'Organisation 
truction et le développement d'étudier, afin de faire des Nations Unies, des institutions spécialisées et de 
rapport à la Sème session du Conseil, la question de certains Etats Membres, agissant chacun individuel-
savoir si la compagnie financière internationale dont lement ou groupés par région, 
il est ,question dans le rapport du groupe d'experts 13) Constatant néanmoins que de nombreux pays, 
pourrait apporter une nouvelle contribution importante qui auparavant exportaient d'abondants capitaux, ne 
au développement économique, s'ajoutant à la contri- sont pas actuellement en mesure de verser une contri-
bution que peuvent apporter les organisations exis- bution de quelque importance à une institution inter-
tantes, en favorisant le financement de l'entreprise nationale dans les conditions prévues à la recomman-
privée productive dans les pays insuffisamment deve- dation No 14 du rapport du .groupe d'experts, 
loppés; soit par le moyen d'emprunts non garantis par 14) Constatant d'autre part que J13J1111élioration des 
l'Etat, soit par le moyen d'émission d'actions à revenu réserves monétaires et de la situation de la balance des 
variable, soit de toute autre manière et, dans l'affirma- paiements dont bénéficient actuellement cer.tains pays 
tive, de rechercher comment cette compagnie devrait insuffisamment développés permet de penser que ces 
être organisée et gérée; pays pourront, dans une mesure plus grande que cela 
C) En vue d'œugmenter et de régulariser le courant des n'a été le cas jusqu'ici, financer leurs entreprises non 

capitaux provenant d1 emprunts publics, rentables soit en puisant dans leurs propres ressources, 
9) Proclame à nouveau les prin'Cipes énoncés aux soit en contractant des emprunts portant sur des sommes 

alinéas 8, c et d, 9, a et b, et 111 de la t~ésolution 294 plus considérables en vue de réaliser des entreprises 
(XI) adoptée par le Conseille 12 août 1950; de ce genre, 

10) Demande instamment aux institutions exis- 15) Convaincue néanmoins que les besoins du déve-
tantes qui sont chargées d'accorder des crédits en vue loppement économique sont si considérables au regard 
du développement économique - étant donné la charge .des capitaux disponibles qu'il est opportun de rechercher 
croissante qu'imposent aux pays insuffisamment déve- les possibilités qu'il y aurait d'augmenter :les ressources 
loppés leurs programmes de développement écono- financières intérieures et extérieures, y compris .les 
mique -de continuer à développer leurs opérations en ressources d'ordre international, 
considérant que les progrès du développement écono- 16) Invite le Secr!étaire général à pouTsuivre acti-
mique auront en général pour effet d'accroître la capa- vement, de concert avec la Banque internationale pour 
cité qu'ont les pays emprunteurs d'assurer le service de la reconstruction et le développement et avec les insti-
leur dette ; tutions spécialisées compétentes, l'étude des problèmes 
D) En vue de favoriser le courant des capitaux des- et des méthodes intéressant le financement d'origine 

tinés à contribuer au financement de programmes intérieure et extérieure, financement international 
non rentables qui sont indispensables au dévelop- compris, des entreprises non rentables sises dans les 
pement économique, pays insuffisamment développés, et à présenter au 

H) Rec.onnaissant que, dans certains pays, no- .Conseil, dès que faire se pourra, des propositions à ce 
tamment dans les pays les moins développés, le finan- sujet. 
cement de certaines entreprises non rentables indispen- m-iq_u_e_, _il_n_'-existe pas de relation directe et logique entre, d''une 
sables pourra, en de certaines circonstances, exiger part, les dépenses immédiates exposées respectivement en mon-
que les mesures dont l'adoption a été recommandée naies locales et étrangères, et, d'autre part, les montants res-
ci-dessus soient complétées, pour une certaine part, pectifs de capital étranger et de ressources locales qu'il est 

f désirable d'affecter au financement; à l'aide d'une assistance eX!térieure prenant la orme "11. Recommande 
de subventions, en particulier pour donner la première "a) Que les pays insuffisamment développés s'attachent da van-
impulsion aux entreprises indispensa!bles de ce genre, tage à l'établissement de programmes d'ensemble de développe

1 Les alinéas c et d du paragraphe 8, les alinéas a et b Ju 
paragraphe 9 et le paragraphe 11 sont ainsi conçus : 

118. c) Qu'un nombre plus grand de pays développés prennent 
prochainement des mesures, en tenant compte de la situation de 
leur balance des paiements, pour autoriser la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développement à utiliser une 
fraction croissante des 18% de leur souscription qu'ils se sont 
engagés à payer en monnaie nationale, pour toutes opérations 
de prêts que la Banque peut entreprendre et qui entraînent une 
demande portant sur ces monnaie~ et qu'ils examinent la possi
bilité d'autoriser la Banque à émettre des obligations sur leurs 
marchés financiers ; et 

"d) Que les gouvernements étendent progressivement, dans 
la mesure où la situation et les perspectives de leur balance des 
paiements le permettent, l'application du principe du prêt dit 
"non lié" ·à tous les emprunts étrangers émis sous contrôle ou 
garantie- gouvernementale. 

"9. Reconnaissant 
"a) Que le développement économique postule non seulement 

la réalisation d'entreprises directement rentables mais également 
d'entreprises intéressant des domaines tels que les transports, 
la production d'énergie, les communications, la santé publique, 
les établissements d'enseignement et le logement, car de telles 
entrepri:;es, même si elles ne sont pas pleinement et directement 
rentables, se justifient néanmoins en raison de leur incidence 
in~irecte sur la productivité et le revenu national ; 

'b) Qu'en matière de financemerit du développement écono-

ment et à la coordination des projets à financer par l'emprunt, 
en vue de les soumettre à la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, de manière à faciliter les 
opérations de la Banque, et, par là même, à accélérer le rythme 
du développement économique ; 

"b) Que les établissements gouvernementaux et intergou
vernementaux de crédit capables d'aider au développement 
économique des pays insuffisamment développés étudient les 
moyens d'utiliser plus efficacement les capitaux dont ils disposent 
en vue de faciliter l'exécution de programmes intégrés d'inves
tissement visant au développement coordonné des diverses 
branches de l'é(:onomie du pays et, en général, à }!accélération 
du rythme du développement économique dans les pays insuffi
samment développés ; 

"c) Que les établissements octroyant des prêts internationaux, 
lorsqu'ils examinent le montant des capitaux étrangers. néces
saires à l'exécution d'un projet, tiennent dûment compte non 
seulement des dépenses en monnaies étrangères résultant directe
ment de l'exécution du projet, mais aussi de celles qui en sont 
la conséquerice indirecte du fait d'un appel supplémentaire à la 
main-d'œuvre et autres ressources locales, et de l'accroissement 
corrélatif des revenus ; 

"d) Que ces institutions accordent cas prêts à des taux 
d'intérêt et à des conditions d'amortissement qui, tout en faisant 
peser la plus faible charge possible sur les disponibilités en 
devises étrangères des pays insuŒsamment développés, per
mettent à ces institutions de continuer à assurer elles-mêmes 
leur équilibre financier." 

1 

~ 
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DOCUMENT E/L.l95 
Chili: amendements au projet de résolution figurant dans le rapport du Comité économique (E/2061) 

[Texte original en anglais et en espagnol] 
[11 août 1951] 

I) Remplacer les paragraphes 1, 2, 3 et 4 par le 
texte suivant : 

u Le Conseil économique et social, 
u C onsidérarnt: 
1. Que l'Assemblée générale, après avoir examiné 

les rapports du Conseil, de la Commission des 
questions économiques et de l'emploi et de la Sous
Commission du développement économique, ainsi que 
le rapport des exper-ts relatif aux "Mesures d'ordre 
national et international en vue du plein emploi", a, 
par sa résolution 400 (V), recommandé au Conseil 
économique et sdcial, « lorsqu'i'l poursuivra l'étude 
de la question du financement du développement 
économique1 d'étudier des méthodes pratiques, des 
modalités et des programmes d'ensemble de nature 
à augmenter comme il se doit et à régulariser le 
courant des capitaux ·étrangers aussi bien privés que 
publics, et d'accorder une attention particulière au 
financement des programmes non rentables qui sont 
indispensables au développemènt économique» et 
qu'elle a prié le Conseil de lui adresser ses recom
mandations pour sa sixième session; 

"2. Que l'Assemblée générale a fondé cette recom
mandation sur les considérations suivantes : « il est 
essentiel d'accélérer le développement économique des 
pays insuffisamment développés ... si l'on veut élever 
le niveau de l'emploi productif et améliorer les condi
tions d'existence de leurs populations, développer 
l'ensemble de l'économie mondiale et maintenir la 
paix et la sécurité internationales; ce déve1oppement 
exige une aide étrangère . . . financière et en parti
culier l'assistance des pays plus développés»; «le 
volume des capitaux privés qui sont actuellement 
importés dans les pays insuffisamment développés 
ne peut suffire aux besoins financiers que crée le 
développement économique des pays insuffisamment 
développés et . . . ces besoins ne peuvent être satisfaits 
sans un apport accru de fonds publics de caractère 
international» ; «certains des programmes essentiels 
de développement ne peuvent être financés comme il 
convient par les sources actuelles de capital étranger 
bien qu'ils contribuent directement ou indirectement 
à une augmentation de la productivité nationale et du 
revenu national» ; 

"3. Que le Conseil économique et social approuve 
sans réserve les considérations dont s'inspire la 
résolution de l'Assemblée générale et estime indis
pensable d'aborder le problème du financement des 
programmes de développement économique en tenant 
compte de son importance et de la gravité de la 
situation économique et sociale de la majorité des 
pays insuffisamment développés ; 

"4. Ayan~ examiné le rapport sur les <<Mesures 
à prendre pour le développement économique des 
pays insuffisamment développés>>, rédigé par le 
groupe d'experts nommé par le Secrétaire général, 
en exécution de la résolution 290 (XI), ainsi que 
les recommandations contenues dans ce rapport, 
notamment celles qui ont trait aux mesures à prendre 
par l'Organisation des Nations Unies et les autres 
organes internationaux; 

"Convaincu qu'il est indispensable, pour favoriser 
le développement économique des pays insuffisam
ment développés, de coordoner dans toute la mesure 
du possible les activités des organes internationaux 
existants." 
II) Supprimer les mots ul' Assemblée générale" 

après le paragraphe 4. 
III) Remj)LiJ,cer le paragraphe 8 par le texte suivant : 

"Prie la Banque internationale pour la recons
truction et le développement d'étudier les conditions 
nécessaires à la création de la société financière 
internationale prévue dans la recommandation 16 
des experts, et qui serait chargée de contribuer au 
financement des entreprises privées dans les pays 
insuffisamment développés." · 
IV) Remplacer les paragraphes 9 à 16 inclus par 

le texte suivant : 
"C. En vue d'augmenter et de régulariser le 

courant dés capitaux d' origitne publique destinés à 
assurer le développement éconmnique des pays insuffi
samment dévelo·ppés, et nota'J11/J'J'l.ent, à contribuer au 
financement de programmes non rentables, 

"Recommande à l'Asse"mblée générale de charger 
le Conseil économique et social, conformément à 
l' Ari:icl~ 66 de la Charte, de créer un fonds spécial 
que l'on utilisera pour consentir des dons et des 
prêts à long terme et à faible taux d'intérêt aux 
pays insuffisamment développés qui en feront la 
demande afin de les aider à accélérer leur développe
ment économique et à financer les program~nes non 
rentables qui sont indispensables à ce développement; 
cette assistance financière prendra les formes sui
vantes: 

"a) Dons prélevés sur le fonds spécial et qui 
seront consentis aux pays insuffisamment développés 
aux fins mentionnées au paragraphe 276 du rapport 
des experts (alinéas a, b, ·c et d, page 106) et à 
toutes autres fins que le Conseil économique et social 
pourra juger valables; 

"b) Prêts aux pays insuffisamment développés, 
remboursables en 50 ans au maximum, et dont le 
taux d'intérêt annuel sera de 1% ; · 

"c) Le Conseil devra veiller à s'acquitter des 
fonctions ci-dessus définies en tenant dûment compte 
des responsabilités qui lui incombent au titre du 
Programme élargi d'assistance technique; il devra 
également consulter la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement en ce qui con
cerne l'utilisation, par les pays bénéficiaires, des 
dons et des crédits qu'il aura consentis. 

"Il est en1tendu que si l'Assemblée générale décide 
de confier au Conseil la tâche définie au paragraphe 
précédent, le Conseil préparera~ à l'intention de 
l'Assemblée, une série de recommandations portant 
sur les questions suivantes : 

"œ) La composition et l'administration du fonds; 
"b) Le mode de recouvrement des contributions 

au fonds; 
"c) La nature des contributions des Etats Mem

bres de l'Organisation des Nations Unies et des 
Etats non membres ; 
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Hd) Les conditions et les modalités d'octroi de prêts; 
dons et de prêts; "f) Les critères à utiliser pour déterminer les 

"e) Les principes applicables à ces dons et à ces pays pouvant bénéficier de dons et de prêts." 

DOCUMENT E/L.199 

Uruguay; amendements au proJet de résolution figurant dans le rapport du Comité économique 
(E/2061) 

I) Paragraphe 5:. Ajouter un alinéa e ainsi conçu: 
(( e) Que, pour favoriser la réalisation des fins 

énoncées ci-dessus dans les pays insuffisamment déve
loppés où feraient défaut les éléments nécessaires 
pour .les études et les programmes mentionnés aux 
alinéas a et c} les Nations Unies et les organisations 
internationales compétentes se chargent elles-mêmes 
de ces études et de ces programmes, chaque fois 
que le gouvernement du pays intéressé en fera la 
demande." 
~I) Paragraphe 6: Remplacer l'alinéa b par ce qui 

SUlt: 
((b) Evitent la double imposition internationale, 

en allégeant peu à peu jusqu'à les supprimer complè
tement, les impôts qui frappent les bénéfices produits 
dans le pays par le placement de capitaux et en 
négociant à cet effet les conventions fiscales appro
priées." 
ItJI) Paragraphe 6: Remplacer l'alinéa c par ce 

qui suit: 
(( c) Se déclarent disposés à conclure avec les pays 

insuffisamment développés des traités bilatéraux ou 
multilatéraux propres à créer une situation propice 
à l'investissement de capitaux étrangers d'origine 
privée, notamment aux investissements qui peuvent 
faciliter l'acquisition des outillages et des techniques 
modernes ainsi que des spécialités nécessaires au 
développement économique, sur la base des conditions 
énoncées à l'alinéa b du paragraphe 7." 
IV) Paragraphe 7: à l'alinéa b remplacer les mots 

"de nouvelles assurances'' par les mots "des assurances 
suffisantes". 

V). P_aragraphe 8: Remplacer ce paragraphe par 
ce qm smt: 

"8. Pour que les capitaux privés puissent 
apporter au développement économique la contri
bution la" plus ample possible, en renforçant d;élé
ments nouveaux et importants l'action qu'exercent 
en ce sens les institutions existantes, compte tenu 
de l'avis des techniciens et des institutions qui se 
sont déjà prononcées favorablement à cet égard, 
approuve l'idée de créer une société financière inter
nationale c •Ji favorisera le financement des entre
prises productives privées par le moyen d'emprunts 
non garantis par l''Etat, par l'émission d'actions à 
revenu variable ou par d'autres moyens propres à 
atteindre la même fin et prie la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement d'exa
miner la contribution qu'une telle société peut 
apporter à la réalisation des fins g~nérales et d'in-

[Te.t"te original en espagnol] 
[13 août 1951] 

former le Conseil économique et social, à sa quator· 
zième session, des conclusions auxquelles elle sera 
parvenue en la matière." 
VI) Paragraphe 11: Remplacer ce paragraphe par 

le texte suivant : 
"1•1. Reconnaissant que certains pays, notamment 

ceux des pays insuffisamment dévelor~pés où la fai
blesse du revenu national ne permet pas de consacrer 
au fi·nancement des aspects essentiels et fonda
mentaux du développement économique des capitaux 
nationaux provenant de l'épargne, ont besoin que les 
mesures énoncées ci-dessus soient renforcées par 
l'octroi d'une aide extérieure prenant la forme de 
subventions, en particulier pour donner la première 
impulsion aux investissements mentionnés destinés 
aux fins précitées." 
VII) Paragraphe 16: Après les mots "des entre- ' 

prises non rentables sises dans les pays insuffisamment 
développés" ajouter ce qui suit: 

". . . et notamment - en consultant à cette fin les· 
gouvernements -étudie la possibilité de compléter 
la collaboration internationale à l'aide d'une assis
tance prenant la forme de subventions en faveur des 
pays insuffisamment développés dont la situation 
économique est telle qu'elle ne permet pas la consti
tution de capitaux nationaux." 
L'Uruguay propose en outre d'ajouter au texte le 

paragraphe suivant qui, si l'insertion en est approuvée, 
serai.t placé à l'endroit du projet que l'on estimerait 
le plus approprié: 

((Lettre ... -Accords entre Etats propres à inten
sifier la prO'duction des denrées œlimentaires et des 
matières premières 

((Paragraphe ... -Reconnaissant que l'une des 
mesures les plus propres à intensifier la production 
des denrées alimentaires et des matières premières 
consiste à mettre sur pied des accords bilatéraux 
entre les pays insuffisamment développés qui sont en 
mesure d'occuper la main-d'œuvre que certains pays 
étrangers ne peuvent employer et les pays qui peuvent 
fournir cette main-d'œuvre, notamment si ladite 
main-d'œuvre reçoit l'outillage et la formation 
technique modernes, 

((Recommande à la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, à l'Organisation 
internationale du Travail, à !~Organisation pour l'ali
mentation et l'agriculture et aux autres insti.tutions 
spécialisées compétentes, de favoriser la conclusion 
des accords bilatéraux qui pourraient être négociés 
aux fins précitées." 
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Point 4 de l'orike du joul' 7 

DOCUMENT E/L.202 (E/L.202 CORR.l INCLUS) 

~Inde: amendements au projet de l'ésolution figurant dmis le rapport du Comité économique (E/2061) 

[Texte .original en anglais] 
[14 août 1951] 

1. Amendements identiques à ceux qui ont été pro
posés par le Chili pour les paragràphes 1, 2 et 3 ('E/ 
L.l95). 

2. ~mendement identique à celui qui a éte proposé 
par le Chili pour la section II. , 

3. Au J.!'-ragraphe 7, remplacer les alinéas b et c 
par ce qui suit: 
· ub) Fournissent, par voie de traités ou par d'autres 

moyens, des assurances appropriées garantissant que 
les personnes étrangères qui pourraient investir des 
capictaux jouiront, dans des conditions normales, 
de la faculté de rapatrier leurs bénéfices et reti.rer leurs 
capitaux, que la sécurité de leur personne et de leurs 
biens sera assurée, et que leurs biens ne seront pas 
rachetés sans qu'une indemnité suffisante· leur soit 
verS'ée; 

uc) S'emploient, par voie d'accords bilat~raux, à 
mettre en vigueur des mesures équitables afin de 
régler les questions relatives à l'imposition et à la 
suppression de la double imposition, et les autres 

questions qui peuvent en découler." 
4. Supprimer les paragraphes 8 à 16 et les rem

placer par ce qui suit : 
us. Proclame à twuveau les principes énoncés 

aux parÇl)graphes 8, cet d, 9, a et b, et 11 de 1a réso
lution 294 (XI) adoptée par le Conseil le 12 août 
1950; 

"9. Reconnaissant que les recommandations 13, 
14 et 16 du rapport du groupe d'experts constituent 
un progrès dans le sens de l'assistance au dévelop
pement économique des pays insuffisamment déve
loppés, 

"10. Invite le Secrétaire général à formuler, de 
concert avec la Banque· internationale pour la recons
truction et le développement et les autres institutions 
spécialisées intéressées, des propositions précises 
concernant de nouvelles mesures à prendre pour 
mettre en œuvre les recommandations 14 et 16, et 
à présenter ces propositions au Conseil, à sa quator
zième session. 

DOCUMENT E/L.206 

Uruguay: amendements au projet de résolution figurant dans le rapport du Comité économique 
(E/2061) . . 

Après de~, échanges de vues avec d'autres délé
gations, la délégation de l'Uruguay a décidé de rem
placer les amendements qu'elle a proposés dans le do
cument E/L.199 par les amendements ci-après: 

Pm·agraphe 5: Ajouter un alinéa e rédigé comme suit: 

(( e) Que, pour favoris·er la réalisation des fins 
énoncées ci-dessus dans les pays insuffisamment déve
loppés où fendent défaut les éléments nécessaires 
pour les étude.s et les programmes mentionnés aux 
alinéas a et c1 les Nations Unies et les institutions 
spécialisées compétentes fournissent l'assis·tance 

[Texte original en espagnol] 
[16 août 1951] 

requise, sous la forme appropriée, chaque fois que 
le gouvernement intéressé en fera la demande." 
Paragraphe 6, alinéa b: Supprimer les mots "en 

prévoyant par exemple un dégrèvement proportionnel 
à l'impôt sur le revenu perçu par un Etat étranger". 

Paragraphe 6, alinéa c: Ajouter après les mots 
"d'origine prirvée", les mots: 

" .... notamment pour l'acquisition des outi:llages 
et des techniques modernes ainsi que des autres spé
cialités nécessaires au développement économique ... " 
Paragraphe 7, alinéa b: Remplacer les mots "de 

nouvelles assurances" par "des assurances équitables". 

DOCUMENT E/L~177 

France: amendement au projet de résolution figurant dans le rapport du Comité économique (E/2061) 

[Texte original en français] 
[30 juillet 1951] 

1. Supprimer le paragraphe 4 ainsi conçu: 
"4. Présente à l'Assemblée générale les recom

mandations suivantes qui appellent une action des 
gouvernements des Etats Membres, du Secrétaire 

général et des institutions spécialisées intéressées: 
"L'Assemblée générale.'' 

~· 'Changer la nuf!lérot~tion des paragraphes 
su1vants: 5, 6, 7, etc., qUI deviennent 4, 5, 6, etc, 
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DOCUMENT E/L.210 

Paldstan: amendements au projet de résolution fi gu1•aut dans ie rapport du Comité économique 
(E/2961) et aux amendements présentés par les Etats-Unis d'Amérique et l'Uruguay (E/L.207} 1 

à ce projet de résolution 

I) Amendements au projet de résolution figurant 
dans le rapport dtt Comité économique (E/2061) 

Paragraphe 7: Remplacer les alinéas b et c par le 
texte suivant: 

"b) Fournissent, par voie de traités ou par d'autres 
moyens, des assurânces suffisantes garantissant que 
les personnes ii!trangères qui pourraient investir des 
capitaux: 

"i) Jouiront, dans des conditions raisonnables, de 
la faculté de gérer, d'administrer et de diriger leur 
entreprise, tout en accordant en même temps aux 
ressortissants des pays insuffisamment développés 
l'occasion de trouver un emploi tant dans les services 
administratifs que dans les services techniques de 
l'industrie, et en leur offrant des moyens de formation 
professionnelle; 

"ii) Pourront, dans les mêmes conditions, transférer 
leurs bénéfices et leurs capitaux; 

"iii) Verront la sécurité de leur personne et de 
leurs biens assurée, alors que leurs biens pour.ront 
être rachetés sans qu'une indemnité suffisante leur 
soit versée; 

"c) S'emploient, par voie d'accords bilatéraux ainsi 
que par des conventions fiscales, à supprimer les 
impôts et taxes de caractère discriminatoire, selon 
les recommandations de la Commission des finances 
publiques relatives à la suppression de la double 
imposition et à d'autre~ questions nées de ce régime. 

"Les dispositions des a:linéas b etc ci-dessus ne pré
jugent pas le droit, pour les gouvernements des Etats 
Membres, de: 

"i) Prendre toutes les mesures de sauvegarde 
appropriées pour s'assurer que les investissements 
de capitaux étrangers ne seront pas utilisés comme 
un moyen d'ingérence dans les affaires intérieures 
ou la politique nationale de l'Etat ; 

"ii) Fixer lui-même la mesure et les conditions 
dans lesquelles il acceptera l'investissement de 
caJI>itaux étrangers." 
Paragraphe 10: Remplacer le texte actuel du para

graphe 10 par le tene suivant: 

[Te~te original en anglais] 
[17 août 1951] 

"Demande instamment aux institutions existantes 
qui sont chargées d'accorder des crédits en vue du 
développement économique, étant donné la charge 
croissante qu'imposent aux pays ins11ffisamment déve
loppés leurs programmes de développement écono
mique, de continuer à développer leurs opérations 
et à faciliter l'ouverture de crédits à des taux d'intérêt 
plus raisonnables, en consic1 rant que les progrès 
du développement économique auront en général 
pour effet d'accroître la capacité qu'ont les pays 
emprunteurs d'assurer le service de leurs dettes." 
Paragraphe 14: Remplacer ce paragraphe par le 

suivant: 
uconstatant, d'autre part, que l'amélioration 

actuelle des réserves monétaires et de la situation 
de la balance des paiements de certains pays insuffi
samment développés permettra peut-être à ces pays 
de financer leurs entreprises non rentables dans une 
mesure plus grande que cela n'a été le cas jusqu'ici, 
soit en pttisant dans leurs propres ressources, soit en 
contractant des emprunts portant sur des sommes 
plus considérables en vue de réaliser des entreprises 
de ce genre." 
H) Amendements aux amendements prop,osés par 

les Etats-Unis et l'Uruguay (EjL.207) 
Paragraphe 8: Remplacer le passage "d'étudier ... 

le Conseil économique et social" par le texte suivant: 
"d'étudier la création éventuelle d'une institution de 
ce genre et de présenter ses recommandations à la 
quatorzième session du Conseil". 

Paragraphe 11: Remplacer ce paragraphe par le 
suivant:. 

"11. Reconnaissant que les pays où les revenus 
sont faibles ne peuvent pas mobiliser des capitaux 
nationaux suffisants pour financer des entreprises 
essentielles et non rentables, mentionnées dans sa 
résolution 294 (XI), paragraphe 9, a, et auront 
besoin de recevoir une assistance prenant la forme 
de subventions, en particulier pour mettre en train 
les entreprises fondamentales en question et pour 
en stimuler 1'e:x:écution.'' 

DOCUMENT E/L.211 (E/L.211/ ADD.l INCLUS) 

Philippines: amendements au projet de :t•ésolution figurant dans le rapport du Comité économique 
· (E/2061) 

1. · Amender le paragraphe 10 comme suit: 
"10. Demande instam,nent à la Banque interna

tionale pour la r.econstruction et le développement 
et aux institutions existantes qui sont chargées d'ac
corder des crédits en vue du développement écono
mique de développer leurs opérations de prêt dans 
les régions insuffisamment développées en consi
dérant que les progrès du développement économique 
auront en général pour effet d'accroître la, capadté 

[Texte original en anglais] 
[17 août 1951] 

qu'ont les pays emprunteurs d'assurer le service de 
leur dette." 
2. Supprimer le paragraphe 16, pour le rempla

cement duquel la délégation des Philippines n'a pour 
le moment aucune suggestion à formuler. 

3. Ajouter un dernier paragraphe ainsi conçu: 
u Demande instamment aux gouvernements des 

Etats Membres de continuer à donner suite à l'invi· 
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tation contenue dans la résolution 400 (V) de l'As
semblée générale, en soumettant, par l'intermédiaire 
du Secrétaire général, et assez tôt pour que le Conseil 

puisse les examiner à sa quinzième session, toutes 
nouvelles propositions qu'ils désireront 'adresser au 
Conseil." 

DOCUMENT E/L.214 

Chili, Inde: texte revisé des amendements de l'Inde (E/L.202) au projet de résolution figurant dans 
le rapport <Ju Comité économique (E/2061) 

Remplacer l'aJ:tnendement •No 1 par .te texte suivant: 
u1. Considérant: 
"a) Que l'Assemblée générale, après avoir examiné 

les rapports de ce Conseil, de la Commission des 
questions économiques et de l'emploi et de la Sous
Commission du développement économique, ainsi que 
le rapport des experts intitulé «Mesures d'ordre na
tional et international en vue du plein emploi>>, a 
recommandé au Conseil, par sa résolution 400 (V) 
«lorsqu'il poursuivra l'étude de 1a 'question du finan
cement du développement économique, d'étudier des 
méthodes pratiques, des modalités et des programmes 
d'ensemble de nature à augmenter comme il se doit 
et à régulariser le courant des capitaux étrangers, 
aussi bien privés que publics, et d'accorder une atten
tion particulière au •financement des programmes non 
rentables ·qui sont indispensables au développement 
économique»; et qu'elle a prié le Conseil «d'adresser 
ses recommandations :à l'Assemblée générale pour sa 
sixième session » ; 

"b) Que l'Assemblée générale a fondé ses recom
mandations sur. les considérations suivantes : i) qu'un 
développement économique plus rapide des pays in
suffisamment déveJ Jppés « est essentiel ... si l'on 
veut élever le niveau de l'emploi productif et atné
liorer les ·conditions d'existence de leurs populations, 
développer l'ensemble de l'économie mondiale et 
maintenir la paix et la sécurité internationales » ; ii) 
« que, bien que .le développement économique des 
pays insuffisamment développés dépende avant tout 
des efforts de la population de ces pays, l'accélération 
nécessaire de ce développement, selon les plans et 
programmes propres de ces pays, exige une aide 
étrangère, non seulement technique, mais encore fi
nancière, et en particulier l'assistance des pays plus 
développés »; iii) « que l'accélération du développe
ment économique des pays insuffisamment développés 
exige une mobilisation plus active et plus soutenue de 
l'épargne intérieure et un courant plus ample et plus 
régulier de capitaux d'investissement étrangers » ; iv) 
« que le volume des capitaux privés qui sont actuelle
ment importés dans les pays insuffisamment déve
loppés rte peut suffire aux besoins financiers que crée 

[Te..t"te original en anglais] 
[18 août 1951] 

le développement économique des pays insuffisam~ 
ment développés et que ces besoins ne peuvent être 
satisfaits sans un apport accru de fonds publics de 
caraotère international » ; et v) << que certains des 
programmes essentiels de développement ne peuvent 
être financés comme il convient par les sources. ac
tuelles de capital étranger, bien qu'ils contribuent 
directement ou indirectement à une augmentation de 
la productivité nationale et du revenu national»; 

"c) Que le Conseil économique et social est en 
complet accord aveç les considérants de la résolution 
de l'Assemblée générale et qu'il estime que le pro
blème du· financement du développement économique 
des payl' insuffisamment développés doit être abordé 
d'une façon qui réponde à son importance ; 

"2. Après étude: 
"a) Des passages correspondants du groupe d'ex

perts nommé par le Secrétaire général en rvertu de la 
résolution 290 ( XŒ) du Conseil sur les mesures à 
prendre pour assurer le développement économique 
des pays insuffisamment développés, 

"b) Des passages correspondants d.u rapport 
adressé au Conseil par la Commission des questions 
économiques, de l'emploi et du développement écono
mique (sixième session) ('E/2006), 

"c) DPs réponses .des gouvernements des Etats 
Membres aux communications du Secrétaire général 
en date des 2 janvier et 3 mai 195,1, relatives à la 
résolution 400 (V) de l'Assemblée générale et à la 
résolution 342 (XII) du .Conseil, et 

"d) Des réponses des institutions spécialisées à ce 
sujet, 

"3. Est convaincu que pour favoriser l'intensifica
tion et la régularisation du courant des capitaux pu
blics et privés que.les pays .insuffisamment développés 
reçoivent des pays plus développés, il importe que 
diverses mesures soient dès maintenant prises, et, à 
cette fin, présente les recommandations ~uivantes qui 
appellent une action des gouvernements des Etats 
Membres, du Secrétaire général, et de~ institutions 
spécialisées int'éressées." 

DOCUMENT E/L.213 

France, Royaume-Uni, Uruguay: amendements aux amendements présentés par l'Inde (E/L.202) au 
pre :;et de résolution figurant dans le rapport du Comité économique (E/2061) 

Remplacer l'amendement No 4 par le texte suivant: 
"Supprimer les paragraphes· 8 à 16 et les rempla<;er 

par ce qui suit : 

[Texte r.wigin<d en angla'is] 
. [18 août 1951] 

"8. Pro'Clame à nouveau les prinCipes . énoncés 
aux .paragraphes 8, cet d) 9, a et b) et U de la réso
lution 294 (XI) adoptée par le Conseille 12 août 
1950; 
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u9. Tenantt cmnpte des suggestions faites par le mique et social lors de sa quatorzième session sur 
groupe d'experts dans ses recommandations 13, 14 les conclusions auxquelles cette ,étude aura abouti; 
et 16 au sujet des mesures à prendre par l'Organi- "b) Au Secrétaire général, de concert avec les 
sation des Nations Unies et d'autres institutions Etats Membres des Nations Unies, la Banque inter-
internationates, nationale pour la reconstruction et le développement 

"10. Demande insta'111!1nent aux institutions exis- et les autres institutions spécialisées compétentes, de 
tantes qui sont chargées d'accorder les crédits en poursuivre activement l'étude des problèmes. et des 
vue du développement économique, étant donné la méthodes intéressant le financement d'origine in té-
charge croissante économique qu'imposent aux pays rieure et extérieure, financement international 
insuffisamment développés leurs programmes de compris, des entreprises non rentables sises dans les 
déve1oppement économique, de continuer à déve- pays insuffisamment développés et notamment des 
lopper leur opérations en considérant que les pro- possibilités qu'il y aurait d'étendre la coopération 
grès du développement économique auront en général internationale telle qu'elle existe actuellement au 
pour effet d'accroître la capacité qu'ont les pays moyen d'une aide extérieure sous forme de subven-
emprunteurs d'assurer ,le serv'ice de leur dette [le tions en faveur des pays insuffisamment développés 
texte de ce paragraphe est identique à celui du qui, en raison de leur situation économique, ne 
paragraphe 10 du projet de résolution du Comité peuvent mobiliser des capitaux intérieurs suffisants 
économique (E/2061)] ; pour financer les entreprises essentielles et fonda-

"11. Demande: mentales mentionnées au paragraphe 9, a, de la réso-
" a) Afin de faire en sorte que le capital étranger lu ti on 294 (XI)' et de présenter ces études au 

puisse contribuer, dans une plus large mesure, au Conseil, dès que faire se pourra, en même temps 
développement économique des pays insuffisamment que des recommandations à ce sujet; 
développés, ajoutant ainsi un nouvel et important "c) Sans accepter ni rejeter le principe de la 
élément aux mesures prises dans ce sens par les orga- création d'un fonds international qui serait chargé 
nismes existants, et tenant compte des opinions d'aider au financement du développement économique 
favorables des experts et des institutions qui ont déjà des pays insuffisamment développés ou d'un office 
préconisé cette manière de faire, se déclarant favo- international du développement, 
rable en principe à la recommandation du groupe "Au Secrétaire général, après consultation avec la 
d'experts tendant à étudier la possibilité de créer Banque internationale pour la reconstruction et le 
une société financière internationale pour favoriser développement et les autres institutions spécialisées 
le financement des entreprises privées productives, compétentes, de définir les différentes méthodes par 
soit au moyen d'emprunts non garantis par l'Etat, lesquelles on pourrait, à son avis, résoudre le pro-
soit au moyen d'investissements en valeurs mobilières blème de l'assistance au moyen de subventions, 
à revenu variable ou par toute autre méthode visant compte tenu des débats que le Conseil a consacrés 
au même but, au. cours de sa treizième session à la recommanda-

"A la Banque internationale pour la reconstruction tion 14 du rapport du Groupe d'experts1 et de faire 
et le développement d'examiner 1a contribution qu'un rapport sur ces méthodes à la séssion du Conseil 
tel organisme pourrait apporter à l'exécution du qui précédera immédiatement la septième session 
plan général et de faire rapport au Conseil écono- de l'Assemblée générale." 

DOCUMENT E/L.204 

Chili: amendement aux amendements du Chili (E/L.l95) 

Paragraphe IV: Remplacer les mots "de créer un 
fonds spécial que l'on utilisera pour'' par les mots "de 

[Texte original en espagnol] 
[16 août 1951] 

créer, ·pour autant que les circonstances le permettent, 
un fonds spécial en vue de." 

DOCUMENT E/L.207 

Uruguay, Etats-Unis d'Amérique: amendements au projet de résolution figurant dans le rapport du 
Comité économique (E/2061) 

Paragraphe 8: Remplacer ce paragraphe par ce qui 
suit: . , 

"8. Pottr que les capitaux privés puissent contri
buer dans la plus ample mesure possible au déve
loppement técondrllique, en renforçant d' é1éments 
nouveaux et importants l'action qu'exercent en ce 
sens les organisations existantes, compte tenu de 
l'avis favorable émis par. les techniciens et les insti
tutions qui ont déjà émis un avis favorable en la 
matière, approuve la reconunandatiQn dt;t groupe 

[ T ezte original en espagnol] 
[16 août 195.1] 

d'experts relative aux possibilitrés d'une compagnie 
financière internationale apte à favoriser le finance
ment des entreprises privées productives par le moyen 
d'emprunts non garantis par l'Etat, d'émission d'ac
tions à revenu variable et d'autres méthodes, tendant 
à la mêtne fin, et demande à la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement d'étudier 
la contribution qu'une institution de ce genre peut 
apporter aux fins générales et de communiquer les 
conclusions auxquelles elle parviendra en la matière 
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à la ·quatorzième session du Conseil économique et 
social." 

Pa-ragrœphe 11: Remplacer ce paragraphe par ce qui 
suit: 

"11. Recon'lnaissant que certains pays, notamment 
les moins développés, où la faiblesse du revenu 
national ne permet pas de consacrer au financement 
des entreprises non rentables, essentielles. et fonda
mentâles, mentionnées dans le paragraphe 9, a, de 
la résolution 294 (XI) des capitaux nationaux 
suffisants provenant de l'épargne, peuvent avoir 
besoin dans certains cas de recevoir une assistance 
extérieure prenant la fonne de subventions, en parti
culier pour donner la pemière impulsion aux entre
prises en question." 

Pa-ragraphe 16: Remplacer ce paragraphe par ce qui 
suit: 

"16. Invite le Secrétaire général à poursuivre 
activement, de concert avec les Etats Membres des 
Nations Unies, avec la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement et avec les 
organisations internationale compétentes, l'étude des 
problèmes et des méthodes, nationaux et étrangers, 
et notamment internationaux, intéressant le finance
ment des programmes non rentables dans les pays 
insuffisamment développés, et en .particulier de la pos
sibilité de renforcer la coopération internationale 
actuelle à l'aide d'une assistance extérieure prenant 
la fonne de subventions au bénéfice des pays dont 
la situation économique est telle qu'elle ne permet pas 
la constitution, en quantités suffisantes, des capitaux 
nationaux nécessaires au financement des entreprises 
essentielles et fondamentales dont il est fait mention 
dans le paragraphe 9, a, de la résolution 294 (XI), 
et à présenter des propositions au Conseil lorsqu'il 
sera en mesure de le faire." 

DOCUMENT E/L.219 

France, Royaume .. Uni: amendements au projet de résolution figurant dans le rapport du Comité 
économique (E/2061) 

Paragraphe 6, e: Afouter "i)" après "qu'i·l y a". 
A la fin de l'alinéa, ajouter: 
"ii) Et à ce qu'elles fac'ilitenil: aux ressortissants des 

pays insuffisamment développés l'accès aux emplois 
tant administratifs que techniques de l'industrie, ainsi 
que leur formation professionnelle." 

Paragraphe 7: Remplacer les alinéas b et c par le 
texte suivant : 

"b) De donner, par traité ou autrement, des 
assurances convenables au sujet du traitement accordé 
aux fournisseurs de capitaux étrangers en ce qui 
concerne: 

"i) Le fonctionnement, l'administration et le con
trôle de leurs entreprises, 

[ T ezte origlnal en français et en anglais] 
[ 21 août 1951] 

"ii) Les transferts de leurs profits et le retrait 
de leurs capitaux, 

"iii) La protection de leurs personnes et de leurs 
biens,· 

''iv) Leur indemnisation en cas d'expropria~ion 
de leurs biens et toutes autres questions qui vien
draient à être soulevées ; 

c) De s'employer, par des mesures administratives 
ou législatives et la négociation de conventiot'l3 
fiscales, à protéger les fournisseurs de ca:Pitaux 
étrangers contre des mesures fiscales discriminatoires 
et à résoudre les autres difficultés fiscales y compris 
celles qui concen1ent la double imposition." 

DOCUMENT E/L.246/Rev .. I 

Etats· Unis d'Amérique: projet de résolution revisé 

Le Conseil écon101nique et social, 
· Ayant ezœminé le rapport du Secrétaire général 

prépare en collaboration avec l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture sur 
les défauts de la structure agraire qui entravent le 
développement économique, le rapport de la Commis
sion des questions économiques, de l'emploi et du déve
loppement économique, où est soulignée la nécessité 
d'une réforme agraire pour faciliter. le développement 
économique, et le rapport du Conseil de l'Organisation 
des Natiov.s Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
et · 

Prenant acte du travail accompli par l'Organisation 
internationale du Travail en ce qui concerne la main
d'œuvre agricole, et du fait qu'une étude sur le déve
loppement de l'économie rurale dans les territoires sous 
tutelle a été et.1treprise par le Conseil de tutelle, 

[Texte original en angkds] 
[3 septembre 1951] 

Considérant les conclusions essentielles du rapport 
du Secrétaire général, à savoir: 

i) Qu'étant donné la · grande diversité des condi
tions existant dans les. territoires insuffisamment déve
loppés des diverses parties du mo11de, aucune mesure 
spéciale ou aucun ensemble donné de mesures spéciales 
ne peut vraisemblablement répondre à toutes les situa
tions, et 

ii) Qu'il convient que toutes les mesures prises pour 
pour améliorer le régime agraire ~oient rattachées à 
des plans généraux de développement économique ; et 

Considérant d' œutre part l'importance que présente 
l'amélioration de la condition des travailleurs agricoles, 
fermiers et petits et moyens agriculteurs ; 

1. Reco'111111'tande aux gouvernements de prendre 
celles des mesures suivantes qu'ils jugent appropriées 
aux circonstances existant dans leurs pays, afin: 
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a) D'assurer un régime foncier sûr à celui qui cul
tive le sol pour qu'il soit encouragé à améliorer la pro
ductivité de la terre et à en conserver les ressources 
et qu'il ait la possibilité de bénéficier d'une part équita
ble de sa production ; 

b) De donner aux cultivateurs. la possibilité de 
devenir propriétaires du sol ; 

c) · De faciliter la division de la terre en exploita
tions d'une superficie telle que la production y soit 
efficacement organisée, soit en divisant les exploita
tions trop vastes, soit en . regroupant des éléments 
épars, selon les cas, toutes les fois que ces mesuref. 
peuvent présenter pour la population des avantages 
économiques et sociau~; 

d) D'instituer sur des terrains non exploités, 
récemment asséchés ou défrichés, un régime foncier 
durable et équitable qui permette d'acquérir la pro
priété d'exploitations qui conviennent à une famille; 

e) De créer ou de développer, sur le plan national 
et local, des organisations de crédit agricole donnant 
aux cultivateurs la possibilité d'emprunter à des taux 
d'intérêr i'aisonnable; 

f) De promulguer et d'appliquer une législation 
empêchant que des fermages excessifs ne soient exigés 
pour les terres cultivables ; 

g) De modifier leur régime fiscal et ses modalités 
d'application, afin de ne pas imposer à celui qui cultive 
le sol une part excessive du fardeau fiscal et des charges 
qui s'y rattachent; 

h) D'encourager les organisations coopératives 
chargées de la recherche de débouchés et de la trans
formation des produits alimentaires et autres produtts 
agricoles, ainsi que de l'achat de fournitures d'outil
lage agricole ; 

-i) D'encourager par divers moyens le développe
ment de l'industrie dans les régions rurales, et notam
ment par l'organisation de coopératives, afin de mieux 
utiliser la main-d'œuvre rurale et de compléter le 
revenu des agriculteurs ; 

j) D'étendre et de développer les programmes de 
lutte contre l'analphabétisme et les programmes d'en
seignement de base pour les régions agricoles ; 

k) D'assurer l'organisation de services satisfaisants 
en matière de recherches agricoles; 

l) De créer des services assurant l'éducation des 
agriculteurs en ce qui concerne les méthodes de cu1ture 
améliorées ; 

m) D'améliorer la condition économique et sociale 
des travailleurs agricoles salariés ; 

2. Recommande à tous les Etats qui ont des popu
lations peu avancées du point de vue économique, y 
compt'is à ceux qui ~ont chargés de l'administration 
de ter:dtoires non autonomes, non seulement de prendre 
celles des mesures exposées ci-dessus qui pourraient 
être nécessaires, mais en outre de veiller à ce que les 
intérêts de ces populations soient pleinement protégés 
par les politiques mises en œuvre et la législation rela
tives au transfert des terres; 

3. Recomtnande que les . institutions spécialisées·, 
chacune clans son domaine respectif, et en particulier 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agricttlture, l'Organisation internationale du Tra
vail et l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la s:cience et la culture, en c")()pération avec 
l'Organisation des Nations Unies, ne ~essent d'~tudier 
la questiol1 de la réforme agraire, et accordent une 

priorité de premier rang à ce problème dans leurs 
programmes d'assistance technique, plus particulière
ment pour: 

a) Mettre en relief l'urgence que présentent, dans 
de nombreuses régions, les mesures de réforme agraire; 

b) Envisager la possibilité d'accorder une priorité 
de premier rang au recrutement· d'un personnel profes
sionnel comp~tent, chargé de conseiller les gouverne
ments en matière de réforme agraire, et appeler l'at
tention· des Etats Membres sur les m2thodes qui ont 
pu être appliquées avec succès dans d'autres pays à 
la solution des problèmes de ce genre ; 

c) Attacher une importance particulière à l'aide 
procurée aux gouvernements qui désirent adopter des 
mesures internes de nature à contribuer à la réalisa
tion de la réforme agraire, particulièrement: 

1) Au développement de la législation intéressant 
le régime foncier, le régime de la propriété foncière, 
les conditions de fermage, les problèmes relatifs à la 
question de la superficie et de l'organisation des biens 
fonds, la répartition des terres appartenant à la com
munauté, et le financement de la redistribution des 
terres; 

2) Au développement et à l'extension du crédit 
agricole; 

3) Au développement et à l'extension des organi
sations coopératives chargées d'assurer des services 
aussi essentiels, en matière d'agriculture, que le finan
cement, la recherche de débouchés, la transformation 
des produits agricoles et l'achat de matériel et de four
nitures agricoles; 

4) Au développement des services de vulgarisa
tion; 

5) A la création d'industries rurales; 
6) A l'élaboration. de programmes destinés à rele

ver le niveau de vie de la main-d'œuvre agricole et sa 
sécurité d'emploi; 

7) Au développement des programmes de formation 
de maîtres et de guides pour l'enseignemtmt des tech
niques des masses, notamment dans les régions rurales; 

4. I nmte le Secrétaire général, en coopération avec 
les institutions spécialisées compétentes·, à aider les 
gouvernements, sur leur demande, à améliorer leurs 
systèmes fiscaux, en s'attachant tout particulièrement 
aux mesures visant à empêcher l'imposition de taxes 
inéquitables et d'autres charges connexes frappant 
celui qui cultive le sol ; 

5. Invite les institutions spécialisées intéressées, 
chacune dans le domaine d'activité qui lui est propre, 
à faire figurer dans leurs rapports annuels au Con
seil, les renseignements sur les travaux qu'elles auront 
effectués conformément aux recommandations du para
graphe 3 ci-dessus ; 

6. Invite le Secrétaire général à prendre périodi
quement, au moins tous les trois ans, de concert avec 
les institutions spécialisées intéressées, des disposi
tions en vue d'obtenir, au moyen d'un questionnaire 
commun adressé aux gouvernements, dés informations 
sur les progrès réalisés en tnatière de réforme agraire 
y compris 1a législation et les autres mesures adop
tées sur 1es obstacles s'·tjpposant à ~'adoption de ces 
mesures, et sur les suggestions que les gouvet'nements 
peuvent désirer formuler au sujet d'une action inter
nationale propre à favoriser les réformes agraires, à 
analyser les renseignements reçus et à présenter des 
conclusions et des recomma.ttda.tioris au Conseil; ·et 
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7. Reco1111mande que l'Assemblée générale examine 
cette question de temps à autre afin que tous les gou
vernements des Etats Membres aient l'occasion de 

participer à l'examen des faits nouveaux survenus 
dans ce domaine. 

DOCUMENT E/L.247 

Pologne: projet de résolution 

Le Conseil écono·mtique et social, 
Conv"idérant la résolution 401 (V) de l'Assemblée 

générale relative à la réforme agraire dans les pays 
insuffisamment développés, 

Ayant examiné le rapport du Secrétariat contenu 
dans le document E/2003 et ayant constaté que : 

1. Dans la plupart des pays insuffisamment déve
loppés, ainsi que dans les territoires coloniaux et sous 
tutelle, !a majeure partie des terres cultivables appar
tient à de grands propriétaires fonciers, à des pro
priétaires absentéistes et à des sociétés étrangères ; 

2. Les petits et moyens agriculteurs ainsi que les 
communautés indigènes sont constamment dépossédés 
de leurs terres par ces propriétaires et ces sociétés; 

3. Le régime de la grande propriété foncière est la 
cause principale de la pauvreté des travailleurs agri
coles et des petits et moyens agriculteurs et a pour 
effet de laisser en friche des superficies étendues ; 

4. Ce régime conduit à un système de monoculture 
qui rend l'économie des régions insuffisamment déve
loppées et coloniales particulièrement vulnérable aux 
fluctuations du marché mondial, empêchant un élar
gissement du marché intérieur, l'industrialisation et 
un progrès économique réel; 

Recomman·de l'application, dans les pays insuffi
samment développés comme dans les territoires colo
niaux et sous tutelle, des mesures suivantes : 

1. Réalisation de réformes agraires appropriées 
dans l'intérêt des agriculteurs sans terre ainsi que des 
petits et des moyens agriculteurs ; 

2. Restitution aux communautés indigènes des 
terres dont elles ont été dépossédées et mise à leur 
disposition de ·terres supplémentaires qu'elles pour
ront utiliser librement; 

3. Protection. des petites et moyennes exploitations, 
et limitation, par des mesures légales, de la dimension 
des exploitations agricoles afin d'empêcher la consti
tution de grands domaines; 

[Texte original en anglœis] 
[3 septembre 1951] 

4. Abolition des dettes contractées par les travail
leurs agricoles, les fermiers et les petits et moyens 
agriculteurs, et création d'un vaste système de crédit 
agricole public à bon marché ainsi que l'encourage
ment des coopératives de crédit agricole ; 

5. Application de mesures fiscales de nature à allé
ger, dans la plus grande mesure possible, le fardeau 
fiscal qui pèse sur les fermiers et sur les petits et 
moyens agriculteurs ; 

6. Distribution aux petits propriétaires d'outillage, 
de semences, d'engrais et d'insecticides à bon marché; 

7. Construction ou extension, soit par l'action 
directe de~ pouvoirs public&, soit par l'intermédiaire 
de groupes coopératifs dûment financés, de petites 
usines et d'ateliers pour la construction, l'entretien, 
la réparation et le service des n1achines agricoles les 
plus indispenscrbles et de magasins de pièces de re .. 
change. 

8. Développement d'entreprises locales pour la 
transformation de~ produits agricoles ; 

9. Création d'un vaste service de vulgarisation 
ainsi que de fermes pilotes ; 

10. Développement de coopératives rurales dans le 
domaine de la vroduction, de la vente et de la distri
bution des produits agricoles ; 

11. Elimination de la discrimination entre travail
leurs agricoles et travailleurs industriels en matière 
de salaires et de sécurité sociale. 

Les mesures énumérées ci-dessus devront être mises 
en œuvre avec le concours des associations d'agricul
teurs et des syndicats de travailleurs agricoles; 

Invite les pays insuffisamment développés, ainsi que 
les gouvernements qui sont responsables des territoires 
coloniaux et sous tutelle, à faire rapport chaque année 
au Conseil sur les mesures prises dans le domaine des 
réformes agraires. Ces rapports devront être com
plétés par les vues exprimées par les associations 
d'agriculteurs et les syndicats de travailleurs agricoles. 

DOCUMENT E/L.249 

Inde: amendements au projet de résolution revisé des E~tats-Unis d'Amérique (E/L.246/Rev.l) 

[Texte original en anglais] 
[ 4 sep,~embre 1951] · 

1. Su.pprimer les alinéas aJ, b et c du paragraphe L 
2. Re'l!"placer l'alinéa e du paragraphe 1 par le 

texte su1vant : 
~t4e créer ou de développer, sur le plan national 

et local, des organisations de crédit agricole accor
dant des prêts à des taux d'intérêt raisonnables;" 
~· Remplacer l'alinéa g du paragraphe 1 par le teAte 

su1vant: 

"de reviser leur réghnP. fiscal et ses modalités 
d'application de façon à éviter que les charges fis
cales et les frais connexes incombant à celui qui 
cultive la terre ne soient exagérés;" 
4. Remplacer l'alinéa h du paragraphe 1 par le texte 

suivant: 
"d'encourager les organisations coopératives de 

culture, de recherche des débouchés, de transforma
tion des produits, d'achat de matériel agricole, etc." 



l4 Conseil économique et social- Treizième session -Annexes 

5. Remplacer l'alinéa i du .paragraphe 1 par le texte 6. Supprimer l'alinéa j du paragraphe 1. 
suivant: 7. Remplacer l'alinéa m du paragraphe 1 par le texte 

"d'organiser l'industrie d'ans les régions rurales, 
notamment les coopératives, afin de mieux utiliser 
la main-d'œuvre ntrale et de ménager à cette indus
trie une place dans la vie économique du pays;" 

suivant: 
"d'accorder une attention spéciale à l'amélioration 

de la situation économique et sociale des travailleurs 
agricoles salariés, y compris ceux qui sont employés 
dans les plantations." 

DOCUMENT E/L.250 

Canada: amendement au projet de résolution revisé des Etats-Unis d'Amérique (E/L.246/Rev.l) 

[Texte original en anglais] 

Insérer l'aîinéa suivant, immédiatement avant le 
paragraphe 1 du dispositif: 

((Reconnaissant que des mesures appropriées de 
réforme agraire destinées à améliorer la situation 

[4 septembre 1951] 

des populations ruraies et à augmenter la .production 
agricole doivent, dans de nombreux pays, être con
sidérées comme constituant un élément indispensable 
à la mise en œuvre efficace de programmes généraux 
de développement économique." 

DOCUMENT E/L.251 

Pakistan: amendements au projet de résolution revisé des Etats .. Unis d'Amérique (E/L.246/Rev.l) 

[Texte original en anglais] 
[4 septembre 1951] 

1. Paragraphe 1, alinéa b: Remplacer les mots "la 
possibilité" par les mots "les moyens". 

2. Paragraphe 1, alinéa h: Remplacer cet alinéa par 
le texte suivant: 

"D'encourager la création d'organisations coopé
ratives pour la production, la vente, la distribution 
et la transformathn des produits agricoles et la 
fourniture aux agriculteun de produits aussi indis
pensables que l'outillage, les semences, les engrais 
et les insecticides." 
3. Paragraphe 1, alinéas i à m: Remplacer ces ali

néas par le texte suivant : 
"i) De prendre des mesures en vue du dévelop

pem~nt industriel rapide de leurs pays, de telle 
sorte que le développement de l'agriculture puisse 
se faire dans le cadre d'un programme d'ensemble 
dé développement économique ; 

"j) D'encourager, dans le cadre de leurs pro
grammes d'industrialisation, la création d'industries 
dans les régions rur-ales et notamment d'entreprises 
coopératives, d'e petites industries et d'industries 
rurales et artisanales, et en particulier d'industries 
utilisant comme matières premières les produits 
agricoles indigènes ; 

uk) De créer ou de développer des 'services de 
vulgarisation agricole et des fermes piiotes ; 

ul) De construire ou d'étendre, soit par l'ac
tion directe des pouvoirs publics, soif par l'inter
médiaire d'organisations coopératives, des usines 
et des ateliers pour la construction, l'entretien, la 
réparation et le service des machines agricoles les 
plus indispensabîes et de magasins de pièces de re
change; 

((nt) D~ créer ou de développer des services gou
verri~·:nen1:au.x de recherches agricoles." 
4. A la fin du paragraphe 1: Ajouter les alinéas sui

vants: 

un) De créer ou de développer des services en vue 
d'enseigner aux producteurs individuels les aspects 
techniques et économiques de la vie agricole et 
rurale; 

u o) D'étendre et de développer les programmes 
de lutte contre l'analphabétisme et les programmes 
d'instruction générale dans les régions rurales; 

up) D'améliorer la condition économique et sociale 
des travailleurs agricoles salariés employés dans les 
plantations et d'autres exploitations agricoles." 

DOCUMENT E/L.252 

Suède: àmendements au projet de résolution :revieé des Etats-Unis d'Amérique (E/L.246/Rev.l) 

[Texte original en anglais] 
[ 4 septembre 1951] 

1. Parapraphe 4: Insérer après les mots "sur leur 
demande" le passage suivant : "pour celles des acti
vités qui ne sont du ressort d'aucune institution spécia
lisée et, en particulier, en ce qui concerne les mesures 
propres à". · 

2. Paragraphe 6: Supprimer les mots (~to ·make" 

après les mots ugovernments may have". (Cet amende

ment ne concerne pas le texte français.) 

1 
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Philippines: amendement au projet de résolution revisé des Etats-Unis d'Amérique (E/L.246/Rev.l) 

Insérer au paragraphe 1 l'alinéa suivant après l'ali
néa h: "d'encourager la diversification de la production 
agricole dans tous le-s cas où les mesures de cet ordre 

[ Te.:11te original en anglais] 
[ 4 septembre 1951] 

peuvent contribuer à élever le niveau de vie de la 
population agricole et non agricole". 

DOCUMENT E/L.257 /Rev.2 

France: amendements au projet de résolution revisé des Etats-Unis d'Amérique (E/L.246/Rev.2) 

[Texte original en frarnçœis] 
[6 septembre 1951] 

1. Insérer à la fin du préambule l'alinéa suivant : 
"Reconnaissant aussi que, dans les cas où le pro

blème fondamental est celui d'un excédent de la 
population rurale relativement à la superficie culti
vable, le problème exige la diversificry~ion des activités 
et la création d'industries, en conjonction. avec les 
mesures recommandées ci-après." 
2. Insérer les paragraphes suivants après le para

graphe 6: 
"7. Attire l'attention des gouvernements inté

ressés sur les possibilités qu'offre le système de la 
coopération volontaire et libre des exploitants pour 

répondre aux exigences du progrès économique et 
technique dans l'agriculture, tout en préservant les 
libertés et les droits de l'individu;" 

"8. Invite le Secrétaire général, en coopération 
avec l'Organisation pour l'alimentation et l'agricul
ture, l'Organisation internationale du Travail, et les. 
autres i!J.stitutions -spécialisées compétentes, à pré
parer pour une prochaine session du Conseil un 
rapport résumant les expériences acquises dans divers 
pays en matière de coopération agricole et mettant 
en lumière les possibilités qu'offre à tous égards en 
ce domaine la formule coopérative." 

DOCUMENT E/L.259 

Chili: amendements à l'amendement du Canada (E/L.250) 

1. Rentplacer le mot "Reconnaissant" par !e mot 
((Recommande". .. 

[Teste original en français] 
[5 septembre 1951] 

2. Remplacer les mots "des mesures~' par les mots 
"les mesures". 

3 Supprimer les mots "dans de nombreux pays". 

DOCUMENT E/L.268 

Royaume-Uni: amendement au projet de réso~ .lion revisé des Etats-Unis (E/L.246/Rev.2) 

Insérer le paragraphe suivant immédiatement avant 
le paragraphe 1 du dispositif du p;-ojet de résolution: 
"Demande instamment à tous les gouvernements des 
pays dans lesquels se pose le problème de la structure 

[Testé' original en anglais< 1 
[7 septembre 1951] 

agraire, d'étudier le rapport du Secrétaire général 
afin de tenir pleinement compte de l'expérience acquise 
par d'autres pays dans l'exécution de leurs propres 
plans de développement économique." 

DOCUMENT E/L.265 

Belgique: amendement au projet de résolution revisë des Etats-Unis d'Amérique (E/L.246/Rev.2) 

Rédiger le le:r paragraphe de la façon suivante: 
('Ayant examiné le rapport préparé, suite à la résolu
tion 401 (V) de l'Assemblée gé'W.érale, par le Secré-

[ Texk original en français] 
[6 sep-tembre 1951] 

tair~ général en collaboration avec l'Organisation des 
Nat~,:Jns Unies pour l'alimenta!tion et l'agricultu}re 
sur "les défauts ..• " · 
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DOCUMENT E/L.266 

Philippines: amendement au projet de résolution revisé des Etats-Unis (E/L.246/Rev.2) 

Paragraphe 3: Remplacer lies mots "plus particulière
ment pour" par "no~ -1ment en ce qui concerne la 
fourniture de produits et d'équipement lorsqu'il y a 
lieu de le faire en vertu d'une résolution du Comité 

[Te.t"te original en anglais] 
[6 septembre 1951] 

de l'assistance technique relative à cette question, 
adoptée au cours de la treizième session, en s'attachant 
:.;pécialement à". 

DOCUMENT E/L.267 

1 

Pakistan: amende~ent au projet de résolution revisé des Etats-Unis d'Amérique (E/L.246/Rev.2) r 

Paragraphe 1, alinéa e: Ajouter le texte suivant: "et 
de réduire, par des mesures d'ordre législatif ou admi-

[Texte original en anglais] 
[6 septembre 1951] 

nistratif, l'endettement des travailleurs agricoles, des 
fermiers et des petits et moyens cultivateurs". 

DOCUMENT E/L.275 

Pologne: amendements au projet de résolution revisé des Etats-Unis d'Amérique (E/L.246/Rev.2) 

[Texte original en anglais] 
[11 septembre 1951] 

Paragraphe 1: • 1. Remplacer les alinéas aJ et b par le texte suivant : 
"de mettre les petits et moyens exploitants qui cultivent 
le sol à l'abri de l'insécurité en ce qui concerne le droit 
qu'ils ont sur la terre et de leur donner la possibilité 
de devenir propriétaires du sol, pour qu'ils soient encou
ragés à améliorer la productivité de la terre et à en 
conserver les ressources~ et qu'ils soient à même de 
garder ee que produit la terre qu'ils cultivent". 

2. Remplacer l'alinéa c par le texte suivant: "de 
réaliser des réformes agraires appropriées dans l'intérêt 
des agriculteurs sans terre ainsi que des petits et moyens 
cultivateurs". 

3. Modifier l'ordre des recommandations en plaçant 
au début l'alinéa c amendé qui devient l'alinéa a et en 
changeant en conséquence les lettres affectées aux autres 
alinéas. 

DO~UMENT E/L.258 

Tchécoslovaquie: amendement au projet de résolution de la Pologne (E/L.24·7) 

Paragraphe 11: après les mots "de sécurité sociale", 
ajouter le te:x:te suivant: "et pour ce qui est de l'amé-

[Texte original en anglais] 
[5 septembre 1951] 

lioration des conditions de travail et de vie des couches 
pauvres de la population agricole." 

------
DOCUMENT E/L.225 

Canada: projet de résolution 

Le Conseil économique et social, 
Prenant acte des rapports (E/2041 et E/2024) sur 

le volume et la répartition du revenu national dans 
les ,pays insuffisamment développés, ainsi que sur 
l'aptitude de ces pays à assurer le service des inves
tissements étrangers, qui ont ~té préparés en exécution 
des demandes adressées au Secrétaire général et au 
Fonds monétaire international, telles qu'elles figurent 
dans la résolution 403 (V) de l'Assemblée générale 
et au paragraphe 16 de la résolution 294 D (XI) du 
Conseil économique et social, 

Demande que le Secrétaire général et le Fonds 

[Texte original en anglatis] 
[23 août 1951] 

monétaire international, agissant de concert avec les 
autres institutions spécialisées intéressées, continuent 
de suivre ces questions dans le cadre des travaux. cou
rants consacrés aux problèmes du développement éco
nomique et au développement de statistiques du revenu 
national et de statistiques des balances des paiements, 
qui soient sûres, en s'attachant . ,particulièrement à 
encourager l'élaboration de statistiques de base à la 
fois dans les pays industrialisés et dans les pays insuffi
samment développés, d'une manière qui fasse appa
raître plus exactement les différences existant actuelle
ment dans la structure économique et sociale des pays 
intéressés. 
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DOCUMENT E/L.227 

Suède: amendements au projet de résolution du Canada (E/L.225) 

[Te .x-te original en anglais] 
[23 août 1951] 

1. Ajoufer dans le dernier alinéa, après les mots 
"statistiques des balances des paiements" les mots 
"qui soient sûres". 

2. Ajouter, dans le dernier alinéa, après le mot 
"pays" les mots "industrialisés et dans les pays'!. 

3. Ajouter à la fin du dernier alinéa les mots "d'une 
manière qui fasse apparaître plus exactement les diffé
rences existant actuellement dans la structure écono
mique et sociale des pays intéressés". 

DOCUMENT E/L.228 

Pologne: projet de résolution 

[ T ezte .original en angla;is] 
[23 août 1951] 

Le Conseil économique et social, 
Ayant e.x-aminé le rapport contenu dans le document 

E/2047, 

Charge le Secrétariat de compléter l'étude sur le 

volume et la répartition du revenu national dans les 
pays insuffisamment développés conformément à la 
résolution 403 (V) de l'Assemblée générale, et de sou
mettre cette étude au Conseil économique et social lors 
de sa prochaine session. 
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DOCUMENT E/L.216 (E/L.216/Add.l inclus) 

Pakistan et Philippines: projet de résolution 

Le Conseil économique et social, 
· 1. Rappelant que dans sa résolution· 290 (XI) il a 
tenu compte du fait qu'il n'était peut-être pas possible, 
pour certains pays dont !'-économie est en prédominance 

. agricole, de donner suite à certaines des dispositions de 
ladite résolution en raison de l'insuffisance des données 

. chiffrées sur le· chômage et le sous-emploi ; et rappelant 
qu'il a décidé que "à la lumière du rapport de ce groupe 
d'experts (le groupe d'experts qui devait être désigné 
en vertu du paragraphe 22 de cette résolution) ... de 

. nouvelles recommandations concernant des mesures 
d'ordre national et international à prendre en vue du 
plein emploi dans les pays insuffisamment développés 

. seront étudiées par le Conseil", 
2. Ayant pris acte du rapport du groupe d'experts 

~ur les. mesures à . prend~e pour le développement 
eoonomtque des pays msufflsamment développés 
(E/1986), du rapport de la Commission des questions 

i éc?nomiques, de l'emploi et du développement écono
mique sur les travaux de sa sixième session (E/2006) 
et des réponses des gouvernements au questionnaire du 
Secrétaire général sur le plein emploi, ainsi que de 
l'analyse de ces réponS'es à: laquelle a procédé le Secré~ 

·taire général (E/ON.1/81 et addenda et E/2035 et 
Add.l), 

3. Re~onnaissant qu'il sera peut-être difficile pour 
l~s p~ys msuffisamment développés, en dépit de l'amé
horabon actuelle de leurs balances commerciales due 
aux tendances actuelles de la situation économique 

. mondiale, d'augmenter l'emploi et la productivité à une 
cadence satisfaisante, à moins d'un accroissement 
cor~spondant des biens de capital et à moins qu'une 
• assistance technique accrue ne soit fournie en même 
,temps, 

1 
' 

[Texte original en anglais] 
[20 août 1951] 

4. Reco1ma't'ssant que l'élimination ou la réduction 
du chômage et du sous-emploi dans les pays insuffi
samment développés, bien qu'elles dépendent avant tout 
des efforts que font les pays insuffisamment développés 
pour parvenir à un développement économique équili
bré d'une importance si grande pour l'élévation du ni
veau de vie de leurs populations, exigent également une 
grande activité économique dans les pays évolués du 
point de vue industriel, 

5. Décide d'inscrire chaque année à l'ordre du jour 
du .Conseil, à partir de 19512, pour qu'ils soient ~am.i
nés à la lumièr~ des tendances économiques du moment, 
les problèmes de la réduction du chômage et du sous
emploi dans les pays insuffisamment développés et de 
la suppression des obstacl~s qui s'opposent au dévelop
pement économique ; 

6. Demande au Secrétaire ·général: 
a) De modifier le questionnaire établi aux termes de 

la résolution 290 (XI) du Conseil, de manière ·à tenir 
compte des problèmes particuliers qui se posent pour 
les pays insuffisamment développés ; · 

b) De rassembler ·et d'analyser les réponses envoyées 
par les .gouvernements à ce questionnaire de manière à 
faciliter au· Conseil l'examen des problèmes économi
ques qui se posent pour les pays insuffisamment déve-
loppés; et · . 

c) Compte tenu de la résolution 407 (V) de l'As
semblée générale, d'accorder une attention particulière 
aux demandes d!assistance technique formulées par les 
gouvernements des Etats Membres en· vue &améliorer 
leurs services économiques et statistiques, de manière 
à permettre à ces pays de mettre en œuvre leurs pro
gramm~s de développement, et ainsi de réduire le chô-
ma~~ ~t le sous-emploi. . 

Amw~çs (XIII) 5 
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DOCUME~T E/L,226 
Etats-Unis d'Amérique: amendements au projét d., réèolution du Pakistan et des Philippines (E/L.216) 

Paragraphe 2: Remplacer les mots "Ayant examiné 
le" par les termes "Ayant pris acte du" 

Paragraphe 3: Modifier le texte comme suit: 
((Reconnaissant qu'il sera peut-être difficile pour les 
pays insuffisamment développés, en dépit de l'amélio
ration actuelle de leurs balances commerciales due aux 
tendances actuelles de la situation économique mon
diale·, de donner à l'augmentation de l'emploi et de la 
productivité le rythme désirable sans · un accroissement 
constant des biens d'équipement et la fourniture simul
tanée d'une assistance technique accrue." 

Paragraphe 5: Rèmplacer le paragraphe par le texte 
suivant: 

((Réaffirme la décision prise par le Conseil, dans 
sa résolution 290 (XI) d'inscrire chaque année à son 
ordre du jour pour qu'ils soient examinés ·à la lumière 
des tendances économiques du moment, les problèmes 
que posent la réalisation et le maintien du plein em-

[ Te.t"te original en anglais] 
[22 août 1951] 

ploi dans les pays insuffisamment développés comme 
dans les pays industrialisés." · 
Paragraphe 6: alinéa a Modifier le texte comme suit: 

((a) De modHier selon les besoins le questionnaire · 
établi aux termes de la résolution 290 (XI) du Conseil 
de manière à tenir compte de tout prc·olème particulier 
que rencontrent les pays insuffisamment développés au 
sujet de l'application de la résolution 290 (XI) ; 

Alinéa b: Remplacer l'expression "problèmes écono
. miques qui se posent pour" par les termes "problèmes 
que posent l'emploi et le sous-emploi dans''; 

Alinéa. c: Remplacer le membre de phrase ude 
manière à penmettre à ces pays ... le sous-emploi" par 
'~de manière à les aider à appliquer les dispositions de 
la résolution 290 (XI) et à faire ainsi progresser l'exé
cution de leurs programmes de développement,. notam
ment en ce qui concerne la réduction du chômage et du 
sous-emploi." . 

DOCUMENT E/L.230 

France et Royaume-Uni: amendement au projet de :résolution du Pakistan et des Philippines (E/L.216) 

[Texte original en anglais] 
·[25 OJOÛt 1951] 

.. Modifier les amendements au paragraph'è 5 proEsés 
par les Etats-Unis en ajoutant, après les ~ots • pour 
qu'ils soient examinés" le mem!bre de phrase suivant: 

"dans le cadre de l'étude du développement économi
que .des pays insuffisamment développés et". 
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Résportsabilités du Secrétaire 'génétàl aux termes du paragraphe 13 
de la résolution 290 (XI) du Conseil: note du Secrétaire général 

Communication du Directeur général du Bureau international du 
Travail 

Résolutions àdoptées par le Conseil à sa 521ème séance, le 27 août 1951 · 

Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni, Suède: projet de résolution 

E/LI216 Pakistan, Pbllipplnes: projet .de résolution ... , .•.....••..•...•... 
(E/L.216/Add.l 
ln~lùa) · 

llJfL,228 Etat~ Unis d'Amérique: amende'lltents au proJet de résolution du 
Pakistan et des Philippines (E/L.216) ....................... .. 

IC/L.!ao li'titttée, Royàüiilé·Uni: amendemènt au projet de résolution dtl 
PaldStan et des Pbllippines (E/L.216) ......................... . 

Printèd in Càtiad~ 

Pages 

1 

2 

Obser'lJations et Références 

Documents miméographiés seu
lement. 

Idem. 

Publication des Nations Unies, 
. numéro de vente: 1951.II.A.l. 

Document miméographié seule· 
met~t. 

Idem. 

Voir Documents officiels du 
Conseil économique el social, 
treisi~me sessioni Résolu
tions.; résolution 371 (XIII). 

Adopté sans changement. Voir 
résolution 371 A (XIIn. 

72851-August 1953-775 



" 
·. t'~.: .. 

NA:IlONS UNIES P.oint 6 de l' o1•dre du ·jour ., 
... •• '1 .,. 

- - -

CONSEIL· ECON-OMIQUE ;: ') 

ANNEXES 
TREIZIEME SESSION ET SOCIAL 30 JUILLET· 21 SEPTEMBRE 1951 
GENEVE 

PROCES-VERBAUX OFFICIELS 

Point 6 de l'ordre du jour. - Procédure à suivre pour OI'ganiser des consultations intttrgouverne· 
mentales sur les problèmes posés par les produits de base: rapport présenté par le S~cré-
taire général en vertu de la résolution 296 (Xl) du Conseil · 

Cotes des documents 

E/2039 

E/2116 

E/L.243/Rev.1 
(E/L.243jCorr.2 
inclus) 

E/L.255 

EjL.256 

T·A B LE D E S MATI E RE S 

Titres 

Rapport du Secrétaire général ..................................... : 
R d C 

., , . . 
apport u om1te econom1que ............ , ....... , ..................... . 

Royaume-Uni: projet de résolution revisé •••••• 1 •••••••••• ' •••••••••••••••• 

Inde! amendements au proJet de résolution revisé du Royaume-Uni (E/L.243/ 

Rev .1) ......... · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · • · · · • • 
Pakistan: projet de résolutton ~ ..•..... " ..... · .......... , ..................• 

Pages 

1 

9 

10 

10 

11 

Répertoire des documents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . ... . . . 11 

• 

DOCUMENT E/2039 

Rapport du Secrétaire général 

[Texte original en anglais] 
[27 juin 1951] 

. TABLE DES MATIERES 

Pm·agraphes 
Introd~ction ......................................•...............• ,. ......... , 1-S 
Pr-emière partie. - Coordination des actions internationales ayant trait aux pro-

duits de base ......................................................... , ..... . 
D ,, . c . d d'' d eux1eme partle. - onvocatlon e groupes etu e • , ....................... . 

6-11 
12-14 

Troisième partie. ~ Convocation de conférences . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15-20 
Annexe. - Projet de résolution sur les ententes internationales relatives aux produits de base, 

présenté au Conseil économique et. social · 

INTRODUCTION 

1. Par sa résolution 2% (XI) 1, le Conseil écono
mique et social a prié le Secrétaire général, ''étant 

1 Les textes des diverses résolutions citées en référence dans 
la présente étude se trouvent dans le Rapport sur les problèmes 
internationaux relatifs aux produits de base~ 1950 (E/1907), 
qui a. été . rédigé par la Commission provisoire de coordination 
des ententes internationales relatives aux produits de base. Les 
textes des résolutions 30 (IV) et 110 (VI) sont reproduits 
dans l'introduction au rapport et le texte de la résolution 
296 (VI) figure au ':paragraphe 64. .. 

1 

donné qu'il est souhaitable que le Conseil examine de 
façon approfondie les règles à suivre pour convoquer 
des groupes d'études et des conférences internationales 
sur les produits de base, de préparer une étude sur les 
procédures à suivre, et d'inscrire cette question à 
l'ordre du jour de la treizième session du Conseil". 
Conformément à cette invitation, le Secrétaire général 
a l'honneur de présenter le rapport ci-après, pour la 
préparation duquel il à reçu des suggestions de .la 
Commission provi:soire de coordination pour les en
tentes internationales relatives aux produits de base 

Anne:xes. (XIII) 6 

- { 

.:li 



~~· '";"' ""ii hO: h c;;:e:ïé:~;:i;...e' :~"~:ei:.i ~;;~;:;.:~ ··;~s~o~ = ~c~------------- - "l 
- {ICCICA);·-des Tnstitutfôns spéëialisées intéresséys et 5, -L'annexe ait prése-nt rappoà. contienf--tin p-rojet . 

des groupes d'étude intergouvernementaux des proèluits de· résolution à soumeth·t;! à l'approbation du Conseil 
de base. , . .. é~ono1~~que et socia~. Ce projet reprend •les principales 

2. Le~ resolutions 30 (lV) et 296 (XI) du Conseil dtspostttOns du chapttre VI de la Charte de La Havane 
recommandent que les Etats Membres de l'Organisation ainsi que les dispositionn .des résolutions 30 (IV) et 
des Nations Unie~ s'inspire~t, œ~me manière générale.. 299 (Xl) ?tt Cons~il .qui ont été appliquées jusqu'à 
dans les consultatwns ou acttons mtergouvernementales present a tltre provtso1re. Les groupes d'étude et les 
ayan,t, tr~it aux produits de base~ des principes énoncés conf~rences s~; !es produits de base f?nt partie de la 
au chapitre VI de la Charte de La Havane instituant procedure utthsee pour les consultattons et actions 
une Organisation internationale du commerce2• Depuis 'intergouvernementales relatives aux produits de base. 
quelques années, c'est sur ces principes qu'ont porté Dans ses résolutions précédentes, le Conseil s'est donc 
les discussions des divers groupes d'études des pro- référé aux principes énoncés au chapitre VI de la 
duits .de base. ~e dernier -rapport de l'ICCICA (E/1907.. Ch~rte de :f:a H~vane, d<?~t le texte est repris dans le 
par. 65), contient la remarque suivante: proJet de resolutton pubhe en annexe au présent rap

port. Comme le texte de ce projet de résolution est 
forcément assez détaillé et développé, le Conseil dési
rera peut-être remettre sa décision à une session ulté
rieure, de façon que ses membres puissent examiner 
de plus près la question. Entre temps, les dispositions 
relat~ves à la convocation des groupes d'étude et des 
conferences sur les produits de base pourront être 
maintenues sans changement. 

"En fait, l'expérience a prouvé qtt.le les principes 
énoncés et la procédure prévue dans la Charte de 
La Havarie constituaient une base équitable et satis
faisante en ce qui concerne les consultations inter
gouvernementales et les mesures à prendre dans ce 
domaine." 

C'est donc sur ces principes et sur cette procédure 
qu'est fondée la présente étude. 

3. En vertu de sa résolution 30 (IV), le Conseil a 
constitué, en 1947, l'ICCICA, qui a été chargée de 
faciliter, par les moyens appropriés, les consultations 
et l'action intergouvernementales dans le domaine des 
produits de base. L'ICCICA s'est tenue en contact 
étroit avec les divers groupes d'étude intergouverne
mentaux des produits de base, a coordonné leurs tra
vaux et s'est efforcée, d'une façon générale, d'empêcher 
to~t chevauchement dans les travaux relatifs aux pro
dUlts de base. Cette activité a obligé la Comtnission à 
prendre un caractère permanent. Les sessions officielles 
que la Commission tient une ou deux fois par an ont 
été organisées de la manière la plus commode pour ses 
membres, ce qui a permis de réduire au minimum les 
dépenses imputables à l'Organisation des Nations Un;.es. 
La première session de 1950 s'est tenue en juin au 
siège de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
tnentation et l'agriculture (FAO) à Washington, et la 
seconde à Torquay, au mois de décembre, pendant la 
réunion dt::s Parties. contractantes à l'Accord général 
sur les tqnfs douamers et le commerce. 

4. En attendant ·que le Conseil ait examiné de 
nouveau la question, les dispositions particulières de la 
résolution 296 (XI) du Conseil qui ont trait à la 
convocation des conférences sur les produits de base 
demeurent applicables. A ce sujet, le Secrétaire général 
renvoie au paragraphe 66 du Rapport sur les problèmes 
-irzter1'fat~onau.1: relatifs UtUz prod-uits de base, 1950, qui 
est amst conçu : 

·"Aux termes de. la résolution qui l'a créée, la 
Commission provisoire de coordination des ententes 
internationales relatives aux produits de base est un 
·organisme provisoire; elle se félicite donc qu'à une 
époque où. l'Organisation internationale du commerce 
l!'a. pas encore été créée, le Conseil économique et 
social se propose d'étudier un~ procédure permanente 

. permettant" de convoquer des groupes d'étude et des 
· conférences internationales sur les produits de base." 

2 Voir le document intitulé Conférence des Na fions Unies 
.sur le commerce et l'emploi, Acte final et documents conne:res 

, Publications des NationS. Unies, N° de. vente: 1948.II.D.4. · ' 

'cooRDINATION DES ACTIONS INTERNATIONALES AYANT 
TRAIT AUX PRODUITS DE BASE 

6. Le projet de résolution prévoit qÙe les institutions 
spécialisées et autres organismes intergouvernementaux 
app;oprîés pourront particip~r aux dispositions pro
posees touchant les consultat10ns sur les produits de 
base. Aux termes des dispositions provisoires arrêtée::; 
par le Conseil, 1a FAO et la Commission intérimaire 
de l'Organisation internationale du commerce (ICITO) 
se trouvent étroitement associées au dispositif que le 
Conseil a créé. Les membres de l'ICCICA sont nom
més par le Secrétaire général conformément aux dispo
sitions des résolutions 30 (IV) et llO (VI). C'est 
l'ICITO qui propose la candidature du Président. La 
Commission se compose en outre de deux membres 
dont l'un, désigné par la FAO, s'occupe en particulie; 
des pro~u!ts agricoles de base,, tandis que l'autre s'occupe 
plus spectalement des prodt11ts de base non agricoles, 
Les membres sont des spécialistes des aspects inter .. 
.nationaux de la question des produits de base et les 
divers _groupes d'étude des produits de base ~nt· fait 
appel él:~x conseils de l'ICCICA. 

7. Dans ses rappor-ts annuels, l'ICCICA a fourni des 
renseignements sur la situation des produits de base du 
commerce international ; ces rapports ont complété les 
autres documents qui ont fait l'objet des débats du 
Conseil sur la situation économique mondiale. En 1950, 

·l'ICCICA a également présenté un projet de résolution 
relatif à la convocation des conférences sttr les produits 
de base (E/1718) et un mémorandum concernant les 
rapports qui existent entre les accords intergouverne~ 
mentaux sur les produits de base et le plein emploi 
(E/172?)· · 
. 8. Le projet de résolution ci-'annexé prévoit la créa~ 

tlon d'un petit comité qui fournirait des avis au Secré
tair~ général et au Conseil sur les problèmes relatifs 
a~x:·produits .de ~ase. D'une ~an!ère générale, ce "Co
mtte de coordmatton des produtts de base" serait chargé 
~e fourl}ir des avis techniques et de faciliter les actions 
mternattonales en exerçant des fonctions semblables à 
celles qui incomberaient à une commission des produits 
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de base Créée dans le cadre de l'u0rganisation" instituée CoNVOCATION DE GROUPES D'ÉTUDE 
par la Charte de La Havane. Ce comité, dont la com
position serait semblable à. celle de l'ICCICA, serait 
chargé d'établir un lien entre les travaux du Conseil 
relatifs aux produits de base et les trilvaux de la: FAO 
et des Parties contractantes à l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT) dans le même 
domaine. ' 

9. Etant donné que le GATT constitue le principal 
instrument intergouvernemental en matière d'échanges 
internationaux, le projet de résolution suggère que le 
Président du comité de coordination des produits de 
base soit désigné par les Parties contractantes au 
GATT. On a estimé que la FAO, en raison de l'intérêt 
que présentent pour elle les accords relatifs aux pro
duits agricoles de base, devrait continuer de participer 
à l'organisme international qui s'occupe des problèmes 
ayant trait aux produits de base. C'est' pourquoi le 
projet de résolution dispose que l'un des membres du 
comité de coordination des produits de base sera désigné 
par la FAO. Le troisième membre, qui sera désigné par 
le Secrétaire général, s'occupera en particulier des 
produit~ de base non agricoles. Il semble que ce comité, 
ainsi composé, représentera les principales parties inté
ressées à ces questions et pourra également prendre 
des décisions rapides. 

10. Le projet de résolution propose que les membres 
du futur comité ·soient nommés pour une durée définie. 
Pour pouvoir s'acquitter convenablement des fonctions 
qui sont énoncées dans le projet de résolution, le 
comité de coordination des produits de base devrait, 
si possible, se composer d'experts qui, au cours de 
leur tâche quotidienne, ont à s'occuper de problèmes 
d'organisation dans le domaine des échanges inter
nationaux. 

11. L'alinéa d de l'article 72 de la Charte de La 
Havane, qui prévoit des études sur les rapports existant 
entre les prix mondiaux des produits de base et ceux 
des produits manufacturés, ainsi que des accords inter
nationaux sur les mesures visant à réduire progressi·· 
vement tout écart injustifi~ entre ces prix, peut être 
considéré comme complétant les dispositions du cha
pitre VI sur les ententes internationales relatives aux 
produits de base. Selon le projet de résolution, le comité 
de coordina:tion des produits de base devra donc se 
tenir au courant de toute modification des rapports qui 
existent entre les pdx mondiaux des produits de base 
et ceux des prodtlits manufacturés, et, quand ce sera 
opportun, recommander au· Conseil des mesures ayant 
pour objet de réduire les écarts entre ces prix. On 
remarquera que ce mandat pourra être modifié par les 
décisions que le Conseil pourra prendre à la suite de 
l'application de sa résolution 341 A (XII) du 20 mars 
1951, aux termes de laquelle le groupe d'experts qui 
sera désigné par le Secrétaire général ·en application 
des dispositions du paragraphe 19 de la résolution 290 
(XI) du Conseil ·devra faire figurer dans son rapport 
(-as recommandations concernant, notamment, les me
sures tendant à mettre au point, établir et maintenir 
des rapports convenables entre les prix des matières 
premières, d'une part, èt les prix des produits manu
facturés essentiels, d'autre part, afin d'assurer ainsi 
une plus grande stabilité économique. 

12. Aux term~s de l'article 58 de la Charte de La 
Havane, tout Et~~t Membre qui s'estime intéressé de 
façon substantiellè\ à la production, à la consommation 
ou au commerce d:',un produit de base déterminé, et 
qui considère que le commerce international de ce pro
duit rencontre ou risque de rencontrer des difficultés 
spéciales, peut demander à !'"Organisation" de consti
tuer un groupe d'étude. On convoque alors un groupe 
d'étude, sauf si }'"Organisation" décide que les motifs 
avancés à l'appui de la demande ne justifient pas cette 
mesure. 

13. Les groupes d'étude de ce genre peuvent être 
convoqués par l'ICCICA, qui est chargé, aux termes 
de la résolution 30 (IV) du Conseil, de "faciliter par 
les moyens appropriés" les ·consultations intergouver
nementales ayant. trait aux problèmes relatifs aux 
produits de base. Comme les groupes d'étude n'ont 
pas d'autre objet que de faciliter une étude rapide des 
problèmes concernant certains produits de base, le 
projet de résolution dispose que ces groupes d'étude 
peuvent être ~onvoqués sans attendre que le Conseil 
soit en session, à moill's que le comité de -coordination 
des produits de base ne recommande de déférer la 
demande au Conseil. Pour freiner . toute action préma
turée de la part des parties représentées aux groupes 
d'étude, le projet de résolution dispose, au paragraphe 
4, qu'aucun accord de contrôle sur un produit de base 
ne pourra être ratifié avant qu'une tonférence n'ait 
été réunie. 

14. En fait, la plupart des groupes d'étude intergou
vernementaux ont continué à fonctionner depuis plu
sieurs ~unées, pour se tenir au courant de la situation 
du produit de bas·e dont ils s'occupent. Dall's la plupart 
des cas, on a créé des comités directeurs ct des secré
tariats, dont les frais ont été couverts par les coHsations 
nes Etats Memhres faisant partie du groupe d'études. 
Il e .. :h .. te des groupes d'étude intergouvernementaux ou 
des organes équ1valenrs pour le coton, le caoutchouc, 
le sucre, l'étain et la laine. L'édition de 1951 de la 
Liste des organisations intergouvernementales dans les 
domaines économiq.ue et so~ial (E/1999) donne des 
renseignements ·sur ces groupes, et leur activité se 
trouve décrite dans les rapports annuels de l'ICCICA 
qui a assuré jusqu'à présent la coordination de leurs 
travaux. Aux termes du projet de résolution, ces fonc
tions de coordination 'Seraient désormais confiées aU 
comité de coordination des produits de base. Les secré
tariats des groapes qui, s'occupent des produits agricoles 
de base ont collaboré avec la FAO. Un comité de 
coordination des produi~s de base, qui serait composé· 
comme le propose le projet de résolution, tendrait tout 
naturellement à concilier le point de vue de· la F AO 
avec les considérations relatives à la politique en ma
tière d'échanges internationaux, et, d'une façon géné~ 
rate, à la politique en matière de produits de base. 
L'Organisation des Nations Unies as•sure actuellemetlt, 
par l'intermédiaire de l'ICCICA, la cooJ;"dination des 
travaux des groupes d'étude, mais l'activité de ces 
groupes n'engage aucunement la responsabilité finan ... 
cière de l'Organisation et le projet de résolution 
n'envisage aucun changement sur ce point. 
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Ji CONVOCATION' DE CONFÉRENCES 

15. La Charte de La Havane prévoit la création de 
conférences intergouvernementales "en vue de discuter 
les .mesures propres à surmonter les difficultés. spéciales 
qui existent ou menacent de survenir .au sujet d'un 
produit de bp·-pe déterminé)/. La ·convocation de confé
rence( de cè 'genre constitue la condition préalable à 
la négociation d'accords de contrôle sur les produits de 
base, tels que ces accords sont ·définis aux paragraphes 

· 2 et 5 de l'article 61 de la Charte de La Havane. Aux 
termes de l'article 59 de cette charte qui institue l'Orga
nisation internationale du commerce, f"Organisation" 
convoquerait une conférence : 

"a) En se fondant sur les recommandations d'un 
groupe d'étude, 

"b) Ou à la requête d'Etats Membres dont les 
intérêts représentent une part notable de la produc
tion, de la consommation ou du commerce mondiaux 
du produit de base en question, 

"c) Ou à la requête d'Etats Membres qui estiment 
que leur économie est tributaire de ce pro~uit dans 
une large mesure, ,à moins que l'Organisation n~ estime 

· que la convocation de la conférence ne permettrait 
pas d'atteindre des résultats utiles, / 

"d) Ou de sa propre initiative, sur la base d'infor
mations dont le bien-fondé aura été reconnu par les 
Etats Membres intér(!ssés de façon substantielle à 
la production, à la consommation ou au commerce du 
produit en question." 

16. La procédure qui est appliquée à l'heure actuelle 
dans le cas a du paragraphe précédent a été fixée dans 
la résolution 296 ·(XI) du Conseil. Le Secrétaire géné
ral est autorisé à convoquer une conférence au sujet 
d'un produit de base "après avoir pris l'avis de la 
Commission provisoire de coordination des ententes 
internationales relaHves aux produits de base, qui elle
même agira à la demande d'un groupe d'étude inter
gouvernemental compétent". 

Pour chaque demande de çonvocation d'une confé
rence sur un produiLrle base, l'ICCICA a dû préparer: 

a) Une étude des circonstances qui ont déterminé la 
demande, indiquant si les documents nécessaires ont 
été réunis; 

b) Un exposé sur la situation au moment considéré 
et sur les tendances de l'offre et de la demande en ce 
qui concerne le produit de base en question; 

~) Des recommandations1 dans le cadre des disposi
tions de la résolution. 296 (XI), au sujet des organi
sations à inviter; et 

d) L; l)rdre du jour et le règlement in~érieur pro
visoires. 

On trouvera un exemple de ce travail dans le rapport 
rédigé par la .Com:uiission au sujet d'un~;: demande de 
convocation d'une eonférence de l'étain~, qt .• : -fait l'objet 
de l'appendice D du Rapport Sl'd'r le:; problèmes inter
nàtioncvuz relatifs af.f,Z prod11-i"ts ite base, 1950. 

17. Et<mt donn6 que tous les Etats qui s'estiment 
intéressés de façon substantielle à la production, à ta 
consomm"tion ou au commerce du produit de base 
en question~ peuvent participer à un groupe' d' étùde, 

il ne ~onvient peut~être pas de conférer à un organe 
intepgouvernemental, autre que le Conseil lui-même ou 
un comit~~; directement constitué par le Conseil, le droit 
d~examiner une demande présentée par les pays inté
ressés au sejet de la convocation d'une conférence sur 
un produit de base. C'est pourquoi le projet.de résolu
tion dispose que les cas dot,Jteux seront déférés au 
Conseil pour décision. 

18. On remarquera qu'aux termes de l'alinéa 1, a, 
de l'article 59 de la Charte de La Havane, l'"Organi .. 
sation" doit, pour convoquer une conférence intergou
vernementale sur tm produit de base, se fonder sur 
les recommandations· d'un groupe d'étude. Le prgJeF 
de résolution dispose que le Secrétaire général devra 
saisir le Conseil de toute demande de convocation chaque 
fois que le comité de coordination des produits de base 
le lui recommandera. 

19. Le tableau d-après indiqué de quelle façon les 
paragraphes du projet de résolution ci-annexé corres-. 
pondent aux divers articles de la Charte de La Havane 
et aux résolutions correspondantes du Conseil écono
mique et social 

Projet &e résolution 

Préambule 
Section A 

, Sectîon B 
î 'aragraphes 

1 1 
i2 

3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 

Charte 
de La Havane 

Articles 
55 
57 

58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 

11 72,d 
12 67 
13 68. 
14 56 
15 69 
16 70 
17 99 

Résolutions . 
d" Conseil· économiqste 

et social 

30 (IV) et 110 (V) 
30 (IV) 

20. Il convient de remarquer qu'aux termes du 
règlement fixé par la résolution 366 (IV) de l' ABsem
blée générale, le Conseil économique et social peut, 
en tout temps, convoquer une conférence sur un produit 
de base. Le Secrétaire général peut en prendre l'ini· .. 
Hative en inscrivant à l'ordre du jour du Conseil n'irri~ '1 

porte quel problèrr1e relatif à un produit de bc,>.se. , 
2L Il n'est pas question, danstda présente étude, 

d1 examiner comment le Conseil, s'il adopte le projet 
de résolution, s'acquittera de ses fonctions en ce· qui 
concerne les problèmes telatifs aux produits de base. 
On notera cependant qu'il se peut que le Conseil veuille l 
délégue"" certaines . de ses fonctions au Comité écono- l 
mique ou à un autre organe. 

ANNEXE 

PROJET DE RÉSOLUTION SlJR LES ENTENTES IN' "'1\TATlONALES 
RELA'riVES AUX PRODUITS DE BASE, PRÉSE:"l'l'TÉ Aû ._ __ fSEIL ÉCO· 
~:~_!.>MIQUE ET SOCIAJ4 

1 

[Note. - Les indications placées entre crochets au tœktlt de 
chaque paragraphe renvoient aux ·articles de la Ch~rte de La , 
Havane instituant Utle Organisation internationale du commerce. 
Les mots qui ont été ajoutés au texte de cette Charte sont 
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en italique ; ceux qui ont été supprimés sont mis entre crechets. 
_Les mots "Etats Membres" et "Organisation", quand ils se 
-trouvent dans un passage entre crochets, se rapportent à l'Or
ganisation internationale du commerce; partout ailleurs, · les 
mots "Etats Membres" signifient Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies.] 

Le Çonseit économique et social1 / .. ,_\ 

··-
A. [Article 55] Reconnaissant [Les Etats Membres. recon-

naissent] que les conditions de production, d'échange et de 
. consommation de certains produits de base sont télles .que Je 
commerce international de ces produits peut être sujet à des 
difficultés spéciales, telles que la tendance & un déséquilibre 
persistant entre la production et la consommatior:.. l'accumula
tion de stocks pesant sur le marché et des fluctuation<,; pro
noncées des pr~x ; que ces difficultés spéciales peuvent( causer 
des préjudices graves aux intérêts des producteurs et des 
consommateurs et se propager de façon à compromettre la 
politique générale d'expansion économique; et [Les Etats Mem
bres reconnaissent] que ces difficultés peuvent, le cas échéant, 
exiger un traitement spécial du commerce international de ces 
produits par le moyen d'accords internationaux, 

B. [Article 57] Reconnaissant [Les Etats Membres recon
naissent] que les accords intergouvernementaux sur les p:m
duits de base offrent un moyen approprié pour atteindre · les 
objectifs suivants: 

a) Eviter ou atténuer les difficultés économiques sérieuses 
qui peuvent surgir lorsque le jeu normal des forces du marché 
ne peut, à lui seul, rétablit· l'équilibre entre la production et 
la consommation aussi rapidement que les circonstances l'exi
geraient, 

b) Fournir, pendant le laps de temps qui peut être nécessaire, 
un cadre pour l'examen et la mise en œuvre de mesures qui 
comportent des ajustements économiques visant à l'accroisse
ment de la consommation ou à un transfert de ressources et 
d.e main-d' œuvre, des industries trop développées vers des em-

.. plois nouveàux et productifs ; cette disposition comprendra, 
autant que possible, le développement, dans des cas appropriés, 
d'industries de transformation alimentées par des produits de 
base nationaux, 

c) Empêcher o~ modérer les fluctuatîons prononcées du prix 
d'un produit de base en vue d'atteindre, eu égard à l'intérêt 
qu'il y a à assurer un équilibre à long terme entre l'offre et 
la demande, un degré suffisant de stabilité sur la base de prix 
qui soient équitables pour les consommateurs et assurent \ln 
bénéfice raisonnable aux producteurs, 

d) Conserver et développer les ressources naturelles du monde . 
et prévenir leur épuisement inconsidéré, 

e) Assurer le développement .d~ la production d'un produit 
de base, lorsque ce développement peut se faire à l'avantage 

"'des consommateurs et des producteurs; ces !llesures compren
,_jdront; dans des cas appropriés, la répartition de denrées ali

mentaires essentielles à des prix spéciaux, 
· f) Assurer une répartition équitable d'un produit de base en 
cas de pénurie ; 

EN CE QUI CONCERNE LE;S GROUPES D1ÉTUDE 

1. [Article 58] 

a) Dispose qtle tout Etat Membre qui s'estime intéressé de 
façon substantielle à la production, à la consommation ou au 
commerce <l'un produit de base détermhié et qui considère que 
le commerce international de ce produit ren.cot;ttre ou risque de 
rencontrer des difficultés spéciales, aura le dn1~t de demander 
au Secrétaire général une étude de ce produit)\ 

b) Prie le Secrétaire généml, sauf si le Comité de COO'I'di- · 
C!nation des produits de . base institué en vertu dès dispositions 
du . paragraphe 10 de la ptrésente résolution [l'Organisation] 
estime1 après avoir esamir.i [décide que] les motifs avancés 
à l'ap,ui de la demande, l.t'1'-e la question appelle une décision 
du Conseil [ne justifient pas cette mesure; elle invitera sans 

retard], d1inviter chaque Etat Ïf~:tt~~r~ de l'Organisation des 
Nations Unies ott Membre. à~:..tOif.lJ;::J;1:·i$rttion pour l'al~'htenta-· 
tion et l'agriculture ou Partie ctt;-;&f.!..t~inte à l'Accôrd général 
sur les tarifs douaniers et le·(co.tmnercê à nommer un-·représen- ,· 
tant [des représenUl;: ··r.J à un r· ioupe d'étude pour le produit en . 
question, s'il [si rt . .it Mem .. e] s'estime intéressé de façon 
substantielle à· la production, à la consommation ou au com
merce de ce produit. D'autres [Des] Etats non membres pour-
ront également être invités ; , 

c) Prie le groupe d'étude d'esaminer [examinera] sans retard 
la situation de la production, de la consommation et du com
merce du produit de base ·en question et · de communiquer 
[communiquera], dans un rapport aux gouvernements partici
pants, au Comité àe coordination des produits de base et au 
Secrétaire général [et à l'Organisation] ses constatations ainsi 
que ses recommandations sur la meilleure façon de surinonter 
toutes difficultés spéciales qui existent ou menacent de sur
venir; 

d) Prie le Secrétaire général de transmettre [l'Organisation. 
transmettra] sans retard ces constatations et ces recommanda-
tions aux Etats Membres ; · : 

EN CE QUI CONCERNE LES CONFÉRENCES SUR LES PRODUITS 
DE BASE 

2. [Article 59] ,, 

Prie le Secrétaire général de prendre1 sur la recommandation 
du Comité de coor,dination des produits de base1 les dispositions 
suivantes: 

a) Convoquer [L'Organisation convoquera] sans retard une 
conférence intergouvernementale en vue de discuter les mesu
res propres à f\Urmonter les difficultés· spéciales qui existent ou 
qui menacent de survenir au sujet d'un produit de base déter-. , 
mme: 

. 1) En se · fondant sur les recommandations d'un groupe 
d'étude; 

2) Ou à la requête d'Etats Membres dont les intérêts repré
sentent une part notable de la production, de la consommation 
ou du commerce mondiaux du produit de base en question·; 

3) Ou à la requête d'Etats Membres qui estiment que leur 
économie est tributaire de ce produit dans une large mesure, 
à moins que le C omieé de coordinatio»- des produits de base 
[l'Organisation] n'estime que la convocation de la conférence 
ne permettrait pas d'atteindre des résultats utiles; 

4) Ou de sa propre initiative, sur la base d'informations dont 
le bien-fondé aura été reconnu par les Etats Membres inté
ressés de façon substantielle à la production, à la consomma
tion ou au commerce du produit en question; et 

b) Inviter tous les Etats Membres [tout Etat Membre] de 
l'Org(lttisation des Nations Unies, ou Membres de l~Orgafiisa
tion pour l'alimentation et l'agriculture ou Parties contractantes 
à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le comriii!rce qui 
·s'estiment intéressés [qui s'estime intéressé] de façon substan
tielle à la productiori, à la consoimnation ou au commerce du 
produit en question [sera invité] à participer à cette confé- ·) 
renee. D'autres [Des] EtittS non membres pourront également 
être invités à y participer; 

EN CE QUI CONCERNE LES ACCORDS INTERGOUVERNEMENTAUX 
SUR LES PRODUITS DE BASE EN GÉNÉRAL 

3. [Article 60] Recomtr.ande que les Etats Membres obser
vent [observeront] les principes suivants pour 1~ conclusion et 
l'application de tous les genres d'accords 4ltergouvernementaux 
sur les produits de base : ! 1 

a) Cei~. accords seront accessibles à tout Etat Membre~ ini
tia}ement\à des conditiofJS non moins avantageuses que celles 
qui sont èonsenties à td:.<t autre pays, et par la suite confor .. 
mément à la procédure èt aux conditions qui seront fixées dans 
l'accord, sous réserve d'approbation par le Conseit [l'Organi-

sation]; 
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· b) Des Etats non membres pourront être inv~tés [par l'Orga
nisation] à participer à ces accords; les dispositions du para
graphe [de l'alinéa] . a. ci-dessus qui s'appliquent aux Etats 
Membres s'appliqueront également à tout Etat non rpembre ainsi 
invité; ' 

c) Ces accords assureront un traitement équj~âble aux Etats 
Membres non participants, comme aux pays participants, et le 
traitement consenti par les pays participants aux Etats Mem
bres non participants ne sera pas moins favorable que le trai
tement consenti à tout Etat non membre non participant ; dans 
chaque cas, il sera tenu dûment compte <lè l'attitude adoptée 
par ies pays non participants à l'egard des obligations et des 
avantages que comporte l'accord en question; 

d) Ces accords comporteront des dispositions prévoyant la 
participation adéquate tant des pa,ys inté~-essés de façon sub
stantielle à l'importation ou à la consommation du produit, que 
des pays intéressés de façon substantielle à son exportàtion ou 
à sa production ; 

e) Une publicité complète sera donnée à tout accord ou pro
jet .d'accord intergouvernemental sur les produits de base, aux 
exn~s~s cies motifs et des objectifs des Etats Membres qui le 
pmt't1.'îeU~.; à la natul("' ~t à la mise en œuvre des mesures adop
tées en vue de modifie>. les causes profondes de la situation qui 
a motivé cet accord et, périodiquement, au fonctionnement de 
cet accord; 

f) Les Etats Membres, y con1pris ceux qui ne sont pas par
ties à un accord déterminé su~· un produit de base, accueille
ront favorablement toute recommandation formulée en vertu 
de cet accord, en vue d'accroître la consommation du produit 
en question; 

4. [Article 61] Distingze~ auJI~ fins d'application de la. présente 
résolution [du présent chapitr~1, il sera distingué] deux genres 
d'accords intergouvernementaux sur les produits de base: les 
accords de contrôle tels qu'ils 1Sont définis dans le présent para-

. graphe [article] et les autres 0/~ccords intergouvernementaux sur 
les produits de base. Soüs r1éserve des dispositions du para
graphe c ci-dessous [5], un accord de contrôle sur un produit 
de ·base est un accord intetg;ouvernemental qui comporte une 
régleme..tttation de la productîion ou un contrôle quantitatif des 
exportatiC'ns ou des importati.ons de ce produit, et qui a pour 
but,. ou peut avoir pour effe•t, de réduire la production ou le 
commerce cle ce produit, ou d'en prévenir l'accroissement, ou 
qui comporte une réglement;il.tion des prix ; · 

a) A la demande d'un Eta~ Membre, d'un groupe d'étude ou 
d'une conférence sur les produits de base, le Conseil [l'Organi
sation] décidera, en consulta1tion avec le Comité de coordina
tion des produits de base, si un accord ou un projet d'accord 
intergouvernemental constitue ou non un accord de contrôle 
[au sens du paragraphe 2] ; 

b) Les accords de contrôle sur les produits de base seront 
soumis à· toutes les dispositions de la présente résolution [du 
présent chapitre]; les autres accords intergouvernementaux sur 
les produits de base seront soumis aux dif\positions de la pré
setlte ré.folution [du présent chapitre], sauf à celles des. para
graphes 51 6, 'l;. 8 et 9 ~de la section., C]. Si, toutefois, Je 
Conseil [l'Organisation] décide qu'un a ... cord comportant une 
réglementation de la. production ou un contrôle quantitatif des 
exportations ou des importations n'est pas un accord de contrôle 
au sens du présent paragraphe [2], il [elle] prescrira, s'il y a 
lieu, les dispositions des paragraphes S, 6, 7, 8 et 9 de la pré
sente résohetion [de la section C] auxquelles l'accord devra se 
conformer; 

c) Ltt Conseil [l'Organisation] pourra considérer un accord 
ou un projet d'accord intergouvernemental dont le but est 
d'assurer une expansion coordonnée de l'ensemble de la pro
duction et de la consommation mondiales d'un produit de base, 
comme n'étant pas un accord de contrôle, même s'il y est 
prévu l'application ultérieure de dispositions relatives aux prix, 
à la èondition: 

1) Qu'au moment où l'accord est conclu, une conférence sur 
les produits de base constate que les conditions envisagées sont 

conformes aux dispositions du paragraphe 5 ci-dessous [de 
l'article 62] ; et 

2) Qu'à partir de la date à laquelle les dispositions relatives 
aux prix seront applicables, l'accord respecte toutes les dispo
sitions des paragraphes 5, 61 7, 8 et 9 de la. présente résolution 
[de la section C], étant entendu qu'il ne sera pas nécessaire 
de procéder à une autre consultation au titre dtt paragraphe S 
ci-dessous [de l'article 62] ; 

d) Les Etats Membres ne concluront aucun nouvel accord 
de contrôle si ce n'est par le moyen d'une conférence réunie 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessus [de 
l'article 59] et après qu'il aura été constaté que cette mesure 
est justifiée en vertu du paragraphe 5 ci-dessous. [de l'arti
cle 62], Si, néanmoins, dans un cas exceptionnel, la réunion 
d'un groupe d'étude ou d'une conférence sur les produits de 
base subit un retard injustifié ou si les travaux du groupe 
d'étude ou de la conférence se prolongent indûment, les· Etats 
Membres qui s'estiment intéressés d'une façon substantielle à 
la production, à la consommation ou au commerce d'un produit 
de base déterminé pourront conclure un accord de contrôle par 
voie de négociation directe, à condition que la situation rentre 
dans les cas visés au paragraphe 5 ci-dessous [à l'article 62, a 
ou b] et que cet accord soit conforme aux autres dispositions 
de la présente résolution [du présent chapitre]; 

EN CE QUI CONCERNE 'LES ACCORDS INTERGOUVERNEMENTAUX 
DE CONTRÔLE . 

5. [Article 62] Recommande que les Etats Membres con
cluent [Les Etats Membres conviennent de conclure] des ac
cords de contrôle seulement lorsqu'il aura été constaté par une 
conférence sur un produit de base ou par l'intermédiaire du 
Conseil [de l'Organisation], après consultation et accord géné
ral des Etats Membres intéressés de façon substantielle à un 
produit de base : 

a) Soit que s'est accumulé, ou mt.nace de s'accumuler, un 
excédent d'un produit de base de nature à peser sur le mar
ché; qu'en l'absence de mesures gouvernementales spéciales, il 
en résulterait un préjudice sérieux pour les producteurs, parmi 
lesquels des petits producteurs représentent une part substan
tielle de la production totale; que le jeu normal des forces 
du marché ne pourrait corriger cet état de choses . assez rapi
dement pour éviter un tel préjudice parce que, en raison du 
caractère de ce produit, une réduction importante des prix ne 
saurait provoquer à bref délai une augmentation notable de 
la consommation, non plus qu'une diminution notable de la 
production; 

b) Soit que les difficultés visées au premier paragraphe du 
préambule à la présente résolution [à l'article 55], en relation 
avec un produit de base, ont provoqué, ou menacent de pro
voquer, un état de chômage ou de sous-emploi généralisé que 
le jeu normal des forces du marché ne pourrait, en l'absence 
de mesures gouvernementales spéciales, résorber assez rapide
ment pour épargner à un grand nombre de travailleurs un pré-

. judice excessif, parce que, d'une part en raison du caractère 
de la branche économique en cause, une réquction importante 
des prix provoquerait, non pas une augmentation notable de la. 
consommation à bref délai, mais bien une diminution du volutne 
de l'emploi, et que d'autre part les régions produisant des quan
tités suJ:>stantielles du produit en question n'offrent pas d'autres 
possibilités d'emploi aux .. travailleurs intéressés; 

6. [Article 63] Recommande que les Etats Membres obse1·
vent [les Etats Membres observeront], outre les principes énon
ds au paragraphe 3 ci-dessus [à l'article 60], les principes 
suivants régissant la conclusion et l'application des accords de 
contrôle: 

a) Ces accords seront conçus de façon à assurer à tout mo
ment des approvisionnements suffisants pour satisfaire la de
mande mondiale à des prix compatibles avec les dispositions de 
l'alinéa B, c, elu préamhule ci-dessus [l'article 57, c], et devront 
prévoir, lorsque cela sera pratiquement réalisable, des mesures 
destinées à développer la consommation mondiale du produit 
en question ; 
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b) Aux termes de ces accords, pour les décisions sur les 
questions de fond, les pays participants principalement inté
ressés à l'importation du produit de base . en question, auront 
ensemble un nombre de voix égal à celui des pays principale- . 
ment intéressés à obtenir des marchés d'exportation pour ce 
produit. Tout pays participant intéressé à ce produit, mais qui 
ne rentre pas exactement dans un des deux groupes ci-dessus, 
disposera à l'intérieur de ces groupes d'un droit de vote corres-
pondant à l'importance de ses. intérêts ; . 

c) Ces accords contiendront des dispositions appropriées en 
vue de permettre un recours croissant aux sources de produ,s::
tion les plus efficaces et les plus économiques pour satisfaire 
~~!;) besoins de la consommation intérieure et du marché mon-

; dial, compte tenu de la nécessité de prévenir une grave désor
ganisation économique et sociale et de la situation des régions 
de production qui éprouvent des difficultés anormales ; 

d) Les pays participants arrêtet·ont des programmes d'adap
tation économique intérieure jugés propres à réaliser, pendant 
la durée de l'accord, tous les progrès possibles vers la solu• 
tion du problème posé par le produit de base en question ; 

7. [Article 64] Recomnuznde,~ pour l'administration des ac
cords de contrôle, que: 

a) Chaque àccord de contrôle prévoie [prévoira] la consti
tution d'un organisme directeur désigné ci-après sous le nom 
de "Conseil de contrôle" [Conseil] et qui fonctionnera confor
mément aux dispositions du présent paragraphe [article]; 

· b) Chaque pays participant aura droit à un représentant au 
Conseil de contrôle. Le droit de vote des représentants sera 
déterminé conformément aux dispositions de l'alinéa 6, b, ci
dessus [l'article 63, b] ; 

c) Le Secrétaire général [L'Organisation] aura le droit de 
nommer à chaque Conseil de contrôle un représentant ne 
jouissant pas du droit de . vote et pourra inviter toute orga
nisation intergouvernementale compétente à proposer la dési
gnation d'un représentant pour siéger à ce conseil sans droit 
de vote; 

d) Chaque Conseil de contrôle nommera un président qui ne 
participera pas au vote. Si le Conseil de contrôle le demande, 
ce président pourra être proposé par le Secrétaire général · 
[l'Organisation] ; 

e) Chaque Conseil de contrôle constituera son secrétariat 
après avoir consulté le Secrétaire général [l'Organisation]; 

f) Chaque Conseil de contrôle arrêtera son règlement inté· 
rieur et ses méthodes de travail. Le Comité de coordination 
des produits de base (l'Organisation] pourra en tout temps 
recommander [exiger] que ces règlements soient modifiés s'il 
[si elle] les juge incompatibles avec les dispositions de la pré
sente résolution [du présent chapitre]; 

. g) Chaque Conseil de contrôle ~dressera périodiquement au 
• Comité de coordination des produits de base [à l'Organisa

tion] des rapports sur le fonctionnement de l'accord dont la 
gestion lui incombe. Il adres~era en outre tou~ rapports spé- · 
ciaux que le Comité cle coordination des produits de base 
[l'Organisation] pourra lui demander ou qu'il [que le Conseil] 
jugera de nature à intéresser le Comité de coordination des 
produits de base ott, le Con;~eil économiqt(,e et social [l'Organi
sation]. 

h) Les dépenses de chaque Conseil de contrôte seront à la 
charge des pays participants ; 

i) A l'expiration d'un accord, les archives et la documenta
tion statistique du Conseil :!:e cotJtrôle seront prises en charge 
par le Secrétaire général [l'brganisation]; 

8. [Article 65] Recommatzde, en ce qtti concerne la durée des 
accords de contrôle, les dispositions suivantes: 

a) Les accords de contrôle. seront conclus pour une durée 
maxima de cinq ans. Cette limite sera la même ~pour le renou
vellement de tout accord de contrôle, y compris ceux qui 
seront en vigueur lors de l,adoptio.n de la présente résolution 
[sont visés au paragraphe premier de l'article 63]. Les dispo-

sitions des accords ainsi renouvelés seront conformes aux dis- · 
positions de la présen.te résoltttion [du présent chapitre] ; 

b) Le Comité de coordination des produits de base [l'Orga
nisation] établira et publiera périodiquement, au moins tous les 
trois ans, un exposé du fonctionnement de chaque accord au 
regard des principes énoncés dans la présente résolution [le 
présent chapitre] ; 

c) Tout accord de contrôle stipulera que si le Comité de 
coordination des produits de base ou le Conseil [l'Organisa
tion] constate [qu'il] que l'accord s'est notablement écarté dans 
son fonctionnement des principes énoncés dans la présente 
résolution [au présent chapitré], les pays participants devront 
soit refuser l'accord en vue d'assurer le respect de ces prin-. 
cipes, soit y mettre fin; 

d) Les accords de contrôle contiendront une· disposition rela
tive au retrait de tout participant; 

9. [Article 66] Recommande que chaque accord ·de contrôle 
dispose [disposera] : 

a) Que toute question ou différend portant sur l'interpréta .. 
tion des dispositions d'un accord de contrôle ou résultant de 
son application sera discuté en premier lieu par le Conseil 
de cotztrôle ; 

b) Et q!Je, si le Conseil de contrôle ne peut aboutir à· une 
solution dans le cadre de l'accord, l'affaire sera déférée par 
le Conseil de contrôle au Conseil économique et social par l'in
tetmédiaire du Comité de coordination des . produits de base, 
lequel formulera des recomnuzndations aux fins de règlement 
[à l'Organisation qui appliquera la procédure instituée au 
chapitre VIII; en y apportant les modifications nécessaires 
dans le cas-" des. Etats non membres] ; 

EN CE QUI CONCER~E i.A COORDINATION ET LES CONSULTATIONS 
EN MATIÈRE DE PRODUITS DE BASE 

10. [D'après les résolutions 30 (IV) et 110 (VI) du Conseil 
économique et social] Décide: 

a) D'instituer un Comité-de coordination des produits de basé,. 
comprenant un Président désigné par les Parties contractat:J.tes 
à l'Accord général sur les tarifs douaniers et te commerce, 
une personne désignée par l'Organisation pour l'alimetùation 
et l'agriculture qui s'occupera. en particulier des produits agri
coles de base, et une personne désignée par le Secrétaire géné
ral qui s'occupera en particulier des produits de base' n6n 
agricoles ; · 

b) Que les membres de t-~· Comité seront élus pollr trois 
ans et seront rééligibles ; 

11. [D'après la résolution 30 (IV) <lu ConJeil f,conotnique 
et socialLPYie le Comité de coordination des produits de base: 

a) De ,.présenter au .Conseil des r~commandations et des·· 
exposés propres à faciliter l'application des mesures prévues, 
dans la présente résolution ; · .l 

li 

b) De se tenir au courant des trav~ux des organes interD 
gouvernementaux, existants ou à créer, qui s'occupent des pro
blèmes relatifs aux produits de base, et de ·faciliter ces · tra
vaux; 

c) De rédiger, à l'intentiot!. du Conseil, des rapports· annuels 
sur les problèmes internationaux actuels concernant les produits 
de base et s~r l'appl~cation effective de chaque a.ccord') relatif à 
un produit de base f'.n tenant compte des prindpes exposés dans 
la p~ése~te résolution ; · 

d) [D'~près l'article 72 d] De se tenir au courant de toute 
modification des rapports existant entre les prix mondiaux des 
produits de base et ceux des produits manufacttirls et, quand 
ce ser~ opportun, de recommander au Conseil économique ·et 
social des mesures visant à réduire progressiVt1flient tout éca.r,t 
injustifié entre ces prix; ~ 
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1'1) Et d'assumer, en ce qui concerne la coordination des en
tentes intergouvernementales relatives aux produits de base, 
toute autre responsabilité définie dans la présente résolution ou 
faisant l'objet d'une demande du Conseil; 

:OlSfOSlTIONS DIVERSES 

. 12. [Article 67] Dispose~ en vue d'assurer la coopération 
nécessaire dans le domaine des accords intergouvernementaux 
sur les produits de base, que rOrganisatiau pour l'alimentation 
et 11agricultttre, les autres ·instit1~tions spée:ialt'sées et toute 
autre organisation intergouvernementale que le Comité de co
ordination des prodt4Îts de base jugera compétente [jugée com
pétente par l'Organisation, telle que l'Organisation pour l'ali· 
mentation et l'agricultute], auront [aura] le droit: • 

a) D'assister aux réunions de tout groupe d'étude ott de 
toute conférence sur les produits de base; 

b) De demander qu'il soit procédé à l'étude d'un produit 
de base; 

c) De soumettre au Comité de caordinatiou des produits de 
ba,çe [à l'Organisation] toute étude appropriée sur un produit 
de base, de recommander au Comitâ de coordination des pro
duits de base [à l'Organisatign] qu'un complément d'étude soit 
entre~ris ou qu'une confér~·~~e soit convoquée au sujet de ce 
produtt; 1

; 

13. [Article 68] Recommande que les Etats M'embres com
nmniquent au Secrétaire général [Les Etats Membres commu
niqueront à l'01·ganisation] : 

a) Le texte intégral de tout accord intergouvernemental sur 
un produit de base auquel ils seraient parties au moment où 
la présente résolut1'on sera adoptée [ils deviendront Membres 
de l'Organisation], ainsi que tous renseignements utiles concer
nant l'élaboration, les dispositions et le fonctionnement de ces 
accords. Si, après e~amen, le Comité de coordittation des pro
duits de base [POrganisation] constate que l'un de ces accords 
est incompatible avec les dis~sitions de la présente résolutiotJ 
[du présent chapitre], il [elle] portera ses conclusions à la 
connaissance du Conseil et des Er.ats Membres intéressés, afin 
que d~s modifications soient apportées sans retard à cet accord 
pour le rendr.e conforme aux dispositions de la préset,te réso
lution [du present chapitre) ; 

b) Tous renseignements utiles concermmt les négociations 
auxquelles ils participeraient au moment où la présente réso· 
hltion sera adoptée [ils deviendront Membres de l'Organisa
tion] et qui seraient engagées en vue de la conc:lusion d'un 
accord intergouvernemental sur un prodt.,it de base. Si, après 
e~amen$ le Comité de coorcliuation des produits de base [l'Or .. 
grmisation] · constate que ces négociations sont incompatibles 
avec les dispositions de la présente résolu#on [du présent ch~L
pits:e], il {elle] portera. ses conclusions à la connaissance d" 
Conseil et des Etats Membres intéressés afin que des mesures 
soient prises sans retard au s~tjet de leur participation (ntx
dites né~ocîationli.• f.e Comité de coordinat·ion des prodteits de 
base [l'Organisation] pour':a renoncer à la réunion d'un groupe 
d'étude ou d'une conférence s'il [si elle] constate que leS\ négo
ciations engagées rendent cette réunion inutile ote il pourra 
renvoyer Ïi• q:~estion au Conseil pour déâsian; 

14. [Article 56] Définition des pradttits de base ct produits 
coMnexés 

a) Aux fins. d'application de la présente résal1etion [C~)arte], 
!'~pression 4'produit de base" s'entend de tout produit de 
l'agriculture, des forêts ou de la pêclle, et de tout minéral, 
que ce produit soit sous sa forme naturelle ou qu'il ait subi 
la transformation qu'exige communément la vente en quantités 

1.. importantes sur le marché international; 

b) Cette expression s'appliquera égalementj aux fins d'appJi .. 
cation de la présente résolution [du présent chapitre], à un 
groûpe de produits dont l'un est un produit de base aux ter
m~.s de l'alinéa a [du paragraphe premier] et dont les autres, 
qÜ'ils soient ou non des produits de base, forment avec le 

premier un groupe si étroitement lié par les conditions de pro .. 
duction ou d'utilisation, qu'il convient de les comprendre dans 
un même accord ; 

c) Si, dans des circonstances exceptionnetles~ le Comité de 
coorditmtion des prodtûts de base [l'Organisation] constate que 
les conditions énoncées a" pat·agf•aphe 5 ci-dessus [à l'arti
cle 62] s'appliquent à un produit qtti ne rentre pns stricte
ment dans le cadre des alinéas a 01~ b [paragraphes 1 ou 2] 
du présent paragraphe [article], il [elle) pourra décider que 
les dispositions de la présente résolt4tion [du présent chapitre] 
ainsi que .to.ute autre condition qtt.1il (qu'elle] établira, s'appU .. 
querant aux accords intergouvernementaux concernant ce pro
duit; 

15. [Article 69] Aux fins d'application de la préseute réso· 
hetiàn [du présent chapitre], le terme ccEtat Membre" com
prend les territoires qui dépendent d'un Etat Membre [de l'Or
ganisation] et le terme 11Etat non membre'' les territoires qui 
dépendent d'un Etat ncn. membre [de l'Organisation]. Si un 
Etat Membre ou un Etat non membre et les territoires qui en 
dépendent forment un groupe dont un ou plusieurs éléments 
sont principalement intéressés à l'exportation d'un produit, et 
un ou plusieurs autres à l'importation de ce produit, il pour
rait y avoir soit une représentation commune de l'ensemble du 
territoire du groupe, soit, si l'Etat intéressé le désire, une 
représentation distincte pour les territoires principalement inté
ressés à l'exportation et une autre pour ceux qui sont princi
palement intéressés à l'importation ; 

16. [Article 70] Décide qeee: 

a) Les dispositions de la. présente résoltftion [du présent 
chapitre] ne s'appliqueront pas: 

1) A tout accord bilatéral intergouvernemental concernant 
l'achat et la vente. d'un produit [et rentrant dans le cadre de la 
section D du chapitre IV] par transactions eutrc Etats; 

2) A tout accord intergouvernemental sur un produit de base, 
conclu entre un Sfml pays exportateur et un seul pays impor
tateur et auquel l'alinéa 1 [a.)] ci-dessus ne serait pas applicable 
étant entendu que si, à la suite d'une réclamation adressée par 
un Etat Membre non participant. le Conseil [l'Organisation] 
constate que les intérêts de cet Etat Membre sont sérieusement 
lésés par l'a<:.cord en question, il [elle] pourra décider que cer
taines dispositions de la présente résolution .[du présent cha
pitre] sont applicables à cet accord; 

3) Aux dispositions de tout accord intergouvernemental sur 
un produit de base qui sont nécessaires pour assurer la pro
tection de la moralité publique, la protection de la vie ou de la 
santé des personnes ou des animaux ou la préservation des 
'végétaux, à la condition que cet accord ne serve p"s à attein
dre des buts Îtlcompatibles avec les objectifs de la présente 
·résolution [des chapitres V et VI] ; 

4) A tout accord intergouvernemental ayant pour seul but 
la conservation des ressources des pêcheries1 la protection des 
oiseaux migrateurs ou des ani.maux ~auva~~s, à la condition 
que cet accord ne serve pas à atteindre des buts incompatibles 
avec les objectifs de la présente résoiutioYJ [du ïlrésent cha
pitre ou le but général et les objecHfs ênom:.P.s à l'article pre
mier] et qu'il fasse l'objet d'une publicité l::(J!'fl{llète conformé
ment aux dispositions de l1alinéa e du, par(tL'îiN~jlhe 3 ci-dessus 
[du paragraphe 1, r., de l'article 60] ; si le Co1,scîf [l'Organisa
tion] constate, à la suite d'une réclamation adressé~ par un Etat 
Membre non parl;ie à l'accord, que les intérêts de cet Etat 
Membre sont sérieusement lésés par cet accord,· il [elle] 
pourra décider que certaines dispositions de la présente réso
l·ution (du présent chapitre} sont applicables à cet accord; 

b) Les dispositions des paragraphes 1J 21 51 61 7; 8 et 9 
de la Présente résoltetion [des articles 58 et 59 de la section C 
du présent chapitre] ne s'appliqueront .k'~s aux accords inter
gouvernementaux sur les produits de base dont le seul but est, 
de l'avis d1t Comité de coordination des prodtûts de base [de 
l'Organisation], la répartition équitable de produits dont il y 
a pénurie; 
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c) Les dispositions des paragraphes 51 61 71 8 et 9 de la pré .. 
sente résolution [de la section C du présent chapitre] ne s'ap~ 
pliqueront pas :aux accords de contrôle sur les produits de base 
dont le seul but est, d~ l'avis d~• Comité de coorditwtion des 
prodtlits de base [de l'Organisation], la conservation de res
sottt·ces naturelles susceptibles d'épuisement; 

17. [Article 99] Déclare qu'mectme dt'sposition de la présente 
résoltttion trc sera interprétée: · 

a) Comme obligeant tm Etat Membre à fournir des rensei
gnements dont la divulgation serait, à son avis, contraire aux 
intérêts essentiels de 'sa sécurité; 

b) Ou comme empêchant un Etat Membre de prendre, isolé~ 
ment ou avec d'autres Etats, toutes mesures qui seraient, à 
son avis, nécessaires à la protection des intérêts essentiels de 
sa sécurité, lorsque ces mesures : 

i) Se rapportent aux matières désintégrables ou aux matières 
dont elles sont extraites i 

ii) Ou se rapportent au commerce des armes, des munitions, 
du matél'iel de guerre ou au col'nmerce d'autres n1archandises 
et :.i1atières destinées directement ou indirectement à l'approvi
sionnement des forces armées de l'Etat Membre ou de :tout 
autre pays; 

iii) 0~ ' sont l>rises e11 temps de guen·e OU d'aUtres Ct\S de 
grave tension internationale; · 

c) Ou comme· empêchant un Etat Membre de conclure ou 
d'appliquer tout accord intergouvernemental (ou 'tout autre 
accord conclu pour le compte d'un gouvernement aux fins 
définies ci-après) qui serait conclu par les forces armées, ou 
pour leur compte, en vue de satisfaire à des besoins essen
tiels de la sécurité nationale d'tm ou de plusieurs pays parti· 
cipants. 

DOCUMENT E/2116 

Raport du Comité économiquè 

1. A ses 122ème et 123ème séances, tenues les 4 et 
5 septembre 1951 (E/AC.6/SR.l22 et 1~3), solts la 
présidence de M. Krishnamachari (Inde)3, le Comité 
économique a examiné le point 6 de l'ordre du jour 
du Co4:d! ~'Procédure à suivre . pour organiser des 
consultations intergouvernementales sur les problèmes 
posés par les produits de base : rapport présenté par 
le Secrétaire général en vertu de la résolution 296 (XI) 
du Conseil'' que le Conseil avait décidé de lui renvoyer 
à sa 482ème séance plénière (E/SR.482) 1 ·tenue le 30 
juillet 1951. 

2. Le Comité était saisi des documents suivants: 
E/2039, E/L.243, E/L.243/Corr.2, E/ AC.6/L.52, E/ 
L.255, EjL.256 et E/L.243/Rev.l. 

3. Après avoir rejeté par 7 voix contre 2, avéc 8 
abstentions, une proposition tendant à différer l'examen 
de la question, le Comité a décidé par 11 voix sans 
f'lpposition, avec 6 abstentions, de recommander au 
Conseil d'adopter le projet de résolution suivant~ 

"Le Conseil économique ct social, 

ccAyant pris acte du rapport sur les procédures à 
suivre pour les consultations intergouvernemen~ales 
sur les problèmes posés par les produits de base, 
présenté par le Secrétaire général en exécution de 
la résolution 296 (XI) du Conseil, 

"Ayant pris connaissance du projet de résolution 
présenté dans le rapport du Secrétaire général, et 
retenant la suggestion émise au paragraphe 5 de ce 
rapport où .n est dit que le Conseil désirera peut-être 
renvoyer sa décision s:ur les différents points de ce 

·projet à une session ultérieure et s'en tenir, entre 
temps, aux dispositions actuelles relatives à la con-

. a ·En l'absence de M. G. Eyskens; deuxième vice-président 
du Conseil, le Comité économique a élu Président par intérim, 
M. Krashnamachari (E/AC.6/SR.121), 

[Texte original en angtais] 
[ 7 septembr~ 1951] 

vocation des groupes d'étude et des conférence~ sur 
les produits 'de base, ·' ., 

l-' 

uAyan.t examiné la proposition formulée par le 
Secrétalre général au paragraphe 9 de son rapport 
et tendant à ce que les Parties contractantes à 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le com
merce se substituent à la Commission intérimaire. de 
l'Organisation internationale du commerce, en (J~nt 
qu'organe . appelé à désigner le président de la 
Commission provisoire de coordination des entenJes 
internationales relatives aux produits de base, et 

"CottSidérant que le· problème des produits de base 
est de la plus haute importance aussi bien ·pour les 
pays insuffisamment dév~loppés que pour les pays 
industrialisés, · · · 

"1. Réaffirme, en attendant l'e~amen plus détaillé 
dent il est question ci-dessous, les principes et les 
objectifs de la résolution 30 (IV) du Conseil, en 
date du 28 mars 1947 ; 

"2. Recomma.nde que les Membres des Nations 
Unies continuent à s'insp\rer d'une manli:re générale, 
dans les consultatiens ou l'action intergouvernemen•· 
tales ayant trait aux produits ~~ base, des priuci~es 
énoncés att chapitre VI de la Cha~te de La Havane 
instituant une Organisation internationale du com .. ·· 
merce; 

"3. Invite le Secrétaire général à reconstituer, dès 
qu~il e,n aura la possib~lité, la Commissiôn provi .. 
saire de coordination des ententes intern~tionales 
relatives aux produi·ts de base, qui se composera· d'un 
président nommé par les ·Parties contractantes à 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le com
merce, d)tme personne désignée par l'Organisation 
des Na ti ons Unies pour l'alimentation et l'a~riculture 

,\ ,) 
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qui s'occupera en particulier des pr-oduits agricoles de 
base et enfin d'une personne qui s'occupera en parti
<:ulier des produits de base non agricoles ; 

u4. Confirme la résolution 296 (XI) du Conseil, 
en date du 2 août 1950, qui fixe les procédures que 
le Secrétaire général doit suivre pour convoquer les 

c-onférences intergouvernementales sur les pr-oduits 
de base; et 

"5. Décide de renvoyer à une de ses sessions de 
1952 l'examen plus détaillé des -procédures à adopter 
pour la convocation des groupes d'étude et des confé
rences internationales sur les produits de base." 

" DOCUMENT E/L.243/Rev.l (E/L.243/Co:rr.2 inclue) 

Royaume-Uni: projet de résolution revisé 

Le Conseil étonO;miqtee et social, 

1. Ayant pris ~te du rapport sur les procédures à 
suivre pour les consultations intergouvernementales sur 
les problèmes relatifs aux produits de base, présenté 
par le Secrétaire général en exécution de la résolu
. ti on 296 (XI) ; et 

2. Ayant pris tonnaissance du projet de résolution 
présenté dans le rapport du Secrétaire général, et 
retenant la suggestion émise au paragraphe 5 de ce 
rapport où il est dit que le Conseil désirera peut-être 
renvoyer sa décision sur les différents points de ce 
projet à une session ultérieure et s'en ·tenir, entre temps, 
aux dispositions actuelles relatives à la convocation des 
des groupes d'étude et des conférences sur les produits 
de base' 

3. Ayan·t examiné la proposition formulée par le 
Secrétaire général .au paragraphe 9 de son rapport et 
tendant à ce que les Parties contractantes à l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce se 
subs·tituent à la Commission intérimaire de l'Organi
sation internationale du c-ommerce, en tant qu'organe 
appelé à désigner le président de la. Commission pro
visoire de coordination des ententes internationales 
relatives aux pr-oduits de base ; 
'4. Considérant que le problème des produits de base 

est de la plus haute importance aussi bien pour les 
pays insuffisamment développés que pour les pays 
industrialisés, 

[Texte original en anglais] 
[31 août 1951] 

5. Réaffir1'1-te, en attendant l'examen plus détaillé dont 
il est question ci-dessous, les principes et les objectifs 
de la résolution 30 (IV) du Conseil, en date du 28 
mars 1947; et 

6. Re~o.mmande que les Membres des Nations Unies 
continuent à s'inspirer d'une manière générale, dans 
les consultations ou l'action intergouvernementales ayant 
trait aux produits de base, des principes énoncés au 
chapitre VI de la Charte de La Havane instituant une 
Organisation internationale du commerce ; 

7. Invite le Secrétaire général à reconstituer, dès 
qu'il en aura la possibilité, la Commissi-on provisoire 
de coordination des ententes internationales relatives 
aux produits de base, qui se composera d'un .président 
nommé par les Parties contractantes à l'Accord géné
ral sur les tarifs douaniers et le commerce, d'une 
personne désignée par l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture qui s'occupera en 
particulier des produits agricoles de base, et enfin d'une 
personne qui s'occupera en particulier des produits 
de base non agricoles ; 

8. Confirm,e la résolution 296 (XI) du Conseil, en 
date du 2 août 1950, qui fixe les procédures que le 
Secrétaire général doit suivre pour convoquer les 
conférences intergouvernementales sur les produits de 
base; et 

9. Décide de renvoyer à une session ultérieure l'exa
men plus détaillé des procédures à adopter pour la 
convocation des groupes d'étude et des conférences 
internationales sur les produits de base. 

DOCUMENT E/L.255 

Inde: amendements au projet de résolution revisé du Royaume-Uni (E/L.243/Rev.l) 

1. Supprimer les paragraphes 3, 5 et 6. 
2. Dans le paragraphe 8, ajouter après le mot "Con-

[Texte original en anglais] 
[ 4 septembre 1951] 

firme", lPs termes "en attendant l'examen plus détaillé 
dont il est question au dernier alinéa". 
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[ TeKte original en anglais] 
[4 septermbre 1951] 

Le Conseil économique et social, 

Ayant pris note de la suggestion émise par le Secré
taire général au paragraphe 5 de son rapport sur Les 

. procédures à suivre pour les consultations intergou-

vernementales sur les problèmes relatifs aux produits 
de base, 

Cotes des documents 

E/2039 
E/2116 
E/2134 

E/L.243/Rev.1 
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Printed in Canada 

Détide de renvoyer l'examen du rapport à une ses
sion ultérieure du Conseil. 
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DOCUMENT . E/L.236 

Chili: projet de résolution 

Le Conseil économique et social, 
1. Prenant acte de l'efficacité croissante de !'œuvre 

entreprise par l'Organisation pour l'alimentation et 
l'agriculture dans le domaine de l'amélioration de la 
production agricole, 

2. C onsidérm# toutefois que la quantité de denrées 
alimentaires dont chaque personne dispose en moyenne 
dans le monde est encore sensiblement égale à ce 
qu'elle était il y a quinze ans et qu'au cours de cette 
période, si la consommation de denrées alimentaires 
par personne a augmenté de façon appréciable dans 
certains pays, elle a fléchi dans d'autres, · 

3. Tenant co11~pce du fait que, dans ces conditions 
l'influence du climat et des autres facteurs qui réduisent 
le volume de la production ~gricole tendent à provoquer 
dans les pays déjà démunis sJ:e denrées alimentaires de 
graves pénuries dont le meilleur remède réside dans 
une action internationale concertée, 

4. Constatant avec satisfaction que les graves pénu
ries de denrées alimentaires survenues récemment ont 
éveillé la sympathie agissante de nombreux pays expor
tateurs de denrées alimentaires, 

5. Convaincu néanmoins que ces fadeurs, où qu'ils 
se présentent, doivent retenir l'attention du monde 

·[Texte original en1 anglais] 
[28 août 1951] 

entier et être combattus avec le concours des organismes 
internationaux, 

6. Recommande que l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture surveille 
constamment l'apparition des pénuries de denrées ali
mentaires dans les divers pays et, lorsque la chose se 
produit, qu'elle fasse itnl.l).édiatement rapport à ce sujet; 

7. Recommande en outre que, le DireC"teur général 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture chaque fois qu'il estimera qu'une pénurie 
de denrées alimentaires naissante risque de revêtir 
les proportions. d'une famine, prenne, après avoir con
sulté le Secrétaire général, le Directeur général de , 
l'Organisation mondiale de la santé et les directeurs 
des autres institutions spécialisées intéressées, les 
mesures d'urgence qu'il pourra juger nécessairest le 
cas échéant en coopération avec le13 autres organes des 
Nations Unies intéressés ; et 

8. Invite l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, au cas où une famine se 
produirait dans une région quelconque du monde, à 
proposer au Conseil un programme d'action inter
nationale, en tenant compte du fait qu'en vertu de 
l'article 4 de son règlement intérieur le Conseil peut 
se réunir en session extraordinaire. 

DOCUMENT E/L.242 

Union des Républiques socialistes soviétiques: amendement au projet de résolution du Chili et des 
Etats-Unis d'Amérique (E/L.240) 

1. Supprimer les paragraphes 1, 2 et 3 et modifier 
en conséquence les numéros des paragraphes suivants. 

1 

[Texte original en russe] 
. [31 août 1951] 

2. Au paragraphe 4, supprimer les mots: "dans 
ces conditions". 

Annexes (XIII) 8 &' 42 
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3. A la fin du projet de résolution, ajouter le para
graphe suivant: 

"Recommande de s'inspirer du principe selon 
lequel l'aide apportée aux régions qui souffrent d'une 

pénurie de denrées alimentaires et de famine ne doit 
pas être subordonnée à roctroi de pt·ivilèges d'ordre 
politique, économique ou militaire en faveur des 
pays qui apportent cette aide." 
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DOèUMENT E/2030 . 

Exposé des vues du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 

1 

. .. . 
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a 

demandé que · la questiop. d~s ·"pratiques commer.ciales · 
restrictives" soit inscrite à 11ordre du jour de la 
treizième session dtl"·Conseil économique et social. Si 
les Etats'-Unb demandent que cette question soit exa
minée au cours. de la prochaine session, c'est en raison 
de l'étroite interdépendance qu'il y a entre cet' aspect 
des problèmes posés par la production et le commerce 
mondiaux, et la question des groupes d'étude e~ des 
conférences internationales organisés en vue de la 
conclusion d'accords sur les produits de base; eri effet, 
cette dernière question figure également à l'ordre du 
jour de la treizième session: · 

Les Etats-Unis désirent appeler· Fattention des mem
bres sur le fait que, malgré l'importance mondiale de 
la question des pratiques commerciales restrictives, 
cette question n'a encore fait l'objet d'aucune étude de 
la part de l'Organisation des Nations Unie~, soit en 
vertu d'une résolution, soit d'une autre manière. 

Les pratiques restrictives auxquelles recourent ·les 
entreprises commerciales (accords fixant les prix, limi
tant la production ou déterminant les régions où les 
ventes seront effectuées) peuvent réduire le volume 
des échanges entre les pays, empêcher .la meilleure 
utilisation des ressources· et des moyens techniques et 
faire obstacle au relèvement . des niveatix de vie. Par 
contre, la suppression des restrictions apportées au 
commerce par des particuliers contribue sensiblement 
à améliorer la production, à ac~roître Ja productivité, 
à réduire les .frais, .à faire baisser .le~· prix et par consé
quent à relever les niveaux de ··ïÎe .. Le développement 

1 

[Texte original en anglaisl 
[22 fuin 1951] 

économique efficace et rapide des régions insuffisam
ment développées peut être retardé par des pratiques 
monopolisatrices. Au contraire, la suppression des 
pratiques restrictives qui diminuent le rendement ou 
freinent la production peut contribuer à atténuer les 
poussées in~ationnistes. L'impulsion donnée au com
merce international, grâce à l'abaissement ou à la 
suppression des barrières gmlvernementalès à la stdte 
de l'Accord sur· les tarifs douaniers' et le commerce, 
peut être fortement contrecarrée par·les pratiques corn~ 
merciales restrictives. . · 

Depuis la guerre, on reconnaît de plus en plus qu'il 
est nécessaire de littter contre ces pratiques restrictives. 
A l'échelon national, plusieurs pays oht adopté des 
mesures législatives dans ce domaine ou envisagent de 
le faire. Sur le plan intergouvernemental, un certain 
nombre d'accords bilatéraux ou régionaux ont été 

. conclus à ce sujet ou sont à l'étude. Citons notamment 
le plan Schuman qui prévoit la création d'une Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier. Toutefois, 
étant donné la nature et la portée d'un grand nombre 
de ces pratiques, il y aurait intérêt à ce qu'une grande 
partie des problèmes qu'elles posent soient résolus sur 
la base d'une vas~e collaboration internationale. 

C'est pourquoi le Gouvernetnent des Etats-Unis 
d'Amérique estime que le moment est venu d'inscrire 
cette question à l'ordre du jour du Conseil. Il espère 
que les membres du Conseil. serop.t disposés à discuter 
ce problème a~ cours de la treizième sèssion et qu~ns 
étudieront d'une mani~re approfondie les· mesures inter· 
nationales qu'il .conviendrait de prendre. 

Annexes (XIII) 9 . 
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DOCUMENT E/L.270' (E/L.270/ Add.l inclus) 

El~ts-Unis d'Amérique: proj~i de résolution 

l..e Conseil écot,omiqzte et .wcial, 
N.econnaüsant que les pratiques commerciales restric~ 

tives des entreprises commerciales, publiques ou privées, 
peuvent avoir des effets néfastes s1.tr l'accroissement 
ete la production et des échanges, sut· le développement 
économiqùe des régions insuffisamment développées, 
et sur les niveaux de vie, ~> 

l?econna?ssanl qu'il est nécessaire de prendre des 
me:sures sur le plan t1ational et, en commun, sur ·le 
plan international, afin de s'occuper efficacement de 
ces pratiques ; et 

Co·nstalœnt que divers gouvernements et organismes 
internationaux ont entrepris, ou envisagent d'entre~ 
prendre, une action individuelle ou collective dans ce 
domaine, mais que 1'! Conseil n'a pas abordé directement 
l'étude du problème des pratiques commerciales restric" 
tives; 

1. Recommande aux Etats Membres des Nations 
C"nies de prendre des mesures appropriées, et de 
<:OCJpérer entre eux. afin d'empêcher qtte les entreprises 
commerciales, publiques ou privées, se livrent ù des 
pratiques commerciales affectant le commerce inter
national, qui restreignent la concurrence, limitent l'accès 
aux marchés ou favorisent le contrôle des monopoles, 
toutes les fois que ces pratiques ont des effets néfastes 
sur l'accroissement de la production et des échanges, 

[ Te.1,·te origÜwl en œnglais] 
[8 septembre 19511 

sur le développement économique des régions insitffi
·samment développées ou sur les niveaux de vie ; 

2. lnstit~te ttn Comité spécial c;hargé des pratiques 
commerciales restrictives, et composé des Etats 'Mem
bres suivants: Belgique, Canada, Etats-Unis d' Amé
rique, France, Inde, Royaume-Uni, Suède, Uruguay; 

3, Décide que le comité préparera et soumettra au 
Conseil.. aussitôt que possible, et, en tout cas, à sa 
seizième session au plus tard, des propositions sur 
les méthodes à adopter, par voie d'accord international, 
pour mettre en œuvre la recommandation formulée au 
paragraphe 1 ci-dessus. Ces propositions devront, 
notamment, prévoir l'examen permanent du . problème 
etes pratiques commerciales restrictives. Pour élaborer 
ces propositions, le comité pourra consulter les gouver
ments, institutions spécialisées, organisations inter
gouvernementales et non gouvernemental(:s, que la 
question intéresse ; 

4. Charge le Secrétaire général de demander aux 
organisations ou institutions intergouvernementales 
cr.talifiées de faire connaître leur manière de voir sur 
l'organisation qui permettrait le mieux de mettre en 
reuvre ces propositions et, en se fondant sur les réponses 
reçues, d'établir ·un rapport et une recommandation 
qu'il soumettra au Conseil lors d'une session ultérieure. 

DOCUMENT E/L.272 

Uruguay: amendements au projet de résolution des Etats-Unie d'Amérique (E/L.270) 

Re1·nplacer le premier alinéa du préambule par le 
texte suivant: 

·"Reconnaissant que les pratiques commerciales 
restrictives des entreprises commerciales, publiques 
ou privées, qui} dans le com·merce international} entra
vcn·f la concurrence, restreignent l'accès aux marchés 

. et au.t· moyens de -production nécessaires au dévelop
pement économique, mt q·zti favorisent le contrôle à 
cara~~tère de 1nonopole, peuvent avoir des effets né
fastes sur l'accroissement de la production et des 

[Texte original en .espagnol] 
[10 septembre 1951] 

échanges, sur le développement . économique des 
pays insuffisamment développés et sur les niveaux 
de vie.;" 
A la suite de paragraphe 1, du dispositif, aj'outer un 

paragraphe nouveau ainsi conçu : 
"Recommande que les mesures qui seront adoptées, 

dans les cas et pour les fins mentionnés au paragraphe 
précédent, s'inspirent des principes énoncés au 
chapitre V de la Charte de La Havane relatif aux 
pratiques restrictives". 

DOCUMENT E/L.273 . 

Suède: antendement au projet de résolution des ~tats·Unis d'Amérique (E/L.270) 
1 

Ajouter après le paragraphe 3 du dispositif, tm para
graphe ttottVeau rédigé comme suit: 

u4. Décide, en outre, qué le Comité:. 

"a) Réunh·a, en s'adressant aux gouvernements, 
·aux . histitutions spécialisées et à d'autres sources 
d'information, une documentation sur les pratiques 
commerciales restrictives, qu'elles soient fondées ou 
non sur des accords de cartel, qui affectent le com
merce international et la cooprration économique 

[ Te~te original. etJ anglais] 
[10 septembre· 1951] 

internationale en général, ainsi que sur· les lois pro
mulguées et les mesures prises par chacun des Etats 
~!embres afin de faire disparaître les pratiques com
merciales restrictives et de rétablir la libre concur
rence; 

'' b) Présentera au Conseil économique et social, 
en même temps que les propositions mentionnées au 
paragraphe 3, des analyses de cette documentation." 
En conséquence, l'actuel paragraphe 4 deviendrait 

paragraphe S. 
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DOCUMENT E/L.276 

France: amende1nent à l'amendement de la Suède (E/L.273) 

[Texte original im jra11çais] 
[11 septembre 1951] 

Remplacer le mot "Comité" par les termes "Secré
tariat général". 

RcntfJ/acer le membre de phrase Hles mesi.tres prises 

par chacun des Etats . . . la libre concurrence" par le 
texte ules mesures prises par chacun des Etats Mem
bres concernant les pratiques commerciales restrictives 
et tendant à rétablir la libre concurrence". 

" 
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DOCUMENT E/2063 

Rapport du Comité économique 

1. Le Comité économique, sous la présidence de 
M. G. Eyskens (Belgique), a ~xaminé au cours de 
ses 116ème et 117ème séances, tenues le 31 juillet et 
le 1er août 195'1 (E/.A!C.6/SR.116 et 117), 11e poittt '10: 
'~Rapport de la Commission des finances publiques 
(troisième session)", que le Conseil lui avait renvoyé 
pour examen lors de sr. 482ème séance plénière (E/ 
SR.482) tenue le 30 juillet. 

2. Le Comité était en possession des documents 
suivants: E/1993, E/2015, E/2015/ Add.l et E/L.l75. 

3. Le texte des projets de résolution que le Comité 
a décidé de recommander au Conseil d'adopter est 
donné ci-dessous. Le Comité a adopté ces projets par 
des votes dont voici le résultat : 

Projet de résolution A: 15 voix sans opposition, 
avec 3 abstentions. 

Projet de résolution B: 15 voix contre 3, sans 
abstention. 

Projet de résolution C: 15 voix sans opposition, 
avec 3 abstentions. 

Projet de résolution D: 1 c; voix contre 3, sans 
abstention. 

Projet de résolution E: 10 voix contre 4, avec 
4 abstentions. 

Projet de résolution F: 15 voix sans opposition, avec 
3 abstentions. 

Projet de résolution G: 15 voix sans opposition, avec 
3 abstentions. · 

Projet de résolution H : 13 voix contre 3, avec 
2 abstentions. · 

Projet de résolution I: 15 yoix sans opposition, avec 
3 ab~tentions. · 

PROJETS DE RÉSPLUTI'ON. 

A 
Rapport de la Commis$Îon des· finances pÙbÜqu-es 
Le C 012-seil éÇ.onomique et s~éial . 
Prend acte du rapport de la Commission des fin~nçes 

publiques ( troisi.ème. session).. . · . . · 

1 

[Texte original en angl~] 
. [3 août 19:).1] 

B 
Problèmes fiscau.z- internatiOnaux 

I 
Le Conseil économique et· social: 
1. Prend acte· de la. documentation·· préparée par le 

Secrétaire général au sujet des· conventions fiscales 
internationales et des effets des charges fiscales sur le 
-commerce et les investissements internationaiuc 1 ; 

2. Félicite le Secrétaire général d'avoir établi cette 
documentation ; et 

3. Prie le Secrétaire général de poursuivre ce pro
gramme d'études et de publications. 

II 
Le Conseil économique et social, . 
Reconnaissant qu~, dans les relations entre les pays 

insuffisamment développés et les pays qui ont atteint. 
u11 stade plus avancé de développement, 

a) La double imposition internationale constitue 
habituellement l'un ·des obstacles au libre mouvement 
des échanges commerciaux et âes inv~stissements, 

b) Le pays dans lequel se trouve la source d'un 
revenu a, en prindpe, le droit incontestabl~ d'imposer 
ce revenu, · 

c) . Il incombe donc principalement au pays dans 
lequel le revenu est également imposable comme partie 
du revenu d'une personne physique ou morale résidant 
dans ledit pays ou ayant la nationalité de ce pays, 
de remédier à la double imposition, · ; · 

d) La cortçlusiptt d'âccotds bilatéraux a l'àvatttage 
de ·permettre l'ado~tion ·de njesùres pl"!s e_fficac~s. ~n 
vue d'une suppresston complete de ladtte tmposttton, 
de permettre aussi dè c6rtciliér ·les· principes.:·différènts 
des législations natiortàlès. 'dès parties ·'contractantes, 
·et ~nfiri d'assurer aùx· · èntt~prises d'un des 'pays con
tractants· qui· envisagent d'étendte leur· aCtivité à ·l'autre 
pays la· stabilité" que· garantit'" 'Un: traité in~ernational,. 

. . ' 
l Documents ST /ECA/Ser.C/2 et 3 et ST/ECA/1 .. 

. Annexes (XIII) 10 . ' . 
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:e) Ces 'ttccôrds bilatéraux peuvent être conclus· s.tir les· principes fondamentaux· de la compta-bilité et de ta 
la base des propositions énoncées ci-dessus entre un vérification des comptes, tels que la publicâtion corn-
pays, insuffisamment développé et un pays qui a a(teint ., piète, le rôle de la comptabilité dans la gestion, la 
un statut plus àva·ncé de développement, en n'obligeant . création d'un système de respon~abilité, le contrôle 
le premier cle ces pays qu'à sacrifier une faible partie intérieur ei: la vérification extérieure des comptes; · 
de ,se.s recettes publiqttes ; des accords bilatéraux conclus 6. Prie le Secrétaire général de. soumettre à la 
sur c~s . bases peuvent contribuer à la réalisation des Commission des finances publ~ques, ·. à sa prochaine 
buts généraux de l'Organisation des Nations Unies, session, un rapport sur l'état des travaux' entrepris 
dans le doma:ittC' des mesûres à prendre pour encoutager pour donner suite auJt dispositions du paragraphe 
le · développement ·éconowJque des pays insuffis&mment précédent ; 
développés, . 

1. Recommande qu'il soit généralemènt ·reconnu 7. Prie le· Secrétaire général, en consultation avec 
qu'il n'est ni nécessaire ni opportun que les pays qui les institutions spécialisées compétentes, et dès que les 
cherchent à attirer des entreprises et des ca.pitaux circon&tances le permettront: 
étrangers offrent comme encouragement un traitement a) De poursuivre les ·travaux déjà entrepris· dans 
fi~cal particulièrement favorable par rapport à celui l'étude intitulée Budgetarry Stuctwre and Classification 
qu'ils accordent aux entreprises nationales; of GovernmetVt Accounts, en établissant un système qui 

2. Recommande à nouveau que les Etats Membres permette de classer et de présenter les données finan-
fassent figurer dans leur programme fiscal la conclu- ci ères de façon plus détaillée et plus complète; 
sion d'accords bilatéraux visant à remédier à la double b) D'examiner et d'analyser les études et les 
itn{Y)sition ; et ouvrages publiés sur cette question par les gouverne-
. 3 .. · Pri(r le Sécrétairé général de poursuivre l'étude ments et les organisations privées; 

ef l'anaiytse des méthodes qui permettent de remédier c) D'examiner l'opportunité de rédiger un question-
à la double .imposition par la conclusion d'accords naire complet, comportant des définitions pour chaque 
fiscaux bilatéra.ux et l'aménagement de législations point, que le Secrétaire général transmettrait aux gou-
nationales. · ·. · · · ·· 

C
. vernements pour obtenir les. données qui permettront 

qe réunir et de publier, de façon uniforme et compa
rable, les renseignements financiers fournis ,par les l mposition des ressuttis.'iant.s et avoirs étrangers et des 

transact~ons internationales 
Le Conseil économique et social: 

.. 1. ~eco.'mmp;nde au~ gouvernements qui n;ont pas 
encore adressé att Secrétariat les rènseignements et la 
documentation demandés dans le questionnaire sur 
l'imposition des ressortissants et avoirs. étrangers et des 
transactions internationàles [E,/ION.8/W.119 ( 1948)], 
de bien vouloir répondre à cette demande dans le 
plus bref déla~ et de tenir à jour ces renseignements 
et cette documentation; et 

2. Prie le Secrétaire général d'entreprendre des 
études comparées en s'appuyant sur les renseignements 
et les documents reçus. · 

D 
Comptabilité .nationale et prOJtiques bud'gétaires 

Le ·f;;Q"niSeil .écanqmique et soci<d: - ~ .. 
· 1. Prend acte avec satisfaction de !'étude du Secré

tariat Biuige.tary Structure' and ClaSsification of Govern-
ment Accounfs 2 ; · · · · . 

2. Prend ·OJcte du .document "Comptabilité nationale 
et pratiques budgétairesH' .(E/CN.S/NG0/1/ Add.l) 
préseQté par ·la Chambre de commerce ..internationale; 

3, Demànde· instamment· que l'on élapore des prin-: 
ci pts fondamentaux. régi$SC;lnt. la· pratiqu~ .budgétaire, 
la;-.::co,nptabili~,: la .• vérificatiog .. et. la. ptibljcation des 
c~mpt~s,:p,;in_çipes.qui .seraient· r.ec9mJ:Jian<lés ~"~.Etats 
Mèmbre&;· .... :: ~·· ,.: ... :., .. :: ... ·.~.~ ... .'. .. . ·· 
:, ~. 4.- -'·'DénWnd.~:~~é i1en détérroin~Jés:~ondiÙons:miniina 
att"quelles · :devtait. ~e C.91.1fo~~r. ·:lÏ:n· sysi.ème ·:u~Hôr.me 
de· ·.pa};)liçaticm ·-d~$ ~ll$~~gnentents. financiers· emanant. 
'd~s ·gotiVêmf.tnentS1 n9t~m~p.t . un .. exposé génét.ia1..de 
.f~urs ôpbatiorts susceptible d'être 'employé sur lé ,plan 
international ; · 

5. Prie le Secrétaire gé1;1éral" én consultation avec les· 
gouvernements, les. institutions spécialisées et' les orga
nisations non gouvet-rrementales qualifiées, d'examiner :r 

· .. ~ 2 vcii~·doc~irié;tSflECA/8. .. 

gouvernements; et 

8. Reco'l1f.ll1ta1Ule aux gouvernements de prêter leur 
concours pour ces travaux confonnément aux recom
mandations de la Commission. 

E 
Problèmes relatifs aU% finances région<des et muni

cipales 

Le Conseil écononvique et socü:it: 
1. Prend acte de la suggestion de l'Union interna

tionale des. villes et des pouvoirs locaux, organisation 
non gouvernementale dotée du statut consultatif, selon 
laquelle les p~oblèmes relatifs aux finances municipales 
devraient figurer danJ le programme de travail de 
l'Organisation des Nations Unies (E/ON.SjtNG0/4); 

2. Reconnaît l'importance que présente la coordina
tion des méthodes financières centrales, régionales et 
locales pour permettre une stabilisation et un déve
loppement économique véritables; 

3. ReconMît que la première mesure en vue de 
réaliser cette coordination consiste à améliorer la pré
sentation des renseignements relatifs aux recettes et 
aux dépenses régionales et municipales en·· indiquant 
leur· importance et leur nature, et que ta comparabilité 
est nécessaire dans ce domaine; ·~ 

·· ··4~ ëlùilge·1ë· ·Sécrétâire .. généiaf d'éfudiet· là.:.possi
bilité de comprendre, èans les documei1ts ·d~irdormâtion 
sur les finances· ··.publiques, ~·~s.: "$.tatistiques et autres 
données concernant les finances régionales et muniw 
~~~~~.;,,~t .. ,~., .. •'' :, . , . . :~·, . •m ..•• • . . . . . .. , ·'' 

s: Charge le Secrétai~e g~~éral. d~ .consulter l'Union 
internationale des. villes et des· pôuvoirs lod:ux, ainsi 
que toutes autres organisàtions · qualifiées, · sur · ·leur 
collaboration éventuelle pôftr mettre àu poJrtt les ·fonnu.:. 
laires sur lesquels ces donnée~ doivent être communi
quées et les méthodes selon lesquelles elles <;loivent 
être recueillies. 
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. F 
·Rapport sur. ·z, é1lolution. des fina.nces publique$ 
Le Conseil économique et socüd, 

·Considéra'fl,t que, dans de nombreux pays du n~onde,. 
tes finànçes publiques subissent actuellement une evolu
tion rapide et profonde, 

Considérant qu'il n'existe pa~ actuelle}TI;nt de sou.rce 
~nique qui permette de · co?pattre les evenements. tm
v.ortants su~renus en tnattere de fin~nces publiques 
dans les Etats .Membres, . , 

;Con.sidér'r.tnt que !"existence de ces renseignements 
encouragerait l'adoption de tneilleures méth~e~ en 
matière de fiscalité, de budget et de comptabtltte, 

Prie le Secrétaire général d'établir et de publier 
périodiq~Jement des résumés succincts des ~vénements 
importants survenus en matière de finances publi9.~es 
dans les Etats Membres, notamment des mesures legts
latives importantes, des principales décisions d'ordre 
administratif et questions analogues. 

G 

Pttblication d'un répertoire fiscal international 
Le Conseil économique et s.ocicrl, 
Considérant que, pour assurer 1~ développement ~o

nomique des Etats Membres, tl tmporte de favortser 
les investissements et les échanges internationaux, 

Considérant que la création d'un ·régime fiscal mo
derne constitue un facteur important pour stimuler le 
commerce extérieur et attirer les investissements 
étrangers, ainsi que pour encourager le développement 
nati'Onal, 

Considérant que l'existence de renseignements 
complets qui fassent foi sur les régimes fiscaux des 
Etats Membres est utile ·à ces fins, 

Com·idérant que l'Organisation des Nations Unies 
est l'organisation qui peut le plus facilement recueillir 
les données fondamentales sur les régimes fiscaux des 
Etats Membres, 

Prie le Secrétaire général d'envisager: 
a) La publication d'un répe'rtoire fiscal international 

qui constit'.!(:rait une source constante de renseignements 
touchant la législation et l'administration fiscales de 
chaque pays ; 

b) La tenue à jour de cette pu:blica.tion au moyen de 
suppléments imprimés sur feuilles mobiles ou sous 
forme de fascicules ; 

c) L'envoi aux gouvernements de tous les pays dont 
il sera traité dans le répertoire fiscal international d~une 
invitation à collaborer en fournissant les textes légis
latifs et toute autre documentation utile ; 

d) La participation éventuelle d'universités à ces 
travaux. 

H 

Concentration des effort$ et des ressourtes 

Le Conseil économique et social, 
Rappelant sa résolution 362 (XII) relative à la con-

centration des efforts et des ressources, · 
Reconnaissant qu'il est souhaitable d'organiser les 

travaux de la C'Ommission des finances publiques de 
manière systématique en tenant compte des recomman
dation~ du Conseil relatives aux critères de priorité, et 

Considérant qu'il est nécessaire que le Secrétaire 
gêné~al , fas~e ·péri6diquement un CJCPOsé détaillé et 

complet des mesures prises par le Secrétariat pour 
exécuter le programme de travail recommand~ par la 
Commission des finances publiques et approuve par le 
Conseil, 

Prie le Secrétaire général, 4e so~mettre eà la Com
mission des finances publiques, au debut de chacune de 
ses sessions futures, un exposé compJet: 

a) Indiquant les mesures prises pa~ le. S.ecrétariat 
pour exécuter le programmè recommande precedemmeu! 
par la Commission des finances publiques et approuve 
par le Conseil ; et · 

b) Décrivant en détail, pou;r chaque projet et suivant 
un ordre de priorité, un pr5>je~ <le programme ~'un an, 
pour les travaux du Secretariat dans le domame des 
finances publiques. 

1 
Ordre de priorité des travaux du S ecrétaria1t 

Le C.onse-it économique et social . . 
Invite le Secrétaire général à entreprendre, dans les 

limites des ressources dont il dispose, le programme 
de travail suivant, et à fixer, dans la mesure du possiblt;, 
pour les différents projets, l'ordre de priorité corres~ 
pondant à l'énum~ration ci-après, tout en tenant dûtl}ent 
compte des besoms des autres organes des Nattons 
Unies: 

1.-Pr.ojets- de caractère permanent 

a) Assistance tech11ique fournie aux Etats Membres, 
sur leur demande ; 

b) Service de renseignements en matière fiscale : 
i) Publication de renseignements fiscaux dans 

l'Annuaire statistique des Nations Unies et publi
cation périodique d'une documentation sur les finances 
publiques, en collaboration ë:vec 1e Fonds monétaire 
interna:tional dans le bulletin publié par cet orga
nisme sous le titre Statistiques financières interna
tionales; 

ii) Rassemblement, étude analytique et critique des 
conventions fiscales et dispositions unilatérales tendant 
à supprimer la double impositi'On dans le domaine 
international. C'Ontinuation de la publication dtt recuei.t 
des Conventions fiscales internationales; 

iii) Aperçus et documents d'information sur les 
finances publiques ; 

""' iv) Répertoire fiscal international ; . 
c) Etude périodique des événements survenus en 

matière ·fiscale et, notamment, des principaux évé
nements concernant la législation et l'administration; 

d) Imposition des ressortissants et avoirs étrangers 
et des transactions internationales : rassemblement et 
étude comparée de documents stir les législations et 
règlements nationaux (là coordonner avec le répertoire 
fiscal international) . 

2.- Projets spéciaux 

Catégorie A: première urgence 
a) 'Problèmes d'administration et de gestion des 

finances publiques et, notall1.tl'lent, questions rèlatives 
à la comptabilit6 et à la véri•fication des comptes publies; 

b) Continuation des études relatives aux effets de 
l'imposition sur le commerce extérieur ~t les invesHs
sements à l'étranger ; 

c) Prô'blèmès fiscaux que pose· P'agricult1.1r~ (·à la 
demande de l'Organisation des Nations Unies pour 
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l'alimentation et l'agriculture et en · coopération avec 
cette ins~itution) ; 

d) Continuation des études sur l'imposition des 
bénéfices et dividendes des sociétés ; 

e) Projets spéciaux entrepris à la demande d'organes 
des Nations Unies et .d'institutions spécialisées. . 

Catégorie B: deuxième urgence 
f) Amélioration et développement des systèmes actuels 

de .classification et . de présentation des comptes publics 
(y compris l'examen et l'analyse des üudes et publi
cations dans ce domaine) ; 

·g) Problèmes relatifs attx finances municipales; 
h) Examen d'un questionnaire plus détaillé relatif 

aux finances publiques, comportant des définitions pour 
chaque point. 

En ce qui concerne la question de la taxation des 
transports aériens internationattx que le Comité écono
mique a examinée lors de sa 117ème séance (E/AC.6/ 
SR.117) 3, le ·Comité a décidé .par 13 voi~ ·sans oppo
sition, avec 3 abstentions, de recommànder que le 
Conseil, en prenant acte du rapport de la Commission 
des finances publiques (E/1993} qui contient une réso
lution sur les transports aériens internationaux (para
graphe 31) priant le Secrétaire général des Nations 
Unies de transmettre au Secrétaire général de l'Orga .. 
nisation de l'aviation civile internationale le texte du 
projet de résolution B, II, sur les problèmes fiscaux 
internationaux, considère qu'il a pris la mesure néces-. 
saire et qu'il n'y a pas lieu de donner une autre suite 
à cette affaire. 

s Voir E/2015 et E/2015/Add.l. 
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Publication d'un répertoire fiscal international: rapport du Secrétaire 
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DOÇUMENT E/2067· 

··Rapport du Comité économique. 

. . 
1. A. :ses 118è et 119e séances, tenues les 2 et 3 août 

(95·C· (~/A!C.6/SRJ18 et 119), le Comité économi
<i4e, sot:ls la: présidence de M .. G. ;Eyskens. (Belgique), 
a examiné le point ·11 de l'ordre du jour .du Conseil: 
'~Rapport de .la Commission des transports et des com
munications (cinquième session)" que 1e Conseil lui 
avait renvoyé 'à sa 482e -séance plénière (E/SR.482) 
tenue le 30 juillet 1951. 

2. Le comité était saisi des documents suivants : 
E/1980, E/1980/Corr.l, É/ AC.6/L.48, E/A!C.6/L.49, 
EjA!C.6jL.50)~ .. , . ·.. .. . .. : ·. ·, 

3. On trouvera ci-dessous le· texte des .projets de 
·résolution que le comité a décidé de soumettre au Con
seil.. Les .votes du comité sur ces projets ont donné les 
résultats suivants : . . 

. . 
Projet de résolution A: 12 voix pour, sans opposi;. 

ti~n, av.ec 3: a:bstentions. · 

'Projet ·de ·résolution B: 13 voix pour, 3 contre, sans 
abstention. · · . ·· . . 
. Projet de~ 'résolutiort c : 10 'v.oi:x:· p6Ur, une contre, 

5 ~bstentions. · 

,Projetdè: résolution' D : 12 voix pour~ 3 c~nrtre, sans 
abstention~ . .· · · · 

. · Proiet ·de ~é~olu~ion E: . Ï3 voix pou~, ·3 c~ntre, sans 
~ abstention. . . 

Projet de résolution F: 1"1 voix pour, sans opposi-
tiOn; aveé · 3· abstentions. · · · · · 

Projet de résolution G : 11 .voiX: pour; 3· contre, .sans 
absten~i~n •.. ! · ·• . . · . · . . 

· ·4. · Ert: prése·ri.tant le prdjet de résolutibn C ·relati-f 
aux statistiques des: acèidents de la route, le comité a 
décidé,. sur la proposition du représentant du Royaume
Uni~. de. recommander pour ce projet, qui ne doit pas 
retarder. l' eX!écu·tion de· tâches plus -urgentes dans le 
domaine'. de la statistique, un · rang peu élevé dans 
l'ordre .. de ·pr:iorité. . . . . . · 

. ' ~ . 

[Texte original en wnglais] 
[ 4 août 1951] 

. PROJETS DE RÉSODU't'ION 
• ~ • 1 

' . ~· ... 

-~f1f1 '/Jort de la Commissi.~n ··dé~;:transpo'rti et des 
· · communications · · · · .·. · ' ·: · 

Le Conseil économique -e't soçial· .. • ... · . 
Pr.e'nd acte du rappôrt de 1a . Commission. des trans

po~ts et des communications ·{cinquième session). · . 
B ' ·~, .. 

.P ermist' d~. :ç~~ui~e 
Le Conseil éconmnique -et ~ociaJ; .'' 
Tenant compte des raisons~ qtie 1a Commission des 

transports et des communications· a.: :ëxposées · daris ··sa 
-résolution 4 relative aux permis. de conduire, . ' 

Invite le Secrétaire générai à désigrïer un ·comité 
composé d;un petit nombre {l'experts compétents, qui 
serait .chargé: · ·. · · .· ' 

a) D'étudier ces problèmes et de faire rapport à la 
commission, lors de sa ·sixième sessi<m : . : . . ' 

b) De donner son avis à ·1a:Cô1nmissîort sur le po,int 
de savoir s'il y aurait intérêt à'~établir· des rè-glements 
unif.or.mes ·minim~ pour· la :déiivrancê · des perrrtis de 
conduire des véhicules automobiles, et. darts quelle 
mèsur~ il est possible ·de 'le: faire ; puis, . en ·se fondant 
sur les -constatations~ faites,·,· 
·~· c) .De préparer-.un projet de règlement; ·· ·:· 
. ·d·Y De· donner . son avis. â .la commission ~ur le 

pbint ·de ·savoir s''il :coqvient dê·sdmnettre ce tèglement 
aùx 'gouvernements pour qu,i1s ·l'examinent en ,lê rap:.:: 
prochat;tt des lois et. règlement.s en vigueur dans, l~urs 
pays respectifs, ou· s'il convient -de 1e considérer comme 
u!le · an~exe à la Con~tentiol} :sur 1a circulation routière; 
ooncltte ·à ·Gen:è\re. en· dàte <lu 'l9· septembre 1,949; ·et 
C?tnme applicable à la . circtdatiop internationale' seule
ment, ou s'-il :e·onvient de ptendr.e 'ces ·deux meS-ures; ~t 

è) ·De donner à ·ta êonunission son :!..~ris sur toute 
autre questi~n qui lui serait -soumise~· · . . 

. • , , , , , , .. •. • A'} i 

• ..... 1 ... "' .. 

l 

1 
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Statistiques des accidents de la route 

Le Conseil écbnomique et social1 

C onstdtant qù~il importe,· comme l'a ·souligné la Com
mission des transports et des communications (et la 
Commission de statistique) 1 de disposer pour les acci
dents de la route de statistiques précises et comparables 
sur le plan international, · · 

1 nvite le Secrétaire général à coordonner les travaux 
accomplis par les organes des Nations Unies en matière 
de statistiques des accidents de· la route et à ne pas 
perdre de vue : 

a) L'existence des dispositions obligatoires promul
guées par l'Organisation mondiale de la santé dans son 
"Règlement' relatif à la nomenclature" de 1948, dont il 
est fait mention dans la résolution 5 de la Commission 
des transports et des communications ; et 

b) Lorsqu'il établira les conditions minima applica
bles sur le plan international, l'ampleur variable des 
renseignements détaillés que les pays des diverses 
régions seront vraisemblablement en mesure de fournir. 

• : • ,<O; • 

D 

Formalités d,o.U(J.nières concernant les transports 
routiers et le tourisme internationau~ 

Le C ons~il économique et social 
C/iarge le Secrétaire· 'général: 
a) De transmettré aux· gouv~rnements invités à la 

Conférence des Natioos Unies sur les transports -rou
tiers et les transports automobiles, tenue à Genève en 
septembre 1949, le projet de convention douanière 
internationale. sur le tourisme préparé sous les auspices 
de la Commission ~conomique pour. l'Europe ainsi que 
le texte des propositions soumises conjointement par 
l'Organisation mondiale du tourisme et de l'automobile 
ainsi . que par l'Union internationale des. organismes 
officîels de tourisme ; 
· b) De d(!mander aùx gouvernements d'exprimer 
leurs vues sur : 

i) L'opportunité d'envisager la conclusion, sur le 
plan mondial, de deux conventions relatives aux forma
lités douanières : 

1) visant l'importation temporaire des voitures de 
tourisme et de leur équipement, 

2) visant le tourisme (c'est-à-dire les effets person
nels des ·touristes · utilisant . un moyen de transport 
.quelconque) ; 
· ii) L'opportunité de prendre le projet de convention 
douanière internationale sur. le · tourisme, préparé par 
la CEE, et les propositions de l'Organisation mondiale 
du tourisme et de l'automobile et de l~Union internatio
nale des. organismes officiels de tourisme, comme base 
de discussion en vue . de. la conclusion desdites conven-
tions; et : · 

-i~i) Toutes .modifications. qùi leur paraîtraient de 
nature à faire du projet de conve11tion douanière inter
nationale sur le tourisme, 'ainsi que .des propositions de 
l'Organisation mondiale . du tourisme :et ·de l'automo
bile et de l'Union · internationale des. organismes offi
ciels. de tourisme, une. meilleùre base de. âi~cussion; et 

c) De faire rapport à la six;ième. session de la Com
mission des transports et des communications. 

:· 

E 
Transport des marchandises dangereuses 

· Le Conseil économique et social1 

En raison des considérations formulées par la Com
mission des transports et des communica>tions dans sa 
résolution 7 sur le transport des marchandises dange
reuses, et notamment en raison de l'importance que 
présente, pour la sauvegarde de la vie humaine et de 
la propriété, l'institution d'une réglementation satisfai
sante en matière de transport international des mar
chandises dangereuses, 

1 nvite le Secrétaire général : 
a) A examiner, en consultation avec les organes 

· internationaux compétents et, s'il y a lieu, avec les 
organes nationaux, au besoin en convoquant une réu
nion avec ces organes, les divers éléments du problème 
du transport des marchandises dangereuses et notam
ment les questions de la classification, de l'emballage et 
de l'étiquetage de ces marchandises, en vue de détermi
ner lesquels de ces éléments peuvent donner lieu à une 
réglementation uniforme ou presque uniforme applica
ble aux divers moyens de transports ; 

b) A consulter notamment les organisations sui
v-antes : l'Organisation de l'aviation civile internatio
nale, l'Organisation internationale du Travail, l'organe 
intérimaire chargé d'étudier la convention pour la sau
vegarde de la vie humaine en mer, l'Office central des 
transports internationaux par chemin de fer (Berne) 
et la Commission centrale pour la navigation du Rhin ; 

c) A faire rapport à la Commission des transports 
et des communications, lors de sa sixième session, sur 
les résultats de cet examen. · 

F 

Pollution de l'eau de mer 

Le Conseil économique .et social, 
· Notant que, conformément à la résolution 298 C 

(XI) , adoptée par le Conseil sur la pollution de l'eau 
de mer, certains gouvernements ont déjà effectué des 
études sur ce sujet, 

1. 1 n'Vite les autres gouvernements qui disposent des 
moyens ·techniques nécessaires 'à entreprendre des 
études analogues; 

2. Invite les gouvernements à communiquer au 
Secrétaire général les résultats de ces études ; et 

3. Prie le Secretaire général de communiquer les 
résultats de ces études à l'Organisation intergouverne
mentale consultative de la navigation maritime, lorsque 
cette organisation aura commencé ses travaux. 

G 

Discrimination en matière d' a~surances de transport 

Le Conseil économique et social1 

Se fondant sur la résolution 12 de la Commission des 
transports et des communications relative à la discri
mination en matière d'assurances de transport, 

I n'Vite les gouvernements ·à adopter, dans toute la 
mesure possible, des principes excluant toute pratique 
discriminatoire en ··matière d'assurances de transport 
et à permettre aux intéressés de ·contracter des assu~ 
rances de transport aux conditions · lès ·plus avànta
geuses, 
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1 E/2088 R d C 
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DOCUMENT E/2088 

Rapport du Comité économique 

1. Le Comité économique, sous la présidence de 
M. G. Eyskens (Belgique), a examiné, au cours de sa 
120ème séance, tenue le 17 août 195,1 (E/AC.6/ 
SR.l20), le point 12 de l'ordre du jour du Conseil: 
"Rapport de la Commission de statistique (sixième 
session)", que lui avait renvoyé le Conseil lors de sa 
482ème séance plénière (E/SR.482), tenue le 30 juillet. 

2. Le Comité était saisi des documents suivants : 
· E/1994 et E/.A!C.6/L.5'1. 

3. On trouvera ci-après le texte des projets de réso
lution que le Comité a décidé de recommander au Con
seil d'adopter. L'adoption de ces résolutions par le 
Comité a été acquise par les votes ci-après: 

Projet de résolution A: 14 voix pour, sans opposi
tion, avec 3 abstentions. 

Projet de résolution B : à l'unanimité ( 17 voix 
pour). 

Projet de résolution C: 14 voix pour, 3 voix contre, 
sans abstention. 

PROJETS DE RÉSOLUTION 

A 
Rapport de la Commission de statistique 

Le Conseil économique et social 
Prend acte du rapport de la Commission de statisti

que (sixième session). 
B 

Définition des territoires douaniers 
Le Conseil économique et social, 
Reconnaissant que la "Liste des pays (territoires 

statistiques)" qui constitue la partie II de l'annexe I à 

[Tezte original en anglais] 
[22 août 1951] 

la ConventioQ. internationale concernant les statistiques 
économiques (1928) est devenue caduque par suite des 
événements, 

Invite le Secrétaire général à rédiger, avec l'accord 
de chacun des pays intéressés, un résumé des défini
tions officielles que les gouvernements eux-mêmes ont 
données de leurs territoires douaniers, à publier ce 
résumé et à le tenir à jour par des revisions périodi
ques; et 

Recommande que le gouvernement d'un Etat Mem
bre, lorsqu'il dressera ses statistiques du commerce par 
pays, utilise autant que possible, comme définition de 
chaque territoire avec lequel il commerce, la définition 
que le ·gouvernement intéressé donne de son territoire 
douanier. 

c 
Statistique,'; de la criminalité 

Le Conseil économique et social 
Prend acte de ce que la Commission de statistique a 

fait sienne la résolution adoptée par la Commission des 
questions sociales au sujet des statistiques de la crimi
nalité, lors de sa septième session, et s'est déClarée dis
posée à apporter son concours à ·la !Commission des 
questions sociales pour l'accomplissement de la tâche 
qu'elle a entreprise dans ce domaine 1• 

1 La résolution de la Commission des questions sociales rela~ 
tive aux statistiques de la criminalité, qui figure dans le 
document E/1982, annexe IV, section V, a été examinée par 
le Conseil lors de sa 494ème séance plénière, le 9 août 1951. 
Le texte de cette résolution, telle qu'elle a été adoptée par le 
Conseil, figure dans le document E/2084, F. 
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DOCUMENT E/2002/ Add.l 

Etat estimatif des incidences financières, présenté 'par le Secrétaire général 

1. A sa sixième session, la Commission économique 
pour l'Europe a examiné les rapports et les pro
grammes de travail de ses divers comités. 

Outre les projets de travaux pour lesquels on a spé
cialement demandé l'assentiment de la Commission, ces 
programmes ont setvi de base au Secrétaire général 
pour établir ses prévisions de dépenses pour 1952, et 
il a proposé l'ouv1erture d'un crédit de 1.022.700 
dollars pour les dépenses directes de la Commission 
économique pour l'Europe. (Le crédit correspondant 
pour 1951 accordé par l'Assemblée générale à sa cin
quième session était de 1.023.900 dollars.) 

Les prévisions du Secrétaire général pour 195-2 ont 
été préparées avant la session de la Commission et ne 
tiennent pas compte des travaux supplémentaires 
recommandés par eelle-ci, ou par ses comités, à la 
suite de cette session. L1es incidences financières de ces 
travaux supplémentaires sont indiquées dans les para
graphes suivants du présent document. 

2. Un crédit additionnel sera nécessaire pour exé
cuter ·les décisions de la Commission relatives aux 
modifications à apporter au mandat du Comité du 
charbon (E/2002, paragraphes 23 à 3·7, 128 et 
annexe I). Cette modification, qui tend à confier au 
Comité des travaux qui n'ont pas été envisagés lors de 
l'établissement des prévisions budgétaires pour 1952, 
provient essentiellement de ce que l'on a constaté que 
les plioblèmes que le Comité du charbon doit résoudre 
présentent une urgence extrême et exigent un élargis
sement du programme de travail du Secrétariat, de 
manière à donner satisfaction aux nouvelles demandes 
. émanant des gouvernements dans les domaines sui-
vants: 

a) Accroissement de la production des combustibles 
solides, grâce à une politique d'investissem~nt bien 
comprise et à des primes à la production~ 

1 

[Texte .original en anglais] 
[5 septembre 1951] 

b) Suppression du gaspillage dans l'utilisation des 
combustibles solides ; 

c) Etude d'une politique des prix qui tienne compte 
de l'intérêt des con&ommateurs, et permette une répar
tition rationnelle des produits dont il y a pénurie. 

La iCommission a été informée, 'à sa sixième session, 
que le renversement de la situation des approvisionne
ments en charbon, d'une part, et les recommandations 
tendant à modi·fier le mandat du 1Comité du charbon, 
d'autre part, auraient sur l'effectif du personnel des 
répercussions dont il faudra tenir compte. A cette 
époque, les incidences du programme de travail pour 
1952 sur l'organisation des services n'apparaissait pas 
très clairement et il n'était pas non plus possible d'ap
précier l'influence que ces facteurs pourraient avoir sur 
le nombre des employés. Après avoir étudié minutieu
sement qu'elles étaient les dépenses minimums néces
saires pour faire face à la situation en 1952, il est 
apparu qu'il faudrait, sans aucun doute, envisa:ger un 
accroissement de ces dépenses. 

Cette augmentation . atteindra, pour l'année entière, 
un montant de 22.800 dollars se répartissant comme 
suit: 

Pour deux membres des services organiques .......... . 
Pour un membre du personnel des services généraux .. . 

Dollars 
15.000 
3.300 

TOTAL 18.300 

Cette somme devra être majorée de 25 pour 100 
pour couvrir les. dépenses communes afférentes au per
sonnel. 

3. Le Secrétaire général appelle également l'atten
tion ·du •Conseil sur l'élargissement du programme de 
travail qui sera la conséquence immédiate de la 
septième session du Comité dès transpor·ts intérieurs. 
Cette session s'est tenue en juillet 195'1 après celle de 
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la tCommission elle-même. Le 'Comité des transports a 
adopté une résolution relative à la politique générale 
des transports (E/ECE/TRANS/284). Cette résolu
tion contient diverses recommandations en vue d'élargir 
et d'intensifier le travail dtt comité. Ces recommanda
tions portent essentiellement sur les points suivants :• 

a) Constitution d'un groupe de travail chargé 
d'étudier la question des prix de revient des transports 
intérieurs en Europe et celle des plans comptables 
(voies ferrées, routes et navigation intérieure) qui se 
substituera au Groupe d'experts du plan comptable 
uniforme '(chemins de fer) ; 

b) Constitution d'un ·groupe de travail chargé 
d'étudier tous les problèmes tarifaires sur un plan 
international, qui se substituera au Groupe de travail 
des problèmes tarifaires (chemins de fer) ; 

c) Réunion, de temps à autre, de sessions spéciales 
du Comité, afin de coordonner les travaux entrepris 
dans le domaine de la politique générale des transpor.ts. 

Le Comité des transports intérieurs a pris connais
sance du rapport du Secrétaire exécutif sur les inci
dences ·financières de ses propositions, et a adopté une 
résolution où il appelle l'attention des organes compé
tents de l'Organisation des Nations Unies sur les 
débats auxquels a donné lieu l'examen de cette question 
(E/:BJCE/TRANS/299). 

Une somme de 37.600 dollars est nécessaire pour une 
année entière : 

Pour 3 membres des services organiques ............. . 
Pour 2 membres du personnel des services généraux .. . 

Dollars 
24.650 
5.500 

ToTAL 30.150 

Cette somme devra être majorée de 25 pour 100 
pour couvrir les dépenses communes afférentes au per
sonnel. 

4. a) De nouveaux travaux devront être entrepris 
dans le domaine du logement et du bâtiment, et le 
Comité de l'industrie et des produits de hase en a pris 
acte dans son rapport (E/2002, paragraphes 56 à 65 et 
130 à 133). Ces travaux ont pour but de mettre en 
œuvre une partie du progratnme d'ensembble de l'Or
ganisation des Nations Unies relatif à l'habitation, 
l'urbanisme et l'aménagement des campagnes, tel qu'il 
a été approuvé par le Conseil économique et social. La 
coordination des travaux dans ce domaine est assurée 
à l'échelon du Secrétariat par le Département des ques
tions sociales. Les projets de nouveaux travaux à 
entreprendre par le Sous..~Comité de l'habitat du 
Comité de l'industrie et des produits de base sont pré
cisés au paragraphe 65 du document E/2002. 

b) Lors de la discussion de l'Etude de la situation 
économique de l'Europe en 1951, la Commission, à sa 
sixième session, a déclaré qu'elle désapprouvait la place 
insuffisante réservée à l'analyse ·de la situation écono-

. miqtte dans les pays de l'Europe orientale (voir les 
comptes rendus analytiques E/ECE/'SR.6, 18 à 25, 
de la sixième session). On a dit à la Commission que 
l'on ne cesse de déployer des efforts pour que ce secteur 
de l'économie européenne ne soit pas négligé, mais que 
la nature des renseignements économiques considérés 
demande un travail supplémentaire de la part du per
sonnel. 

c) Un travail considérable est nécessaire pour pour
suivre les travaux entrepris en commun par la Commis
sion économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient 
(CEA'EO) et la Commission économique pour l' Amé
rique latine ('CEP~L). Dans la note (lE/EtCE/127-H) 
qu'il a présentée à la sixième session de la Commission 
économique pour l'Europe, le Sectétaire exécutif a 
appelé l'attention de la Commission sur ces travaux et, 
se référant tout spécialement à une étude projetée sur 
le commerce entre l'Europe et la région dépendant de 
la CEAEO, il a signalé qu'il faudrait peut-être deman
der des crédits supplémentaires, 'La Commission a pris 
note de ces différenis renseignements (E/2002, para
graphe 150). Cette tâche exigera les services d'un per
sonnel spécialisé recruté' uniquement à titre temporaire. 
On estime que la plupart des travaux actuèllement 
envisagés seront répartis sur le premier semestre de 
l'année 1952. 

Il est bien entendu que l'on ne fera pas appei à du 
personnel supplémentaire dans toute la mesure où ce 
surcroît de travail pourra être accompli par le personnel 
actuel. Toutefois, des crédits supplémentaires peuvent 
se révéler nécessaires pour augmenter la rétribution du 
personnel temporaire. Le Secrétaire général procédera 
à une nouvelle étude détaillée sur le travail à accomplir 
avant de soumettre des prévisions de dépenses supplé
mentaires destinées à couvrir ces frais. 

5. Le Conseil trouvera ci-après un état comparatif 
des ouvertures de .crédits pour 1951 et des prévisions 
de dépenses pour 1952. 

1951 1952 
Dollars Dollars 

i) Postes permanents ......... 1 •••• 893.700 923.700 
(Nombre de postes) (157) (156) 

ii) Consultants .............. , .... , 25.000 25.000 
iii) Personnel temporaire ........... 71.200 39.000 
iv) Heures supplémentaires ........ 1 2.000 l.OOC~_ 

v) F~ai~ de voyage du personnel en 
mtSSlOU .... , , .... , .. , . , . , .• , .. , 32.000 34.000 

ToTAUX 1.023.900 1.022.700 

Avec les dépenses supplémentaires, les chiffres de 
195~ se tr.ouveraient augmentés des sommes approxi
matives smvantes : 

Pour les postes permanents : 
Division du charbon ........ , .. , .................. . 
D... d 1Vlston es transports ........................... . 

A déduire: 
Ajustement du recrutement différé du personnel (20 

Dollars 

18.300 
30.150 

48.450 

pour 100) ... , .................. , . . . . . . . . . . . . . . . 9.690 

A ajouter: 
Crédit correspondant aux dépenses communes affé

rentes au personnel et figurant à un autre chapitre 
du budget de Genève ( c.à.d. dépense annuelle dimi-

38.760 

nuée de 20 pour 100) .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. • .. .. .. 9.500 -
ToTAL 48.260 
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DOCUMENT E/L.277 

France, Suède: projet de résolution 

A 

Le Conseil économiq~te et social, 
Considérant que les programmes de la Commission 

économique pour l'Europe et de ses comités continuent à 
être d'une importance primordiale pour le maintiên de 
relations économiques saines entre les nations de l'Eu
rope et pour les progrès économiques de ces pays, 

Prend ac'te du rapport annuel de la Commission éco
nomique pour l'Europe (E/2002) et de l'état estimatif 
des incidences financières présenté par le Secrétaire 
général conformément à l'article 33 du règlement 
intérieur du Conseil (E/2002/ Add.l) ; 

Prie l'Assemblée générale d'examiner favora:blement, 
compte tenu de la gituation budgétaire générale, la 

[Te :rte original en anglais] 
[12 septembre 1951] 

demande de crédits qui lui est présentée en vue de 
permettre à la Commission économique pour l'Europe 
de mettre en œuvre dans des conditions satisfaisantes 
son programme de travail B pour 19511-52. 

Le Conseil économique et social, 
Reconnaissant que les travaux de la Commission 

contribuent de façon importante à la coopération éco
nomi·que entre les gouvernements de PEurope et au 
progrès économique de cette région, 

Reconnaissant en .outre l'importance capitale d'un 
effort soutenu pour rendre cette coopération plus étroite 
encore, 

Décide que la Commission devrait être maintenue 
indéfiniment en fonction, sous réserve d'un examen 
périodique de son activ1té par le Cons·eil. 

DOCUMENT E/L.281 

Suède: projet de résolution 

Le Conseil économique et social, 
Constatant que la 'Commission économique pour 

l'Europe, à sa sixième session, ayant eu à se prononcer 
sur la question de l'octroi du droit de vote à des Etats 
européens non membres de l'Organisation des Na ti ons 
Unies qui sont invités à par-ticiper, à titre consultatif, 
aux travaux de la Commission, a estimé qu'une modifi
cation de l'article du règlement intérieur de la Com
mission relatif au droit de vote met en jeu des questions 
de principe qui intéressent les travaux d'autres organes 
des Nations Unies et qui, par conséquent, dépassent la 
compétence de la Commission, et que cette commission 
a r~nvoyé la question au Conseil économique et social, 

Etant d'avis qu'il n'y a pas lieu, pour le moment, de 

[ Te:rte original en anglais] 
[14 septembre 1951] 

modifier l'~rticle du règlement relatif au droit de vote 
en ce qui concerne la Commission elle-même. 

Considérant toutefois que la question est d'une portée 
différente lorsqu'il s'agit des organes techniques subsi
diaires de la 1Commission. 

Décide que l'article 8 du mandat de la Commission 
économique pour l'Europe sera rédigé comme suit : 

"8. La ·Commission pourra admettre, à titre con
sultatif, des nations européennes non membres des 
Nations Unies et déterminera les conditions dans 
lesquelles elles pourront participer à ses travaux, sous 
réserve toutefois que ces nations jouiront du droit 
de vote au sein des organes subsidiaires de la Corn· 
mission." 

DOCUMENT E/L.280/Rev.l 

Union des Républiques socialistes soViétiques: projet de résolution 

Le Conseil économique et social, 
Ayant examiné le rapport de la Commission écono

mique pour l'Europe sur sa sixième session et consi
dérant que l'application du principe de l'égalité des 
droits des Etats participant aux travaux de la Com
mission économique pour l'Europe faciliterait l'accom
plissement des tâches confiées à la 1Commission en vertu 
de la résolution adoptée par l'Assemblée générale des 

. Nations Unies le 1•1 décembre 1946, 
Dédde: 

1. D'accorder le droit de vote au sein de la Corn· 
mission économique pour l'Europe aux Etats non 
membres de l'Organisation des Nations Unies qui parti-

[Texte origina·l en russe] 
[15 septembre 1951] 

cipent activement, à l'heure actuelle, t.tux travaux de la 
Commission à titre consultatif et •1ui désirent faire 
partie de la •Commission économique pour l''Europe en 
disposant du droit de vote ; 

2. De modifier en conséquence l'article 8 du mandat 
de la Commission économique pour l'Europe de la 
manière suivante : 

"8. ·La :Commission accoroe le droit de vote au 
sein de la Commission économique pour l'Europe 
aux Etats européens non mem~bres de l'Organisation 
des Nations Unies qui participent actuellement aux 
travaux de la Commission •à .titre i:onsultatif, et qui 
désirent faire partie de la 1 Commission en disposant 
du droit de vote." 
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DOCUMENT E/1981/Add.l 

Exposé des incidences financières présenté par le Secrétaire général 

1. ·Le Secrétaire général appelle l'attention du 
Conseil snr les incidences financières suivantes du 
rapport de la Commission économique pour l'Asie et 
l'Extrême-Orient ( CEAEO). 

2. Lieu de réunion de la huitième session de la 
Commission.- Sur l'invitation du Gouvernement de 
l'Uni on birmane, la commission a décidé de recom
mander au Conseil que sa huitième session et la session 
du 'Oomité de l'industrie et du commerce se tiennent à 
Rangoon, à partir de janvier 1952. Les prévisions de 
dépenses afférentes à ces sessions s'élèvent à 28.000 
dollars et se décomposent comme suit : 

Dollars 
Frais de voyage et indemnités de subsistance du 

personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23.000 
Personnel temporaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.300 
Transport d.e marchandises, camionnage et messageries. 1.500 
Services contractuels. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 
Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 
Fournitures et services divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 

ToTAL 28.000 

Les prévisions de dépenses de 1952 ont été établies 
par le Secrétaire général dans l'hypothèse où le Conseil 
approuvera la recommandation de la commission 
demandant que ces sessions se tiennent à Rangoon. et 
ces prévisions comprennent, à cette fin, une demande 
·crédits de 28.000 dollars. 

3. Conférence po·ur le développement du commerce. 
-La commission a demandé (E/ON.H/296) que, 
parmi ceux de ses projets qui bénéficieront de la priorité 
la plus élevée, figure la réunion d'une conférence régio
nale pour le développement du commerce, qui siégera 
pendant le second semestre de 1951. La c<>mmission a 

1 

[Texte original en anglais] 
[15 août 1951] 

recommandé aussi l'acceptation de l'invitation faite par 
le Gouverneur de Singapour pour que la conférence 
ait lieu dans cette ville. Les dépenses que la conférence 
entraînera pour les Nations Unies se décomposent 
comme suit: 

Dollars 
Frais de voyage et indemnités de subsistance du 

personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.150 
Personnel temporaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350 
Transport de marchandises, camionnage et messageries. 300 
Services contractuels. .. . .. .. . . . . . . . . .. . . . .. .. .. . . . .. . 200 
Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 
Transports locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 
Fournitures et services divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 

TOTAL 3.500 
Pour établir les prévisions de dépenses ci-dessus, on 

a escompté que le Gouve.mement de Singapour fournirait 
aux dépenses de la conférence une contribution impor
tante dont les détails sont encore débattus avec ce 
Gouvernement. On pense toutefois que le Gouvernement 
de Singapour procurera, à titre gratuit, la salle de confé
rence, les services téléphoniques, un certain nombre de 
sténographes, de dactylographes, de plantons, de pré
posés à la réception, d'interprètes de langue française 
et de miméotypistes, ainsi que du matériel et des fourni
tures variées. 

4. Deuxième conférence régionale de statisticiens. -
La résolution E/CN.ll/293 invite le Secrétaire exé
cutif à convoquer une deuxième conférence régionale de 
statisticiens, qui aurait lieu dans le cours de. l'année 
1952 à Saïgon sur l'invitation du Gouvernement du 
Viet-Nam. Les dépenses de cette conférence sont 
évaluées à 5.500 dollars; ce chiffre se décompose de la 
façon suivante : 
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Frais de voyage et indemnités de subsistance du 

Dollars son personnel et de plus a apporté un· certain nombre 
de modifications dans l'organisation, notamment la 
fusion des deux Sections des études économiques et du 
développement du commerce, désormais unifiées sous 
la dénomination nouvelle de Section du commerce et 
des finances. Une autre conséquence de cet examen est 
que le Secrétaire exécutif a groupé tous les projets de 
travaux dans les catégories suivantes: 

personnel .........•............................... 
Personnel temporaire ......... , ................•....• 
Transport de marchandises, camionnage et messageries .. 
Papeterie et fournitures de bureau ................... . 
Communications ................................... . 
Transports locaux ............•...................... 
Fournitures et services contractuels divers ............ . 

3.600 
600 
300 
450 
200 
200 
150 

ToTAL 5.500 
A ces dépenses, il convient d ajouter les frais. de 

voyage des fonctionnaires du Département des quest10ns 
économiques et de l'Administration de l'assistance 
.technique. Toutefois, cés dépenses seront couvertes par 
les crédits afférents aux frais de voyage du personnel 
du Siège en mission. 

5. Incidences administratives et personnel du Secré
tariat.- Le programme de travail et de priorités de la 
commission, qui a été approuvé pour 1~51/52, figur~ à.l~ 
partie VI du document E/1981 avec 1 ordre de pr10rlte 
qui a été établi à l'intérieur de chaque groupe et sous
groupe. 

En préparant son programme de travail pour 1951 
et 1952, la commission a prêté une a~tention. sp~ale 
à la résolution 324 (XI) du Conseil, · relattve a la 
concentration des efforts et des ressources et à la réso
lution 413 (V) de l'Assemblée générale sur la coordi
nation des efforts et des ressources. 

La commission a reçu du Secrétaire exécutif l'assu
rance que le personnel existant est et sera utilisé au 
maximum et .pourra être l'objet de remaniements. La 
commission a pris acte avec satisfaction de la 
recommandation du Secrétaire exécutif demandant que 
le personnel du Secrétat'Ïat se con~acre touj~urs dav~n
tage à un examen plus approfond1 de problemes moms 
nombreux. La commission a autorisé le Secrétaire 
exécutif, si l'on s'apercevait que les projets bénéficiant 
de la plus haute priorité et ayant un caractère d'urgence 
exceptionnel ne pouvaient pas être mis en œuvre sans 
la création de postes supplémentaires, à demander au 
Conseil que soient créés au plus trois postes supplé
mentaires de fonctionnaires du cadre organique et un 
poste de consultant supplémentaire pour 1951, à con
dition que sa requête soit J> .. èinement justifiée après 
qu'il aura fait une nouvelle étude des ressources inté
rieures du Secrétariat. 

La commission a également exprimé l'opinion que, 
s'il est souhaitable d'adopter un programme aussi précis 
que possible, ce programme n'est pas, et, de par sa 
nature même, ne pourrait pas être définitif; la com
mission a laissé à 1a discrétion du Secrétaire exécutif 
le soin de modifier ou d'abandonner cer.tains projets 
ou d'établir un ordre de priorité différent si des faits 
nouveaux, imprévisibles au moment où la commission 
s'est réunie, rendaient, à son avis, ces modifications 
souhaitables. 

Pour déférer aux vœux de la commission, le Secré
taire exécutif a entrepris l'examen à la fois du pro
gramme et de l'utilisation de son personnel et de ses 
autres ressources. En procédant à cet examen, le Secré
taire exécutif a pu s'inspirer de la résolution 362 B 
(XII) ·du Conseil sur la concentration des efforts et des 
ressources, adoptée le 13 mars 195,1, après la septième 
session de la commission. 

A la suite de cet examen, le Secrétaire exécutif a 
procédé à de nombreux changements d'affectation parmi 

!.-PROJETS À PRIORITÉ ÉLEVÉE 

A. Dont le financement est soit déjà prévu, soit 
réalisable dans les limites des ressources actuelles 
(c'est-là-dire dans les limites de dépenses prévues au 
budget de 1951 et dans le projet de budget du Secré
taire général pour l'exercice 195e); 

B. Exigeant de nouvelles ressources (en supplément 
au budget de dépenses proposé par le Secrétaire général 
pour F exercice 1952). 

II.-PROJETS QUI' POURRAIENT 
ANNULÉS 

ÊTRE AJOURNÉS OU 

L'annexe au présent document contient la liste de 
tous les projets pouvant entrer dans ces catégories. 

Le Secrétaire exécutif a informé les gouvernements 
des Etats 1\1embres et les gouvernements des Etats 
Membres associés de la commission des résultats de son 
examen. Celui-ci a porté également sur les projets 
énumérés dans la catégorie H de l'annexe qui, à son 
avis, doivent être ajournés parce qu'il ne dispose pas 
du personnel nécessaire pour les entreprendre d'une 
façon satisfaisante. 

Le Secrétaire exécutif constate que s'il doit entre
prendre les projets énumérés dans la catégorie l-'A et B 
de l'annexe, c'est-à-dire les projets à priorité élevée, 
il devra demander pour 1952 la création de trois postes 
supplémentaires du cadre organique. On notera que 
cette demande est en deçà de celle que la commission 
avait autorisé le Secrétaire exécutif à présenter pour 
l'année 1951, et que ces postes ne devront être créés 
qu'·à partir du début de 1952. Ces postes supplémen
taires sont indispensables pour des travaux se rapportant 
directement à l'activité de la commission dans le 
domaine du développement économique auquel le Conseil 
a attribué une priorité très élevée dans sa résolution 
362 B (X'H) sur la concentration des efforts et des 
ressources (voir paragraphe 6 a). 

Les dépenses afférentes à ces trois . postes supplé
mentaires, c'est-à-dire un administrateur de 2ème classe 
-projet de développement de l'énergie électrique; un 
administrateur de 3ème classe - statistiques ; et un 
administrateur de 3ème classe -voies navigables inté
rieures, sont évaluées à 38.100 dollars pour l'année 
1952, y compris 8.000 dollars pour dépenses communes 
afférentes au personnel. 

Pour tirer pleinement et utilement parti des services 
de ces nouveaux fonctionnaires, il sera nécessaire d'aug
menter l'effect·if du personnel des services généraux. 
Les dépenses qu'entraînera la création, en 1952, de deux 
postes de secrétaires et d'un poste d'employé aux statis
tiques, y compris 700 dollars pour les dépenses com
munes afférentes au personnel, ·devront s'élever à 4.300 
dollars. 

6. Bureau de l'hydraulique fluviale. -L'exécution 
du programme de 195-2 du Bureau (. l'hydraulique 
fluviale n'exiger-a pas la création de no..tveaux postes 
permanents. Il sera cependant nécessaire de recourir, 
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--------------------------------------------------------~----~~~---=~ dans une mesure accrue, à l'assistance de consultants. 1951 1952 
On estime à 15.000 dollars le montant global des Dollars Dollars 
dépenses prévues pour les services de deux consultants Conférence pour le développement du 
h ' d' t r ndre certaines recherches très commerce · · · · · · · · · · · · · · · · • · · · · · · · · · · 3.500 c arges en rep e, · · . · , Conférence régionale de statisticiens .... 

techniques propres a encourager la m1se en valeU1·, a 5.500 

des fins ·multiples, des bassins fluviaux et à assurer la Postes permanents · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Dépenses communes afféren~es au per

régularisation du cours des rivières et des fleuves inter-

30.100 

8.700 
3.600 nationaux, ainsi que pour les subventions à des stations 

expérimentales chargées d'effectuer, dans la région, des 
recherches communes relatives à la protection des berges 
fluviales et aux problèmes de l'envasement. Le crédit 
proposé à ce titre, dans les prévisions budgétaires 
initiales du Secrétaire général pour l'exercice 1952, est 
de 10.000 dollars. Un crédit supplémentaire de 5.000 
dollars serait donc nécessaire pour assurer ces services 
et ces activités. Il convient de relever que ces aspects 
particuliers de la ·régularisation et de l'utilisation des 
eaux, et notamment la question de la mise en valeur, à 
des fins multiples, des bassins fluviaux, ont été men
tionnés au cours des débats de la onzième session du 
Conseil, et qu'il a été recommandé à cette occasion que 
le Bureau de l'hydraulique fluviale élargisse le champ 
de ses travaux (voir Procès-verbaux officiels du Conseil 
économique et social) onzième session, 402ème séance). 

7. Missions du personnel.- La commission a 
réaffirmé sa conviction que la valeur du travail du 
Secrétariat serait grandement accrue si les fonction
naires étaient en mesure de se rendre plus fréquemment 
dans les différents pays de la région et d'y faire de plus 
longs séjours. La commission a rappelé que le nombre 
relativement insuffisant des experts et du personnel 
administratif disponibles dans certains des pays de la 
région oblige les membres du Secrétariat à voyager 
davantage, et qu'en raison de l'ampleur des distances 
à parcourir les dépenses occasionnées par ces voyages 
sont plus élevées que dans les zones moins vastes et 
plus homogènes. La commission espère qu'il sera plei
nement tenu compte de ce facteur pour déterminer les 
attributions de crédits. En formulant ses prévisions 
budgétaires pour l'exercice 1952, le Secrétaire général 
a étudié avec soin les besoins de la commission régionale 
en ce qui concerne les voyages, y compri-s les voyages 
effectués pour le r.ompte du Bureau de l'hydraulique 
fluviale, et il a prévu d'allouer à cette fin un crédit de 
50.000 dollars. Après examen du rapport de la com
m1ss1on, le Secrétaire général serait disposé à appuyer 
une demande tendant à l'octroi de crédits supplémen
taires destinés à couvrir les frais de voyages . en rapport 
avec certains des nouveaux projets, soit: 

Dollars 

Projet de développement des sources d'énergie......... 1.500 
Voies navigables intérieures.......................... 1.500 
Travaux de statistiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 

ToTAL 4.000 

8. Frais d)impression. -La commission a particu
lièrement recommandé la publication des étu:des pré
sentées à la Conférence technique régionale d'hydrau
lique fluviale de New-Delhi [voir E/1981, page 55, 
projet 50-10 (51)], et du rapport sur les programmes 
de développement industriel (voir résolution EfCN.ll/ 
296 et rapport de la troisième session du Comité de 
l'industrie et du commerce, E/CN.Hf.Z67). Les 
dépenses inscrites au budget de 1951 s'élèvent à 10.000 
dollars. · · · 

9. Résumé.- Les dépenses supplémentaires prévues 
s'établissent donc comme suit. 

sonnel ..... , ......................... . 
Personnel des services généraux ........ . 
Bureau de l'hydraulique fluviale, consul-

tants .............................. . 
Missions du personnel ................. . 
Frais d'impreesion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000 

TOTAUX 13.500 

ANNEXE 

PROGRAMME DE TRAVAIL 
DE LA CoMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'ASIE 

ET L'EXTRÊME-ORIENT 

5.000 
4.000 

56.900 

(Etabli d'après l'ordre de priorité accordé au~ divers Projets) 
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I-A PROJETS A PRIORIT2 :ELEVEE: dont le financement 
est soit déjà prévu, soit réalisable dans les limites des 
ressources actuelles (c'est-à-dire dans les limites des 
dépenses. Prévues au budget de 1951) 

1. -INDUSTRIE ET COMMERCE 

i) Développement industriel: généralités .....•.. 
10-03 Etude comparée de la structure de l'organisation indus

trielle publique telle qu'elle existe dans la région, avec 
quelques exemples typiques d'organisation dans d'autres 
parties du globe, pour aider les pays â mettre au point 
des formes d'organisation efficaces appropriées (E/ 
CN.ll/296). 

10-06 Alcool pour moteurs (E/CN.ll/296). Projet résultant 
d'un projet antérieur mis en œuvre en 1950. Un cycle 
d'études sera organisé en 1951, au titre du programme 
d'assistance technique. 

10-07 Etude des plans de développement industriel des pays de 
la CEAEO, compte tenu des ressources minérales con
nues (E/CN.ll/296). 

10-09 Examen des problèmes que pose la production du DDT 
et d'autres fournitures médicales r.écessaires, et l'appro
visionnetnent de la région .de 1~ CEAEO en ces articles, 
en collaboration avec le Fonds des Nations Unies pour 

. le secours à l'enfance, l'Organisation mondiale de la 
santé et l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture (E/CN.ll/296). 

ii) Fer et acier 

12-01 Programmes nationaux : étude du développement actuel 
et envisagé de l'industrie du fer et de l'acier dans les 
pays de la région de la CEAEO (E/CN.ll/296). 

12-02 Services consultatifs concernant l'industrie du fer et de 
l'acier, !:!.!!' la demande des gouvernements (E/ 
CN.ll/296). 

12-03 Développement des échanges régionaux et inteJ:-ré
gionaux : étude des tendances des échanges et des 
obstacles qui s'opposent au développement des échanges; 
possibilités de se procurer dans la région et ailleurs des 
matières premièJ;es et produits semi-finis qui présentent 
pour la région de la CEAEO une importance particulière, 
en particulier la ferraille destinée à la fonte, la ferraille 
pouvant être relaminée, les billettes, les produits réfrac
taires et l'équipetnent (E/CN.ll/296). Projet exécuté 
en collaboration avec le secrétariat de la Commission 
économique pour l'Europe (CEE). 

12-05 Possibilités d'abaisser le coût de production et d'amé
liorer la qualité des produits des usines de relaminage 
(E/CN .11/296). .. 



12-07 

12-08 

12-09 

13-01 

13-02 

13-03 

13-04 

Conseil économique ·et ·social -Treizième ·session- Amlexee l 
Etude sur la possibilité d'introduire et d'employer dans 20 .. 07 Diffusion de renseignements sur les besoins et les dispo-
les pays de la CEAEO des méthodes uniformes d'êta- nibilités en matériaux de con~truction dans la région 
blissement de statistiques que l'on puisse comparer sur le (E/CN.ll/296). 
plan international; ces méthodes seront mises au point 20-08 Groupe de travail mixte CEAEO/UNESCO sur les 
par le Bureau de statistique de l'Organisation des Nations approvisionnements en matériel éducatif, scientifique et 
Unies, la CEE et le Bureau international du Travail culturel, en collaboration avec l'Organisation des Nations 
(E/CN.ll/296). Unies pour l'éducation, la science et la culture 
Technique de ramassage de la ferraille: évaluation des (E/CN.ll/295). 
ressources en ferraille des pays de la CEAEO et méthode 20-09 Glossaire de termes commerciaux, y compris les poids 
employée dans ces pays pour le ramassage ; conseils sur et mesures, notamment les termes commerciaux employés 
l'emploi de procédés perfectionnés, compte tenu des dans les pays de la CEAEO (E/CN.ll/296). 
systèmes mis au point dans les pays les plus développés 
(E/CN.ll/296). Achèvement d'une classification-type de 
la ferraille pour les besoins de la production et du 
commerce et études sur la préparation de la ferraille, en 
particulier de la ferraille lourde. 
Echange des moyens de recherches et des installations 
de laboratoires (E/CN.ll/296). Mise au point, en colla
boration avec l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, d'une méthode qui 
permette d'obtenir des échantillons et de les transmettre 
aux laboratoires pour essais. 
Renseignements techniques : diffusion dans les pays de 
la CEAEO de renseignements techniques concernant, 
entre autres, les produits réfractaires, le fonctionnement 
de fours électriques, les méthodes d'utilisation des fours 
électriques Tysand-Hole, fours à sole de petites dimen
sions et tamis dégrossisseurs de dimensions relativement 
faibles (E/CN.ll/296). 

iii) Ressources minérales 

Etude sur les gisements de charbon et de minerai de fer 
et questions connexes (E/CN.ll/296). 
Enquêtes et services consultatifs (E/CN.ll/296). Assis
tance aux gouvernements qui en font la demande au sujet 
de problèmes particuliers. 

Enquêtes et recherches sur les possibilités d'utiliser le 
lignite, notamment pour la production d'énergie élec
trique et pour l'industrie métallurgique (E/CN.ll/296). 
Etude sur la possibilité d'encourager encore le déve
loppement des recherches communes et d'amener un ou 
plusieurs pays de la région à construire une usine témoin 
pour le traitement des charbons et des minerais de fer 
de qualité inférieure avec le concours de l'Administration 
de l'assistance technique. 

Diffusion de renseignements techniques concernant les 
levés aériens, les méthodes de prospection des minerais, 
les techniques permettant d'accroître la production cle 
charbon, le procédé de criblage au moyen de liquides à 
densité spécifique variable (sink and float) (E/CN.ll/ 
296). 

30-01 

30-02 

30-03 

v) Etudes économiques 
Mobilisation des ressources financières nationales et 
financement du développement économique (E/CN.ll/ 
296): 
a) Assistance aux pays qui en font la demande pour les 

aider à analyser les problèmes particuliers dans ce ~ 
domaine; . 

b) Etudes concrètes et détaillées, de concert avec le 
Fonds monétaire international et la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement, 
sur les problèmes suivants : 

i) Mesures visant à la mobilisation de l'épargne 
par l'intermédiaire des services postauxt de 
coopératives et autres associations de crédit, 

ii) Méthodes permettant d'augmenter l'épargne 
locale par le développement des ventes des bons 
d'Etat, 

iii) Mesures visant à améliorer la structure des 
marchés encore inorgan~és de devises et de 
capitaux; 

c) Groupe d'experts chargés d'étudier les voies et 
moyens permettant d'augmenter les ressources na
tionales en vue de financer le développement écono
mique, en coopération avec le Fonds monétaire inter
national, la Banque internationale pour la recons
truction et le développement et d'autres organisations. 

Echanges commerciaux avec l'Europe: étude des condi
tions actuelles des échanges entre les pays de la région 
et les pays d'Europe et des moyens propres à développer 
les échanges commerciaux entre ces deux régions dans 
des conditions équitables et avantageuses pour les pays 
intéressés (E/CN.ll/296). Cette étude sera faite en 
collaboration avec la Commission économique pour 
l'Europe. 
Fonctionnement des accords commerciaux et financiers 
(E/CN.ll/296). 

2. - TRANSPORTS INTÉRIEURS 

i) Généralités 

13-05 Préparation d'une classification-type du charbon à l'usage 
de la région (E/CN.ll/296). 

Réunion et diffusion de statistiques. Ces travaux doivent 
être entrepris en collaboration avec le Bureau de statis
tique de l'Organisation des Nations Unies, notamment 
poul' ce qui est de certaines études sur des sujets tels 
que l'exploitation des chemins de fer, etc. (E/CN.ll/ 
298). 

iv) Développement commercial 

20-01 Assistance aux gouvernements pour les aider à organiser 
leur commerce et leurs services chargés du développe
ment commercial (E/CN.ll/296). 

20-02 Conférence régionale du développement commercial 
(E/CN .11/296). 

20-03 Bureau central pour îe recueillement et la diffusion de 
renseignements d'ordre commercial (E/CN.ll/296). Ce 
projet comporte notamment la publication d'une série 
de circulaires relatives au développement commercial 
d'un calendrier mensuel dès conférences, foires et expo
sitions commerciales régionales et d'un périodique men
suel intitulé Trade Promotion News. 

20-04 Développement du tourisme (E/CN.ll/296). 

40-02 

40-03 

Service de bibliothèque. Réunion et diffusion de rensei
gnements et de publications concernant les transports 
intérieurs, en rapport avec la publication trimestrielle du 
Bulleti1J des transports (E/CN.ll/298). 
Coordination des moyens de transport (E/CN.ll/298). 
Réunion de renseignements de base en vue de l'examen 
de la coordination des moyens de transport (E/CN .11/ 
262, page 53). 

ii) Chemins de fer 
41-01 Travaux préliminaires, en collaboration avec l'Adminis

tration de l'assistance technique, en vue d'organiser des 
cours de formation destinés à familiariser les fonction-

20-06 Etudes sur la distribution commerciale et la répartition naires des chemins de fer avec les méthodes et systèmes 
des produits des pay~ de fa région de la CEAEO, y modernes permettant d'assurer le bon fonctionnement 
compris les études des principaux de ces produits des chemins de fer et, en particulier, la signalisation des 
(E/CN.ll/296). ... voies (E/CN.ll/298). 
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1 41-02 

41-03 

41-04 

1 
42-01 

42-03 

43-01 

43-02 

50-01 
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Amélioration de la productivité de la main-d'œuvre 50-02 Etude, en commun avec les organisations techniques de 
(E/CN.ll/298). Etude, en collaboration avec le Bureau la région, du problème des sédiments, de la protection 
international de Travail, des méthodes propres à amé·· des berges et des ouvrages de régularisation (E/CN .11/ 
liorer la productivité de la main-d'œuvre et la formation 292). 
de techniciens (y compris· des mécaniciens de locomotives 50-03 Etude et développement des projets d'aménagement à 
diesel) à la demande des gouvernements. buts multiples des bassins fluviaux intéressant la défense 
Combustibles pour locomotives (E/CN.ll/298). Etude, contre les inondations (E/CN.ll/292). Travaux entre-
entreprise de concert avec l'Organisation des Nations pris en liaison étroite avec les gouvernements intéressés 
Unie!> pour l'alimentation et l'agriculture, sur l'utilisation ou sur leur demande. 
économique du bois de combustion dans les locomotives: 50-04 Conseils et assistance techniques aux gouvernements 
cette étude vient compléter l'étude antérieure sur les (E/CN.ll/292). Travaux entrepris uniquement à la 
meilleures méthodes d'utilisation des divers types de demande des gouvernements intéressés. 
combustibles disponibles (E/CN.ll/262, résolution no 2). 50-05 Problèmes techniques concernant la défense contre les 
Réunion de renseignements et études préliminaires inondations sur les fleuves internationaux (E/CN.ll/ 
(E/CN.ll/298) sur les sujets suivants: 292). Ce projet remplacera l'ancien projet viii (para-
i) Amélioration de l'exploitation des sections à voie graphe 288 du document E/CN.ll/241/Rev.l); il corn-

unique par l'installation d'un système de commande porte deux parties : 
centrale du trafic, signaux automatiques, etc.; a) Echange de renseignements hydrologiques pour la 

ii) Emploi de moyens modernes de télécommunication prévision des inondations; 
applicables aux chemins de fer ; b) Effets des systèmes de défense contre les inondations 

iii) Perfectionnement des méthodes utilisées et amélio- sur le régime des fleuves internationaux. 
ration de l'organisation des ateliers, en particulier 50-06 Normalisation des méthodes et de l'enregistrement des 
de la disposition des ateliers d'entretien des locomo- mesures hydrologiques et publication d'un Annuaire 
tives diesel ; hydrologique de l'Asie et de l'Extrême-Orient (E/ 

iv) Types de locomotives diesel qui conviennent le CN.ll/292. 
mieux à la région; 50-07 Publication de renseignements techniques sur les ouvrages 

v) Réunion de renseignements et études préliminaires et les méthodes de défense contre les inondations sur 
sur les moyens d'améliorer l'exploitation des gares les principaux fleuves de la région, y compris le Recueil 
en ayant recours à des méthodes et à une surveil- de la défense contre les inondations et le Journal de la 
lance plus efficace, ainsi qu'à une meilleure dispo- défense contre les inondations (E/CN.ll/292). 
sition ; 50-08 Coordination des moyens actuels et des programmes de 

vi) Techniques de chauffage au mazout des locomotives recherche des laboratoires d'hydraulique (E/CN.ll/292). 
à vapeur donnant les meilleurs résultats ; 50-09 Diffusion des rapports et publications techniques (E/ 

vii) Meilleures méthodes d'utilisation des charbons de CN.ll/292). 
qualité inférieure dans les locomotives à vapeur. 50-10 Conférence technique de la défense contre les inondations. 

iii) Rmttes et transports routiers Projet iii (paragraphe 283 du document E/CN.ll/241/ 
Rev.l). 

Entretien et réparation des véhicules et formation pro
fessionnelle de mécaniciens. Travaux préparatoires, en 
commun avec le Bureau international du Travail, à 
l'occasion de la réunion envisagée d'un groupe de travail 
(E/CN.ll/298). 

Emploi de moyens mécaniques pour la construction des 
routes (E/CN.ll/298). Travaux préliminaires à l'occa
sion des études qu'il est recommandé aux gouvernements 
de faire sur les disponibilités en équipement et main
d'œuvre spécialisée pour la construction des routes par 
des moyens mécaniques. 

Etude des méthodes à employer pour l'établissement de 
registres des routes (E/CN.ll/298). 

iv) Voies fluviales et ports fluviaux 

Conception améliorée des modèles de bateaux et meilleure 
utilisation des bâtiments (E/CN.ll/298). Etude sur la 
possibilité d'organiser un proj.et témoin portant sur la 
création de modèles de bateaux et l'exploitation des 
bateaux, sous les auspices du Programme d'assistance 
technique de l'Organisation des Nations Uni.es (Voir 
1951. II- Projet 43-01). 

Echanges de vues avec les gouvernements et l' Adminis
tration de l'assistance technique au sujet de la possibilité 
de charger une équipe composée d'experts des divers 
pays de la région d'étudier, hors de la région, les progrès 
techniques accomplis en matière de transports fluviaux 
(E/CN .11/298). 

3.- DÉFENSE CONTRE LES INONDATlONS 

Amélioration des méthodes de défense contre les inon
dations. Reprise de l'ancien projet (E/CN.11/292) sur 
les enquêtes sur place concernant les méthodes de défense 
contre les inondations sur les principaux fleuves Q'À tE:!l 
crues provoquent de graves dégâts. 

4. - ASSISTANCE TECHNIQUE ET SERVICES CONSULTATIFS 

60-01 

60-02 

60-03 

ï0-01 

Services d'experts et services consultatifs. Le Secrétariat 
continuera: a) à fournir une assistance technique aux 
pays de la région qui en font la demande dans la mesure 
où ses ressources le lui permettront ; b) à aider les 
gouvernements de ces pays à obtenir les services 
d'experts soit directement de pays de la région, soit par 
l'intermédiaire de l'Administration de l'assistance tech
nique; et c) à participer à des missions générales; 
préliminaires ou autres, organisées par l'Administration 
de l'assistance technique pour les pays de la région 
(E/CN.ll/296). 
Bourses de perfectionnement (E/CN .11/296). Le Secré
tariat continuera : a) à fournir des renseignements aux 
gouvernements sur le programme de bourses de perfec
tionnement des Nations Unies; b) à présenter, pour 
guider l'Administration de l'assistance technique, des 
observations sur les titres des candichl.ts ainsi que sur 
l'importance que revêt pour l'économie du pays le 
domaine d'études proposé par chaque candidat ; et c) à 
adresser périodiquement, au Siège, de la documentation 
sur les sujets d'étude qui, à son avis, sont d'un intérêt 
spécial pour la région de la CEAEO. 

Renseignements techniques, cycles d'études et instituts 
temporaires. Le secrétariat continuera à fournir toute 
l'aide possible en détachant des membres du personnel 
pour des conférences et en donnant des conseils sur tes 
cycles d'études qu'il peut' être nécessaire d'organiser et 
sur les matières qui doivent figurer au programme 
envisagé (E/CN .11/29~). 

5. -RECHERCHES ET STATISTIQUES 

Etude sur la situation économique de l'Asie ét de 
l'Extrême-Orient (publication annuelle) (E/CN .11/297). 
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6 Conseil économique e\ social -·Tréizième session - Annexe! 
70-02 BuUetin économique trimestriel: a) revue trimestrielle 

des faits d'ordre économique survenus dans la région; 
b) articles analytiques sur les problèmes économiques de 
la régiont principalement ceux qui ont trait aux projets 
de la CEAEO; et c) tableaux statistiques (E/CN .11/ 
297). . . 

70-03 Finances publiques : étude des conséquences économiques 
des états financiers et des budgets des gouvernements 
des pays de la région de la CEAEO (E/CN.ll/179). 
En collaboration avec la Division des finances publiques 
dè l'Organisation des Nadons Unies et le Fonds moné
taire international. 

ii) Statistiques 
71"01 Première conférence régionale de statisticiens (E/ 

CN.ll/263/Rev.l). Conférence organisée conjointement 
par le Bureau de statistique de l'Organisation des 
Nations Unies, le Fonds monétaire international et le 
Secrétariat d':. la CEAEO. 

71-02 Séries statistiques de ba"e: réunion et analyse des 
données statistiques de base actuellement établies dans 
tous les pays de la région et préparation de séries supplé
taires pour combler les lacunes actuelles (E/CN.ll/ 
223/Rev.1). Travaux permanents auxquels se référera 
le secrétariat et qui permettra la préparation de publica
tions qui seront distribuées de temps à autre aux gou
vernements (Voir 1951 I~B, projet 71-02). 

71-03 ~tude sur les organisations et les travaux statistiques 
dans les pays de la région de la CEAEO (E/CN.ll/223/ 
Rev.l et E/CN.ll/293). 

71"04 Revenu national et formation de capital: appréciation 
des méthodes employées dans les pays de la région de 
la CEAEO et au Japon pour évaluer le revenu national 
et le rythme de la formation de capital (E/CN.ll/179). 

71-05 Groupe d'experts chargé de coordonner les travaux des 
gouvernements de la région en ce qui concerne l'adoption 
de la classification-type pour le commerce international 
(E/CN.ll/293). En collaboration avec le Bureau de 
statistique de l'Organisation des Nations Un~es, l'Admi
nistration de l'assistance technique et les institutions 
spécialisées intéressées. 

6.-DIVERS 

01-01 Groupe de travail mixte CEAEO/BIT/UNESCO sur 
la formation technique et la pénurie de personnel qualifié 
(E/CN.ll/296). Suite du projet intitulé "Domaines où 
le développement économique est entravé par le manque 
de personnel qualifié". Le groupe de travail effectuera 
une étude périodique des mesures prises pour remédier 
·à la pénurie de personnel technique ainsi que des progrès 
accomplis dans l'exécution des programmes de formation 
dans les pays de la région de la CEAEO, en insistant 
particulièrement sur les programmes ayant trait à des 
projets de développement déjà en cours ou envisagés. 

II.-PROJETS QUI POURRAIENT ETRE AJOURNES 
OU ANNULES 

1.- INDUSTRIE ET COMMERCE 

i) Développement industriel: généralités 
10-01 Développement et planification de l'industrie: étutle des 

facteurs et obstacles importants touchant des programmes 
particuliers, en vue de faciliter la préparation et l'exécu
tion de ces programmes ; étude des problèmes dP. plani" 
fication dans les pays de la région de la CEAEO ; 
présentation à la commission, de temps à autre, d'une 
étude générale sur le développement industriel de la 
région (E/CN.ll/296). 

10-02 Centre de formation de spécialistes de l'établissement des 
programmes de développement industriel, avec le con
cours de l'Administration de· l'assistance technique 
(E/CN .11/296). 

10-04 Artisanat et petite industrie (E/CN.ll/296): 
a) Réunion d'un groupe de travail chargé de d6terminer, 

pour certaines industries, les problèmes de produc
tion et d'organisation qui ont un caractère technique, 
de formuler des recommandations au sujet de la 
rationalisation et de la mécanisation de ces indus~ 
tries et, en particulier, de la possibilité d'introduire 
ou d'adapter des procédés perfectionnés et de pro~ 

. poser un programme de travaux en indiquant l'ordre 
de priorité; 

La portée des deux projets suivants dépendra des con
clusions du groupe de travail : 
b) Etude, pour certaines industries, des problèmes de 

productiion et d'organisation de caractère technique 
en vue de l'introduction ou de l'adaptation de pro
cédés perfectionnés et notamment : 
i) Industrie textile : artisanat ou petite industrie ; 

ii) Autres industries artisanales et petites industries; 
fibre, céramique, papier fabriqué à la main, jagré, 
maréchalerie et menuiserie. 

c) Echange de moyens de recherches et d'installations 
techniques (E/CN.ll/296) : étude des moyens actuels 
de formation professionnelle en matière de recherches 
et de techniques pour les industries artisanales et les 
petites industries, en vue d'en déterminer la portée 
et la valeur, et d'étudiei' les possibilités d'échange, en 
collaboration avec l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture et le Bureau 
international du Travail. 

10~05 Utilisation et production d'engrais chimiques (E/CN.ll/ 
296). 

10-08 Développement de l'énergie électrique (E/CN.ll/296). 
Activités du sous-comité, notamment : 
a) Projets d'installation et problèmes d'organisation 

qu'ils posent; par exemp,,e méthodes de préparation 
des plans par les services officiels, administration, 
contrôle et fonctionnement des installations d'énergie 
électrique ; 

b) Développement et extension des lignes de transport 
d'électricité sur de vastes zones; 

c) Coordination du développement des industries ct de 
celui d~s installations d'énergie électrique; 

d) Méthodes à employer pour déterminer les augmen
tations de la consommation afin de permettre l'éta
blissement des programmes de production d'énergie 
électrique ; 

e) Possibilité de traiter et d'utiliser des combustibles de 
qualité inférieure pour la production d'énergie; 

f) Utilisation accrue de .l'énergie, par exemple par 
l'emploi de transmissions directes; électrification des 
campagnes ; artisanat et petites industries ; 

g) Besoins et disponibilités en installations et en 
outillage. 

ii) Fer et acier 
12-04 Examen, de concert avec les gouvernements, des possi

bilités pour les pays de la région d'accroître la produc" 
tion et l'exportation des matières premières nécessaires 
à l'industrie du fer et de l'acier (E/CN.ll/296). 

12-10 Visites de groupes d'experts et cycle d'études (E/CN.ll/ 
296). Organisation d'une visite au Japon d'un groupe 
d'experts de pays de la région avec le concours de 
l'Administration de l'assistance technique. Cycle d'études 
à une date appropriée sur des aspects particuliers, 
notamment sur la question des procédés de réduction à 
basse température, ~vec le concours de l'Administration 
de l'assistance technique. · 

12-11 Etude des moyens actuels ou des plans prévus pour la 
fabrication de produits auxiliaires tels que ferrosilicium, 
ferromanganèse, ferrotungstène, ·matières réfractaires, 
fondants et aciers d'alliage (E/CN.ll/296). 

iii) Développement commercial 
20-05 Distribution commerciale des produits de l'art~sanat: 

mise en œuvre des recommandations formulées par 
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l'expert .. conseil en matière de distribution commerciale 12"05 Possibilités d'abaisser le coût de production et d'améliorer 
des produits de l'artisanat à la suite d'une enquête effec- la qualité des produits des usines de relaminage (E/ 
tuée de juillet à novembre 1950 (E/CN.ll/296). CN.ll/296). 
Réunion de renseignements sur les méthodes de cons- 12-09 Renseignements techniques : diffusion dans les pays de 
trtt\;tion et. travaux préliminaii'es sur les possibilités de la CEAEO de renseignements techniques concernant, 
recherches concernant l'utilisation de matériaux locaux. entJ;e autres, les procédés de relaminage, l'utilisation du 

lignite et de l'anthracite, le traitement du fer spongieux, 
iv) Etudes économiques le fonctionnement des hauts fourneaux, y compris la 

30-04 Conséquence de l'industrialisation sur l'économie de$ réduction de la consommation du coke dans les hauts 
pays de la région de la CEAEO (E/CN.ll/296). Effet fourneaux, le débourbage et les mélanges de charbon 
sur la répartition de la population; effets sur l'agricul- (E/CN.ll/296). 
ture; modifications de la structure économique. 12-10 Visite de groupes d'experts et c;rcle d'études (E/CN.ll/ 

2. _ TRANSPORTS INTÉRIEURS 296). Organisation d'une vis;, ce au Japon d'un groupe 
d'experts de pays de la dgion avec le concours de 

Voies fluviales et ports fluviaux l'Administration de l'assistance technique. Cycle d'études 
43-01 Conception améliorée des modèles de bateaux et meil- à une date appropriée sur des aspects particuliers, 

leure utilisation des bâtiments (E/CN.ll/298). Certaines notamment sur la question des procédés de réduction à 
des conclusions à tirer du projet témoin en cours d'exé- basse température, avec le concours de l'Administration 
cution sous les auspices du Prc1gramme d'assistance tech- de l'assistance technique. 
nique des Nations. Unies seront étudiées ici (par exemple: 12-11 Etude des moyens actuels ou des plans prévus pour la 
gabarit uniforme des bateaux). fabrication de produits auxiliaires tels que ferrosilicium, 

43-03 Utilisation de bateaux pousseurs et de méthodes de ferromanganèse, ferrotungstène, matières réfractaires, 
touage (E/CN.ll/298). Etude de l'utilisation des ba- fondants et aciers d'alliage (E/CN.ll/296). 

70-04 

I-A. 

teaux pousseurs en Indonésie et des méthodes de touage 
dans les Etats associés d'Indochine et en Thaïlande. 

3.-RECHERCHES ET STATISTIQUES 

Etude et Bulleti1tt 

Régimes et réformes agraires après la guerre (E/CN.ll/ 
63 et E/CN.ll/174). Les renseignements recueillis au 
cours de l'exécution de ce projet seront publiés de temps 
à autre, sous forme d'étude par pays, dans le Bulleti11t 
économique trimestriel, réunis dans l'Etude sur la situa
tio11t économique. Ces activités seront exercées en colla
boration avec l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture. 

1952 

PROJETS A PRIORITE; E;LEVEE: dont le financement 
est, soit déjà prévu, soit réalisable dans les limites du 
budget de dépenses proposé par le Secrétaire général pour 
l'exercice 1952 

1. -INDUSTRIE ET COMMERCE 

i) Développement industriel: généralités 
10-01 Développement et planification de l'industrie. 
10-02 Centre de formation de spécialistes pour l'établissement 

des programmes de développement industriel, avec le 
concours de l'Administration de l'assistance technique. 

10-04 Artisanat et petite industrie. 

10-07 Etude des plans de développement industriel des pays 
de la région de la CEAEO, compte tenu des ressources 
minérales connues. 

10-09 Examen des problèmes que posent la production du DDT 
et d'autres fournitures médicales nécessaires et l'appro
visionnement de la région de la CEAEO en ces articles, 
en collaboration avec le Fonds des Nations Unies pour 
le secours à l'enfance, l'Organisation mondiale de la 
santé et l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture. 

ii) Fer et acier 

12"01 Programmes nationaux: étude du développement actuel 
et envisagé de l'industrie du fer et de l'acier dans les 
pays de la région de la CEAEO (E/CN.ll/296). 

12-02 Services consultatifs concernant l'industrie du fer et de 
l'acier, sur la demande des gouvernements (E/CN.ll/ 
296). 

12-04 Examen, de concert avec les gouvernements, des possi
bilités pour les pays de la région d'accroître la produc
tion et l'exportation des matières premières nécessaires 
à l'industrie du fer et de l'acier (E/CN .11/296). 

13-02 

13-03 

13-04 

iii) Ressources minérales 
Enquêtes et services consultatifs .(E/CN.ll/296). Sur la 
deman~e des gouvernements pour des questions parti
culières. 
Enquêtes et recherches sur les possibilités d'utiliser le 
lignite notamment pour la production d'énergie électrique 
et pour l'industrie métallurgique (E/CN .11/296). Etude 
sur la possibilité d'encourager encore le développement 
des recherches communes et d'amener un ou plusieurs 
pays de la région à construire une usine témoin pour le 
traitement des charbons et des minerais de fer de qualité 
inférieure avec le concours de l'Administration de l'assis-
tance technique. 
Diffusion de renseignements techniques concernant les 
levés aériens, les méthodes de prospection des minerais, 
les techniques permettant d'accroître la production de 
charbon, le procédé de criblage au moyen de liquides à 
densité spécifique variable (si1~k and float) (E/CN.ll/ 
296). 

13-06 Réunion d'experts en matières de ressources minérales; 
ces e:x:perts qui appartiendront à la région et à d'autres 
pays et parmi lesquels il y aura des spécialistes travaillant 
dans la région au titre du Programme d'assistance 
technique ou d'autres programmes -se réuniront pour 
procéder à des échanges d'idées, étudier le progrès déjà 
marqué par les études faites par le secrétariat et 
envisager les mesures à prendre pour développer rapide
ment les ressources minérales de la région, en indiquant 
quelle sera la portée des nouvelles activités du secrétariat 
(E/CN.ll/296). 

iv) Développement commercial 
20-01 Assistance aux gouvernements pour les aider à organiser 

leur commerce et leurs services chargés du développe
ment commercial. 

20-03 Bureau central pour la réunion et la diffusion de rensei
gnements d'ordre commercial. 

20-04 Développement du tourisme. 
20-06 Etudes sur la distribution commerciale et la répartition 

des produits des pays de la région de la CEAEO. 
20-05 Distribution commerciale des produits de l'artisanat: 

mise en œuvre des recommandations formulées par 
l'expert-conseil en matière de distribution commerciale 
des produits de l'artisanat à la suite d'une enquête 
effectuée de juillet à novembre 1950 (E/CN.ll/296). 

20-07 Diffusion de renseignements sut les besoins et les dispo
nibilités en matériaux de construction dans la région. 
Réunion de renseignements sur les méthodes de construc
tion et travaux préliminaires sur les possibilités · de 
recherches concernant l'utilisation de matériaux locàux . 
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20-08 Groupe de travail mixte CEAEO/UNESCO sur les 4.- ASSISTANCE TECliNIQUE ET SERVICES CONSULTATIFS 

approvisionnements en matériel éducatif, scientifique et 60-01 Services d'experts et services consultatifs. Le secrétariat 
culturel (résolution E/CN.ll/229 adoptée le 29 octobre continuera: a) à fournir une assistance technique aux 
1949 et document E/CN.ll/295). pays de la région qui en font la demande dans la mesure 

v) Etudes économiques où ses ressources le lui permettront; b) à aider les 
30-01 Mobilisation des ressources financières nationales et 

financement du développement économique. 

30-02 Echanges commerciaux avec l'Europe. Etude en collabo
ration avec la Commission économique pour l'Europe. 

40-01 

40-02 

40-03 

41-01 

41-0,2 

42-01 
42-02 

43-01 

2. -TRANSPORTS INTÉRIEURS 

i) Généralités 

Réunion et dHfusion de statistiques. Ces travaux doivent 
être entrepris en collâboration avec le Bureau de statis
tique de l'Organisation des Nations Unies, notamment 
pour ce qui est de certaines études sur des sujets tels 
que l'exploitation des chemins de fer, etc. (E/CN.ll/ 
298). 
Service de bibliothèque. Réunion et diffusion de rensei
gnements et de publications concernant les transports 
intérieurs en rapport avec la publication trimestrielle du 
Bulletin des transports (E/CN.ll/98). 
Coordination des moyens de transport (E/CN.ll/28). 
Réunion de renseignements de base en vue de l'examen 
de la coordination des moyens de transport (E/CN.ll/ 
262, page 53). 

ii) Chemins de fer 

Activité permanente, en c~opération avec l'Administra
tion de l'assistance technique, en vue d'organiser des 
cours destinés à familiariser les fonctionnaires des 
chemins de fer avec les méthodes et systèmes modernes 
permettant d'assurer le bon fonctionnement des chemins 
de fer, en particulier la signalisation des voies. 
Amélioration de la productivité de la main-d'œuvre. 
Etude entreprise en commun avec le Bureau international 
du Travail. 

iii) Routes et transports routiers 
Entretien et réparation des véhicules. 
Construction des routes par des moyens mécaniques. 

iv) Voies navigables intérieures et ports 
Conception améliorée des modèles de bateaux et meilleure 
utilisation des bâtiments. Activité permanente (voir 
1952, I-B, projet 43-01). 

3.- DÉFENSE CONTRE LES INONDATIONS 

50-01 Amélioration des méthodes de défense contre les inon
dations. 

50-02 

50-03 

Etude, en commun avec les organisations techniques, 
des problèmes présentant un intérêt commun pour les 
pays de la région. 
Etude et développement des projets d'aménagement à 
buts multiples des bassins fluviaux. 

50-04 Conseils et assistance technique aux gouvernements. 

50-05 Problèmes techniques concernant la défense contre les 
inondations sur les fleuves internationaux : 
a) Echange de renseignements hydrologiques pour la 

prévision des inondations ; 
b) Effets des systèmes de défense contre les inondations 

sur le régime des fleuv~·s internationaux. 

50-06 Normalisation des méthodes et de l'enregistrement des 
mesures hydrologiques et publication de l'Annuaire 
hydrologique. 

50-07 Publication de renseignements techniques sur les ouvrages 
et les méthodes de défense contre les inondations. 

50-08 Coordination des moyens actuels et des programmes de 
recherche des laboratoires d'hydraulique. 

50-09 Diffusion des rapports et communications tecn111ques. 

60-02 

60-03 

gouvernements de ces pays à obtenir les services 
d'experts soit directement de pays de la région, soit par 
l'intermédiaire de l'Administration de l'assistance tech
nique; et c) à participer à des missions générales, préli
minaires ou autres organisées par l'Administration de 
l'assistance technique pour les pays de la région 
(E/CN.ll/296). 

Bourses de perfectionnement (E/CN.ll/296). Le secré
tariat continuera : a) à fournir des renseignements aux 
gouvernements sur le programme de 1 '>Urses de perfec
tionnement des Nations Unie;; ; b) . présenter, pour 
guider l'Administration de l'assistance technique1 des 
observations sur les titres des candidats ainsi que sur 
l'importance que revêt pour l'économie du pays le 
domaine d'études proposé par chaque candidat: et c) à 
adresser périodiquement, au Siège, de la documentation 
sur les sujets d'étude qui, à son avis, sont d'un intérêt 
spécial pour la région de la CEAEO. 

Renseignements techniques, cycles d'études et instituts 
temporaires. Le secrétariat . continuera à fournir toute 
l'aide possible en détachant des membres du personnel 
pour des conférences et en donnant des conseils sur les 
cycles d'études qu'il peut être nécessaire d'organiser et 
sur les matières qui doivent figurer au programme 
envisagé (E/CN.ll/296). 

5. -RECHERCHES ET STATISTIQUES 

i) Etude et Bulletin 

70-01 Etude sur la situation économique de l'Asie et de 
l'E:rtrême-Orient (publication annuelle) (E/CN.ll/ 
297). 

70-02 

71-01 

71-02 

Bulletin économique trimestriel: a) revue trimestrielle 
des faits d'ordre économique survenus dans la région; b) 
articles analytiques sur les problèmes économiques de 
la région, principalement ceux qui ont trait aux projets 
de la CEAEO; et c) tableaux statistiques (E/CN.11/ 
297). 

ii) Statistiques 

Deuxième conférence régionale de statisticiens dans la 
région de la CEAEO (E/CN.ll/293). 

Séries statistiques de base : réunion et analyse des 
données statistiques de base actuellement établies dans 
tous les pays de la région et préparation de séries supplé
mentaires pour combler les lacunes actuelles (E/CN.ll/ 
223/Rev.l). 

71-03 Etude sur les organisations et les activités statistiques 
dans les pays de la région de la CEAEO (E/CN.ll/ 
223/Rev.1 et E/CN.ll/293). 

71-06 Index des statistiques économiques d'Asie et d'Extrême
Orient. Ce projet découle des travaux accomplis au 
titre du projet 71-02 (E/CN.223/Rev.1); il est recom
mandé de préparer un index analytique à des statistiques 
économi~ es des pays d'Asie et d'Extrême ... Orient, en 
collaboration avec le Bureau de statistique de l'Organi
sation des N~tions Unies. Cet index indiquera quelles 
sont les e~ries statistiques publiées par les organisations 
internationales, ainsi que les séries subsidiaires parues 
dans des publications nationales mais pouvant avoir une 
portée plus large. 

6.-DIVERS 

01-01 Groupe de travail mixte CEAEO/BIT/UNESCO sur 
la formation technique et la pénurie de personnel qualifié 
(E/CN.ll/296). Suite du projet intitulé "Domaines où 
le développement économique est entravé par le manque 
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de personnel qualifié". Le groupe de travail effectuera 
une étude périodique des mesures prises pour remédier 
à la pénurie de personnel technique ainsi que des progrès 
accomplis dans l'exécution des programmes de formation 
dans les pays de la région de la CEAEO, en insistant 
particulièrement sur les programmes ayant trait à des 
projets de développement déjà en cours ou envisagés. 

I"B PROJETS A PRIORITE ELEVEE: exigeant de nou
velles ressources en supplément au budget de dépenses 
proposé par le Secrétaire général po~tr l'exercice 1952 

1.- INDUSTRIE ET COMMERCE 

Développement industriel: généralités 

10"08 Développement de l'énergie électrique (E/CN.ll/296). 
Activités du sous-comité, notamment: 

a) Projets d'installation et problèmes d'organisation 
qu'ils posent ; par exemple : méthodes de préparation 
des plans par les services officiels, administration, 
contrôle et fonctionnement des installations d'énergie 
électrique : 

b) Développement et extension des lignes de transport 
d'électricité sur de vastes zones; 

c) Coordination du développement des industries et de 
celui des installations d'énergie électrique; 

d) Méthodes à employer pour déterminer les augmenta
tions de la consommation afin de permettre l'éta
blissement des programmes de production d'énergie 
électrique; 

e) Possibilité de traiter et d'utiliser des combustibles de 
qualité inférieure pour la production d'énergie; 

f) Utilisation accrue de l'énergie, par exemple par 
l'emploi de transmissions directes; électrification des 
campagnes; artisanat et petites industries; 

g) Besoins et disponibilités en installations et en 
outillage. 

2. -TRANSPORTS INTÉRIEURS 

V oies fluviales et ports fluviaux 

43-01 Conception améliorée des modèles de bateaux et meilleure 
utilisation des bâtiments (E/CN.ll/298). Etude sur la 
possibilité d'organiser un projet témoin portant sur la 
création de modèles de bateaux et l'exploitation des 

bateaux, sous les auspices du Programme d'assistance 
technique de l'Organisation des Nations Unies. 

43-03 Utilisation de bateaux pousseurs et méthodes de touage 
(E/CN.ll/298). Etude de l'utilisation des bateaux pous
seurs en Indonésie et des méthodes de touage dans les 
Etats associés d'Indochine et en Thaïlande. 

3, -RECHERCHES E'l' STATISTIQUES 

Statistiques ~ . 
71-02 Séries statistiques de base : travaux de statistique néces

saires pour répondre aux besoins exprimés par la 
commission qui a demandé des analyses plus étendues 
se rapportant à l'ensemble des projets inclus dans le 
programme de travail de la CEAEO, et notamment des 
statistiques ayant trait aux produits manufacturés, à la 
production des petites industries (en particulier de la 
petite industrie cotonnière), à la sidérurgie, aux biens 
d'équipement, à l'équipement des transports, aux 
prix et aux mouvements des prix ; application des 
méthodes d'échantillonnage à la préparation des statis
tiques ci-dessus et d'autres statistiques. 

II.-PROJETS QUI POURRAIENT ETRE AJOURN2S 
OU ANNULES 

1. -INDUSTRIE ET COMMERCE 

i) Développement industriel: généralités 
10-05 Utilis~tion et production d'engrais chimiques (E/CN.ll/ 

296). 

ii) Fer et acier 
12-12 Outillage agricole (E/CN.ll/296). Etude des possi

bilités de création de petites usines pour la fabrication 
d'outillage agricole ou d'agrandissement des installa
tions existantes, et notamment services consultatifs 
touchant le contrôle de la qualité et la productivité. 

iii) Etudes économiques 
30-04 Conséquences de l'industrialisation sur l'économie des 

pays de la région de la CEAEO. 
30-05 Revenu national et formation de capital ; étude de la 

répartition et de l'utilisation du revenu national dans 
les pays de la région de la CEAEO, notamment étude 
comparée des investissements dans différents secteurs de 
l'économie de ces pays. 

2. -RECHERCHE ET STATISTIQUES 

Etude et Bulletin 
70-04 Régime et réforme agraires d'après guerre. 

DOCUMENT E/L.260 

Inde, Pakistan, Philippines: projet de résolution 

A 

Le C onreil éc·onomique et social 

Prend acte du rappor.t annuel de la Commission éco
nomique pour l'Asie et l'Extrême-Orient (E/1981). 

B 
Le Conseil écono.nique et sociœl) 

Considérant que le programme de travail éta:bli par la 
commission à sa septième session est d'une importance 
primordiale pour le développement économique de 
l'Asie et de l'Extrême-Orient, 

Prenant note de l'exposé des incidences financières 
présenté par le Secrétaire général, conformément à 
l'article 33 du règlement intérieur du Conseil (E/1981/ 
Add.l ), 

[Texte original en anglais] 
[5 septembre 1951] 

Recommande que les crédits alloués correspondent au 
montant nécessaire à la mise en œuvre intégrale du 
programme de travail de la commission pour 195·1 /S.2. 

c 
Le Conseil économique et social) 

Prenant note de la résolution de la Commission écono-: 
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient relative à l'assis
tance technique (IE/tCN.ll/300), 

Prenant note du fait que, de l'avis de ïa commission, 
l'appor.t d'assistance techniqùe pour le développement 
économique des pays de la région à laquelle s'intéresse 
la commission s'est jusqu'à présent effectué avec lenteur, 

Invite le Secrétaire général et les directeurs des insti
tutions spécialisées à prendre, lorsque les gouvernements 
en feront la demande, les mesures nécessaires: 
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a) Pour que soit accordée aux pays insuffisamment Recm~naissant que l'utilité des .travaux de la Corn-
développés de la région dans le plus bref délai possible mission pour la reconstruction et le développement éco-
une assistance technique de plus en plus étendue et nomi·que de l'Asie et de l'Extrême-Orient n'a cessé de 
compo:r.tant notamment la création de projets témoins s'accroître, 
et d'instituts de formation et de recherches; et 

b) Pour que les services d'experts, de techniciens 
et de tout autre personnel qualifié ainsi que des faci~ 
lités de formation technique soient accordés aux pays 
insuffisamment développés dans une mesure aussi 
large et à des prix aussi bas qu'il sera possible. 

Décide qu'il convient de maintenir la commission en 
fonction pour une durée indéterminée, étant entendu 
que le Conseil procédera périodiquement à une étude 
de son activité ; . 

D 

Le Conseil économiqu,fl et social) 

Décide de modifier le mandat de la Commis·sion écono
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, conformément 
là la recommandation faite par la commission dans sa 
résolution du 7 mars 1951 (EfCN.ll/304). 

DOCUMENT E/L.269 

Etats-Unis d'Amérique: amendements au projet de résolution de l'Inde, du Pakistan et des Philippines 
(E/L.260) 

[Texte original en anglais] 
[7 septembre 1951] 

Partie C) alinéa a) : supprimer les mots "de la région" 
et le membre de phrase "et d'instituts de formation et 
de recherche". 

Partie C, alinéa b): ajouter les mots "et de recherche" 
après "moyens de formation", et les termes "auxquels 
s'appliquent les dispositions de la résolution 222 (IX)" 
après "pays insuffisamment développés". 

DOCUMENT E/L.274 

Union des Républiques socialistes soviétiques: amendement au projet de mandat de la Commission 
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, recommandé par la Commission à sa septième session 

[Texte otiginal en russe] 
[10 septembre 1951] 

Modifier le paTagraphe 5 du projet de mandat de la 
commission de la façon suivante : 

"5. La commission est habilitée à trancher la 
question de la participation à ses travaux des terri-

toires non autonomes de l'Asie et de l'Extrême-Orient 
en qualité de Membres associés, sur la base des décla
rations directement présentées à la commission pa'l" 
lesdits territoires." 

REPERTOIRE DES DOCUMENTS 

Cotes des documents Titres 

E/CN.ll/307 

E/1981 

E/1981/ Add.1 

E/2144 

E/L.260 

E/L.269 

E/L.274 

Printed in Canada 

Etude économique sur l'Asie et l'Extrême-Orient en 1950 

Rapport annuel de la Commission économique pour 1' Asie et 
l'Extrême-Orient 

Etat estimatif des incidences financières, présenté par le Secré· 
taire général ............... ~ ................ , ................ . 

Résolutions adoptées par le Conseil à sa 545ème séance, le 11 septembre 
1951 

Inde, Pakistan, Philippines: projet de résolution ...•...•......•.. 

Etats-Unis d'Amérique: amendements au projet de résolution de 
l'Inde, du Pakistan et des Philippines (E/L.260) ............... . 

Union dea Républiques socialistes soviétiques: amendement au 
projet de mandat de la Commission économique pour l'Asie 
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septième session ......... , ............................. _ ...... . 
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DOCUMENT E/2021/ Add.l 
Etat estimatü des incidences financières, présenté par le Secrétaire général 

[Texte original en anglais] 
[30 a.oût 1951] 

1. Les dépenses supplémentaires qu'entraînerait 
l'adoption des diverses propositions contenues dans le 
rapport de la commission (E/2021) ont trait au pro
gramme de travail pour 195·1-1952, à la réunion, à 
Rio-de-Janeiro, de la commission pour sa cinquième 
session, et à l'emploi du portugais comme langue de 
travail. 

l'Amérique latine, au cours de sa quatrième session, 
par le Secrétaire exécutif de la commission lorsque la 
commission entreprit l'examen du programme de travail 
pour 1951 et 1952, figure aux pages 56 à 631 du rapport 
annuel de la commission (E/2021). 

2. Le total des dépenses supplémentaires qui 
devraient être couvertes par d~s ouver·tures supplémen
taires de crédit s'élèverait à 10.550 dollars pour 1951 
et à 114.805 dollars pour 1952. Pour les exercices 
ultérieures, les dépenses s'élèveraient approximati
vement à 89.000 dollars par an. 

l'REMIÈRE PARTIE 

4. Depuis la clôture de la quatrième session, une 
nouvelle étude des charges financières découlant des 
décisions prises par la commission sur le programme 
de travail a été faite sur la base des prévisions budgé
taires pour 1952 du Secrétaire général. L'exposé ci-après 
des incidences financières en 195·1 et 1952, revu en 
tenant compte des indications ·qui précèdent, est soumis 
au Conseil pour son information. 

Incidences financières des nouveaux projets de travail 
3. L'exposé préliminaire dec incidences financières 

prévues, présenté à ~a !Commission économique pour 

5. Le total des dépenses supplémentaires afférentes 
à de nouveaux projets de travail est évalué à 10.550 
dollars pour 1951 et à 83.270 dollars pour 1952; ces 
prévisions portent sur les postes suivants : 

Projets 

a) Etude de l'intégration de l'économie des pays de l'Amérique centrale (pages 56 
et 90 du document E/2021): . 
i) 3 économistes ( 1 administrateur de première classe, 1 administrateur de 

deuxième classe) et 2 secréta1res ...................................... . 
ii) 3 consultants pendant 4 mois (respectivement spécialisés dans l'étude tech

nique du développement de l'agriculture de l'industrie et des transports) ... 
iii) Missions dans les pays d'Amérique centrale, en corrélation avec l'étude 

ci-dessus ............................................................ . 

b) . Etudes sur le maintien du pouvoir d'achat des soldes créditeurs en devises 
étrangères durant la période de crise, et réunion d'experts (pages 58 et 110): 

i) 3 experts pendant 3 mois (2 en provenance de la région de la CEP AL et 1 
en provenance de l'Europe) ........................................... . 

ii) 2 employés statisticiens et 3 secrétaires pendant 3 mois .................. . 

c) Centre de développement économique de la CEPAL (pages 62 et SC). (Le 
total des dépenses afférentes à ce centre, y compris le salaire d'un directeur 
technique et de son secrétaire, doit être financé au titre du Programme élargi 
d'assistance technique et n'entraînera pas d'incidence budgétaire.) 

d) Etude du commerce intrarégional et réunion d'experts en matière de commerce 
· intrarégional (pages 62 et 116) : 

1 Ces références s'appliquent au texte miméographîé du 
rapport. 

1 

1961 
DoUars 

3.150 

800 

Incidences financières 

196! 
Dollars 

18.900 

17.500 

2.000 

14.800 
4.200 

Exercices 
ultérieurs 

Dollars 

20.000 

5.500 

1.500 

Annexes (XIII)· 1,5 
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Eœercioea 
Projets 1961 196! ultérieurs 

Dollars DoUar• Dollar• 

i) 2 économistes ( 1 administrateur de première classe et 1 administrateur de 
deuxième classe) ...... , .. , ......................................... , .. 5.500 16.470 18.000 

ii) 3 experts pendant 6 semaines ......................................... . 7.200 
iii) Missions dans la région, en rapport avec l'étude ci-dessus ............... . 1.100 2.200 1.000 

ToTAL POUR LA PARTIE I 10.550 83.270 46.000 

DEUXIÈME PARTIE 

Dépenses entraînées par le choix de Rio-de-Janeiro 
comme lieu de la cinquième session 

TROISIÈME PARTIE 

Frais qu' entra~nerait l'utilisation du portugais en tant 
que langue de travail 

6. A sa quatrième session~ la commission~ acceptant 
l'invitation du Gouvernement du Brésil; . a. décidé .. de ..... 7. . On trouvera la résolution adoptée par la corn-
tenir sa cinquième session à Rio-de-Janeiro (pages 65 mission à ce sujet à la page 129 du document E/2021. 
e~ 139) .. ~a commission a compris tout l'intérêt qui I.l est enten~u 9.ue !'offre fa~t~.par la délégation brési-
s att.acha1t a reculer le plus possible la date de sa session . henne, et mentionnee au tr01s1eme paragraphe de cette 
suivante en raison du caractère et de l'étendue du pro- résolution, avait trait aux services d'interprétation pour 
gramme de travail adopté. Depuis cette session le la cinquième session de la Commission qu'il est prvposé 
Secrétaire exécutif a passé en revue le programme' des de teni~ à Rio-de-Janeiro. Aucune autre dépense ne sera 
études et des autres activités de la commission pendant nécessatre si le Gouvernement brésilien foumi·t les 
les années 1951 et 1952; il s'est entretenu en outre avec services supplémentaires. 
le Président. Il est maintenant proposé que la prochaine 
session ordinaire de la CEP AL ait lieu au début de 
1953 à Rio-de-Janeiro. En mars-avril 1952, une brève 
réunion de la CEP AL se tiendra à Santiago ; il est 
préférable que cette ·réunion se réduise à un comité qui 
étudiera l'état d'avancement des travaux à cette date 
et approuvera le rapport annuel au Conseil. 

Dans ces conditions, il n'y aura pas d~incidence finan
cière supplémentaire en 1952. Les dépenses afférentes 
à la session de 1953 sont évaluées comme suit: 

a) Frais de voyage du personnel de la com
mission ( 11 fonctionnaires du cadre orga
nique, 1 traducteur-reviseur, 2 fonctionnaires 
chargés de la documentation, 2 administra
teurs, 1 fonctionnaire chargé de l'informa-
tion) _., ................................ . 

b) Frais de voyage du personnel venant du 
Siège ( 12 interprètes, 8 rédacteurs de 
comptes rendus, 5 traducteurs-reviseurs, 3 
fonctionnaires chargés des documents, 3 ingé
nieurs des télécommunications, 1 adminis
trateur, 1 fonctionnaire chargé de l'infor-
mation ................................. . 

c) Location du matériel d'interprétation simul-
tanée ....................... \ ........... . 

d) Fret, camionnage et messageries ......... . 

e) Communications .................... -..... . 

/) Fournitures et services divers ............ . 

TOTAL 

Dollars 

13.100 

36.900 

2.700 

5.000 

1.000 

1.000 

59.700 

Ces prévisions accusent une augmentation par rapport 
aux années précédentes, mais elles sont fondées sur l'ex
périence récente de la quatrième session, au cours de 
laquelle les documents ont été plus nombreux et le 
travail de traduction plus important. Pour établir ces 
prévisions~ on a supposé que le gouvernement d'accueil 
fournirait tous les moyens matériels disponibles sur 
place, c'est-à-dire des locaux pour la conférence et ses 
bureaux~ le matériel de reproduction, l€ , transports 
locaux, le personnel local, le matériel de bureau ei: les 
fournitures. 

Toutefois, dans le dernier alinéa de cette résolution, 
qui en constitue le dispositif, la commission exprime le 
vif désir que la langue portugaise soit adoptée comme 
langue officielle et langue de travail de la commission. 
On se souviendra qu'une proposition dans le même 
sens, mais de portée plus limitée, avait été présentée 
à la quatrième session de la commission. Lors de sa 
cinquième session, 1' Assemblée générale a examiné des 
prévisions de dépenses supplémentaires destinées à 
assurer la fourniture des moyens nécessaires et a décidé 
de ne pas allouer ces fonds 2, en faisant valoir que 
le précédent créé par l'utilisation de langues de travail 
supplémentaires pourrait entraîner des conséquences 
financières se chiffrant par une somme importante. 

En raison de la décision pris-e par l'Assemblée géné
rale~ aucun crédit n'a donc eté ouvert jusqu'ici. 

Les dépenses résultant de l'adoption du portugais 
comme langue officielle et langue de travail de la 
commission sont évaluées comme suit: 

a) Frais supplémentaires à l'occasion de la session 
de la Commission, à partir de 1953: 

i) Traitement, frais de voyage et indemnité 
de subsistance de quatre interprètes tradui
sant en portugais à partir d'autres langues 
pendant la durée de la session ........... . 

ii) Location du matériel d'interprétation simul
tanée pour une langue supplémentaire .... 

iii) Traduction en portugais et reproduction 
du rapport annuel des éditions espagnole, 

- française et anglaise devant être publiées 
simultanément au cours de la session de la 
commiss_ion ............................ . 

iv) Frais d'impression, en portugais, du rapport 
annuel ................... ,. ............ . 

TOTAL 

Dollars 

5.800 

1.000 

1.000 

1.400 --9.200 

2 Voir documents A/C.S/423, A/1629, A/C.5/SR.27'1 et 
A/1734, page 18. 
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b) Frais entraînés par la présentation en portugais 
des documents de la commission1 à par·tir de 1952: 

i) 2 traducteurs (postes perma-
nents) ...... , .. _ ... , , . , . , .. , 

ii) 3 postes de traducteurs tem-
poraires ( 3 mois) .......... . 

iii) Dépenses communes afférentes 
au personnel, y compris les 
frais de voyage lors du recru-

Frais 
annuels 
Dollars 

7.300 

3.670 

Frais 
pour 

6 mois 
en. 196! • 
Dolla.r• 

3.665 

. 3.670 

tement . .. .. . . .. .. .. .. .. .. .. . 6.300 4.000 
iv) Frais de composition, de repro

duction et de distribution (7 
postes pourvus par recrute-
ment sur place) .. , . . . . . . . . . 12.000 8.000 

v) Papeterie et fournitures de 

Si le 'Conseil approuve les nouveaux programmes 
mentionnés ci-dessus et l'utilisation du portugais comme 
langue officielle et langue de travail, le Secrétaire 
général présentera à la sixième session de l'Assemblée 
générale des prévisions de dépenses supplémentaires 
pour 1952 se montant à 83.270 dollars pour le nouveau 
programme de travail et à 3.1,335 dollars pour les frais 
qu1entraîne l1adoption du portugais comme langue 
officielle et langue de travail de la commission. I'l est 
probable aussi qu1une ouverture de crédit supplé
mentaire atteignant le total de 10.550 dollars sera néces
saire pour 19511 au titre du nouveau programme de 

travail. 
bureau ............ , . . . . . . . . 4.500 3.000 - ....-• 

ToTAUX 33.800 22.335 
s Dans l'hypothèse d'une session qui serait tenue au début de 

l'année 1953 à Rio-de-Janeiro, voir paragraphe 6. 

DOCUMENT E/L.301 

Chili: projet de résolution 
[Texte original en espagnol] 

[20 septembre 1951] 

Le Conseil économique et social 
Décide que le portugais sera langue de travail à la 

session que la Commission économique pour l'Amérique 
latine tiendra à Rio-de-Janeiro. 
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DOCUMENT E/L.279 

Iran: Projet de résolution 

Le Conseil économique et social 

-[Texte original en anglais] 
[ 13 septembre 1951] 

Décide de renvoyer à une session ultérieure l'examen de la question de la 
création d'une Commission économique pour le Moyen-Orient. 
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DOCUMENT E/2044 

Note du Secrétaire général 

1. Dans son rapport au Conseil sur sa septième 
session (E/1992), la Commission des droits de l'homme 

·a déclaré que faute de temps elle n'avait pu épuiser son 
ordre du jour et se conformer aux autres instructions 

. que le Conseil économique et social lui avait données. 
Dans la présente note, le Secrétaire ,général porte à 
l'attention du Conseil les questions inscrites à l'ordre 
du jour de la septième session, dont la commission n'a 
pu achever ou a dû ajourner la discussion. 

2. Après avoir procédé à !',élection de son bureau 
et adopté son ordre du jour, réglant ainsi les points 
1 et 2, la commission a consacré pratiquement toute sa 
septième session à l'exa:men du point .3 de son ordre 
du jour "Projet de pacte international relatif aux 
droits de l'homme et mesures de mise en œuvre" (E/ 
1992). Elle a terminé l'examen de la liste des commu
nications et réponses des Etats Membres, qui fait 
l'objet de l'alinéa a elu point 1'5 de l'ordre du jour 
(E/1992, paragraphes 93 et 94), mais n'a pas pu 
examiner ·à sa ·septième session les points 4 à 14, ni 
la question inscrite à l'alinéa b du point 15 (E/1992, 
paragraphes 17, 20 et 95). 

3. Le point 3: "Projet de pacte international relatif 
aux droits de l'homme et mesures de mise en œuvre", 
étai·t subdivisé comme suit : 
· a) revision des dispositions de fond 'Çlu projet de 
pacte; 
·. b) insertion dans le ·pacte de dispositions concernaht 
les droits économiques, sociaux et culturels; · 

c) examen .des dispositions conèernant la rëception 
.et l'exame11; des pétittions de particuliers et d'organi
sations au sujet.des plaintes invoquant des violations·du 
pacte; étude des. questions relatives aux pétitions et à 
la mise en œuvre; 

d) étude d'un article relatif aux Etats fédératifs; 
t e) application du pacte à certains terrh:oires. 

[ La commission n'a pas terminé l'examen des questions 
lqui font l'objet de l'alinéa c du poiut 3 et n'a p~s abordé l 

[Texte origirzal en anglais] 
[3 jttillet 1951] 

celles qui correspondent au point 3, a et d. Le chapitre 
III du rapport de la commission indique les dispositions 
qu'elle a prises en ce qui concerne les questions 3, b, 
cet e. 

4. La question du droit des peuples et des nations 
à disposer d'eux-mêmes, qui fait l'objet du point 4, avait 
été inscrite à l'ordre du jour ·en vertu de la résolution 
421 D (V) de l'Assemblée générale et de la résolution 
349 (XH) du Conseil économique et social. L'As
sen1blée générale avait demandé au Conseil d'invi.ter la 
Commission des droits de l'homme à ·étudier les voies 
et moyens de garanti·r aux peuples et aux nations le 
droit de disposer d'eux-IJlêmes, et à rédiger des recom
mandations pour la. sixième session de ï' Assemblée 
générale. Le Conseil, dans sa résolution, avait demandé 
à la commission de lui présenter un rapport à ce sujet 
à sa treizième session. . · 

5. La question du développement de l'activité des 
Nations Unies en vue d'·étendre dans le monde l'obser
vation et le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, qui fait l'objet elu point 5, avait été 
inscrite à. l'ordre du jour en vertu de la résolution 494 
(V) de· l'Assemblée général~ relative au qévelop
pement d'un programme de vingt ans destiné à assurer 
la paix par eaction des Nations Unies. Par cette. réso
lution, l'Assemblée · générale invitait les organes 
appropriés des Na ti ons Unies à examiner les parties 
du ·mémoire du· Secrétaire général. qui les intéressent 
particulièrement et à faire· conriàître à: l'Assemblée 
générale, ·tors de sa sixième session, ·par·. l'intehnediai·re 
du Secrétaire ·général, les ptogrès.que cet examen aura 
permis ·d'accomplir. Par sa :résolution· 358 · (XII), le 
Conseil ·économique et . ·social appelle l'attention de ses 

, organes subsidiaires compétents . Sttr le m·émoÎre . du 
Seorétaire général (E/1900), afin qu'ils l'étudient à la 
lumière de ·la résolution .494 (V) de l'Assemblée ,géné-
rale. .. · .. 

6. Dans son rapport sur ·sasixième session, la Com
missio~ .des droits de l'homme avait présenté au Conseil 
un projet de résolution qui devait .être examiné en même 
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temps que les rapports annuels des Etats Membr~s sur 
les droits de l'homme. Par sa résolution 303 E (XI), 
le Conseil a décidé de renvoyer, pour complement 
d'étude, ce projet de résolution à la Commission des 
droits de l'homme ·en même temps que les comptes 
rendus des débats du C10nseil à ce sujet. La question 
des rapports annuels ·sur les droits de l'homme a été 
portée •à l'ordre du jour de la commission sous le point 6. 

7. Le projet de déclaration des dr.oits de l'enfant, 
qui fait l'objet du point 7, a été inscrit à l'ordre du jour 
de la commission en vertu de la résolution 309 C (XI), 
dans laquelle le Conseil prie la Commission des droits 
de l'homme d'examiner, en tenant compte des procès
verbaux du Conseil 'Consacrés 1à cette question, le projet 
de déclaration des droits de l'enfant préparé par la 
Commission des questions sociales en même temps que 
la Déclaration universelle des droits de l'homme, et 
de communiquer au Conseil, pour sa treizième session, 
s~.s observations au sujet du principe et du contenu de 
ce document. 

8. A sa sixième session, la commission avait renvoyé 
à sa session suivante l'examen de la question du· droit 
des vieillards t(protection des vieillards) qui a été 
inscrite à l'ordre du jou.r sous le point 8. ·A sa onzième 
session, le Conseil a adopté la résolution 309 n (XI) 
par laquelle il invite le Secrétaire général ià entreprendre, 
de concert avec les gouvernements et les institutions 
spécialisées, un programme coordonné de recherches, 
d'études et de mesures ayant pour but d'encourager 
l'asaistance aux vieillards, en tenant compte des vues 
exprimées par la Commission des droits de l'homme. 

9. La question du ·droit d'asile a été inscrite à l'ordre 
du jour des -cinquième, sixième et· septième sessions 
de la commission. Cette question avait été soulevée 
pou.r la première fois au cours de la deuxième session 
de la commission. · 

10. Le point 10 de l'ordre du jour: ''Résolution 154 
D (VII) et décision prise le 2 août 1949 par le Conseil 
économique et social au sujet de la liberté de choisir un 
époux, etc."; a été renvoyé au cours de sa sixième session 
à la septième session de la commission. 

11. La question des comités locaux des droits de 
l'homme (point 11) a figuré aux ordres du jour des 
deuxième, troisième, cinquième et sixième sessions de la 
commission. La commission n'a pas discuté de la 
création de comi·tés locaux et de groupes d'information 
depuis •que le Conseil:s'est prononcé â ce sujet par une 
résolution en date du 21 juin 1946. A ses troisième et 
cinquième sessions, la commission a décidé de différer 
l'examen de cette question jusqu'à ce que les mesures 
de mise en .œuvre. aient été élaborées. 

12. La question de la création d'une Cour· interna
tionale des droits de l'hommè (point 12) a été portée à 
l'ordre du jour de la septième session de la commission, 
en vertu d'une décision que la commission a adoptée 
exprèsS'ément ·à cet effet au cours de sa sixième session. 

13. La question de la validité des traités et décla
rations relatifs aux minorités (point 13) avait été 
inscrite à l'ofldre du jour de la sixième session de la 
commission en vertu de la ·résolution H6 C (VI) du 
ConseiL La commission en avait envoyé l'examen à sa 
septi~e session. 

14. La question de l'annuaire des droits de l'homme 
(point 14) avait été inscrite à l'ordre du jour de la 
septième session du Conseil en vertu de la 1"ésolution 
303 H (XI) du Conseil. Cette résolution se fonde sttr 

un projet de résolution sur le même sujet qui fi_gure 
dans le rapport sur sa sixième session que la Com
mission des droits de l'homme a présenté au Conseil. 
Dans sa résolution, le Conseil invite le Secrétaire géttéral 
à continuer chaque année à composer et à publier l'an
nuaire des droits de l'homme, conformément aux nou
velles directives suivantes ~ 

a) ·Chaque volume de l'annuaire sera un recueil 
relatif .à l'application et, ~dans la mesure où ce sera 
nécessaire, à l'évolution, dans le plus grand nombre 
de pays possible, d'un des droits ott d'un des groupes 
de droits étroitement apparentés qu'énonce la Décla
ration universelle des droits de l'homme. Ce recueil 
sera compos·é d'après les renseignements fournis par les 
gouvernements ; il pourra comprendre des résumés de 
ces renseignements rédigés par le Secrétaire général, 
et s'appuiera sur des références aux lois promulguées 
et aux autres sources qui font autorité : 

b) A cette fin, le Secrétaiore g ~nénl tracera, pour 
le soumettre à l'examen de la Commission des droits de 
l'homme, un plan qui indiquera. plusieurs années à 
l'avance, celui des droits ou des g .. onpes de droits que 
l'annuaire devra étudier chaque année, 

Il convient de rappeler que le proJet de résolution 
que la commission avait présenté au Conseil contenait 
une proposition tendant à confier an Secrétaire général 
la . préparation d'un plan qui indiquerait, plusieurs 
années à l'avance, celui des droits .ntt des groupes de 
droits que l'annuaire devrait étudier chaque année, alors 
que· la résolution adoptée par le Consril dispose que le 
Secrétaire général préparera un plan pour le soumettre 
à l'examen de la Commission des droits de l'homme. 
La résolution prévoit également que le Secrétaire 
général devra se ·conformer aux nouvelles instructions, 
aussitôt que possible et, au plus tard, pour l'annuaire 
de 1951. Le Secrétaire génét'al a présenté, à ce sujet, 
à la Commission des droits de l'homme des propo
sitions qui sont ·exposées d~.ns le document E/CN.4/ 
5-22, que le ,Conseil est prié de prendre en considération. 
Comme la commission n'a pas examiné ce point de 
l'ordre du jour, aucune instruction n'a été donnée au 
Secrétaire général en vertu du paragraphe b de la réso
lution précitée. Dans ces conditions, le Conseil voudra 
sans doute donner au Secrétaire général des directives 
sur la procédure à suivre dans ce domaine. Le Conseil 
pourrait décider lui-~ême d~,,. droits ou groupes de 
droits qui doivent faire l'objet d'une enquête auprès des 
gouvernements Membres en vue de leur étude dans 
l'annuaire de 195,1; ou bien il pourrait décider de 
confier cette tâche au Secrétaire général ; ou, enfin, il 
pourrai·t différer l'exécution de ce programme jusqu'à 
ce que la commission se soit prononcée à cet égard. 
Selon toute probabilité, la commission pourra prendre 
elle-111ême à sa prochaine session une décision au sujet 
des futurs annuaires des droits de l'homme, à com" · 
mencer par l'annuaire de 195-2. 

15. La question des méthodes à appliquer pour 
donner suite aux communications relatives aux droits 
de l'homme (point 15, b) a été portée à l'ordre du 
jour de la septième session du Conseil en vertu de 
décisions que la commission a adoptées à sa sixième 
session. Les propositions faites en la matière par le 
Secrétaire général ont été présentées à la commission 
dès sa cinquième session. Les propositions de la Sous
Commission de la liberté de l'information et de la 
. pres~e 'et de la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités lui ont été soumises à sa sixième session. 
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Etat estimatif des incidences financières, présenté par le Secrétaire général 

1. La création du Comité des droits de l'homme, 
proposé à la Partie . IV (articles 33 et suivants) du 
projet de pacte international relatif aux ·droits de 
l'homme, entraînerait des dépenses. S'il était décidé 
que les dépenses de ce comité doivent être à la charge 
des Etats patties au pacte, cette proposition ne com\'Or
terait pas de suppléments de dépenses pour les N atmns 
Unies. . 

2. Le présent mémorandum a •été établi en partant 
du hit qu'il sera décidé. d'imputer au budget des Nations 
Unies les dépenses du 'Comité des droits de l'hon:une. A 
cet égard, l'attention elu Conseil est particulièrement 
appelée sur 'le texte provisoire de tt article 3·3 : 

"1) En vue de la mise en œuvre des dispositions 
elu Pacte international relatif aux droits de l'homme, 
il est institué uri Comité des droits de l'homme, ci
après dénommé "le comité'', composé de neuf 
membres, dont les fonctions sont définies ci-dessous. · 

"2) Le comité est composé de ressortissants des 
Etats parties au pacte, qui doivent être des person
nalités de haute valeur morale et possédant une 
compétence reconnue dans les matières concernant 
les droits de l'homme. Il sera tenu compte de l'intérêt 
que présente la participation aux travaux du comité 
de quelques personnes ayant une expérience judi-
ciaiœ ou juridique. · . 

"3) Les membres du comité sont élus et siègent 
à titre individuèl. . 
Sur l'artide 50: 

"Les membres et le secrétaire. du comit:é reçoivent 
des émoluments en rapport avec l'importance de leurs 
fonctions et les charges que celles-ci leur imposent." 
Et sur l'article 44 1) : · 

"Le secrétaire du comité est désigné par la Cour 
internationale de Justice sur une liste de trois noms 
présentés par le comité." 
3. La règle qui est appliquée dans l'Organisation 

des Nations Unies en fait d'indemnités .versées aux 
membres de commissions, -comités et. autres organes 
subsidiaires de l'Assemblée générale, et d'autres organes 
des Nations Unies, a· été confirmée par la résolution 2'31 
(III) de l'Assembléè··générale et affirmée à nouveau 
par la Tésolution 459 (V) de l'Assemblée générale. 

L'indemnité de subsistance a été fixée à 25 dollars 
par jour lorsque les réunions ont lieu au Siège et à 20 
dollars par jour lorsque les réunions se tiennent en 
dehors du Siège. 

Les organes dont les membres perçoivent des indem
nités de déplacement et de subsistance sont les suivants: 

a) Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires, Comité des ·contributions, . Co
mité des commissaires aux comptes ; 

b) Sous-Commissions du Conseil économique et 
·social dont les membres sont désignés à titre personn~l ; 

c) Missions de visite du Conseil de tutelle; 
d) Comités consultatifs présentant le caractère d'or

ganes d'experts, créés par le · Secrétaire général, tels 
que le Comité des pensions du personnel, le Comité 

. consultatif d'administration internationale et le Comité 
d'experts bibliothécaires, etc.; 

' . 

[Te.-rte original en anglais] 
[8 août 1951] 

e) L'Assemblée générale, à sa cinquième session, a 
également décidé ·que les membres de la Commission du 
droit international·recevraient le remboursement de leurs 

. frais de déplacement et percevraient en outre une indem
nité spéciale, fixée à 35 dollars par jour [résolution 
485 (V)]. 

4. Il existe des précédents au versement supplé
mentaire d'un jeton de présence aux membres d'un 
groupe d'experts désigné par le Secrétaire général et 
constitué en comité chargé d'étudier des problèmes 
particuliers : par exemple, la . qqestion des mesures 
d'ordre national et international en vue du plein emploi. 
Dans ce dernier cas et dans certains cas analogues, 
toutefois, on n'a jamais envisagé que ces groupes 
d'experts puissent devenir permanents. · . 

L'article 50 du projet de pacte, pour autant qu'il 
trai·te des honoraires des membres du comité, doit ·être 
interprété ·en fonction des considérations ci~dessus. 
. 5. L'état estimatif suivant a été établi en supposant 
que les règles ordinaires de l'Organisation des Nations 
Unies s'appliqueraient. Toutefois, pour prévoir le cas 
où le Conseil tiendrait à recommander à l'Assemblée 
générale que des jetons de présence soient également 
payés, il est donné . une ·indication des frais supplé
mentaires qu'entraînerait cette décision. 

6. Evaluation des sommes qu'il y aurait lieu de 
1H1rser aux membres du comité des droits de l'homme.
Au cours de la première année suivant sa création, ce 
comité pourrai·t ne tenir qu'une session de quatre 
semaines, au Siège permanent. 

Dolla,·s 
a) Frais de déplacement de neuf membres (de 

leur pays au Siège et retour) d'un coût 
moyen de 600 dollars. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.400 

b) Indemnité de subsistance à raison de 25 
dollars par jour. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.300 

TOTAL 11.700 

Si la réunion se tenait à Genève, le montant total 
des dépenses est évalué à 10.440 dollars. (Au cas où, 
à l'indemnité de subsistance, s'ajouterait le paiement de 
jetons de présence, et en admettant que le montant de 
ces derniers atteigne 50 dollars par jour -l'indemnité 
de subsistance étant ramenée à 12 dollars 50 par jour 
-le coût total serait porté à 21.150 dollars .. Au cas 
où la réunion se tiendrait à Genève, il n'y aurait pas 
de modi·fication à apporter à cette somme). 

7. Dépenses du. Secrétariat de l'Organisation. des 
Nations Unias.- De l'avis du Secrétaire général, pour 
autant que cela puisse se faire sans porter préjudice 
à la . mise ·en œuvre efficace des propositions dont est 
saisi le Conseil, la création de nouveaux services admi
nistratifs autonomes et occupant un personnel peu 
nombreux ne serait pas compatible avec le vœu qu'a 
exprimé l'Assemblée générale de mettre sur pied un · 
secrétariat centralisé. 

Le comité aurait, certes, toute indéP'endance d'action 
pour traiter des questions de, fond et des questions 
techniques de son ressort, mais, pour toutes les fins 
administratives, il faudrait que le secrétaire du comité 
fût membre du Secrétariat des· Nations Unies, soumis 
à l'autorité du Secrétaire ·général qui est. le chef; de 
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l'administràtion des Nations Unies, et tenu de se con
former aussi bien au règlement administratif qu'au 
règlement du personnel de l'Organisation. . 

C'est pourquoi le Secrétaire. général estime que le 
secrétaire et le personnel administratif du co1t1ité 
devraient être mis à la disposition de celui-ci par le 
Secrétaire général. En tout état de cause, puisqu'on ne 
saurait prévoir actuellement le volume des travaux du 
comité, le Secrétaire général propose qu'à titre provi
soire le secrétaire <ltt comité ·soit choisi parmi le per
sonnel administratif supérieur du Secrétariat. La 
Division des droits de l'homme, telle qu'elle est actuel
lement constituée, sera, semble-t-il, en mesure d'exé
cuter les tâches supplémentaires auxquelles pourront 
donner lieu les pren:üers travaux elu comité, afin de 
donner effet à l'article 51 du projet de pacte disposant 
que le Secrétaire général des Nations Unies mettra 
à la disposition du comité et de ses membres le personnel 
ct les moyens matériels nécessaires. 

Pour prendre des exemples comparables, l'attention 
du Conseil est appelée sur le fai·t: . 

· a) que le secrétaire exécutif de l'Organisation inter
gouvernementale consultative de la navigation maritime, 
qui est aussi le directeur de la Division des transports 
et· des communlcations du Département des questions 
économiques, s'acquitte de cette double tâche sans qu'il 
y ait, pour le budget des Na ti ons Unies, augmentation 
de dépenses; 

b) que le secrétaire du Comité central permanent 
de l'opium est désigné par le Secrétaire général sur 
la proposition cludit comité. . 

8. Travau.r c:ontractuels d'h1tftthnede.- Pour .un 
rapport de 100 pages imprimé en anglais et en français : 
2.900 dollars. 

9. Résumé.- Etat estimatif des dépenses qu'entraî
nerait une session elu comité au Siège permanent des 
Na ti ons Unies pen clan~ la première année : 

Sans 
jetons de 
présence 
Dollars 

Dépenses du cQmité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.700 
Travaux contractuels d'imprimerie. . . . . . 2.900 

ToTAL 14.600 

Avec 
Jetons de 
!V'ésence, 
Dollars 

21.150 
2.900 

24.050 

DOCUMENT E/L.231 · 

Tchécoslovaquie: projet de résolution 

[ Ta.rta original en. anglais] 
[27 août 1951] 

Le Couseil économique al' social: 

1. Considérant que, faute de temps, il a été impos
sible à la Commission des droits de l'homme d'achever 
à sa septième session l'examen du point 3 de son ordre 
dtt jour (Projet de pacte international relatif aux droits 
de l'homme et mesures de mise en œuvre), 

2. Décide de renvoyer à la Commission des droits 
de l'homme le projet de pacte international relatif aux 
droits de l'homme; et 

3. Invite la Commission des droits de l'homme à 
achever la rédaction du projet de pacte ·et à soumettre 
ce texte au Conseil économique et social lors ,de sa ... 
session. 
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DOCUMENT E/2072 

Rapport du Comité social 

1. A ses 192ème, 193ème, 194ème, 195ème, 196ème 
et 197ème séances ('E/ A!.C.7 /SR.l92 à 197), tenues les 
6, 7 et 8 août 1951, le Comité social, sous la présidence 
de M .. J. Nosek (Tchécoslovaquie), a examiné le 
point 19 de l'ordre du jour du Conseil ''Rapport de la 
Commission de la condition de la femme (cinquième 
session)" que le Conseil avait décidé de lui renvoyer à 
sa 482e séance (E/SR.482) tenue le 30 juillet 1951. 

2. Le comité était saisi des documents suivants: 
E/1997 /Rev.l, E/ kC.7 /L.92, E/ kC.7 /L.92/Rev.l, 
E/ AC.7 /L.96, E/ A:C.7 /L.97, E/ AC.7 /L.98, E/ A!C.7 / 
L.99 et E/ .AJC.7 /L.lOO. 

3. Au sujet de la résolution relative au statut des 
·infirmières (chapitre IX, paragraphe 99, du rapport 
de la commission), le comité a pris acte des demandes 
et de la recommandation formulées par la Commission 
de la condition de la femme et il a conclu qu'il n'avait 
pas d'objections ·à souleyer contre les mesures proposées 
dans .la résolution. 

4. Par 9 voix contre 5) avec 4 abstentions, le comité 
a décidé de ne pas donner suite à la résolution I 
(annexe au rapport) relative à la participation des 
femmes aux .travaux de l'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisées. Il a également 
décidé, pa-r 14 voix contre 3, de ne pas donner suite au 
projet de résolution présenté par le représentant de 
!'·Union des Républiques socialistes soviétiques (E/ 
.A!C.7 /L.96) concernant' la participation active des 
femmes à la lutte pour la paix. 

5. On trouvera ci-dessous le texte des projets de 
résolution que le comité recommande au Conseil 
d'adopter. Les votes ont donné les résultats suivants: 

Projet de résolution A: adopté à l'unanimité. 
. Projet de résolution B: adopté par 11 voix contre 1, 
avec 5 abstentions. ' · 

Projet de résolution C: adopté par 13 voix sans 
opposition, avec 4 abstentions. . . 

Projet de résolution D: adopté à l'unanimité. 

1 

[Tezte nriginal en anglœis] 
[8 août 1951] 

Projet de résolution E: adopté par 16 voix sans 
opposition, avec 1 abstention. 

Projet de résolution F: adopté par ·14 voix sans 
·opposition, avec 3 abstentions. 

Projet de résolution G: adopté par 14 voix sans 
opposition, avec 3 abstentions. 

Projet de résolution H: adopté par 12 voix sans 
opposition, avec 5 abstentions. 

PROJETS DE RÉSOLUTION 

A .. 
Rapport de la Commission de la condition. de la femme 

Le Conseil économique .et social 
Prend acte du ·rapport de la Commission de la con-

dition de la femme •( cinquièm~ session). . 

B 
Convention su1· les droits politiques de la femme 

Le Conseil économique et social, . 
Constatant que la Commission de la condition de la 

femme a, lors de sa cinquième session, recommandé 
qu'une convention sur les droits politiques de la femme 
soit ouverte à la signature des Eta·ts intéressés, · 

Dhireuz de hâter par tous les moyens appropriés, 
conformément à la résolution 56 (I) de l'Assemblée 
générale, le moment où, dans tous les pays, les femmes 
seront admises à l'égalité des droits politiques avec les 
hommes, 

1 nvite le Secrétaire ·général à communiquer aux gou
vernements des Eta·ts Membres le texte du projet de 
convention sur les droits politiques de la femme, en vue 
de recueillir. leurs observations sur le projet de conven
tion et leurs propositions sur la meilleure méthode de 
réalisation des principes dont il s'inspire, ces observa
tions et propositions devant parvenir au Secrétaire 
général avant le 1er jaJ.lvier 19S2, afin que la Commis-

Annexes (XIII) ·19 
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sion de la ·condition de la femme puisse les examiner à ConsM,é1Aant qu'il serait souhaitable, pour améliorer 
sa sixième session. · la condition de 'la femme dans les Terri:i:oires sous tu

c 
Ed~ecation politique des femmes 

Le Conseil économique et so·cial, 
Considérant qu'il importe de préparer 1es femmes à 

participer à la vie publique, et tenant compte du fait 
que la publication d'un manuel d'édt1cation civique et 
politique et sa large diffusion présenteraient une grande 
utilité pratique à cet égard, · 

1) Invite le Secrétaire général, en consultation avec 
l'Organisation des N atimls Unies pour l'éducation, la 
science et la culture, à modifier le projet qu'il a rédigé 
(E/CN.6/168) en tenant compte, chaque fois qu'il le 
jugera à propos, des observations et propositions for
mulées par les membres de la Commission de la condi
tion de la femme lors de sa cinquième session; 

2) Charge le Secrétaire général.de communiquer le 
texte qu'il aura modifié aux membres de la commis·sion 
et, lorsqu'il aura reçu leurs observations, d'arrêter un 
texte définitif et d'en assurer la distribution et la vaste 
diffusion; 

3) Propose que l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture s'inspire de ce 
manuel lors de la rédaction de nouvelles publications 
destinées ;à servir de moyens d'éducation et de culture 
pour préparer .les femmes ·à exercer utilement leurs 
droits politiques. 

D 

Services consultatifs en v~te d'améliorer la condition de 
la femme 

Le Conseil économique et social, 
Considérant que les gouvernements désireux d'amé

liorer la condition de la femme voudront sans doute 
profiter de l'expérience des pays qui ont cherché à 
multiplier les occasions offertes aux femmes de par
tager plus pleinement les responsabilités de la vie na
tionale et à éliminer les mesures discriminatoires dont 
elles rf ont encore l'objet ; 

Constatant: 
a) Que les services consultatifs que les Nations 

Unies fournissent aux gouvernements, sur leur de
mande, peuvent comprendre l'assistance dans le do
maine des droits de l'homme, sans distinction de race, 
de sexe, .de langue ou G.e religion, et 

b) Que le Secrétaire général, au paragraphe 56 de 
son mémoire intitulé "Développement d'un programme 
de vingt ans destiné à assurer la paix par l'action des 
Nations Unies" (E/1900), a émis l'idée que des >Ser
vices consultatifs pourraient être fournis dans ce do
maine en vue d'aider à améliorer la condition de la 
femme, 

Attire l'œttention des gouvernements sur les disposi
tions du programme de services consultatifs, pom· qu'ils 
puissent avoir recours à ces services afin d'améliorer la 
condition de la femme. 

E 
Condition de la femme dans les Territoires sous tutelle 

Le Conseil économique et social, 
Considérant qu'en vertu du Chapi-tre XIII de la 

Charte des Nations Unies, le Conseil de tutelle peut 
envoyer des missions de visite dans les Territoires sous 
tutelle, 

telle, que des femmes par·ticipent aux travaux de ces 
missions, 

1 nvite les Etats Membres à proposer, et le Conseil 
de tutelle à désigner, des femmes comme membres des 
missions de visite. 

F 
Nationalité de la femme mariée 

Le Conseil économique et soc-ial, 
Ayant proposé à la Commission du droit interna

tional, lors de sa onzième session, d'entreprendre dès 
que possible l'élaboration d'une convention sur la na
tionalité de la femme mariée, convention où seraient 
repris les principes qui font l'objet de la recommanda
Hon formulée par la Commission de la condition de la 
femme à sa quatrième session, 

Constatant qu'à sa session de 1950 la Commission du 
droit international avait jugé opportun d'en·treprendre 
la rédaction d'une telle convention, 

Constatant de plus avec satisfaction que la Commis
sion dù droit international a décidé d'inscrire à son 
ordre du jour pour 1952 la question de la nationalité, 
notamment la question ·de la nationalité de la femme . , 
manee, 

E.-rprime l'espoir que la •Commission du droit inter
national s'efforcera d'achever la rédaction de cette con
vèntion aussitôt que possible. 

G 
Condition de la femme en droit public 

Le Conseil économique et social: 
1. Exprime ses remerciements à tous les Etats 

Membres qui ont adressé une réponse aux sections C, 
E ·et F de la première partie du questionnaire concer
nant la condition juridique et le traitement de la 
femme; . 

2. Invite les Etats Membres ·à adresser au Secrétaire 
général les renseignements complémentaires dont ils 
pourraif;!nt disposer touchant la condition de la femme 
dans les rfonctions et services publics, ainsi que les li
bertés civiles de la femme; 

3. Charge 'le Secrétaire général de préparer, pour la 
sixième session de la commission, un rapport supplé
mentaire sur ces questions, fondé sur les renseigne
ments complémentaires fournis par les Etats Membres; 

4. Exprime l'espoir que les obstacles qui s'opposent 
encore, dans certains pays, à l'accès et ·à la nomination 
des femmes aux postes des fonctions et services publics 
seront éliminés aussitôt que possible ; et 

Ayant noté que certains pays prennent des mesures 
discriminatoires contre les femmes mariées en ce qui 
concerne l'emploi dans les services publics; 

5. Exprime l'espoir que 1es Etats Membres inté
ressés feront tout ce qui es.t en leur pouvoir pour abolir 
toutes les mesures discriminatoires qui visent l'emploi 
des femmes mariées dans les services publics. 

H 
Egalité de salaire pour un travail égal 

Le Conseil économique et social, 
Rappelant: 

a) Que le principe de l'égalité des droits des hommes 
et des femmes est én10ncé Clans la Charte des Nations 
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Unies et dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme; 

b) Que le principe de l'égalité de salaire pour un 
travail égal est énoncé dans la Déclaration uni~rselle 
des droits de l'homme; 

c) Qu'il a adopté, le 10 mars 1948, la résolution 121 
(VI) dans laquelle il a réaffirmé "le principe de l'éga
lité de rémunération, pour un travail de qualité égale, 
entre la main-d'œuvre masculine et la main-d'œuvre 
féminine"· , 

Notant les mesures prises par l'Organisation inter
nationale du Travail, notamment l'adoption, ·à sa 

trente-quatrième session, d'une. convention destinée à 
donner effet. au principe de l'égalité de salaire pour un 
travail éga1, 

Notant que les Etats Membres de l'Organisation in
ternationale du Travail se sont engagés à donner suite 
sans délai aux décish)ns de la Conférence internationale 
du Travail, 

1 nvite instamment les Etats Membres, qui ne sont 
pas membres de l'Organisation internationale du Tra
vail, à prendre ou à encourager toutes mesures légis
latives ou autres qui peuvent être nécessaires pour 
donner effet au principe de l'égalité de salaire pour un 
.travail égal. 

DOCUI\'IENT E/L.209 

Union des Republiques socialistes soviétiques: projet de résolution 

[Texte .original en russe] 
[17 août 1951] 

Le Conseil économique et social, 
Considérant l'importance et le caractère d'actualité 

de la question de la lutte des femmes pour la paix dans 
le monde entier, qui a été soulevée par la .Fédération 
internationale démocratique des femmes lors de la cin
quième session de la Commission de la condi·tion de la 
femme, 

Propose que la Commission de la condition de la 
femme examine, au cours de sa prochaine session, la 
proposition de la Fédération internationale démocra
tique des femmes, aux fins d'élaborer des recommanda
tions au sujet des mesures qui doivent être prises par 
les organes des Nations Unies pour faciliter la parti
cipation active des femmes à la lutte pour la paix. 
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DOCUMENT E/2083 

Rapport du Comité social 

1. Le ·Comité social, réun1 sous la présidence du 
premier Vice-Président du Conseil, M. J. Nosek 
(Tchécoslovaquie), a examiné au cours de ses 199ème, 
200ème, 201ème, 202ème, 203è_me et 204èqJ.e ·séances 
(E/AC.7/SR.199 à 204) tenues les 13, 14, 15 et 16 
août 1951, le point 20 de l'ordre du jour du Conseil: 
"Rapport du Comité chargé du projet de convention 
relative à la liberté de l'information", qui lui avait été 
renvoyé par le Conseil lors de sa 482ème séance 
(E/SR.482), ter&ue le 30 juillet 1951. 

2. Le comité était saisi des documents suivants : 
A/ AC.42j7, E/2031 et· Add.l à 8, E/2046, E/2046/ 
Add.1, 'E/L.l81, E/AC.7/L.101, E/AlC.7/L.102, 
E/A:C.7 /L.103, E/ AC.7 /L.104, Ej:AC.7 /L.105 et 
E/ AC.7 /L.l06. 

3. I ~ comité a décidé de ne pas discuter te projet 
de convention artîcle par article et en conséquence il ne 
s'est pas prononcé. sur les amendements présentés par 
le Pakistan et l'lJruguay, qui font l'objet des docu
ments E/A!C.7,AL.102 et E/A!C.7 /L.l06 respective~· 
ment. Le représentant de la Belgique a demandé l'in
sertion dans le rapport d'une déclaration précisant que 
si le comité n'a pas examiné le projet de convention 
article par article, cette décision ne constitue nullement 
une approbation de ce texte. ' 

4. Par 10 voix contre 7, le comité a décidé de re
jeter un projet de. résolution présenté conjointement 
par la France, rrnde et le Mexique ('E/ A!C.7 /L.lOl), 
priant le Secrétaire g;Jnéral~ conformément à la recom
mandation du Comité chargé du projet de convention 
relative à la liberté de l'information, de convoquer une 
conférence de plénipotentiaires, en vue d'ét.ablir et d'ou
vrir à ·ta signature une convention relative à la liberté 
de l'information. A la demande du représentant de 
!~Uruguay le vote a eu lieu par appel nominal; il a 
donné les résultats suivants : . · · 

1 

[Texte originoi .en anglais] 
. [ 18 août 1951] 

Ont voté pour: Chili, France, Inde, Iran, Mexique, 
Philippines, Uruguay. 

Ont voté contre: Belgique, Canada, Chine, E~ts
Unis d'Amérique, ·Pérou, Pologne, Royaume-Dm de 
Grande-Bretagne et d,Irlande du Nord, Suède, Tchéco
slovaquie, Union des Républiques socialistes. sovié-
tiques. · · 

Etait absent: Pakistan. 
5. Appelé à se prononcer sur un projet de résolution 

commun pré~enté par le ·Canad~? le. ,Péro~ .· ~t le 
Royaume..:Um ('E/AC.7jL.105) le comtte a ·rejete par 
9 voix contre 7, avec une abstention, un amendement de 
la France tendant à ajouter au dernier paragraphe de 
cette résolution les mots suivants: "en vue ·de: toute 
action que l'Assemblée générale jugerait nécessaire". 
A la demande du représentant de la France, un vote a 
eu lieu par appel nominal : il a donn~ les résultats 
suivants: 

Ont voti pour: Chili, France, Inde, Iran, Mexique, 
Philippines, Uruguay. 

Ont voté contre: Belgique, Canada, Etats-Unis 
d'Amérique, Pérou, Pologne, Royaume-Uni de Gran~e
Bret.agpe et d''lrlande du Nord, .Suède, Tchécoslovaqute, 
Union' des Républiques socialistes sqviétiques. · 

S'est abstenue: Chine. · 
Etait· absent: Pakistan. 
Le projet d~ résolution soumis conj~inteme~t .par, 1~ 

Canada, le Perou et le Royaume-Dm a ens ut te · éte 
adopté. par 11 voix, sans opposition, avec 6 abstentions. 
Le texte du ,projet de résolution, ainsi adopté, est 
devenu la résolution A, ·qui est jointe au présent 
rapport. · 

6. Le comité a décide de renvoyer au Conseil la 
résolution B du Comit~: dhargé du ·projet de convention 
relative à la liberté de l'information, qui ~gure ~au 

Annexes (XIII) ~20 
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paragraphe 255 de son rapport (A/AJC.42/7), et qui Ayant décidé de ne pas convoquer de conférence de 
invit~ instamment le Conseil économique et social à plénipotentiaires! 
prier la Sous-Commission de la liberté de l'information Transmet cette décision à l'Assemblée générale, en 
et de la presse d'achever aussitôt que possible la rédac- même temps que les comptes rendus des débats qui ont 
tion du projet de code d'honneur international: ·afin eu lieu à la treizième session du Conseil sur le rapport 
qu'il puisse être examiné lorsque viendra en di~r..ussion du ·Comité chargé du projet de convention relative à 
la date de la prochaine session de la sous-commission, la li-berté de l'information, 
à propos du point 51 de l'ordre du jour du Conseil, et B 
lorsque seront débattues les décisions que le. Conseil 
pourra être appelé à prendre sur le statut de la sous
commission à propos du point 36 : "Rappor~ du C6mité 
spécial chargé d'étudier l'organisation et le fonctionne
ment ·du Conseil et de ses commissions." 

7. Par 13 voix contre 3, le comité a également adopté 
le projet de résolution des Etats-Unis (E/AC.7 / 
L.l03), avec les modifications qui lui ont été apportées 
au cours des débats. Le texte de ce projet de rés·olution, 
ainsi adopté, est devenu la résolution B jointe au pré
sent rapport. A la demande du représentant des Etats
Unis, le vote a eu lieu par appel nominal; il a donné 
les résuH-:t-s suivants : 

Ont 'l.'oté pour: Belgi<!.:le, :Canada, Chili, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Inde, Iran, Mexique, Pérou, 
Philippines, Royaume..,Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du ·Nord, Suède, Uruguay. · 

Ont voté contre: Pologne, Tchécoslovaquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques. 

Etaient absents: Chine, Pakistan. 
8. En -conséquence, le 'Comité social recommande 

au Conseil l'adoption des projets de résolution sui
vants: 

PROJETS DE RÉSOLUTION 

A 

Le Conseil économique et social., 
Ayant étudié le rapport du Comité spécial créé par 

l'Assemblée g6nérale à sa cinquième session pour pré
parer un projet de convention relative à la liberté de 
l'inform~tion, ainsi que les observations des gouver
nements sur ce rapport, 

Considérant qu'il existe de vastes divergences de vues 
à ce sujet, 

Le Conseil économique et social, 
Considérant que la liberté de l'information est l'une 

des libertés fondamentales mentionnées dans la Charte, 
et reconnaissant la grande importance accordée dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme au droit 
de chercher, de recevoir et de répandre, sans considé
rations de frontières, les informations et les idées par 
quelque moyen d'expression que ce soit, 

Désireux d'assurer le respect du droit de tous les 
peuples à être complètement informés, 

Conscient de la nécessité d'affirmer sans cesse l'im
portance primordiale que présentent le maintien et la 
sauvegarde de cette Hberté essentielle afin que tous les 
peuples puissent, en échangeant librement les informa
tions et les idées, arriver à se comprendre les uns les 
autres, à· établir entre eux des relations amicales et à 
réaliser une véritable coopération internationale en vue 
de la solution des problèmes d'intérêt vital pour toutes 
les nations, 

1. Considère avec une très vive préoccupation toute 
action gouvernementale visant à exclure systématique
ment les correspondants de bonne foi, à imposer des 
contraintes personnelles arbitraires et à infliger des 
sanctions 1à ces correspondants uniquement parce qu'ils 
essaient de s'acquitter fidèlement de leurs fonctions en 
recueillant et en transmettant des informations ; 

2. Recommande instamment que ces contraintes per
sonnelles soient supprimées et que les sentences infli
geant des sanctions arbitraires soient rapportées ; et 

3. Adresse un appel aux gouvernements pour qu'ils 
fassent tout ce qui est en leur pouvoir afin de sauve
garder le droit des correspondants de recueillir et de 
transmettre librement et fidèlement les informations. 

DOCUMENT E/L.l81 

Etat estimatif des incidences ·~nancières, présenté par le Secrétaire général 

1. L'Assemblée gffiérale, à sa cinqui~ ne session, a 
étudié la question des incidences finandères qu' entraî
nerait la convocation d'une conférence de plénipoten
tiaires au cours de laquelle serait établie et signée une 
convention relative à la liberté de l'information. 

·Jl. a été coqstaté, au çours des débats, qu'ufie telle 
conférence, se tenant au Siège permanent des Nations 
Unies au début de 1952, n'etLtr·aînerait d'autres dé
penses supplémentaires que celles qui seraient nécessi
tées par les travaux contractuels d'impression. Le coût 
de ces travaux est é:valué à 2.000 dollars, montant que 
le Secrétaire général s'efforcera d'imputer aux crédits 
votés par 1' Assemblée générale pour couvrir les . frais 
d'împression des comptes rendus offidels (cette évalua
tion repose sur le . coût de l?impression de l'Acte final 
de la tConférertce· de plénipotentiaires sur le statut des 

[Texte original en anglais] 
[6 août 1951] 

réfugiés et des apatrides, document cle vingt pages, im
primé en cinq langues). 

Afin d'appliquer les instructions données par l'As
semblée générale dans sa résolution 426 (V) prévoyant 
que cettt. conférence sera convoquée .le plus tôt possible, 
et en tout cas avant le 'ler février 1952, il serait possible 
de ten~r cette conférence en quelque lieu que ce soit où 
se troïlve présent en nombre suffisant le personnel des 
servic~~s organiques et des services techniques envoyé 
en mir;sion par le Siège pour remplir d'autres fonctions, 
sans que les frais soient augmentés d'une somme supé
rieure ·à celle qui représente les frais de voyage d'un 
ou de deux membres du personnel des services orga
niques, pourvu que cette conférence puisse trouver place 
dans le calendrier des conférences actuellement établi. 
Les crédits inscrits au budget ordinaire sont suffisants 
à cette fin. 
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En conséquence, la mise en œuvre de la résolution 
figurant au paragraphe 250 du rapport du Comité 
chargé du projet de convention relative à la liberté de 

l'information (A/ A!C.42/7) n'aurait pas pour effet 
d'entraîner une augmentation des crédits actuellement 
inscrits au budget. · 

DOCUMENT E/L.220 

Chili, France, Inde, Mexique: amendement au projet de résolution A figurant dans le rapport du 
Comité social (E/2083) 

[Teste original en français] 
[21 a.oiît 1951] 

Ajouter au dernier paragraphe les mots "en vue de toute action que l'Assemblée générale jugerait utile 
en la matière". 
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INTRODUCTION 

1. Le Comité spécial de l'esclavage, nommé par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,· 
conformément à la résolution 238 (IX) du Conseil 
économique et social, a tenu sa deuxième session au 
Siège des Nations Unies, à New-York, du 2 au 27 avril 
1951. Le Comité a tenu vingt et une séances, toutes 
privées. 

2. Etaient présents les membres suivants, agissant 
à titre personnel en qualité d'experts : 

Président: M. lVIoises Poblete Troncoso (Chili) 
. Rapporteu1·: M. C. V\T. W. Greenidge (Royaume

Uni) 
111e1nbres: M. Bruno Lasker (Etats-Unis); Mme 

Jane Vialle (France). 
:M. Robert Gavin a apporté une contribution pré

cieuse aux travaux de la session, en sa qualité de 

1 

[Te%te original en anglais]· 
[4 mai 1951] 

représentant de l'Organisation internationale du Travail. 
3. Les opinions exprimée.s par chacun des membres 

du Comité sont consignées dans le compte rendu analy 
tique de ses séances (E/ AC.33/SR.34 à 55) ~t par 
conséquent ne figurent pas dans le présent rapport. 

4. A la première séance· de. sa deuxième session,··le 
Comité a examiné l'ordre du jour provisoire établi 
par le Secrétaire général (E/ AC33/12), et l'a adopté 
sous la forme amendée suivante : · · 

ORDRE DU JOUR 

1. Election ·du bureau. 
2. Adoption de l'ordre du jour. 
3. Etude et définition de l'esclavagè et des autres 

institutions ou coutumes qui ress!;!mblent à l'escla
vage ; évaluation, quant à leur nature et leur 
étendue, des problèmes que cela pose actuellement. 

4. Suggestions relatives aux méthodes à adopter 
pour aborder et résoudre ces problèmes. 

5. Adoption du rapport du Comité spécial au Conseil 
économique et social. 

5. Au cours de ses travaux, le Comité a reçu 
soixante-quatre réponses de gouvernements au question
naire relatif à l'esclavage et à la servitude, qui lem· avait 
été adreGsé conformément à la résolution 276 (X) du 
Conseil écox.vmique et' social. Les réponses de ces 
gouvernements figurent dans les documents suivants : 
· Hongrie, A/ AC.33/10, . 

Rhodésie du Sud, E/ AC.33/10/ Add.l, 
Islande, E/ AC.33/10/ Add.2, 
Luxembourg, E/ AC.33/10/ Add.3, 

Annexes (XIII) 21 
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Monaco, E/ AC.33/10/ Add.4, 
Syrie, E/ AC.33/10/ Add.S, 
Brésil, E/ AC.33/10/ Add.6, 
Norvège, E/ AC.33/10/ Add.7, 
Danemark, E/ AC.33/10/ Add.8, 

1. :. : ::::: 6 . . Le Comité a également pris connaissance de 
: / · "." · nombreuses déclarations qui lui ont · été adressées, soit 

· · · spontanément, soit en réponse au questionnaire relatif 
à l'esclavage et à la servitÜde, par des organisations non 
gouvernementales des institutions de recherche, des 
organisations missionnaires ou ecclésiastiques et des 
particuliers, ainsi que des renseignements recueillis par 
les membres du· Comité entre la première session et 

Népal, EjAC.33j10/Add.9, 
Finlande, E/ AC.33/10/ Add.lO, 
Ceylan, E/ AC.33/10/ Add.ll, 
Liban, E/ AC.33/10/ Add.12, 
Honduras, E/ AC.33/10/ Add.13, 
Liechtenstein, E/ AC.33/10/ Add.14, 
Zone anglo-américaine du Territoire libre de Trieste, 

E/ AC.33/10/ Add.15, 
Pologne,. E/ AC.33/10/ Add.16, 
Italie, E/ AC.33/10/ Add.17, 
Egypte, E/ AC.33/10/ Add.18, 
Uruguay, E/AC.33/10/Add.19, 
République fédérale allemande, E/ AC.33/10/ Add.20, 
Thaïlande, E/ AC.33/10/ Add.21, 
Bolivie, E/ AC.33/10/ Add.22, 
Suisse, E/ AC.33j10/ Add.23, 
Bulgarie, E/ AC.33/10/ Add.24, 
Argentine, E/ A:C.33j10/ Add.25, 
Nouvelle-Zélande, E/ AC.33/10/ Add.26, 
Belgique, E/ AC.33/10/ Add.27, 
Pays-Bas, E/ AC.33/10/ Add.28, 
Autriche, E/ AC.33/10/ Add.29, 
Equateur, E/ AC.33/10/ Add.30, 
Belgique, E/ AC.33/10/ Add.31, 
Suède, E/AC.33j10/Add.32,' 
Canaqa, E/ AC.33/10/ Add.33, 
Royaume de la Jordanie hachémi.te, E/AC.33j10/ 

Add.34, . · 
Australie, E/ AC.33/10/ Add.35 et Corr.l, 
Ven~zuela, E/ AC.33/10/ Add.36, 
Colombie, E/AC.33/10/ Add.37, 
Yougoslavie, E/ AC.33/10/ Add.38, 
Costa-Rica, E/ AC.33/10/ Add.39, . 
Japon, E/ AC.33/10/ Add.40, · 
Israël,· E/ AC.33/10/ Add.41, 
Union.françaisc et Maroc, E/AC.33/10/Add.42, 
Australie, E/ AC.33/10/ Add.43, 
Pakistan, E/ AC.33/10/ Add.44, 
Union Sud-Africaine, E/ AC.33/10/ Add.45, 
Territoire libre de Trieste, E/ AC.33/10/ Adâ.46, 
Irlande, E/ AC.33/10/ Add.47, · 
Birmanie, Ej AC.33/10/ Add.48, 
Turquie, E/ AC.J-3/10/ Add.49, 

·.Royaume:-Uni de Grande~ Bretagne et d'Irlande du 
. Nord, E/ AC.33/10/ Add.SO, 

Uni.on ·des Républiques socialistes soviétiques, E/ 
AC.33j10/ Add.Sl, 

' . ' 

Pérou, E/ AC.33/10/Add.52, 
Birmanie, E/ AC.33/10/ Add.53, 
Mexique, Ej AC.33jl0/ Add.54, . . · 
Etats-unis d'Amérique, E/ AC.33jl0/ Add.55, 
République · socialiste soviétique de Biélorussie, 

E/ AC.33/10/ Add.56, . . 
Indonésie, E/ AC.33/10/ Add.57, . 
Ethiopie, E/AC.3-3/10/A4d.58, . 
Grèce, E/ AC.33/10/ Add:59, .- . 
Chili; E/ AC.'33/10/ Add.60, . 
Iran, E/ AC.33/10/ Add.61, 
Irak, E/AC.33/10/Add.62, 
Panama*, E/AC.33/10/Add.63. 

* Des réponses ont également été reçues des gouvernements 
suivants, mais trop tard pom· être examinées par le Comite : 
Chjne (Add.64), République Dominicaine (Add.65), Salvador 
(Add.66) et Philippines (Add.67) . 

· · la deuxième. 

CHAPITRE PREMIER 

Etude ët définition de t'esclavage et des mttres i~niStitu
tions ou coutumes q·ui rappellent l'esclavage,· évalua
Il on, quant à leur natltre et à leur étendue, des 
problèmes qu.e cela•pose act·uellement 

7. En partant des renseignements dont il disposait, 
le Comité a tenté d'élaborer une définition de l' escla
vage et des institutions ou coutumes qui ressemblent 
à l'esclavage. A cet égard, il a pris note de la résolu
tion 350 (XII) du Conseil économique et social, rela
tive au travail forcé, par laquelle le Conseil avait 
invité l'Organisation internationale du Travail à lui 
apporter sa collaboration pour créer, dans les délais 
les plus courts, un comité spécial du travail forcé, 
chargé notamment "d'étudi~r la nature et l'étendue du 
problème posé par l'existence dans le monde de systèmes 
de travail forcé ou de travail de "redressement correctif" 
qui sont appliqués à titre de coercition politique ou 
de sanctions à l'égard des personnes qui possèdent ou 
expriment certaines opinions politiques, et dont le 
développement est tel qu'ils constituent u:n élément 
important de l'économie d'un pays donné ... ". En 
rah~on de cette dé,dsion du Conseil, le Comité a décidé 
de ne pàs entreprendre l'étude de tels systèmes de 
travaH forcé ou de travail de "redressement correctif" 
et de ne pas faire de recommapdations à ce sujet. 

8. Un emploi assez imprécis du terme "esclavage" 
caractérise non seulement les études les plus récentes 
sur la question, mais aussi la plupart des discussio~s 
depuis une centaine d'années. Cela vient en partie,· a 
pensé le Comité, de ce que la nature de cette institution, 
la situation générale dans laquelle elle se développe et 
les réactions du public à son égard changent constam
ment. Sauf dans quelques pays, l'esclavage est de · 
nos jours une institution clandestine. Le plus souvent, 
il prend des formes déguisées. La suppression des 
formes les plus anciennes de l'esclavage a fait de grands 
progrès depuis que les parlements du monde entier ont 
pour la première fois discuté son abolition. L'opinion 
publique appuie presque partt:mt, à l'heure actuelle, les 
organismes institués pour appliquer les lois. La plupart 
des noüveaux Etats créés après la première guerre 
nlondiale ont fait figurer dans leurs lois organiques des 
g·aranties de liberté personnelle, d'un caractère général 
ou particulier, qui s'opposent à l'esclavage, au servage 
ou à toute forme de servitude involontaire. Sur le 
territoire de ]a plupart des Etats signataires de la 
Convention de 1926 relative à l'esclav2.ge~ même les 
forme.s les plus déguisées de l'esclavage ont disparu, 
ou bien elles n'y apparaissent que rarement et dans 
des cas isolés, ce. qui· permet d'appréhender ceux qui 
contrevient1ent aux lois. Dans d'autres territoires, on 
a beaucoup p;~fectiot?-né le dispositif destiné à · appré
hender les dehnquants et à .protéger les groupes de 
population qut étaient particulièrement exposés aux 
opérations· des trafiquants d'esclaves ou qui risquaient 
de souffrir d'une renaissance de pratiques analc;>gues à 
l'esclQ.vage. Cependant, on n'a pas encore réussi 'à mener 
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à bonne fin la Sttppression complète de l'esclavage. La: 
guerre, la famine, la destruction des liens sociaux qui 
bridaient la cupidité des individus, le déclin de l'auto-. 
rité exercée par les classes ou les groupes d'âges qui, 
de par les coutumes et les traditions en vigueur, ava~eJ;lt 
pour rôle de veiller au bien-être social, les changements 
économiques qui détruisent le milieu culturel tradi
tionnel, les nouvelles tentations que le commerce inter
national apporte dans les lieux les plus éloignés et les 
plus isolés du monde, et bien d'autres causes compro
mettent encore· en nombre de cas le droit de l'individu 
à disposer de sa propre personne. D'autre part, on n'a 
nullement réussi jusqu'ki à supprimer un grand nombre 
des autres causes anciennes, enracinées dans la tradition. 
Le Comité a même constaté, d'après les renseigne
ments reçus, que la seconde guerre mondiale a été 
suivie d'une recrudescence ou d'une renaissance de la 
traite des esclaves dans certaines parties du monde. 

9. Le Comité a pris connaissance des difficultés 
.particulières auxquelles se sont heurtés · plusieurs des 
gouvernements désireux de supprimer toutes coutumes 
ou pratiques ressemblant à l'esclavage ou au servage, 
qui pourraient encore exister dans leurs teQ"itoires. Les 
gouvernements qui ont hérité certains. vestiges d'insti
tutions et coutumes que l'opinion mondiale condamne 
actuellement constatent quelquefois qu'ils disposent 
de moyens financiers et administratifs insuffisants pour 
accomplir cette tâche, ou bien encore, tout en entre
voyant la possibilité de créer les organes d'exécution 
appropriés, reculent devant les dépenses et les risques 
qu'entraîne la réalisation rapide des réformes écono
miques et sociales sans lesquelles il serait impossible 
de faire disparaître les conditions qui. favorisent la 
servitude involontaire. Le Comité a constaté également 
que certains des gouvernements intéressés se heurtent 
à une opposition influente à l'intérieur de leur pay~, 
opposition qui résulte de )t'existence d'intérêts contra
dictoires, mais est également la conséquence de l'apathie, 
du traditionalisme et du manque de contact avec le 
monde extérieur ou de l'ignorance générale de certaines 
couches dè la population. Il y a également des gouver
nements, de constitution récente, qui doivent encore 
créer un mécanisme administratif efficace. Dans ces 
conditions, tout ce que l'on a pu accomplir jusqu'à 
présent dans certains pays a été une déclaration des 
buts visés ou la promulgation de lois qui ne sont pas 
appliquées immédiatement avec la même énergie et la 
même vigueur dans toutes les parties du territoire. Le 
Comité se rend compte de cette situation et comprend 
les difficultés qui en découlent ; mais il estime que ces 
difficultés ne· justifient nullement le maintien d~ !'escla
vage ou d'autres formès de servitude. Il est poss1ble d.e 
surmonter ces difficultés par une action açlministrative 
énergique et suivie, surtout si J'on utilis~ pour leur 
solution l'assistance spécialisée et la collaboration inter
nationale que l'Organisation des Nations Unies ·est 
en mesure d'organiser. · . 

10. Dans sa recherche d'une définition de l'escla
vage qui réponde aux exigences de la situation actuelle, 
le Comité a tout d'abord ·considéré la définition qùe 
donne la Convention de 1926 relative à l'esclavage. Aûx 
termes de l'article premier de cette Convention, l'escla
vage est défini comme "l'état ou condition d'un individu 
sur lequel s'exercent les attributs du droit dé propriété 
ou certains d'entre eux". Estimant qu'il serait '!:>eut
être possible d'améliorer cette définition en l'adaptant 
aux conceptions de la perisée moderne, le Co nité a. 
pris connaissance des débats que les Nations Unies 
ont consacrés à l'esclavage au cours des dernières 

années, et notamment à l'occasion de la rédaction de 
l'article 4 de la Déclaration universelle des. droits de 
l'homme; 'te Comité a examiné également de nombreuses 
propositions formulées à ce sujet par les organisations 
intéressées et par d'éminentes autorités du passé ou 
du temps présent, ainsi que le rapport de la Commission 
internationale d'enquête de 1930 au Libéria. Le Comité 

·a jugé, tout comme cette Commission, que l'esclavage 
présente des formes si diverses qu'il est très difficile 
d'en donner une définition exacte, et qu'on n'entre
voit guère la possibilité d'énoncer une définition de 
l'esclavage qui soit assez précise et complète pour 
embrasser toutes les formes de senëitude dans toutes 
les sociétés. 

11. Après avoir examiné cette question, le Comité 
a décidé qu'il n'y a pas lieu d'abandonner ou de modi
fier la définition de l'esclavage que donne l'article pre
mier de la Convention de 1926 relative à l'esclavage. Le 
Comité est donc convenu de recommander de continuer 
à àccepter cette définition comme une définition exacte 
et suffisante du terme. 

12. En ce qui concerne la traite des esclaves, le 
Comité n'a ;?as estimé non plus devoir rejeter ou amen-, 
der la définition que donne le paragraphe 2 de l'article 
premier de la même Convention, et qui est la suivante : 

"La traite des esclaves comprend tout acte de cap
ture, d'acquisition ou de cession d'un individu en vue 
de le réduire en esclavage; tout acte d'acquisition 
d'un esclave en vue de le vendre ou de l'échanger; 
tout acte de cession par vente ou échange d'un 
esclave acquis en vue d'être vendu ou échangé, ainsi 
qu'en général, tout acte de commerce ou de transport 
d'escla .. {es.'.' . 

. 13. Le Comité a estimé .cependant que l'on pouvait 
se. demander si ces définitions embrassaient tous les 
types de statut servile dont, à son avis, l'Organisation 
des Nations Unies doit favoriser l'abolition. Il a pris 
note de renseignements reçus de maintes sources et qui 
indiquent qupen dehors de l'esclavage et de la traite des 
esclaves, il existe. beaucoup d'autres formes de servi
tude dans· de nombreuses régions du monde. Lorsque le 
Comité a voulu définir ces formes de servitude, il a vu 
qu'il existait beaucoup de confusion en raison des 
appellations différentes données à ces pratiques dans 
diverses régions du monde et a constaté que les appel
lations variaient même d'un pays à l'autre. Par consé
qtiept, le Comité a décidé de·ne plus faire usage pour le 
moment de la nomenclature actuelle et, au lieu de s'en 
servir, il s'est efforcé de décrire les formes de servitude 
en question d'après les trait~. qui les caractérisent. 

14. Le Comité s'est occupé tout d'abord de ce que 
l'oti connaît généralement sous le nom de "servitude 
pour dettes". Il a décidé qu'il fallait définir ce terme 
comme la Société· des Nations .avait défini le mot 
"esclavage"., c'est-à-dire en tenant compte du statut 
ou de la condition de l'intéressé. Sur la base des rensei
gnements ·dont il disposait, le Comité a estimé que ce 
statut ou cette condition pouvaient naître de l'une ou 
de l'autre des deux circonstances suivantes : ou bien 
un individu qui a contracté une dette envers un autre 
s'engage à fournir ses propres services en paiement de 
cette dette ; ou bien il engage les services d'une tierce 
personne sous son autorité. Cependant, le Comité . a 
estimé que le statut ou la condition ne suffisaient pas à 
e~x seuls à caractériser une forme de servitude; il ·a 
considéré qu'il fallait aussi qu'il y eût déni ou mépris du 
principe selon lequel tout individu doit être traité 
comme une personne et non comme U1te chose, et doit 
être regardé comme une fln en lui-même et non pas 
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seulement comme un tnoyen· d'arriver aux fins d'autrui. transaction prend généralement la forme du transfert, 
Il a donc décidé que, pour faire entrer la servitude pour. att moyen d'une procédure d'adoption parfois fràudu-
dettes dans la conception de la servitude àu sens où leus.e, d'un jeune enfant (le plus souvent une fille), qui 
l'entend le Comité, il fallait que fussent présentes l'une sera employé comme domestique. On sait que cette 
ou plusieurs des conditions suivantes: coutume existe sous d'autres appellations dans d'autres 

a) Les services rendus par le débiteur ou par la parties du monde, notamment dans certaines régions de 
personne mise en gage ne sont pas pris en compte pour l'Afrique. Le Comité a reconnu que dans bien des cas 
l'amortissement de la dette; · cette pratique ne comporte aucun élément de servitude. 

b) La nature et la durée du service que doit fournir Les parents, qui procèdent à ttn transfert de ce genre, 
Je débiteur ou la personne mise en gage ne sont pas croient souvent agir dans l'intérêt de leur enfant. Le 
précisées; Comité a donc jugé qu'il y avait esclavage, de droit ou 

de fait, uniquement lorsque les conditions du transfert 
c) Le débiteur ou la personne mise en gage sont sou- étaient de nature à permettre l'exploitation de l'enfant 

mis à des conditions qui ne leur permettent pas d'exer- au mépris de son intérêt. Le Comité a noté· que dans 
cer les droits dont jouissent normalement les individus de nombreux pays des lois ont été promulguées dans 
libres dans le cadre de la coutume sociale locale. ce domaine dans le cadre d'une, législation générale de 

Le Comité a pris note de l'opinion que la Commis- protection de. l~enfarice; ces lois se sont révélées parti-
sion d'experts en matière d'esclavage de la Société des culièrement efficaces et ont perri1is d'améliorer consi-
N a ti ons a émise en 1932 ( C. 189 ( 1) M. 145), lors- dérablement le: sort des enfants. Le Comité a exprimé 
qu'elle a elit: "il est possible que l'esclavage pour dettes l'espoir que les pays qui administrent des territoires 
crée plus de misère humaine que n'en crée partout où existe cette pratique envisageront favorablement la 
ailleurs l'esclavage domestique". Les membres ont possibilité d'adopter une législation analogue. 
estimé que cette opinion reste. tout aussi valable à 17. Certains membres du Comité ont exprimé l'avis 

, l'hetu.·e actuelle. que la définition de l'esclavage qui figure à l'article pre-
15. Le Comité a ensuite étudié la coutume généra- mier de la Convention de 1926 relative à l'esclavage 

lement connue sous le nom de "prix de la mariée". Il s'applique aux trois formes de servitude que nous 
a constaté que, selon les renseignements dont il clispo- venons de décrire. D'autres membres ont fait observer 
sait,. il est d'usage dans de nombreuses parties du que ces formes de condition servile n'étaient pas pré-
monde que l'homme ne puisse prendre une femme sans sentes à l'esprit de tous les gouvernements qui ont 
offrir à la famille de celle-ci de l'argent ou des services. signé la Convention de 1926 relative à l'esclavage et 
Si la coutume se bornait à cette pratique, qui revêt sou- qu'il serait donc plus t·aisonnable, du point de .vue juri-
vent une forme purement symbolique ou rituelle, le clique, de considérer que ces formes de servitude relè-
Comité n'aurait pas jugé que la question fût de son vent d'un Hstatut analogue à l'esclavage". 
ressort. On a signalé au Comité que, dans certaines 18. Le Comité est ensuite passé à l'étude de l'usage 
sociétés, le versement du prix de la mariée n'entraînait généralement désigné du nom de "servage". Après 
aucun droit de propriété sur la femme elle-même ou sur avoir étudié les renseignements dont il disposait à ce· 
ses enfants. On a également fait remarquer que, dans sujet, il a conclu qu'il existe encore dans certains pays 
certaines sociétés, la femme demeurait toute sa vie sous une pratique, parfois reconnue par la loi, suivant 
la dépendance d'une perHonne du sexe masculin. Le laquelle une personne est attachée à une terre à culture 
Comité a estimé que ces explications ne sauraient ott à pâturage et ne peut changer d'état ni disposer 
justifier aucune pratique qui place la femme dans une lihrement du produit de son travail. Ce servage existe 
condition servile. Il a constaté qu'il était abondam- so!t en vertu de la loi (y compris le droit coutumier), 
ment prouvé que, dans certaines parties elu monde, la smt en vertu de la coutume ou d'un accord. Dans cer-
mariée est considérée comme la propriété de son père tains cas, l'individu peut être tenu de fournir des ser-
ou au moins qu'on reconnaît à celui-ci le droit d'en vices au propriétaire saus rémunération. Le Comité a 
disposer pour la donner en mariage; si elle est veuve, estimé qu'il s'agit là d'une fQrme de servitude qu'il y a 
elle est considérée comme faisant partie de l'héritage lieu d'abolir. 
transmissible de son mari et, de ce fait, échd.t à l'héri- . 19. Le Comité a étudié une pratique analogue qui 
tier de ces biens au moment de la mort de l'époux. En consiste à exiger qu'un individu ou groupe d'individus 
pareil cas l'héritier du père décédé peut souvent dispo- fournisse certains services à tm autre individu ou à la 
ser des enfants issus du mariage. C'est la présence d'un collectivité. Ces services vont des travaux manuels les 
ou de plusieurs de ces éléments qui a amené le Comité plus humbles à certaines foi1ctions religieuses ·ou 

. à englober dans son étude cette coutume de versement rituelles. Ils peuvent être exigés en vertu d'un droit 
du prix de la mariée. Le fait que la femme contracte coutumier ou autre et ne comportent généralement 
parfois mariage sans y consentir, et est souvent trop aucune rémunération de quelque sorte que ce soit. Ces 
jeune pour pouvoir donner un consentement valable, pratiques diffèrent de celles que l'on qualifie générale-
même si elle était consultée, rend plus regrettables ment de "travail forcé" par le fait .qu'elles touchent au 
encore les effets pratiques cle ce droit sur les personnes statut des personnes intéressées- personnes que l'on 
qui en sont les victimes. En conséquence, le Comité a nomme souvent des "esclaves"- et par le fait qu'en 
décidé qu'il considérerait comme une forme de servitude règle générale l'obligation est héréditaire. Le Comité a 
la pratique suivant laquelle une femme est donnée en jngé que cet usage pouvait être considéré comm~ une 
mariage, sans pouvoir s'y opposer, à un prix ott à des forme de servitude si F1ndiviclu, ou groupe d'indnidus, 
conditions qui donnent au mari, à son clan ou à sa n'était pas libre d'y mettre fin de son propre gré. 
famille le droit de disposer d'elle et de ses enfatlts, et 20. Après avoir terminé l'examen des définitions à 
permettent son exploitation au profit d'autrui. appliquer à l'esclavage, à la traite des esclaves· et aux 

16. Le Comité a ensuite examiné l'usage, particuliè- diverses formes de servitude, le Comité s'est efforcé de 
rement répandu en Extrême-Orient, qui, dans certaines juger de la nature et de l'étendue de ces problèmes à 
localités, est connu sous le nom de nttt.i tsai et qui con- l'heure actuelle. Ici, le Comité s'est heurté à un grave 
siste à vendre la puissance de travail d"ttn enfant. Cette problème. Dans certains cas, les renseignements pré-
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sentés par les gouvernements ne concordaient pas par
faitement avec ceux qui émanaient de sources non offi
cielles ou avec ceux fournis par certains membres du 
Comité. D'après la connaissance personnelle que ses 
membres avaient des conditions de servitude qui exis
tent dans le monde d'aujourd'hui, le Comité a reconnu 
qu'il ne pouvait accepter dans tous les cas comme cmu
plets et satisfaisants les renseignements fournis par les 
sources en question. Cependant, comme il ne disposait 
d'aucun moyen de vérifier les renseignements qui lui 
étaient parvenus de source non officielle, il ne potwait 
de bonne foi les présenter comme recueillis par lui. Le 
Comité a donc décidé de se borner, dans son résumé, à 
présenter au Conseil économique et social les réponses 
qù'il avait reçues des gouvernements, conjointement 
avec les observations qu'elles lui inspiraient, et qui sont 
les suivantes : · 

a) Douze gouvernements d'Etats Membres 1 n'a
vaient ·pas encore répondu au questionnair~ quand la 
session du Comité a pris fin; le Comité propose au Con
seil de les inviter de nouveau à y répondre ; 

b) Dans l'ensemble, les réponses des gouvernements 
ne portent que sur le statut juridique des diverses for
mes de servitude qui peuvent exister sur leur territoire. 
Les gouvernements déclarent que leur constitution poli
tique ou leurs lois interdisent l'esclavage ou la servi
tude. Le Comité propose au Conseil d'inviter ces gou
vern~ments à lui fournir également des renseignements 
sur l'application des lois qu'ils ont promulguées. et sur 
les pratiques effectivement en vigueur sur leur terri-
~~; . . 

c) Un certain nombre de gouvernements n'ont fourni 
que des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes qui leur sont confiés ; le Comité propose au 
Conseil de les inviter à lui adresser également des 
renseignements sur leur territoire métropoW·ain ; 

d) Un certain nombre de gouvernem~nts ont pré
senté des renseigilements en termes ambigus, que le 
Comité s'est refusé à interpréter sans avoir reçu des 
intéressés quelques éclaircissements. Le Cot;nité pro
pose au Conseil d'inviter ces gouvernements à lui 
adresser des réponses plus détaillées et plus instruc
tives; 

e) Seul un très petit nombre d'organisations· non 
gouvernementales dotées du statut consultatif ont 
répondu au questionnaire ; le Comité propose au Con
seil d'inviter les organisations non gouvernementales, 
surtout celles qui s'intéressent aux conditions de travail 
de la main-d'œuvre, à répondre au questionnaire le plus 
tôt possible. · 

21. Le Comité estime que, même s'il avait recueilli 
tous les renseignements dont il est question . plus haut, 
il .ne serait ~n. mesure de procéder sur l'esclavage à une 
enquêtt? complète et à jour que si ~m organisme. des 
Na ti ons Unies était habilité à vérifier par les moyens 
appropriés_ les renseignements fournis et à étudier .les 
cas réels d'esclavage ou de servitude qui peuvent 
exister dans le monde actuel. 

22. Bien que, pour les raisons énoncées plus haut, le 
Comité n'ait pas entrepris une enquête définitive sur 
l'esclavage et les institutions ou coutumes qui ressem
blent à l'esclavage, il est cependant parvenu à certaines 
conclusions provisoires touchant la nature et l'étendue 
de ces problèmes à l'heure actuelle. Il a adopté la procé
~ure qui lui semblait la plus efficace et .la. plus utile 

1 Afghanistan, Arabie sa(l1ldite, Cuba, Guatemala,· Haïti, Inde, 
Libéria, Nicaragua, Paraguay, République $OCi~list~ soviétique 
d'Ukraine, Tchécoslovaquie et Yém~n. ·.. . 

pour dépouiller. dans le temps requis la quantité consi
dérable de renseignements qu'il avait reçus. Chaque 
membre du Comité s'est chargé d'étudier la région du 
monde qu'il connaissait le mieux· et a rédigé un 
mémoire pour résumer ses conclusions quant à l'exis
tence de l'esclavage ou d'av~tres formes de servitude 
dans cette région à l'heure actuelle. M. Poblete Tron
coso s'est occupé du continent américain (E/ AC.33/ 
R.l2), Mme Vialle, de l'Afrique centrale et méridio
nale (E/AC.33/R.l3) et M. · Lasker · de l'Asie, de 
l'Océanie et de l'Australasie (E/:AC.33jR.ll). Faute de 
temps le Comité n'a pu étudier chacun de ces mémoires 
en détail et les faire siens. Il a cependant décidé de les 
signaler à l'attention du Conseil économique et social, 
sans prendre aucunement la responsabilité collective 
des renseignements qu'ils donnent. M. Greenidge a 
préparé un mémoire plus complet que le Comité a jugé 
intéressant et fort utile, mais qu'il n'a pas eu le temps 
d'examiner en détail (E/AC/33jR.14). M. Greenidge 
considère son étude comme "un rapport de minorité". 
Le Comité a décidé de la signaler à l'attention du Con
seil, sans prendre aucunement la responsabilité collec-
tive de son contenu. · . . 

23. A l'unanimité, le Comité a reconnu que l'escla
va~e, même sous sa forme la plus flagrante, existe 
·encore dans le monde d'aujourd'hui et qu'il devrait 
continuer à préoccuper la communauté internationale. 
D'autres formes de ·servitude existènt dans pratique
ment toutes les régions du monde. Elles sont en voie 
de· régression rapide dans certaines régions où des 
mesures judiciaires et législatives ont été prises dans ce 
sens et où l'opinion publique a été éveillée.; mais ces 
formes de servitude paraissent prendre ·de l'extension 
dans d'autres régions. Le Comité estime que la commu
nauté internationale devrait également s'en préoccuper, 
d'autant qu'actuellement ces coutumes font beaucoup 
plus de victimes et causent beaucoup plus de souffrances 
que l'esclavage flagrant. 

. . 
24. Les membres du Comité ont examiné les esti

mations relatives au nombre totàl d'esclaves dans le 
monde, mais n'ont pu ajouter foi à aucune d'entre elles, 
en partie parce que la définition de ce qui constitue 
l'esclavage varie considérablement d'une région à 
J'autre et d'un enqttêteur à l'autre. D'autre part, les 
changements politiques et sociaux de notre époque ont 
été si profonds que même des estimations ne datant que 
de dix ou vingt ans sont parfois périmées et ne corres
pondent plus à la situation actuelle. Il serait peut-être 
possible d'indiquer en termes généraux dans quelles 
régions existe telle ou telle forme particulière de servi
tude, mais même une telle déclaration .. générale· serait 
risqué~. Les coutumes et les institutions qui ·retonnais
sent· diVerses formes de servitude ont pu être nettement 
id~n~ifiées et étudiées dans tel pays ou telle région, alors 
qu adleurs on n~ se sera pas aperçu de l'existence de 
ces form~s de servitude, parce qu'elles· apparaissent 
~ous la forme de service.s contractuels ou de traditions 
qui, du fait qu'elles sont acceptées par les populations 
locales intétessées, n'ont pas attiré l'attention .des gou
vernements. Bien que, sous les at.tspices des Nations 
Unies, on ·ait fait des ·progrès considérables, dans le 
domaine de la· coopération internationale, vers l'éta
blisseinent de méthodes statistiques permettant d'étu
dier simultanément les phénomènes économiques · et 
sociaux de pays très différents, le Comité n'a pas estimé 
que le moment était venu d'entreprendre une étude 
statistique i11.ternationale de l'esclavage et des autres 
formes de sèrvitude; en partie parce que la situation 
~st en pleine évolution et qu'aucune année ne saurait 
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être représentative et en partie aussi parce q't'on ne les .autres !orm.es de servitude sont l?loi!ls ,détai,llé? ·~~ 
s'est pas encore mis· suffisamment · d'acçord sur des moms system~tlqttes que ceux que prevmt 1 Acte gene 
définitions internationales. ral de la conference de Bruxelles de 1890. . . 

28. Le Comité est parvenu à la concluston que st 
CHAPITRE II l'on elevait procéder aux modification~ de forme qui S~l}t 

d nécessaires il serait opportun de fatre entrer aussltot 
P1·opositions relatives au.t· méthodes à a. opter pour que ·possibie la Convention relative à l'esclavage dans 

aborder et résoudre ces problèmes le cadre de l'Organisation des Nations Unies. Il a cons-
25. En examinant quelles propositions il pourrait taté que, dans le cas de certaines conye~tions, iJ:?-terna-

présenter au Conseil touchant les méthodes à adopter tionales aux termes desquelles le Secretatre general de 
pour aborder et résoudre ces problèmes, le Comité éta.it la Société des Na ti ons remplissait des fonctions sem-
profondément conscient du changement qui lui semble blables à celles que lui confiait la Convention relative 
être survenu dans l'attitude de l'opinion publique mon- à l'esclavage, on ava~t co!1cltt des, protocoles spéci~!-1~ 
diale à l'égard de l'esclavage et des autres formes de pour régulariser la sttuabon. Iln en a p~s encor~ et~ 
servitude, depuis l'adoption de la Convention de 1926 de même en ce qui concerne la Convention relahve a 
relative à l'esclavage. Ce changement s'est manifesté l'esclavage. Le Comité est convenu de recommander au 
récemment de la façon la plus évidente lorsque les .Etats Conseil économique et social de prendre les mesures 
Membres des Nations Unies ont adopté la Déclaration nécessaires pour conclure un protocole de ce genre. 
universelle· des droits de l'homme, dont l'article 4 pro- 29. Toutefois le Comité a décidé qu'il ne suffirait · 
clame le principe que "nul ne sera tenu en esclavage ni pas de faire sirr{plement entrer là Conve~tion d~ 1~26 
en servitude; l'esclavage et la traite des esclaves sont relative à l'esclavage dans le cadre de 1 Orgamsabon 
interdits sous toutes leurs formes". Il a semblé a,.u des Nations Unies pour être sûr que le statut légal de 
Comité que ce principe avait une portée beaucoup plus l'esclavage serait effectiveme~t aboli. dan~ to1;1s l~s pays, 
considérable que celui qui a amené la SoCiété des o.u pour mettre un .~er?1e a certam~s msbtutlon~ o!l 
Nations à rédiger la Convention de 1926 rélative à couttimes analogues. a J esclavage mats que les defim-
l'esclavage et qu'il pouvait servir de base à la récl,;!.ction tions conteriùes dans la Convention ne mentionnent pas, 
d'un nouvel instrument qui permettrait, d'une part, de oi( au~quelles ·elles ne s'appliquent p~s. Or, selon le 
supprimer plus rapidement les formes d'esclavage qui Comité, les ·gouvernements doivent mamtenant assumer 
existent encore dans le monde et étendrait, d'autre part, ces deux nouvelles responsabilités. Le Comité a .estimé · 
à d'autres types de servitude que l'esclavage lui-même que l'on pouvait atteindre ce but en rédigeant et en 
le domaine de la sollicitude internationale. · adoptant une convention internationale qui compléterait 

26. Le Comité a estimé qu'il n'est plus possible .de la Convention de 1926 relative à l'esclavage. 
supprimer l'esclavage et les autres formes de servitude · 30. A son avis, cette convention complémentaire . 
en n'appliquant qu'u1:1· programme négatif; il faut confirmeràit dans· son ensemble la Convention de 1926 
également recourir à des mesures positives de 1iX1lpéra- relative à l'esclavage, mais définirait de façon plus pré-
tion . internationale pour faire disparaître les cau~es cise les formes exactes de servitude auxquelles elle . 
économiques et sociales de l'esclavage. Le Comité a été s'appliquerait. Elle prescrirait l'envoi au Secrétaire 
d'avis que l'abolition des pratiques qui portent atteinte général de l'Organisation des Nations Unies de rap-
à la dignité humaine aura: pour effet de libérer des ports annuels sur l'application de ses dispositions et 
ressources humaines qui sont plus nécessaires aujour- tendrait à faire des Etats signataires les collaborateurs 

·d'hui que jamais à la formation des nations. Certains de l'Organisation des Nations Unies pour parvenir à l 
des Etats sur le territoire desquels existent encore l'abolition de l'esclavage et des autres formes de servi- l 
l'esclavage et d'autres formes de servitude lui ont paru tude. 1 
n'admettre l'existence de ces pratiques qu'avec une cer- 31. Le Comité a discuté de nombreuses autres pro- Î 
taine répugnance. Le Comité a été d'avis qu'étant donné positions relatives aux clauses de fend qui trouveraient 1 
lc~s progrès réalisés dans la compréhension des pro- place dans cette convention complémentaire. n a estimé 1 
blèmes des régions insuffisamment développées du que l'on pourrait demander aux gouvernemer,ts de s'en- l 
monde, ces Etats peuvent, sans que .leur honneur ait à gager : · · 
e1tt souffrir, chercher à obtenir une aide internationale a) A mettre un terme aux derniers vestiges de la , 
qui leur permette de .fàire complètement disparaître les razzia et de la traite des esclaves; • 
pratiques en question. Il a estimé que l'Organisation 
des Nations Unies pouvait, e·n se conformant aux prin- [J). A mettre un terme à la mutilation, à la marque j 
cipes de sa Charte, beaucoup aider· ces Etats à atteindre et ~u tàtoua~e ·des pers?n~e~ de co~dit~on servi~e .; · · , j 
cet objectif. · : · · · · · · · . c) A. pumr .. comme crtmmel qmconque parttctpe a 1 

une entente en vue d'asservir d'autres pe~sonnes, incite~ 
27. Après avoir examiné la Convention de 1926 à l'assërvissem•ent, ott. tente de persuader une autre 1 relative à l'esclavage, le Comité n'a trouvé aucune rai~ personne .de rt'!noncer à sa propre liberté ou à aliéner j 

son de douter que la Convention continue à lier les celle d'une petsonnc à sa charge ; et , 
Etats qui l'ont signée. Il a noté cependant que (!ertaines 
dispositions de la Convention font mention de mesures d) A encourager les mariages civils et leur enregis- · 
dont l'exécution est confiée à certaines personnes ou trement officiel, de façon à éliminer certaines formes 
institutions qui n'existent plus. C'est le cas pat exemple de servitude. 
des articles 7, 10 et, 12, qui font mention du Secrétaire A la suite de ses délibérations, le Comité a fait sur: 
général de la Société des Nations, et dr.: rarticle 8, qui ces différenties ·questions une recommandation précise,. 
fait mention de la Cour permanente de Justice interna- qui figure au chapitre III ·comme recommandation B, 
tionale. Il a ·également noté que l'article 3, qui concerne parties 2, 3, 4, 5 et 6. · · 
Ja répression de la traite des esclaves en mer, n'a jamais 32. Après avoir étudié tous le$ renseignements dont 
fait l'objet d;une mise en œuvre effective et complète et 11 disposait, le Comité a examiné une série de problèmes 
que Jes accords actuels de coopération internationale particuliers, et notamment les problèn;tes · suivants : 
pour la lutte contre l'esclavage; la traite des esclaves et a). quels sont, pour les gouvernements', les meilleurs 
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DOCUMENT . E/L.236 

Chili: projet de résolution 

Le Conseil économique et social, 
1. Prenant acte de l'efficacité croissante de !'œuvre 

entreprise par l'Organisation pour l'alimentation et 
l'agriculture dans le domaine de l'amélioration de la 
production agricole, 

2. C onsidérmû toutefois que la quantité de denrées 
alimentaires dont chaque personne dispose en moyenne 
dans le monde est encore sensiblement égale à ce 
qu'elle était il y a quinze ans et qu'au cours de cette 
période, si la consommation de denrées alimentaires 
par personne a augmenté de façon appréciable dans 
certains pays, elle a fléchi dans d'autres, · 

3. Tenant co11~pce du fait que, dans ces conditions 
l'influence du climat et des autres facteurs qui réduisent 
le volume de la production ~gricole tendent à provoquer 
dans les pays déjà démunis sJ:e denrées alimentaires de 
graves pénuries dont le meilleur remède réside dans 
une action internationale concertée, 

4. Constatant avec satisfaction que les graves pénu
ries de denrées alimentaires survenues récemment" ont 
éveillé la sympathie agissante de nombreux pays expor
tateurs de denrées alimentaires, 

5. Convaincu néanmoins que ces fadeurs, où qu'ils 
se présentent, doivent retenir l'attention du monde 

·[Texte original en1 anglais] 
[28 août 1951] 

entier et être combattus avec le concours des organismes 
internationaux, 

6. Recommande que l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture surveille 
constamment l'apparition des pénuries de denrées ali
mentaires dans les divers pays et, lorsque la chose se 
produit, qu'elle fasse itnl.l).édiatement rapport à ce sujet; 

7. Recommande en outre que, le DireC"teur général 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture chaque fois qu'il estimera qu'une pénurie 
de denrées alimentaires naissante risque de revêtir 
les proportions. d'une famine, prenne, après avoir con
sulté le Secrétaire général, le Directeur général de , 
l'Organisation mondiale de la santé et les directeurs 
des autres institutions spécialisées intéressées, les 
mesures d'urgence qu'il pourra juger nécessairest le 
cas échéant en coopération avec le13 autres organes des 
Na ti ons Unies intéressés ; et 

8. Invite l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, au cas où une famine se 
produirait dans une région quelconque du monde, à 
proposer au Conseil un programme d'action inter
nationale, en tenant compte du fait qu'en vertu de 
l'article 4 de son règlement intérieur le Conseil peut 
se réunir en session extraordinaire. 

DOCUMENT E/L.242 

Union des Républiques socialistes soviétiques: amendement au projet de résolution du Chili et des 
Etats-Unis d'Amérique (E/L.240) 

1. Supprimer les paragraphes 1, 2 et 3 et modifier 
en conséquence les numéros des paragraphes suivants. 

1 

[Texte original en russe] 
. [ 31 août 1951] 

2. Au paragraphe 4, supprimer les mots: "dans 
ces conditions". 

Annexes (XIII) 8 &' 42 
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3. A la fin du projet de résolution, ajouter le para
graphe suivant: 

"Recommande de s'inspirer du principe selon 
lequel l'aide apportée aux régions qui souffrent d'une 

pénurie de denrées alimentaires et de famine ne doit 
pas être subordonnée à roctroi de pt·ivilèges d'ordre 
politique, économique ou militaire en faveur des 
pays qui apportent cette aide." 
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DOèUMENT E/2030 . 

Exposé des vues du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 

1 

. .. . 
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a 

demandé que · la questiop. d~s ·"pratiques commer.ciales · 
restrictives" soit inscrite à l'ordre du jour de la 
treizième session dtl"·Conseil économique et social. Si 
les Etats'-Unb demandent que cette question soit exa
minée au cours. de la prochaine sess!on, c'est en raison 
de l'étroite interdépendance qu'il y a entre cet' aspect 
des problèmes posés par la production et le commerce 
mondiaux, et la question des groupes d'étude e~ des 
conférences internationales organisés en vue de la 
conclusion d'accords sur les produits de base; eri effet, 
cette dernière question figure également à l'ordre du 
jour de la treizième session: · 

Les Etats-Unis désirent appeler· Fattention des mem
bres sur le fait que, malgré l'importance mondiale de 
la question des pratiques commerciales restrictives, 
cette question n'a encore fait l'objet d'aucune étude de 
la part de l'Organisation des Nations Unie~, soit en 
vertu d'une résolution, soit d'une autre manière. 

Les pratiques restrictives auxquelles recourent ·les 
entreprises commerciales (accords fixant les prix, limi
tant la production ou déterminant les régions où les 
ventes seront effectuées) peuvent réduire le volume 
des échanges entre les pays, empêcher .la meilleure 
utilisation des ressources· et des moyens techniques et 
faire obstacle au relèvement . des niveatix de vie. Par 
contre, la suppression des restrictions apportées au 
commerce par des particuliers contribue sensiblement 
à améliorer la production, à ac~roître Ja productivité, 
à réduire les .frais, .à faire baisser .le~· prix et par consé
quent à relever les niveaux de ··ïÎe .. Le développement 

1 

[Texte original en anglaisl 
[22 Juin 1951] 

économique efficace et rapide des régions insuffisam
ment développées peut être retardé par des pratiques 
monopolisatrices. Au contraire, la suppression des 
pratiques restrictives qui diminuent le rendement ou 
freinent la production peut contribuer à atténuer les 
poussées inflationnistes. L'impulsion donnée au com
merce international, grâce à l'abaissement ou à la 
suppression des barrières gmlvernementalès à la stdte 
de l'Accord sur· les tarifs douaniers' et le commerce, 
peut être fortement contrecarrée par·les pratiques corn~ 
merciales restrictives. . · 

Depuis la guerre, on reconnaît de plus en plus qu'il 
est nécessaire de littter contre ces pratiques restrictives. 
A l'échelon national, plusieurs pays oht adopté des 
mesures législatives dans ce domaine ou envisagent de 
le faire. Sur le plan intergouvernemental, un certain 
nombre d'accords bilatéraux ou régionaux ont été 

. conclus à ce sujet ou sont à l'étude. Citons notamment 
le plan Schuman qui prévoit la création d'une Commu
nauté européertne du charbon et de l'acier. Toutefois, 
étant donné la nature et la portée d'un grand nombre 
de ces pratiques, il y aurait intérêt à ce qu'une grande 
partie des problèmes qu'elles posent soient résolus sur 
la base d'une vas~e collaboration internationale. 

C'est pourquoi le Gouvernetnent des Etats-Unis 
d'Amérique estime que le moment est venu d'inscrire 
cette question à l'ordre du jour du Conseil. Il espère 
que les membres du Conseil. serop.t disposés à discuter 
ce problème a~ cours de la treizième sèssion et qu'ils 
étudieront d'une mani~re approfondie les· mesures inter· 
nationales qu'il .conviendrait de prendre. 

Annexes (XIII) 9 
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DOCUMENT E/L.270' (E/L.270/ Add.l inclus) 

El~ts-Unis d'Amérique: proj~i de résolution 

l..e Conseil économiqzte et .wcial, 
N.econnaüsant que les pratiques commerciales restric

tives des entreprises commerciales, publiques ou privées, 
peuvent avoir des effets néfastes s1.tr l'accroissement 
ete la production et des échanges, sui• le développement 
économiqùe des régions insuffisamment développées, 
et sur les niveaux de vie, ~> 

1? econna?ssant qu'il est nécessaire de prendre des 
me:sures snr le plan t1ational et, en commun, sur ·le 
pian international, afin de s'occuper efficacement de 
ces pratiques ; et 

Cotlstalœnt que divers gouvernements et organismes 
internationaux ont entrepris, ou envisagent d'entre
prt:ndre, une action individuelle ou collective dans ce 
domaine, mais que 1'! Conseil n'a pas abordé directement 
l'étude du problème des pratiques commerciales restric" 
tives; 

1. Recommande aux Etats Membres des Nations 
C"nies de prendre des mesures appropriées, et de 
<:OCJpérer entre eux, afin d'empêcher que les entreprises 
commerciales, publiques ou privées, se livrent ù des 
pratiques commerciales affectant le commerce inter
national, qui restreignent la concurrence, limitent l'accès 
aux marchés ou favorisent le contrôle des monopoles, 
toutes les fois que ces pratiques ont des effets néfastes 
sur l'accroissement de la production et des échanges, 

[ Te.1,·te original en anglais.] 
[8 septembre 1951] 

sur le développement économique des régions insitffi
·samment développées ou sur les niveaux de vie ; 

2. Instit~te tm Comité spécial c;hargé des pratiques 
commerciales restrictives, et composé des Etats 1\fem
bres suivants: Belgique, Canada, Etats-Unis d' Amé
rique, France, Inde, Royaume-Uni, Suède, Uruguay; 

3. Décide que le comité préparera et soumettra au 
Conseil.. aussitôt que possible, et, en tout cas, à sa 
seizième session au plus tard, des propositions sur 
les méthodes à adopter, par voie d'accord international, 
pour mettre en œuvre la recommandation formulée au 
paragraphe 1 ci-dessus. Ces propositions devront, 
notamment, prévoir l'examen permanent du . problème 
des pratiques commerciales restrictives. Pour élaborer 
ces propositions, le comité pourra consulter les gouver
ments, institutions spécialisées, organisations inter
gouvernementales et non gouvernemental(:s, que la 
question intéresse ; 

4. Charge le Secrétaire général de demander aux. 
organisations ou institutions intergouvernementales 
cr.talifiées de faire connaître leur manière de voir sur 
l'organisation qui permettrait le mieux de mettre en 
reuvre ces propositions et, en se fondant sur les réponses 
reçues, d'établir ·un rapport et une recommandation 
qu'il soumettra au Conseil lors d'une session ultérieure. 

DOCUMENT E/L.272 

Uruguay: amendements au projet de résolution des Etats-Unie d'Amérique (E/L.270) 

Re1·nplacer le premier alinéa du préambule par le 
texte suivant: 

·"Reconnaissant que les pratiques commerciales 
restrictives des entreprises commerciales, publiques 
ou privées, qui} dans le cmwmerce international} entra
vcn·f la concurrence, restreignent l'accès aux marchés 

. et au.t· moyens de -production nécessaires au dévelop
pement économique, Ott q·ui favorisent le contrôle à 
carartère de 1nonopole, peuvent avoir des effets né
fastes sur l'accroissement de la production et des 

[Texte original en .espagnol] 
[10 septembre 1951] 

échanges, sur le développement . économique des 
pays insuffisamment développés et sur les niveaux 
de vie.;" 
A la suite de paragraphe 1, du dispositif, aj'outer un 

paragraphe nouveau ainsi conçu : 
"R acommande que les mesures qui seront adoptées, 

dans les cas et pour les fins mentionnés au paragraphe 
précédent, s'inspirent des principes énoncés au 
chapitre V de la Charte de La Havane relatif aux 
pratiques restrictives". 

DOCUMENT E/L.273 . 

Suède: antendement au projet de résolution des ~tats·Unis d'Amérique (E/L.270) 
1 

Ajouter après le paragraphe 3 du dispositif, tm para
graphe nouveau rédigé comme suit: 

"4. Décide, en outre, qué le Comité:. 

"a) Réunh·a, en s'adressant aux gouvernements, 
·aux . histitutions spécialisées et à d'autres sources 
d'information, une documentation sur les pratiques 
commerciales restrictives, qu'elles soient fondées ou 
non sur des accords de cartel, qui affectent le com
merce international et la cooprration économique 

[ Te~te original. etJ anglais] 
[10 septembre· 1951] 

internationale en général, ainsi que sur· les lois pro
mulguées et les mesures prises par chacun des Etats 
1\Iembres afin de faire disparaître les pratiques com
merciales restrictives et de rétablir la libre concur
rence; 

'' b) Présentera au Conseil économique et social, 
en même temps que les propositions mentionnées au 
paragraphe 3, des analyses de cette documentation." 
En conséquence, l'actuel paragraphe 4 deviendrait 

paragraphe S. 
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DOCUMENT E/L.276 

France: amende1nent à l'amendement de la Suède (E/L.273) 

[Texte original im jra11çais] 
[11 septembre 1951] 

Remplacer le mot "Comité" par les termes "Secré
tariat général". 

RcntfJ/acer le membre de phrase Hles mesi.tres prises 

par chacun des Etats . . . la libre concurrence" par le 
texte ules mesures prises par chacun des Etats Mem
bres concernant les pratiques commerciales restrictives 
et tendant à rétablir la libre concurrence". 

" 
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DOCUMENT E/2063 

Rapport du Comité économique 

1. Le Comité économique, sous la présidence de 
M. G. Eyskens (Belgique), a ~xaminé au cours de 
ses 116ème et 117ème séances, tenues le 31 juillet et 
le 1er août 195'1 (E/ .A!C.6/SR.l16 et 117), 11e poittt '10: 
'~Rapport de la Commission des finances publiques 
(troisième session)", que le Conseil lui avait renvoyé 
pour examen lors de sr. 482ème séance plénière (E/ 
SR.482) tenue le 30 juillet. 

2. Le Comité était en possession des documents 
suivants: E/1993, E/2015, E/2015/ Add.l et E/L.l75. 

3. Le texte des projets de résolution que le Comité 
a décidé de recommander au Conseil d'adopter est 
donné ci-dessous. Le Comité a adopté ces projets par 
des votes dont voici le résultat : 

Projet de résolution A: 15 voix sans opposition, 
avec 3 abstentions. 

Projet de résolution B: 15 voix contre 3, sans 
abstention. 

Projet de résolution C: 15 voix sans opposition, 
avec 3 abstentions. 

Projet de résolution D: 1 c; voix contre 3, sans 
abstention. 

Projet de résolution E: 10 voix contre 4, avec 
4 abstentions. 

Projet de résolution F: 15 voix sans opposition, avec 
3 abstentions. 

Projet de résolution G: 15 voix sans opposition, avec 
3 abstentions. · 

Projet de résolution H : 13 voix contre 3, avec 
2 abstentions. · 

Projet de résolution I: 15 yoix sans opposition, avec 
3 ab~tentions. · · 

PROJETS DE RÉSPLUTI'ON. 

A 
Rapport de la Commission des, finances publiqùes 
Le C 012-seil éc.onomique· et s~éial . 
Prend acte du rapport de la Commission des fin~nçes 

publiques ( troisi.ème. session).. . · . . · 

1 

[Texte original en anglais] 
. [3 août 19:).1] 

B 
Problèmes fiscau.z- internatiOnaux 

I 
Le Conseil économique et· social: 
1. Prend acte· de la. documentation·· préparée par le 

Secrétaire général au sujet des· conventions fiscales 
internationales et des effets des charges fiscales sur le 
-commerce et les investissements internationamc 1 ; 

2. Félicite le Secrétaire général d'avoir établi cette 
documentation ; et 

3. Prie le Secrétaire général de poursuivre ce pro
gramme d'études et de publications. 

II 
Le Conseil économique et social, . 
Reconnaissant qu~, dans les relations entre les pays 

insuffisamment développés et les pays qui ont atteint. 
u11 stade plus avancé de développement, 

a) La double imposition internationale constitue 
habituellement l'un ·des obstacles au libre mouvement 
des échanges commerciaux et âes inv~stissements, 

b) Le pays dans lequel se trouve la source d'un 
revenu a, en principe, le droit incontestabl~ d'imposer 
ce revenu, · 

c) . Il incombe donc principalement au pays dans 
lequel le revenu est également imposable comme partie 
du revenu d'une personne physique ou morale résidant 
dans ledit pays ou ayant la nationalité de ce pays, 
de remédier à la double imposition, · ; · 

d) .La cortçlusiprt d'âccotds bilatéraux a l'àvatttage 
de ·permettre l'ado~tion ·de njesùres · pl~s e!ficac~s. ~n 
vue d'une suppresston complete de ladtte tmposttton, 
de permettre aussi dè c6rtciliér ·tes· principes.:·différènts 
des législations natiortàlès 'dès parties ·'contractantes, 
·et ~nfiri d'assurer aùx· · ërttt~prises d'un des 'pays con
tractants· qui· envisagent d'étendte leur· aCtivité à ·l'autre 
pays la· stabilité .. que · garantii"iin :traité internationat,. 

. . ' 
l Documents ST /ECA/Ser.C/2 et 3 et ST/ECA/1. . 

. Annexes (XIII) 10 ... 
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.:e) Ces 'ttccôrds bilatéraux peuvent être conclus· s.tir leS' principes fondamentaux· de la compta.bitité et de ta 
la base des propositions énoncées ci-dessus entre un vérification des comptes, tels que la publicâtion corn-
pays, insuffisamment développé et un pays qui a a(teint ., piète, le rôle de la comptabilité dans la gestion, la 
un statut plus avancé de développement, en n'obligeant ' création d'un système de respon~abilité, le contrôle 
le premier cle ces pays qu'à sacrifier une faible partie intérieur et la vérification extérieure des comptes; · 
de ,se.s recettes publiqttes ; des accords bilatéraux conclus 6. Prie le Secrétaire général de. soumettre à la 
sur . c~s . bases peuvent contribuer à la réalisation des Commission des finances publ~ques, ·. à sa prochaine 
buts généraux de l'Organisation des Nations Unies, session, un rapport sur l'état des travaux. entrepris 
dans le domaittC' des mesûres à·prendre pour encoutager pour donner suite auJt dispositions du paragraphe 
le · développement ·éconowJque des pays insuffis&mment précédent ; 
développés, . 

1. Recommande qu'il soit généralemènt ·reconnu 7. Prie le· Secrétaire général, en consultation avec 
qu'il ·n'est ni nécessaire ni opportun que les pays qui les institutions spécialisées compétentes, et dès que les 
cherchent à attirer des entreprises et des ca.pitaux circon&tances le permettront: 
étrangers offrent comme encouragement un traitement a) De poursuivre les ·travaux déjà entrepris· dans 
fi~cal particulièrement favorable par rapport à celui l'étude intitulée Budgetarry Stuctwre and Classification 
qu'ils accordent aux entreprises nationales; of Governmt!tVt Accounts, en établissant un système qui 

2. Recommande à nouveau que les Etats Membres permette de classer et de présenter les données finan-
fassent figurer dans leur programme fiscal la conclu- ci ères de façon plus détaillée et plus complète; 
sion d'accords bilatéraux visant à remédier à la double b) D'examiner et d'analyser les études et les 
itn{Y)sition ; et ouvrages publiés sur cette question par les gouverne-
. 3 .. · Pri(r le Sécrétairé général de poursuivre l'étude ments et les organisations privées; 

ef l'anaiytse des méthodes qui permettent de remédier c) D'examiner l'opportunité de rédiger un question-
à la double .imposition par la conclusion d'accords naire complet, comportant des définitions pour chaque 
fiscaux bilatéra.ux et l'aménagement de législations point, que le Secrétaire général transmettrait aux gou-
nationales. · ·. · · · ·· 

C
. vernements pour obtenir les .. données qui pennettront 

qe réunir et de publier, de façon uniforme et compa
rable, les renseignements financiers fournis ,par les l mposition des ressuttis.'iants et avoirs étrangers et des 

transact~ons internationales 
Le Conseil économique et social: 

.. 1. ~eco.'mmp;nde au~ gouvernements qui n;ont pas 
encore adressé att Secrétariat les rènseignements et la 
documentation demandés dans le questionnaire sur 
l'imposition des ressortissants et avoirs étrangers et des 
transactions internationàles [E,/ION.8/W.:l9 ( 1948)], 
de bien vouloir répondre à cette demande dans le 
plus bref déla~ et de tenir à jour ces renseignements 
et cette documentation; et 

2. Prie le Secrétaire général d'entreprendre des 
études comparées en s'appuyant sur les renseignements 
et les documents reçus. · 

D 
C omptabi/ité nafioncde et prOJtiques bud'gétaires 

Le ·f;;Q'niSeil .écanqmique et soci<el: - ~ .. 
· 1. Prend acte avec satisfaction de !'étude du Secré

tariat Biuige.tary Structure" and ClaSsification of Govern-
ment Accounfs 2 ; · · · · . 

2. Prend ·OJcte du .document "Comptabilité nationale 
et pratiques budgétairesH' .(E/CN.S/NG0/1/ Add.l) 
préseQté par ·la Chambre de commerce ..internationale ; 

3, Demànde· instamment· que l'on élapore des prin-: 
ci pts fondamentaux. régi$Si;lnt. la· pratiqu~ .budgétaire, 
la;-.::co,nptab~li~,: la .• vérificatiog ... et. la. ptibljcation des 
c~mpt~s,:p,;in_çipes.qui .seraient· r.ec9mJ:Jianqés ~"~.Etats 
Mèmbre&;· .... :: ~·· ,.: ... :., .. :: ... ·.~.~ ... .'. .. . ·· 
:, ~, 4.- :·'DénWnd.~:~~é i1en détérroin~Jés:~ondiÙons:miniina 
att"quelles · :devtait. ~e C.91.1fo~~r. ·:lÏ:n· sysi.ème ·:u~Hôr.me 
de· ·.pa};)liçaticm ·-d~$ ~llS~~gnen:tents. financiers· emanant. 
'd~s ·goûVêmf.tnentS1 n9t~m~p.t . un .. exposé génét.iaLde 
.f~urs ôp&atiorts susceptible d'être ·employé sur lé . plan 
international ; · 

5. Prie le Secrétaire gé1;1éral" én consultation avec les· 
gouvernements, les institutions spécialisées et les orga
nisations non gouvet-rrementales qualifiées, d'examiner :r 

· .. ~ 2 vcii~'doc~irié;tStlECA/8. .. 

gouvernements; et 
8. Reconttmande aux gouvernements de prêter leur 

concours pour ces travaux confonnément aux recom
mandations de la Commission. 

E 
Problèmes relatifs aux finances région<des et 'ltttUni

cipales 

Le Conseil écononvique et socüit: 
1. Prend acte de la suggestion de l'Union interna

tionale des villes et des pouvoirs locaux, organisation 
non gouvernementale dotée du statut consultatif, selon 
laquelle les p~oblèmes relatifs aux finances municipales 
devraient figurer danJ le programme de travail de 
l'Organisation des Nations Unies (E/ON.SjtNG0/4); 

2. Reconnaît l'importance que présente la coordina
tion des méthodes financières centrales, régionales et 
locales pour permettre une stabilisation et un déve
loppement économique véritables; 

3. ReconMît que la première mesure en vue de 
réaliser cette .coordination consiste à améliorer la pré
sentation des renseignements relatifs aux recettes et 
aux dépenses régionales et municipales en·· indiquant 
leur· importance et leur nature, et que ta comparabilité 
est nécessaire dans ce domaine; ·~ 

·· ··4~ ëlùilge·1ë· ·Sécrétâire .. généiaf d'éfudiet· là.:.possi
bilité de comprendre, èans les documei1ts ·d~irdormâtion 
sur les finances· ··.publiques, ~·~s: "$.tatistiques et autres 
données concernant les finances régionales et muni-
~~~~~.; .. ~t .. ,~·'" .·• :, . , . . ,·~, .. •m ..•• • . . . . . .. , ·'' 

s: Charge le Secrétai~e g~~éral. d~ .consulter l'Union 
internationale des villes èt des· pôuvoirs lociux, ainsi 
que toutes autres organisàtions · qualifiées, · sur · · leur 
collaboration éventuelle pôftr mettre àu po.irtt les ·fonnu.:. 
laires sur lesquels ces donnée~ doivent être communi
quées et les méthodes selon lesquelles elles <;loivent 
être recueillies. 
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. F 
·Rapport sur. ·z, é1lolution. des fina.nces publique$ 
Le Conseil économique et socüd, 

·Considéra'fl,t que, dans de nombreux pays du n~onde,. 
tes finànçes publiques subissent actuellement une evolu
tion rapide et profonde, 

Considérant qu'il n'existe pa~ actuelle}TI;nt de sou.rce 
~nique qui permette de · co?pattre les evenements. tm
v.ortants su~renus en tnattere de fin~nces publiques 
dans les Etats .Membres, . , 

;Con.sidér'r.tnt que !"existence de ces renseignements 
encouragerait l'adoption de tneilleures méth~e~ en 
matière de fiscalité, de budget et de comptabtltte, 

Prie le Secrétaire général d'établir et de publier 
périodiq~Jement des résumés succincts des ~vénements 
importants survenus en matière de finances publi9.~es 
dans les Etats Membres, notamment des mesures legts
latives importantes, des principales décisions d'ordre 
administratif et questions analogues. 

G 

Pttblication d'un répertoire fiscal international 
Le Conseil économique et s.ocicrl, 
Considérant que, pour assurer 1~ développement ~o

nomique des Etats Membres, tl tmporte de favortser 
les investissements et les échanges internationaux, 

Considérant que la création d'un ·régime fiscal mo
derne constitue un facteur important pour stimuler le 
commerce extérieur et attirer les investissements 
étrangers, ainsi que pour encourager le développement 
nati'Onal, 

Considérant que l'existence de renseignements 
complets qui fassent foi sur les régimes fiscaux des 
Etats Membres est utile ·à ces fins, 

Com·idérant que l'Organisation des Nations Unies 
est l'organisation qui peut le plus facilement recueillir 
les données fondamentales sur les régimes fiscaux des 
Etats Membres, 

Prie le Secrétaire général d'envisager: 
a) La publication d'un répe'rtoire fiscal international 

qui constit'.!(:rait une source constante de renseignements 
touchant la législation et l'administration fiscales de 
chaque pays ; 

b) La tenue à jour de cette pu:blica.tion au moyen de 
suppléments imprimés sur feuilles mobiles ou sous 
forme de fascicules ; 

c) L'envoi aux gouvernements de tous les pays dont 
il sera traité dans le répertoire fiscal international d~une 
invitation à collaborer en fournissant les textes légis
latifs et toute autre documentation utile ; 

d) La participation éventuelle d'universités à ces 
travaux. 

H 

Concentration des effort$ et des ressourtes 

Le Conseil économique et social, 
Rappelant sa résolution 362 (XII) relative à la con-

centration des efforts et des ressources, · 
Reconnaissant qu'il est souhaitable d'organiser les 

travaux de la C'Ommission des finances publiques de 
manière systématique en tenant compte des recomman
dation~ du Conseil relatives aux critères de priorité, et 

Considérant qu'il est nécessaire que le Secrétaire 
gêné~al , fas~e ·péri6diquement un eJCPOsé détaillé et 

complet des mesures prises par le Secrétariat pour 
exécuter le programme de travail recommand~ par la 
Commission des finances publiques et approuve par le 
Conseil, 

Prie le Secrétaire général, 4e so~mettre eà la Com
mission des finances publiques, au debut de chacune de 
ses sessions futures, un exposé compJet: 

a) Indiquant les mesures prises pa~ le. S.ecrétariat 
pour exécuter le programmè recommande precedemmeu! 
par la Commission des finances publiques et approuve 
par le Conseil ; et · 

b) Décrivant en détail, pou;r chaque projet et suivant 
un ordre de priorité, un pr5>je~ <le programme ~'un an, 
pour les travaux du Secretariat dans le domame des 
finances publiques. 

I 

Ordre de priorité des travaux du S ecrétaria1t 
Le Conse-il économique et social . . 
Invite le Secrétaire général à entreprendre, dans les 

limites des ressources dont il dispose, le programme 
de travail suivant, et à fixer, dans la mesure du possiblt;, 
pour les différents projets, l'ordre de priorité corres~ 
pondant à l'énum~ration ci-après, t'Out en tenant dûtl}ent 
compte des besoms des autres organes des Nattons 
Unies: 

1.-Pr.ojets- de caractère permanent 

a) Assistance tech11ique fournie aux Etats Membres, 
sur leur demande ; 

b) Service de renseignements en matière fiscale : 
i) Publication de renseignements fiscaux dans 

l'Annuaire statistique des Nations Unies et publi
cation périodique d'une documentation sur les finances 
publiques, en collaboration ë:vec 1e Fonds monétaire 
interna:tional dans le bulletin publié par cet orga
nisme sous le titre Statistiques financières interna
tionales; 

ii) Rassemblement, étude analytique et critique des 
conventions fiscales et dispositions unilatérales tendant 
à supprimer la double imposition dans le domaine 
international. C'Ontinuation de la publication dtt recuei.t 
des Conventions fiscales internationales; 

iii) Aperçus et documents d'information sur les 
finances publiques ; 

""' iv) Répertoire fiscal international ; . 
c) Etude périodique des événements survenus en 

matière ·fiscale et, notamment, des principaux évé
nements concernant la législation et l'administration; 

d) Imposition des ressortissants et avoirs étrangers 
et des transactions internationales : rassemblement et 
étude comparée de documents stir les législations et 
règlements nationaux (là coordonner avec le répertoire 
fiscal international) . 

2.- Projets spéciaux 

Catégorie A: première urgence 
a) 'Problèmes d'administration et de gestion des 

finances publiques et, notam.tl'lent, questions relatives 
à la comptabilit6 et à la véri•fication des comptes publies; 

b) Continuation des études relatives aux effets de 
l'imposition sur le commerce extérieur ~t les invesHs
sements à l'étranger ; 

c) Prô'blèmès fiscaux que pose· P'agricult1.1r~ (·à la 
demande de l'Organisation des Nations Unies pour 
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l'alimentation et l'agriculture et en . coopération avec En ce qui concerne la question de la taxation des 
cette ins~itution) ; transports aériens internationattx que le Comité écono-

d) Continuation des études sur l'imposition des mique a examinée lors de sa 117ème séance (E/ AC.6/ 
bénéfices et dividendes des sociétés; SR.117) 3

, le ·Comité a décidé .par 13 voi~ ·sans oppo-
e) Projets spéciaux entrepris à la demande d'organes sition, avec 3 abstentions, de recommànder que le 

des Na ti ons Unies et d'institutions spécialisées. . Conseil, en prenant acte du rapport de la Commission 
des finances publiques (E/1993} qui contient une réso-

Catégorie B: deuxième urgence lution sur les transports aériens internationaux (para-
f) Amélioration et développement des systèmes actuels graphe 31) priant le Secrétaire général des Nations 

de .classification et .de présentation des comptes publics Unies de transmettre au Secrétaire général de l'Orga .. 
(y compris l'examen et l'analyse des üudes et publi- nisation de l'aviation civile internationale le texte du 
cations dans ce domaine) ; projet de résolution B, II, sur les problèmes fiscaux 

·g) Problèmes relatifs atix finances municipales; internationaux, considère qu'il a pris la mesure néces-. 
h) Examen d'un questionnaire plus détaillé relatif saire et qu'il n'y a pas lieu de donner une autre suite 

à cette affaire. aux finances publiques, comportant des définitions pour 
chaque point. s Voir E/2015 et E/2015/Add.l. 
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DOÇUMENT E/2067· 

··Rapport du Comité économique. 

. . 
1. A :ses 118è et 119e séances, tenues les 2 et 3 août 

(95'C· (~/kC.6/SRJ18 et 119), le Comité économi
<i4e, sot:ls la: présidence de M .. G. ;Eyskens. (Belgique), 
a examiné le point ·11 de l'ordre du jour .du Conseil: 
'~Rapport de .la Commission des transports et des com
munications (cinquième session)" que 1e Conseil lui 
avait renvoyé 'à sa 482e -séance plénière (E/SR.482) 
tenue le 30 juillet 1951. 

2. Le comité était saisi des documents suivants : 
E/1980, E/1980/Corr.l, É/ AC.6/L.48, E/A!C.6/L.49, 
E/AC.6/L.50)~ .. , . ·.. .. . .. : ·. ·, 

3. On trouvera ci-dessous le· texte des .projets de 
·résolution que le comité a décidé de soumettre au Con
seil.. Les .votes du comité sur ces projets ont donné les 
résultats suivants : . . 

. . 
Projet de résolution A: 12 voix pour, sans opposi;. 

ti~n, av.ec 3: a:bstentions. · 

'Projet ·de ·résolution B: 13 voix pour, 3 contre, sans 
abstention. · · . ·· . . 
. Projet de~ 'résolution. c : 10 ·v.oi:x:· p6Ur, une contre, 

5 ~bstentions. · 

,Projetdè: résolution' D : 12 voix pour~ 3 c~nrtre, sans 
abstention~ . .· · · · 

. · Proiet ·de ~é~olu~ion E: . Ï3 voix pou~, ·3 c~ntre, sans 
~ abstention. . . 

Projet de résolution F: 1·1 voix pour, sans opposi-
tiOn; aveé · 3· abstentions. · · · · · 

Projet de résolution G : 1-1 .voiX: pour; 3· contre, .sans 
absten~i~n •.. ! · ·• . . · . · . . 

· ·4. · Ert: prése·ri.tant le prdjet de résolutibn C · relati·f 
aux stat.istiques des: acèidents de la route, le comité a 
décidé,. sur la proposition du représentant du Royaume
Uni~. de. recommander pour ce projet, qui ne doit pas 
retarder. l' eX!écu·tion de· tâches plus -urgentes dans le 
domaine'. de la statistique, un · rang peu élevé dans 
l'ordre .. de ·pr:iorité. . . . . . · 

. ' ~ . 

[Texte original en wnglais] 
[ 4 août 1951] 

. PROJETS DE RÉSODU".t'ION 
• ~ • 1 

' . ~· '• . 

-~f1f1 '/Jort de la Commissi.~n ··dé~;:transpo'rti et des 
· · communications · · · · .·. · ' ·: · 

Le Conseil économique -e't soçial· .. • ... · . 
Pr.e'nd acte du rapport de 1a . Commission. des trans

po~ts et des communications ·{cinquième session). · . 
B ' -~, .. 

.P ermist' d~. :ç~~ui~e 
Le Conseil éconmnique -et ~ociaJ; .'' 
Tenant compte des raisons: qtie 1a Commission des 

transports et des communications· a,: :ëxposées · daris ··sa 
-résolution 4 relative aux permis. de conduire, . ' 

Invite le Secrétaire générai à désigrïer un ·comité 
composé d;un petit nombre {l'experts compétents, qui 
serait .chargé: · ·. · · .· · 

a) D'étudier ces problèmes et de faire rapport à la 
commission, lors de sa ·sixième sessi<m : . : . . ' 

b) De donner son avis à ·1a.-Cô1nmissîort sur le po,int 
de savoir s'il y aurait intérêt à·~établir· des rè-glements 
unif.or.mes ·minim~ pour· la :déiivrancê · des perrrtis de 
conduire des véhicules automobiles, et. darts quelle 
mèsur~ il est possible ·de 'le: faire ; puis, . en ·se fondant 
sur les -constatations~ faites,·,· 
·~· c) .De préparer .. un projet de règlement; ·· ·:· 
· ·d)·: De· donner · son avis. â .la commission ~ur le 

pbint ·de ·savoir s''il :coqvient dê·sdmnettre ce tèglement 
aùx 'gouvernements pour qu,i1s ·l'examinent en lê rap:.:: 
prochat;tt des lois et. règletnent.s en vigueur dans, l~urs 
pays respectifs, ou· s'il convient -de 1e considérer comme 
U!lè · a:n~èxe à la .Con~tentiol} :sur 1a circulation routière; 
ooncltte ·à ·Gen:è\re. en· dàte <lu 'l9· septembre 1,949; ·et 
C?tnme applicable à la . circtdatiop internationale' seule
ment, ou s'-il :e·onvient de ptendr.e 'ces ·deux meSures; ~t 

è) ·De donner à ·1a êonunission son :!..~ris sur toute 
autre questi~n qui lui serait -soumise~· · . . 

. • , , , , , , .. •. • A'} i 

•, .... 1 ...... . . 
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Statistiques des accidents de la route 

Le Conseil écbnomique et social1 

Constatant qù~il importe,· comme l'a souligné la Com
mission des transports et des communications (et la 
Commission de statistique) 1 de disposer pour les acci
dents de la route de statistiques précises et comparables 
sur le plan internatioria:t, · · 

Invite le Secrétaire général à coordonner les travaux 
accomplis par les organes des Nations Unies en matière 
de statistiques des accidents de· la route et à ne pas 
perdre de vue : 

a) L'existence des dispositions obligatoires promul
guées par l'Organisation mondiale de la santé dans son 
"Règlement' relatif à la nomenclature" de 1948, dont il 
est fait mention dans la résolution 5 de la Commission 
des transports et des communications ; et 

b) Lorsqu'il établira les conditions minima applica
bles sur le plan international, l'ampleur variable des 
renseignements détaillés que les pays des diverses 
régions s_eront vraisemblablement en mesure de fournir. 

~ • • <0; • 

D 

Formalités d,oU(J.nières concernant les transports 
routiers et le tourisme internationau~ 

Le C ons~il économique et social 
C/iarge le Secrétaire· général: . 
a) De transmettré aux· gouvernements invités à la 

Conférence des Natioos Unies sur les transports -rou
tiers et les transports automobiles, tenue à Genève en 
septembre 1949, le projet de convention douanière 
internationale. sur le tourisme préparé sous les auspices 
de la Commission ~conomique pour l'Europe ainsi que 
le texte des propositions soumises conjointement par 
l'Organisation mondiale du tourisme et de l'automobile 
ainsi . que par l'Union internationale des. organismes 
officîels de tourisme ; 
· b) De dt!mander aùx gouv(!rnements d'exprimer 
leurs vues sur : 

i) L'opportunité d'envisager la conclusion, sur le 
plan mondial, de deux conventions relatives aux forma
lités douanières: 

1) visant l'importation temporaire des voitures de 
tourisme et de leur équipement, 

2) visant le tourisme (c'est-à-dire les effets person
nels des ·touristes · utilisant . un moyen de transport 
.quelconque) ; 
· ii) L'opportunité de prendre le projet de convention 
douanière internationale sur. le · tourisme, préparé par 
la CEE, et les propositions de l'Organisation mondiale 
du tourisme et de l'automobile et de l~Union internatio
nale des. organismes officiels de tourisme, comme base 
de discussion en vue . de. la conclusion desdites conven-
tions; et : · 

-i~i) Toutes .modifications. qui leur paraîtraient de 
nature à faire du projet de conve~tion douanière inter
nationale sur le tourisme, 'ainsi que .des propositions de 
l'Organisation mondiale . du tourisme :et ·de l'automo
bile et de l'Union · internationale des. organismes offi
ciels . de tourisme, un~ meilleùre base de. (ti~cussion; et 

c) De faire rapport à la shdème. session de la Com
mission des transports et des communications. 

:· 

E 
Transport des marchandises dangereuses 

· Le Conseil économique et social1 

En raison des considérations formulées par la Com
mission des transports et des communica>tions dans sa 
résolution 7 sur le transport des marchandises dange
reuses, et notamment en raison de l'importance que 
présente, pour la sauvegarde de la vie humaine et de 
la propriété, l'institution d'une réglementation satisfai
sante en matière de transport international des mar
chandises dangereuses, 

1 nvite le Secrétaire général : 
a) A examiner, en consultation avec les organes 

·internationaux compétents et, s'il y a lieu, avec les 
organes nationaux, au besoin en convoquant une réu
nion avec ces organes, les divers éléments du problème 
du transport des marchandises dangereuses et notam
ment les questions de la classification, de l'emballage et 
de l'étiquetage de ces marchandises, en vue de détermi
ner lesquels de ces éléments peuvent donner lieu à une 
réglementation uniforme ou presque uniforme applica
ble aux divers moyens de transports ; 

b) A consulter notamment les organisations sui
v-antes : l'Organisation de l'aviation civile internatio
nale, l'Organisation internationale du Travail, l'organe 
intérimaire chargé d'étudier la convention pour la sau
vegarde de la vie humaine en mer, l'Office central des 
transports internationaux par chemin de fer (Berne) 
et la Commission centrale pour la navigation du Rhin ; 

c) A faire rapport à la Commission des transports 
et des communications, lors de sa sixième session, sur 
les résultats de cet examen. · 

F 

Pollution de l'eau de mer 

Le Conseil économique .et social1 

· Notant que, conformément à la résolution 298 C 
(XI), adoptée par le Conseil sur la pollution de l'eau 
de mer, certains gouvernements ont déjà effectué des 
études sur ce sujet, 

1. 1 n'Vite les autres gouvernements qui disposent des 
moyens ·techniques nécessaires 'à entreprendre des 
études analogues; 

2. Invite les gouvernements à communiquer au 
Secrétaire général les résultats de ces études ; et 

3. Prie le Secretaire général de communiquer les 
résultats de ces études à l'Organisation intergouverne
mentale consultative de la navigation maritime, lorsque 
cette organisation aura commencé ses travaux. 

G 

Discrimination en matière d' a~surances de transport 

Le Conseil économique et social1 

Se fondant sur la résolution 12 de la Commission des 
transports et des communications relative à la discri
mination en matière d'assurances de transport, 

I n'Vite les gouvernements ·à adopter, dans toute la 
mesure possible, des principes excluant toute pratique 
discriminatoire en ··matière d'assurances de transport 
et à permettre aux intéressés de ·contracter des assu~ 
rances de transport aux conditions 'lès ·plus avànta
geuses. 
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DOCUMENT E/2088 

Rapport du Comité économique 

1. Le Comité économique, sous la présidence de 
M. G. Eyskens (Belgique), a examiné, au cours de sa 
120ème séance, tenue le 17 août 195,1 (E/AC.6/ 
SR.120), le point 12 de l'ordre du jour du Conseil: 
"Rapport de la Commission de statistique (sixième 
session)", que lui avait renvoyé le Conseil lors de sa 
482ème séance plénière (E/SR.482), tenue le 30 juillet. 

2. Le Comité était saisi des documents suivants : 
· E/1994 et E/ .A!C.6JL.5'1. 

3. On trouvera ci-après le texte des projets de réso
lution que le Comité a décidé de recommander au Con
seil d'adopter. L'adoption de ces résolutions par le 
Comité a été acquise par les votes ci-après: 

Projet de résolution A: 14 voix pour, sans opposi
tion, avec 3 abstentions. 

Projet de résolution B : à l'unanimité ( 17 voix 
pour). 

Projet de résolution C: 14 voix pour, 3 voix contre, 
sans abstention. 

PROJETS DE RÉSOLUTION 

A 
Rapport de la Commission de statistique 

Le Conseil économique et social 
Prend acte du rapport de la Commission de statisti

que (sixième session). 
B 

Définition des territoires douaniers 
Le Conseil économique et social, 
Reconnaissant que la "Liste des pays (territoires 

statistiques)" qui constitue la partie II de l'annexe I à 

[Tezte original en anglais] 
[22 août 1951] 

la ConventioQ. internationale concernant les statistiques 
économiques (1928) est devenue caduque par suite des 
événements, 

Invite le Secrétaire général à rédiger, avec l'accord 
de chacun des pays intéressés, un résumé des défini
tions officielles que les gouvernements eux-mêmes ont 
données de leurs territoires douaniers, à publier ce 
résumé et à le tenir à jour par des revisions périodi
ques; et 

Recommande que le gouvernement d'un Etat Mem
bre, lorsqu'il dressera ses statistiques du commerce par 
pays, utilise autant que possible, comme définition de 
chaque territoire avec lequel il commerce, la définition 
que le ·gouvernement intéressé donne de son territoire 
douanier. 

c 
Statistique,'; de la criminalité 

Le Conseil économique et social 
Prend acte de ce que la Commission de statistique a 

fait sienne la résolution adoptée par la Commission des 
questions sociales au sujet des statistiques de la crimi
nalité, lors de sa septième session, et s'est déClarée dis
posée à apporter son concours à ·la !Commission des 
questions sociales pour l'accomplissement de la tâche 
qu'elle a entreprise dans ce domaine 1• 

1 La résolution de la Commission des questions sociales rela~ 
tive aux statistiques de la criminalité, qui figure dans le 
document E/1982, annexe IV, section V, a été examinée par 
le Conseil lors de sa 494ème séance plénière, le 9 août 1951. 
Le texte de cette résolution, telle qu'elle a été adoptée par le 
Conseil, figure dans le document E/2084, F. 
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DOCUMENT E/2002/ Add.l 

Etat estimatif des incidences financières, présenté 'par le Secrétaire général 

1. A sa sixième session, la :Commission économique 
pour l'Europe a examiné les rapports et les pro
grammes de travail de ses divers comités. 

Outre les projets de travaux pour lesquels on a spé
cialement demandé l'assentiment de la Commission, ces 
programmes ont setvi de base au Secrétaire général 
pour établir ses prévisions de dépenses pour 1952, et 
il a proposé l'ouv1erture d'un crédit de 1.022.700 
dollars pour les dépenses directes de la Commission 
économique pour l'Europe. (Le crédit correspondant 
pour 1951 accordé par l'Assemblée générale à sa cin
quième session était de 1.023.900 dollars.) 

Les prévisions du Secrétaire général pour 1952 ont 
été préparées avant la session de la Commission et ne 
tiennent pas compte des travaux supplémentaires 
recommandés par eelle-ci, ou par ses comités, à la 
suite de cette session. L1~S incidences financières de ces 
travaux supplémentaires sont indiquées dans les para
graphes suivants du présent document. 

2. Un crédit additionnel sera nécessaire pour exé
cuter ·les décisions de la Commission relatives aux 
modifications à apporter au mandat du Comité du 
charbon (E/2002, paragraphes 23 à 3·7, 128. et 
annexe I). Cette modification, qui tend à confier au 
Comité des travaux qui n'ont pas été envisagés lors de 
l'établissement des prévisions budgétaires pour 1952, 
provient essentiellement de ce que l'on a constaté que 
les plioblèmes que le Comité du charbon doit résoudre 
présentent une urgence extrême et exigent un élargis
sement du programme de travail du Secrétariat, de 
manière à donner satisfaction aux nouvelles demandes 
. émanant des gouvernements dans les domaines sui-
vants: 

a) Accroissement de la production des combustibles 
solides, grâce à une politique d'investissem~nt bien 
comprise et à des primes à la production~ 

1 

[Teste .original en anglais] 
[5 septembre 1951] 

b) Suppression du gaspillage dans l'utilisation des 
combustibles solides ; 

c) Etude d'une politique des prix qui tienne compte 
de l'intérêt des con&ommateurs, et permette une répar
tition rationnelle des produits dont il y a pénurie. 

La iCommission a été informée, 'à sa sixième session, 
que le renversement de la situation des approvisionne
ments en charbon, d'une part, et les recommandations 
tendant à modi·fier le mandat du 1Comité du charbon, 
d'autre part, auraient sur l'effectif du personnel des 
répercussions dont il faudra tenir compte. A cette 
époque, les incidences du programme de travail pour 
1952 sur l'organisation des services n'apparaissait pas 
très clairement et il n'était pas non plus possible d'ap
précier l'influence que ces facteurs pourraient avoir sur 
le nombre des employés. Après avoir étudié minutieu
sement qu'elles étaient les dépenses minimums néces
saires pour faire face à la situation en 1952, il est 
apparu qu'il faudrait, sans aucun doute, envisa:ger un 
accroissement de ces dépenses. 

Cette augmentation . atteindra, pour l'année entière, 
un montant de 22.800 dollars se répartissant comme 
suit: 

Pour deux membres des services organiques .......... . 
Pour un membre du personnel des services généraux .. . 

Dollars 
15.000 
3.300 

TOTAL 18.300 

Cette somme devra être majorée de 25 pour 100 
pour couvrir les. dépenses communes afférentes au per
sonnel. 

3. Le Secrétaire général appelle également l'atten
tion ·du •Conseil sur l'élargissement du programme de 
travail qui sera la conséquence immédiate de la 
septième session du Comité dès transpor·ts intérieurs. 
Cette session s'est tenue en juillet 195'1 après celle de 

Annexes (XIII) 13 



Conseil économique et social- Treizième session - Annexes 

la tCommission elle-même. Le 'Comité des transports a 
adopté une résolution relative à la politique générale 
des transports (E/ECE/TRANS/284). Cette résolu
tion contient diverses recommandations en vue d'élargir 
et d'intensifier le travail dtt comité. Ces recommanda
tions portent essentiellement sur les points suivants :• 

a) Constitution d'un groupe de travail chargé 
d'étudier la question des prix de revient des transports 
intérieurs en Europe et celle des plans comptables 
(voies ·ferrées, routes et navigation intérieure) qui se 
substituera au Groupe d'experts du plan comptable 
uniforme '(chemins de fer) ; 

b) Constitution d'un ·groupe de travail chargé 
d'étudier tous les problèmes tarifaires sur un plan 
international, qui se substituera au Groupe de travail 
des problèmes tarifaires (chemins de fer) ; 

c) Réunion, de temps à autre, de sessions spéciales 
du Comité, afin de coordonner les travaux entrepris 
dans le domaine de la politique générale des transpor·ts. 

Le Comité des transports intérieurs a pris connais
sance du rapport du Secrétaire exécutif sur les inci
dences ·financières de ses propositions, et a adopté une 
résolution où il appelle l'attention des organes compé
tents de l'Organisation des Nations Unies sur les 
débats auxquels a donné lieu l'examen de cette question 
(E/:BJCE/TRANS/299). 

Une somme de 37.600 dollars est nécessaire pour une 
année entière: 

Pour 3 membres des services organiques ............. . 
Pour 2 membres du personnel des services généraux .. . 

Dollars 
24.650 
5.500 

ToTAL 30.150 

Cette somme devra être majorée de 25 pour 100 
pour couvrir les dépenses communes afférentes au per
sonnel. 

4. a) De nouveaux travaux devront être entrepris 
dans le domaine du logement et du bâtiment, et le 
Comité de l'industrie et des produits de hase en a pris 
acte dans son rapport (E/2002, paragraphes 56 à 65 et 
130 à 133). Ces travaux ont pour but de mettre en 
œuvre une partie du progratnme d'ensembble de l'Or
ganisation des Nations Unies relatif à l'habitation, 
l'urbanisme et l'aménagement des campagnes, tel qu'il 
a été approuvé par le Conseil économique et social. La 
coordination des travaux dans ce domaine est assurée 
à l'échelon du Secrétariat par le Département des ques
tions sociales. Les projets de nouveaux travaux à 
entreprendre par le Sous..1Comité de l'habitat du 
Comité de l'industrie et des produits de base sont pré
cisés au paragraphe 65 du document E/2002. 

b) Lors de la discussion de l'Etude de la situation 
économique de l'Europe en 1951, la Commission, à sa 
sixième session, a déclaré qu'elle désapprouvait la place 
insuffisante réservée à l'analyse de la situation écono-

. miqtte dans les pays de l'Europe orientale (voir les 
comptes rendus analytiques E/ECE/'SR.6, 18 à 25, 
de la sixième session). On a dit à la Commission que 
l'on ne cesse de déployer des efforts pour que ce secteur 
de l'économie européenne ne soit pas négligé, mais que 
la nature des renseignements économiques considérés 
demande un travail supplémentaire de la part du per
sonnel. 

c) Un travail considérable est nécessaire pour pour
suivre les travaux entrepris en commun par la Commis
sion économique pour P Asie et l'Extrême-Orient 
(~CEA!E~) et la Commission économique pour l' Amé
rtque latme ('CEP~L). Dans la note (lE/EtCE/127-H) 
qu'il a présentée à la sixième session de la Commission 
économique pour l'Europe, le Sectétaire exécutif a 
appelé l'attention de la Commission sur ces travaux et, 
se référant tout spécialement à une étude projetée sur 
le commerce entre l'Europe et la région dépendant de 
la CEAEO, il a signalé qu'il faudrait peut-être deman
der des crédits supplémentaires, ·La Commission a pris 
note de ces différenis renseignements (E/2002, para
graphe 150). Cette tâche exigera les services d'un per
sonnel spécialisé recruté' uniquement à titre temporaire. 
On estime que la plupart des travaux actuèllement 
envisagés seront répartis sur le premier semestre de 
l'année 1952. 

Il est bien entendu que l'on ne fera pas appei à du 
personnel supplémentaire dans toute la mesure où ce 
surcroît de travail pourra être accompli par le personnel 
actuel. Toutefois, des crédits supplémentaires peuvent 
se révéler nécessaires pour augmenter la rétribution du 
personnel temporaire. Le Secrétaire général procédera 
à une nouvelle étude détaillée sur le travail à accomplir 
avant de soumettre des prévisions de dépenses supplé
mentaires destinées à couvrir ces frais. 

5. Le Conseil trouvera ci-après un état comparatif 
des ouvertures de .crédits pour 1951 et des prévisions 
de dépenses pour 1952. 

1951 1952 
Dollars Dollars 

i) Postes permanents ... , ..... 1 •••• 893.700 923.700 
(Nombre de postes) (157) (156) 

ii) Consultants .............. , .... , 25.000 25.000 
iii) Personnel temporaire ........... 71.200 39.000 
iv) Heures supplémentaires ........ 1 2.000 l.OOC~_ 

v) F~ai~ de voyage du personnel en 
mtSSlOU .... , , .... , .. , . , . , .• , .. , 32.000 34.000 

Tor Aux 1.023.900 1.022.700 

Avec les dépenses supplémentaires, les chiffres de 
195~ se tr.ouveraient augmentés des sommes approxi
mabves smvantes : 

Dollars 
Pour les postes permanents : 

Division du charbon ........... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.300 
Division des transports. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.150 

48.450 

A déduire: 
Ajustement du recrutement différé du personnel (20 

pour 100) ... , .................. , . . . . . . . . . . . . . . . 9.690 

A ajouter: 
Crédit correspondant aux dépenses communes affé

rentes au personnel et figurant à un autre chapitre 
du budget de Genève ( c.à.d. dépense annuelle dimi-

38.760 

nuée de 20 pour 100)............................ 9.500 -
ToTAL 48.260 
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DOCUMENT E/L.277 

France, Suède: projet de résolution 

A 

Le Conseil économiq~te et social, 
Considérant que les programmes de la Commission 

économique pour l'Europe et de ses comités continuent à 
être d'une importance primordiale pour le maintiên de 
relations économiques saines entre les nations de l'Eu
rope et pour les progrès économiques de ces pays, 

Prend ac'te du rapport annuel de la Commission éco
nomique pour l'Europe (E/2002) et de l'état estimatif 
des incidences financières présenté par le Secrétaire 
général conformément à l'article 33 du règlement 
intérieur du Conseil (E/2002/ Add.l) ; 

Prie l'Assemblée générale d'examiner favora:blement, 
compte tenu de la gituation budgétaire générale, la 

[Te :rte original en anglais] 
[12 septembre 1951] 

demande de crédits qui lui est présentée en vue de 
permettre à la Commission économique pour l'Europe 
de mettre en œuvre dans des conditions satisfaisantes 
son programme de travail B pour 19511-52. 

Le Conseil économique et social, 
Reconnaissant que les travaux de la Commission 

contribuent de façon importante à la coopération éco
nomi·que entre les gouvernements de PEurope et au 
progrès économique de cette région, 

Reconnaissant en .outre l'importance capitale d'un 
effort soutenu pour rendre cette coopération plus étroite 
encore, 

Décide que la Commission devrait être maintenue 
indéfiniment en fonction, sous réserve d'un examen 
périodique de son activ1té par le Cons·eil. 

DOCUMENT E/L.281 

Suède: projet de résolution 

Le Conseil économique et social, 
Constatant que la 'Commission économique pour 

l'Europe, à sa sixième session, ayant eu à se prononcer 
sur la question de l'octroi du droit de vote à des Etats 
européens non membres de l'Organisation des Na ti ons 
Unies qui sont invités à par-ticiper, à titre consultatif, 
aux travaux de la Commission, a estimé qu'une modifi
cation de l'article du règlement intérieur de la Com
mission relatif au droit de vote met en jeu des questions 
de principe qui intéressent les travaux d'autres organes 
des Nations Unies et qui, par conséquent, dépassent la 
compétence de la Commission, et que cette commission 
a r~nvoyé la question au Conseil économique et social, 

Etant d'avis qu'il n'y a pas lieu, pour le moment, de 

[ Te:rte original en anglais] 
[14 septembre 1951] 

modifier l'~rticle du règlement relatif au droit de vote 
en ce qui concerne la Commission elle-même. 

Considérant toutefois que la question est d'une portée 
différente lorsqu'il s'agit des organes techniques subsi
diaires de la 1Commission. 

Décide que l'article 8 du mandat de la Commission 
économique pour l'Europe sera rédigé comme suit : 

"8. La ·Commission pourra admettre, à titre con
sultatif, des nations européennes non membres des 
Nations Unies et déterminera les conditions dans 
lesquelles elles pourront participer à ses travaux, sous 
réserve toutefois que ces nations jouiront du droit 
de vote au sein des organes subsidiaires de la Corn· 
mission." 

DOCUMENT E/L.280/Rev.l 

Union des Républiques socialistes soViétiques: projet de résolution 

Le Conseil économique et social, 
Ayant examiné le rapport de la Commission écono

mique pour l'Europe sur sa sixième session et consi
dérant que l'application du principe de l'égalité des 
droits des Etats participant aux travaux de la Com
mission économique pour l'Europe faciliterait l'accom
plissement des tâches confiées à la 1Commission en vertu 
de la résolution adoptée par l'Assemblée générale des 

. Nations Unies le 1•1 décembre 1946, 
Dédde: 

1. D'accorder le droit de vote au sein de la Corn· 
mission économique pour l'Europe aux Etats non 
membres de l'Organisation des Nations Unies qui parti-

[Texte origina·l en russe] 
[15 septembre 1951] 

cipent activement, à l'heure actuelle, t.tux travaux de la 
Commission à titre consultatif et •1ui désirent faire 
partie de la •Commission économique pour l''Europe en 
disposant du droit de vote ; 

2. De modifier en conséquence l'article 8 du mandat 
de la Commission économique pour l'Europe de la 
manière suivante : 

"8. ·La :Commission accorde le droit de vote au 
sein de la Commission économique pour l'Europe 
aux Etats européens non mem1bres de l'Organisation 
des Nations Unies qui participent actuellement aux 
travaux de la Commission •à .titre i:onsultatif, et qui 
désirent faire partie de la 1 Commission en disposant 
du droit de vote." 
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DOCUMENT E/1981/ Add.l 

Exposé des incidences financières présenté par le Secrétaire général 

1. ·Le Secrétaire général appelle l'attention du 
Conseil snr les incidences financières suivantes du 
rapport de la Commission économique pour l' A:sie et 
l'Extrême-Orient ( CEAEO). 

2. Lieu de réunion de la huitième session de la 
Commission.- Sur l'invitation du Gouvernement de 
l'Uni on birmane, la commission a décidé de recom
mander au Conseil que sa huitième session et la session 
du 'Oomité de l'industrie et du commerce se tiennent à 
Rangoon, à partir de janvier 1952. Les prévisions de 
dépenses afférentes à ces sessions s'élèvent à 28.000 
dollars et se décomposent comme suit : 

Dollars 
Frais de voyage et indemnités de subsistance du 

personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23.000 
Personnel temporaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.300 
Transport d.e marchandises, camionnage et messageries. 1.500 
Services contractuels. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 
Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 
Fournitures et services divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 

ToTAL 28.000 

Les prévisions de dépenses de 1952 ont été établies 
par le Secrétaire général dans l'hypothèse où le Conseil 
approuvera la recommandation de la commission 
demandant que ces sessions se tiennent à Rangoon. et 
ces prévisions comprennent, à cette fin, une demande 
·crédits de 28.000 dollars. 

3. Conférence po·ur le développement du commerce. 
-La commission a demandé (E/ON.H/296) que, 
parmi ceux de ses projets qui bénéficieront de la priorité 
la plus élevée, figure la réunion d'une conférence régio
nale pour le développement du commerce, qui siégera 
pendant le second semestre de 1951. La c<>mmission a 

1 

[Texte original en anglais] 
[15 août 1951] 

recommandé aussi l'acceptation de l'invitation faite par 
le Gouverneur de Singapour pour que la conférence 
ait lieu dans cette ville. Les dépenses que la conférence 
entraînera pour les Nations Unies se décomposent 
comme suit: 

Dollars 
Frais de voyage et indemnités de subsistance du 

personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.150 
Personnel temporaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350 
Transport de marchandises, camionnage et messageries. 300 
Services contractuels. .. . .. .. . . . . . . . . .. . . . .. .. .. . . . .. . 200 
Communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 
Transports locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 
Fournitures et services divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 

TOTAL 3.500 
Pour établir les prévisions de dépenses ci-dessus, on 

a escompté que le Gouve.rnement de Singapour fournirait 
aux dépenses de la conférence une contribution impor
tante dont les détails sont encore débattus avec ce 
Gouvernement. On pense toutefois que le Gouvernement 
de Singapour procurera, à titre gratuit, la salle de confé
rence, les services téléphoniques, un certain nombre de 
sténographes, de dactylographes, de plantons, de pré
posés à la réception, d'interprètes de langue française 
et de miméotypistes, ainsi que du matériel et des fourni
tures variées. 

4. Deuxième conférence régionale de statisticiens. -
La résolution E/CN.ll/293 invite le Secrétaire exé
cutif à convoquer une deuxième conférence régionale de 
statisticiens, qui aurait lieu dans le cours de. l'année 
1952 à Saïgon sur l'invitation du Gouvernement du 
Viet-Nam. Les dépenses de cette conférence sont 
évaluées à 5.500 dollars; ce chiffre se décompose de la 
façon suivante : 

Annexes (XIII) 14 
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Frais de voyage et indemnités de subsistance du 
Dollars son personnel et de plus a apporté un· certain nombre 

de modifications dans l'organisation, notamment la 
fusion des deux Sections des études économiques et du 
développement du commerce, désormais unifiées sous 
la dénomination nouvelle de Section du commerce et 
des finances. Une autre conséquence de cet examen est 
que le Secrétaire exécutif a groupé tous les projets de 
travaux dans les catégories suivantes: 

personnel .........•............................... 
Personnel temporaire ......... , ................•....• 
Transport de marchandises, camionnage et messageries .. 
Papeterie et fournitures de bureau ................... . 
Communications ................................... . 
Transports locaux ............•...................... 
Fournitures et services contractuels divers ............ . 

3.600 
600 
300 
450 
200 
200 
150 

ToTAL 5.500 
A ces dépenses, il convient d ajouter les frais. de 

voyage des fonctionnaires du Département des quest10ns 
économiques et de !';Administration de l'assistance 
.technique. Toutefois, ces dépenses seront couvertes par 
les crédits afférents aux frais de voyage du personnel 
du Siège en mission. 

5. Incidences administratives et personnel du Secré
tariat.- Le programme de travail et de priorités de la 
commission, qui a été approuvé pour 1~51/52, figur~ à.l~ 
partie VI du document E/1981 avec 1 ordre de pr1or1te 
qui a été établi à l'intérieur de chaque groupe et sous
groupe. 

En préparant son programme de travail pour 1951 
et 1952, la commission a prêté une a~tention. sp~ale 
à la résolution 324 (XI) du Conseil, ·relative a la 
concentration des efforts et des ressources et à la réso
lution 413 (V) de l'Assemblée générale sur la coordi
nation des efforts et des ressources. 

La commission a reçu du Secrétaire exécutif l'assu
rance que le personnel existant est et sera utilisé au 
maximum et .pourra être l'objet de remaniements. La 
commission a pris acte avec satisfaction de la 
recommandation du Secrétaire exécutif demandant que 
le personnel du Secrétat'Ïat se con~acre touj~urs dav~n
tage à un examen plus approfond1 de problemes moms 
nombreux. La commission a autorisé le Secrétaire 
exécutif, si l'on s'apercevait que les projets bénéficiant 
de la plus haute priorité et ayant un caractère d'urgence 
exceptionnel ne pouvaient pas être mis en œuvre sans 
la création de postes supplémentaires, à demander au 
Conseil que soient créés au plus trois postes supplé
mentaires de fonctionnaires du cadre organique et un 
poste de consultant supplémentaire pour 1951, à con
dition que sa requête soit J> .. èinement justifiée après 
qu'il aura fait une nouvelle étude des ressources inté
rieures du Secrétariat. 

La commission a également exprimé l'opinion que, 
s'il est souhaitable d'adopter un programme aussi précis 
que possible, ce programme n'est pas, et, de par sa 
nature même, ne pourrait pas être définitif ; la com
mission a laissé à 1a discrétion du Secrétaire exécutif 
le soin de modifier ou d'abandonner cer.tains projets 
ou d'établir un ordre de priorité différent si des faits 
nouveaux, imprévisibles au moment où la commission 
s'est réunie, rendaient, à son avis, ces modifications 
souhaitables. 

Pour déférer aux vœux de la commission, le Secré
taire exécutif a entrepris l'examen à la fois du pro
gramme et ·de l'utilisation de son personnel et de ses 
autres ressources. En procédant à cet examen, le Secré
taire exécutif a pu s'inspirer de la résolution 362 B 
(XII) ·du Conseil sur la concentration des efforts et des 
ressources, adoptée le 13 mars 195,1, après la septième 
session de la commission. 

A la suite de cet examen, le Secrétaire exécutif a 
procédé à de nombreux changements d'affectation parmi 

!.-PROJETS À PRIORITÉ ÉLEVÉE 

A. Dont le financement est soit déjà prévu, soit 
réalisable dans les limites des ressources actuelles 
(c'est ... à-dire dans les limites de dépenses prévues au 
budget de 1951 et dans le projet de budget du Secré
taire général pour l'exercice 195e); 

B. Exigeant de nouvelles ressources (en supplément 
au budget de dépenses proposé par le Secrétaire général 
pour l'exercice 1952). 

Il.-PROJETS QUI' POURRAIENT ÊTRE AJOURNÉS OU 
ANNULÉS 

L'annexe au présent document contient la liste de 
tous les projets pouvant entrer dans ces catégories. 

Le Secrétaire exécutif a informé les gouvernements 
des Etats 1\1embres et les gouvernements des Etats 
Membres associés de la commission des résultats de son 
examen. Celui-ci a porté également sur les projets 
énumérés dans la catégorie H de l'annexe qui, à son 
avis, doivent être ajournés parce qu'il ne dispose pas 
du personnel nécessaire pour les entreprendre d'une 
façon satisfaisante. 

Le Secrétaire exécutif constate que s'il doit entre
prendre les projets énumérés dans la catégorie l-'A et B 
de l'annexe, c'est-à-dire les projets à priorité élevée, 
il devra demander pour 1952 la création de trois postes 
supplémentaires du cadre organique. On notera que 
cette demande est en deçà de celle que la commission 
avait autorisé le Secrétaire exécutif à présenter pour 
l'année 1951, et que ces postes ne devront être créés 
qu'·à partir du début de 1952. Ces postes supplémen
taires sont indispensables pour des travaux se rapportant 
directement à l'activité de la commission dans le 
domaine du développement économique auquel le Conseil 
a attribué une priorité très élevée dans sa résolution 
362 B (X'H) sur la concentration des efforts et des 
ressources (voir paragraphe 6 a). 

Les dépenses afférentes à ces trois . postes supplé
mentaires, c'est-à-dire un administrateur de 2ème classe 
-projet de développement de l'énergie électrique; un 
administrateur de 3ème classe - statistiques ; et un 
administrateur de 3ème classe -voies navigables inté
rieures, sont évaluées à 38.100 dollars pour l'année 
1952, y compris 8.000 dollars pour dépenses communes 
afférentes au personnel. 

Pour tirer pleinement et utilement parti des services 
de ces nouveaux fonctionnaires, il sera nécessaire d'aug
menter l'effect·if du personnel des services généraux. 
Les dépenses qu'entraînera la création, en 1952, de deux 
postes de secrétaires et d'un poste d'employé aux statis
tiques, y compris 700 dollars pour les dépenses com
munes afférentes au personnel, ·devront s'élever à 4.300 
dollars. 

6. Bureau de l'hydraulique fluviale. -L'exécution 
du programme de 195-2 du Bureau (. l'hydraulique 
fluviale n'exiger-a pas la création de no..tveaux postes 
permanents. Il sera cependant nécessaire de recourir, 
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1952 

Dollars 
dans une mesure accrue, à l'assistance de consultants. 
On estime à 15.000 dollars le montant global des 
dépenses prévues pour les services de deux consultants 
chargés d'entreprendre certaines recherches très 
techniques propres à encourager la mise en valeur, à 
des fins -multiples, des bassins fluviaux et à assurer la 
régularisation du cours des rivières et des fleuves inter
nationaux, ainsi que pour les subventions à des stations 
expérimentales chargées d'effectuer, dans la région, des 
recherches communes relatives à la protection des berges 
fluviales et aux problèmes de l'envasement. Le crédit 
proposé à ce titre, dans les prévisions budgétaires 
initiales du Secrétaire général pour l'exercice 1952, est 
de 10.000 dollars. Un crédit supplémentaire de 5.000 
dollars serait donc nécessaire pour assurer ces services 
et ces activités. Il convient de relever que ces aspects 
particuliers de la· régularisation et de l'utilisation des 
eaux, et notamment la question de la mise en valeur, à 
des fins multiples, des bassins fluviaux, ont été men
tionnés au cours des débats de la onzième session du 
Conseil, et qu'il a été recommandé à cette occasion que 
le Bureau de l'hydraulique fluviale élargisse le champ 
de ses travaux (voir Procès-verbaux officiels du Conseil 
économique et social, onzième session, 402ème séance). 

7. Missions du personnel. - La commission a 
réaffirmé sa conviction que la valeur du travail du 
Secrétariat serait grandement accrue si les fonction
naires étaient en mesure de se rendre plus fréquemment 
dans les différents pays de la région et d'y faire de plus 
longs séjours. La commission a rappelé que le nombre 
relativement insuffisant des experts et du personnel 
administratif disponibles dans certains des pays de la 
région oblige les membres du Secrétariat à voyager 
davantage, et qu'en raison de l'ampleur des distances 
à parcourir les dépenses occasionnées par ces voyages 
sont plus élevées que dans les zones moins vastes et 
plus homogènes. La commission espère qu'il sera plei
nement tenu compte de ce facteur pour déterminer les 
attributions de crédits. En formulant ses prévisions 
budgétaires pour l'exercice 1952, le Secrétaire général 
a étudié avec soin les besoins de la commission régionale 
en ce qui concerne les voyages, y r.ompds les voyages 
effectués pour le r.ompte du Bureau de l'hydraulique 
fluviale, et il a prévu d'allouer à cette fin un crédit de 
50.000 dollars. Après examen du rapport de la com
mission, le Secrétaire général serait disposé à appuyer 
une demande tendant à l'octroi de crédits supplémen
taires destinés à couvrir les frais de voyages . en rapport 
avec certains des nouveaux projets, soit: 

Dollars 

Projet de développement des sources d'énergie......... 1.500 
Voies navigables intérieures. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500 
Travaux de statistiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 

ToTAL 4.000 

8. Frais d'impression. -La commission a particu
lièrement recommandé la publication des études pré
sentées à la Conférence technique régionale d'hydrau
lique fluviale de New-Delhi [voir E/1981, page 55, 
projet 50-10 (51)], et du rapport sur les programmes 
de développement industriel (voir résolution E/CN.ll/ 
296 et rapport de la troisième session du Comité de 
l'industrie et du commerce, E/CN.H/.Z67). Les 
dépenses inscrites au budget de 1951 s"élèvent à 10.000 
dollars. ·· · · 

9. Résumé.- Les dépenses supplémentaires prévues 
s'établissent donc comme suit. 

1951 
Dollars 

Conférence pour le développement du 
commerce ................ , . . . . . . . . . . 3.500 

Conférence régionale de statisticiens ... . 
Postes permanents . , .................. . 
Dépenses communes afféren~es au per-

sonnel ..... , ......................... . 
Personnel des services gén.éraux ........ . 
Bureau de l'hydraulique fluviale, consul-

tants .............................. . 
Missions du personnel ................. . 
Frais d'impreesion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000 

TOTAUX 13.500 

ANNEXE 

PROGRAMME DE TRAVAIL 
DE LA CoMMISSION ÉcoNOMIQUE POUR L'AsiE 

ET L'EXTRÊME-ORIENT 

5,500 
30.100 

8,700 
3.600 

5.000 
4.000 

56.900 

(Etabli d'après l'ordre de priorité accordé au~ divers projets) 
19S1 

I-A PROJETS A PRIORIT:E; ELEVEE: dont le financement 
est soit déià prévu, soit réalisable dans les limites des 
ressources actuelles (c'est-à-dire dans les limites des 
dépenses. prévues au budget de 1951) 

1.-INDUSTRIE ET COMMERCE 

i) Développement industriel: généralités .....•.. 
10-03 Etude comparée de la structure de l'organisation indus

trielle publique telle qu'elle exf ste dans la région, avec 
quelques exemples typiques d'organisation dans d'autres 
parties du globe, pour aider les pays â mettre au point 
des formes d'organisation efficaces appropriées (E/ 
CN.ll/296). 

10-06 Alcool pour moteurs (E/CN.ll/296). Projet résultant 
d'un projet antérieur mis en œuvre en 1950. Un cycle 
d'études sera organisé en 1951, au titre du programme 
d'assistance technique. 

10-07 Etude des plans de développement industriel des pays de 
la CEAEO, compte tenu des ressources minérales con
nues (E/CN.ll/296). 

10-09 Examen des problèmes que pose la production du DDT 
et d'autres fournitures médicales r.écessaires, et l'appro
visionnement de la région _de 1~ CEAEO en ces articles, 
en collaboration avec le Fonds des Nations Unies pour 

. le secours à l'enfance, l'Organisation mondiale de la 
santé et l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture (E/CN.ll/296). 

ii) Fer et acier 

12-01 Programmes nationaux : étude du développement actuel 
et envisagé de l'industrie du fer et de l'acier dans les 
pays de la région de la CEAEO (E/CN.ll/296). 

12-02 Services consultatifs concernant l'industrie du fer et de 
l'acier, !:!!!' la demande des gouvernements (E/ 
CN.ll/296). 

12-03 Développement des échanges régionaux et inteJ:-ré
gionaux : étude des tendances des échanges et des 
obstacles qui s'opposent au développement des échanges; 
possibilités de se procurer dans la région et ailleurs des 
matières premièt:es et produits semi-finis qui présentent 
pour la région de la CEAEO une importance particulière, 
en particulier la ferraille destinée à la fonte, la ferraille 
pouvant être relaminée, les billettes, les produits réfrac
taires et l'équipement (E/CN.ll/296). Projet exécuté 
en collaboration avec le secrétariat de la Commission 
économique pour l'Europe (CEE). 

12-05 Possibilités d'abaisser le coût de production et d'amé
liorer la qualité des produits des usines de relaminage 
(E/CN .11/296). .. 
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12-07 

12-08 

12-09 

13-01 

13-02 

13-03 

13-04 

Conseil économique ·et ·social -Treizième ·session- Amlexee 
----------------------------

Etude sur la possibilité d'introduire et d'employer dans 20 .. 07 Diffusion de renseignements sur les besoins et les dispo-
les pays de la CEAEO des méthodes uniformes d'êta- nibilités en matériaux de con~truction dans la région 
blissement de statistiques que l'on puisse comparer sur le (E/CN.ll/296). 
plan international; ces méthodes seront mises au point 20-08 Groupe de travail mixte CEAEO/UNESCO sur les 
par le Bureau de statistique de l'Organisation des Nations approvisionnements en matériel éducatif, scientifique et 
Unies, la CEE et le Bureau international du Travail culturel, en collaboration avec l'Organisation des Nations 
(E/CN.ll/296). Unies pour l'éducation, la science et la culture 
Technique de ramassage de la ferraille: évaluation des (E/CN.ll/295). 
ressources en ferraille des pays de la CEAEO et méthode 20-09 Glossaire de termes commerciaux, y compris les poids 
employée dans ces pays pour le ramassage ; conseils sur et mesures, notamment les termes commerciaux employés 
l'emploi de procédés perfectionnés, compte tenu des dans les pays de la CEAEO (E/CN.ll/296). 
systèmes mis au point dans les pays les plus développés 
(E/CN.ll/296). Achèvement d'une classification-type de 
la ferraille pour les besoins de la production et du 
commerce et études sur la préparation de la ferraille, en 
particulier de la ferraille lourde. 
Echange des moyens de recherches et des installations 
de laboratoires (E/CN.ll/296). Mise au point, en colla
boration avec l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, d'une méthode qui 
permette d'obtenir des échantillons et de les transmettre 
aux laboratoires pour essais. 
Renseignements techniques : diffusion dans les pays de 
la CEAEO de renseignements techniques concernant, 
entre autres, les produits réfractaires, le fonctionnement 
de fours électriques, les méthodes d'utilisation des fours 
électriques Tysand-Hole, fours à sole de petites dimen
sions et tamis dégrossisseurs de dimensions relativement 
faibles (E/CN.ll/296). 

iii) Ressources minérales 

Etude sur les gisements de charbon et de minerai de fer 
et questions connexes (E/CN.ll/296). 
Enquêtes et services consultatifs (E/CN.ll/296). Assis
tance aux gouvernements qui en font la demande au sujet 
de problèmes particuliers. 

Enquêtes et recherches sur les possibilités d'utiliser le 
lignite, notamment pour la production d'énergie élec
trique et pour l'industrie métallurgique (E/CN.ll/296). 
Etude sur la possibilité d'encourager encore le déve
loppement des recherches communes et d'amener un ou 
plusieurs pays de la région à construire une usine témoin 
pour le traitement des charbons et des minerais de fer 
de qualité inférieure avec le concours de l'Administration 
de l'assistance technique. 

Diffusion de renseignements techniques concernant les 
levés aériens, les méthodes de prospection des minerais, 
les techniques permettant d'accroître la production cle 
charbon, le procédé de criblage au moyen de liquides à 
densité spécifique variable (sink and float) (E/CN.ll/ 
296). 

30-01 

30-02 

30-03 

v) Etudes économiques 
Mobilisation des ressources financières nationales et 
financement du développement économique (E/CN.ll/ 
296): 
a) Assistance aux pays qui en font la demande pour les 

aider à analyser les problèmes particuliers dans ce ~ 
domaine; . 

b) Etudes concrètes et détaillées, de concert avec le 
Fonds monétaire international et la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement, 
sur les problèmes suivants : 

i) Mesures visant à la mobilisation de l'épargne 
par l'intermédiaire des services postauxt de 
coopératives et autres associations de crédit, 

ii) Méthodes permettant d'augmenter l'épargne 
locale par le développement des ventes des bons 
d'Etat, 

iii) Mesures visant à améliorer la structure des 
marchés encore inorgan~és de devises et de 
capitaux; 

c) Groupe d'experts chargés d'étudier les voies et 
moyens permettant d'augmenter les ressources na
tionales en vue de financer le développement écono
mique, en coopération avec le Fonds monétaire inter
national, la Banque internationale pour la recons
truction et le développement et d'autres organisations. 

Echanges commerciaux avec l'Europe: étude des condi
tions actuelles des échanges entre les pays de la région 
et les pays d'Europe et des moyens propres à développer 
les échanges commerciaux entre ces deux régions dans 
des conditions équitables et avantageuses pour les pays 
intéressés (E/CN.ll/296). Cette étude sera faite en 
collaboration avec la Commission économique pour 
l'Europe. 
Fonctionnement des accords commerciaux et financiers 
(E/CN.ll/296). 

2. - TRANSPORTS INTÉRIEURS 

i) Généralités 

13-05 Préparation d'une classification-type du charbon à l'usage 
de la région (E/CN.l1/296). 

Réunion et diffusion de statistiques. Ces travaux doivent 
être entrepris en collaboration avec le Bureau de statis
tique de l'Organisation des Nations Unies, notamment 
poul' ce qui est de certaines études sur des sujets tels 
que l'exploitation des chemins de fer, etc. (E/CN.ll/ 
298). 

iv) Développement commercial 

20-01 Assistance aux gouvernements pour les aider à organiser 
leur commerce et leurs services chargés du développe
ment commercial (E/CN.ll/296). 

20-02 Conférence régionale du développement commercial 
(E/CN .11/296). 

20-03 Bureau central pour îe recueillement et la diffusion de 
renseignements d'ordre commercial (E/CN.ll/296). Ce 
projet comporte notamment la publication d'une série 
de circulaires relatives au développement commercial 
d'un calendrier mensuel dès conférences, foires et expo
sitions commerciales régionales et d'un périodique men
suel intitulé Trade Promotion News. 

20-04 Développement du tourisme (E/CN.11/296). 

40-02 

40-03 

Service de bibliothèque. Réunion et diffusion de rensei
gnements et de publications concernant les transports 
intérieurs, en rapport avec la publication trimestrielle du 
Bulleti1J des transports (E/CN.ll/298). 
Coordination des moyens de transport (E/CN.ll/298). 
Réunion de renseignements de base en vue de l'examen 
de la coordination des moyens de transport (E/CN.ll/ 
262, page 53). 

ii) Chemins de fer 
41-01 Travaux préliminaires, en collaboration avec l'Adminis

tration de l'assistance technique, en vue d'organiser des 
cours de formation destinés à familiariser les fonction-

20-06 Etudes sur la distribution commerciale et la répartition naires des chemins de fer avec les méthodes et systèmes 
des produits des pay~ de fa région de la CEAEO, y modernes permettant d'assurer le bon fonctionnement 
compris les études des principaux de ces produits des chemins de fer et, en particulier, la signalisation des 
(E/CN.ll/296). ... voies (E/CN.ll/298) • 
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41-02 

41-03 

41-04 

1 
42-01 

42-03 

43-01 

43-02 

50-01 

Point 14 de l'ordre du Jour S 
Amélioration de la productivité de la main-d'œuvre 50-02 Etude, en commun avec les organisations techniques de 
(E/CN.ll/298). Etude, en collaboration avec le Bureau la région, du problème des sédiments, de la protection 
international de Travail, des méthodes propres à amé·· des berges et des ouvrages de régularisation (E/CN .11/ 
liorer la productivité de la main-d'œuvre et la formation 292). 
de techniciens (y compris· des mécaniciens de locomotives 50-03 Etude et développement des projets d'aménagement à 
diesel) à la demande des gouvernements. buts multiples des bassins fluviaux intéressant la défense 
Combustibles pour locomotives (E/CN.ll/298). Etude, contre les inondations (E/CN.ll/292). Travaux entre-
entreprise de concert avec l'Organisation des Nations pris en liaison étroite avec les gouvernements intéressés 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, sur l'utilisation ou sur leur demande. 
économique du bois de combustion dans les locomotives: 50-04 Conseils et assistance techniques aux gouvernements 
cette étude vient compléter l'étude antérieure sur les (E/CN.ll/292). Travaux entrepris uniquement à la 
meilleures méthodes d'utilisation des divers types de demande des gouvernements intéressés. 
combustibles disponibles (E/CN.ll/262, résolution no 2). 50-05 Problèmes techniques concernant la défense contre les 
Réunion de renseignements et études préliminaires inondations sur les fleuves internationaux (E/CN.ll/ 
(E/CN.ll/298) sur les sujets suivants: 292). Ce projet remplacera l'ancien projet viii (para-
i) Amélioration de l'exploitation des sections à voie graphe 288 du document E/CN.ll/241/Rev.l); il corn-

unique par l'installation d'un système de commande porte deux parties : 
centrale du trafic, signaux automatiques, etc.; a) Echange de renseignements hydrologiques pour la 

ii) Emploi de moyens modernes de télécommunication prévision des inondations; 
applicables aux chemins de fer ; b) Effets des systèmes de défense contre les inondations 

iii) Perfectionnement des méthodes utilisées et amélio- sur le régime des fleuves internationaux. 
ration de l'organisation des ateliers, en particulier 50-06 Normalisation des méthodes et de l'enregistrement des 
de la disposition des ateliers d'entretien des locomo- mesures hydrologiques et publication d'un Annuaire 
tives diesel; hydrologique de l'Asie et de l'Extrême-Orient (E/ 

iv) Types de locomotives diesel qui conviennent le CN.ll/292. 
mieux à la région; 50-07 Publication de renseignements techniques sur les ouvrages 

v) Réunion de renseignements et études préliminaires et les méthodes de défense contre les inondations sur 
sur les moyens d'améliorer l'exploitation des gares les principaux fleuves de la région, y compris le Recueil 
en ayant recours à des méthodes et à une surveil- de la défense contre les inondations et le Journal de la 
lance plus efficace, ainsi qu'à une meilleure dispo- défense contre les inondations (E/CN.ll/292). 
sition ; 50-08 Coordination des moyens actuels et des programmes de 

vi) Techniques de chauffage au mazout des locomotives recherche des laboratoires d'hydraulique (E/CN.ll/292). 
à vapeur donnant les meilleurs résultats ; 50-09 Diffusion des rapports et publications techniques (E/ 

vii) Meilleures méthodes d'utilisation des charbons de CN.ll/292). 
qualité inférieure dans les locomotives à vapeur. 50-10 Conférence technique de la défense contre les inondations. 

iii) Rmttes et transports routiers Projet iii (paragraphe 283 du document E/CN.ll/241/ 
Rev.l). 

Entretien et réparation des véhicules et formation pro
fessionnelle de mécaniciens. Travaux préparatoires, en 
commun avec le Bureau international du Travail, à 
l'occasion de la réunion envisagée d'un groupe de travail 
(E/CN.ll/298). 

Emploi de moyens mécaniques pour la construction des 
routes (E/CN.ll/298). Travaux préliminaires à l'occa
sion des études qu'il est recommandé aux gouvernements 
de faire sur les disponibilités en équipement et main
d'œuvre spécialisée pour la construction des routes par 
des moyens mécaniques. 

Etude des méthodes à employer pour l'établissement de 
registreR des routes (E/CN.ll/298). 

iv) Voies fluviales et ports fluviaux 

Conception améliorée des modèles de bateaux et meilleure 
utilisation des bâtiments (E/CN.ll/298). Etude sur la 
possibilité d'organiser un proj.et témoin portant sur la 
création de modèles de bateaux et l'exploitation des 
bateaux, sous les auspices du Programme d'assistance 
technique de l'Organisation des Nations Uni.es (Voir 
1951. II- projet 43-01). 

Echanges de vues avec les gouvernements et l' Adminis
tration de l'assistance technique au sujet de la possibilité 
de charger une équipe composée d'experts des divers 
pays de la région d'étudier, hors de la région, les progrès 
techniques accomplis en matière de transports fluviaux 
(E/CN .11/298). 

3.- DÉFENSE CONTRE LES INONDATlONS 

Amélioration des méthodes de défense contre les inon
dations. Reprise de l'ancien projet (E/CN.ll/292) sur 
les enquêtes sur place concernant les méthodes de défense 
contre les inondations sur les principaux fleuves Q'À tE:!l 
crues provoquent de graves dégâts. 

4. - ASSISTANCE TECHNIQUE ET SERVICES CONSULTATIFS 

60-01 

60-02 

60-03 

ï0-01 

Services d'experts et services consultatifs. Le Secrétariat 
continuera: a) à fournir une assistance technique aux 
pays de la région qui en font la demande dans la mesure 
où ses ressources le lui permettront ; b) à aider les 
gouvernements de ces pays à obtenir les services 
d'experts soit directement de pays de la région, soit par 
l'intermédiaire de l'Administration de l'assistance tech
nique; et c) à participer à des missions générales; 
préliminaires ou autres, organisées par l'Administration 
de l'assistance technique pour les pays de la région 
(E/CN.ll/296). 
Bourses de perfectionnement (E/CN .11/296). Le Secré
tariat continuera : a) à fournir des renseignements aux 
gouvernements sur le programme de bourses de perfec
tionnement des Nations Unies; b) à présenter, pour 
guider l'Administration de l'assistance technique, des 
observations sur les titres des candichl.ts ainsi que sur 
l'importance que revêt pour l'économie du pays le 
domaine d'études proposé par chaque candidat ; et c) à 
adresser périodiquement, au Siège, de la documentation 
sur les sujets d'étude qui, à son avis, sont d'un intérêt 
spécial pour la région de la CEAEO. 

Renseignements techniques, cycles d'études et instituts 
temporaires. Le secrétariat continuera à fournir toute 
l'aide possible en détachant des membres du personnel 
pour des conférences et en donnant des conseils sur les 
cycles d'études qu'il peut' être nécessaire d'organiser et 
sur les matières qui doivent figurer au programme 
envisagé (E/CN.l1/29~). 

5. -RECHERCHES ET STATISTIQUES 

Etude sur la situation économique de l'Asie ét de 
l'Extrême-Orient (publication annuelle) (E/CN.U/297). 
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70-02 BuUetin économique trimestriel: a) revue trimestrielle 

des faits d'ordre économique survenus dans la région; 
b) articles analytiques sur les problèmes économiques de 
la régiont principalement ceux qui ont trait aux projets 
de la CEAEO; et c) tableaux statistiques (E/CN .11/ 
297). . . 

70-03 Finances publiques : étude des conséquences économiques 
des états financiers et des budgets des gouvernements 
des pays de la région de la CEAEO (E/CN.ll/179). 
En collaboration avec la Division des finances publiques 
dè l'Organisation des Nadons Unies et le Fonds moné
taire international. 

ii) Statistiques 
71"01 Première conférence régionale de statisticiens (E/ 

CN.11/263/Rev.l). Conférence organisée conjointement 
par le Bureau de statistique de l'Organisation des 
Nations Unies, le Fonds monétaire international et le 
Secrétariat d':. la CEAEO. 

71-02 Séries statistiques de ba"e: réunion et analyse des 
données statistiques de base actuellement établies dans 
tous les pays de la région et préparation de séries supplé
taires pour combler les lacunes actuelles (E/CN.ll/ 
223/Rev.1). Travaux permanents auxquels se référera 
le secrétariat et qui permettra la préparation de publica
tions qui seront distribuées de temps à autre aux gou
vernements (Voir 1951 I~B, projet 71-02). 

71-03 ~tude sur les organisations et les travaux statistiques 
dans les pays de la région de la CEAEO (E/CN.ll/223/ 
Rev.l et E/CN.ll/293). 

71"04 Revenu national et formation de capital: appréciation 
des méthodes employées dans les pays de la région de 
la CEAEO et au Japon pour évaluer le revenu national 
et le rythme de la formation de capital (E/CN.ll/179). 

71-05 Groupe d'experts chargé de coordonner les travaux des 
gouvernements de la région en ce qui concerne l'adoption 
de la classification-type pour le commerce international 
(E/CN.11/293). En collaboration avec le Bureau de 
statistique de l'Organisation des Nations Un~es, l'Admi
nistration de l'assistance technique et les institutions 
spécialisées intéressées. 

6.-DIVERS 

01-01 Groupe de travail mixte CEAEO/BIT/UNESCO sur 
la formation technique et la pénurie de personnel qualifié 
(E/CN.ll/296). Suite du projet intitulé "Domaines où 
le développement économique est entravé par le manque 
de personnel qualifié". Le groupe de travail effectuera 
une étude périodique des mesures prises pour remédier 
·à la pénurie de personnel technique ainsi que des progrès 
accomplis dans l'exécution des programmes de formation 
dans les pays de la région de la CEAEO, en insistant 
particulièrement sur les programmes ayant trait à des 
projets de développement déjà en cours ou envisagés. 

II.-PROJETS QUI POURRAIENT ETRE AJOURNES 
OU ANNULES 

1.- INDUSTRIE ET COMMERCE 

i) Développement industriel: généralités 
10-01 Développement et planification de l'industrie: étutle des 

facteurs et obstacles importants touchant des programmes 
particuliers, en vue de faciliter la préparation et l'exécu
tion de ces programmes ; étude des problèmes dP. piani" 
fication dans les pays de la région de la CEAEO ; 
présentation à la commission, de temps à autre, d'une 
étude générale sur le développement industriel de la 
région (E/CN.ll/296). 

10-02 Centre de formation de spécialistes de l'établissement des 
programmes de développement industriel, avec le con
cours de l'Administration de· l'assistance technique 
(E/CN .11/296). 

10-04 Artisanat et petite industrie (E/CN.ll/296): 
a) Réunion d'un groupe de travail chargé de d6terminer, 

pour certaines industries, les problèmes de produc
tion et d'organisation qui ont un caractère technique, 
de formuler des recommandations au sujet de la 
rationalisation et de la mécanisation de ces indus~ 
tries et, en particulier, de la possibilité d'introduire 
ou d'adapter des procédés perfectionnés et de pro~ 

. poser un programme de travaux en indiquant l'ordre 
de priorité; 

La portée des deux projets suivants dépendra des con
clusions du groupe de travail : 
b) Etude, pour certaines industries, des problèmes de 

productiion et d'organisation de caractère technique 
en vue de l'introduction ou de l'adaptation de pro
cédés perfectionnés et notamment : 
i) Industrie textile : artisanat ou petite industrie ; 

ii) Autres industries artisanales et petites industries; 
fibre, céramique, papier fabriqué à la main, jagré, 
maréchalerie et menuiserie. 

c) Echange de moyens de recherches et d'installations 
techniques (E/CN.11/Z96) : étude des moyens actuels 
de formation professionnelle en matière de recherches 
et de techniques pour les industries artisanales et les 
petites industries, en vue d'en déterminer la portée 
et la valeur, et d'étudiei' les possibilités d'échange, en 
collaboration avec l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture et le Bureau 
international du Travail. 

10~05 Utilisation et production d'engrais chimiques (E/CN.11/ 
296). 

10-08 Développement de l'énergie électrique (E/CN.ll/296). 
Activités du sous-comité, notamment : 
a) Projets d'installation et problèmes d'organisation 

qu'ils posent; par exemp,,e méthodes de préparation 
des plans par les services officiels, administration, 
contrôle et fonctionnement des installations d'énergie 
électrique ; 

b) Développement et extension des lignes de transport 
d'électricité sur de vastes zones; 

c) Coordination du développement des industries ct de 
celui d~s installations d'énergie électrique; 

d) Méthodes à employer pour déterminer les augmen
tations de la consommation afin de permettre l'éta
blissement des programmes de production d'énergie 
électrique ; 

e) Possibilité de traiter et d'utiliser des combustibles de 
qualité inférieure pour la production d'énergie; 

f) Utilisation accrue de .l'énergie, par exemple par 
l'emploi de transmissions directes; électrification des 
campagnes ; artisanat et petites industries ; 

g) Besoins et disponibilités en installations et en 
outillage. 

ii) Fer et acier 
12-04 Examen, de concert avec les gouvernements, des possi" 

bilités pour les pays de la région d'accroître la produc" 
tion et l'exportation des matières premières nécessaires 
à l'industrie du fer et de l'acier (E/CN.11/296). 

12-10 Visites de groupes d'experts et cycle d'études (E/CN.ll/ 
296). Organisation d'une visite au Japon d'un groupe 
d'experts de pays de la région avec le concours de 
1' Administration de l'assistance technique. Cycle d'études 
à une date appropriée sur des aspects particuliers, 
notamment sur la question des procédés de réduction à 
basse température, Lovee le concours de l'Administration 
de l'assistance technique. · 

12-11 Etude des moyens actuels ou des plans prévus pour la 
fabrication de produits auxiliaires tels que ferrosilicium, 
ferromanganèse, ferrotungstène, ·matières réfractaires, 
fondants et aciers d'alliage (E/CN.ll/296). 

iii) Développement commercial 
20-05 Distribution commerciale des produits de l'art~sanat: 

mise en œuvre des recommandations formulées par 
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l'expert .. conseil en matière de distribution commerciale 12"05 Possibilités d'abaisser le coût de production et d'améliorer 
des produits de l'artisanat à la suite d'une enquête effec- la qualité des produits des usines de relaminage (E/ 
tuée de juillet à novembre 1950 (E/CN.ll/296). CN.ll/296). 
Réunion de renseignements sur les méthodes de cons- 12-09 Renseignements techniques: diffusion dans les pays de 
trtt\;tion et. travaux préliminaires sur les possibilités de la CEAEO de renseignements techniques concernant, 
recherches concernant l'utilisation de matériaux locaux. entJ;e autres, les procédés de relaminage, l'utilisation du 

lignite et de l'anthracite, le traitement du fer spongieux, 
iv) Etudes économiques te fonctionnement des hauts fourneaux, y compris la 

30-04 Conséquence de l'industrialisation sur l'économie de$ réduction de la consommation du coke dans les hauts 
pays de la région de la CEAEO (E/CN.ll/296). Effet fourneaux, le débourbage et les mélanges de charbon 
sur la répartition de la population; effets sur l'agricul- (E/CN.ll/296). 
ture; modifications de la structure économique. 12-10 Visite de groupes d'experts et c;rcle d'études (E/CN.ll/ 

2. - TRANSPORTS INTÉRIEURS 296). Organisation d'une vis;, ce au Japon d'un groupe 
d'experts de pays de la dgion avec le concours de 

Voies fluviales et ports fluviaux l'Administration de l'assistance technique. Cycle d'études 
43-01 Conception améliorée des modèles de bateaux et meil- à une date appropriée sur des aspects particuliers, 

leure utilisation des bâtiments (E/CN.l1/298). Certaines notamment sur la question des procédés de réduction à 
des conclusions à tirer du projet témoin en cours d'exé- basse température, avec le concours de l'Administration 
cution sous les auspices du Prc1gramme d'assistance tech- de l'assistance technique. 
nique des Nations. Unies seront étudiées ici (par exemple: 12-11 Etude des moyens actuels ou des plans prévus pour la 
gabarit uniforme des bateaux). fabrication de produits auxiliaires tels que ferrosilicium, 

43-03 Utilisation de bateaux pousseurs et de méthodes de ferromanganèse, ferrotungstène, matières réfractaires, 
touage (E/CN.ll/298). Etude de l'utilisation des ba- fondants et aciers d'alliage (E/CN.ll/296). 

70-04 

I-A. 

teaux pousseurs en Indonésie et des méthodes de touage 
dans les Etats associés d'Indochine et en Thaïlande. 

3.-RECHERCHES ET STATISTIQUES 

Etude et Bulleti1tt 

Régimes et réformes agraires après la guerre (E/CN.ll/ 
63 et E/CN.ll/174). Les renseignements recueillis au 
cours de l'exécution de ce projet seront publiés de temps 
à autre, sous forme d'étude par pays, dans le Bulleti11t 
économique trimestriel, réunis dans l'Etude sur la situa
tio1tt économique. Ces activités seront exercées en colla
boration avec l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture. 

1952 

PROJETS A PRIORITE; E;LEVE;E: dont le financement 
est, soit déjà prévu, soit réalisable dans les limites du 
budget de dépenses proposé par le Secrétaire général pour 
l'exercice 1952 

1. -INDUSTRIE ET COMMERCE 

i) Développeme1tt industriel: généralités 
10-01 Développement et planification de l'industrie. 
10-02 Centre de formation de spécialistes pour l'établissement 

des programmes de développement industriel, avec le 
concours de l'Administration de l'assistance technique. 

10-04 Artisanat et petite industrie. 

10-07 Etude des plans de développement industriel des pays 
de la région de la CEAEO, compte tenu des ressources 
minérales connues. 

10-09 Examen des problèmes que posent la production du DDT 
et d'autres fournitures médicales nécessaires et l'appro
visionnement de la région de la CEAEO en ces articles, 
en collaboration avec le Fonds des Nations Unies pour 
le secours à l'enfance, l'Organisation mondiale de la 
santé et l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture. 

ii) Fer et acier 

12"01 Programmes nationaux: étude du développement actuel 
et envisagé de l'industrie du fer et de l'acier dans les 
pays de la région de la CEAEO (E/CN.ll/296). 

12-02 Services consultatifs concernant l'industrie du fer et de 
l'acier, sur la demande des gouvernements (E/CN.ll/ 
296). 

12-04 Examen, de concert avec les gouvernements, des possi
bilités pour les pays de la région d'accroître la produc
tion et l'exportation des matières premières nécessaires 
à l'industrie du fer et de l'acier (E/CN.ll/296). 

13-02 

13-03 

13-04 

iii) Ressources minérales 
Enquêtes et services consultatifs .(E/CN.ll/296). Sur la 
deman~e des gouvernements pour des questions parti
culières. 
Enquêtes et recherches sur les possibilités d'utiliser le 
lignite notamment pour la production d'énergie électrique 
et pour l'industrie métallurgique (E/CN.ll/296). Etude 
sur la possibilité d'encourager encore le développement 
des recherches communes et d'amener un ou plusieurs 
pays de la région à construire une usine témoin pour le 
traitement des charbons et des minerais de fer de qualité 
inférieure avec le concours de l'Administration de l'assis-
tance technique. 
Diffusion de renseignements techniques concernant les 
levés aériens, les méthodes de prospection des minerais, 
les techniques permettant d'accroître la production de 
charbon, le procédé de criblage au moyen de liquides à 
densité spécifique variable (si1tk and jloat) (E/CN.ll/ 
296). 

13-06 Réunion d'experts en matières de ressources minérales; 
ces e:x:perts qui appartiendront à la région et à d'autres 
pays et parmi lesquels il y aura des spécialistes travaillant 
dans la région au titre du Programme d'assistance 
technique ou d'autres programmes - se réuniront pour 
procéder à des échanges d'idées, étudier le progrès déjà 
marqué par les études faites par le secrétariat et 
envisager les mesures à prendre pour développer rapide
ment les ressources minérales de la région, en indiquant 
quelle sera la portée des nouvelles activités du secrétariat 
(E/CN.ll/296). 

iv) Développement commercial 
20-01 Assistance aux gouvernements pour les aider à organiser 

leur commerce et leurs services chargés du développe
ment commercial. 

20-03 Bureau central pour la réunion et la diffusion de rensei
gnements d'ordre commercial. 

20-04 Développement du tourisme. 
20-06 Etudes sur la distribution commerciale et la répartition 

des produits des pays de la région de la CEAEO. 
20-05 Distribution commerciale des produits de l'artisanat: 

mise en œuvre des recommandations formulées par 
l'expert-conseil en matière de distribution commerciale 
des produits de l'artisanat à la suite d'une enquête 
effectuée de juillet à novembre 1950 (E/CN.ll/296). 

20-07 Diffusion de renseignements sut les besoins et les dispo
nibilités en matériaux de construction dans la région. 
Réunion de renseignements sur les méthodes de construc
tion et travaux préliminaires sur les possibilités · de 
recherches concernant l'utilisation de matériaux locàux. 
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20-08 Groupe de travail mixte CEAEO/UNESCO sur les 4.- ASSISTANCE TECliNIQUE ET SERVICES CONSULTATIFS 

approvisionnements en matériel éducatif, scientifique et 60-01 Services d'experts et services consultatifs. Le secrétariat 
culturel (résolution E/CN.ll/229 adoptée le 29 octobre continuera: a) à fournir une assistance technique aux 
1949 et document E/CN.ll/295). pays de la région qui en font la demande dans la mesure 

v) Etudes économiques où ses ressources le lui permettront; b) à aider les 
30-01 Mobilisation des ressources financières nationales et 

financement du développement économique. 

30-02 Echanges commerciaux avec l'Europe. Etude en collabo
ration avec la Commission économique pour l'Europe. 

40-01 

40-02 

40-03 

41-01 

41-0,2 

42-01 
42-02 

43-01 

2. -TRANSPORTS INTÉRIEURS 

i) Généralités 

Réunion et dHfusion de statistiques. Ces travaux doivent 
être entrepris en collâboration avec le Bureau de statis
tique de l'Organisation des Nations Unies, notamment 
pour ce qui est de certaines études sur des sujets tels 
que l'exploitation des chemins de fer, etc. (E/CN.ll/ 
298). 
Service de bibliothèque. Réunion et diffusion de rensei
gnements et de publications concernant les transports 
intérieurs en rapport avec la publication trimestrielle du 
Bulletin des transports (E/CN.ll/98). 
Coordination des moyens de transport (E/CN.ll/28). 
Réunion de renseignements de base en vue de l'examen 
de la coordination des moyens de transport (E/CN.ll/ 
262, page 53). 

ii) Chemins de fer 

Activité permanente, en c~opération avec l'Administra
tion de l'assistance technique, en vue d'organiser des 
cours destinés à familiariser les fonctionnaires des 
chemins de fer avec les méthodes et systèmes modernes 
permettant d'assurer le bon fonctionnement des chemins 
de fer, en particulier la signalisation des voies. 
Amélioration de la productivité de la main-d'œuvre. 
Etude entreprise en commun avec le Bureau international 
du Travail. 

iii) Routes et transports routiers 
Entretien et réparation des véhicules. 
Construction des routes par des moyens mécaniques. 

iv) Voies navigables intérieures et ports 
Conception améliorée des modèles de bateaux et meilleure 
utilisation des bâtiments. Activité permanente (voir 
1952, I-B, projet 43-01). 

3.- DÉFENSE CONTRE LES INONDATIONS 

50-01 Amélioration des méthodes de défense contre les inon
dations. 

50-02 

50-03 

Etude, en commun avec les organisations techniques, 
des problèmes présentant un intérêt commun pour les 
pays de la région. 
Etude et développement des projets d'aménagement à 
buts multiples des bassins fluviaux. 

50-04 Conseils et assistance technique aux gouvernements. 

50-05 Problèmes techniques concernant la défense contre les 
inondations sur les fleuves internationaux : 
a) Echange de renseignements hydrologiques pour la 

prévision des inondations ; 
b) Effets des systèmes de défense contre les inondations 

sur le régime des fleuv~·s internationaux. 

50M06 Normalisation des méthodes et de l'enregistrement des 
mesures hydrologiques et publication de l'Annuaire 
hydrologique. 

50-07 Publication de renseignements techniques sur les ouvrages 
et les méthodes de défense contre les inondations. 

50-08 Coordination des moyens actuels et des programmes de 
recherche des laboratoires d'hydraulique. 

50-09 Diffusion des rapports et communications tecn111ques. 

60-02 

60-03 

gouvernements de ces pays à obtenir les services 
d'experts soit directement de pays de la région, soit par 
l'intermédiaire de l'Administration de l'assistance tech
nique; et c) à participer à des missions générales, préli
minaires ou autres organisées par l'Administration de 
l'assistance technique pour les pays de la région 
(E/CN.ll/296). 

Bourses de perfectionnement (E/CN.ll/296). Le secré
tariat continuera : a) à fournir des renseignements aux 
gouvernements sur le programme de 1 '>Urses de perfec
tionnement des Nations Unie;; ; b) . présenter, pour 
guider l'Administration de l'assistance technique1 des 
observations sur les titres des candidats ainsi que sur 
l'importance que revêt pour l'économie du pays le 
domaine d'études proposé par chaque candidat: et c) à 
adresser périodiquement, au Siège, de la documentation 
sur les sujets d'étude qui, à son avis, sont d'un intérêt 
spécial pour la région de la CEAEO. 

Renseignements techniques, cycles d'études et instituts 
temporaires. Le secrétariat . continuera à fournir toute 
l'aide possible en détachant des membres du personnel 
pour des conférences et en donnant des conseils sur les 
cycles d'études qu'il peut être nécessaire d'organiser et 
sur les matières qui doivent figurer au programme 
envisagé (E/CN.ll/296). 

5. -RECHERCHES ET STATISTIQUES 

i) Etude et Bulletin 

70-01 Etude sur la situation économique de l'Asie et de 
l'E:rtrême-Orient (publication annuelle) (E/CN.ll/ 
297). 

70-02 

71-01 

71-02 

Bulletin économique trimestriel: a) revue trimestrielle 
des faits d'ordre économique survenus dans la région; b) 
articles analytiques sur les problèmes économiques de 
la région, principalement ceux qui ont trait aux projets 
de la CEAEO; et c) tableaux statistiques (E/CN.11/ 
297). 

ii) Statistiques 

Deuxième conférence régionale de statisticiens dans la 
région de la CEAEO (E/CN.ll/293). 

Séries statistiques de base : réunion et analyse des 
données statistiques de base actuellement établies dans 
tous les pays de la région et préparation de séries supplé
mentaires pour combler les lacunes actuelles (E/CN.ll/ 
223/Rev.l). 

71-03 Etude sur les organisations et les activités statistiques 
dans les pays de la région de la CEAEO (E/CN.ll/ 
223/Rev.1 et E/CN.ll/293). 

71-06 Index des statistiques économiques d'Asie et d'Extrême
Orient. Ce projet découle des travaux accomplis au 
titre du projet 71-02 (E/CN.223/Rev.1); il est recom
mandé de préparer un index analytique à des statistiques 
économi~ es des pays d'Asie et d'Extrême ... Orient, en 
collaboration avec le Bureau de statistique de l'Organi
sation des N~tions Unies. Cet index indiquera quelles 
sont les e~ries statistiques publiées par les organisations 
internationales, ainsi que les séries subsidiaires parues 
dans des publications nationales mais pouvant avoir une 
portée plus large. 

6.-DIVERS 

01-01 Groupe de travail mixte CEAEO/BIT/UNESCO sur 
la formation technique et la pénurie de personnel qualifié 
(E/CN.ll/296). Suite du projet intitulé "Domaines où 
le développement économique est entravé par le manque 

__ ........... 
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de personnel qualifié". Le groupe de travail effectuera 
une étude périodique des mesures prises pour remédier 
à la pénurie de personnel technique ainsi que des progrès 
accomplis dans l'exécution des programmes de formation 
dans les pays de la région de la CEAEO, en insistant 
particulièrement sur les programmes ayant trait à des 
projets de développement déjà en cours ou envisagés. 

I"B PROJETS A PRIORITE ELEVEE: exigeant de nou
velles ressources en supplément au budget de dépenses 
proposé par le Secrétaire général po~tr l'exercice 1952 

1. -INDUSTRIE ET COMMERCE 

Développement industriel: généralités 

10"08 Développement de l'énergie électrique (E/CN.ll/296). 
Activités du sous-comité, notamment: 

a) Projets d'installation et problèmes d'organisation 
qu'ils posent; par exemple: méthodes de préparation 
des plans par les services officiels, administration, 
contrôle et fonctionnement des installations d'énergie 
électrique : 

b) Développement et extension des lignes de transport 
d'électricité sur de vastes zones; 

c) Coordination du développement des industries et de 
celui des installations d'énergie électrique; 

d) Méthodes à employer pour déterminer les augmenta
tions de la consommation afin de permettre l'éta
blissement des programmes de production d'énergie 
électrique; 

e) Possibilité de traiter et d'utiliser des combustibles de 
qualité inférieure pour la production d'énergie; 

f) Utilisation accrue de l'énergie, par exemple par 
l'emploi de transmissions directes; électrification des 
campagnes ; artisanat et petites industries ; 

g) Besoins et disponibilités en installations et en 
outillage. 

2. -TRANSPORTS INTÉRIEURS 

V oies fluviales et ports fluviaux 

43-01 Conception améliorée des modèles de bateaux et meilleure 
utilisation des bâtiments (E/CN.ll/298). Etude sur la 
possibilité d'organiser un projet témoin portant sur la 
création de modèles de bateaux et l'exploitation des 

bateaux, sous les auspices du Programme d'assistance 
technique de l'Organisation des Nations Unies. 

43-03 Utilisation de bateaux pousseurs et méthodes de touage 
(E/CN.ll/298). Etude de l'utilisation des bateaux pous
seurs en Indonésie et des méthodes de touage dans les 
Etats associés d'Indochine et en Thaïlande. 

3, -RECHERCHES E'l' STATISTIQUES 

Statistiques ~ 

71-02 Séries statistiques de base : travaux de statistique néces
saires pour répondre aux besoins exprimés par la 
commission qui a demandé des analyses plus étendues 
se rapportant à l'ensemble des projets inclus dans le 
programme de travail de la CEAEO, et notamment des 
statistiques ayant trait aux produits manufacturés, à la 
production des petites industries (en particulier de la 
petite industrie cotonnière), à la sidérurgie, aux biens 
d'équipement, à l'équipement des transports, aux 
prix et aux mouvements des prix; application des 
méthodes d'échantillonnage à la préparation des statis
tiques ci-dessus et d'autres statistiques. 

II.-PROJETS QUI POURRAIENT ETRE AJOURN2S 
OU ANNULES 

1. -INDUSTRIE ET COMMERCE 

i) Développement industriel: généralités 
10-05 Utilisation et production d'engrais chimiques (E/CN.ll/ 

296). 

ii) Fer et acier 
12-12 Outillage agricole (E/CN.ll/296). Etude des possi

bilités de création de petites usines pour la fabrication 
d'outillage agricole ou d'agrandissement des installa
tions existantes, et notamment services consultatifs 
touchant le contrôle de la qualité et la productivité. 

iii) Etudes économiques 
30-04 Conséquences de l'industrialisation sur l'économie des 

pays de la région de la CEAEO. 
30-05 Revenu national et formation de capital ; étude de la 

répartition et de l'utilisation du revenu national dans 
les pays de la région de la CEAEO, notamment étude 
comparée des investissements dans différents secteurs de 
l'économie de ces pays. 

2. -RECHERCHE ET STATISTIQUES 

Etude et Bulletin 
70-04 Régime et réforme agraires d'après guerre. 

DOCUMENT E/L.260 

Inde, Pakistan, Philippines: projet de résolution 

A 

Le C onreil éc·onomique et social 

Prend acte du rappor.t annuel ·de la Commission éco
nomique pour l'Asie et l'Extrême-Orient (E/1981). 

B 
Le Conseil écono.nique et sociœl, 

Considérant que le programme de travail éta:bli par la 
commission à sa septième session est d'une importance 
primordiale pour le développement économique de 
l'Asie et de l'Extrême-Orient, 

Prenant note de l'exposé des incidences financières 
présenté par le Secrétaire général, conformément à 
l'article 33 du règlement intérieur du Conseil (E/1981/ 
Add.l ), _ 

[Texte original en anglais] 
[5 septembre 1951] 

Recommande que les crédits alloués correspondent au 
montant nécessaire à la mise en œuvre intégrale du 
programme de travail de la commission pour 195·1 /S.2. 

c 
Le Conseil économique et social, 

Prenant note de la résolution de la Commission écono-: 
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient relative à l'assis
tance technique (IEjtCN.ll/300), 

Prenant note du fait que, de l'avis de ïa commission, 
l'appor.t d'assistance techniqùe pour le développement 
économique des pays de la région à laquelle s'intéresse 
la commission s'est jusqu'à présent effectué avec lenteur, 

Invite le Secrétaire général et les directeurs des insti
tutions spécialisées à prendre, lorsque les gouvernements 
en feront la demande, les mesures nécessaires: 
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a) Pour que soit accordée aux pays insuffisamment Recm~naissant que l'utilité des .travaux de la Corn-
développés de la région dans le plus bref délai possible mission pour la reconstruction et le développement éco-
une assistance technique de plus en plus étendue et nomi·que de l'Asie et de l'Extrême-Orient n'a cessé de 
compo:r.tant notamment la création de projets témoins s'accroître, 
et d'instituts de formation et de recherches; et 

b) Pour que les services d'experts, de techniciens 
et de tout autre personnel qualifié ainsi que des faci~ 
lités de formation technique soient accordés aux pays 
insuffisamment développés dans une mesure aussi 
large et à des prix aussi bas qu'il sera possible. 

Décide qu'il convient de maintenir la commission en 
fonction pour une durée indéterminée, étant entendu 
que le Conseil procédera périodiquement à une étude 
de son activité ; . 

D 

Le Conseil économiqu,fl et social) 

Décide de modifier le mandat de la Commis·sion écono
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, conformément 
là la recommandation faite par la commission dans sa 
résolution du 7 mars 1951 (EfCN.ll/304). 

DOCUMENT E/L.269 

Etats-Unis d'Amérique: amendements au projet de résolution de l'Inde, du Pakistan et des Philippines 
(E/L.260) 

[Texte original en anglais] 
[7 septembre 1951] 

Partie C) alinéa a) : supprimer les mots "de la région" 
et le membre de phrase "et d'instituts de formation et 
de recherche". 

Partie C, alinéa b): ajouter les mots "et de recherche" 
après "moyens de formation", et les termes "auxquels 
s'appliquent les dispositions de la résolution 222 (IX)" 
après "pays insuffisamment développés". 

DOCUMENT E/L.274 

Union des Républiques socialistes soviétiques: amendement au projet de mandat de la Commission 
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, recommandé par la Commission à sa septième session 

[Texte o-riginal en russe] 
[10 septembre 1951] 

Modifier le paTagraphe 5 du projet de mandat de la 
commission de la façon suivante : 

"5. La commission est habilitée à trancher la 
question de la participation à ses travaux des terri-

toires non autonomes de l'Asie et de l'Extrême-Orient 
en qualité de Membres associés, sur la base des décla
rations directement présentées à la commission pa'l" 
lesdits territoires." 
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DOCUMENT E/2021/ Add.l 
Etat estimatü des incidences financières, présenté par le Secrétaire général 

[Texte original en anglais] 
[ 30 a.oût 1951] 

1. Les dépenses supplémentaires qu'entraînerait 
l'adoption des diverses propositions contenues dans le 
rapport de la commission (E/2021) ont trait au pro
gramme de travail pour 195·1-1952, à la réunion, à 
Rio-de-Janeiro, de la commission pour sa cinquième 
session, et à l'emploi du portugais comme langue de 
travail. 

l'Amérique latine, au cours de sa quatrième session, 
par le Secrétaire exécutif de la commission lorsque la 
commission entreprit l'examen du programme de travail 
pour 1951 et 1952, figure aux pages 56 à 631 du rapport 
annuel de la commission (E/2021). 

2. Le total des dépenses supplémentaires qui 
devraient être couvertes par d~s ouver.tures supplémen
taires de crédit s'élèverait à 10.550 dollars pour 1951 
et à 114.805 dollars pour 1952. Pour les exercices 
ultérieures, les dépenses s'élèveraient approximati
vement à 89.000 dollars par an. 

l'REMIÈRE PARTIE 

4. Depuis la clôture de la quatrième session, une 
nouvelle étude des charges financières découlant des 
décisions prises par la commission sur le programme 
de travail a été faite sur la base des prévisions budgé
taires pour 1952 du Secrétaire général. L'exposé ci-après 
des incidences financières en 195,1 et 1952, revu en 
tenant compte des indications ·qui précèdent, est soumis 
au Conseil pour son information. 

Incidences financières des nouveaux projets de travail 
3. L'exposé préliminaire dec incidences financières 

prévues, présenté à ~a !Commission économique pour 

5. Le total des dépenses supplémentaires afférentes 
à de nouveaux projets de travail est évalué à 10.550 
dollars pour 1951 et à 83.270 dollars pour 1952; ces 
prévisions portent sur les postes suivants : 

Projets 

a) Etude de l'intégration de l'économie des pays de l'Amérique centrale (pages 56 
et 90 du document E/2021) : . 
i) 3 économistes ( 1 administrateur de première classe, 1 administrateur de 

deuxième classe) et 2 secréta1res ...................................... . 
ii) 3 consultants pendant 4 mois (respectivement spécialisés dans l'étude tech

nique du développement de l'agriculture de l'industrie et des transports) ... 
iii) Missions dans les pays d'Amérique centrale, en corrélation avec l'étude 

ci-dessus ............................................................ . 

b) . Etudes sur le maintien du pouvoir d'achat des soldes créditeurs en devises 
étrangères durant la période de crise, et réunion d'experts (pages 58 et 110): 

i) 3 experts pendant 3 mois (2 en provenance de la région de la CEPAL et 1 
en provenance de l'Europe) ...................................... , .... . 

ii) 2 employés statisticiens et 3 secrétaires pendant 3 mois .................. . 

c) Centre de développement économique de la CEPAL (pages 62 et SC). (Le 
total des dépenses afférentes à ce centre, y compris le salaire d'un directeur 
technique et de son secrétaire, doit être financé au titre du Programme élargi 
d'assistance technique et n'entraînera pas d'incidence budgétaire.) 

d) Etude du commerce intrarégional et réunion d'experts en matière de commerce 
· intrarégional (pages 62 et 116) : 

1 Ces références s'appliquent au texte miméographîé du 
rapport. 

1 

1961 
DoUars 

3.150 

800 

Incidences financières 

196! 
Dollars 

18.900 

17.500 

2.000 

14.800 
4.200 

Exercices 
ultérieurs 

Dollars 

20.000 

5.500 

1.500 
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Incidences ;tinanciêres 

Eœercioea 
Projets 1961 196! ultérieurs 

Dollars DoUar• Dollar• 

i) 2 économistes (1 administrateur de première classe et 1 administrateur de 
deuxième classe) ...... , .. , ......................................... , .. 5.500 16.470 18.000 

ii) 3 experts pendant 6 semaines ............... , .................... , .... . 7.200 
iii) Missions dans la région, en rapport avec l'étude ci-dessus ............... . 1.100 2.200 1.000 

TOTAL POUR LA PARTIE J 10.550 83.270 46.000 

DEUXIÈME PARTIE 

Dépenses entraînées par le choix de Rio-de-Janeiro 
comme lieu de la cinquième session 

TROISIÈME PARTIE 

Frais qu' entra~nerait l'utilisation du portugais en tant 
que langue de travail 

6. A sa quatrième session~ la commission~ acceptant 
l'invitation du Gouvernement du Brésil,. a. décidé .. de ..... 7. . On trouvera la résolution adoptée par la corn-
tenir sa cinquième session à Rio-de-Janeiro (pages 65 mission à ce sujet à la page 129 du document E/2021. 
e~ 139) .. ~a commission a compris tout l'intérêt qui ~1 est enten~u .que }'offre fa~t~.par la délégation brési-
s att.achalt a reculer le plus possible la date de sa session . henne, et mentionnee au tr01s1eme paragraphe de cette 
suivante en raison du caractère et de l'étendue du pro- résolution, avait trait aux services d'interprétation pour 
gramme de travail adopté. Depuis cette session le la cinquième session de la Commission qu'il est prvposé 
Secrétaire exécutif a passé en revue le programme' des de tenir à Rio-de-Janeiro. Aucune autre dépense ne sera 
études ~t des autres activités de la commission pendant néce~saire si , le G~uvernement brésilien foumi·t les 
les annees 1951 et 1952; il s'est entretenu en outre avec services supplementaires. 
le Président. Il est maintenant proposé que la prochaine 
session ordinaire de la CEP AL ait lieu au début de 
1953 à Rio-de-Janeiro. En mars-avril 1952, une brève 
réunion de la CEP AL se tiendra à Santiago ; il est 
préférable que cette ·réunion se réduise à un comité qui 
étudiera l'état d'avancement des travaux à cette date 
et approuvera le rapport annuel au Conseil. 

Dans ces conditions, il n'y aura pas d~incidence finan
cière supplémentaire en 1952. Les dépenses afférentes 
à la session de 1953 sont évaluées comme suit: 

a) Frais de voyage du personnel de la com
mission ( 11 fonctionnaires du cadre orga
nique, 1 traducteur-reviseur, 2 fonctionnaires 
chargés de la documentation, 2 administra~ 
teurs, 1 fonctionnaire chargé de l'informa-
tion) -., ................................ . 

b) Frais de voyage du personnel venant du 
Siège ( 12 interprètes, 8 rédacteurs de 
comptes rendus, 5 traducteurs-reviseurs, 3 
fonctionnaires chargés des documents, 3 ingé
nieurs des télécommunications, 1 adminis
trateur, 1 fonctionnaire chargé de l'infor-
mation ................................. . 

c) Location du matériel d'interprétation simul-
tanée ....................... \ ........... . 

d) Fret, camionnage et messageries ......... . 

e) Communications ................... : . .... . 

/) Fournitures et services divers ............ . 

TOTAL 

Dollars 

13.100 

36.900 

2.700 

5.000 

1.000 

1.000 

59.700 

Ces prévisions accusent une augmentation par rapport 
aux années précédentes, mais elles sont fondées sur l'ex
périence récente de la quatrième session, au cours de 
laquelle les documents ont été plus nombreux et le 
travail de traduction plus important. Pour établir ces 
prévisions, on a supposé que le gouvernement d'accueil 
fournirait tous les moyens matériels disponibles sur 
place, c'est-à-dire des locaux pour la conférence et ses 
bureaux, le matériel de reproduction, 1€ · transports 
locaux, le personnel local, le matériel de bureau ei: les 
fournitures. 

Toutefois, dans le dernier alinéa de cette résolution, 
qui en constitue le dispositif, la commission exprime le 
vif désir que la langue portugaise soit adoptée comme 
langue officielle et langue de travail de la commission. 
On se souviendra qu'une proposition dans le même 
sens, mais de portée plus limitée, avait été présentée 
à la quatrième session de la commission. Lors de sa 
cinquième session, 1' Assemblée générale a examiné des 
prévisions de dépenses supplémentaires destinées à 
assurer la fourniture des moyens nécessaires et a décidé 
de ne pas allouer ces fonds 2, en faisant valoir que 
le précédent créé par l'utilisation de langues de travail 
supplémentaires pourrait entraîner des conséquences 
financières se chiffrant par une somme importante. 

En raison de la décision pris·e par l'Assemblée gérté
rale, aucun crédit n'a donc eté ouvert jusqu'ici. 

Les dépenses résultant de l'adoption du portugais 
comme langue officielle et langue de travail de la 
commission sont évaluées comme suit: 

a) Frais supplémentaires à l'occasion de la session 
de la Commission, à partir de 1953: 

i) Traitement, frais de voyage et indemnité 
de subsistance de quatre interprètes tradui
sant en portugais à partir d'autres langues 
pendant la durée de la session ........... . 

ii) Location du matériel d'interprétation simul~ 
tanée pour une langue supplémentaire .... 

iii) Traduction en portugais et reproduction 
du rapport annuel des éditions espagnole, 

· française et anglaise devant être publiées 
simultanément au cours de la session de la 
commiss.ion ............................ . 

iv) Frais d'impression, en portugais, du rapport 
annuel ................... ,. ............ . 

TOTAL 

Dollars 

5.800 

1.000 

1.000 

1.400 --9.200 

2 Voir documents A/C.S/423, A/1629, A/C.5/SR.27'1 et 
A/1734, page 18. 
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Point 15 de l'ordre du jour 

b) Frais entraînés par la présentation en portugais 
des documents de la commission1 à par·tir de 1952: 

i) 2 traducteurs (postes perma-

Frais 
annuels 
Dollars 

nents) ...... , .. - ... , .. ,., .. , 7.300 
ii) 3 postes de traducteurs tem-

poraires ( 3 mois) . . . . . . . . . . . 3.670 
iii) Dépenses communes afférentes 

au personnel, y compris les 
frais de voyage lors du recru-
tement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.300 

iv) Frais de composition, de repro
duction et de distribution (7 
postes pourvus par recrute-
ment sur place) .. , . . . . . . . . . 12.000 

v) Papeterie et fournitures de 

Frais 
pour 

6 mois 
en. 196! • 
Dolla.rB 

3.665 

. 3.670 

4.000 

8.000 

3.000 

Si le Conseil approuve les nouveaux programmes 
mentionnés ci-dessus et l'utilisation du portugais comme 
langue officielle et langue de travail, le Secrétaire 
général présentera à la sixième session de l'Assemblée 
générale des prévisions de dépenses supplémentaires 
pour 1952 se montant à 83.270 dollars pour le nouveau 
programme de travail et à 3.1,335 dollars pour les frais 
qu1entraîne l1adoption du portugais comme langue 
officielle et langue de travail de la commission. I'l est 
probable aussi qu1une ouverture de crédit supplé
mentaire atteignant le total de 10.550 dollars sera néces
saire pour 19511 au titre du nouveau programme de 

travail. 
bureau ............ , . . . . . . . . 4.500 -ToTAUX 33.800 

....-• 
22.335 

s Dans l'hypothèse d'une session qui serait tenue au début de 
l'année 1953 à Rio-de-Janeiro, voir paragraphe 6. 

DOCUMENT E/L.301 

Chili: projet de résolution 
[Texte original en espagnol] 

[20 septembre 1951] 

Le Conseil économique et social 
Décide que le portugais sera langue de travail à la 

session que la Commission économique pour l'Amérique 
latine tiendra à Rio-de-Janeiro. 

REPERTOIRE DES DOCUMENTS 

Cotes des documents Titres 

E/CN.l2/217 Etude économique sur l'Amérique latine en 1950 

E/CN.l2/217 / 
Add.3 

Eléments récents et tendances récentes de l'économie du Chili 

E/CN.l2/217 / 
Add.8 

E/CN.12/217 / 
Add.ll 

E/CN.12/225 

E/2021 

E/2021/ Add.l 

E/2141 

EjL.301 

Printed in Canada 

Eléments récents et tendances récentes de l'économie du Maique 

Eléments récents et tendances récentes de l'économie du Venezuela 

Rapport sur les échanges commerciaux entre l'Amérique latine et 
l'Europe, établi en commun par la Commission économique pour 
l'Amérique latine, la Commission économique pour l'Europe et 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l1agricultw-e 

Rapport annuel de la Comm~ssion économique pour l'Amérique latine 

Etat estimatif des incidences financières, présent{; par le Secré-
taire général ........................................ o •••••••• 

Résolutions adoptées par le Conseil, à sa 533ème séance, le 3 septembre 
1951 

Chili: projet de résolution ...................................... . 

Pages Observations ou t'é/érence.s 

1 

3 

Document miméogi:aphié seule .. 
ment. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Voir Documents officiels du 
Conseil économique el so .. 
cial, treisième session, Supa 
plémenl No 8. 

Voir Documents officiels elu 
Conseil économique et so
cial, 'lreisième session, RI
solutions, résolution 383 
(XIII). 

72851-0ctober 1953-775 



~ 

NATIONS UNIES Point 16 de l'ordre du jour 

CONSEIL ECONOMIQUE 
ET. SOCIAL 
PROCES-VERBAUX OFFICIELS 

TREIZIÈME SESSION 

30 JUILLET- 21 SEPTEMBRE 1951 

GENÈVE 

Point 16 de l'ordre du jour. - Rapport de la Commission spéciale chargée d'étudier les facteurs inté
ressant la création d'une Commission économique pour le Moyen-Orient 

TABLE DES MATIÈRES 

C6tN des documents Titre 

E/L.279 Iran: projet de résolution .......................... : . . . 

Répertoire ces documents ................. · ................................................. . 

DOCUMENT E/L.279 

Iran: Projet de résolution 

Le Conseil économique et social 

{Texte original en anglais] 
[13 septembre 1951] 

Décide de renvoyer à une session ultérieure l'examen de la question de la 
création d'une Commission économique pour le Moyen-Orient. 

REPERTOIRE DES DOCUMENTS 

Page 

1 

1 

Cotes des docmnents Titres Page Observations ou références 

1 E/1360 Rapport de la Commission spéciale pour le Moyen-Orient Voir Documents officiels du 
Conseil économique et so
cial, neuvième se.fsion, Sup
plément n° 4. 

~ 
.! 

E/C.3/L.12 

E/2118 

E/L.li'8 

E/1...180 

E/L~279 

Communication du Gouvernement du Liban 

Communication du Gouver.nement du Yemen · 

Communication du Gouvernement de la Syrie 

Communication du Gouvernement de l'Irak 

Iran: projet de résolution ..................................... .. 

Printed in Canada 
72851-September 1953-775 

1 

1 

Document miméographié seule-
ment. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 
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, NATIONS UNIES 

CONSEIL ECONOMIQUE 
ET SOUIAL 
PROCES-VERBAUX OFFICIELS 

Point 17 de l'ordre du jour 

ANNEXES 

TREIZI~E SESSION 

30 JUILLET- 21 SEPTEMBRE 1951 

GENÈVE 

Point 17 de l'ordre dÙ jour.-Rapport de la ·Commission des transports et des communications 
(deuxième session): transports intérieurs dans le Moyen-Orient 

REPERTOIRE DES DOCUMENTS 
Cotes des documents Titres 

E/789 Rapport de la Commission des transports et des communications 

E/789 / Add.l et 2 Etat estimatif des incidences financières, présenté par le Secrétaire général 

Printed in Canada 
72851-September 1953-775 

1 

Observations ou références 

Voir Documents officiels du 
Conseil économique et so
cial1 septième session1 Sup
plément n° 3. 

Documents miméographiés 
seulement 
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CONSEIL ECONOMIQUE 
ET SO.UIAL 
PROCES .. VERBAUX OFFICIELS 

Poin.t 1.8 de l'ordre du jour 

ANNEXES 

TREIZIÈME SESSION 

30 JUILLET- 21 SEPTEMBRE 1951 

GENÈVE 

Point 18 de l'ordre du jour.- Rapport de la Commission (les droits de l'homme (septième session) 

Cafes des documc1~ts 

TABLE DES MATIÈRES 
Titres Pages 

E/2044 Note du Secrétaire général. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

E/1992/ Add.l Etat estimatif des incidences financières, présenté par le Secrétaire général. 3 

E/L.231 Tchécoslovaquie: projet de résolution ............................... .' 4 

l{épertoire des docun1ents ...................................... ; ..................... .' . . . . . 4 

DOCUMENT E/2044 

Note du Secrétaire général 

1. Dans son rapport au Conseil sur sa septième 
session (E/1992), la Commission des droits de l'homme 

·a déclaré que faute de temps elle n'avait pu épuiser son 
ordre du jour et se conformer aux autres instructions 

. que le Conseil économique et social lui avait données. 
Dans la présente note, le Secrétaire ,général porte à 
l'attention du Conseil les questions inscrites à l'ordre 
du jour de la septième session, dont la commission n'a 
pu achever ou a dû aJourner la discussion. 

2. Après avoir procédé à !',élection de son bureau 
et adopté son ordre du jour, réglant ainsi les points 
1 et 2, la commission a consacré pratiquement toute sa 
septième session à l'exa:men du point .3 de son ordre 
du jour "Projet de pacte international relatif aux 
droits de l'homme et mesures de mise en œuvre" (E/ 
1992). Elle a terminé l'examen de la liste des commu
nications et réponses des Etats Membres, qui fait 
l'objet de l'alinéa a du point 1'5 de l'ordre du jour 
(E/1992, paragraphes 93 et 94), mais n'a pas pu 
examiner ·à sa ·septième session les points 4 à 14, ni 
la question inscrite à l'alinéa b du point 15 (E/1992, 
paragraphes 17, 20 et 95). 

3. Le point 3: "Projet de pacte international relatif 
aux droits de l'homme et mesures de mise en œuvre", 
étai·t subdivisé comme suit : 
· a) revision des dispositions de fond 'Çlu projet de 
pacte; 
·. b) insertion dans le ·pacte de dispositions concernaht 
les droits économiques, sociaux et culturels; · 

c) examen .des dispositions conèernant la rëception 
.et l'exameq des pétittions de particuliers et d'organi
sations au sujet.des plaintes invoquant des violations·du 
pacte; étude des. questions relatives aux pétitions et à 
la mise en œuvre; 

d) étude d'un article relatif aux Etats fédératifs; 
e) application du pacte à certains terrh:oires. 
La commission n'a pas terminé l'examen des questions 

qui font l'objet de l'alinéa c du point 3 et n'a pas abordé 
. . 

1 

[Texte origirzal en anglais] 
[3 jttillet 1951] 

celles qui correspondent au point 3, a et d. Le chapitre 
III du rapport de la commission indique les dispositions 
qu'elle a prises en ce qui concerne les questions 3, b, 
cet e. 

4. La question du droit des peuples et des nations 
à disposer d'eux-mêmes, qui fait l'objet du point 4, avait 
été inscrite à l'ordre du jour ·en vertu de la résolution 
421 D (V) de l'Assemblée générale et de la résolution 
349 (XH) du Conseil économique et social. L'As
sen1blée générale avait demandé au Conseil d'invi.ter la 
Commission des droits de l'homme à ·étudier les voies 
et moyens de garanti·r aux peuples et aux nations le 
droit de disposer d' eux-lJlêmes, et à rédiger des recom
mandations pour la. sixième session de ï' Assemblée 
générale. Le Conseil, dans sa résolution, avait demandé 
à la commission de lui présenter un rapport à ce sujet 
à sa treizième session. . · 

5. La question du développement de l'activité des 
Nations Unies en vue d'·étendre dans le monde l'obser
vation et le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, qui fait l'objet du point 5, avait été 
inscrite à. l'ordre du jour en vertu de la résolution 494 
(V) de' l'Assemblée général~ relative au qévelop
pement d'un programme de vingt ans destiné à assurer 
la paix par eaction des Nations Unies. Par cette. réso
lution, l'Assemblée · générale invitait les organes 
appropriés des Na ti ons Unies à examiner les parties 
du ·mémoire du· Secrétaire général qui les intéressent 
particulièrement et à faire· conriàître à: l'Assemblée 
générale, ·tors de sa sixième session, ·par·. l'intehnediai·re 
du Secrétaire ·général, les ptogrès.que cet examen aura 
permis 'd'accom·plir. Par' sa :résolution· 358 ·(XII), le 
Conseil ·économique et . ·social appelle l'attention de ses 

. organes subsidiaires compétents . Sttr le m·émoire . dtt 
Secrétaire général (E/1900), afin qu'ils l'étudient à la 
lumière de ·la résolution .494 (V) de l'Assemblée ,géné-
rale. .. · .. 

6. Dans son rapport sur ·sasixième session, la Com
missio~ .des droits de l'homme avait présenté au Conseil 
un projet de résolution qui devait .être examiné en même 
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temps que les rapports annuels des Etats Membr~s sur 
les droits de l'homme. Par sa résolution 303 E (XI), 
le Conseil a décidé de renvoyer, pour complement 
d'étude, ce projet de résolution à la Commission des 
droits de l'homme ·en même temps que les comptes 
rendus des débats du C10nseil à ce sujet. La question 
des rapports annuels ·sur les droits de l'homme a été 
portée •à l'ordre du jour de la commission sous le point 6. 

7. Le projet de déclaration des dr.oits de l'enfant, 
qui fait l'objet du point 7, a été inscrit à l'ordre du jour 
de la commission en vertu de la résolution 309 C (XI), 
dans laquelle le Conseil prie la Commission des droits 
de l'homme d'examiner, en tenant compte des procès
verbaux du Conseil 'Consacrés 1à cette question, le projet 
de déclaration des droits de l'enfant préparé par la 
Commission des questions sociales en même temps que 
la Déclaration universelle des droits de l'homme, et 
de communiquer au Conseil, pour sa treizième session, 
s~.s observations au sujet du principe et du contenu de 
ce document. 

8. A sa sixième session, la commission avait renvoyé 
à sa session suivante l'examen de la question du· droit 
des vieillards t(protection des vieillards) qui a été 
inscrite à l'ordre du jou.r sous le point 8. ·A sa onzième 
session, le Conseil a adopté la résolution 309 n (XI) 
par laquelle il invite le Secrétaire général ià entreprendre, 
de concert avec les gouvernements et les institutions 
spédalisées, un programme coordonné de recherches, 
d'études et de mesures ayant pour but d'encourager 
l'asaistance aux vieillards, en tenant compte des vues 
exprimées par la Commission des droits de l'homme. 

9. La question du ·droit d'asile a été inscrite à l'ordre 
du jour des -cinquième, sixième et· septième sessions 
de la commission. Cette question avait été soulevée 
pou.r la première fois au cours de la deuxième session 
de la commission. · 

10. Le point 10 de l'ordre du jour: ''Résolution 154 
D (VII) et décision prise le 2 août 1949 par le Conseil 
économique et social au sujet de la liberté de choisir un 
époux, etc."; a été renvoyé au cours de sa sixième session 
à la septième session de la commission. 

11. La question des comités locaux des droits de 
l'homme (point 11) a figuré aux ordres du jour des 
deuxième, troisième, cinquième et sixième sessions de la 
commission. La commission n'a pas discuté de la 
création de comi·tés locaux et de groupes d'information 
depuis 'que le Conseil.·s'est prononcé â ce sujet par une 
résolution en date du 21 juin '1946. A ses troisième et 
cinquième sessions, la oommission a décidé de différer 
l'examen de cette question jusqu'à ce que les mesures 
de mise en .œuvre. aient été élaborées. 

12. La question de la création d'une Cour· interna
tionale des droits de l'hommè (point 12) a été portée à 
l'ordre du jour de la septième session de la commission, 
en vertu d'une décision que la commission a adoptée 
exprèsS'ément ·à cet effet au cours de sa sixième session. 

13. La question de la validité des traités et décla
rations relatifs aux minorités (point 13) avait été 
inscrite à l'ofldre du jour de la sixième session de la 
commission en vertu de la ·résolution H6 C (VI) du 
ConseiL La commission en avait envoyé l'examen à sa 
septi~e session. 

14. La question de l'annuaire des droits de l'homme 
(point 14) avait été inscrite à l'ordre du jour de la 
septième session du Conseil en vertu de la 1'ésolution 
303 H (XI) du Conseil. Cette résolution se fonde sttr 

un projet de résolution sur le même sujet qui figure 
dans le rapport sur sa sixième session que la Com
mission des droits de l'homme a présenté au Conseil. 
Dans sa résolution, le Conseil invite le Secrétaire géttéral 
à continuer chaque année à composer et à publier l'an
nuaire des droits de l'homme, conformément aux nou
velles directives suivantes ~ 

a) ·Chaque volume de l'annuaire sera un recueil 
relatif .à l'application et, ~dans la mesure où ce sera 
nécessaire, à l'évolution, dans le plus grand nombre 
de pays possible, d'un des droits ou d'un des groupes 
de droits étroitement apparentés qu'énonce la Décla
ration universelle des droits de l'homme. Ce recueil 
sera compos·é d'après les renseignements fournis par les 
gouvernements ; il pourra comprendre des résumés de 
ces renseignements rédigés par le Secrétaire général, 
et s'appuiera sur des références aux lois promulguées 
et aux autres sources qui font autorité : 

b) A cette fin, le Secrétake g ~nénl tracera, pour 
le soumettre à l'examen de la Commission des droits de 
l'homme, un plan qui indiquera. plusieurs années à 
l'avance, celui des droits ou des g .. onpes de droits que 
l'annuaire devra étudier chaque année, 

Il convient de rappeler que le proJet de résolution 
que la commission avait présenté au Conseil contenait 
une proposition tendant à confier an Secrétaire général 
la . préparation d'un plan qui indiquerait, plusieurs 
années à l'avance, celui des droits mt des groupes de 
droits que l'annuaire devrait étudier chaque année, alors 
que ·ta résolution adoptée par le Consril dispose que le 
Secrétaire général préparera un plan pour le soumettre 
à l'examen de la Commission des droits de l'homme. 
La résolution prévoit également que le Secrétaire 
général devra se ·conformer aux nouvelles instructions, 
aussitôt que possible et, au plus tard, pour l'annuaire 
de 1951. Le Secrétaire général a présenté, à ce sujet, 
à la Commission des droits de l'homme des propo
sitions qui sont ·exposées d~.ns le document E/CN.4/ 
5-22, que le ,Conseil est prié de prendre en considération. 
Comme la commission n'a pas examiné ce point de 
l'ordre du jour, aucune instruction n'a été donnée au 
Secrétaire général en vertu du paragraphe b de la réso
lution précitée. Dans ces conditions, le Conseil voudra 
sans doute donner au Secrétaire général des directives 
sur la procédure à suivre dans ce domaine. Le Conseil 
pourrait décider lui-~ême d~,,. droits ou groupes de 
droits qui doivent faire l'objet d'une enquête auprès des 
gouvernements Membres en vue de leur étude dans 
l'annuaire de 195,1; ou bien il pourrait décider de 
confier cette tâche au Secrétaire général ; ou, enfin, il 
pourrait différer l'exécution de ce programme jusqu'à 
ce que la commission se soit prononcée à cet égard. 
Selon toute probabilité, la commission pourra prendre 
elle-111ême à sa prochaine session une décision au sujet 
des futurs annuaires des droits de l'homme, à com" · 
mencer par l'annuaire de 195-2. 

15. La question des méthodes à appliquer pour 
donner suite aux communications relatives aux droits 
de l'homme (point 15, b) a été portée à l'ordre du 
jour de la septième session du Conseil en vertu de 
décisions que la commission a adoptées à sa sixième 
session. Les propositions faites en la matière par le 
Secrétaire général ont été présentées à. la commission 
dès sa cinquième session. Les propositions de la Sous
Commission de la liberté de l'information et de la 
. pres~e 'et de la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités lui ont été soumises à sa sixième session. 
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Point 18 de l'ordre du jour 3 

DOCUMENT E/1992/ Add.l 

Etat estimatif des incidences financières, présenté par le Secrétaire général 

1. La création du Comité des droits de l'homme, 
proposé à la Partie . IV (articles 33 et suivants) du 
projet de pacte international relatif aux ·droits de 
l'homme, entraînerait des dépenses. S'il était décidé 
que les dépenses de ce comité doivent être à la charge 
des Etats patties au pacte, cette proposition ne com\'Or
terait pas de suppléments de dépenses pour les N atmns 
Unies. . 

2. Le présent mémorandum a •été établi en partant 
du hit qu'il sera décidé' d'imputer au budget des Nations 
Unies les dépenses du :Comité des droits de l'hon:une. A 
cet égard, l'attention elu Conseil est particulièrement 
appelée sur 'le texte provisoire de tt article 3·3 : 

"1) En vue de la mise en œuvre des dispositions 
elu Pacte international relatif aux droits de l'homme, 
il est institué uri Comité des droits de l'homme, ci
après dénommé "le comité'', composé de neuf 
membres, dont les fonctions sont définies ci-dessous. · 

"2) Le comité est composé de ressortissants des 
Etats parties au pacte, qui doivent être des person
nalités de haute valeur morale et possédant une 
compétence reconnue dans les matières concernant 
les droits de l'homme. Il sera tenu compte de l'intérêt 
que présente la participation aux travaux du comité 
de quelques personnes ayant une expérience judi-
ciaiœ ou juridique. · . 

"3) Les membres du comité sont élus et siègent 
à titre individuèl. . 
Sur l'artide 50: 

"Les membres et le secrétaire. du comit:é reçoivent 
des émoluments en rapport avec l'importance de leurs 
fonctions et les charges que celles-ci leur imposent." 
Et sur l'article 44 1) : · 

"Le secrétaire du comité est désigné par la Cour 
internationale de Justice sur une liste de trois noms 
présentés par le comité." 
3. La règle qui est appliquée dans l'Organisation 

des Nations Unies en fait d'indemnités .versées aux 
membres de commissions, -comités et. autres organes 
subsidiaires de l'Assemblée générale, et d'autres organes 
des Nations Unies, a· été confirmée par la résolution 2'31 
(III) de l'Assembléè··générale et affirmée à nouveau 
par la Tésolution 459 (V) de l'Assemblée générale. 

L'indemnité de subsistance a été fixée à 25 dollars 
par jour lorsque les réunions ont lieu au Siège et à 20 
dollars par jour lorsque les réunions se tiennent en 
dehors du Siège. 

Les organes dont les membres perçoivent des indem
nités de déplacement et de subsistance sont les suivants: 

a) Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires, Comité des ·contributions, . Co
mité des commissaires aux comptes ; 

b) Sous-Commissions du Conseil économique et 
·social dont les membres sont désignés à titre personn~l ; 

c) Missions de visite du Conseil de tutelle ; 
d) Comités consultatifs présentant le caractère d'or

ganes d'experts, créés par le · Secrétaire général, tels 
que le Comité des pensions du personnel, le Comité 

. consultatif d'administration internationale et le Comité 
d'experts bibliothécaires, etc.; . . 

[ T e.-rte original en anglais] 
[8 août 1951] 

e) L'Assemblée générale, à sa cinquième session, a 
également décidé ·que les membres de la Commission du 
droit international·recevraient le remboursement de leurs 

. frais de déplacement et percevraient en outre une indem
nité spéciale, fixée à 35 doUars par jour [résolution 
485 (V)]. 

4. Il existe des précédents au versement supplé
mentaire d'un jeton de présence aux membres d'un 
groupe d'experts désigné par le Secrétaire général et 
constitué en comité chargé d'étudier des problèmes 
particuliers : par exemple, la . qqestion des mesures 
d'ordre national et international en vue du plein emploi. 
Dans ce dernier cas et dans certains cas analogues, 
toutefois, on n'a jamais envisagé que ces groupes 
d'experts puissent devenir permanents. · . 

L'article 50 du projet de pacte, pour autant qu'il 
trai·te des honoraires des membres du comité, doit ·être 
interprété ·en fonction des considérations ci~dessus. 
. 5. L'état estimatif suivant a été établi en supposant 
que les règles ordinaires de l'Organisation des Nations 
Unies s'appliqueraient. Toutefois, pour prévoir le cas 
où le Conseil tiendrait à recommander à l'Assemblée 
générale que des jetons de présence soient également 
payés, il est donné . une ·indication des frais supplé
mentaires qu'entraînerait cette décision. 

6. Evaluation des sommes qu'il y aurait lieu de 
1.1erser aux membres du comité des droits de l'homme.
Au cours de la première année suivant sa création, ce 
comité pourrai·t ne tenir qu'une session de quatre 
semaines, au Siège permanent. 

Dolla,·s 
a) Frais de déplacement de neuf membres (de 

leur pays au Siège et retour) d'un coût 
moyen de 600 dollars. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.400 

b) Indemnité de subsistance à raison de 25 
dollars par jour .. , ...... , . . . . . . . . . . . . . . . . 6.300 

TOTAL 11.700 

Si la réunion se tenait à Genève, le montant total 
des dépenses est évalué à 10.440 dollars. (Au cas où, 
à l'indemnité de subsistance, s'ajouterait le paiement de 
jetons de présence, et en admettant que le montant de 
ces derniers atteigne 50 dollars par jour -l'indemnité 
de subsistance étant ramenée à 12 .dollars 50 par jour 
-le coût total serait porté à 21.150 dollars .. Au cas 
où la réunion se tiendrait à Genève, il n'y aurait pas 
de modi·fication à apporter à cette somme). 

7. Dépenses du. Secrétariat de l'Organisation. des 
Nations Unias.- De l'avis du Secrétaire général, pour 
autant que cela puisse se faire sans porter préjudice 
à la . mise ·en œuvre efficace des propositions dont est 
saisi le Conseil, la création de nouveaux services admi
nistratifs autonomes et occupant un personnel peu 
nombreux ne serait pas compatible avec le vœu qu'a 
exprimé l'Assemblée générale de mettre sur pied un · 
secrétariat centralisé. 

Le comité aurait, certes, toute indéP'endance d'action 
pour traiter des questions de, fond et des questions 
techniques de son ressort, mais, pour toutes les fins 
administratives, il faudrait que le secrétaire du comité 
fût membre du Secrétariat des· Nations Unies, soumis 
à l'autorité du Secrétaire ·général qui est. le chef; de 
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l'administràtion des Nations Unies, et tenu de se con
former aussi bien au règlement administratif qu'au 
règlement du personnel de l'Organisation. . 

C'est pourquoi le Secrétaire. général estime que le 
secrétaire et le personnel administratif du co1t1ité 
devraient être mis à la disposition de celui-ci par le 
Secrétaire général. En tout état de cause, puisqu'on ne 
saurait prévoir actuellement le volume des travaux du 
comité, le Secrétaire général propose qu'à titre provi
soire le secrétaire <lu comité ·soit choisi parmi le per
sonnel administratif supérieur du Secrétariat. La 
Division des droits de l'homme, telle qu'elle est actuel
lement constituée, sera, semble-t-il, en mesure d'exé
cuter les tâches supplémentaires auxquelles pourront 
donner lieu les pren:üers travaux elu comité, afin de 
donner effet à l'article 51 du projet de pacte disposant 
que le Secrétaire général des Nations Unies mettra 
à la disposition du comité et de ses membres le personnel 
ct les moyens matériels nécessaires. 

Pour prendre des exemples comparables, l'attention 
du Conseil est appelée sur le fai·t: . 

· a) que le secrétaire exécutif de l'Organisation inter
gouvernementale consultative de la navigation maritime, 
qui est aussi le directeur de la Division des transports 
et· des communlcations du Département des questions 
économiques, s'acquitte de cette double tâche sans qu'il 
y ait, pour le budget des Na ti ons Unies, augmentation 
de dépenses; 

b) que le secrétaire du Comité central permanent 
de l'opium est désigné par le Secrétaire général sur 
la proposition cludit comité. . 

8. Travau.r c:ontractuels d'h1tftthnede.- Pour .un 
rapport de 100 pages imprimé en anglais et en français : 
2.900 dollars. 

9. Résumé.- Etat estimatif des dépenses qu'entraî
nerait une session elu comité au Siège permanent des 
Na ti ons Unies pen clan~ la première année : 

Sans 
jetona de 
présence 
Dollars 

Dépenses du c<>mité ... ,, .......... ,.,.. 11.700 
Travaux contractuels d'imprimerie, . . . . . 2.900 

ToTAL 14.600 

Avec 
Jetons de 
!V'ésence, 
Dollars 

21.150 
2.900 

24.050 

DOCUMENT E/L.231 · 

Tchécoslovaquie: projet de résolution 

[ Ta.rta original en. anglais] 
[27 août 1951] 

Le Couseil économique al' social: 

1. Considérant que, faute de temps, il a été impos
sible à la Commission des droits de l'homme d'achever 
à sa septième session l'examen elu point 3 de son ordre 
dtt jour (Projet de pacte international relatif aux droits 
de l'homme et mesures de mise en œuvre), 

2. Décide de renvoyer à la Commission des droits 
de l'homme le projet de pacte international relatif aux 
droits de l'homme; et 

3. Invite la Commission des droits de l'homme à 
achever la rédaction du projet de pacte ·et à soumettre 
ce texte au Conseil économique et social lors ,de sa ... 
session. 

REPERTOIRE DES DOCUMENTS 

Coft·s des documents Titres 

E/CN.4/528 

E/1721 

E/1992 

E/1992/ Add.l 

E/2044 

Projet de pacte international relatif aux droits de l'homme et mesures 
de mise en œuvre : mémorandum du Secrétaire général 

Clauses fédérale et coloniale : rapport du Secrétaire général 

Rapport de la Commission des droits de l'homme 

Etat estimatif <les incidences financières, 11résenté par le Secré· 
taire général ... , ....................................... , ...... . 

Note du Secrétaire général. .... ~ ..... , ........................ , .. 

E/2057 et Add.l Observations des institutions spécialisées 
à 5 

E/2059 et Add.l 
à 8 

Observations des gouvernements 

E/2085 

E/2105 

et Add.1 Observations du Haut-Commissariat pour les réfugiés 

Résolution adoptée par le Conseil à sa 525e séance, le 29 août 1951 

E/L.231 Tcbéccslovaquie: J)rojet de résolution ......... , .... , .. · ...... , .. , .. 

E/L.233 et Add.l Belgique, Etats·Unis d'Amérique, Inde, Royaume-Uni, Uruguay: 
. . projet de résolution' · 

Printed in Canada 
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3 
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4 
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' . 
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cial, traisi~me sessi01t, Réso .. 
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(XIII). 

Adopté sans changement. Voir 
résolution 384 (XIII). 

Q-72851-September 1953-700 



pt 1'NiTIONS111 0NIES 41 L A:UJ . f ., .QJJ! Ji~· dt! liS j$] j .J. 1 JMU,QitiLAA. U\bJ. hiS-M .. ll##AL."hkQ.t li Li OA.KAhtiY . li U MPJAJ1J.l44M4 .? P 9. SA "A_ 4 m .4 4 Q41JIPIÇil?449t ; .1 ;z itU. A&&AKiiJAi 

CONSEIL ECONOMIQUE 
ET SOVIAL 

. . 
PROCES-VERBAUX OFFICIELS 

Point 19 de l'ordre du jo_ur 

ANNEXES 
TREIZIÈME SESSION 

30 JUILLET- 21 SEPTEMBRE 1951 

GENÈVE 

Point 19 de l'ordre du jouir.- R~pport de la Commission de la condition de la femme 
( cinquiènue session) 
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E/L.209 

Rapport du Comité social; ..................................... , .. . 1 
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Union des Républiques socialistes soviétiques: projet de résolution ..... . 

Répertoire des documents ...................................... , ...................... , .. 

DOCUMENT E/2072 

Rapport du Comité social 

1. A ses 192ème, 193ème, 194ème, 195ème, 196ème 
et 197ème séances ('E/ A!.C.7 /SR.l92 à 197), tenues les 
6, 7 et 8 août 1951, le Comité social, sous la présidence 
de M .. J. Nosek (Tchécoslovaquie), a examiné le 
point 19 de l'ordre du jour du Conseil ''Rapport de la 
Commission de la condition de la femme (cinquième 
session)" que le Conseil avait décidé de lui renvoyer à 
sa 482e séance (E/SR.482) tenue le 30 juillet 1951. 

2. Le comité était saisi des documents suivants: 
E/1997 /Rev.1, E/ kC.7 /L.92, E/ kC.7 /L.92/Rev.l, 
E/ AC.7 /L.96, E/ A:C.7 /L.97, E/ AC.7 /L.98, E/ A!C.7 / 
L.99 et E/ .AJC.7 /L.lOO. 

3. Au sujet de la résolution relative au statut des 
·infirmières (chapitre IX, paragraphe 99, du rapport 
de la commission), le comité a pris acte des demandes 
et de la recommandation formulées par la Commission 
de la condition de la femme et il a conclu qu'il n'avait 
pas d'objections ·à souleyer contre les mesures proposées 
dans .la résolution. 

4. Par 9 voix contre 5) avec 4 abstentions, le comité 
a décidé de ne pas donner suite à la résolution I 
(annexe au rapport) relative à la participation des 
femmes aux .travaux de l'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisées. Il a également 
décidé, pa-r 14 voix contre 3, de ne pas donner suite au 
projet de résolution présenté par le représentant de 
!'·Union des Républiques socialistes soviétiques (E/ 
.A!C.7 /L.96) concernant' la participation active des 
femmes à la lutte pour la paix. 

5. On trouvera ci-dessous le texte des projets de 
résolution que le comité recommande au Conseil 
d'adopter. Les votes ont donné les résultats suivants: 

Projet de résolution A: adopté à l'unanimité. 
. P·rojet de résolution B: adopté par 11 voix contre 1, 
avec 5 abstentions. ' · 

Projet de résolution C: adopté par 13 voix sans 
opposition, avec 4 abstentions. . . 

Projet de résolution D: adopté à l'unanimité. 

1 

[Tezte nriginal en anglœis] 
[8 août 1951] 

Projet de résolution E: adopté par 16 voix sans 
opposition, avec 1 abstention. 

Projet de résolution F: adopté par ·14 voix sans 
·opposition, avec 3 abstentions. 

Projet de résolution G: adopté par 14 voix sans 
opposition, avec 3 abstentions. 

Projet de résolution H: adopté par 12 voix sans 
opposition, avec 5 abstentions. 

PROJETS DE RÉSOLUTION 

A .. 
Rapport de la Commission de la condition. de la femme 

Le Conseil économique .et social 
Prend acte du ·rapport de la Commission de la con-

dition de la femme •( cinquièm~ session). . 

B 
Convention su1· les droits politiques de la femme 

Le Conseil économique et social, . 
Constatant que la Commission de la condition de la 

femme a, lors de sa cinquième session, recommandé 
qu'une convention sur les droits politiques de la femme 
soit ouverte à la signature des Eta·ts intéressés, · 

Dhireuz de hâter par tous les moyens appropriés, 
conformément à la résolution 56 (I) de l'Assemblée 
générale, le moment où, dans tous les pays, les femmes 
seront admises à l'égalité des droits politiques avec les 
hommes, 

1 nvite le Secrétaire ·général à communiquer aux gou
vernements des Eta·ts Membres le texte du projet de 
convention sur les droits politiques de la femme, en vue 
de recueillir. leurs observations sur le projet de conven
tion et leurs propositions sur la meilleure méthode de 
réalisation des principes dont il s'inspire, ces observa
tions et propositions devant parvenir au Secrétaire 
général avant le 1er jaJ.lvier 19S2, afin que la Commis-

Annexes (XIII) ·19 
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sion de la ·condition de la femme puisse les examiner à ConsM,é1Aant qu'il serait souhaitable, pour améliorer 
sa sixième session. · la condition de 'la femme dans les Terri:i:oires sous tu

c 
Ed~ecation politique des femmes 

Le Conseil économique et so'Cial, 
Considérant qu'il importe de préparer les femmes à 

participer à la vie publique, et tenant compte du fait 
que la publication d'un manuel d'édt1cation civique et 
politique et sa large diffusion présenteraient une grande 
utilité pratique à cet égard, · 

1) 1 nvite le Secrétaire général, en consultation avec 
l'Organisation des N atimls Unies pour l'éducation, la 
science et la culture, à modifier le projet qu'il a rédigé 
(E/CN.6j168) en tenant compte, chaque fois qu'il le 
jugera à propos, des observations et propositions for
mulées par les membres de la Commission de la condi
tion de la femme lors de sa cinquième session; 

2) Charge le Secrétaire général.de communiquer le 
texte qu'il aura modifié aux membres de la commis·sion 
et, lorsqu'il aura reçu leurs observations, d'arrêter un 
texte définitif et d'en assurer la distribution et la vaste 
diffusion; 

3) Propose que l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la sdence et la culture s'inspire de ce 
manuel lors de la rédaction de nouvelles publications 
destinées ;à servir de moyens d'éducation et de culture 
pour préparer .les femmes ·à exercer utilement leurs 
droits politiques. 

D 

Services consultatifs en vue d'améliorer la condition de 
la femme 

Le Conseil économique et social, 
Considérant que les gouvernements désireux d'amé

liorer la condition de la femme voudront sans doute 
profiter de l'expérience des pays qui ont cherché à 
multiplier les occasions offertes aux femmes de par
tager plus pleinement les responsabilités de la vie na
tionale et à éliminer les mesures discriminatoires dont 
elles rf ont encore l'objet ; 

Constatant: 
a) Que les services consultatifs que les Nations 

Unies fournissent aux gouvernements, sur leur de
mande, peuvent comprendre l'assistance dans le do
maine des droits de l'homme, sans distinction de race, 
de sexe, ·de langue ou G.e religion, et 

b) Que le Secrétaire général, au paragraphe 56 de 
son mémoire intitulé "Développement d'un programme 
de vingt ans destiné à assurer la paix par l'action des 
Nations Unies" (E/1900), a émis l'idée que des oger
vices consultatifs pourraient être fournis dans ce do
maine en vue d'aider à améliorer la condition de la 
femme, 

Attire l'œttention des gouvernements sur les disposi
tions du programme de services consultatifs, pom· qu'ils 
puissent avoir recours à ces services afin d'améliorer la 
condition de la femme. 

E 
Condition de la femme dans les Territoires sous tutelle 

Le Conseil économique et social, 
Consid~rant qu'en vertu du Chapi-tre XIII de la 

Charte des Nations Unies, le Conseil de tutelle peut 
envoyer des missions de visite dans les Territoires sous 
tutelle, 

telle, que des femmes par·ticipent aux travaux de ces 
missions, 

Invite les Etats Membres à proposer, et le Conseil 
de tutelle à désigner, des femmes comme membres des 
missions de visite. 

F 
Nationalité de la femme mariée 

Le Conseil économique et social, 
Ayant proposé à la Commission du droit interna

tional, lors de sa onzième session, d'entreprendre dès 
que possible l'élaboration d'une convention sur la na
tionalité de la femme mariée, convention où seraient 
repris les principes qui font l'objet de la recommanda
Hon formulée par la Commission de la condition de la 
femme à sa quatrième session, 

Constatant qu'à sa session de 1950 la Commission du 
droit international avait jugé opportun d'en·treprendre 
la rédaction d'une telle convention, 

Constatant de plus avec satisfaction que la Commis
sion dù droit international a décidé d'inscrire à son 
ordre du jour pour 1952 la question de la nationalité, 
notamment la question de la nationalité de la femme . , 
manee, · 

E.-rprime l'espoir que la ·Commission du droit inter
national s'efforcera d'achever la rédaction de cette con
vèntion aussitôt que possible. 

G 
Condition de la femme en droit public 

Le Conseil économique et social: 
1. Exprime ses remerciements à tous les Etats 

Membres qui ont adressé une réponse aux sections C, 
E ·et F de la première partie du questionnaire concer
nant la condition juridique et le traitement de la 
femme; . 

2. 1 nvite les Etats Membres ·à adresser au Secrétaire 
général les renseignements complémentaires dont ils 
pourraif;!nt disposer touchant la condition de la femme 
dans les rfonctions et services publics, ainsi que les li
bertés civiles de la femme; 

3. Charge 'le Secrétaire général de préparer, pour la 
sixième session de la commission, un rapport supplé
mentaire sur ces questions, fondé sur les renseigne
ments complémentaires fournis par les Etats Membres ; 

4. Exprime l'espoir que les obstacles qui s'opposent 
encore, dans certains pays, à l'accès et ·à la nomination 
des femmes aux postes des fonctions et services publics 
seront éliminés aussitôt que possible ; et 

Ayant noté que certains pays prennent des mesures 
discriminatoires contre les femmes mariées en ce qui 
concerne l'emploi ·dans les services publics; 

5. Exprime l'espoir que 1es Etats Membres inté
ressés feront tout ce qui est en leur pouvoir pour abolir 
toutes les mesures discriminatoires qui visent l'emploi 
des femmes mariées dans les services publics. 

H 
Egalité de salaire pour un travail égal 

Le Conseil économique et social, 
Rappelant: 

a) Que le principe de l'égalité des droits des hommes 
et des femmes est énlQncé Clans la Charte des Nations 
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Unies et dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme; 

b) Que le principe de l'égalité de salaire pour un 
travail égal est énoncé dans la Déclaration uni~rselle 
des droits de l'homme; 

c) Qu'il a adopté, le 10 mars 1948, la résolution 121 
(VI) dans laquelle il a réaffirmé "le principe de l'éga
lité de rémunération, pour un travail de qualité égale, 
entre la main-d'œuvre masculine et la main-d'œuvre 
féminine"· , 

Notant les mesures prises par l'Organisation inter
nationale du Travail, notamment l'adoption, ·à sa 

trente-quatrième session, d'une. convention destinée à 
donner effet au principe de l'égalité de salaire pour un 
travail éga1, 

Notant que les Etats Membres de l'Organisation in
ternationale du Travail se sont engagés à donner suite 
sans délai aux décish)ns de la Conférence internationale 
du Travail, 

1 nvite instamment les Etats Membres, qui ne sont 
pas membres de l'Organisation internationale du Tra
vail, à prendre ou à encourager toutes mesures légis
latives ou autres qui peuvent être nécessaires pour 
donner effet au principe de l'égalité de salaire pour un 
.travail égal. 

DOCUI\'IENT E/L.209 

Union des Republiques socialistes soviétiques: projet de résolution 

[Texte .original en russe] 
[17 août 1951] 

Le Conseil économique et social, 
Considérant l'importance et le caractère d'actualité 

de la question de la lutte des femmes pour la paix dans 
le monde entier, qui a été soulevée par la .Fédération 
internationale démocratique des femmes lors de la cin
quième session de la Commission de la condi·tion de la 
femme, 

Propose que la Commission de la condition de la 
femme examine, au cours de sa prochaine session, la 
proposition de la Fédération internationale démocra
tique des femmes, aux fins d'élaborer des recommanda
tions au sujet des mesures qui doivent être prises par 
les organes des Nations Unies pour faciliter la parti
cipation active des femmes à la lutte pour la paix. 
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DOCUMENT E/2083 

Rapport du Comité social 

1. Le ·Comité social, réun1 sous la présidence du 
premier Vice-Président du Conseil, M. J. Nosek 
(Tchécoslovaquie), a examiné au cours de ses 199ème, 
200ème, 201ème, 202ème, 203è.me et 204èqJ.e ·séances 
(E/AC.7/SR.199 à 204) tenues les 13, 14, 15 et 16 
août 1951, le point 20 de l'ordre du jour du Conseil: 
"Rapport du Comité chargé du projet de convention 
relative à la liberté de l'information" 1 qui lui avait été 
renvoyé par le Conseil lors de sa 482ème séance 
(E/SR.482) 1 ter&ue le 30 juillet 1951. 

2. Le comité était saisi des documents suivants : 
A/ AC.42j7, E/2031 et· Add.l à 8, E/2046, E/2046/ 
Add.1, 'E/L.l81, E/AC.7/L.101, E/AlC.7/L.102, 
E/A:C.7 /L.103, E/ AC.7 /L.104, Ej:AC.7 /L.105 et 
E/ AC.7 /L.l06. 

3. I ~ comité a décidé de ne pas discuter te projet 
de convention artîcle par article et en conséquence il ne 
s'est pas prononcé. sur les amendements présentés par 
le Pakistan et l'Uruguay, qui font l'objet des docu
ments E/ A!C.7j1L.102 et E/ AC.7 /L.l06 respective~· 
ment. Le représentant de la Belgique a demandé l'in
sertion dans le rapport d'une déclaration précisant que 
si le comité n'a pas examiné le projet de convention 
article par article, cette décision ne constitue nullement 
une approbation de ce texte. ' 

4. Par 10 voix contre 7, le comité a décidé de re
jeter un projet de. résolution présenté conjointement 
par la France, rinde et le Mexique ('E/ A!C.7 /L.lOl), 
priant le Secrétaire g;Jnéral~ conformément à la recom
mandation du Comité chargé du projet de convention 
relative à la liberté de l'information, de convoquer une 
conférence de plénipotentiaires, en vue d'ét.ablir et d'ou
vrir à ·ta signature une convention relative à la liberté 
de l'information. A la demande du représentant de 
!~Uruguay le vote a eu lieu par appel nominal; il a 
donné les résultats suivants : . · · 

1 

[Texte originoi .en anglais] 
. [ 18 août 1951] 

Ont voté pour: Chili, France, Inde, Iran, Mexique, 
Philippines, Uruguay. 

Ont voté contre: Belgique, Canada, Chine, E~ts
Unis d'Amérique, ·Pérou, Pologne, Royaume-Dm de 
Grande-Bretagne et d,Irlande du Nord, Suède, Tchéco
slovaquie, Union des Républiques socialistes. sovié-
tiques. · · 

Etait absent: Pakistan. 
5. Appelé à se prononcer sur un projet de résolution 

commun pré~enté par le ·Canad~, le. .Péro~ .· ~t le 
Royaume..:Um ('E/AC.7jL.105) le comtte a ·rejete par 
9 voix contre 7, avec une abstention, un amendement de 
la France tendant à ajouter au dernier paragraphe de 
cette résolution les mots suivants: "en vue ·de: toute 
action que l'Assemblée générale jugerait nécessaire". 
A la demande du représentant de la France, un vote a 
eu lieu par appel nominal : il a donn~ les résultats 
suivants: 

Ont voti pour: Chili, France, Inde, Iran, Mexique, 
Philippines, Uruguay. 

Ont voté contre: Belgique, Canada, Etats-Unis 
d'Amérique, Pérou, Pologne, Royaume-Uni de Gran~e
Bret.agpe et d''Irlande du Nord, .Suède, Tchécoslovaqute, 
Union' des Républiques socialistes sQviétiques,' 

S'est abstenue: Chine. · 
Etait· absent: Pakistan. 
Le projet d~ résolution soumis conj~inteme~t .par, 1~ 

Canada, le Perou et le Royaume-Dm a ensutte éte 
adopté. par 11 voix, sans opposition, avec 6 abstentions. 
Le texte du ,projet de résolution, ainsi adopté, est 
devenu la résolution A, ·qui est jointe au présent 
rapport. · 

6. Le comité a décide de renvoyer au Conseil la 
résolution B du Comit~: dhargé du ·projet de convention 
relative à la liberté de l'information, qui ~gure ~au 
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paragraphe 255 de son rapport (A/AJC.42/7), et qui 
invit~ instamment le Conseil économique et social à 
prier la Sous-Commission de la liberté de l'information 
et de la presse d'achever aussitôt que possible la rédac
tion du projet de code d'honneur international: 'afin 
qu'il puisse être examiné lorsque viendra en di~r..ussion 
la date de la prochaine session de la sous-commission, 
à propos du point 51 de l'ordre du jour du Conseil, et 
lorsque seront débattues les décisions que le. Conseil 
pourra être appelé à prendre sur le statut de la sous
commission à propos du point 36 : "Rappor~ du C6mité 
spécial chargé d'étudier l'organisation et le fonctionne
ment ·du Conseil et de ses commissions." 

7. Par 13 voix contre 3, le comité a également adopté 
le projet de résolution des Etats-Unis (E/AC.7 / 
L.l03), avec les modifications qui lui ont été apportées 
au cours des débats. Le texte de ce projet de rés·olution, 
ainsi adopté, est devenu la résolution B jointe au pré
sent rapport. A la demande du représentant des Etats
Unis, le vote a eu lieu par appel nominal; il a donné 
les résuH:.ts suivants : 

Ont 'l.'oté pour: Belgi<!.:le, ~Canada, Chili, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Inde, Iran, Mexique, Pérou, 
Philippines, Royaume..,Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du ·Nord, Suède, Uruguay. · 

Ont voté contre: Pologne, Tchécoslovaquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques. 

Etaient absents: Chine, Pakistan. 
8. En -conséquence, le 'Comité social recommande 

au Conseil l'adoption des projets de résolution sui
vants: 

PROJETS DE RÉSOLUTION 

A 

Le Conseil économique et social., 
Ayant étudié le rapport du Comité spécial créé par 

l'Assemblée g6nérale à sa cinquième session pour pré
parer un projet de convention relative à la liberté de 
l'inform~tion, ainsi que les observations des gouver
nements sur -ce rapport, 

C onsMérant qu'il existe de vastes divergences de vues 
à ce sujet, 

Ayant décidé de ne pas convoquer de conférence de 
plénipotentiaires, 

Transmet cette décision à l'Assemblée générale, en 
même temps que les comptes rendus des débats qui ont 
eu lieu à la treizième session du Conseil sur le rapport 
du Comité chargé du projet de convention relative à 
la Hberté de l'information, 

B 

Le Conseil économique et social, 
Considérant que la liberté de l'information est l'une 

des libertés fondamentales mentionnées dans la Charte, 
et reconnaissant la grande importance accordée dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme au droit 
de chercher, de recevoir et de répandre, sans considé
rations de frontières, les informations et les idées par 
quelque moyen d'expression que ce soit, 

Désireux d'assurer le respect du droit de tous les 
peuples à être complètement informés, 

Conscient de la nécessité d'affirmer sans cesse l'im
portance primordiale que présentent le maintien et la 
sauvegarde de cette Hberté essentielle afin que tous les 
peuples puissent, en échangeant librement les informa
tions et les idées, arriver à se comprendre les uns les 
autres, à· établir entre eux des relations amicales et à 
réaliser une véritable coopération internationale en vue 
de la solution des problèmes d'intérêt vital pour toutes 
les nations, 

1. Considère avec une très vive préoccupation toute 
action gouvernementale visant à exclure systématique
ment les correspondants de bonne foi, à imposer des 
contraintes personnelles arbitraires et à infliger des 
sanctions 1à ces correspondants uniquement parce qu'ils 
essaient de s'acquitter fidèlement de leurs fonctions en 
recueillant et en transmettant des informations ; 

2. Recommande instamment que ces contraintes per
sonnelles soient supprimées et que les sentences infli
geant des sanctions arbitraires soient rapportées ; et 

3. Adresse un appel aux gouvernements pour qu'ils 
fassent tout ce qui est en leur pouvoir afin de sauve
garder le droit des correspondants de recueillir et de 
transmettre librement et fidèlement les informations. 

DOCUMENT E/L.l81 

Etat estimatif des incidences ·~nancières, présenté par le Secrétaire général 

1. L'Assemblée gffiérale, à sa cinqui~ ne session, a 
étudié la question des incidences financières qu' entraî
nerait la convocation d'une conférence de plénipoten
tiaires au cours de laquelle serait établie et signée une 
convention relative à la liberté de l'information. 

·Jl. a été coqstaté, au çours des débats, qu'ufie telle 
conférence, se tenant au Siège permanent des Nations 
Unies au début de 1952, n'er.Ltr·aînerait d'autres dé
penses supplémentaires que celles qui seraient nécessi
tées par les travaux contractuels dtimpression. Le coût 
de ces travaux est é:valué à 2.000 dollars, montant que 
le Secrétaire général s'efforcera d'imputer aux crédits 
votés par 1' Assemblée générale pour couvrir les . frais 
d'împression des comptes rendus offidels (cette évalua
tion repose sur le . coût de l?impression de l'Acte final 
de la tConférertce· de plénipotentiaires sur le statut des 

[Texte original en anglais] 
[6 août 1951] 

réfugiés et des apatrides, document cle vingt pages, im
primé en cinq langues). 

Afin d'appliquer les instructions données par l'As
semblée générale dans sa résolution 426 (V) prévoyant 
que cettt. conférence sera convoquée .le plus tôt possible, 
et en tout cas avant le 'ler février 1952, il serait possible 
de ten~r cette conférence en quelque lieu que ce soit où 
se troïlve présent en nombre suffisant le personnel des 
servic~!s organiques et des services techniques envoyé 
en mir;sion par le Siège pour remplir d'autres fonctions, 
sans que les frais soient augmentés d'une somme supé
rieure ·à celle qui représente les frais de voyage d'un 
ou de deux membres du personnel des services orga
niques, pourvu que cette conférence puisse trouver place 
dans le calendrier des conférences actuellement établi. 
Les crédits inscrits au budget ordinaire sont suffisants 
à cette fin. 
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En conséquence, la mise en œuvre de la résolution 

figurant au paragraphe 250 du rapport du Comité 
chargé du projet de convention relative à la liberté de 

l'information (A/ A!C.42/7) n'aurait pas pour effet 
d'entraîner une augmentation des crédits actuellement 
inscrits au budget. · 

DOCUMENT E/L.220 

Chili, France, Inde, Mexique: amendement au projet de résolution A figurant dans le rapport du 
Comité social (E/2083) 

[Teste original en français] 
[21 a.oiît 1951] 

Ajouter au dernier paragraphe les mots "en vue de toute action que l'Assemblée générale jugerait utile 
en la matière". 
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INTRODUCTION 

1. Le Comité spécial de l'esclavage, nommé par le 
. Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,· 
· conformément à la résolution 238 (IX) du Conseil 
économique et social, a tenu sa deuxième session au 

'Siège des Nations Unies, à New-York, du 2 au 27 avril 
i 1951. Le Comité a tenu vingt et une séances, toutes 
1 privées. 
; 2. Etaient présents les membres suivants, agissant 
l à titre personnel en qualité d'experts : 
~ Président: M. lVIoises Poblete Troncoso (Chili) 
' ! . Rapporteu1·: M. C. V\T. W. Greenidge (Royaume-
tUnf) 
l 111e1nbres: M. Bruno Lasker (Etats-Unis); Mme 
! Jane Vialle (France). 
[ :M. Robert Gavin a apporté une contribution pré
cieuse aux travaux de la session, en sa qualité de 
1 

{ 
'il' 

1 

[Te%te original en anglais]· 
[4 mai 1951] 

représentant de l'Organisation internationale du Travail. 
3. Les opinions exprimée.s par chacun des membres 

du Comité sont consignées dans le compte rendu analy 
tique de ses séances (E/ AC.33/SR.34 à 55) et par 
conséquent ne figurent pas dans le présent rapport. 

4. A la première séance· de, sa deuxième session, ,le 
Comité a examiné l'ordre du jour provisoire établi 
par le Secrétaire général (E/ AC33j12), et l'a adopté 
sous la forme amendée suivante : · · 

ORDRE DU JOUR 

1. Election ·du bureau. 
2. Adoption de l'ordre du jour. 
3. Etude et définition de l'esclavagè et des autres 

institutions ou coutumes qui ressf;!mblent à l'escla
vage; évaluation, quant à leur nature et leur 
étendue, des problèmes que cela pose actuellement. 

4. Suggestions relatives aux méthodes à adopter 
pour aborder et résoudre ces problèmes. 

5. Adoption du rapport du Comité spécial au Conseil 
économique et social. 

5. Au cours de ses travaux, le Comité a reçu 
soixante-quatre réponses de gouvernements au question
naire relatif à l'esclavage et à la servitude, qui lem·. avait 
été adreGsé conformément à la résolution 276 (X) du 
Conseil écox.vmique et' social. Les réponses de ces 
gouvernements figurent dans les documents suivants : 
· Hongrie, A/ AC.33/10, . 

Rhodésie du Sud, E/ AC.33/10/ Add.l, 
Islande, E/ AC.33/10/ Add.2, 
Luxembourg, E/ AC.33j10/ Add.3, 
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Monaco, E/ AC.33/10/ Add.4, 
Syrie, E/ AC.33/10/ Add.S, 
Brésil, E/ AC.33/10/ Add.6, 
Norvège, E/ AC.33/10/ Add.7, 
Danemark, E/ AC.33/10/ Add.8, 
Népal, EjAC.33j10/Add.9, 
Finlande, E/ AC.33/10/ Add.lO, 
Ceylan, E/ AC.33/10/ Add.ll, 
Liban, E/ AC.33/10/ Add.12, 
Honduras, E/ AC.33/10/ Add.13, 
Liechtenstein, E/ AC.33/10/ Add.14, 
Zone anglo-américaine du Territoire libre de Trieste, 

E/ AC.33/10/ Add.15, 
Pologne,. E/ AC.33/10/ Add.16, 
Italie, E/ AC.33j10/ Add.17, 
Egypte, E/ AC.33/10/ Add.18, 
Uruguay, E/AC.33/10/Add.19, 
République fédérale allemande, E/ AC.33/10/ Add.20, 
Thaïlande, E/ AC.33/10/ Add.21, 
Bolivie, E/ AC.33/10/ Add.22, 
Suisse, E/ AC.33j10/ Add.23, 
Bulgarie, E/ AC.33/10/ Add.24, 
Argentine, E/ A:C.33j10/ Add.25, 
Nouvelle-Zélande, E/ AC.33/10/ Add.26, 
Belgique, E/ AC.33/10/ Add.27, 
Pays-Bas, E/ AC.33/10/ Add.28, 
Autriche, E/ AC.33/10/ Add.29, 
Equateur, E/ AC.33j10/ Add.30, 
Belgique, E/ AC.33/10/ Add.31, 
Suède, E/AC.33j10/Add.32; 
Canaqa, E/AC.33/10/Add.33, 
Royaume de la Jordanie hachémi.te, E/AC.33j10/ 

Add.34, . · 
Australie, E/ AC.33/10/ Add.35 et Corr.l, 
Ven~zuela, E/ AC.33/10/ Add.36, 
Colombie, E/AC.33/10/ Add.37, 
Yougoslavie, E/ AC.33/10/ Add.38, 
Costa-Rica, Ej AC.33/10/ Add.39, . 
Japon, E/ AC.33/10/ Add.40, · 
Israël,· E/ AC.33j10/ Add.41, 
Union.françaisc et Maroc, E/AC.33jl0/Add.42, 
Australie, E/ AC.33/l0/ Add.43, 
Pakistan, E/ AC.33/10/ Add.44, 
Union Sud-Africaine, E/ AC.33/10/ Add.45, 
Territoire libre de Trieste, E/ AC.33/10/ Adâ.46, 
Irlande, E/ AC.33/10/ Add.47, . 
Birmanie, E/ AC.33/10/ Add.48, 
Turquie, E/ AC.J-3/10/ Add.49, 

·.Royaume-Uni de Grande~ Bretagne et d'Irlande du 
Nord, E/ AC.33/10/ Add.SO, 

· Uni.on des Républiques socialistes soviétiques, E/ 
AC.33j10/ Add.Sl, . . . 

Pérou, E/ AC.33/10/Add.52, 
Birmanie, E/ AC.33/10/ Add.53, 
Mexique, Ej AC.33/10/ Add.54, .. 
Etats-unis d'Amérique, E/ AC.33/10/ Add.55, 
République · socialiste soviétique de Biélorussie, 

E/ AC.33/10/ Add.56, . . 
Indonésie, E/ AC.33/10/ Add.57, . 
Ethiopie, E/ AC.3-3/10/A4d.58, . 
Grèce, E/ AC.33/10/ Add:59, ... 
Chili; E/ AC.'33/10/ Add.60, . 
Iran, E/ AC.33/10/ Add.61, 
Irak, E/AC.33/10/Add.62, 
Panama*, E/AC.33/10/Add.63. 

* Des réponses ont également été reçues des gouvernements 
suivants, mais trop tard pom· être examinées par le Comite : 
Chjne (Add.64); République Dominicaine (Add.65), Salvador 
(Add.66) et Philippines (Add.67). 

-::: 6 . . Le Comité a également pris connaissance de 
· nombreuses déclarations qui lui ont · été adressées, soit 
· spontanément, soit en réponse au questionnaire relatif 
à l'esclavage et à la servitÜde, par des organisations non 
gouvernementales des institutions de recherche, des 
organisations missionnaires ou ecclésiastiques et des 
particuliers, ainsi que des renseignements recueillis par 
les membres du· Comité entre la première session et 

· · la deuxième. 

CHAPITRE PREMIER 

Etude ët définition de ~~esclavage et des mttres i~niStitu
tions ou coutumes q·ui rappellent l'esclavage,· évalua
Il on, quant à leur natltre et à leur étendue, des 
problèmes qu.e cela•Pose act·uellement 

7. En partant des renseignements dont il disposait, 
le Comité a tenté d'élaborer une définition de l' escla
vage et des institutions ou coutumes qui ressemblent 
à l'esclavage. A cet égard, il a pris note de la résolu
tion 350 (XII) du Conseil économique et social, rela
tive au travail forcé, par laquelle le Conseil avait 
invité l'Organisation internationale du Travail à lui 
apporter sa collaboration pour créer, dans les délais 
les plus courts, un comité spécial du travail forcé, 
chargé notamment "d'étudi~r la nature et l'étendue du 
problème posé par l'existence dans le monde de systèmes 
de travail forcé ou de travail de "redressement correctif" 
qui sont appliqués à titre de coercition politique ou 
de sanctions à l'égard des personnes qui possèdent ou 
expriment certaines opinions politiques, et dont le 
développement est tel qu'ils constituent u:n élément 
important de l'économie d'un pays donné ... ". En 
rah~on de cette dé,dsion du Conseil, le Comité a décidé 
de ne pàs entreprendre l'étude de tels systèmes de 
travaH forcé ou de travail de "redressement correctif" 
et de ne pas faire de recommapdations à ce sujet. 

8. Un emploi assez imprécis du terme "esclavage" 
caractérise non seulement les études les plus récentes 
sur la question, mais aussi la plupart des discussio~s 
depuis une centaine d'années. Cela vient en partie,· a 
pensé le Comité, de ce que la nature de cette institution, 
la situation générale dans laquelle elle se développe et 
les réactions du public à son égard changent constam
ment. Sauf dans quelques pays, l'esclavage est de · 
nos jours une institution clandestine. Le plus souvent, 
il prend des formes déguisées. La suppression des 
formes les plus anciennes de l'esclavage a fait de grands 
progrès depuis que les parlements du monde entier ont 
pour la première fois discuté son abolition. L'opinion 
publique appuie presque partt:mt, à l'heure actuelle, les 
organismes institués pour appliquer les lois. La plupart 
des noüveaux Etats créés après la première guerre 
nlondiale ont fait figurer dans leurs lois organiques des 
g·aranties de liberté personnelle, d'un caractère général 
ou particulier, qui s'opposent à l'esclavage, au servage 
ou à toute forme de servitude involontaire. Sur le 
territoire de ]a plupart des Etats signataires de la 
Convention de 1926 relative à l'esclav2.ge~ même les 
forme.s les plus déguisées de l'esclavage ont disparu, 
ou bien elles n'y apparaissent que rarement et dans 
des cas isolés, ce. qui· permet d'appréhender ceux qui 
contrevient1ent aux lois. Dans d'autres territoires, on 
a beaucoup p;~fectiot?-né le dispositif destiné à · appré
hender les dehnquants et à .protéger les groupes de 
population qut étaient particulièrement exposés aux 
opérations· des trafiquants d'esclaves ou qui risquaient 
de souffrir d'une renaissance de pratiques analc;>gues à 
l'esclQ.vage. Cependant, on n'a pas encore réussi 'à mener 
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guerre, la famine, la destruction des liens sociaux qui l'article 4 de la Déclaration universelle des. droits de 
1. bridaient la cupidité des individus, le déclin de l'auto-. l'homme; 'le Comité a examiné également de nombreuses 

rité exercée par les classes ou les groupes d'âges qui, propositions formulées à ce sujet par les organisations 
de par les coutumes et les traditions en vigueur, ava~eJ;lt intéressées et par d'éminentes autorités du passé ou 
pour rôle de veiller au bien-être social, les changements du temps présent, ainsi que le rapport de la Commission 
économiques qui détruisent le milieu culturel tradi- internationale d'enquête de 1930 au Libéria. Le Comité 
tiorrnel, les nouvelles tentations que le commerce inter- ·a jugé, tout comme cette Commission, que l'esclavage 
national apporte dans les lieux les plus éloignés et les présente des formes si diverses qu'il est très difficile 
plus isolés du monde, et bien d'autres causes compro- d'en donner une définition exacte, et qu'on n'entre-
mettent encore· en nombre de cas le droit de l'individu voit guère la possibilité d'énoncer une définition de 
à disposer de sa propre personne. D'autre part, on n'a l'esclavage qui soit assez précise et complète pour 
nullement réussi jusqu'ki à supprimer un grand nombre embrasser toutes les formes de senëitude dans toutes 
des autres causes anciennes, enracinées dans la tradition. les sociétés. 
Le Comité a même constaté, d'après les renseigne- 11. Après avoir examiné cette question, le Comité 
ments reçus, que la seconde guerre mondiale a été a décidé qu'il n'y a pas lieu d'abandonner ou de modi-
suivie d'une recrudescence ou d'une renaissance de la fier la définition de l'esclavage que donne l'article pre-
traite des esclaves dans certaines parties du monde. mier de la Convention de 1926 relative à l'esclavage. Le 

9. Le Comité a pris connaissance des difficultés Comité est donc convenu de recommander de continuer 
.particulières auxquelles se sont heurtés . plusieurs des à àccepter cette définition comme une définition exacte 
gouvernements désireux de supprimer toutes coutumes et suffisante du terme. 
ou pratiques ressemblant à l'esclavage ou au servage, 12. En ce qui concerne la traite des esclaves, le 
qui pourraient encore exister dans leurs teQ"itoires. Les Comité n'a ;?as estimé non plus devoir rejeter ou amen-, 
gouvernements qui ont hérité certains. vestiges d'iristi- der la définition que donne le paragraphe 2 de l'article 
tutions et coutumes que l'opinion mondiale condamne premier de la même Convention, et qui est la suivante: 
actuellement constatent quelquefois qu'ils disposent "La traite des esclaves comprend tout acte de cap-
de moyens financiers et administratifs insuffisants pour ture, d'acquisition ou de cession d'un individu en vue 
accomplir cette tâche, ou bien encore, tout en entre- de le réduire en esclavage; tout acte d'acquisition 
voyant la possibilité de créer les organes d'exécution d'un esclave en vue de le vendre ou de l'échanger; 
appropriés, reculent devant les dépenses et les risques tout acte de cession par vente ou échange d'un 
qu'entraîne la réalisation rapide des réformes écono- esclave acquis en vue d'être vendu ou échangé, ainsi 
miques et sociales sans lesquelles il serait impossible qu'en général, tout acte de commerce ou de transport 
de faire disparaître les conditions qui. favorisent la d'escla .. {es.'.' . 
servitude involontaire. Le Comité a constaté également . 13. Le Comité a estimé .cependant q_ue l'on pouvait 
que certains des gouvernements intéressés se heurtent se. demander si ces définitions embrassaient tous les 
à une opposition influente à l'intérieur de leur pay~, types de statut servile dont, à son avis, J10rganisation 
opposition qui résulte de lt'existence d'intérêts contra- des Nations Unies doit favoriser l'abolition. Il a pris 
dictoires, mais est également la conséquence de l'apathie, note de renseignements reçus de maintes sources et qui 
du traditionalisme et du manque de contact avec le indiquent qupen dehors de l'esclavage et de la traite des 
monde extérieur ou de l'ignorance générale de certaines esclaves, il existe. beaucoup d'autres formes de servi-
couches dè la population. Il y a également des gouver- tude dans· de nombreuses régions du monde. Lorsque le 
nements, de constitution récente, qui doivent encore Comité a voulu définir ces formes de servitude, il a vu 
créer un mécanisme administratif efficace. Dans ces qu'il existait beaucoup de confusion en raison des 
conditions, tout ce que l'on a pu accomplir jusqu'à appellations différentes données à ces pratiques dans 
présent dans certains pays a été une déclaration des diverses régions du monde et a constaté que les appel-
buts visés ou la promulgation de lois qui ne sont pas lations variaient même d'un pays à l'autre. Par consé-
appliquées immédiatement avec la même énergie et la qtient, le Comité a décidé de·ne plus faire usage pour le 
même vigueur dans toutes les parties du territoire. Le moment de la nomenclature actuelle et, au lieu de s'en 
Comité se rend compte de cette situation et comprend servir, il s'est efforcé de décrire les formes de servitude 
les difficultés qui en découlent; mais il estime que ces en question d'après les trait~. qui les caractérisent. 
difficultés ne· justifient nullement le maintien d~ !'escla- 14. Le Comité s'est occupé tout d'abord de ce que 
vage ou d'autres formès de servitude. Il est possible d.e l'oti connaît généralement sous le nom de "servitude 
surmonter ces difficultés par une action a~ministrative pour dettes". Il a décidé qu'il fallait définir ce terme 
énergique et suivie, surtout si .l'on utilis~ pour leur comme la Société· des Nations .avait défini le mot 
solution l'assistance spécialisée et la collaboration inter- "esclavage"., c'est-à-dire en tenant compte du statut 
nationale que l'Organisation des Nations. Unies ·est ou de la condition de l'intéressé. Sur la base des rensei-
en mesure d'organiser. · . gnements ·dont il disposait, le Comité a estimé que ce 

10. Dans sa recherche d'une définition de l'escla- statut ou cette condition pouvaient naître de l'une ou 
vage qui réponde aux exigences de la situation actuelle, de l'autre des deux circonstances suivantes : ou bien 
le Comité a tout d'abord ·considéré la définition qite un individu qui a contracté une dette envers un autre 
donne la Convention de 1926 relative à l'esclavage. Aûx s'engage à fournir ses propres services en paiement de 
termes de l'article premier de cette Convention, l'escla- cette dette; ou bien il engage les services d'une tierce 
vage est défini comme "l'état ou condition d'un individu personne sous son autorité. Cependant, le Comité a 
sur lequel s'exercent les attributs du droit dé propriété estimé que le statut ou la condition ne suffisaient pas à 
ou certains d'entre eux". Estimant qu'il serait 1:>eut- e~x seuls à caractériser une forme de servitude; il·a 
être possible d'améliorer cette définition en l'adaptant considéré qu'il fallait aussi qu'il y eût déni ou mépris du 
aux conceptions de la perisée moderne, le Co nité a. principe selon lequel tout individu doit être traité 
pris connaissance des débats que les Nations Unies comme une personne et non comme U1te chose, et doit 
ont consacrés à l'esclavage au cours des dernières être regardé comme une fln en lui-même et non pas 
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seulement comme un tnoyen· d'arriver aux fins d'autrui. transaction prend généralement la forme du transfert, 
Il a donc décidé que, pour faire entrer la servitude pour. att moyen d'une procédure d'adoption parfois fràudu-
dettes dans la conception de la servitude àu sens où leus.e, d'un jeune enfant (le plus souvent une fille), qui 
l'entend le Comité, il fallait que fussent présentes l'une sera employé comme domestique. On sait que cette 
ou plusieurs des conditions suivantes: coutume existe sous d'autres appellations dans d'autres 

a) Les services rendus par le débiteur ou par la parties du monde, notamment dans certaines régions de 
personne mise en gage ne sont pas pris en compte pour l'Afrique. Le Comité a reconnu que dans bien des cas 
l'amortissement de la dette; · cette pratique ne comporte aucun élément de servitude. 

b) La nature et la durée du service que doit fournir Les parents, qui procèdent à ttn transfert de ce genre, 
Je débiteur ou la personne mise en gage ne sont pas croient souvent agir dans l'intérêt de leur enfant. Le 
précisées; Comité a donc jugé qu'il y avait esclavage, de droit ou 

de fait, uniquement lorsque les conditions du transfert 
c) Le débiteur ou la personne mise en gage sont sou- étaient de nature à permettre l'exploitation de l'enfant 

mis à des conditions qui ne leur permettent pas d'exer- au mépris de son intérêt. Le Comité a noté· que dans 
cer les droits dont jouissent normalement les individus de nombreux pays des lois ont été promulguées dans 
libres dans le cadre de la coutume sociale locale. ce domaine dans le cadre d'une, législation générale de 

Le Comité a pris note de l'opinion que la Commis- protection de. l~enfarice; ces lois se sont révélées parti-
sion d'experts en matière d'esclavage de la Société des culièrement efficaces et ont perri1is d'améliorer cousi-
N a ti ons a émise en 1932 ( C. 189 ( 1) M. 145), lors- dérablement ~c: sort des enfants. Le Comité a exprimé 
qu'elle a elit: "il est possible que l'esclavage pour dettes l'espoir que les pays qui administrent des territoires 
crée plus de misère humaine que n'en crée partout où existe cette pratique envisageront favorablement la 
ailleurs l'esclavage domestique". Les membres ont possibilité d'adopter une législation analogue. 
estimé que cette opinion reste. tout aussi valable à 17. Certains membres du Comité ont exprimé l'avis 

, l'hetu.·e actuelle. que la définition de l'esclavage qui figure à l'article pre-
15. Le Comité a ensuite étudié la coutume généra- mier de la Convention de 1926 relative à l'esclavage 

lement connue sous le nom de "prix de la mariée". Il s'applique aux trois formes de servitude que nous 
a constaté que, selon les renseignements dont il clispo- venons de décrire. D'autres membres ont fait observer 
sait,. il est d'usage dans de nombreuses parties du que ces formes de condition servile n'étaient pas pré-
monde que l'homme ne puisse prendre une femme sans sentes à l'esprit de tous les gouvernements qui ont 
offrir à la famille de celle-ci de l'argent ou des services. signé la Convention de 1926 relative à l'esclavage et 
Si la coutume se bornait à cette pratique, qui revêt sou- qu'il serait donc plus t·aisonnable, du point de .vue juri-
vent une forme purement symbolique ou· rituelle, le clique, de considérer que ces formes de servitude relè-
Comité n'aurait pas jugé que la question fût de son vent d'un Hstatut analogue à l'esclavage". 
ressort. On a signalé au Comité que, dans certaines 18. Le Comité est ensuite passé à l'étude de l'usage 
sociétés, le versement du prix de la mariée n'entraînait généralement désigné du nom de "servage". Après 
aucun droit de propriété sur la femme elle-même ou sur avoir étudié les renseignements dont il disposait à ce· 
ses enfants. On a également fait remarquer que, dans sujet, il a conclu qu'il existe encore dans certains pays 
certaines sociétés, la femme demeurait toute sa vie sous une pratique, parfois reconnue par la loi, suivant 
la dépendance d'une perHonne du sexe masculin. Le laquelle une personne est attachée à une terre à culture 
Comité a estimé que ces explications ne sauraient ott à pâturage et ne peut changer d'état ni disposer 
justifier aucune pratique qui place la femme clans une lihrement du produit de son travail. Ce servage existe 
condition servile. Il a constaté qu'il était abonclam- so!t en vertu de la loi (y compris le droit coutumier), 
ment prouvé que, dans certaines parties du monde, la smt en vertu de la coutume ou d'un accord. Dans cer-
mariée est considérée comme la propriété d~e son père tains cas, l'individu peut être tenu de fournir des ser-
ou au moins qu'on reconnaît à celui-ci le droit d'en vices au propriétaire saus rémunération. Le Comité a 
disposer pour la donner en mariage; si elle est veuve, estimé qu'il s'agit là d'une fQrme de servitude qu'il y a 
elle est considérée comme faisant partie de l'héritage lieu d'abolir. 
transmissible de son mari et, de ce fait, échd.t à l'héri- . 19. Le Comité a étudié une pratique analogue qui 
tier de ces biens au moment de la mort de l'époux. En consiste à exiger qu'un individu ou groupe d'individus 
pareil cas l'héritier du père décédé peut souvent dispo- fournisse certains services à tm autre individu ou à la 
ser des enfants issus du mariage. C'est la présence d'un collectivité. Ces services vont des travaux manuels les 
ou de plusieurs de ces éléments qui a amené le Comité plus humbles à certaines foi1ctions religieuses ·ou 

. à englober dans son étude cette coutume de versement rituelles. Ils peuvent être exigés en vertu d'un droit 
du prix de la mariée. Le fait que la femme contracte coutumier ou autre et ne comportent généralement 
parfois mariage sans y consentir, et est souvent trop aucune rémunération de quelque sorte que ce soit. Ces 
jeune pour pouvoir donner un consentement valable, pratiques diffèrent de celles que l'on qualifie générale-
même si elle était consultée, rend plus regrettables ment de "travail forcé" par le fait .qu'elles touchent au 
encore les effets pratiques cle ce droit sur les personnes statut des personnes intéressées- personnes que l'on 
qui en sont les victimes. En conséquence, le Comité a nomme souvent des "esclaves"- et par le fait qu'en 
décidé qu'il considérerait comme une forme de servitude règle générale l'obligation est héréditaire. Le Comité a 
la pratique suivant laquelle une femme est donnée en jHgé que cet usage pouvait être considéré comm~ une 
mariage, sans pouvoir s'y opposer, à un prix ou à des forme de servitude si F1ndivic1u, ou groupe cl'indnidus, 
conditions qui donnent au mari, à son clan ou à sa n'était pas libre d'y mettre fin de son propre gré. 
famille le droit de disposer d'elle et de ses enfatlts, et 20. Après avoir terminé l'examen des définitions à 
permettent son exploitation au profit d'autrui. appliquer à l'esclavage, à la traite des esclaves· et aux 

16. Le Comité a ensuite examiné l'usage, particuliè- diverses formes de servitude, le Comité s'est efforcé de 
rement répandu en Extrême-Orient, qui, dans certaines juger de la nature et de l'étendue de ces problèmes à 
localités, est connu sous le nom de nttt.i tsai et qui con- l'heure actuelle. Ici, le Comité s'est heurté à un grave 
siste à vendre la puissance de travail cl"ttn enfant. Cette problème. Dans certains cas, les renseignements pré-
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sentés par les gouvernements ne concordaient pas par
faitement avec ceux qui émanaient de sources non offi
cielles ou avec ceux fournis par certains membres du 
Comité. D'après la connaissance personnelle que ses 
membres avaient des conditions de servitude qui exis
tent dans le monde d'aujourd'hui, le Comité a reconnu 
qu'il ne pouvait accepter dans tous les cas comme cmu
plets et satisfaisants les renseignements fournis par les 
sources en question. Cependant, comme il ne disposait 
d'aucun moyen de vérifier les renseignements qui lui 
étaient parvenus de source non officielle, il ne potwait 
de bonne foi les présenter comme recueillis par lui. Le 
Comité a donc décidé de se borner, dans son résumé, à 
présenter au Conseil économique et social les réponses 
qù'il avait reçues des gouvernements, conjointement 
avec les observations qu'elles lui inspiraient, et qui sont 
les suivantes : · 

a) Douze gouvernements d'Etats Membres 1 n'a
vaient ·pas encore répondu au questionnair~ quand la 
session du Comité a pris fin; le Comité propose au Con
seil de les inviter de nouveau à y répondre ; 

b) Dans l'ensemble, les réponses des gouvernements 
ne portent que sur le statut juridique des diverses for
mes de servitude qui peuvent exister sur leur territoire. 
Les gouvernements déclarent que leur constitution poli
tique ou leurs lois interdisent l'esclavage ou la servi
tude. Le Comité propose au Conseil d'inviter ces gou
vern~ments à lui fournir également des renseignements 
sur l'application des lois qu'ils ont promulguées. et sur 
les pratiques effectivement en vigueur sur leur terri-
~~; . . 

c) Un certain nombre de gouvernements n'ont fourni 
que des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes qui leur sont confiés ; le Comité propose au 
Conseil de les inviter à lui adresser également des 
renseignements sur leur territoire métropoW·ain ; 

d) Un certain nombre de gouvernem~nts ont pré
senté des renseigilements en termes ambigus, que le 
Comité s'est refusé à interpréter sans avoir reçu des 
intéressés quelques éclaircissements. Le Cot;nité pro
pose au Conseil d'inviter ces gouvernements à lui 
adresser des réponses plus détaillées et plus instruc
tives; 

e) Seul un très petit nombre d'organisations· non 
gouvernementales dotées du statut consultatif ont 
répondu au questionnaire ; le Comité propose au Con
seil d'inviter les organisations non gouvernementales, 
surtout celles qui s'intéressent aux conditions de travail 
de la main-d'œuvre, à répondre au questionnaire le plus 
tôt possible. · 

21. Le Comité estime que, même s'il avait recueilli 
tous les renseignements dont il est question . plus haut, 
il.ne serait ~n mesure de procéder sur l'esclavage à une 
enquêtt? complète et à jour que si ~m organisme. des 
Na ti ons Unies était habilité à vérifier par les moyens 
appropriés_ les renseignements fournis et à étudier .les 
cas réels d'esclavage ou de servitude qui peuvent 
exister dans le monde actuel. 

22. Bien que, pour les raisons énoncées plus haut, le 
Comité n'ait pas entrepris une enquête définitive sur 
l'esclavage et les institutions ou coutumes qui ressem
blent à l'esclavage, il est cependant parvenu à certaines 
conclusions provisoires touchant la nature et l'étendue 
de ces problèmes à l'heure actuelle. Il a adopté la procé
~ure qui lui semblait la plus efficace et .la. plus utile 

1 Afghanistan, Arabie sa(l1ldite, Cuba, Guatemala,· Haïti, Inde, 
Libéria, Nicaragua, Paraguay, République $OCi~list~ soviétique 
d'Ukraine, Tchécoslovaquie et Yém~n. ·.. . 

pour dépouiller. dans le temps requis la quantité consi
dérable de renseignements qu'il avait reçus. Chaque 
membre du Comité s'est chargé d'étudier la région du 
monde qu'il connaissait le mieux· et a rédigé un 
mémoire pour résumer ses conclusions quant à l'exis
tence de l'esclavage ou d'av~tres formes de servitude 
dans cette région à l'heure actuelle. M. Poblete Tron
coso s'est occupé du continent américain (E/ AC.33/ 
R.l2), Mme Vialle, de l'Afrique centrale et méridio
nale (E/AC.33/R.l3) et M. · Lasker · de l'Asie, de 
l'Océanie et de l'Australasie (E/:AC.33jR.ll). Faute de 
temps le Comité n'a pu étudier chacun de ces mémoires 
en détail et les faire siens. Il a cependant décidé de les 
signaler à l'attention du Conseil économique et social, 
sans prendre aucunement la responsabilité collective 
des renseignements qu'ils donnent. M. Greenidge a 
préparé un mémoire plus complet que le Comité a jugé 
intéressant et fort utile, mais qu'il n'a pas eu le temps 
d'examiner en détail (E/AC/33jR.14). M. Greenidge 
considère son étude comme "un rapport de minorité". 
Le Comité a décidé de la signaler à l'attention du Con
seil, sans prendre aucunement la responsabilité collec-
tive de son contenu. · . . 

23. A l'unanimité, le Comité a reconnu que l'escla
va~e, même sous sa forme la plus flagrante, existe 
·encore dans le monde d'aujourd'hui et qu'il devrait 
continuer à préoccuper la communauté internationale. 
D'autres formes de ·servitude existènt dans pratique
ment toutes les régions du monde. Elles sont en voie 
de· régression rapide dans certaines régions où des 
mesures judiciaires et législatives ont été prises dans ce 
sens et où l'opinion publique a été éveillée.; mais ces 
formes de servitude paraissent prendre ·de l'extension 
dans d'autres régions. Le Comité estime que la commu
nauté internationale devrait également s'en préoccuper, 
d'autant qu'actuellement ces coutumes font beaucoup 
plus de victimes et causent beaucoup plus de souffrances 
que l'esclavage flagrant. 

. . 
24. Les membres du Comité ont examiné les esti

mations relatives au nombre totàl d'esclaves dans le 
monde, mais n'ont pu ajouter foi à aucune d'entre elles, 
en partie parce que la définition de ce qui constitue 
l'esclavage varie considérablement d'une région à 
J'autre et d'un enqttêteur à l'autre. D'autre part, les 
changements politiques et sociaux de notre époque ont 
été si profonds que même des estimations ne datant que 
de dix ou vingt ans sont parfois périmées et ne corres
pondent plus à la situation actuelle. Il serait peut-être 
possible d'indiquer en termes généraux dans quelles 
régions existe telle ou telle forme particulière de servi
tude, mais même une telle déclaration .. générale· serait 
risqué~. Les coutumes et les institutions qui ·retonnais
sent· diVerses formes de servitude ont ptt être nettement 
id~n~ifiées et étudiées dans tel pays ou telle région, alors 
qu adleurs on n~ se sera pas aperçu de l'existence de 
ces form~s de servitude, parce qu'elles· apparaissent 
~ous la forme de service.s contractuels ou de traditions 
qui, du fait qu'elles sont acceptées par les populations 
locales intétessées, n'ont pas attiré l'attention .des gou
vernements. Bien que, sous les at.tspices des Nations 
Unies, on ·ait fait des ·progrès considérables, dans le 
domaine de la· coopération internationale, vers l'éta
blisseinent de méthodes statistiques permettant d'étu
dier simultanément les phénomènes économiques · et 
sociaux de pays très différents, le Comité n'a pas estimé 
que le moment était venu d'entreprendre une étude 
statistique i11.ternationale de l'esclavage et des autres 
formes de sèrvitude; en partie parce que la situation 
~st en pleine évolution et qu'aucune année ne saurait 
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être représentative et en partie aussi parce q't'on ne les .autres !orm.es de servitude sont l?loi!ls ,détai,llé? ·~~ 
s'est pas encore mis· suffisamment · d'acçord sur des moms system~tlqttes que ceux que prevmt 1 Acte gene 
définitions internationales. ral de la conference de Bruxelles de 1890. . . 

28. Le Comité est parvenu à la concluston que st 
CHAPITRE II l'on elevait procéder aux modification~ de forme qui S~l}t 

d nécessaires il serait opportun de fatre entrer aussltot 
P1·opositions relatives au.t· méthodes à a. opter pour que ·possibie la Convention relative à l'esclavage dans 

aborder et résoudre ces problèmes le cadre de l'Organisation des Nations Unies. Il a cons-
25. En examinant quelles propositions il pourrait taté que, dans le cas de certaines conye~tions, iJ:?-terna-

présenter au Conseil touchant les méthodes à adopter tionales aux termes desquelles le Secretatre general de 
pour aborder et résoudre ces problèmes, le Comité éta.it la Société des Na ti ons remplissait des fonctions sem-
profondément conscient du changement qui lui semble blables à celles que lui confiait la Convention relative 
être survenu dans l'attitude de l'opinion publique mon- à l'esclavage, on ava~t co!1cltt des, protocoles spéci~!-1~ 
diale à l'égard de l'esclavage et des autres formes de pour régulariser la sttuabon. Iln en a p~s encor~ et~ 
servitude, depuis l'adoption de la Convention de 1926 de même en ce qui concerne la Convention relahve a 
relative à l'esclavage. Ce changement s'est manifesté l'esclavage. Le Comité est convenu de recommander au 
récemment de la façon la plus évidente lorsque les .Etats Conseil économique et social de prendre les mesures 
Membres des Nations Unies ont adopté la Déclaration nécessaires pour conclure un protocole de ce genre. 
universelle ·des droits de l'homme, dont l'article 4 pro- 29. Toutefois le Comité a décidé qu'il ne suffirait · 
clame le principe que "nul ne sera tenu en esclavage ni pas de faire sirr{plement entrer là Conve~tion d~ 1~26 
en servitude; l'esclavage et la traite des esclaves sont relative à l'esclavage dans le cadre de 1 Orgamsabon 
interdits sous toutes leurs formes". Il a semblé a,.u des Nations Unies pour être sûr que le statut légal de 
Comité que ce principe avait une portée beaucoup plus l'esclavage serait effectiveme~t aboli. dan~ to1;1s l~s pays, 
considérable que celui qui a amené la SoCiété des o.u pour mettre un .~er?1e a certam~s msbtutlon~ o!l 
Nations à rédiger la Convention de 1926 rélative à couttimes analogues. a J esclavage mats que les defim-
l'esclavage et qu'il pouvait servir de base à la récl.;!.ction tions conteriùes dans la Convention ne mentionnent pas, 
d'un nouvel instrument qui permettrait, d'une part, de oi( au~quelles ·elles ne s'appliquent p~s. Or, selon le 
supprimer plus rapidement les formes d'esclavage qui Comité, les ·gouvernements doivent mamtenant assumer 
existent encore dans le monde et étendrait, d'autre part, ces deux nouvelles responsabilités. Le Comité a .estimé · 
à d'autres types de servitude que l'esclavage lui-même que l'on pouvait atteindre ce but en rédigeant et en 
le domaine de la sollicitude internationale. · adoptant une convention internationale qui compléterait 

26. Le Comité a estimé qu'il n'est plus possible .de la Convention de 1926 relative à l'esclavage. 
supprimer l'esclavage et les autres formes de servitude · 30. A son avis, cette convention complémentaire . 
en n'appliquant qu'u1:1· programme négatif; il faut confirmeràit dans· son ensemble la Convention de 1926 
également recourir à des mesures positives de 1iX1lpéra- relative à l'esclavage, mais définirait de façon plus pré-
tian ' internationale pour faire disparaître les cau~es cise les formes exactes de servitude auxquelles elle . 
économiques et sociales de l'esclavage. Le Comité a été s'appliquerait. Elle prescrirait l'envoi au Secrétaire 
d'avis que l'abolition des pratiques qui portent atteinte général de l'Organisation des Nations Unies de rap-
à la dignité humaine aura: pour effet de libérer des ports annuels sur l'application de ses dispositions et 
ressources humaines qui sont plus nécessaires aujour- tendrait à faire des Etats signataires les collaborateurs 

·d'hui que jamais à la formation des nations. Certains de l'Organisation des Nations Unies pour parvenir à l 
des Etats sur le territoire desquels existent encore l'abolition de l'esclavage et des autres formes de servi- l 
l'esclavage et d'autres formes de servitude lui ont paru tude. 1 
n'admettre l'existence de ces pratiques qu'avec une cer- 31. Le Comité a discuté de nombreuses autres pro- Î 
taine répugnance. Le Comité a été d'avis qu'étant donné positions relatives aux clauses de fend qui trouveraient 1 
lc~s progrès réalisés dans la compréhension des pro- place dans cette convention complémentaire. n a estimé 1 
blèmes des régions insuffisamment développées du que l'on pourrait demander aux gouvernemer,ts de s'en- l 
monde, ces Etats peuvent, sans que .leur honneur ait à gager : · · 
eltt souffrir, chercher à obtenir une aide internationale a) A mettre un terme aux derniers vestiges de la , 
qui leur permette de .fàire complètement disparaître les razzia et de la traite des esclaves; • 
pratiques en question. Il a estimé que l'Organisation 
des Nations Unies pouvait, e·n se conformant aux prin- [J). A mettre un terme à la mutilation, à la marque j 
cipes de sa Charte, beaucoup aider· ces Etats à atteindre et ~u tàtoua~e ·des pers?n~e~ de co~dit~on servi~e .; · · , j 
cet objectif. · : · · · · · · · . c) A. pumr .. comme crtmmel qmconque parttctpe a 1 

une entente en vue d'asservir d'autres pe~sonnes, incite~ 
27. Après avoir examiné la Convention de 1926 à l'assërvissem•ent, ou. tente de persuader une autre 1 relative à l'esclavage, le Comité n'a trouvé aucune rai~ personne .de rt'!noncer à sa propre liberté ou à aliéner j 

son de douter que la Convention continue à lier les celle d'une petsonnc à sa charge ; et , 
Etats qui l'ont signée. Il a noté cependant que (!ertaines 
dispositions de la Convention font mention de mesures d) A encourager les mariages civils et leur enregis- · 
dont l'exécution est confiée à certaines personnes ou trement officie11 de façon à éliminer certaines formes 
institutions qui n'existent plus. C'est le cas pat exemple de servitude. 
des articles 7, 10 et ,12, qui font mention du Secrétaire A la suite de ses délibérations, le Comité a fait sur: 
général de la Société des Nations, et dr.: rarticle 8

1 
qui ces différenties ·questions une recommandation précise,. 

fait mention de la Cour permanente de Justice interna- qui figure au chapitre III ·comme recommandation B, 
tionale. Il a ·également noté que l'article 3, qui concerne parties 2, 3, 4, 5 et 6. · · 
Ja répression de la traite des esclaves en mer, n1a jamais 32. Après avoir étudié tous le$ renseignements dont 
fait l'objet d;une mise en œuvre effective et complète et 11 disposait, le Comité a examiné une série de problèmes 
que les accords actuels de coopération internationale particuliers, et notamment les problèn;tes · suivants : 
pour la lutte contre l'esclavage; la traite des esclaves et a). quels sont, pour les gouvernements', les meilleurs 

" tl 1 j • • • -: 
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moyens de mettre fin à l'esclavage et aux autres formes 
de servitude? b) quelles mesures y a-t-il lieu de prendre 
pour aider les émancipés à se faire une place dans 
l'économie libre? c) quelles mesures peut-on prendre 
pour mettre fin à ·la servitude pour dette, au servage 
et autres formes de servitude? d) quelles sont les me
sures de transition que l'on peut prendre pour la 
période qui s'écoulera entre le momeÎ1t où ces formes 
de servitude seront légalement abolies et le moment où 
les émancipés auront effectivement obtenu la ·pleine 
jouissance de leur liberté? Le Comité a également fait, 
pour chacune de ces questions, une recommandation 
précise, qui figure au chapitre III comme recommanda
tion C, parties 1 à 8. 

33. Le Comité a estimé que la création d'un orga
nisme international ·de surveillance en vue de l'aboli
tion de l'esclavage et des autres formes de servitude 
était urgente et qu'il fallait l'entreprendre sans délai. Il 
a décidé que la forme la plus pratiq~e à donner à cet 
organisme serait celle d'une commission permanente 
d'experts en matière d'esclavage, qui entreprendrait 
l'exécution des travaux que le Comité a envisagé de 
confier à un tel organisme, et qui sont énumérés au 
chapitre III, recommandation D. Il a pensé que cette 
Commission devrait être dotée d'ml secrétariat qualifié 
qui assurerait les services administratifs et les travaux 
de fond. 

~4. Le Comité a constaté · que les conditions de la 
servitude varient considérablement selon les différentes 
régions du monde. 'S'est ainsi par exemple· que les pro
blèmes qui se posent dans le Moyen-Orient sont, sem
ble-t-il, très différents de ceux qui se posent en Afrique 
et en Extrême-Orient. Le Comité a conclu que la meil
leure façon de traiter nombre de ces problèmes serait 
de les envisager sur le plan régional. En effet, les repré
sentants des. got.tvernements qui ont à faire face à des 
problèmes communs pourraient se réunir et préparer la 
solution de ces problèmes ; bien plus, ils pourraient 
élaborer . des accords régionaux qui fixeraient des 
normes communes et dresseraient un programme en 
vue de la solution de ces problèmes. En conséquence, le 
Comité a fait à ce sujet une recommandation qui figure 
au chapitre IH conm1e recommandation E. 

35. Le Comité a dûment tenu compte des domaines 
qui relèvent de la compétence 'des différe11tes institu
tions comprises dans le cadre de l'Organisation des 
Nations Unies et a conclu que, de toutes 'ces organisa
tions, c'est l'Organisation internationale du Travail qui 
pouvait le mieux fournir une aide direète et immédiate 
au Conseil en ce qui concerne les problêmes de ·l'escla
vage et des autres formes de servitt1de. Il a p~rti.culière
ment estimé.que la :question .des ."contrats léonins"
c'est-à-dire des contrats de service qui. portent sur- de 
~?.~g:t~s a?~ées <?tt mêm~ sur tout~ la_ vie'· ~e l'intér~ssé 
-pourraient fatre l'objet d'une etude de l'Orgamsa
tion internationale du Travail en raison du rôle qu'ils 
semblent· jouer dans ·la création et dans le·· maintien de 
la. condition servile. Le Comité- a donc rédigé à èe sujet 
une recommandation, qui figure au chapitre III comme 
recommandation F. . · 

·36. Le Cotnité regrette que sa session ait été trop 
brève et qu'il n'ait eu ni l'autorité ni les moyens néces
saires pour vérifier les renseignements qui lui · étaient 
cominuniqués. De ce fait, il· ri'a pu s'acquitter complète
nt eut de la tâche que lui avait confiée 'le Consèil. ·Il est 
hetü:e~x cependant de faire remarquer··què les recoi1'1-
n1andations figùrarit aù chapitre III du présent rap
port ont 'été adoptées à l'unanimité et constituent, sui
vant l'opinion collective de tous les · membres du 

Comité, une base solide pom• les mesures intermitio
nales à prendre dans l'avenir en vue d'abolir l'esclavage 
et les autres formes de servitude. 

CliAPITR:E III 

Recmnmandatio1ts 2 

A.- Recommandations concernant la Conve1ttion de 
1926 relative à l'esclavage 

Le Comité recommande: 
1. Que l'on continue à reconnGJ.ître comme définition 

internationale exacte et adéquate de l'es.clavage et de la 
traite des esclaves la définition que donne de ces termes 
l'article premier de la Convention . de 1926 relative à 
l'esclavage. · 

2. Que l'Organisation des Nation~ Unies assume les 
fonctions et pouvoirs exercés par la Société des Nations 
aux termes de la Convention de 1926 re.lative à l'escla
vage, en rédigeant tll't protoèole pou·r mettre eh vigueur 
cette décision, et en invitant tous les Etats à adhérer 

. au protocole ou à la Convention de. 1926 relative à l'es
clavage telle qu'elle est amendée par ce protocole. 
B.-· Recommandations relatives à ttne convention 

supplémentaire s-ur l'esclavage . 
Le Comité re,commande: 
1. Que l'Organisation des Nations Unies rédige le 

projet d'une convention internationale supplémentaire 
qui consacrerait les principes suivants : 

·I. Chaqt.le Partie col).tractante doit s'engager, non 
seulement à abolir • le: statut légal de l'esclavage tel que 
·le définit l'article premier de la Convention de 1926 
relative à l'esclavage, mais aussi à abolir le plus tôt 
possible les institutions et pratiques suivantes, qui sont 
analogues ~ l'esclavage ou qui ressemblent à l'esclavage 
par certains de leurs effets, dans la mesure où elles ne 
sont pas déjà visées à l'article premier de la Conven
tion de 1926 relative à l'esclavage: 

a) La pratique de la servitude pour dettes, c'est-à
dire de l'état ou condition nés du fait ·qu'un débiteur 
s'engage à fournir ses services ou les services d'une 
tierce personne placée sous son autorité, lorsque ces 
services ne sont pas pris en compte pour l'amortisse
ment de la dette, ou lorsque la nature et la durée des 
services ne sont- pas précisées oti obligent la personne 
mise en gage à se soumettre à des conditio;1s qui ne lui 
permettent pas d'exercer les droits _dont jouissent 
normalement les individus ordinaires dans le cadre de 
la. coutume sociale locale ; . . · 

b) L'état légal de ·servage, c'est-à-dire la pratique 
suivant laquelle un individu est attaché, en. vertu de la 
loi (notamme!lt du droit coutut'nier), .-dela·c?utum:e ou 
d'un accord, a une terre de culture ou· de paturage,. et 
ne peut changer d'état, ni disposer ·librement du pro
duit de ·son travail, que cet individu- -.~oit ou non tenu à 
fourp.ir, sans compensation, dçs · services · a~ proprié-
tairè · · · . · · . . · _, . . 
· ·· ·-c) La pratique suivant laquelle un· individu ·ou ·un 
g:roupe .d'individus qui sont tenus, en vertu du droit 
coutumier ou d'un autre, de fournir à un autre indivJdu 
ou à la collectivité des services,. rémunérés· .ou non, 
-n'ont ·pa:s la faculté de :·mettre fin· à ces services ·de leur 
propre~ gré ; ·· . · ··:. -~ 

d) La pratique suivant laquelle une femme . est 
donnée en mariage, sans avoir le droit de refuser, con
tre···pai.etilent ou dans tdes conditions·. qui d~mnent · ·a:tl 

.. . '• . ' 

. 2A l'annexe I du·· présent rapport, ces recommandations 
ont été présentées sous forme de projet~ de résolùûon :à·~sou..;,. 
soumettre ~tt Conseil économique et §QÇial. , ' ·· 
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mari, à son clan ott à sa famille, lè droit de di~poser de 
sa personne(" et de celle de ses enfants, et qu1 permet~ 
tent l'exploitation de cette fen1me pour le profit d'au
trui; 

e) La pratique S'livant laquelle un enfant est remis 
à un tiers par ses parents ou tuteurs, contre paiement 
ou dans des conditions qui permettent de l'exploiter au 
mépris de son bien-être. · · 

II. Chaque Partie contractante doit s'engager à 
adresser au Secrétaire général de fürganisation des 
Nations Unies, tous les ans;t.m rapport sur l'application 
de la convention ; ·· · 

III. Chaque Partie contractante doit s'engager à 
coopérer avec l'Organisation des Nations Units et avec 
tout organe créé dans le cadre de l'Organisation, en 
vue de réaliser l'abolition de l'esclavage et des autres 
formes de servitude ; 

IV. La convention supplémentaire doit confirmer 
l'ensemble de la Convention de 1926; 

2. Que la razzia et la traite des esclaves en haute 
mer soient déclaréŒ des crimes analogues aux actes de 
piraterie en droit international et que les Etats signa
taires de la convention· supplémentaire s'engagent à 
promulguer dans un délai déterminé des lois qui dispo
seront que ces crimes sont en tous pqints semblables 
au crime de piraterie et sont passibles des mêmes 
peines; 

3. Que les Etats signataires de la convention supplé
mentaire· ·s'engagent à promulguer des lois pour inter
dire sur leur territoire la mutilation et la marque, au 
fer rouge ou par tout autre moyen, des êtres humains 
soit pour indiquer leur condition servile, soit pour les 
punir de délits comme le vol ou la fuite ; 

4. Que le~~~ stades préliminaires de la traite des escla
ves auxquels· pourrait ne pas s'appliquer l'article pre
mier de la Convention de 1926 relative à l'esclavage, 
et notamment l'entente en vue de réduire un individu à 
l'esclavage, l'incitation à réduire un individu à l'escla
vage, la ·complicité dans l'asse. v~~sement et la ten~ative 
d'asservissement, l'incitation à abandonner sa liberté ot\ 
celle d'un parent, soient réputés délicteux dans la légis
lation des Etats signataires de la convention ; 

5. Que les· Etats signataires de la Convention de 
1926 relative à l'esclavage et de la convention interna
tionale _supplémentaire s'engagent à fournir chaque 
année à l'Organisation des Nations Unies des rensei
gnements non seulement sur les lois et règlements pro
mulgués par eux en application desdites . conventions1 

mais encore sur la mise en vigueur de ces lois, sur les 
faits d'esclavage et la traite des esclaves, et sur les 
conditions et pratiques qui ressemblent à l'esclavage, 
telle~ qu'ellè$ .. sont décrites dans la recommandation B, 
partie 1, a à e, ci-dessus.; · 

6. Que pour hâter l'.abandon. des pratiques de servi
tude involontaire découlant des coutumes matrimoniales 
qui imposent à la femme un statut servile, les Etats 
signataires de la conv.ention internationale supplémen
taire s'engagent à instituer dans tous leurs tex:ritoires 
le ~~nariàge. civil par un fonctionnaire d'état civil aisé
. ment accessible, ainsi que l'enregistrement de tous les 
mariages contractés· en sa présence ct à encourager les 
habitants de ces territoires à utiliser ce moyen de con
trader un mariage valide; 

7. Que les Etats signataires de la convention inter
nationale supplémentaire stengagent à promulguer 
dans tous leurs territoires des lois portant que l'âge du 
con~eptement au mariage sera de 16 ans pour les 
hommes et de 14 ans pour. les jeunes filles. 

C. -Recommandations à adresser au.:r gouvernements 
· . pmw les ·inviter à prendre des 'mesures législatives 

efadministratives · 
Le Comité propose que l~ C mzseil économique ct 

social recommande a~t·.-t: gouvernements: 
1. De procéder à l'abolition de l'esclavage, du ser

vage et des autres formes de servitude en commençant 
par l'abolition du statut légal de ces pratiques plutôt 
que par la proclamation et l'émancipation obligatoire, 
pour éviter des troubles sociaux possibles. Pendant la 
période de transition de la condition servile à l'entière 
participation à une société libre, 1es gouvernements 
intéressés devraient prendre toutes les mesures néces
saires pour que la résiliation de celles des obligations 
réciproques de maître à serviteur qui doivent être 
abolies se f.asse de façon ordonnée ; 

2~ Que tout Etat où l'esclavage ou toutes autres 
formes de servitude;! existent ou n'ont été abolis que 
récemment s'engage à prendre les tnesures nécessaires 
pour: 

·a) Aider les esclaves émancipés ou les individus 
qui ont antérieurement appartenu à une catégorie ser
vile à se faire une place dans la soci~té libre du pays ; 
· b) Assurer l'entretien de ces individus s'ils sont 
âgés ou infirmes ou sans moyens d'existence ; 

c) As&urer l'entretien, les soins et l'enseignement 
des enfants de ces individus si les parents ne peuvent 
pas ou ne veulent pas y subvenir ; 

3. D'incotoorr ... Jes principes suivants dans toute 
légi::5!at1on ete h?..~~ <lé$tinée à abolir la servitude pour 
dettes.: · 

a) Tout aco lrd relatif à des prestations en nature 
en paiement d'un( . dette ne sera considéré comme 
légal que s'il est rt>,igé par écrit ; 

b) Il. faut instituer une procédure qui permette 
d'établir, devant tm fonctionnaire compétent, le bien
fondé de la créance et la valeur des services à rendre 
pour l'amortir, et de faire figurer ces éléments dans 
l'accord; . · . . 

t) Il faut spécifier également quelle partie de ta: 
valeur des services doit servir à l'amortissement de 
la dette; 

d) En aucun cas le débiteur ne peut être tenu de 
travailler pour le èréancier pendant un nombre de 
jours supérieur à un maximum dé.terminé; 

e) La rémunération du travail fourni conformément 
à l'accord ne doit pas être inférieure à celle qt.ti est 
d'usage dans la région; · 

f) L'obligation de fournir des services pour acquitter 
une dette ne peut en aucun ca.s être transférée à une 
tierce per-sonne ; · · 

g) L'accord ne peut en aucun cas être obligatoire 
pour les héritiers du débiteur; 

4. ·Que les Etats sur le territoire desquels existent 
le servage ainsi que la servitude agricole pour dettes, 
en tant que distincte du servage, prennent des mesures 
d'ordre économique propres à résoudre ce problème, 
en permettant notamment aux ouvriers agricoles d'ac
quérir des terre:;. (et dans ce cas en leur fournissant 
les ., moyens financiers pour leur permettre de les 
cultiver) et .en leur enseignant les procédés modernes 
de ctiltt1re et de vente de leurs produits par l'inter"" 
médiaire d'organisations coopératives; lorsqu'il n'existe 
pas de terres·· disponibles, ces Etats devront s'efforcer 
de trouver les terrains nécessaires en. procédant à la 
récupération des terres ou att ~r~nsfert des populations, 
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------~--------------------------------------------~------------·~---------~. . ou en créant de nouvelles industries capables d'absorber une langue compréhensible tant pour leS\1personnes 
les travailleurs agricoles; de condition servile que pour leurs maîtres ;>;le bureau 

5. Que, l'esclavage et les autres fonnes de servit1~de emplo!era un personnel suffisant d'agents uqui seront 
étant souvent causés par l'ignorance et l'analphabétisH1e, charges de s'entretenir avec ces· personnes et les con .. 
les gouvernements sur le territoire desquels ils existent seiller ; · · 
s'engagent à prendre toutes les mesures nécessaires h) ·Le gouvernement fournira les fonds néce~saires 
pour assurer l'instruction des enfants et des adultes pour aider les. esclaves à racheter leu:~: libèrté et accor-
des deux sexes; · dera des prêts aux esclaves et autres individus de 

6. Qu'en attendant la création d'une force de condition servile pour assurer leur rêlèVement .indfvi-
police . internationale, les Etats où existent encore duel. (Le Conseil économique et social appellerait 
la razzia et la traite des esclaves concluent des arran~ l'attention des gouvernements sur les instructions 
gements avec les Etats limitrophes pour accorder aux édictées en 1936 en Arabie saoudite, touch().nt lt~. traite 
fonctionnaires. de ces Etats qui poursuivent les mar- des esclaves et sur la législation antiesclavagiste pro-
chands d'esclaves certaines facilités pour poursuivre mulguée en Ethiopie entre 1923 et 1935.) 
de part et d'autre de leur frontière commune les per- D.- Recommandations relatives à la création d'un 
sonnes soupçonnées de se livrer à la traite et à la orgm1e international de surveillance 
razzia des esclaves, pour arrêter ces personnes et les Le c 01nité reconvmande: 
traduire devant les tribunaux de l'Etat où elles ont 
été appréhendées. Que l'Organisation des Nations Unies crée une 

7. Que l'on prenne des dispositions pour aider les commission pem1anente d'experts en matière d'esclaM 
esclaves affranchis qui désirent retourner dans. leur vage qui serait dotée d'un secrétariat et serait chargée: 
pays d'origine avec leurs parents, leur femn;l.e et leurs 1. D'examiner les rensei;;nements qui seront fournis 
enfant (le cas ~chéant) pour y rejoindre leur clan à l'Organisation des Natiuns Unies en vertu de t011te 
ou leur tribu; convention relative à l'esclavage qui pourrait se con~lure 

8. Que tout Etat qui considère impossible d'affran- ~ious les auspices des Nations Unies; · : 
chir d'un seul coup tous les esclaves ou autres personnes 2. D'étudier l'exécution des lois, règlements 'ou 
de condition servile qui se trouvent sur son territoire mesures administratives que le~ Etats Membres auront 
n'en abolisse pas moins le statut légal de l'esclavage et pu adopter en vue de remplir les obligations qu'ilr.; 
des autres fox:mes. de servitude à une date déterminée auraient contractées en vertu de telles conventions, 
et prenne, pendant la période de transition, les mesures ou de leur donner effet; . . 
suivantes: 3. De désigner des commissaires ou de créer des 

a) Quelle que soit sa ·capacité de travail pour des commissions spéciales pour étudier ces mesures et 
raisons d'âge, de dispos~tions naturelles, d'infirmité évaluer leur portée, en collaboration avec les· gouverne-
ou de santé, l'individu de condition servile sera habilité ments intéressés ; 
à jouir de tous les droits dont jouissent les membres 4. D'étudier, en vue de recommandations au Conseil 
~e la famHle de son maître ou les personnes à sa charge, économique et social, les mesures sociales et écono-
et notamment du droit d'être nourri, vêtu et logé, miques que les gouvernements pourraient adopter pour 
du droit d'être bien traité· et employé avec bonté et du redresser le.s abus qui, dans les relations entre débiteur 
droit de recevoir des soins médicaux ; et créancier et entre propriétaire· foncier et tenancier, 

b) Les tribunaux recevront le pouvoir d'accorder auraient conduit ou pourraient conduire à l'esclavage 
]a m~erté à tout esclave ou individu de condition servile ou à d'autres formes de servitude; . . 
qui pourra prouver au tribunal qu'il a fait l'objet de 5. D'élaborer un programme éducatif destiné à 
sévices de la part de son maître; modifier les conceptions sociales qui consacrent l'~jds-

c) Le gouvernement promulguera une loi portant tence de l'esclavage et des autres formes de servitude, 
qu'après une date donnée tous les enfants nés d'esclaves et de veiller à !'application de ce programme; · 
ou de personnes de condition servile naîtront libres; 6. De faire rapport au Conseil sur ses travaux, au 

d) Les esclaves ou individus de condition servile moins une fois par an. • ... . . . . 
seront enregistrés et l'on spécifiera dans quelles condi- E. - Rec01nmandations relatives à ·la c01~clusion d'ac-
tions ils ont acquis leur statut servile; toute personne . cords régionaux 
qui n'aura pas été enregistrée comme prévu aura le Le Comité ncommande: ,,, · 
droit de solliciter de l'autorité compétente tm certificat 1. Que les . gouvemel}tents ,qui. se · trouvent en 
de liberté; . . ·. présenc~ cles. mêmes p1:oblèmes, en .c~ '.qui çcincen~e 

e) Les conjoints de condition servile ne seront pas l'esclavage ·ou d1autres forn1es. de. sèr.vitt.tde, . org<J.t~is~n.t, 
séparés de leur maître; aucun enfant. ne sera séparé dans le cadre des Nations Unies, des conférence~ 'ou 
de sa mère du fait de sa ·condition ou de la condition des ~ydes d'étude~ régionaux parmi les pet;tple~ ·:qui 
de sa mère; · possedent un passe culturel commun, en vu~:, • ;1 

f) La mutilation et la marque des esclaves seront a) D'examiner les moyens les plus efficaces, ,cJe 
interdites; . mettre fin à l'esclavage ou aux autres fom1es de s~r:vi-

g) Le gouvernement créera un bureau chargé de tude dans la région intéressée; .' . 
contrôler l'application des lois relatives aux esclaves b) D'établir des normes applicables au~c personnes 
et aux individus de condition servile; ce bureau diri- de condition servile jusqu'au moment où elles pourront 
gera en outre des services sociaux ·destinés à assurer participer à. la vie nationale sur ttt1 pied d'égalité 
le relèvement de ces. personnes après leur émancipation absolue avec le reste de la population;· · . .. 
et à aider celles qui ne sont pas en mesure de gagner c) De concevoir les moyens d'utili'ser les ···bons 
leur vie ; le bureau aura également pour tâche de faire offices des gouvernements de la région itttéressée qui 
lllieux connaître les lois relatives à l'esclavage et aux ont aboli l'esclavage, la traite des esclaves ou toute 
autres formes de set:vitude en les transcrivant dans ·autr~ forme de servitudet pour aider tou$, les autres 

1 !: "' t 'tf '" ! t!o•• ..... i'! "'* -«' 1 * 
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gouvernements de cette région qui le désireraient à Recomtnattde que l'Assemblée générale adopte ia résolution 
prendre des mesures semblables ; suivante : 

d) D'examiner le droit coutumier et le droit reli- TRANSFERT À L'ORGANISATION DES NATioNs UNIEs DEs FONc" 
gÎeUX relatifs à }'esclavage et aUX autres formes de TIONS ET POUVOIRS EXERCÉS PAR LA SoCIÉTÉ DES NATIONS EN 
servitude telS que }es comprend et les applique la VERTU DE J,A CONVENTION REJ,ATIVE À L'ESCLAVAGÈ1 DU 25 
population de .la région; SEl'TF:MBRE 1926 

e) D'étudier les mouvements de population tels que L' Asscmblt!e gén6ralc des N atio11s Unies, 
pèlerinages, mi&rations de travailleurs, etc., et le rapy Dési,-cttsc de maintenir la coopération internatio:.1ale en ce 
port qu'ils peuvent a:voir avec le trafic clandestin des qui concerne la su1Jpression de l'esclavage, 

·esclaves, et de concevoir les moyens de mettre un terme App,-ouvc le Protoccle qni accompagne la présente résolution; 
à l'exploitation des individus qui participent à ces Demande qu'il soit signé sans retard par tous les Etats qui 
mouvetuents de population; et sont Parties à la Convention relative à l'esclavage, du 25 sep~ 

f) D'.encourager l'échange de renseignements tech- tembre 1926 i 
niques entre les fonctionnaires et autres personnes Rccommcmdc qu'en attendant l'entrée en vigueur dudit Pro" 
s'occupant des problèmes relatifs à Pesclavage! ·à la tocole, ses dispositions soient appliquées par les Parties à la 
traite des esclaves et aux autres formes de scrvltttde. Convention; 

F.- Recom-mandations relatives à l'adoption da 11te- · Do1me pour instructions au Secrétaire général de s'acquitter 
sures par d' aut1·es or gattes ou insf.itut1:ons des Na- des fonctions qui lui sont confiées par ledit Protocole. dès son 
tions Unies entrée en vigueur. 

La C Ontité recommànde .' PROJ~:T DE PROTOCOLE AMÈNDANT LA CONVENTION RELATIVE À 
1. D'inviter l'Organisation internationale du Travail L'Escr.AVAG~, SIGNÉE À GENÈVE LE 25 SEl'TEMBRE 1926 

à étudier la portée des contrats de service à perpétuité 
ou pour de nombreuses années, ainsi que les autres 
contrats de service qui entrent dans la catégorie des 
"contrats léonins", particulièrement dans la niesure 
où ils créent ou prolongent la ·condition servile. 

ANNEXE 
PROJETS DE RÉSOLUTION SOUMIS AU 

MIQUE ET SOCIAL 

I 

Le Conseil économique et social 

CoNSEIL ÉcoNo-

Prend acte du rapport du Comité spécial de 11esclavage 
(deuxième session). . 

II 

TQANSFERT À L1ÜRGANISAT!ON DES NATIONS UNIES DES FONC
TIONS ET POUVOIRS EXERCÉ$ PAR LA SOCIÉTÉ DES NATIONS EN 
VERtU DE LA CoNVÈNTION RELATIVE À L'ESCLAVAGE, DU 25 
SEPTEMBRE 1926 8 

A.ttmdu que la Convention relative à l'esclavage, du 25 sep
tembre 1926, confiait à la Société d~s Nations certains pouvoirs 
et fonctions, 

Attendu que, dans sa résolution adoptée le 12 février 1946 
sur le rapport du Comité de la Société des Nations, l' Assem" 
blée générale a déclaré que l'Organisation des Nations Unies 
était prête à assumer certaines fonctions et certains pouvoirs 

· précédemment confiés à la Socfété des Nations en vertu 
d'accords internationaux et a chargé le Conseil économique et 
social de prendre . les mesures nécessaires en ce qui concerne 
les fonctions de caractère technique et non politique, 

·Atteltdu que le Conseil économique et sociàl reconnaît qu'il 
est souhaitable d'assurer la -tontinuité de la coopération inter" 
nationale en matière d'esclavage, 

En couséqztence, 
Le C 01tseil éco1tomiqtte et social 
Recomma11de, en. ce qui concerne les fonctions et pouvoirs 

exercés par la Société des Nations dans le domaine de l'escla
vage en vertu de la Convention mentionnée ci-dessus, que l'As
semblée générale approuve leur transfert à l'Organisation des 
Nations Unies, ainsi qu'il est prévu dans le projet de résolution 
ct te projet de protocole ci-annexés i 

P·riè le Secrétaire général de porter cette recommandation à 
la conttaissance des Membres de l'Organisation des Nations 
Unies afin que leurs représentants à ·la prochaine session de 
l'Assemblée générale puissent recevoir pleins pouvoirs pour 
signer le Protocole; 

· 8 Ce projet. de résQlution :J'inspire de · la recommandation A 
(éhapi~re III), 

Les Etats Partie., au présent Protocole, considérant que la 
Convention relative à l'esclavage, du 25 septembra 1926, a confié 
à la Société des Na ti ons certains devoirs et certaines fonctions, 
et qu'en raison de la dissolution de la Société des Nations, :il 
est nécessaire de prendre des dispositions .en vue Q'en assurer 
l'accomplissement sans interruption, et considérant qu'il est 
opportun que ces devoirs et ces. fonctions soiènt assurés désor
mais par l'Organisation des Nations ùnies •. sont conv~nus des 
dispositions suivantes : 

Article premier 

Les Etats Parties au présent Protocole prennent rengagement 
qu'entre eux"mêmes, conformément aux dispositions du présent 
Protocole, ils attribueront plein effet juridique aux amellde
ments à cet instrument mentionnés à l'annexe du présent Pro
tocole, les mettront en vigueur et en assureront l'application. 

Article Il 

Le Secr~taire général rédigera le texte de la Convention revi" 
sée conformément au présent Protocole et en adressera un 
exemplaire, à titre d'information, au gouvernement de chaque 
Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies et de chaque 
Etat non membre appelé à signer ou à accepter le présent 
Protocole. Il invitera également les Etats Parties à ladite .Con .. 
vention à appliquer le texte amendé de cet ilJ,strument, dès 
l'entrée en vigueur des amendements, même s'ils n'ont pas 
encore pu devenir Parties au présent Protocole. 

Article III . .. 
Le présent Protocole sera ouvert à la signatu.re ou <), .l'acÇ~p.· 

tation de tous les Etats Parties à la Convention relat~vè. ~ ·r~s.
clavage, du 25 septembre 1926, auxquels le Secrétaire général 
des Na ti ons U rties aura communiqué à cet effet ·un éxemplaire 
du P.tésent Protocole. · · 

Article IV 

Les Etats pourront devenir Parties au présent Protocole : 
a) En le signant saris réserve quant à l'acceptation; 
b) En le signant avec réserve quant à l'acceptation, puis en 

racceptant; 
c) En l'acceptant. · 
L'acceptation se fera par le dépôt d'un instrument formel 

auprès du ·Secrétaire général des :Nations Unies. 1 ' 

Article V 

Le présent Protocole entrera en vigueur lorsque deux ou 
plusieurs Etats seront devenus Parties à ce Protocole. 
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J,.es amendements mentionnés à l'annexe au présent Proto~ 
cole entreront en vigueur lorsque quinze Etats seront devenus 
Parties au présent Protocole. En conséquence, ·tout Etat deve
nant P~rtie à la Conv~ntion aprês que les amendements à cette 
Convention seront entrés en vigueur deviendra Partie à la 
Convention ainsi amendée. 

Article VI 

Conformément au paragraphe premier de, l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies et des rêglements adoptés par l'As
semblée général~, àux termes de ses dispositions, le Secrétaire 
général des Nations Unies est autorisé à enregistrer le présent 
Protocole, ainsi que les amendements à la Convention qui y 
sl)nt contenus, aux dates respectives de leur entrée en vigueur, 
ct à publier aussitôt que possible le Protocole et le texte revisé 
de la Convention relative à l'esclavagP., du 25 septembre 1926. 

Article VII 

Le présent · Protocole dont les textes anglais, chinois, espa
gnol, français et russe feront également foi sera déposé aux 
archives du Secrétariat des Na ti ons Unies. La Convention, 
qui doit être amendée comme prévu à l'annexe, est rédigée seu
lement en anglais et en français ; les textes anglais et français 
de l'annexe feront également foi et les textes chinois, russe et 
espagnol seront considérés comme des traductions. Une copie 
certifiée conforme du·Protocole et de l'annexe sera envoyée par 
le Secrétaire général à chacun des Etats Parties à la Conven
tion relative à l'esclavage, du 25 septembre 1926, ainsi qu'à tous 
les Etats Membres cl.:; l'Organisation des Nations Unies. 

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés, ont signé 
le présent Protocole au nom de leurs. gouvernements respectifs 
aux dates figurant en regud de leurs signatures respectives. 

Fait à .... , le .. • 195 . 

Amtexe A 
Cmwe1ttion relative à l'esclavage, du 25 sePtembre 1926 

·A l'Article ï remplacer les mots r.'le Secrétaire général de 
la Société des Nations par "le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies". 

A l'Article 8 remplacer les mots "la Cour permanente de 
J tistice internationale par "la Cour internationaie de Justice" et 
les mots 1'au Protocole du 1~ déeembre 1920 relatif à la Cour 
permanente de Justice internationale~' par les mots ''au Statut 
de la Cour internationale de Justice". 

A l'Article 10 remplacer, aux premier et deuxième alinéas, 
les mots 11la Société des Natious" par "l'Organisation des Na
tions Unies". 

A l'Article 11 remplacer, aux deuxiême et troisième alinéas, 
les mots "la Société. des Nations" par 411'0rganisation des Na
tians Unies". 

Au deuxième alinéa, supprimer le mot "ensuite" et insérer, 
après les mots "y cc::npris les Etats qui ne sont pas membres 
de l'Organisation des Nations Unies", les mots "et auxquels il 
aura adressé une copie certifiée conforme de la Convention". 

A J'Articlè 12 remplacer les môts "la Société des Nations" 
par "l'Organisation des Nations Uniés'1• 

III 

COl>rVENTION INTERNATIONALE SUPPLÉMENTAIRE RELATIVE À 
L1ÈSCLAVAGE ET AUX AUTRES FORMES DE SERVITUDE..:, 

Le Conseil éco1to1!tique et social, 

Cmtsidéraut que la question de la suppression de l'esclavage 
et des autres formes de servitude a donné lieu à la conclusion 
d'un grand nombre d'instruments internationaux parmi lesquels 
figure la Convention relative à l'esclavage, du 25 septembre 
1926; 

. T enmtt compte des dispositions de l'article 4 de la Décla
ration universelle des droits de l'homme, 

4 Ce projet de résolution s'inspire de la recommandation B 
(chapitre III). · 

A'J'mtt e.'l·amÎ1~é le rapport du Comité spécial de l'esclavage 
sur l'esclavage et les autres formes de servitude, 

Constataut que, depuis 1926, des changements importants sont 
survenus daus la situation générale en matière d'esclavage et 
autres formes. rle servitude et dans l'attitude adoptée à leur 
égard; 

Convaincu. que l'Organisation des Nations Unies doit assu
mer en ce qui concerne l'esclavage et la servitude des fonctions 
plus étendues que celles prévues l>OUI' la Société des Nations 
par la Convention relative à l'esclavage, du 25 septembre 1926, 

Décide de nommer un Comité de rédaction composé des repl"é
sentants de . . . qui sera convoqué avant la ... ème session du 
Conseil, et qui préparera un projet de convention internationale 
supplémentaire relative à l'e:;clavage et aux autres formes de 
servitude, en tenant compte des recommandations du Comité 
spécial de l'esclavage au sujet de cette convention. 

IV 

RECOMMANDATIONS À ADRESSER AUX GOUVERNEMENTS fi 

Le Co~tseil économique ct social, 
A:l'altt Pris acte du projet de recommandations à adresser aux 

gouvernements, élaboré par le Comité SJ)t~cial de l'esclavage, 
Décide de recommander aux gouverneine:tts: 
1. De procéder à l'abolition de l'esclavage, du servage et 

des autres forrnes de servitude en commençant par l'abolition 
du statut légal de ces pratiques plutôt que par la proclamatioll 
et l'émancipation obligat:>ire, pour éyiter des troubles sociaux 
possibles. Pendant la période de transition de la conditic;>n 
servile â rentière participation à une société libre, les .gouver
nements intéressés devraient prendre toutes les mesures néces· 
saires pour que la résiliation de celles des obligations réci
proques de maître à serviteur qui doiv~nt être ab~Jîics se fa~$e 
de façon ordonnée ; 

2. Que tout Etat où l'esclavage ou toutes autrèls formes de 
servitude existent ou n'ont été abolies que récetrl.. lnt s'engage 
à prendre les mesures nêcessaires pour : . 

a) Aider les esclaves émancipés ou les individus qui ont ante:. 
· rieurement appartenu à une catégorie servile à se fa.ire . une 

place dans la société libre du pays ; 
b) Assurer l'entretien de . ces individu$ .. s'ils sont âgés ou 

infirmes ou sans moyens d'existence; · 
c) Assurer l'entreti~, les soins et 11 enseignement des enfants 

de ces individus si les par~nts ne peuvent ou ne veulent pas y 
subvenir; ·· · 

· 3. D'incorpo.·er les principes suivants dans toute législation· 
de base destinée à abolir la servitude pour dettes : · 

a) Tout accord relatif à des prestations én nature en paie.,. 
men~ d'une dette ne sera considéré comme légal que s'il est 
rédigé par écrit ; 

b) Il faut instituer une procédure qui Permette d'établir, 
devant un fonctionnaire compétent, le bien-fondé de,.la tréa.nce 
et la valeur des services à rendre .. pour · i'amortir,. et .de faire 
figurer ces éléments ·dans l~accord ;. . . . . . . . 

c) Il faut spécifier égal.ement quelle· ·partie: de ·la va:teur des 
services doit .servir à J'amortissement de la· dette;-: ' ' · · . .." 

d) En aucun cas· le débiteur· ·ne .· peu't. 'être' têriù ê:le trâvaifter 
pour le créancier pendant. un nombre de jours supérieur à un 
maximum dét~rminé; · 

e) La rémunération du travail fourni conformément à l'accord 
ne doit pas être inférieure à celle qui est d'usage dans la région·; 

f) L'obligation de fournir des services pour acquitter· tine 
dette ne peut en aucun cas être transférée à · une· tierce p~r-
sonne ; · · ·· · ·· 

g) L'accord ne peut en aucun cas être obligatoire P.<?ur· le~ 
héritiers. du débiteur ; ·· · · · · · · 

4, Que· les Etats sur le territoire desquels èxistent'·Ie· .. ser ... 
v~g~ ail'1si que la servitude agricole pour dettes,· e~ 't~(.()qe 
dtstmcte du servage, prennent des mesures ~'ordre economique 

5· Ce projet de. résolution s'inspire de la recommandation C 
(chapitre III). 
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propres à résoudre ce problème, en permettant notamment aux 
ouvriers agricoles d'acquérir des terres (et, dans ce cas, en leur 
fournissant les moyens financiers pour leur permettre de les 
cultiver) et en leur enseignant les procédés modernes de cul
ture et cle vente de lt:urs p,;oduits par l'intermédiaire· d'organi .. 
sations coopératives; lorsqu'il n'existe pas de terres disponi
bles, ces Etats devront s'efforcer de trouver les terrains néces
saires en procédant à la récupération des t~rres ou au transfert 
des populations, ou en créant de nouvelles industries capables 
d'absorber les travailleut;s agricoles ; 

5. Que, l'esclavage et les autres formes de servitude étant 
souvent causés par l'ignorance et ranalphabétisme, les gouver
nements sur le territoire desquels ils existent s'engagent à 
prendre t<mtes les mesures nécessaires pour assurer l'instruc
tion des e.nfants et des adult~s, des deux sexes. 

6. Qu'en attendant que soit créée une force de police inter
nationale, les Etats où existent encore le razzia et la traite des 
esclaves accordent~ par voie d'accord entre Etats limitrophes, 
aux fonctionnaires de ces Etats limitrophes qui poursuivent les 
marchands d'esclaves la possibilité de poursuivre les personnes 
soupçonnées de se livrer à la traite et à la razzia des esclaves 
de part et d'autre de leur frontière commune, et d'arrêter ces 
personnes pour, les traduirè devant les tribunaux de l'Etat où 
elle:; ont été appréhendées. 

7. Que l'on prenne des dispositions r:our venir en aide aux 
esclaves affranchis qui désirent retourner dans leur pays d'ori
gine avec leurs parents, leur femme et leurs enfants (le cas 
échéant) pour Y. rejoindre leur clan ou leur tribu. 

8. Que tout Etat qui considère impossible d'affranchir simul
tanément tous les esclaves ou autres personnes de condition 
servile, qui se trouvent sur son territoire, n'en abolisse pas 
moins le statut légal de J'esclavage et des autres formes de ser
vit:.tde à une date déterminée et prenne, pendant la période de 
transition, des mesures conformes dans leurs grandes lignes à 
la recommandation C, partie 8, du Comité spécial. 

v 
CRÉATION D1UN ORGANE INTERNATIONAL DE SURVEILLANCE POUR 

LA SUPPRESSION DE L'E~CLAVAGE ET DES. AUTRES FORMES DE 

SERVITUDE 6 

Le Conseil éco~tomique et social, 

Rec01maissmtt combien il est important de réaliser d'urgence 
la suppression complète de l'esclavage et des autres formes de 
servitude, 

Considérant qu'il est possible d'accélérer le processus de cette 
suppression tout en tenant dûment compte des exigences du 
m~intien de l'ordre et du bien-être des populations intéressées, 

Ayattt pris note des recommandations du Comité spécial de 
l'esclavage relatives à la création d'un bureau pour la suppres
sion de l'esclavage et des autres formes de servitude, 

C ottsidératt.t les progrès accomplis vers la suppression de 
l'esclavage et des autr1~s formes de servitude grâce à l'existence 
d'organismes internationaux créés à cet effet, tels que le Bureau 
permanent de l'esclavage établi par l'Acte généraf de la Confé
rence de Bruxelles de 1890 et la Commission consultative 
d'experts en matière d'esclavage créée plus tard par l'Assem
blée de la Société des Nations le 12 octobre 1932, 

Décide de créer une commission permanente d'experts en ma
tière d'esclavage, nommée par le Secrétaire général et respon-

. sable devant le Conseil 6conomique et social, qui se composera 
de trois à cinq experts hautement qualifiés des questions d'escla
vage, qui fera appel à titx·e de consultant à des spécialistes pos
sédant uue grande expérience en la matière et qui sera chargée 
d'accomplir les tâches suhl\.!1.ltes : 

1) Examiner les renseignements qui seront fournis à l'Orga
nisation des Nations Unies en vertu de toute convention relative 
à t'esclavage, qui pourrait se conclure sous les auspices des 
.Nations Unies.; 

a. Ce projet de résolution $'inspir~ d~ la recommandation D 
(chapitre III), 

2) Etudier l'exécution des lois, règlements ou mesures adr'li
nistratives que les Etats Membres auront pu adopter en vue de 
remplir les obligations qu'ils auraient contractées en vertu de 
telles conventions, ou de leur donner effet ; 

3) Désigner des commissairen ou créer des commissions spé
ciales pour étudier ces mesures et évaluer leur portée, en colla· 
boration avec les gouvernements intéressés ; 

4) Etudier, en vue de recommandations au Conseil écono
mique et social, les mesures sociales et économiques que les 
gouvernements pourraient adopter pour redresser les abus qui, 
dans les relations entre débiteur et créancier et eni:re proprié
taire foncier ct tenancier, auraient conduit ou pourraient con
duire à l'esclavage oti à d'autres formes de servitude: 

5) Elaborer un programme éducatif destiné à modifier les 
conceptions sodalcs qui consacrent l'existence de l'e&clavage 
et des autres formes de servitude et veiller à l'application de cc 
programme ; et 

6) Faire rapport au Conseil sur ses travaux au moins une 
fois par an. 

VI 

AccORDS RÉGIONAUX EN VUE DE LA SUPPRESSION Dl<~ L'ESCLAVAGE 

ET DES AUTRES FORMES l'lE SERVITUDE 7 

Le Conseil économique et social, 
Aya.nt étudié les parti~s du rapport du Comité spécial de 

l't~sclavage qui traitent des accords régionaux en vue de la 
suppression de l'esclavage et des autres formes de servitude, 

C 011sidé1·ant que le programme d'assistance directe fourni par 
l'Organisation des Nations Unies aux gouvernements qui en 
font la demande, en vertu de la résolution 58 (I) de l'Assem
blée générale, prévoit une aide pour l'élimination des causes 
économiques et sociales de l'esclavage et des autres formes de 
servitude, 

Invite le Secrétaire général et les gouvernements intéressés, 
agissant avec l'assistance d'experts locaux et étrangers, à orga
niser des conférences régionales et des cercles d'étude régionaux 
parmi les populations ayant une formation culturelle commune 
et vivant dans les régions oit l'esclavage et les autres formes 
de servit~de existent notoirement en vue: 

a) D'examiner les moyens les plus efficaces de mettre fin à 
l'esclavage ou autres formes de servitude dans la région inté-, ~ 

ress1:e; 
b) D'établir des normes applicables aux personnes de condi

tion servile jusqu'au moment où elles pourront participer à la 
vie nationale sur un pied d'égalité absolue avec le reste de la 
population ; 

c) De concevoir les moyens d'utiliser les bons offices des 
gouvernements de la régiort intéressée qui ont . aboli l'esclava.ge, 
la traite des esclaves ou toute autre forme de servitude pour 
aider tous les autres gouvernements de cette région qui le 
désireraient à prendre des mesures semblables; 

d) D'examiner le droit coutumier et le droit religieux rela
tifs à l'esclavage et aux .autres formes de servitude t!!ltes que 
les comprend et les applique la population de ~':L région'; ' 

e) D'étudier les· mouvements· de. population tels ·q~é· pèleri
nage, migrations de travailleurs, etc., et le ràpport 'qu'ils peu
vent avoir avec le trafic clandestin des esclaves et de concevoir 
les moyens de mettre un terme à l'exploitation des individus 
etui participent à ces mouvements de· population ; et · 

f) D'encourager l'échange de renseignements techniques entre 
les fonctionnaires, les experts et les personnes s'occupant des 
problèmes relatifs à l'esclavage, à la traite des esclaves et aux 
autres formes de servitude. 

VII 
ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 8 

Le C mz-seil économique et social 

7 Ce projet de résolution s'inspire de la recommandation E 
(chapitre III). 

s Ce projet de résolution s'inspire de la recommandation F 
(chapitre III), 
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T1·mzsmet le rapport du Comité spécial à l'Organisation inter-
nationale du T~avail ; ct · 

Invite l'Organisation internationale du Travail à étudier la 
portée des contrats de service à perpétuité ou pour de nom-

breuses années, ain"i que des -autres contrats de service qui 
rentrent dans la catégorie des "contrats léonins.", particulière
ment dans la mesure où ils créent ou prolongent la condition 
servile. 

DOCUMENT E/1988/Add.1 

Etat esthnatif des incidences financières, .présenté par le Secrétaire g~néral 

1. Convention internationale supplémentaire relative 
à l'esclavage et au~r autres formes de·servit·ude (résolu
tion Ill mise en annexe au document E/1988) 

La nomination d'un comité composé de représentants 
de gou~,ernements, chargé de rédiger une convention 
internationale supplémentaire relative à l'esclavage et 
aux autres formes de servitude n'entra!nerait pas de 
dépenses supplémentaires pour le budget des. Na ti ons 
Unies. 

2. Création d'un organe international de sttrveillance · 
pour la suppression de l'esclavage et des autres formes 
de servitude (résolution V mise en annexe au doctt
ment E/1988) 

a) Cette résolution propose la création d'une com
mission permanente composée de trois à cinq experts 
nommés par le Secrétaire général, responsable devant 
le Conseil économique et social, et chargé des tâches 
suivantes : 

1. Examiner les renseignements qui seront fournis 
à l'Organisation des Nations Unies en vertu de t.oute 
convent~on relative à. l'esclavage, qui pourrait se 
conclure sous les auspices des Na ti ons Unies ; 

2. Etudier l'exécution des lois, règlements ou mesures 
administratives que les Etats membres auront ptt 
adopter en vue de remplir les obligations qu'ils auraient 
contractées en vertu de telles conventions, ou de leur 
donner effet ; 

3. Désigner des commissaires ou créer des com
missions spéciales pour étudier ces mesures et évaluer 
leur portée, en collaboration avec les gouvernements 
intéressés; . 

4. Etudier, en vue de recnmmandations ·au Conseil 
économique et social, les mesmi,;;:, .;;ociales et ~cono
miques que les gouvernements pourraient adopter pour 
redresser les abus qui, dans les relations entre débi
teur et créancier et entre propriétaire foncier et tenan
cier, auraient conduit ou pourraient conduire à l'èscla
vage ou à d'autres formes de servitude; 

[ Tcj,'te origina-l e1~ anglais] 
[6 a·oût 1951] 

DOCUMENT E/2111 

Rapport du Comité social 

1. A ses 205ème, 206ème, 207ème et 208ème séances 
(E/ AC.7 /SR.205 à 20R) tenues les 30 et 31 août 1951, 
sous la présidence du premier Vice-Président du 
Conseil, M. J. Nosek (Tchécoslovaquie), le Comité 
social a examiné le point 21 de. l'ordre dtt jour du 
Conseil, "Rapport du Comité spécial de l'esclavage 
( dettxième session), que le Conseil lui avait renvoyé 

[Te.1:'te original en angla·is] 
[ 4 septembre 1951] 

lors de sa 482ème séance (E/SRA82) tenue le 30 juil
let 1951. 

2. Le Comité était saisi des documents suivants : 
E/1988, E /1988/ Add.l, E/ AC.7 /LJQ7~ E/ AC.7 / 
L.l08, E/ AC.7 /L.l09, E/ AC.7 /L\110 et E/ AC.7/ 
L.lll. Il a égalemet!t examiné les mémoire suivants 
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préparés, à titre individuel, par les membres du Comité 
spécial de l'esclavage: E/AC.33/R.l1, 12, 13 et 14. 

3. Le Comité social a examiné en particulier deux 
projets de résolution: l'un présenté par la délégation 
de la Pologne ( Ei AC.7 /L.l08), l'autre présenté con
jointement par les délégations de la Belgique, du Chili, 
des Etats-Unis d'Amérique et de la France (E/ AC.7/ 
L; 107), pour lequel des am1endements avaient été 
soumis par la Suède (E/ AC.7jL.110) et par ,le 
Royaume-Uni (E/ AC.7 /L.111). Le premier projet 
proposait de créer un comité du Conseil, composé de 
représentants de gouvernements, qui serait chargé 
d'étudier le rapport du' Comité spécial de l'esclavage 
ainsi que les rapports et les résolutions de l'Assemblée 
générale et du Conseil sur cette question et de pré1mrer, 
pour la quatorzième session du Conseil, des recom
mandations tendant à amener· la prompte abolition de 
la traite des esclaves et de l'esclavage sous toutes 
ses formes. Ce projet a été repoussé par 10 voix contre 
4, avec 4 abstentions. Le projet de résolution commun 
proposait de nommer un rapporteur spécial chargé de 
présenter, à la quatorzième session du Conseil, un 
àlppnrt fondé sur la documentation réunie par le 
Comité spécial et accompagné de propositions concer
nant les mesures que l'Organisation des Nations Unies 
et les institutions spécialisées devraient prendre en vue 
d'abolir dans le monde l'esclavage et les autres formes 
de servitude qui rappellent l'esclavage. L'amendement 
de la Suède avait pour objet d'inviter le Secrétaire 
général à réunir, notatnment en faisant appel aux 
gouvernements, tous renseignements complémentaires 
utiles et à faire rapport au Conseil aussitôt que possible, 
en indiquant quelles mesures l'Organisation des Na ti ons 
Unies et les institutions spécialisées pourraient prendre. 
Il a été adopté par 8 voix contre 6, avec 4 abstentions. 

Des amendements que le Royaume-Uni a proposé 
d'apporter aux paragraphes 1 et 2 ont été adoptés 
respectivement par 14 voix, sans opposition, avec 
4 abstentions et par 12 voix, sans opposition, avec 
6 abstentions. L'amendement au. paragraphe 3 a été 
par !a suite retiré. 

Le projet de résolution commun, dans sa version 
remaniée, a été adopté par 10 voix contre une, avec 
7 abstentions. 

4. Le Comité social recommande au Conseil d'adopter 
la résolution suivante: 

Le Conseil économique et social: 
1. Prend acte du rapport présenté par le Comité 

spécial de l'esclavage nommé par le Secrétaire général 
conformément à la résolution 238 (IX) du Conseil, 
ainsi que des mémoires complémentaires préparés à 
titre individuel par les membres du Comité ; 

2. Remercie les membres du Comité spécial de leur 
travail; . 

3. Note toutefois que, dans sa forme actuelle, cette 
documentation ne p(~rmet pas au Conseil de prendre 
de décision dès la présente session ; 
. 4. Charge le Secrétaire général de réunir, notamment 
en faisant appel aux gouvernements, tels renseignements 
qu'il faudra rassembler pour complémenter la documen
tation présentée par le Comit~ d'examiner les recom
mandations du Comité à la lumière de ces renseigne~ 
ments et, dès que possible, de faire rapport au Conseil 
à ce sujet, en indiquant quelles mesures l'Organisation 
des Nations Unies et les institutions spécialisées pour
raient le plus opportunément prendre afin de contribuer 
à abolir de m~nière progressive l'esclavage, la traite 
des esclaves et les formes de servitude qui rappellènt 
1 \~sclavage. · 

DOCUMENT E/2111/ Add.l 

Etat esHmatif des incidences financières, pr·ésenté par le Secrétaire général 

[Texte original en anglais] 
[7 septentbre 1951] 

a) Résolution proposée par le Comité social ( E / titre des frais de voyage du personnel nécessaire qui 
2111): . . n'aurait pas été déjà détaché à l' Asseïnblée. Le montant 

Cette résolution n'entraînerait pas de dépenses des frais de voyage pour deux fonctionnaires affectés 
supplémentaires pour l'Organisation des Nations Unies, au Comité s'élèverait au total à près de 2.000 dollars, 
sinon la rémunération de l'expert-conseil dont on en admettant que les services de ces fonctionnaires 
pourrait avoi.r besoin. Le Secrétariat serait en mesure seraient nécessaires pendant deux ou trois semaines 
d'effectuer le travail néces~~ü:e sans que son effectif environ. Les ouvertures de crédits pour l'exercice en 
actuel soit modifié et les crédiü.; ouverts oour l'exercice cours pcnùettraient de fajre face à ces dépenses. 
permettraient de verser des honoraires à un expert- c) Amendement proposé par le Royaume-Uni 
conseil. ( E / L.264): · 

b) Amendement proposé par la Pologne (E/L.2~3): Cet amendement propose de nommer un rapporteur 
Si le Conseil décidait de créer un comité du Conseil spécial chargé: 

économique et social pour l'abolition de l'esclavage, "a) De rechercher dans quelle mesure il serait possi-
composé de représentants gouvernementaux des Etats ble de traiter séparément les différents problèmes étudiés 
Membres des Nations Unies, l'Organisation n'aurait par le Comité spécial et, en se fondant sur le résultat 
pas à engager de dépenses supplémentaires.. de cet examen, de proposer au Conseil économique et 

Il a été tenu ~ompte du fait que ce Comité, s'il était social, lors de ·ta quatorzième session, un prograi.nme 
créé, élaborerait des recommandations pour la d'action systématique de l'Organisation des Nations 
quatorzième session du Conseil. Unies et des linstitutions spécialisées dans ce domaine; 

Si ce Comité devait se réunir au Siège, le service "b) De réunir, notamment en faisant appel aux 
de ses séances n'entraînerait pas de dépenses supplé- gouvernements, tels renseignements qu'il faudra rassem-
tnentâires. bler pour. complémenter la documentatiot1 présentée 
. Si le Comité devait se réunir à Paris. pendant la par le Comité, d'examiner le rapport et les recomman-

session de 1' Assemblée générale, l'Organisation pourrait dations du Comité à la lumière de ces renseignements, 
avoir à faire face à des dépenses supplémentaires au de Ja documentation déjà réunie par le Comité et des 
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session du Conseil et, dès que possible, de faire rapport 
au Conseil à ce sujet, en indiquant quelles mesures 
l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées pourrai,ent le plus opportunément prendre 
afin de contribuer à abolir, de manière progressive, 
l'esclavage, ·la trait~e des esclaves et les formes de 
servitude qui, par leurs effets, rappellent l'esclavage." 

Si le rapporteur spécial choisi se trouvait· déjà au 
service d'un Etat lVIembre, les dépenses à la charge 
des Na ti ons Unies ::;e limiteraient aux éléments suivants : 

1) Frais de voyage et indemnité de subsistance aux 
fins de consultations et études au Siège de l'Organi.-
sation; . 

2) Frais de voyage! et indemnité de subsistance aux 
fins de présentation au Conseil des rapports mentionnés 
sous a. et b, ci-dessus .. 

Si l'on admet que le rapporteur, aux fins de consul
tations, effectuera de\\lx déplacements d'une durée 
totale de quatre semah1es, et que les rapports seront 
présentés à deux sessions du Conseil, le montant total 
des prévisions de dépem1es au titre des frais de voyage 
(évalués au maximum q11.t'ils pourraiel1lt éventuellement 
atteindre) et de l'indemnité de subsistance s'ét~blit 
comme suit: 

Dollars 
1) Dépenses relatives aux· consultations. . . . . . . . . . . . . . . 2.075 
2) Dépenses relatives à la participation aux sessions 

du Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.900 

ToTAL 3.975 

Si le rapporteur spécial était en même temps membre 
d'une délégation participant aux sessions intéressées 
du Conseil économique et social, les dépenses à prévoir 
pour la présentation des rapports au Conseil seraient 
à la charge de PEtat Membre lui~même et non à la 

. charge de l'Organisation des Nations Unies. Selon les 
circonstances, les dépenses réelles pourraient c!onc être 
inférieures au montant indiqué ci-dess.us. 

Si le rapporteur désigné n'était pas au service d'un 
Etat Membre, il serait normal de lui verser des hono
raires dont le montant s'ajouterait à celui des frais de 
voyage. 

Pour les rapporteurs de la Commission du droit 
international, l'Assemblée générale a fixé à 1.500 dollars 
par rapporteur le montant des sommes à verser. 

Le Secrétaire général fixerait le montant des honorai
res payables en 1950, sans dépasser le plafond de 1.500 
dollars et, le cas échéant, demanderait l'assentiment 
du Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires pour virer d'un chapitre à l'autre du 
budget les fonds nécessaires pour régler les honoraires 
et les frais de voyage. 

Pour les d~;;penses intéressant Pexercice 1952, le 
Secrétaire général présenterait des prévisions supplé·· 
men tai res lors de la sixième session de l'Assemblée 
générale. 

DOCUMENT E/L.263 

Pologne: J:trojet de résolution 

Le Conseil économique et social, 
Ayant e.·raminé·, au cours de sa treizième session, 

le rapport du Comité spécial de l't.~sclavage, 
Considérant que le rapport du Comité spécial de 

l'esclavage prouve que la traite des esclaves et l'escla
vage existent toujours daps certaines régions du 
monde, 

Décide de créer un comité du Const.~il économique 
et social l'>Ottr l'abolition de l'esclavage composé de 

[Texte original en' français] 
[5 septembre 1951] 

représentants gouvernementaux des Etats Membres 
des Nations Unies, de lui transmettre le rapport du 
Comité spécial de l'esclavage ainsi que les rapports 
et les résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil 
économique et social se rapportant à ce sujet, et de le 
charger d'élaborer des recommandations pottr la 
quatorzième session du Conseil économique et social 
visant à amener la prompte abolition de la traite des 
esclaves et de l'esclavage dans toutes ses formes. 

DOCUMENT E/L.264 

Royaume-Uni: amendements au projet de réoolution figurant dans le rapport du Comité social 
(E/2111) 

Paragraphe 4 

1. Remplacer les mots "Charge ·le Secrétaire g·éné
ral" par le texte suivant : 

11Décide de. nommer un rapporteur spécial charg;é: 

a) De rechercher dans quelle meùure il serait 
possible de traiter séparément les différents problèmes 
étudiés par le Comité spécial et, en se fondant sur 
le résultat de cet examen, de proposer au Conseil 
économique et social, lors de sa quatorzième session, 
t~n programme d'action systématique de l'Organi~ 

[ T e.t"te original m a1Jglais] 
[6 septemb~--e 1951] 

sation des Nations U Q.ies et des institutions spécia
lisées dans ce domaine ; 
Le reste du texte constituerait l'alinéa b compte 

tenu des amendements suivants : . 
Après "d'examiner", ajo·uter les mots "le rappott et". 
Après les termes "à la lumière ]e ces renseigne

ments", ajoute1· les mots "de la documentation déjà 
réunie par le Comité et des débats consacrés à cette 
question au cours de la treizième session du Conseil". 

Après les mots "les formes de servitude qui", àjm.iter 
l'expression "par leurs effets". 
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DOCUMENT E/2062 

Rapport du Comité social 

1. Le Comité social, sous la présidence du premier 
Vice-Président du Conseil, M. J. Nosek {:Tchéco
slovaquie), a examiné, lors de ses 187ème et l88ème 
séances (E/AC.7/SR.187 et 188), tenues le 2 août 
1951, le point 23 de l'ordre du jour du Conseil que lui 

. avait renvoyé le Conseil lors de sa 482ème séance 
~ • (E/SR.482), tenue le 30 juillet 1951. 
' 2. Le Comité social était en possession des docu-

ments ci-après: E/1989, E/1989/Add.l et E/ AC.7 / 
L.91. 

3. Les textes des projets de résolution dont le Co
mité a recommandé l'adoption par le Conseil figurent 
ci-dessous. Le vote sur ces projets a donné les résultats . ' ct-apres: 

Projet de résolution A: adopté par 13 voix, sans 
opposition, avec 3 abstentions. 

Projet de résolution B: adopté par 13 voix, sans 
opposition, avec 3 abstentions. 

Projet de résolution C: adopté par 15 votx, sans 
opposition, avec 3 abstentions. 

Projet de résolution D: adopté par 13 voix, sans 
opposition, avec 5 abstentions. 

PROJETS DE RÉSOLUTION 

A 

Le Conseil économique et social 
Prend acte du rapport de la Commission de la popu-

lation (sixième session) . · 

u 
Le Conseil économique et social, 

. Rappelant qu'aux termes de son plan de répartition 
des fonctions, il a chargé la •Commission de la popula
tion d'organiser des enquêtes et de lui fournir des avis 
sur: a) les aspects démographiques des migrations ; 

1 

[Texte original en anglais] 
[3 août 1951] 

b) les relations entre les facteurs démographiques, éco
nomiques et sociaux en matière de migration ; (:) la 
coordini\tion générale des recherches et des études in
ter-nationales dans ce domaine entreprises par l'Organi
sation des Na ti ons Unies et les institutions spécialisées 
[résolution 156 A (VI;l) du 10 août 1948], 

Rappelant son intention de prendre toutes les me
sures d'économie compatibles avec ses obligations et de 
faire en sorte que la tâche qui lui incombe dans le do
maine .économique et le domaine social s'accomplisse 
de la façon la plus efficace [résolution 362 B (XII) du 
13 mars 1951], rappelant également la demande qu'il 
a adressée à la Commission à ce su] et, · 

Notant les renseignements fournis par le Secrétaire 
général touchant la coopération et la coordination dans 
le domaine des migrations (E/1341 et E/1685), 

Faisant siennes les recommandations que la Com
mission de la population a adoptées à sa sixième session 
au sujet de la coordination des recherches et études in
ternationales en matière de migration, 

Prie le Secrétaire général de rédiger de temps à 
autre, à l'intention de la Commission de la population, 
un compte rendu sommaire des résultats des diverses 
études et recherches effectuées, en matière de migra
tion, par l'Organisation des Nations Unies et les insti
tutions spécialisées. · 

Le Conseil écon.omique et social 
1. Note avec intérêt la proposition de réunir une 

conférence mondiale de la population; 
2. Estime que les débats de la Commission de la po

pulation ont fait apparaître qrie la réunion d'une telle 
conférence serait opportune du point de vue scienti
fique; et 

3. Prie le Secrétaire général: 
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a) D'~tu~ier, avec diverses institutions spécialisées . D 
et orgarusattons non gouvernementales, le patronage de 
la conférence, son mandat, les questions sur lesquelles 
elle devra insister, le nombre des délégués et le mode 

· de financement; 
· b) De demander aux gouvernements de faire con

naître leurs idées : 
i) Sur l'opportunité d'une telle conférence; et, le 

cas échéant, 
ii) 'Sur la date, l'ordre du· jour et la composition de 

· la conférence; 
c) De dresser un état estimatif des dépenses que 

cette conférence pourrait entraîner pour l'Organisation 
des Nations Unies, en envisageant plusieurs. modes de 
patronage et en tenant compte de l'éventuelle partici
pation financière de diverses institutions et organisa-
tions intéressées ; et · 

d) De rédiger un rapport sur le résultat de ces tra
vaux pour que le Conseil puisse l'examiner et prendre 
les mesures voulues. 

Le Conseil économique et social, 

Considérant les résolutions 207 '(Ill) et 208 (III), 
aux termes desquelles !'~Assemblée a estimé qu'il serait 
équitable et de la plus grande utilité que tous les Mem
bres des Na ti ons Unies fussent appelés à participer aux 
travaux des commil:;sions techniques et des autres or
ganes subsidiaires du Conseil économique et social, et 
qu'un nombre d'Etats Membres aussi grand ·que pos
sible soient en mesure de collaborer à l'organisation et 
aux travaux du Conseil économique et social et de ses 
organismes subsidiaires, 

Rappelant que le nombre des Membres de l'Organi
sation des Nations Unies s'est accru depuis l'époque 
où le nombre des membres de la Commission a été fixé 
à douze, 

Décide de porter à quinze le nombre des membres de 
la Commission de la population. 

DOCUMENT E/1989/Add.l 

Etat estimatif des incidences financières, présenté par le Secrétaire général 

[Texte original en anglais] 
[3 août 1951] 

1. La proposition formulée dans le projet de réso
lution reproduit au paragraphe 57 du rapport de la 
Commission de la population (E/1989) tendant à 

. porter de douze ~à quinze le nombre des membres de la 
Commission de la population entraînerait, au seul titre 

du remboursement des frais de voyage des trois mem
,bres nouveaux, une dépense supplémentaire évaluée en. 
moyenne à 600 dollars pour chaque membre, soit 1.800 

dollars au total. 
.· "': , .. ··~- "":: 

DOCUMENT E/L.l85 

Union des Républiques socialistes soviétiques: amendements au projet de résolution B figurant dmts le 
· rapport du Comité social (E/2062) 

[Texte original en russe] 
[9 a.oût 1951] 

1. A l'avant-dernier alinéa, remplacer les mots 
"Faisant siettnes les'' par les mots HPrenant note 
d " es . . . . 

2. Au dernier alinéa du projet de résolution, après 
les mots "de ces travaux", ajouter le membre de phrase 

suivant : ''y compris le résultat des études relatives aux 
causes de migration et aux conditions sociales et écono
miques de la vie des immigrants dans les pays dans 
lesquels ils ont immi'gré". 
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DOCUMENT E/2065 

Rapport du Comité social 

1. Le Comité social, sous la présidence du pre.mier 
vice-président du Conseil, M. J. Nosek (Tchéco
slovaquie), a examiné, à ses 183ème, 184ème, 185ème 
et 186ème séances (E/ AC.7 /SR.183 à 186) tenues les 
31 juillet et 1er août, le point 24 de l'ordre du jour du 
Conseil qui lui avait été renvoyé par le Conseil.lors de 
sa 482ème séance (E/SR.482) le 30 juillet 1951. 

2. Le Comité social était saisi des documents sui
vants: . E/1982, E/ AC.7 /L.88, E/ AC.7 /L.88/Rev.1, 
E/AC.7/L.89 (anglais seulement). et EjA:.C.7jL.90. 

3. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
accepté le texte du projet de résolution H relatif à la 
question de la reconnaissance et de l'exécution à l'étran
ger des obligations alimentaires, tel qu'il a été adopté 
par le Çomité, étant entendu que !?explication suivante, 
concernant le comité d'experts proposé, figurerait dans 
le rapport du C~mité social au Conseil : 

" ... Le Secrétaire général désignera les membres 
du Comité, en consultation avec les gouvernements, 
et ce comité comprendra un représent~nt de l'Insti
tut international pour l'unification du droit privé et 
un représentant au moins de chacun des principaux 
systèmes juridiques du monde, ainsi qu'un représep.
tant d'un pays ayant une forme fédérative de gou
vernement, et des représentants des pays d'immigra
tion et d'émigration." 
De son côté, le représentant de la France a demandé 

l'insertion dans le rapport adressé au Conseil, dtune 
phrase explicative supplémentaire: 

"Il est bien entendu que les gouvernements con:
sultés seront choisis parmi ceux qui sont, en la 
matière, parties à des accords bilatéraux ou pluri
latéraux". 
4. Le Comité, au cours de l'examen du programme 

de travail de la Commission des que~1tions sociales pour 
1952 et 1953, a rejeté un projet de :résolution ~oumis 
par le représentant de l'Union des Riépubliques socia
listes ·soviétiques (E/ .AJC.7 /L.88/Rev.1), reco1nman
dant l'inscription, au programme, de l'étude de certains 
problèmes,. car il a estimé que de nombreuJÇ. aspects de 

1 

[Texte ot'iginal en anglais] 
[4 QIO~ît 1951] 

ces problèmes entraient déjà dans le domaine de com
pétence des institutions spécialisées. Un amendement 
(E/ AC.7 /L.90) au projet de résolution susmentionné, 
soumis par le reptésentant du Pakistan, a été retiré, 
étant entendu que la déclaration suivante du représen
tant de la France, concernant le paragraphe 162 du 
rapport de la septième session de la Commission des 
questions sociales, serait inscrite dans le rapport du 
Comité au Conseil : 

''Le Conseil peut procéder comme l'a fait la Com
mission des questions sociales. Il peut introduire 
dans son rapport un paragraphe indiquant qu'il serait 
bon que le Secrétaire général réponde favorablement 
·à la suggestion de la Commission des questions so
ciales (contenue dans le paragraphe 162 de son 
rapport) et lui fournisse des renseignements sur les 
questions faisant l'objet des alinéas a, bJ C1 d du 
projet de résolution présenté par l'Union sovié
tique 1." 
5. Les textes des projets de résolution dont le Co

mité a recommandé l'adovtion au Conseil se trouvent 
ci-dessous. Le Comité a emis sur ces textes les votes 
suivants : il 

Projet de résolution A, adopté par 15 voix, sans 
opposition, avec 3 abstentions. 

Projet de résolution B, adopté par 16 voix, sans 
opposition, avec une abstention. 

Projet de résolution C, adopté à l'unanimité. 
Projet de résolution D, adopté à l'unanimité. 
Projet de résolution E, adopté par 13 voix, sans 

opposition, avec 4 abstentions. 
Projet de résolution F, adopté par 14 voix contre 3. 
Projet de résolution G, adopté par 13 voix, sans 

opposition, avec 4 abstentions. 

1 Le paragraphe 162 du rapport de la Commission est ainsi 
conçu : 11Plusieurs membres de la Commission ont proposé que 
le Secrétaire général soumette à la Commission, lors de sa 
prochaine session, des renseignements sur l'activité des institu
tions spécialisées en tnatière de bien·être social et, spécialement, 
en matièJ;"~ d~ $.~curité sociale". , 
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Projet de résolution H, adopté· par 13 voix, sans D 
opposition, avec 5 abstentions. 

PROJETS DE RÉS,OLUTION 

A 

La Conseil économlque et social 
Prend acte du rapport de la Comm~ssion des ques

tions sociales (septième session). 

B 

Formation en vue dtt service social 

Le C onseit économique et social, 
Ayant e~rœminé le rapport du Secrétaire général 

intitulé Formation en vue du service .s.ociat: enquête 
internationale (E)CN.S/196/Rev.l) et .les recomman
dÇJ.tions présentées par la Commission des questions so
ciales au sujet de ce rapport, 

1. Recommande aux Etats Membres de tenir dû
ment compte des principes adoptés en cette matière par 
la Commission des questions sociales, lors de sa sep
tième session ; et 

2. Prie le Secrétaire général : 
a) D'élaborer, de concert avec les organisations in

tergouvernementales intéressées et après avoir consulté 
les organisations non gouvernementafes compétentes, 
des normes minimums relatives à la formation d'un 
personnel de service social, et de faire rapport à la 
·Commission des questions sociales ; 

b) D'établir un glossaire de termes de service social, 
et de préparer une bibliographie internationale sur la 
formation en vue du service social, en consultation avec 
les organisations intergouvernementales et les organi
sations non gouvernementales intéressées ; et 

c) De soumettre, tous les quatre ans, à la Commis
sion des questions sociales un rapport signalant les faits 
nouveaux survenus dans les domaines de la formation 
en vue du service social, ainsi qu'un répertoire mis à 
jour des écoles de service social. 

,c 
i'vl éthodes d'administration des services sociaux 

Le C onseit éc.onomique et social, 
Ayant examiné l'étude relative aux Méthodes d'ad

ministration des services sociau.'t', élaborée en exécution 
de sa résolution 43 (IV), ainsi que les recommanda
tions formulées à son sujet par la Commission des 
questions sociales, 

1 nvite le Secrétaire généràl : 
a) A présenter, tous les quatre ans, à la Commission 

des questions sociales un résumé 'périodique de l'évo
lution en matière de programmes relatifs aux services 
sociaux et en matière d'organisation et d'administration 
de ces services ; 

b) A donner toute l'attention voulue aux questions 
d'organisation, d'administration, de financement et de 
personnel, lorsqu'il procède à des études d'un caractère 
technique autorisées dans le cadre du programme gé
néral de travail, et lorsqu'il administre l'assistance 
technique; et 

c) A donner pour irnstruction aux experts consul
tants de tenir compte de l'organisation et de la structure 
administrative du pays auquel on prête assistance, lors
qu'ils donnent des conseils aux autorités compétentes 
de ce pays aù sujet de tout problème technique se posant 
. da :lS le domai~ne social. 

Le centre social, moyen ·efficace d'assurer te progrès 
éc.onomique et social dans te monde 

Le Conseil éconontique et social, 
Reconnaissant que l'expérience acquise dans plusieurs 

pays montre la valeur des centres sociaux à la fois dans 
les régions urbaines et dar .. s les régions rurales, 

Reconnaissant l'utilité de mettre à la disposition des 
Etats Membres qui en feraient la demaude des infor
mations précises sur cette expérience, 

1. 1 nvite le Secrétaire général : 
a) A réunir, en collaboration, le cas échéant, avec lés 

institutions spécialisées et les organisations non gou
vernementales, et avec l'aide des gouvernements des 
Etats Membres sur le territoire desquels cette expé
rience a été faite, une documentation complète sur: 

i) Les différents objectifs et champs d'action de ces 
centres, 

ii) -Les diverses méthodes employées pour créer ces 
centres et en assurer le fonctionnement, 

iii) Les succès obtenus et les difficultés rencontrées ; 
b) A placer la documentation à la disposition des 

gouvernements qui en feraient la demande, au fur et à 
mesure qu'elle devient disponible; 

c) A indiquer aux gouvernements les diverses sortes 
d'assistance directe qu'il leur est possible d'obtenir, par 
exemple, du Bureau de l'assistànce technique, ou au 
titre des programmes des institutions spécialisées et 
des dispositions de la résolution 418 (V) de l'Assem
blée générale ; 

d) A présenter à la Commission des questions so
ciales, au plus tard lors de sa neuvième session, un 
rapport complet à ce sujet, afin que la Commission soit 
en mesure, si possible, de déterminer certains des prin
cipes généraux qui sont à la base des techniques dont 
l'emploi a été couronné de succès; 

e) A inviter, entre-temps, le Bureau de l'assistance 
technique à examiner avec sympathie les demandes pré
sentées dans ce domaine par des gouvernements ; et 

2. Recommande aux institutions spécialisées, lors
qu'elles entreprennent ou poursuivent l'exécution de 
projets de caractère approprié dans leurs domaines 
d'action propres, de collaborer avec l'Organisation des 
Nations Unies et les autres organisations intéressées 
au développement de ces centres. 

E 

Régipte de ta mis_~ à t'épreuve 

Le C onseit économiq·ue et social, 
· Estimant que le régime de la mise à l'épreuve (pro

bation) est une méthode humaine et efficace de traite
ment des délinquants (et par conséquent de lutte contre 
le récidivisme) ainsi qu'une méthode permetttant d'évi
ter effectivement les peines de prison (en particulier des 
peines de prison de courte durée), 

1. Demande instamment à tous les gouvernements 
d'examiner favorablement la possibilité d'adopter et de 
développer le régime de la mise à l'épreuve en tant 
qu'instrument important de la politique en matière de 
prévention du . crime et de traitement des délinquants ; 
et 

2. Appette t'attention des gouvernements sur les 
nombreuses facilités assurées par l'Organisation des 
Nations Unies en matière d'assistance technique et leur 
recommande d'utiliser ces facilités au maximum. 

" ....... 
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F 
Statistiques de la criminalité 

Le Conseil économique et social, 
Prenant acte des débats qui se sont déroulés lors de 

la septième session de la Commission des questions so
ciales, au sujet des statistiques de la criminalité, 

1. 1 nvite le Secrétaire général, avec le concours des 
experts auxquels il pourra faire appel: 

a) A entreprendre tout d'abord une étude et une 
analyse des statistiques nationales .de la criminalité en 
vue d'élaborer un manuel qui propose des normes 
minimums pour le rassemblement, l'analyse et la pré
sentation des statistiques de la criminalité, afin de per
mettre aux gouvernements d'améliorer leurs statistiques 
nationales. Cette étude devrait porter surtout sur les 
trois genres de renseignements suivants : 

i) Les statistiques. pouvant servir à déterminer l'in
cidence et l'évolution de la criminalité dans un ressort 
donné, 

ii) Les statistiques indiquant le nombre et les caté
gories de délinquants traduits devant les autorités judi:
ciaires, et 

iii) Les statistiques relatives aux catégories de traite
ments ou de peines appliqués par les différents pays; 

b) A étudier la possibilité -d'établir des définitions 
communes des trois types d'infractions suivants, afin de 
déterminer s'il serait possible d'élaborer éventuellement 
des statistiques internationales comparables de la crimi
nalité: 

i) Homicide volontaire, 
ii) Coups et blessures volontaires avec circonstances 

aggravantes, 
iii) Vol avec violence et vol avec effraction ; 
2. l nvite la Commission de statistique à contribuer 

d'une façon permanente à l'exécution de ces diverses 
tâches; et · 

3. Invite en outre le Secrétaire général à fournir pé
riodiquement à la Commission de statistique et à la 
Commission des questions sociales un rapport sur l'état 
d'avancement des travaux dans ce domaine. 

G 

Assistance au.x étrangers indigents 

Le Conseil économique et social 
1. Appelle l'attention de tous les gouvernements sur 

le rapport relatif à l'assistance aux étrangers indigents 
(E/CN.S/235) que le Secrétaire général a préparé à 
la demande du Conseil ; 

2. Recommande à nouveau aux gouvernements de 
n'expulser, déporter ni éloigner d'autre manière de leur 

territoire aucun étranger, uniquement en raison de son 
indigence ou parce qu'il risque de devenir une charge 
pour la collectivité; . 

3. Recommande en outre aux gouvernements de 
faire bénéficier les étrangers régulièrement sur leur 
territoire des mêmes mesures d'assistance publique que 
leurs propres ressortissants ; et · 

4. Demande aux gouvernements de se pénétrer des 
principes énoncés dans le rapport du Secrétaire généràl 
et de leur donner effet· dans toute la mesure où il sera 
possible et raisonnable de le faire, en recourant, le cas 
échéant, aux services des organisations non gouverne
mentales, lorsqu'ils auront à adopter de nouveaux 
textes législatifs ou à prendre les mesures administra
tives qui viendront à s'imposer en la matière, en con
séquence de ces recommandations. 

H 
0 bligations alimentaires: reconnaissance et e.-récuti.on 

à l'étranger 

Le C o11.seil économ.ique et social, 
Ayant étudié le rapport de la Commission des ques

tions sociales (septième session) sur la question de la 
reconnaissance et de. l'exécution à l'étranger des obli
gations alimentaires ainsi que les travaux préparatoires, 
rapports et débats concernant cette question, 

1. Adresse à l'Institut international pour l'unifica
tion du droit privé ses félicitations et ses remerciements 
pour le très utile travail qu'il a fàit en procédant à une 
étude préliminaire de cette question; et 

2. l nvite le Secrétaire général : 
a) A tenir compte du projet de convention présenté 

à la Commission des questions sociales à sa septième 
session, des observations reçues des gouvernements, des 
institutions spécialisées et des organisations non gou
vernementales, des principes énoncés à titre de sugges
tions devant la Commission des questions sociales, ainsi 
que des discussions qui se sont déroulées au sein de la 
Commission des questions sociales et du Conseil, et à 
élaborer un projet de texte de convention type ou de 
loi type fondée sur le principe de la réciprocité, ou de 
l'un et l'autre; et 

b) A convoquer un comité d'experts qui ne comp
tera pas moins de cinq et pas plus de neuf membres, y 
compris un représentant de l'Institut international pour 
l'unification du droit privé, désignés par le Secrétaire 
général, en vue de rédiger, sur la base du projet ou des 
projets de texte préparés par le Secrétaire général, le 
texte d'une convention type ou d'une loi type de réci
procité ou de l'une et de l'autre, pour le soumettre au 
Conseil, au plus tard lors de sa seizième session, afin 
que celui-ci l'étudie et formule -des recommandations à 
l'adresse des gouvernements. 

DOCUMENT E/L.l84 

Union des Républiques socialistes soviétiques: projet de résolution 

Le Conseil éc.ono-mique et social~ 
Considéra1tt .que, dans beaucoup de pays, la situation 

n'est pas satisfaisante pour ce qui est de la mis<.' en 
œuvre de mesures touchant les intérêts vitaux de 
vastes groupes de population, aussi importantes que 
l'ass~trance-maladie, l'assurance-vieillesse et invalidité1 

[Texte original en russe] 
[8 août 1951] 

l'assurance-chômage et l'assistance aux familles de 
chômeurs, 

Constatant que dans beaucoup de pays la situation 
est fâcheuse en ce qui concerne l'introduction de l'en
seignement primaire gratuit pour totts1 sans distitiction 
de raçe, de sexe, de langue, de situation matérielle et 
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d'origine sociale, ainsi que pour ce qui .est de garantir 
à la population la possibilité de recevoir des soins mé~ 
di caux, 

Constatant que le programme de travail de la Corn~ 
mission des questions sociales pour les années 1952-
1953 ne prévoit pas l'étude des questions importantes 
mentionnées ci-dessus qui intéressent la population de 
tous les pays du monde, 

Recotnmmlde que la Commission des questions so~ 
ciales examine à nouveau son programme de travail 
pour les années 1952-1953 en vue d'y inscrire, parmi 
les tâches à accomplir p~ar priorité, l'examen des ques~ 

tions suivantes et l'élaboration de recommandations 
relatives à ces questions : • 

a) L'assurance~chômage et l'assistance aux familles 
de chômeurs ; 

b) L'accès à l'instruction et l'introduction de l'enN 
seignement gratuit obligatoire pour tous, sans distinc
tion de ·race, de sexe, de langue, de situation matérielle 
et d'origine sociale ; 

c) La possibilité, pour chacun, de recevoir des soins 
médicaux, sans distinction de race, de sexe, de langue, 
de situation matérielle et d'origine sociale; 

d) Les assurances sociales contre la maladie, la 
vieillesse et l'invalidité. 
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DOCUMENT E/L.l87 

France: projet de résolution 

Le Conseil économique et social, 
Prenant acte de la résolution relative aux fournitures 

médicales adoptée par la troisième Assemblée mondiale 
de la santé, le 25 mai 1950, ainsi que de la ·résolution 
concernant l'approvisionnement en insecticides, adoptée 
par la quatrième Assemblée, le 25 mai 1951, 

Conscient du danger que représente pour certains 
pays la pénurie de médicaments et de fournitures mé
dicales, et notamment la pénurie d'insecticides, 

Considérant l'intérêt qui s'attache à supprimer, dans 
toute la mesure du possible, les restrictions encore ap
portées à l'importation et à l'exportation des médica
ments et des fournitures médicales, 

1. Recommande aux gouvernements des Etats Mem
bres de prendre les mesures nécessaires pour abolir 

[Te~ te original en français] 
[9 (J)(}Ût 1951] 

tott~e discrimination entre la réglementation qui régit 
les médicaments d'origine étrangère et celle qui s'ap
plique aux produits nationaux; 

2. Invite les gouvernements des pays intéressés à 
accorder aux producteurs d'insecticides toutes facilités 
pour leur permettre de faire face aux besoins mon
diaux; et 

3. Invite les commissions économiques régionales à 
étudier, sans délai, le problème des approvi.3ionnements 
en insecticides et à for,muler des recommandations sur 
les moyens qui pourraient être employés pour remédier 
à la situation actuelle et pour assurer que le meilleur 
usage possible soit fait des quantités actuellement dis
ponibles de ces produits. 

DOCUMENT E/L.232 

Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni: projet de résolution 

Le Conseil economique et s.ocial: 
1. Prenant acte de la résolution concernant les ap

provisionnements en insecticides, adoptée par la qua
trième Assemblée mondiale de la santé, le 25 mai 1951, 

2. Conscient du danger qui résulterait de toute in-
suffisance des approvisionnements en insecticides, 

3. Demande au Secrétaire général de constituer 
immédiatement un groupe de travail composé essen
tiellement de techniciens qualifiés désignés par les prin
cipaux pays producteurs et consommateurs pour exa
miner la situation mondiale des approvisionnements et 
des besoins en DDT et en BHC, et, au cas où cet 

1 

[Te~te original en anglais] 
[27 août 1951] 

examen révélerait une pénurie importante de ces pro
duits, pour faire des recommandations en vue de 
remédier à cette situation; et 

4. Demande que le groupe de travail, en raison du 
caractère urgent de la question, et après avoir achevé 
l'examen des données de fait, soumette au Conseil 
économique et social dès qu'il le pourra, et si possible 
dès janvier 1952, un rapport sur les faits constatés, sur 
ses conclusions ct ses recommandations, et que ce rap
port soit adressé aussitôt aux gouvernements et aux 
institutions spécialisées, sans attendre la prochaine ses
sion du Conseil. 
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DOCUMENT E/L.238 

France: amendements au projet de résolution des Etats-Unis d'Amé:ri.que et du Royaume-Uni 
(E/L.232) 

Patagraphe 2: Ajouter les mots ''fournitures médi
cales" après les termes udes approvisionnements en". 

Ajottter un paragraphe 3 ainsi conçu: 
"tConsidérant l'intérêt qui s'attache à supprimer, 

dans toute la mesure du possible, les restrictions en
core apportées à l'importation et à l'exportation de 
ces produits ;" 
Paragraphe 4 (ancien paragrœphe 3): Rédiger le 

texte dans les termes suivants : 
"Demande au Secrétaire général de constituer im

médiatement un groupe de travail de quinze membres 

[Teste original en français] 
[29 ac•ût 1951] 

au plus, composé de techniciens quali:fiés désignés par 
les gouvernements des principaux pays pr()duc~eurs 
et de pays consommateurs, pour examiner la situation 
mondiale des approvisionnements et des besoins en 
DDT et en BHC et, au cas où cet examen révélerait 
une pénurie importante de ces produits, pour faire 
des recommandations en vue de remédier à cette 
situation;" 
Paragraphe 5 (ancien paragraphe 4) : 
Remplacer le mot "Demande" par les mott; "De

mande en outren 
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DOCUMENT E/2078 

Rapport du Comité social 

1. Le Comité social, sous la présidence de 
.M. J. Nosek (Tchécoslovaquie), premier Vice-Président 
du Conseil, a étudié à sa 198ème séance (E/ AC.7 / 
SR.198) tenue le 13 août 1951, le point 26 de l'ordre 
du jour du Conseil que ce dernier lui avait renvoyé à 
sa 482ème séance (E/SR.482) tenue le 30 juillet 1951. 

2. Le Comité social était saisi du document E/2013 .. 
3. Le Comité, par 14 voix contre une, avec deux 

[Teste original en anglais] 
[13 aoiît 1951] 

abstentions, recommande au Conseil d'adopter le projet 
. de résolution suivant: 

PROJET DE RÉSOLUTIO~ 

Le Conseil économique et social, 
Prend acte, avec satisfaction, du rapport du Conseil 

d'administration du Fonds international des Nations 
Unies pour le secours à l'enfance (E/2013). 
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Point 28 de l'ordre du jour.- Stupéfiants: 

a) Rapport de la Commission des stupéfiants 
b) Rapport de la Commission d'étude sur la feuffie de coca 
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DOCUMENT E/2068 

Rapport du Comité social 

1. Le Comité social, réuni sous la présidence de 
M. J. Nosek (Tchécoslovaquie), Premier Vice-Pré
sident du Conseil, a examiné à ses 189ème, 190ème et 
191ème séances (E/ .A!C.7 JSR.l89 à 191), tenues les 
3 et 4 août 1951, le point 28 a, de l'ordre du jour du 
Conseil, que ce dernier lui avait envoyé à sa 482ème 
séance (E/SR.482) tenue le 30 juillet 1951. 

2. Le 1Comité social était saisi des documents sui
vants: ·E/1998, E/ A!C.7 /L.93, EJ AC.7 JL.94 et 
E/ AC.7 JL.95. 

3. Le texte des projets de résolution que le Comité 
a recommandés au Conseil d'adopter est reproduit ci
d~ssous. 'Le vote au sein du Comité a donné les résultats 
suivants: 

Projet de résolution A: adopté par 15 voix, sans 
opposition, avec 2 abstentions. 

Projet de résolution B: adopté par 14 voix contre 3, 
avec une abstention. 

Projet de résolution C: adopté par 15 voix contre 2, 
avec une abstention. 
· 4. ·Le ·Comité a décidé de ne prendre aucune mesure 
touchant le projet de résolution que la Commission des 
stupéfiants avait proposé au paragraphe 142 de son 
rapport (E/1998). 

PROJETS DE RÉSOLUTION 

A 
Rapport de la Commission des stupéfiants 

Le Conseil économique et social 
Prend acte du rapport de la Commission des stupé

fiants (sixième session). 

[Texte original en anglais] 
[6 août 1951] 

B 

Principes du projet de protocole relatif à la limitation 
de la pr.oduction de l~opium 

Le Conseil économique et social, 
Conscient de l'importance des efforts internationaux 

visant à empêcher le développement de la toxicomanie, 
Considérant qu'il convient, à cette fin, d'adopter des 

mesures suffisamment efficaces en vue de poursuivre les 
progrès que les Conventions de 1925 et de 1931 ont 
déjà permis d'accomplir, notamment en cherchant à 
limiter la production de l'opium aux ·besoins médicaux 
et scienti-fiques, 

Considérant qu'en raison des circonstances présentes, 
il est .difficile à l'heure actuelle d'établir un monopole 
international de 1' opium, 

Considérant, d'autre part, que, pour parvenir à 
limiter la production de l'opium aux besoins médicaux 
et scientifiques, il conviendraif de prendre les mesures 
que l'on peut actuellement mettre en vigueur, 

1. Prend acte des principes généraux du protocole 
relatif à la limitation de la production de l'opium, te] 
qu'il a été établi par la Commission des stupéfiants au 
au cours de sa sixième session; 

2. Prie le Secrétaire général de soumettre le texte 
de ces principes généraux aux Etats Membres des Na
tions Unies et aux Etats non membres qui sont parties 
aux instruments internationaux sur les stupéfiants, afin 
qu'ils fassent connaître leurs observations avant le 1er 
novembre 195,1, pour qu'un recueil annoté de ces ob
servations puisse être préparé et que le Secrétaire gé
néral puisse donner au protocole une forme juridique 
et le soumettre au Conseil économique ·et social en temps 
voulu pour que celui-ci l'examine en 1952; et 
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3. Décide d'examiner en 1952, compte tenu de çes membres qui sont parties aux instruments interna-
observations et du projet de protocole présenté, la pos- tionaux sur les stupéfiants, l'avant-projet d'accord pro" 
sibilité de convoquer une conférence internationale visoire en vue de limiter la p). oduction de l'opium aux 
chargée d'établir et d'adopter un protocole relatif à la besoins médicaux et scientifiques ('E/CN .7/221), 
limitation de la production de l'opium. ainsi que le compte rendu analytique des débats· que la 

'C Commission des stupéfiants, à sa sixième session, et le 

Limitation de la production de l' opi~tm aux besoins 
médicaux et scientifiqu.es 

Le Conseil économique et social, 
Affirmant à nouveau, sa volonté de continuer à faire 

tout ce qu.i est en son pouvoir pour parfaire les mesures 
destinées à soumettre à un contrôle pleinement efficace 
la production, la répartition et l'emploi de& stupéfiants, 

1. Prie le Secrétaire général de transmettre aux 
Etats Membres des Na ti ons Unies et aux Etats non 

Conseil, à sa treizième session, ont consacrés à la 
question de la limitation de la production de l'opium; 
prie le Secrétaire général d'inviter ces Etats à faire 
connaître leurs observations sur cet· accord provisoire, 
et à indiquer notamment s'ils le considèrent comme 
réalisable ; et 

2. Demande au Secrétaire général de préparer un 
1 

recueil annoté de ces observations, que le Conseil étu
diera en même temps que les observations des gouver
nements sur le projet de protocole relatif à la limi
tation de la production de l'opium. 

DOCUMENT E/2069 

Rapport du Comité social 

1. Le Comité social, réuni sous la présidence de 
M. J. Nosek (Tchécoslovaquie), premier Vice-Pré
sident du Conseil, a examiné à ses 187ème et 191ème 
séances tenues les 2 et 4 août 1951 (E/ A:C.7 /SR.187 
et E/ AC.7 /SR.191), le point 28, b, de l'ordre du jour 
du Conseil, que le Conseil avait décidé· de lui renvoyer 
lors de sa 482ème séai1ce (E/SR.482) tenue le 
30 juillet 195·1. 

2. Le Comité était saisi des documents suivants : 
È/1666, E/1666/ Add.l/Rev.l, E/1666/ Add.2, E/ 
1666/ Add.2/Corr.l, E/1666/ Add.3 et E/1889/Rev.l. 

3. Par 14 voix, sans opposition, avec 3 abstentions, 
le Comité a décidé de soumettre au Conseil le projet 
de résolution suivant : . · 

PROJET DE RÉSOLUTION 

Problème de la feuille de coca 

Le Conseil économiq?J,e et s.ocial: 
1. Prend acte du rapport de la Commission d'étude 

de l'Organisation des Nations Unies sur la feuille de 

[Texte original en anglais] 
[6 août 1951] 

coca, de l'avis que la Commission des stupéfiants a 
exprimé sur ce rapport lors de sa cinquième session, 
et des observations complémentaires de la Commission 
d'étude sur les vues exprimées au sujet de son rapport 
par les représentants de la Bolivie et du Pérou au cours 
de la cinquième session de la Commission des stu
péfiants; 

2. Remercie la Commission d'étude du travail 
qu'elle a accompli et les Gouvernements de la Bolivie 
et du Pérou du concours qu'ils ont apporté à la Com
mission; 
· 3. Décide de transmettre le rapport et les obser

vations complémentaires de la Commission d'étude aux 
Gouvernements de la Bolivie et du Pérou en les priant 
de communiquer leurs observations au Secrétaire 
général avant le 1er décembre 1951; et 

4. Prie la Commission des stupéfiants d'examiner 
le problème de la feuille de coca au cours de sa septième 
session, en tenant compte de tous les renseignements 
disponibles, et de présenter au Conseil, aussitôt que 
possible, ses recommandations à ce sujet. 
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NATIONS UNIES 

CONSEIL ECONOMIQUE 
ET SOUIAL 
PROCES-VERBAUX OF,FICIELS 

Poînt 29 de l'ordre du jour. -Réfugiés et apat:r:oides: 

a) Création d'un comité consultatif pour les réfugiés; 

.. 
Point 29 de l'ordre du jour 

ANNEXES 
TREIZIÈME SESSION 

30 JUILLET· 21 SEPTEMBRE 1951 

GENÈVE 

b) Rapport présenté à l'Assemblée générale par le Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés 

TABLE DES MATIERES 
Titres Pages 

a) Création d'un Comité consultatif pour les réfugiés 
E/2113 Rapport du Comité social ........................... , . . . . . . . . . . . . . . 1 

b) Rapport présenté à l'Assemblée générale par le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés 

E/2114 Rapport du ·Comité social. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Répertoire des documents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
, 

DOCUMENT E/2113 
Rapport du Comité social 

1. Le Comité social, réuni sous la présidence de 
M. J. Nosek (Tchécoslovaquie), premier Vice-Pré
sident du Conseil, a examiné, au cours de ses 209ème, 
210ème et 211ème séances, tenues les 3, 4 et 5 sep
tembre 1951, le point 29, a, de l'ordre du jour du 
Conseil, "Question de la création d'un comité consul
tatif pour les réfugiés", qui lui avait été renvoyé par 
le Conseil au oours de sa 53lème séance (E/SR.531), 
tenue le 1er septèmbre 1951. 

[Texte original en anglais] 
[5 septembre 1951] 

bien entendu que • celui-ci aurait un caractère purement 
consultatif et que le Haut-Commissaire aurait toute 
latitude d'accepter ou de rejeter les recommandations 
du comité. 

5. Le 'Comité a recommandé au Conseil par 8 voix 
contre 3, avec 3 abstentions, d'adopter le projet de 
résolution ci-après : 

PROJET DE RÉSOLUTION 

2. Le Comité était saisi des documents ci-après: Le Cons.eil économique et social, 
E/2040, E/2040/Add.l, E/L.244/Rev.l, EjL.245/ Ayant pris acte de la résolution 428 (V) adoptée 
Rev.l et EjAC.7 /L.112. par l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1950, 

3. Le représentant de la France a présenté un projet de l'annexe intitulée: "Statut du Haut-Commissariat 
de résolution (E/L.244/Rev.1) aux termes duquel le pour les réfugiés" (en particulier du paragraphe 4 d~ 
Conseil approuverait, en principe, la création d'un chapitre premier dudit statut) et des avis du Haut-
comité consultatif mais renverrait à sa quatorzième Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés; 
session l'examen de la question de la création pro-
prement dite. Au cours de la discussion, le représentant 1. Décidit de créer un comité consultatif qui portera 
de la France a retiré son projet de résolution. le nom de "Cotnité consultatif du Haut-Commissaire des 

Na ti ons Unies pour les réfugiés" et qui aura pour 
Le représentant de la Belgique a présenté un projet mandat de conseiller le Haut..JGOmmissaire, sur sa 

de résolution (E/L.245/Rev.l) tendant à la création demande, dans l'exerciée de ses fonctions; 
d'un con1ité consultatif, mais il a retiré ce projet en 
faveur du texte retnanié, établi d'après son propre texte, 2. Décide d'inviter les quinze Etats, Membres et non 
par le ·Canada et les Etats..:Unis d'Amérique (E/kC.7 j membres des Nations Unies, désignés ci-après à se 
L.11·2). faire représenter au Comité consultatif ... 

4. Le représentant du Canada a tenu à marquer 3. Décide d'examiner à nouveau la composition du 
qu'il voterait en faveur de la création du comité, étant Comité lors de la prochaine session du Conseil. ------

DOCUMENT E/2114 
Rapport du Comité social 

[ T s.~te original en anglais] 
{5 sbptembre 1951] 

1. 'Le Comité social, réuni sous la présidence de 
M. J. Nosek (Tchécoslovaquie), prèmier Vice-Pré-

sident du Conseil, a examiné le pl)int 29, b, de l'ordre 
du jour du ·Conseil, au cours de sa 209ème séance, tenue 

1 
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le 3 septembre 1951, "Rapport du Haut-Commissaire 
des Na ti ons Unies pour les réfugiés", qui lui avait été 
renvoyé par le Conseil lors de sa 482ème séance (E/ 
SR.482), tenue le 30 juillet 1951. 

2. Le Comité était saisi des documents ci-après: · 
E/2036 et E/2036/Add.l. 

3. Le Comité a décidé par 12 voix contre 3, avec 
une abstention, de recommander au Conseil d'adopter 
le projet de résolution suivant: 

PROJET DE RÉSOLO'l'ION 

Lë Conseil économique et social: 
1. Prend acte du rapport du Haut-Commissaire des 

Nations Unies pour les réfugiés (E/2036, E/2036/ 
Add.l ), et 

2. E.1:prime sa satisfaction des progrès réalisés par 
le Haut-Commissaire dans l'organisation de son Com
missariat. 
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DOCUMENT E/2051 

Note du Secrétaire général 

1. Conformément au paragraphe 1 du dispositif de 
la résolution 353 (XII), du 19 mars 1951, concernant 
les mesures à prendre pour améliorer la situation des 
survivants des camps de concentration qui ont été vic
times, sous le régime nazi, d'expériences prétendues 
scienti'fiques, le Secrétaire général a entamé des négo
ciations avec les autorités compétentes en vue d'obtenir 
la réparation la plus eomplète possible des préjudices 
subis. Au cours de ces négociations, les représentants 
du Secrétaire général ont eu avec les fonctionnaires 
responsables de la République fédérale d'Allemagne 
des échanges de vues quant aux mesures à prendre pour 
assurer une réparation à ces personnes. Le Secrétaire 
général n'a pa:s encore été informé officiellement des 

[Texte original en anglais] 
[16 juillet 1951] 

dispositions prises à ce sujet par les autorités alle
mandes, Il présentera au Conseil, au cours de la trei
zième session, un rapport complet sur la question, dès 
qu'il aura reçu une communication officielle sur les me
sures prises par les autorités allemandes. 

2. Conformément aux paragraphes 2 et 3 du dispo
sitif de la résolution 353 (XII), le Secrétaire géneral 
a pris contact avec l'Organisation internationale pour 
les réfugiés, ainsi qu'avec l'Organisation mondiale de 
la santé. Le Secrétaire général a également pris d'autres 
mesures en vue de s'informer du nombre des survivants, 
des lieux où ils se trouvent et des conditions dans 
lesquelles ils vivent. Le rapport susmentionné contien
dra des renseignements complets à ce sujet. · 

DOCUMENT E/2087 

Deuxième rapport du Secrétaire général sur l'état de la question 

RÉSUMÉ 

Le présent document rend compte des progrès réa
lisés dans la mise à exécution de la résolution 353 
(XII) du Conseil, relative à la situation ·des survivants 
des camps de concen.tration nazis, qui avaient été vic
times d'expériences prétendues scientifiques. On y 
trouvera un compte rendu des consultations qui ont eu 
lieu avec les autorités allemandes compétentes (et no
tamment une déclar~fJn faite à ce sujet par le Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne), 
l'Organisation internationale pour les réfugiés et l'Or
ganisation mondiale de la santé, et des mesures qu'a 
prises le Secrétaire général pour retrouver les survi
vants et déterminer leur situation et leurs besoins. 

1 

[Texte original en anglais] 
[21 août 1951] 
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l. -INTRODUCTION 

1. On se souvient que le Secrétaire général a soumis 
au Conseil, lors de sa douzième session, un premier 
rappurt sur la situation en ce qui concerne les mesures 
prises pour alléger le sort des survivants des camps de 
concentration victimes sous le régime nazi d'expériences 
prétendues scientifiques (E/1915). Après avoir exa
miné ce rapport, le Conseil a adopté, le 19 mars 1951, 
la résolution 353 (XItl) conçue dans les termes sui
vants: 

"Le Conseil économique et social, 
"Prenant acte du rapport que lui a adressé le Se

crétaire général en :exécution de la ·résolution 305 
(XI) que le Conseil a adoptée le 14 juillet 1950 au 
sujet des survivants des camps de concentration vic· 
times sous le régime nazi d'expériences prétendues 
scientifiques, 

"1. Adresse un appel aux autorités allemandes 
compétentes pour qu'elles envisagent la réparation la 
plus complète possible des préjudices subis, sous le 
régime nazi, par les personnes soumises à des expé
·riences prétendues scientifiques dans des camps de 
concentration; 

"2. 1 nvite l'Organisation internationale pour les 
réfugiés ou toute autre organisation qui pourrait lui 
succéder dans la gestion des fonds de réparations, 
ainsi que les organisations bénévoles qui assurent la 
distribution de ces fonds, à alléger le sort de ces vic
times dans toute la mesure du possible; 

"3. Invite l'Organisation mondiale de la santé à 
accorder son aide pour les questions de santé qui se 
trouvent posées ; 

"4. Prie le Secrétaire général d'étudier la possi· 
bilité de s'assurer les contributions et concours volon· 
taires qui apparaîtraient comme nécessaires pour com· 
piéter les mesures de réparations envisagées ci-dessus 
au ca:s où celles-ci s'avéreraient insuffisantes ; 
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H 5. Prie en outre le· Secrétaire général de· se tenir · 

infonné des diverses mesures qui seront prises, de 
s'efforcer d'obtenir qu'elles assurent une réparation 
complète et de présenter un rapport au Conseil, à sa 
treizième session, sur les résultats de la présente 
résolution." 
Le présent rapport (deuxième rapport sur l'état de 

la question) expose, dans leurs grandes lignes, les me
sures prises jusqu~ici par le Secrétaire général en exé
cution de la résolution ci-dessus. 

II.- CONSULTATIONS AVEC LES AUTORITÉS ALLE· 
MANDES COMPÉTENTES 

3. En exécution de la résolution 353 (XII), le Se
crétaire général a adressé des communications aux 
personnalités ci-après: 

a) Le Président du Conseil de la Haute-Commission 
alliée en Allemagne ; 

b) Le Président de la Commission de contrôle sovié
tique en Allemagne; 

c) Le Ministre des affaires étrangères de la Répu
blique fédérale d'Allemagne ; 

d) Le Ministre des affaires étrangères de la Répu
blique démocratique d'Allemagne. 

Ces diverses communications (voir annexes A, B, C 
et D) appelaient l'attention de leurs destinataires sur la 
résolution 353 (XII) du Conseil. Le Secrétaire général 
a également fait temr aux personnalités ci-dessus énu
mérées des exemplaires de son premier rapport sur 
l'état de la question (E/1915) et un compte rendu des 
débats consacrés par le Conseil à cette question. 

4. Dans la note qu'il a adressée au Président du 
Conseil de la Haute-Commission alliée en Allemagne, 
le Secrétaire général a rappelé que la Haute-Commis
sion alliée étudiait Cl.tcore la situation de ces victimes 
des agissements nazis "dans le cadre du problème plus 
vaste d'une indemnisation des victimes du nazisme" · 
il a également rappelé que le Go~ V"ernement de la Ré~ 
publique fédéral~ d'Allemagne avait ·déjà pris p01.;ition 
en faveur du principe de l'octroi d'une assistance à ces 
personnes, comme cela ressort d'une réponse faite au 
Bundestag, le 6 septembre 1950, par le Ministre fédéral 
des finances. Le Secrétaire général a appelé tout parti
culièrement l'attention de la Haute-Commission alliée 
s~r l'étude relative à l'état actuel de la législation en 
VIgueur en Allemagne, touchant l'indemnisation au titre 
des préjudices causés par le national-socialisme, étude 
qui est reproduite à l'annexe P du 1'apport su·r l'état 
de la question (E/1915), ainsi que sur la conclusion de 
cette étude, selon laquelle, pour donner satisfaction aux 
demandes légitimes des victimes des expériences pré
tendues médicales, notamment de celle·s qui vivent hors 
d'Allemagne, il convient d'adopter une législation nou
velle 1• Le Secrétaire général a également exprimé le 

1 Dan~ s~n pr~mier ra~port sur J:état de la que~tion (E/1915), 
!e Sectetatre genéral s est assocte a la conèltlston de l'expert 
Juridique qui a rédigé cette étude, à savoir, que la législation 
allem~n~e actuelle, n'est pas .satisf~isarite en ce qui concerne 
les vtctlmes, car elle ne contient, a une seule exception près 
ayant peu d'importance pratique, aucune disposition spéciale e~ 
leur f~veur; les compensations accordées par la législation civile 
sont . ms~ffi,~antes ; • le~ ré~arations prévpes par la .législation 
r~labve a 1 mdemmsatton ne sont accordees qu'aux vtctimes qui 
~~ponde~t. à une ~éfinition spéciale ~u ~erme ':persécuté, ; 
ltnde.mmte payable a ces personnes perseèutees est msuffisante • 
c~rtames conditions de résidence doivent être remplies par le~ 

d
vtctimes vivant à l'extérieur de l.a zone française et du Land 
e Basse-Saxe ; et les versements eil :faveur des personnes 

remplissant )es conditions requises et résidant hors d' Allemagn~ 
ne peuvent etrc effectués qu'à des comptes bloqués. 

vif espoir que la Commission serait en mesure de colla· 
borer avec le Conseil économique et social afin que les 
autorités allemandes compétentes puissent assurer "la 
réparation la plus complète possible" des préjudices 
subis par les survivants de ces expériences et a demandé 
à la Commission de le tenir au courant de toutes me
sures qu'elle aurait prises, ou qu'elle pourrait prendre 
à l'avenir, à cet égard. En même temps, il a prié la 
Commission de transmettre au Ministre des affaires 
étrangères de la République fédérale d'Allemagne, une 
note jointe à sa communication. 

5. La Haute-Commission alliée en Allemagne â. in
formé le Secrétaire général (voir annexe E) que des 
discussions avaient lieu entre la Haute-Commission et 
le Gouvernement de la République fédérale d'Alle
magne, et que la question recevait toute l'attention 
qu'elle méritait. 

6. Dans la note qu'il a adressée au Président de la 
Commission de contrôle soviétique, le Secrétaire général 
a également demandé qu'il soit apporté une collabora
tion aux efforts tendant à ce que les autorités compé
tentes de la République démocratique d'Allemagne ré
parent les préjudices subis par les survivants de ces 
expériences et a joint une note destinée à être transmise 
au Ministre des affaires étrangères de la République 
démocratique d'Allemagne. 

7. Dans sa note au Ministre des affaires étrangères 
de la République fédérale d'Allemagne, le Secrétaire 
général a rappelé que la Haute-Commission alliée avait 
déclaré que la question de la situation des victimes était 
"toujours à l'étude dans le cadre du problème plus vaste 
d'une indemnisation des victimes du nazisme", et que 
le Gouvernement fédéral avait pris position en faveur 
du principe d'une assistance aux personnes en question. 
Il a aussi signalé spécialement l'étude, mentionnée au 
paragraphe 4 ci-dessus, relative à l'état actuel de la 
législation en vigueur en Allemagne touchant l'indem
nisation au titre des préjudices causés par le national
socialisme et sur la conclusion de cette étude, selon 
laquelle une législation nouvelle était nécessaire pour 
donner satisfaction aux demandes légitimes des survi
vants de ces expériences, et n()tamment de ceux qui 
vivent hors d'Allemagne 2• Le Secrétaire général a fait 
appel au Gouvernement fédéral pour qu'il envisage 
d'accorder "la réparation la plus complète possible- des 
préjudices subis, sous le régime nazi, par .les personnes 
soumises à des expériences prétendues scientifiques dans 
les camps de concentration" et qu'ille tienne au courant 
de toutes mesures qu'il aurait prises ou qu'il prendrait 
à cet égard dans un avenir proche. 

8. Le Secrétaire général a appelé l'attention du Mi
nist~e des affaires étrangères de la Répt;tblique dénlo· 
cratlque d'Allemagne sur la conclusion . de l'étude men·· 
tionnée ci-dessus, relative à l'état actuel de la législation 
touchant l'indemnisation au titre des préjudices causés 
par le. national-socialisme, conclusion selon laquelle une 
nouvelle législation s'imposait notamment dan·s le cas 
des vietimes vivant hors d'Allemagne 8• Au nom du. 
Conseil économique et social, le Secrétair~ général a 
f~it app;l au Gouvernement ~e la ~épublique âémocra
tlque d Allemagne pour qu'li envisage d'accorder "la 
réparation la plus complète possible" des préjudices 
subis par les victimes et qu'il le tienne au courant de 
toutes mesures qu'il aurait prises ou qu'il prendrait à 
cet égard dans un avenir prochain. . 

2 Voir la note relative au paragraphe 4 ci-dessus. 
~Voir ~~ note relative au paragraph~ 4: ci-dessus, 
.. 
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9. Le 8 mai 1951, le Secrétaire général a envoyé des 
télégrammes identiques (voir annexe F) au Président 
du Conseil de la Haute-Commission alliée en Alle
magne et au Président de la Commission de contrôle , 
soviétique, déclarant qu'il serait prêt à envoyer en Alle
magne, si cette visite devait être favorablement ac=
cueillie, les fonctionnaires dû Secrétariat qui sont 
chargés de ce problème (et qui se ·trouvaient à ce 
moment-là à Genève, à l'occasion de la septième session 
de la Commission des droits de l'homme) pour qu'ils se 
mettent en rapport avec les autorités compétentes. La 
Haute...:Commission alliée a répondu (voir Annexe G) 
en déclarant que le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne accueillerait volontiers cette visite 
et, en conséquence, le Directeur et le directeur-adjoint 
de la Division des droits de l'homme se sont rendus à 
Bonn, où ils sont restfs du 20 au 23 mai 1951, et ont 
eu des entretiens avec les fonctionnaires compétents des 
Ministères des affaires étrangères, de la justice et des 
finances, et notamment avec le Ministre fédéral de la 
justice, au sujet des mesures que pottrrait prendre le 
Gouvernement fédéral pour assurer une indemnisation 
convenable à tous les survivants de ces expériences. 

10. Les représentants du Secrétaire général ont reçu 
l'accueille plus courtois. Au cours des entretiens qu'ils 
ont eus avec· les fonctionnaires allemands, ils ont émis 
l'avis que, dans l'esprit des résolutions du Conseil, des 
réparations appropriées soient accordées à toutes les 
personnes qui avaient été victimes des expériences pré
tendues médicales. Ces réparations, ont-il dit, devraient 
être accordées, que les. victimes répondent ou non à la 
définition du terme "persécuté" prévue par la législation 
des Lander allemands, indépendamment des raisons 
pour lesquelles elles auraient été envoyées ou retenues 
dans des camps de concentration, qu'elles remplissent ou 
non les conditions de résidence prévues dans la loi, 
qu'elles aient ou non déposé leur demande dans les dé
lais fixés par la législation des Lander, et quelle que soit 
leur nationalité. Les fonctionnaires allemands ont favo
rablement accueilli ces suggestions et indiqué qu'ils re
commanderaient aux autorités fédérales intéressées de 
prendre à cette fin les mesures administratives néces
saires.· Toutefois, les fonctionnaires allemands ont 
estimé qu'il était nécessaire d'instituer un dispositif 
approprié pour l'examen des cas individuels et émis 
l'avis que, en vue d'empêcher les fraudes ou les abus, 
les gouvernements étrangers intéressés et les orgadsa
tions internationales intéressées pourraient, les uns et 
les autres, aider à l'examen de ces cas. Les fonction
naires allemands ont demandé aussi à recevoir aussitôt 
que possible des renseignements sur le nombre des vic
times dont il s'agit. Il a été convenu que, si l'otr voulait 
porter une aide efficace aux victimes vivant hors d'Alle
magne, il faudrait trouver les moyens appropriés p6ur 
que les .transferts de fonds puissent être opérés d'Alle
magne au bénéfice de ces victimes. 
' 11. Le 14 août 1951, le Chargé d'affaires de la Ré

publique ·fédérale d'Allemagne à Washington a transmis 
au Secrétaire 'général de l'Organisation des Nations 
Unies- sous couvert d'une note datée du même jour 
(voir annexe H·i))--- une lettre en date du 30 juillet 
1951 (voir annexe H ii)). par laquelle le Ministère des 
affaires étrangères de la République fédérale d'Alle
magne a porté à la connaissance du Secrétaire général 
le texte ci-après d'une décision adoptée le 26 juillet 
1951 par le Gouvernement de. la République fédérale 
d'Allemagne : · 

"Eu égard aux 'SUggestions faites par ·le Conseil 
économique et social de l'Organisation .des ·Nations 

Unies1 et compte tenu de la documentation qui a été 
transmise, le Gouvernement fédéral, outre la déclara~ 
tio:n que le Ministre fédéral des finances a, le 6 sep
tembre 1950, faite devant le Parlement allemand 
(Bundestag), au 11om du Gouvernement fédéral, au 
suj,et de l'indemnisation des surviv~nts des camps de 
concentration victimes d'expériences pratiquées sur 
des êtres humains (Publication No 1332 du Parle .. 
ment allemand), a pris, lors du Conseil de Cabinet 
qui a eu lieu le 26 juillet 1951, la décision suivante: 

"Le Gouvernement fédéral, se trouvant en présence 
d'une obligation morale, est prêt aussi à accorder une 
aide efficace, ·s'il s'agit de cà:s particulièrement ur
gents, aux personnes victimes d'expériences 'SUr des 
êtres humains, vivant actuellement à l'étranger, qui 
ont été persécutées en raison de leur race, de leur 
religion, de leur idéologie ou de leurs convictions po· 
litiques et qui, faute de remplir les conditions relatives 
à la résidence ou parce que le délai prescrit est ex
piré, ne peuvent faire valoir des droits à l'indemni
sation en invoquant les lois relatives à l'indemnisa
tion en vigueur dans les Lander du territoire fédéral. 

"Les victimes d'expériences, faites sur des êtres 
humains, qui ne peuvent faire valoir de 'droits à des 
réparations pour d'autres raisons ne ·seront pas ex
clues du bénéfice des secours s'il. a été infligé à leur 
santé des atteintes durables, au mépr!s grossier des 
droits de l'homme." 
12. Expliquant cette décision, le Gouvernement de 

la République fédérale d'Allemagne ·déclare en outre 
dans sa lettre que : 

1} "Bénéficieront des mesures de secours pré
vues, les victimes de nationalité ou d'origine tant 
allemande qu'étrangère." 

2) " ... Le Gouvernement fédéral a maintenant 
fait abstraction de toute considération juridique et' a 
délibérément renoncé aux conditions préliminaires 
strictes prévues pour l'indemnisation. Il est prêt .à 
intervenir pour des raisons humanitaires 1et à porter 
secours dans les cas où les secours paraissent néces-
saires et justifiés ... " · 

3) "Toutefois, le Gouvernement fédé':'al estime 
qu~il est utile que leS' ca:s individuels soient d'abord 
soigneusement étudiés par la Division des droits de 
l'homme de l'Organisation des· Nations Unies, et il 
partage votre avis sur le fait qu'il serait utile que 
l'Organisation mondiale de la santé pa;rticipât à l'élu~ 
cidation des cas individuels. Afin d'éviter' le danger 
d'abus, il conviendrait d'assurer que les trois condi-
tions suivantes sont réu.nies : . . 

"a) La comitatation . certaine que, dans chaque ças 
particulier, des expériences . ont effectiv~ment ~é 
pratiquées, . 

ub) L'attestation, délivrée par un médecin . asser
menté, certifiant que la sànté de la personne .intéressée 
a subi des atteintes durables ; . 

' . "c) La constatation dè l'existence d'unè rèiation 
causale entre ces atteintes durables à la santé d'une 
personne et les expérience~ pratiquées.11 

4) uLe Gouvernement fédéral ser,ait heureux de 
recevoir sans délai ... un aperçu du nombre et de ·la 
nature des cas, et de l'importanée des 'indemnisations 
qui en résulteraient.~' . · . , . · · . · · ~. 

5) '' ... Toutefois, le Gouvernement. fédéral s'ef
' forcera, en coordination avec les Pui·ssances occ~
pantes, d'arriver, le moment venu, à une ·solution 
satisfaisante pour les ayants droit." 
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13. Enfin, dans sa communication, le Gouvernement 31 octobre 1950, du Secrétaire général (E/1915, annexe 
de la République fédérale d'Allemagne répond aux trois B). Ces questions et les réponses correspondantes sont 
questions qui figu·raient dans la note verbale, en date du les suivantes: 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Questions 

' 1a) Des victimes des expériences prétendues médicales effec
tuées dans les camps de concentration ont-elles formulé des 
demandes d'indemnité en vertu de la loi promulguée par les 
Lander de la zone américaine et le Land Rhénanie-Palatinat de 
la zone française? Dans l'affirmative, dans quelle mesure ont
elles reçu une indemnisation? 

"b) Y a-t-il, en Allemagne occidentale, des lois permettant 
aux victimes d'expériences médicales de justifier leurs demandes 
d'indemnité, en dehors des lois. citées dans le paragraphe a) ? 

"c) Le Gouvernement fédéral envisage-t-il l'adoption d'une 
législation qui, en complément de la législation provinciale en 
,.;gueur, prévoirait l'indemnisation de toutes les victimes des 
expériences prétendues médicales pratiquées dans les camps de 
concentration, sans aucune distinction de nationalité ou de pays 
de résidence actuelle des victimes? 

III. - LÉGISLATION EN VIGUEUR DANS LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE TOUCHANT L'INDEM
NISATION AU TI'rlŒ DES PRÉJUDICES CAUSÉS PAR 
LE NATIONAL-SOCI'ALISME 

14. De la déci'Sion du Gouvernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne, et de l'interprétation qui 

' en est donnée dans la lettre du Ministère des affaires 
étrangères du Gouvernement fédéral.. il résulte que les 
autorités fédérales allemandes étendent maintenant, par 
voie de mesure administrative, leur assistance aux per
sonnes qui n'auraient pas droit à une indemnisation au 
titre de la loi actuellement en vigueur sur le territoire 
fédéral. Afin de donner au Conseil une idée des indem
nités que les autorités allemandes accordent aux vic
times des préjudices causés par le national-socialisme, 
qui ont droit à des indemnités d'après la législation 
existante, .le Secrétaire général a fait préparer une étude 
contenant une analyse des versements auxquels ont 
droit ces personnes. Cette étude est reproduite à l'an
nexe I. L'annexe I contient aussi un exposé de la légis
lation relative âux transferts de fonds à des personnes 
résidant hors cl' Allemagne. Cette question est d'une 
importance fondamentale, et il en a déjà été fait men
tion dans le premier rapport du Secrétaire général 
(E/1915, paragraphe 11). Le problème a fait l'objet 
à Bonn, en mai 1951, d'une discussion entre fonction
naires du Secrétariat et fonctionnaires allemands, et il 
en est également fait mention dans la lettre du Minis
tère des affaires étrangères du Gouvernement fédéral, 
qui est publiée à l'annexe H. 

IV.- CoNSULTATIONS AVEc L'ORGANISATION INTER
NATIONALE POUR LES RÉFUGI'ÉS ET L'ORGANISA-, 
TION MONDIALE DE LA SANTE 

15. En application des parag·raphes 2 et 3 du dispo
sitif de la résolution 3'53 (XII), des lettres ont été 
adressées: 

a) Au Directeur général de l'Organisation interna
tionale pour les réfugiés ; 

Réponses 

"a) Selon les réponses parvenues dans l'intervalle des divers 
Lander1 il n'y a eu que très peu de demandes d'indemnité éma
nant de victimes d'expériences prétendues scientifiques effectuées 
dans les camps de concentration. Les Liinder n'ont versé aucune 
indemnité à ces personnes, parce que les intéressés avaient, 
sans aucun doute, été envoyés dans des camps de concentration 
comme criminels de droit commun et que, par conséquent, ils 
n'avaient pas été persécutés et n'avaient pas subi de préjudices 
en raison de leurs convictions politiques, de leur race, de leur 
religion ou de leur idéologie. 

"b) Outre les lois des Lander relatives à l'indemnisation, il 
n'existe, dans le territoire de la République fédérale d'Allemagne, 
aucune disposition législative spéciale que pourraient invoquer 
les victimes d'expériences médicales. 

"c) La décision précitée du Gouvernement fédéral prévoit 
maintenant, en complément des prescriptions légales locales 
actuellement en vigueur, la possibilité de prendre aussi des 
mesures en faveur des victimes qui, jusqu'ici, ne pouvaient 
bénéficier d'un secours efficace, faute de remplir les conditions 
prévues par la loi en matière d'indemnisation, et de leur 
accorder une indemnité équitable, et cela indépendamment de 
la nationalité de ces victimes et de leur pays de résidence 
'actuel." 

b) Au Directeur général de l'Organisation mondiale 
de la santé. 
Dans ces lettres (voir annexes J et ·K) l'attention des 
destinataires était appelée sur les mesures prises par le 
Conseil lors de sa douzième session, et il y était joint 
la documentation correspondante. 

16. Dans la lettre adressée à l'Organisation interna
tionale pour les réfugiés, il était demandé, conformé
ment aux termes du paragraphe 2 de la résolution 353 
(XH), que cette organisation et les organisations bé
névoles qui assurent la distribution des sommes prove
nant des Fonds de réparations créés par décision de la 
Conférence de Paris 4 fassent une enquête afin de déter
miner quelles 'sont les victimes qui ont déjà reçu l';ûde 
du Fonds et celles qui devraient en bénéficier â l'avenir, 
et que le Secrétariat soit informé de toute mesure que 
l'Organisation internationale pour les réfugiés et les 
organisations bénévoles ont pu prendre, ou prendront 
dans un avenir prochain, à ce sujet. La Hc.t.e complète 
des noms et, lorsque cela a été possible, ù ~s adresses 
de survivants, en la possession du Secr-ttariat a été 
transmise à l'Organisation internationale pour les ré
fugiés. 

17. Dans sa réponse (voir annexe L), l'Organisa
tion internationale pour les réfugiés a déclaré que des 
mesures seraient prises en vue de déterminer le nombre 
des victimes susceptibles -de bénéficier d'une assistance 
sur les Fonds de réparations de Paris, et que les besoins 
financiers de ces victimes seraient soigneusement pris en 
considération lors de l'élaboration de plans pour la ré
p31rtition future des versements effectués aux Fonds. 

18. L'Organisation internationale pour les réfugiés 
a, par la suite, fait savoir au Secrétaire général (voir 
annexe M) que les organisations bénévoles chargées de 
distribuer des secours, conformément à l'accord des 
cinq puissan~s de juin 1946 lui ont transmis les noms 

4 Voir dans le document E/1915, le chapitre IV sur la dispo
nibilité de fonds ou de services internationaux, et lès annexes 
correspondantes. 
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de six pèrsonnes signal.ées comme ay~.',.4t été victimes àes 
exp2riences prétendues scientifiques et considérées 
comme ayant droit à une assistance sur les Fonds de 
réparations. Les noms et adresses de ces personnes 
étaient joints. L'Organîsation internationale pour les 
réfugiés a signalé que les avoirs restants des Fonds de 
réparations étaient limités et qu'ils ne suffiraient pas à 
couvrir les besoins d'un bien grand nombre de per
sonnes. 

19. L'Organisation internationale pour les réfugiés 
a été avisée (voir annexe N) des négociations, con-
cernant l'indemnisation des victimes, qui ont eu lieu 
avec des fonctionnaires de la République fédérale 
d'All(~magne, et des efforts ~ontinus qui . son~ !aits 
pour retrouver trace des survivants. Une hste a JOUr 
de tous les survivants connus a été transmise à cette 
Organisation. 

20. La lettre adressée par le Secrétariat à l'Orga
nisation mondiale de la santé rappela~t la résolution 353 
(XII) adoptée par le Conseil, prenait note dtt fait que 
cette Organisation était prête à coopérer avec le Conseil, 
sur la demande de celui-ci, en ce qui concerne les aspects 
du problèm~ ayant trait à la santé, aux mesures prises 
en vue de secourir et de protéger les survivants des 
camps de concentration, et demandait que le Secrétariat 
fût avisé des mesures que l'on jugerait opportun et 
utile de prendre pour aider à l'amélioration de la santé 
des victimes. La liste complète des noms et, lorsque 
cela a été possi~le, .des a~r~sses de .suryiv:ants, e~ P?S
session du Secretanat, a ete transmtse a 1 Orgamsabon 
mondiale de la santé. 

21. L'Organisation mondiale de la santé a été égale
ment priée d'apporter son concours en vue de retrouver 
les survivants des expéric~ces médicalest par une lettre 
(voir annexe 0), dans laquelle i~ a été suggéré qu'une 
méthode possible consisterait n inviter les victimes 
survivantes à adresser leurs demandes d'indemnisation 
par l'intermédiaire de l'Association médicale mondiale, 
des associations médicales nationales ou des médecins 
privés. n a donc été suggéré que l'Organisation mon
diale de la. santé examine la question avec l'Associa
tion médicale mondiale, en vue d'inviter les victimes 
intéressées, par l'intermédiaire de leur médecin, à se 
faire ins1:rire auprès d'une autorité à désigner d'un 
commun accord. L'Organisation mondiale de la santé 
a accepté de collaborer à ce plan et s'est dûment mise 
en rapport avec l'Association médîcale mondiale (voir 
annexe P), en lui demandant son concours et en lui 
adressant copie de la lettre (voir annexe 0) du 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies à ce 
:ujet. L'Organisation mondiale de la santé a, dans une 
lettre qui est reproduite à l'annexe Q, fourni au Secré
tariat de l'Organisation des Nations Unies des rensei
gne~ents sur ces négociations. L'Association médicale 
mondiale a .porté, à son tour, cette question devant 
son Conseil, qui a accepté de collabore.r à la techerche 
des renseignements demandés. L'Association médicale 
mondiale a, dans une lettre qui est reproduite à 
!'annexe R, fait savoi:-: à l'Organisation mondiale de 
la santé qu'elle était disposée à apporter son concours. 

2'2. L'Organisation mondiale de la santé a transmis 
des propositions (voir annexe S) sur la façon dont on 
pourrait · demander aux gouvemements des Eta.ts 
Membres de l'Organisation de coopérer à la mise en 
application de la résolution 353 (XII), particulière
ment en cé qui concerne les formalités médicales et 
administratives. 

23. Le Secrétariat a avisé l'Organisation mondiale 
de la santé (voir annexe T) des négociations çonc~r
nant l'indemnisation des victimes qui ont . eu lieu avec 
des fonctionnaires de la République fédérale d'Alle
magne et a transmîs à cette Organisation une liste à 
jour de tous les. survivants connus. 

24. Une lettre a également été envoyée (voir 
annexe U) au Haut-Commissaire pour les réfugiés afin 
de l'informer des décisions prises par le Conseil dans 
sa résolution 353 (XII). 

V.- CooPÉRATION n'oRGANISA 'l'IONS DE BIENFAISANCE 

25. Le Secrétaire général tient en outre à signaler 
que le !'!7-ternational Rescue and Relief Committee, 
organisation non gouvernementale de caractère huma
nitaire, l'a informé qu'il envisage d'ajouter une contri
bution aux dédommarrements accordés aux victimes des 
expériences prétendues médicales, aux termes des dispo
sitions prises sur l'initiative du Conseil, en prenant 
notamment à sa charge tout ou partie des frais entraînés 
par leur traitement médical. 

VI.- NoMBRE, LIEU DE RÉSIDENCE ET SITUATION l>ES 
SURVIVANTS 

26. Le Secrétaire général a poursuivi ses efforts 
(voir section II de son rapport (E/1915) à la 
douzième session du Conseil économique et social sur 
l'état de la question] afin d'obtenir des renseignements 
sur le nombre, les lieux de résidence et la situation des 
survivants des expériences prétendues ·scientifiques. 

27. La part que prennent l'Organisation mondiale 
de la santé et l'Association médicale mondiale à la 
recherche des survivants et l'établissement· des forma
lités nécessaires est indiquée au paragraphe 21 ci-dessus. 

28. Le Service international des recherches, avec 
lequel une correspondance avait déjà été échangée 
au sujet de la recherche des victimes 15, a fait parvenir 
les noms et adresses de onze bureaux nationaux de 
recherches susceptibles de rendre dés services pour 
retrouver les survivants (voir annexe V). Le Secréta
riat a écrit à ces bureaux pour leur demander de 
coopérer à la recherche des victimes (voir annexe W). 
Une lettre analogue a été adressée aux Associations 
pour la défense des intérêts des victimes de l'Axe, 19, 
rue de Téhéran, Paris. 

29. Le Service international des recherèhes a 
transmis à l'Organisation des Nations Unies des docu
ments contenant les noms de 147 (et les adresses de 130) 
personnes dont les noms avaient été relevés. à propos 
des expériences pratiquées dans les camps de concen
tration d'Auschwitz, de Buchenwald et de Dachau, et 
qui étaient vivantes à la date de libération des internés 
de ces camps. Toutefois, les documents fournis n'éta
blissent pas clairement si toutes les personnes ~nu
mérées ont réellement été soumises aux expériences 
prétendues scientifiques ; d'autre ·part, les adresses 
données sont celles qui ·avaient été portées sur les 
registres du camp au moment de leur incarcération. 

30. Afin d'obtenir des renseignements plus précis 
sur les survivants, particulièrement au sujet de la 
nature de leurs blessures ou lésions, et de leur situation 
et besoins actuels, un questionnaire a été envoyé (voir 
annexe X) aux personnes dont les adresses sont con
nues et dont on sait qu'elles ont survécu à ces expé-

5 Voir annex~ 0 du rapport du Secrétaire général à la 
douzième session du Conseil économique et social sur l'état de 
la question (E/1915). 
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riences. Des réponses à ce questionnaire parviennent 
actuellement. 

31. Conformément au principe qui veut que Fon 
s'abstienne de demander publiquement aux survivants 
de faire connaître le lieu de leur résidence, par crainte 
de susciter des espérances prématurées, le Secrétaire 

. général a témoigné quelque répugnance à livrer à 
la publicité les efforts tentés en faveur de ces s1;1rvivants. 
Toutefois, étant ·donné, d'une part, les mesures que 
l'Association médicale mondiale a déclaré vouloir 
prendre en collaboration avec l'Organisation des Nations 
Unies et, de l'autre, l'annonce faite par le Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne au sujet 
de l'indemnité à accorder aux survivants (voir le 

·paragraphe 10 ci-dessus), il est probable qu'un plus 
gra11d nombre de réclamants se fera connaître. Le 
Secrétariat possède actuellement les noms, et dans la 
plupart des cas les adresses, de 237 personnes réputées 
avoir survéct~ à des expériences prétendues scientifiques. 

32. Le Secrétaire général voudrait suggérer au 
Conseil économique et social : 

a) Tout en appréciant la valeur de la décision prise 
par le Gouvernement de la République fédérale d'Alle
magne, d'adresser un appel à ce Gouvernement pour 
qu'il donne à l'assistance qu'il a prévue le caractère 
le plus généreux possible ; 

b) D'inviter les gouvernements des Etats Membres 
et des Etats non membres de l'Organisation des Nations 
Unies à aider l'Organisation, les institutions spécia
lisées intéressées et le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne à procéder à des enquêtes sur 
les cas individuels, en particulier lorsque les victimes 
des expériences prétendues scientifiques sont actuelle
ment domiciliée sur leur territoire ; 

c) D'inviter les autorités occupantes et les auto
rités allemandes intéressées à faciliter les transferts 
de fonds aux victimes actuellement domiciliées hors 
d'Allemagne; 

d) De demander à l'Organisation internationale 
pour les réfugiés, et à toute autre orgcmisation qui 
pourrait · lui succéder dans la gestion des fonds des 
réparations, ainsi qu'aux organisations bénévoles qui 
assurent la distribution de ces fonds, de poursuivre 
leurs efforts en vue de remédier à la situation des vic
times; 

e) D'inviter l'Organisation mondiale de la santé à 
participer à l'élaboration de dispositions permettant 
d'étudier les réclamations avec tout le soin qu'elles 
nécessitent. 

f) De charger le, Secrétaire général : 
i) De transmettre au Gouvernement de la Répu

blique fédérale allemande, comme suite à la demande 
qu'il a formulée dans sa communication du 30 juillet 
1951, la documentation réunie par le Secrétaire général 
sur le nombre et la natùre des différents cas ; 

ii) De collaborer avec le Gouvernement de la 
Répul:>lique fédérale d'Allemagne et avec les autres 
gouvernements, autorités et institutions intéressées à 
l'instruction des cas individuels, afin d'établir la nature 
deR' dommages infligés par les expériences prétendues 
scientifiques, et le type d'assistance à laquelle les 
victimes ·peuvent avoir droit et dont elles peuvent 
avoir besoin; 

iii) Sans préjudice des mesures de· réparations 
énoncées ci"àessus, de solliciter des concours privés 
et des contributions volontaires afin de compléter les
dites mesures. 

AN:l'"'EXE A 
NOTE1 EN DATE DU 10 AVRIL 1951, ADRESSÉE PAR L·E SE~'l'AIR.E 

GÉNÉRAL AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE LA HAUTE-CÔMMIS~ 
SION ALLIÉE EN ALLEMAGNE 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Président du Conseil de la Haute
Commission alliée en Allemagne et a l'honneur d'appeler son 
attention sur la résolution 353 (XII), adoptée le 19 mars 1951, 
par le Conseil économique et social au sujet des survivants des 
camps de concentration qui ont été victimes, sous le régime 
nazi, d'expériences prétendues scientifiques. Le texte de cette 
résolution est le suivant: 

HLe Conseil éco1tomique et social, 
"Prenant acte du rapport que lui a adressé le Secrétaire 

général en exécution de la résolution 305 (Xl) que le 
Conseil a adoptée le 14 juillet 1950 au sujet des survivants 
des camps de concentration victimes sous le régime nazi 
d'expériences prétendues scientifiques, 

"l. Adresse un appel aux autorités allemandes compétentes 
pour qu'elles envisagent la réparation la plus complète 
possible des préjudices subis, sous le régime nazi, par les 
personnes soumises à des expériences prétendues scientifiques 
dans les camps de concentration ; 

"2. Invite l'Organisation internationàle pour les réfugiés 
ou toute autre organisation qui pourrait lui succéder dans 
la gestion des fonds de réparations, ainsi que les organisations 
bénévoles qui assurent la distribution de ces fonds, à alléger 
le sort de ces victimes dans toute la mesure du possible; 

"3. Invite l'Organisation mondiale de la santé à accorder 
son aide pour les questions de santé qui se trouvent posées; 

"4. Prie le Secrétaire général d'étudier la possibilité de 
s'assurer les contributions et concours volontaires qui apparaî
traient comme nécessairee · pour compléter les mesures de 
réparations envisagées ci-dessus au cas o\4 celles-ri s'avére
raient insuffisantes ; 

"5. Prie en outre le Secrétaire général de se tenir informé 
des diverses mesures qui seront prises, de s'efforcer d'obtenir 
qu'elles assurent une réparation complète et de présenter un 
rapport au Conseil, à sa treizième session, sur les résultats 
de la p~ésente résolution." · 
On se rappellera qu2, par une note en date du 31. octobre 1950, 

le Secrétaire général a appelé l'attention de la Haute-Commis~ · 
sion ailiée en Allemagne sur la résolution 305 (XI) du Conseil 
économique et social concernant la situation tragique des .survi
vants des camps de concentration, ·et que par une note en date 
du 13 mars 1951, il a transmis à la Commission le texte du 
rap)! .... rt sur l'état de la question (E/1915) qu'il a présenté à la 
dou~ième session du Conseil économique et social. 

Dans son rapport sur l;état de la question (paragraphe 13), 
le Secrétaire général informait le Cons~it économique et social 
que la Haute-Commission alliée avait déclaré que ia question 
de la situation tragique des victimes des expériences prétendues 
scientifiques était "toujours à l'étude dans le cadre du pr:oblème 
plus vaste d'une indemni:,ation des victimes du nazisme''. Il 
informait également le Conseil que le Gouvernement fédéral 
avait déjà eu l'occasion de se prononcer, en principe, èn faveur 
de l'octroi de secours aux victimes d'expériences sur l'homme, 
ainsi qu'il ressort de la déclaration faite par le Ministre :fédéral 
des finances au Bundestag, le 6 septembre 1950 .. 

En outre, le Secrétaire général a l'honneur d'appeler l'atten
tion tout spécialement de là Haute-Commission alliée su'r l'étude 

· relative à l'état actuel de la législation en vigueur en Allemagne 
touchant l'indemnisation au titre des préjudices causés par le 
national-so\'.ialisme1 reproduite sous la forme de l'annexe P au 
rapport sur 'l'état de la question. Cette étude conclut que, pour 
donner satisfaction aux demandes légitimes des victimes . des 
expériences prétendues ~édicales, notamment de celles qui 
vivent hors d'Allemagne, il convient d'adopter une législation 
nouvelle. Le Secrétaire général s'est associé à cette conclusion. 

Etant donné l'urgence du problème; le' Secrétaire général 
espère :fermement .que la Haute-Commission alliée sera en 
mesure de coopérer avec le Conseil économique ·-et social en 



8 Conseil économique et social -Treizième session - Annexes 1 vue d'assurer que les autorités allemandes compétentes accordent 
"la réparation la plus complète possible des préjudices subis, 
sous le régime nazi, par les personnes soumises à des expé
riences prétendues scientifiques dans les camps de concentration". 

Le Secrétaire général serait rr, 1nnaissant à la Haute-Com
mission alliée de bien vouloir le teu" au courant de toute mesure 
qu'elle aura pu prendre ou Jlrcndra dans un avenir rapproché 
au sujet de cette question . .L --::erait heureux de fournir à la 
Commission toute information dont il dispose et qui pourrait 
être utile à l'examen de la question. 

Les comptes rendus des débats que le Conseil économique et 
social a consacrés à cette question (E/ AC.7/SR.178 et 181, 
E/1956, E/SR.476 et E/1974) ainsi que trois exemplaires du 
rapport du Secrétaire gén~ral sur l'état de la question (E/1915 
et Corr.l) sont joints à la présente note. 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre ci-inclus 
une note destinée au Ministre des affaires étrangères de la 
République fédérale d'Allemagne, avec les comptes rendus des 
débats qùe le Conseil écono~ique et social a consacrés à la 
question (E/ AC.7 /SR.178 et 181, E/1956, E/SR.476 et E/1974), 
ain,;i que trois exemplaires du rapport sur l'état de la question 
(E/1915 et Corr.l), et de demander au Président du Conseil 
de la Hat,te-Commission alliée de bien vouloir les faire tenir 
au Ministère des affaires étrangères. 

ANl\'EXE B 

NOTE, EN DATE DU 10 AVRIL 1951, ADRESSÉE PAR LE SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL AU PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE 
SOVIÉTIQ .~E EN ALLEMAGNE 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
présente se; compliments au Président de la Commission de 
contrôle sùviétique en Allemagne et a l'honneur d'appeler son 
attention sur la résolution 353 (XII) adoptée le 19 mars 1951 
par le Conseil économique et social au sujet des survivants des 
camps de concentration qui ont été victimes, sous le régime 
nazi, d'expériences prétendues scientifiques. Le texte de cette 
résolution est le suivant : 

"Le Conseil icoflomique et social, 
'tPrenant acte du rapport que lui a adressé le Secrétaire 

général en exécution de la résolution 305 (XI) que le Conseil 
a adoptée le 14 juillet 1950 au st . .' ~t des survivants des camps 
de concentration victimes sous le régime nazi d'expériences 
prétendues séientifiques, 

1'1. Adresse un appel aux autorités allemandes compétentes 
pour qu'elles envisagent la réparation la plus complète 
possible des préjudices subis, sous le régime nazi, par les 
personnes soumises à des expériences prétendues scientifiques 
dans les camps de concentration ; 

"2. Invite l'Organisation internationale pour les réfugiés 
ou toute autre organisation qui pourrait lui succéder dans la 
gestion des fonds de réparations, ainsi que les organisations 
bénévoles qui assurent la distribution de ces fonds, à alléger 
le sort de ces victimes dans toute la mesure du possible; 

è•s. Invite l'Organisation mondiale de la santé à accorder 
son aide pour les questions de santé qui se trouve posées ; 

"4. Prie le Secrétaire général d'étudier la possibilité de 
s'assurer les contributions et concours volontaires qui apparaî
traient comme nécessaires pour compléter les mesures de 
réparations envisagées ci-dessus au cas où celles-ci s'avére
raient insuffisantes ; 

"5. Prie en outre le Secrétaire général de se tenir informé 
des diverses mesures qui seront prises, de s'efforcer d'obtenir 
qu'elles assurent une réparation complète et de présenter un 
rapport au Conseil, à sa treizième session, sur les résultats 
de la présente résolution." 

Le Secrétaire général a 1 'honneur de prier le Président de 
la Commission de contrôle soviétique de bien vouloir coopérer 
avec le Conseil économique et social en vue d'assurer que les 
autorités allemandes compétentes accordent 11la réparation la 
plus complète possible des préjudices subis, sous le régime nazi, 
J!ar les personnes soumises à des expériences prétendues scien
tifiques dans les camps de concentration". 

Le Secrétaire g~néral a l'honneur de transmettre une note 
destinée au Ministre des affaires étrangères de la République 
démocratique allemande, avec les comptes rendus des débats 
du Conseil économique et social (E/ AC.7 /SR.178 et 181, 
E/1956, E/SR.47.6 et E/1974), ainsi que trois exemplaires du 
rapport du Secrétaire général sur l'état de la question (E/1915 
et Corr.l) et de demander au Président de la Commission de 
contrôle soviétique de bien vouloir les taire tenir au Ministre 
des affaires étrangères de la République démocratique 
d'Allemagne. 

ANNEXE C 
NOTE, EN DATE DU 10 AVRIL 1951; ADRESSÉE PAR LE SECRÉTAIRE 

GÉNÉRAL AU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE n'ALLEMAGNE 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies j 
présente ses compliments au Ministre des affaires étrangères de ~ 
la Répub:ique fédérale d'Allemagne et a l'honneur d'appeler 1 
son attention sur la résolution 353 (XII) adoptée le 19 mars ~:· 
1951 par le Conseil économique et social au sujet des survivants 
des camps de concentration qui ont été victimes, sous le régime 
nazi, d'expériences prétendues scientifiques. Le texte de cette 
résolution est le suivant: 

"Le Conseil économique et social, ·j 
"Prenant acte du rapport que lui a adressé le Secrétaire f·. ·. 

général en exécution de la résolution 305 (XI) que le Conseil 
a adoptée le 14 juillet 1950 au sujet des survivants des camps 
de concentration victimes sous le régime nazi d'expériences 
prétendues scientifiques, 

"1. Adresse m~ appel aux autorités allemandes compétentes 
pour qu'elles envisagent la réparation la plus complète 
possible des préjudices subis, sous le régime nazi, par les 
personnes soumises à des expériences prétendues scientifiques 
dans les camps de concentration ; 

"2. Invite l'Organisation internationale pour les réfugiés 
ou toute autre organisation qui pourrait lui succéder dans r.'\, 
la gestion des fonds de réparations, ainsi que les organisations \ 
bénévoles qui assurent la distribution de ces fonds, à alléger 
le sort de ces victimes dans toute la mesure du possible; 

"3. Invite l'Organisation mondiale de la santé à accorder 
son aide pour les questions de santé qui se trouvent posées; 

"4. Prie le Secrétaire général d'étudier la possibilité de 
s'assurer les contributions et concours volontaires qui apparaî
traient comme nécessaires pour compléter les mesures de 
réparations envisagées ci-dessus au cas où celles-ci s'avére
raient insuffisantes ; 

"5. Prie en outre le Secrétaire général d.e se tenir informé 
des diverses mesures qui seront prises, de s'efforcer d'obtenir 
qu'elles assurent une réparation complète et de présenter un 
rapport au Conseil, à sa treizième session, sur les résultats 
de ln. présente résolution." 
On se rappellera que, par une note en date du 31 octobre 1950, ., 

transmise par les soins de la Haute-Commission alliée, le 
Secrétaire général a appelé 1 'attention du Gouvernement fédéral · 
sur la résolution 305 (XI) du Conseil économique· et social 
concernant la situation tragique des survivants des camps de 
concentration et que, par une note en date du 13 mars 1951, 
il a transmis au Gouvernement fédéral le texte du rapport sur 
l'état de la question (E/1915) qu'il a présenté à la douzième 
session du Conseil économique et social. 

Dans son rapport sur l'étude de la question (paragraphe 1~), 
le Secrétaire général informait le Conseil économique et social 
que la Haute-Commission alliée avait déclaré que la question 
de la situation tragique des victimes des expériences prétendues 
scientifiques était "toujours à l'étude dans le cadre du problème 
plus vaste d'une indemnisation des victimes du nazisme". Il 
informait également le Conseil que le Gouvernement fédéral 
avait déjà eu l'occasion de se prononcer, en principe, en faveur 
de l'octroi de secours aux victimes d'expériences sur l'homme, 
ainsi qu'il ressort de la déclaration faite par le Ministre fédéral 
des finances au Bundestag, le 6 septembre 1950. 

En outre, le Secrétaire:; général a l'honneur d'appeler tout 
spécialement l'attention du Ministère des affaires étrangères 
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de la République fédérale d'Allemagne sur l'étude relative à 
l'état actuel de la législation en vigueur en Allemagne touchant 
l'indemnisation au titre des préjudices causés par le national
:;ocialisme, reproduite sous la forme de l'annexe P au rapport sur 
l'état de la question. Cette étude conclut que, pour donner satis
faction aux demandes légitimes des victimes des expériences 
prétendues médicales, notamment de celles qui vivent hors 
d'Allemagne, il convient d'adopter une législation nouvelle. Le 
Secrétaire général s'est associé à cette conclusion. 

Au nom du Conseil économique et social, le Secrétaire général 
a l'honneur d'adresser un appel au Gouvernement fédéral afin 
qu'il envisage d'accorder "la réparation la plus complète 
possible des préjudices subis, sous le régime nazi, par les 
personnes soumises à des expériences prétendues scientifiques 
dans les camps de concentration". 

Le Secrétaire général serait reconnaissant au Gouvernement 
fédéral de bien vouloir le tenir au courant de toute mesure 
qu'il aura pu prendre ou prendra dans un proche avenir au 
sujet de cette question. Il serait heureux de fournir au Gouver
nement fédéral toute information dont il dispose et qu~ pourrait 
être utile à l'examen de la question. 

Les comptes rendus des débats que le Conseil économique 
et social a consacrés à cette question (E/ AC.7 /SR.178 et 181, 
E/1956, E/SR.476 et E/1974 ainsi que trois exemplaires du 
rapport du Secrétaire général sur l'état de la question (E/1915 
et Corr.l) sont joints à la présente note. 

ANNEXE D 

NOTE, EN DATE DE 10 AVRIL 1951, ADRESSÉE PAR LE SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL AU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE D'ALLEMAGNE 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Ministre des affaires étrangères de 
la République démocratique d'Allemagne et, se référant à sa 
note SOA 417/3/01 du 31 octobre 1950, a l'honneur d'appeler 
son attention sur la résolution 353 (XII), adoptée le 19 mars 
1951, par le Conseil économique et social au sujet des survivants 
des camps de concentration qui ont été victimes, sous le régime 
nazi, d'expériences prétendues scientifiques. Le texte de cette 
résolution est le suivant : 

"Le Conseil économique et social, 
"Prenant acte du rapport que lui a adressé le Secrétaire 

général en exécution de la résolution 305 (XI) que le Conseil 
a adoptée le 14 juillet 1950 au sujet des survivants des camps 
de concentration victimes, sous le régime nazi, d'expériences 
prétendues scientifiques, 

"1. Adresse 1m appel aux autorités allemandes compétentes 
pour qu'elles envisagent la réparation la plus complète 
possible des préjudices subis, sous le régime nazi, par les 
personnes soumises à des expériences prétendues scienti
fiques dans les camps de concentration ; 

"2. Invite l'Organisation internationale pour les réfugiés et 
toute autre organisation qui pourrait lui succéder dans la 
gestion .des fonds de réparations, ainsi que les organisations 
bénévoles qui assurent la distribution de ces fonds, à alléger 
le sort de ces victimes dans toute la mesure du possible; 

"3. Invite l'Organisation mondiale de la santé à accorder 
son aide pour les questions de santé qui se trouvent posées; 

"4. Prie le Secrétaire général d'étudier la possibilité de 
s'assurer les contributions et concours volontaires qui apparaîu 
traient comme nécessaires pour compléter les mesures de 
réparations envisagées ciudessus au cas où celles-ci s'avére
raient insuffisantes ; 

"5. Prie en otttre le Secrétaire géné!'al de se tenir informé 
des diverses mesures qui seront prises, de s'efforcer d'obtenir 
qu'elles assurent une réparation complète et de pr~senf.er un 
rapport au Conseil, à sa treizième session, sur les résultats 
de la présente résolution." 

On sè rappellera que, par une note en date du 31 octobre 1950 
(SOA 417/3/01), le Secrétaire général a transmis aux autorités 
compétentes .de la République démocratique d'Allemagne, le 

texte du rapport sur l'état de la question (E/1915) qu'il .a 
présenté à la douzième session du Conseil économique et social. 

Le Secrétaire général a l'honneur d'appeler l'attention du 
Ministre des affaires étrangères sur l'étude relative à l'état 
actuel de la législation en vigueur en Allemagne touchant 
l'indemnisation au titre des préjudices causés par le national
socialisme, reproduite sous la forme de l'annexe P au rapport 
'sur l'état de la question. Cette étude conclut que, pour donner 
satisfaction aux demandes légitimes des victimes des expériences 
prétendues médicales, notamment de celles qui vivent hors 
d'Allemagne, il convient d'adopter une législation nouvelle. Le 
Secrétaire général s'est associé à cette conclusion. 

Au nom du Conseil économique et social, le Secrétaire général 
a l'honneur d'adresser un appel aux autorités compétentes de 
la République démocratique d'Allemagne afin qu'elles envisagent 
''la réparation la plus complète possible des préjudices subis, 
sous le régime nazi, par les personnes soumises à des expé
riences prétendues scientifiques dans les camps de concen
trations". 

Le Secrétaire général serait reconnaissant au Ministre des 
affaires étrangères de bien vouloir le tenir au courant de toute 
mesure que le Gouvernement de la République démocratique 
aura pu prendre ou prendra dans un proche avenir au sujet 
de cette question. Il serait heureux de fournir au Ministre des 
affaires étrangères toute information dont il dispose et qui 
pourrait être utile à l'examen de la question. 

Les comptes rendus des débats que le Conseil économique et 
social a consacrés à cette question (E/ AC.7 /SR.178 et 181, 
E/1956, E/SR.476 et E/1974) ainsi que trois exemplaires du 
r:apport du Secrétaire général sur l'état de la question (E/1915 
et Corr.l) sont joints à la présente note. 

ANNEXEE 

LETTRE, EN DATE DU 21 JUIN 1951, ADRESSÉE PAR LE SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL DE LA HAUTE-COMMISSION ALLIÉE EN ALLEMAGNE 
AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES 

J'ai l'honneur de me référer à votre mémo1;andum SOA/417 / 
3/01 en date du 10 avril 1951, adressé au Président du Conseil de 
la Haute-Commission alliée et appelant son attention sur la réso
lution 353 (XII) adoptée le 19 mars 1951 par le Conseil écono
mique et social, au sujet des survivants des camps de concen
tration qui furent victimes, sous le régime nazi, d'expériences 
prétendues scientifiques. Je suis chargé de porter a votre 
connaissance que la Haute-Commissi,.)n alliée a pris note de 
cette résolution. 

Votre lettre signale en outre le rapport sur l'état de la ques
tion que le Secrétaire général a présenté au Conseil économique 
et social ainsi qu'une étude relative à l'état actuel de la légis
lation touchant l'indemnisation au titre des préjudices causés 
par le national-socialisme en Allemagne (en annexe P à ce 
rapport). Des discussions sur cette question sont en cours entre 
le Gouvernement fédéral et la Haute-Commission; celle-ci ne 
manquera pas de vous tenir informé de leur évolution. Elle 
serait heureuse, à cet égard, de recevoir les informations qt..'e 
vous pourriez détenir et qui seraient utiles à l'examen de ce 
l)roblème. 

La note destinée au Ministre fédéral des affaires éb·angères, 
les comptes rendus des débats que. le Conseil économique et 
social a consacrés à cette question, (E/ AC.7 /SR.178 et 181, 
E/1956, E/SR.476 et E/1974), ainsi que trois exemplaires du 
rapport sur l'état de la question présenté au Conseil, (E/1915 
et Corr.1) ont été transmis au Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne. 

La HauteuCommission désire enfin assurer le Conseil écono
mique et social qu'elle donne à la question de la situation des 
survivants des camps de concentration toute l'attention qu'elle 
mérite et partage la préoccupation du Conseil de lui voir 
apporter, aussi rapidement que possible, une solution Sà.tis
faisante. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secr~taire général, les assurance§ 
de ma haute considération. 
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ANNEXE li' en date du 31 octobre 1950, du Secrétaire général transmise par 

TÉLÉGRAMMES IDENTIQUES ADRESSÉS LE ,8 MAI 1951 PAR LE 
SEcRÉTAIRE GÉNÉRAL AU PRÉSIDENT DU CoNSEIL nE LA 
HAUTE-COMMISSION ALLIÉE EN ALLEMAGNE ET AU PRÉSIDENT 
DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE SOVIÉTIQUE EN ALLEMAGNE 

Veuillez avoir obligence soumettre ce qui suit à attention 
· autorités compétente:s 

[République démocratique Allemagne- République fédérale 
Allemagne 

Ai honneur me reférer à notes verbales concernant résolution 
adoptée par Conseil économique et social en juillet 1950 et 
mars 1951 au sujet sort tragique survivants camps concentration 
victimes sous régime nazi expériences prétendues scientifiques 
et à appel adressé par Conseil économique et social aux autorités 
allemandes compétent~s pour qu1envisagent accorder répa.ration 
la plus complète possible des préjudicer .:lttbis par ces victimes 
stop fonctionnaires chargés question qui sont professeur 
Humphrey directeur division droits de l'homme et docteur 
Schwelb directeur adjoint même division sont actuellement en 
Europe ou participent à session Commission droits de l'homme 
stop si étiez favorables à leur visite serions disposés envoyer 
ces deux fonctionnaires en vue consultations avec votre Excel
lence et autres autorités compétentes au sujet question stop ces 
fonctionnaires peuvent se rendre Allemagne du 20 au 23 mai 
après clôture Commission droits de l'homme stop serions recon
naissants votre Excellence de réponse très prochaine si propo
sition vous agrée Trygve Lie- Secrétaire général 

ANNEXEG 

TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 1.3 MAI 1951, ADRESS'É PAR LE SECRÉ
TAIRE GÉNÉRAL DE LA HAUTE-COMMISSION ALLIÉE EN ALLE
MAGNE, AU SECRÉTAmE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES. 

En réponse votre télégram ~ 9 mai, Gouvernement fédéral 
Allemagne déclare sera heureux recevoir visite pr~fesseur 
Humphrey et docteur Schwelb pour consultations sur questions 
survivants camps de· concentration. Je crois savoir toutefois que 
dates 23 et 24 mai conviendront mieux à Chancelier Adenauer 
si possibles pour docteurs Humphrey et Schwelb. Experts 
Haute-Commission en ce dcmaine ont également exprimé désir 
conférer avec fonctionnaires ONU si cela peut se faire. 

ANNEXER 

1 

NOTE, EN DATE DU 14 AOÛT 1951, ADRESSÉE PAR LE CHARGÉ 
D'AFFAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE À 
WASHINGTON AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES 

. Le Chargé d'affaires de la République fédérale d'AUema~e 
présente ses compliments au Secrétaire général de ç · • • 

sation des Nations Unies et a l'honneur de lui faire 
une lettre en date .du 30 juillet 1951, adressée par le :;,., . 
allemand des affaires étrangèr~s au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, concernant la sitt11ation des 
survivants des expériences pratiquees sur des êtres humains, 
lettre qui répond à une note verbale en date du 31 octobre 1950 
- SOA/149 /05 - du Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies; transmise au Gouvernement fédéral de la République 
d'Allemagne par la Haute-Commission alliée en Allemagne. 

La lettre ci-jointe est accompagnée d'une traduction anglaise. 
Par suite d'une erre!tr, un autre exemplaire original de la 

lettre ci-jointe a été di1rectement adressé de Bonn au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies et lui parvief'.1ra 
sans doute saus peu. · · 

Il 
LETTRE, EN ;DATE DU 30 JUILLE'!' 1951, ADRESSÉE PAR LE MINis·

TÈRE DES AFFAmES ÉTRANGÈRES. DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L 1ÛRGANISÀTION 
DES NATIONS UNIES 

Me référant aux notes mentionnées plus haut [note verbale, 

la Haute-Commission alliée avec la note du 28 décembre 1950~ 
et note en date du 10 avril 1951 du Secrétaire général], j'ai 
l'honneur, au nom du Gouvernement fédéral, de vous informer 
de ce qui suit : 

Eu égard aux: suggestions faites par le Conseil économique 
et social de l'Organisation des Nations Unies, et compte tenu 
de la documentation qui a été transmise, le Gouvernement 
fédéral, outre la déclaration que le Ministre fédéral des finances 
a faite, le 6 septembre 1950, devant le Parlement allemand au 
nom du Gouv. <'D'!ment fédéral au sujet de l'indemnisation des 
survivants des camps de concentrafion victimes d'expériences 
pratiquées sur des êtres humains, a pris, lors du conseil de 
Cabinet qui a eu lieu le 26 juillet 1951, la décision suivante: 

"Le Gouvernement fédéral, se trouvant en présence d'une 
obligation morale, est prêt aussi à accorder une aide efficace, 
s'il s'agit de cas particulièrement urgents, aux: personnes 
victimes d'expéi'iences sur des êtres humains, vivant actuelle
ment à l'étranger, qui ont été persécutés en raison de leur 
race, de leur religion, de leur idéologie ou de leurs convic
tions politiques et qui, faute de remplir les conditions relatives 
à la résidence, ou parce que le délai prescrit est expiré, ne 
peuvent faire valoir de droits à l'indemnisation en invoquant 
les lois relatives à l'indemnisation e.n vigueur dans les Léinder 
du territoire fédéral. 

"Les victimes d'expériences faites sur des êtres humains, 
qui ne peuvent faire valoir de droits à des réparations ·pour 
d'autres raisons, ne seront pas exclues du bénéfice des secours 
s'il a été infligé à leur santé des atteintes durables, au mépris 
grossier des droits de l'homme." 
Pour expliquer cette décision, je tiens à déclarer ce qui suit: 
1. Bénéficieront des mesures de secours prévues, les victimes 

de nationalité ou d'origine tant allemande qu'étrangère; 
2. Il est vrai qu'au sens des lois d'indemnisation en vigueur 

dans le territoire de la Répqblique fédérale, ne peuvent être 
considérés comme ayant subi des préjudices que les "persécutés 
politiques", qui ont été persécutés sous le régime nazi en raison 
de leur race, de leur religion, de leur idéologie ou de leurs 
convictions politiques et, de ce fait, ont subi des atteintes à leur 
existence, à leur intégrité physique, à leur santé, à leur liberté, 
à leurs biens ou à leur prospérité économique. En outre, l'octroi 
de l'indemnité, conformément aux: lois des Léinder relatives à 
l'indemnisation, est assujetti à certaines conditions préliminaires 
se rapportant au lieu de résidence et à la présentation des 
demandes dans des délais prescrits. Néanmoins, le Gouverne
ment fédéral a maintenant fait abstraction de toute considération 
juridique et a délibérément renoncé aux conditions préliminaires 
strictes prévues pour l'indemnisation. Il est prêt à intervenir, 
pour des raisons humanitaires, et à porter secours dans les cas 
où les secours paraissent nécessaires et justifiés. 

3. Toutefois, le Gouvernement fédéral estime qu'il est utile 
que les cas individuels soient d'abord soigneusement étudiés par 
la Division des droits de l'homme de l'Organisation des Nations 
Unies, et il partage votre avis sur le fait qu'il serait utile que 
l'Organisation mondiale de la santé participât à l'élucidation des 
cas· individuels. Afin d'éviter le danger d'abus, il conviendrait 
d;assurer que les trois conditions suivantes sont réunies : 

a) La constatation certaine que dans chaque cas particulier, 
des expériences ont effectivement été pratiquées ; 

b) L'attestation, délivrée pâr un médecin assermenté, certi
fiant que la santé de la personne intéressée a subi des atteintes 
durables; 

c) La constatation de l'existence d'une relation causale entre 
ces atteintes durables à la santé d'une personne et les expé
riences pratiquées. 

4.. Le Gouvernement :fédéral serait heureux de recevoir sans 
délai- si . possible avant que 1es demandes individuelles ne 
soient transmises --un .aperçu du nombre et de la nature des 
cas et de l'importance des indemnisations qùi en résulteraient. 

5. E11 outre, le Gouvernement fédéral tient à signaler, à ce 
propos, le problème! des transferts monétaires qui, jusqu'ici, 
n~a pas trouvé de solution. Dans ~es conditions · actuelles, les 
versements ne peuvent normalement être effectués qu'à des 
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comptes bloqués. Toutefois, le Gouvernement fédéral s'efforcera, b) Des soins médicaux; 
en coordination avec les puissances occupantes, d'arriver, le c) Une allocation mensuelle; 
moment venu, à une solution satisfaisante pour les ayants droit. d) Une indemnité globale couvrant la période qui s'est 

Enfin, j'ai l'honneur de répondre comme suit aux trois ques- écoulée entre la blessure et le premier versement de l'indemnité 
tions posées dans la note verbale du 31 octobre 1950: mensuelle; · 

a) Selon tes réponses parvenues dans t'intervàlle des divers e) Des prestations pour maladies et invaJJidité qui, si elles 
Liinder, il n'y a eu que très peu de demandes d'indemnité éma- sont accordées en espèces, peuvent atteindre de 240 à 1.200 DM 
nant de victimes d'expériences prétendues scientifiques effectuées par an lorsque la victime est aveugle ou si, pour toute autre 
dans les camps de concentration. Les Liinder n'ont versé aucune cause, elle a besoin de l'aide d'une autre personne; 
indemnité à ces personnes, parce que les intéressés avaient, sans f) (A Hambourg seulement) D uu dédommagement pour les 
aucun doute, été envoyés d,ans des camps de concentration comme souffrances infligées. 
criminels de droit commun, et que, par conséquent, ils n'avaient 2. Les tableaux ci~aprês montrent que les dispositions cancer-
pas été persécutés et n'avaient pas subi de préjudices en raison nant l'allocation mensuelle versée dans les différents Liinder 
de lt:urs convictions politiques, de leur race, de leur religion ou ne sont pas rigoureusement identiques. On peut dire néanmoins : 
de leur idéologie. a) Qu'aucune allocation n'est versée si la· victime n'a pas 

b) Outre les lois des Lander relatives à l'indemnisation, perdu au moins 30 pour 100- dans certains Liinder 20 pour 
il n'existe, dans le territoire de la République fédérale d'Alle- 100- de sa capacité de gain; et 
magne, aucune disposition législative spéciale que pourraient b) Que la somme versée dépend du degré de son invalidité 
invoquer les victimes d'expériences médicales. évalué en pourcentage de sa capacité de gain. 

c) La décision précitée du Gouvernement fédéral prévoit 3. Dans les Léi1tder de la zone française 10 et danS, le Land 
maintenant, en complément des prescriptions légales locales de Basse-Saxe 11 des sommes déterminées. sont payées à titre 
actuellement en vigueur, la possibilité de prendre aussi des d'indemnité pour certains pourcentages de capacité de gain 
mesures en faveur des victimes qui, jusqu'id, ne pouvaient perdue. Les victimes atteinte!! d'une incapacité allant de 80 à 100 
bénéficier d'un secours efficace, faute de remplir les conditions pour 100 reçoivent annuellf 1rtent 2.400 DM. A Hambourg, dans 
prévues par la loi en matière d'indemnisation, et de leur accorder le Land Rhénanie du N Q 1d-Westphalie et dans le Schleswig-
une indemnité équitable, et cela indépendamment de la nationa- Holstein, les dispositiom du livre III de la loi allemande 
lité de ces victimes et de leur pays de résidence actuel. relatives aux assurances ~Jciales sont applicables, et une somme 

ANNEXE 1 

ETUDE DE L1ÉTAT ACTUEL DE LA LÉGISLATION ALLEMANDE 
RELATIVE AUX INDEMNITÉS À VERSER AUX PERSONNES QUI ONT 
ÉTÉ VICTIMES DES PERSÉCUTIONS NAZIES ET CONCERNANT LE 
TRANSFERT DE FONDS D'ALLEMAGNE À DES PERSONNES RÉSIDANT 

À L'ÉTRANGER 

[Note 1. En exécution de la résolution 353 (XII) du Conseil 
économique et social relative à la situation des survivants des 
camps de concentration, le Secrétaire général a demandé un 
rapport sur : 

A. Les indemnités auxquelles les personnes, qui ont survécu 
à des expériences médicales dans les camps de concentration 
nazis, pourraient prétendre en l'état de la législation en vigueur 
en Allemagne, si ces personnes ont été victimes de persé
cutions a, ont qualité de résidents 7 et ont présenté leur demande 
en temps voulu 8 ; et 

B. Vétat de la législation concernant le transfert de fonds 
allemands à des personnes résidant à l'étranger. 

2. L'auteur de ce rapport a soumis les textes législatifs 
s'appliquant en la matière, désignés dans le rapport par 
annexe A et annexe B. Ces textes n'ont pas été reproduits, 
mais ils ·sont à la disposition des membres du Conseil écono
mique et social qui désireraient les consulter.] 

A.- INDEMNITÉS 

République fédérale d'Allemagne 

1. En vertu de la législation sur les indemnisations actuelle·• 
ment en vigueur (annexe A), une personne persécutée qui a éti! 
victime d'expériences médicales au cours de sa détention dans 
un camp de concentration (désignée sous le nom de ''victime", 
dans la suite du document) qui a qualité de résidente et a 
présenté sa demande en temps voulu, peut prétend:-e à: 

a) Une somme de 150 DM pour chaque mois passé dans un 
camp de concentration, ou toute autre privation de liberté; · 

6 Voir Annexe P du document E/1915 paragfaphe 5. 
7 Ibid. paragraphe 7. 
8 Ibid. paragraphe 8. 

de 4.200 DM sert de base au revenu annuel. Sur cette base, une 
somme annuelle de 2.800 DM est versée dans les cas d'incapacité 
'totale. Dans les Lii1tder de la zone américaine 12,. le revenu 
annuel supposé dont un pourcentage est versé est calculé suivant 
l'âge de la victime, son degré d'instruction et sa formation 
professionnelle. Si l'on ne tient pas compte des cas d'espèce 13, 
une victime, ancien ouvrier qualifié frappé d'une incapacité de 
80 à 100 pour lOO recevra probablement 2.600 DM s'il a eu 
35 ans au 1er mai 1949. En Hesse, cependant, il se peut qu'il 
ne reçoive que 270 DM. 

Pour une incapacité de 50 pour 100, la victime se voit attribuer 
1.200 DM par an dans la zone française, 1.440 DM en .Basse
Saxe et 1.400 DM à Hambourg et dans le Lmtd Rhénanie du 
Nord-Westphalie. Dans les Liinder de la zone américaine, une 
somme qui ne peut être ni inférieure à 270 DM par ·an ni 
supérieure à 1.850 DM sera payée à un ancien· ouvrier 'qualifié 
âgé de 35 ans au 1er mai 1949. 

République démocratique d'Allemagne 
4. La victime peut prétendre à : 
a) Des soins médicaux ; 
b) Une allocation annuelle minimum de 2.400 DM (orien

taux). 
Berlin 

5. Dans Berlin-Ouest, les principes figurant au paragraphe 2 
sont applicables. Une allocation de 2.400 DM est versée à une 
victime frappée d'incapacité totale. 

6. Dans' le· Grand' Berlin (Berlin-Est) ·une victime fr.appée 
d'incapacité totale peut prétendre à une allocation annuelle 
minimum de 3.000 DM (orientaux) et maximum de 4.800 DM 
(orientaux). Une victime atteinte d'incapacité partielle reeevra 
une fraction à déterminer de ces sommes. Toute· victime a droit 
aux soins médicaux. 

DUn seul cas de ce genre est en instance à Hambourg; aucune 
somme n'a encore été fixée. 

10 Tableau 5. 
11 Tableau 6. 
12 Tableaux 2, 3, 4. . 
13 En Bavière, une victime qui exerçait une profession libérale 

et qui est âgée de 55 ans peut s~ voir accorder de 4.600 DM à 
8.050 DM si elle est frappée d'incapacité totale (tableau 2). 
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Te1·ritoires à'a.pp.lica.tion 
Da.te àe promulgation. 
Pub~icatirm (référence) 

1. Bavière 

Soins 
médica.ux 

Loi du 12 août 1949 Oui. 
relative à la répara-
tion des préjudices 
causés par les nazis 
(loi relative à l'indem
nisation) (BuHetin des • 
lois de Bavière) (1949, 
No 20, page 195). 

Deuxième règlement 
d'application, en date 
du 17 mai 1950 pris en 
vertu de la loi relative 
à l'indemnisation (in
demnités pour attentat 
contre la vie, l'inté
grité corporelle et la 
santé) (Bulletin des 
lois de Bavière) (No 
13, page 83). 

2. Ville libre de Brême 
Loi du 18 août 1949 Oui. 

relative à la réparation 
des préjudices causés 
par les nazis (loi re-
lative à l'indemnisa-
tion) (GB1 1949, No 
41, page 159). 

Deuxième règlement 
d'applicaHon, en date 
du 25 juin 1950, pris 
en vertu de la loi rela
tive à l'indemnisation 
(GB1 1949, No 41, 
page 58). 

Premier décret, en 
date du 23 janvier 
1951, portant modifica
tion du deuxième rè
glement d'application 
(GVB1 1951, No 5, 
page 14). 

3. Hesse 
Loi du 10 août rela- Oui. 

tive à la réparation des 
préjudices causés par 
ies nazis (loi rela-
tive à l'indemnisation) 
(GVB1.1949 No 26/ 
27, page 101). 

Sixième règlement 
d'application, en date 
du 19 juillet 1950, pris 
en vertu de la loi re
lative à l'indemnisation 
(GVB1.1950, No 27, 
page 127). 

Versem.ent 
global (voir 

parCt(11'aphe 1 
àu rapport) 

Oui. 

Oui. 

Oui ; les paie
ments relatifs à 
la période anté· 
rieure au 21 juin 
1948 sont effec
tués au taux de 
2 DM pour 10 
RM. 

TABLEAU 1 

Prestati'O'I'I8 
pour maladie 
et invalidité 

Oui. 

Oui. 

Oui. 

Â la. 
victime 

Voir tableaux 2 
et 3. 

Voir tableaux 2 
et 4. 

Voir tableaux 2 
et 4. 

4Hoca.tions 

.4Uocatiort 
supplémen.
ta.ire pour 
la femme 

Non. 

Non. 

Non. 

Allocation 
supplémen
taire PO'U:1' 
les entants 

Non. 

Non. 

Non. 



Territoires d/appUcaticm 
Date de promulgation. 

Puh'Ucation. (référence) 
Soins 

médicaua: 

4. Wurtemberg - Pays 
de Bade 

Loi No 951 du 16 
août 1949 relative à la 
la réparation des pré
judices causés par les 
nazis (loi relative à 
l'indemnisation) (Reg 
B1.1949, No 20, page 
187). 

Règlement d'applica
tion No 1081 relatif 
aux indemnités pour 
préjudices physiques 
affectant la vie ou la 
santé (Reg. B1.1950, 
No 6, page 39). 

5. Wurtenberg-Hohen
zollern. 

Loi du 14 février 
1950 relative à. l'in
demnisation des victi
mes du national-socia
lisme (Reg. B1.1950, 
. No 22, page 187) . 

6. Pays de Bade 
Loi du 10 janvier 

relative à l'indemni
sation des victimes 
du national-socialisme 
(GVB1.1950, No 16, 
page 139). 

7. Rhénanie-Palatinat 
Loi du. 22 mai 1950 

relative à l'indemni
sation des victimes 
du national-socialisme 
(GVB1.1950, No 20, 
page 75). 

8. Basse-Saxe 
Loi du 22 septembre 

1948 relative à. l'attri
bution de secours spé
ciaux aux personnes 
persécutées par la 
dictature nazie pré
judices corporels) 
(GVB1.1948, No 23, 
page 77). 

9. Rhénanie du Nord
Westphalie 

Loi du 5 mars 1947 
relative aux pensions 
des victimes de l'op
pression nazie, (GVBl. 
1947, No 32, page 225). 

Oui. 

Oui. 

Oui. 

Oui. 

Oui. 

Oui. 

Point 30 de l'ordre du jour 

Versement 
global ('Voir 

parauraphe 1 
du rapport) 

Oui, mais dans 
certains cas seu
lement. 

Oui. 

Oui. 

Oui. 

Prestations 
pour maladie 
et i?waUdité 

Oui, 30 pour 100 
des allocations 
mensuelles. L'al
location maxi
mum s'élève à 70 
pour 100 du re
venu supposé. Ce 
revenu supposé 
est égal à. la 
moyenne des re
venus des trois 
années ayant 
précédé la persé
cution. 

A la 
vieU me 

Oui de 600 à Voir tableau 5. 
1.200 DM par 
an. 

Oui, de 600 à Voir tableau 5. 
1.200 DM par 
an. 

Voir tableau S. 

dllocations 

Allocation 
supplémen,. 
ta4re pour 
la femme 

Non. 

Voir tableau 5. 

Voir tableau 5. 

Voir tableau 5. 

En cas de situa- Oui, 75 DM par 
tions particulière- mois. 

Tableau 6, En Un tiers de l'al .. 
supplément sont location. 
acçordées des al-ment diffidles et 

seulement à par-
tir du 30 juin 
1948. 

Non. Oui, êe 20 à 75 
DM par mois. 

locations d'ap-
prentissage ou 
de réapprentissa
ge pu des prêts 
s'élevant jusqu'à 
5.000 DM pour 
créer une nou
velle activité com
merciale. 

L'allocation com
plète s'élève aux 
deux tiers de 
4.200 DM. 

Non. 

Allocation. 
supplémen. 
taire pour 
les enfants 

Non. 

13 

Voir tableau S. 

Voir tableau 5. 

Voir tableau 5. 

20 DM par mois 
pour chaque en
fant au-dessous 
de 18 ans. 

Oui. Si la victi
me e!it atteinte 
d'une incapacité 
de plus de 50 
pour 100, un sup
plément d'alloca
tion de 10 pour 
100 est versé 
pour chaque en· 
fant. 
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!l'erritcnres tl'ctpplicaticm 
Date de promulgation 
PubUcation (référence) 

10. Schleswig-Holstein 
Loi du 4 mars 1948 

relative à l'attribution 
de pensions aux vic
times du nazisme et à 
leurs héritiers (GVB1. 
1948, No 10, page 74). 

11. Ville libre de Ham
bourg 

Loi du 24 mai 1948 
relative aux pensions 
versées à titre de se
cours spécial (Ham
burg Law Gazette) 
(1948, No 11, page 
27). 

12. Berlin (Ouest) 
Loi du 10 janvier 

1951, relative à l'in
demnisation des victi
mes du nazisme (VBl, 
8 février 1951, No 7, 
page 85). 

13. République démocrati
que d'Allemagne 

Règlement du 15 oc
tobre 1949 relatif au 
statut légal des victi
mes reconnues du ré
gime nazi (ZVBl. 
1949, No 89, page 
765). 

14. Grand Berlin (Berlin
Est) 

Sains 
médicaux 

Oui. 

Oui. 

Oui. 

Oui. 

Règlement du 14 Oui. 
juin 1950 relatif au 
statut légal des vic-
times reconnues du na-
zisme (VOB1.1950, 1, 
No 28). 

Versement 
global (voir 

paragraphE. 1 
du rapport) 

Non. 

Non. 

Oui. 

En cas de situa
tion particulière
ment difficile. 

Non. 

Prestatii'I'»Jl 
pqur maladie 
et invalidité 

Oui, de 20 à 75 
DM par mois. 

Oui, de 20 à 75 
DM par mois. 

Oui. 

Oui. 

Oui. 

TABLEAU 2 

·A la 
mctime 

L'allocation com
plète s'élève aux 
deux tiers de 
4.200 DM. 

L'allocation com
plète s'élève aux 
deux tiers de 
4.200 DM. 

L'allocation com
plète est de 200 
DM par mois. 

L'allocation com
plète est au mi
nimum de 200 
DM (orientaux). 

L'allocation com
plète est au mi
nimum de 3.000 
DM (orientaux) 
et au maximum 
de 4.800 D~. 

. BAVIÈRE.- HESSE,- BRÊME 

ttllocations 

Allocation 
SUtJplémen
ta.ere pour 
la !emme 

Non. 

Non.· 

Non. 

Oui. 

Non. 

Allocation 
supplémen
taire pour 
les enfants 

Oui, voir No 9 
ci-dessus. 

Oui, voir No 9 
ci-dessus. 

Non. 

Allocation pour 
frais d'études. 

Oui. 

L'allocation est calculée en pourcentage (voir tableaux 3 et 4) d'un revenu supposé. Ce revenu supposé est égal au traitement 
auquel la victime aurait eu droit si etle avait été nommée à la date du 1er mai 1949 à un emploi de fonctionnaire correspondant 
à son degré d'instruction. 

Ces traitements annuels sont : 

Dès ~·due révolt~ de 

Foncttl<m$ !E am 80 am 86 ans 40 œn.s· 46 ans 60 cttlB 66 Qht.8 

DM DM DM DM DM DM DJI 

Postes de direction ........ 6.000 7.100 8.200 9.300 10.400 n.soo 
Poste$ d'administration .... 3.600 4.200 4.800 5.400 6.000 6.600 7.200 

Employés ~e bu~eau ...... 2.800 3.100 3.400 3.700 4.000 4.300 4.600 

Travailleurs manuéls ...... 2.400 2.550 2.70~ 2.850 3.000 4.150 4.300 
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TABLEAU 3 

BAVIÈRE 

Si la victime a perdu le pour· 
centaue suivant de sa capacité 

de gain: 

Elle recevra le poorcentage 
suivant de sem revenu supposé n : 

30-39 
40-49 
50-59 
60-69 
70-79 
80-100 

15-40 
20.-45 
25-50 
30-55 
35-60 
40-70 

u Voir le tableau 2. 

TABLEAU 4 

HESSE.- BRÊME 

Si la 'l>ictime a perdu le poor· Elle recevra. le poorcentage 
centaue suivant de sa capacité suivant de son revenu suwosé 11 : 

de gain: 

En Hesse A Brême 

30-39 10-40 lSb-40 
40-49 10-45 20h-45 
50-59 10-50 25b-50 
60-69 10-55 30b-55 
70-79 10-60 35b-60 
80-100 10-70 40b-70 

a Voir le tableau 2. 
b Mais. elle peut ne recevoir que 10 pour 100 si elle refuse 

un emploi correspondant à sa situation sociale et à ses capacités 
ou si elle jouit d'un revenu qui, ajouté à ces 10 pour lOO, dépasse 
le revenu qu'elle aurait vraisemblablement si sa capacité de 
gain n'avait pas été réduite. 

TABLEAU 5 

WURTEMBERG-HOHENZOLLERN.- BADE.- RHÉNANIE
PALATINAT 

Capacité de 
gain perdu 

Allocaticm, memuelle swppEémentaire 
Allocation 

mensuellie toochée Pour la femme P()U)' chaque 
par la 'l>ictime . enfant 

Poorcentages DM DM DM 
30 
40 
50 
60 
70 
80 
90 

100 

70 10 10 
80 10 10 

100 10 10 
120 10 20 
MO 10 20 
150 10 20 
ŒO 10 20 
200 10 20 

TABLEAU 6 

BASSE-SAXE 

Capacité de gain perdue AUocaticm mensueUe 

Poorcentaues 
30 
40 
50 
60 
70 

80-100 

B. TRANSFERT DE FONDS. 

DM 
70 
90 

120 
140 
170 
200 

République fédéràle d'Allemagne 

7. Le DM est une monnaie.'réglementée 1rs, Cette réglernen~ 
tation est c~nfiée à la Hautè-C~mmission alliée, représentée par 

1rs Loi du gouvernement militaire No 53 (re\lisée), voir 
annexe B, 1. · 

la Commission bancaire alliée qui agit par l'intermédiaire de 
la Banque des Lêinder allemands. 

8. Sauf en cas d'obtention d'une licence, les versements de 
DM aux personnes résidant hors de la République fédérale 
sont interdits. Les transferts effectués par des non résidents 
et concernant des avoirs en Allemagne exigent aussi une licence. 

9. En raison du grand nombre de licences générales 
(annexe B), la situation actuelle peut être résumée comme suit: 

a) Des versements effectués en vertu de la législation 
relative à l'indemnisation peuvent être faits aux personnes 
résidant à l'étranger, sous réserve que ces versements soient 
faits à un compte bloqué dans une banque allemande en 
Allemagne (DVO 4) 16, 

· b) Un tel compte peut servir à divers usages, par exemple 
à effectuer des versements à des proches parents résidant en 
Allemagne {licence générale 16/49) 17, à régler des frais de 
voyage en Allemagne (licence générale 19/49) 18 et à acquérir 
des fonds d'Etat ou autres valeurs allemandes (licence générale 
24/49) 19 et 42/50) 20. 

c) De plus,- et cette disposition serait ,,, la plus haute 
importance pour les victimes qui recevraient '\ indemnités -
en vertu de la licence généra,le 49/5121.ùn cor. ce de ce genre 
peut être transféré au taux du marché libre Co un tiers résidant 
à l'étranger; celui-ci peut alors utiliser les DM ainsi acquis 
pour certaines opérations commerciales autorisées par licence. 

d) De tels comptes sont, en fait, vendus et achetés hors 
d'Allemagne. A la date du présent ra];· port, le taux de change 
est de 14,50 à 14,75 dollars pour 100 DM bloqués, alors que le 
taux fixé par la Haute-Commission alliée pour le DM est de 
23;40 dollars pour 100 DM. Une victime ayant droit à une 
allocation annuelle de 2.800 DM recevrait aujourd'hui à l'étran
ger de 406 à 413 dollars si elle faisait usage de la licence 
générale 49/51. 

Les transferts effectués dans ces conditions se soldent donc 
aujourd'hui par une perte d'environ 30%, qui pourra augmenter 
ou diminuer selon le taux de change des DM bloqués. Etant 
donné que la victime est rarement en rapport direct avec ·les 
banques qui font des opérations commerciales en marks bloqués, 
le taux . dont elle bénéficiera dépendra de la conscience profes
sionnelle de l'agent à qui elle confiera la vente de ses marks 
bloqués. 

e) En vertu d'accords co~clus avec la France 22, la Suisse 2a, 
les Pays-Bas 24, l'Italie 25 et, en ce qui concerne le Royaume· 
Uni 26, au moyen .de licences spéciales attribuées à titre indivi
duel, certains traitements et pensions peuvent être transférés en 
numéraire au taux officiel (23,40 dollars pour 100 DM) à des 
personnes résidant dans l'un de ces pays. 

Les personnes résidant au Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord qui se trouvent dans une situation particu
lièrement difficile peuvent toucher les pensions venues à J!chéance 
avant le 1er juin 1950 21. · 

République démo,crati'gue cf Allèni.agne 
10. Là monnaie de la République démocratique d'Allemagne 

est également réglementée. La loi fondatnentale en la matière 
est le décret du 23 mars, complété par le décret d'application 
du 14 juin 1950 (Bulletin des lois No 69, 30 juin 1950). 

Les licences relatives aux versements dont il est question 
dans le présent rapport sont délivrées par le Ministère des 
finances, Admi~istration du contrôle des changes. 

16 Annexe B, 2. 
17 Annexe B, 4. 
18 Annexe B, 5. 
19 Annexe B, 7. 
20'Annexe B, 8. 
21 Annexe B, 11. 
22 Communication' No 2 du 20 juin 1950~ annexe B, 12. 

· 23 Communication No 3 du 19 août 1950, antiexe B, 13 •. 
24' Communication No 4 du 29 août 1950, annexe B, 14. 
2rs Communication No 5 du 2 décembre 1950, annexe B, '15. 
26 Communication No 6 du.26 février 1951, annexe B, 16. 
27 Les personnes résidant au Royaume-Uni qui sont titulaires 

de pensions venues à ~chéance avant le le,r' juin 1950 sont, pour 
la plupart, (les réfug~és d'Allemagne qut ont subi de~ persé· 
CUüOn$, . 
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ANNEXE J ont déjà reçu des secours et quelles sont celles qui devraient en 

LETTRE, EN DATE DU 24 AVRIL 1951, ADRESSÉE PAR LE SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL ADJOINT P.I., CHARGÉ DU DÉPARTEMENT DES QUES• 
TIONS SOCIALES AU DIRECTEUR ClÉNÉRAL DE L'ORGANISATION 
INTERNATIONALE POUR LES RÉFUGIÉS 

Je me permets d'appeler votre attention sur la résolution 
353 (XII), adoptée par le Conseil économique et social le 
19 mars 1951 au sujet de la situation des survivants des camps 
de concentration. Le texte de cette résolution est le suivant: 

"Le Conseil économique et social, 
"Prenant acte du rapport que lui a adressé le Secrétaire 

général en exécution de la résolution 305 (XI) que le Conseil 
a adoptée le 14 juillet 1950 au sujet des survivants des camps 
de concentration victimes, sous le régime nazi, d'expériences 
scientifiques, 

"1. Adresse ftn appel aux autorités allemandes compétentes 
pour qu'elles envisagent la réparation la plus complète 
possible des préjudices subis, sous le régime nazi, par les 
personnes soumises à des expériences prétendues scientifiques 
dans des camps de concentration ; 

"2. Invite l'Organisation internationale pour les réfugiés ou 
toute autre organisation qui pourrait lui succéder dans la 
gestion des fonds de réparations, ainsi que les organisations 
bénévoles qui assurent la distribution de ces fonds, à alléger 
le sort de ces victimes dans toute la mesure du possible; 

"3. Invite l'Organisation mondiale de la santé à accorder 
son aide pour les questions de santé qui se trouvent posées ; 

••4. Prie le Secrétaire générale d'étudier la possibilité de 
s'assurer les contributions et concours volontaires qui apparaî
traient comme nécessaires pour compléter les mesures de 
réparations envisagées ci-dessus au cas où celles-ci s'avére
raient insuffisantes ; 

"5. Prie m outre le Secrétaire général de se tenir informé 
des diverses mesures qui seront prises, de s'efforcer d'obtenir 
qu'elles assurent une réparation complète et de présenter un 
rapport au Conseil, à sa treizième session, sur les résultats 
de la présente résolution." 
Je me permets d'appeler également votre attention sur les 

comptes rendus des débats que le Conseil a consacrés à cette 
question (E/AC.7/SR.178 et 181, E/1956 et E/SR.476). 

Vous voudrez bien trouver ci-joint un exemplaire du rapport 
sur l'état de la question (E/1915 et Corr.l) qui a été soumis 
par le Secrétaire général au Conseil économique et social, à sa 
douzième session. 

Vous ne manquerez pas de constater que les paragraphes 15 
à 23 de ce document sont consacrés à la question de savoir 
dans quelle mesure les fonds de réparations gérés par l'Orga
nisation internationale pour les réfugiés pourraient encore être 
utilisés pour améliorer le sort des victimes des expériences 
prétendues scientifiques. 

Au cours des débats qui ont eu lieu sut cette question à la 
181ème séance du Comité social du Conseil économique et so
cial, le représentant des Etats-Unis a suggéré que le Secré
taire général pourrait communiquer au Directeur général de 
l'Organisation internationale pour les réfugiés les noms des 
victimes survivantes, de manière que ttOrganisation interna
tionale pour les réfugiés puisse procéder, par l'intermédiaire 
des organisations bénévoles qui distribuent les fonds de répa
rations, à une enquête visant à déterminer quelles sont les 
personnes qui ont déjà reçu une aide et celles à qui une aide 
devrait être accordée à l'avenir. C'est pourquoi je vous com
munique la liste des noms et - dans la mesure où ces rensei
gnements nous sont connus - des adresses des victimes. Nous 
avons établi cette liste en nous adressant à des sources diffé
rentes. Je ne manquerai pas de vous communiquer toutes les 
informations complémentaires qui pourraient nous parvenir ultéw 
rieurement. 

Soucieux d'assurer l'exécution de cette résolution, je serais 
trèa reconnaissant à votre Organisation et aux organisations 
bénévoles qui distribuent les fonds de réparations de bien vou
ioir procéder à une enquête, en vue de décider quelles victimes 

recevoir à l'avenir. Je vous serais également très obligé si 
vous vouliez bien me tenir au courant de toutes les mesures 
que l'Organisation internationale pour les réfugiés et les orga
nisations bénévoles auront pu prendre ou prendront, dans un 
avenir prochain, à ce sujet. 

ANNEXE K 

LETTRE, EN DATE DU 24 AVRIL 1951, ADRESSÉE PAR LE SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL ADJOINT P.I,, CHARGÉ DU DÉPARTEMENT DES QUES
TIONS SOCIALES, AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION 
MONDIALE DE I,A SANTÉ 

Je me permets d'appeler votre attention sur la résolution 353 
(XII), adoptée le 19 mars 1951 par le Conseil économique et 
social au sujet de la situation des survivants des camps de 
concentration. Le texte de cette résolution est le suivant: 

uLe Conseil économique et social, 

uPrenant acte du rapport que lui a adressé le Secrétaire 
général en exécution de la résolution 305 (XI) que le Con
seil a adoptée le 14 juillet 1950 au sujet des survivants des 
camps de concentration victimes sous le régime nazi d'expé
riences prétendues scientifiques. 

"1. Adresse un appel aux autorités allemandes compé
tentes pour qu'elles envisagent la réparation la :;)lus complète 
possible des préjudices subis, sous le régime nazi, par les 
personnes soumises à des expériences prétendues scientifi
ques dans les camps de concentration ; 

4'2. Invite l'Organisation internationale pour les réfugiés 
ou toute autre organisation qui pourrait lui succéder dans 
la gestion des fonds de réparations, ainsi que les organisa
tions bénévoles qui assurent la distribution de ces fonds, à 
alléger le sort de ces victimes dans toute la mesure du 
possible; 

"3. ltwttc l'Organisation mondiale de la santé à accorder 
son aide pour les questions de santé qui se trouvent posées ; 

144. Prie le Secrétaire général d'étudier la possibilité de 
s'assurer les contributions et concours volontaires qui appa
raîtraient comme nécessaires pour compléter les mesures de 
réparations envisagées ci-dessus au cas où celles-ci s'avére~ 
raient insuffisantes ; 

4'5. Prie en outre le Secrétaire général de se tenir informé 
des diverses mesures qui seront prises, de s'efforcer d'obtenir 
qu'elles assurent une réparation complète et de présenter un 
rapport au Conseil, à sa treizième session. sur les résultats 
de la présente résolution." 

Je me permets d'appeler également votre attention sur les 
comptes rendus des débats que le Conseil a consacrés à cette 
question ( E/ AC.7 /SR.178 et 181, E/1956 et E/SR.476). 

Vous voudrez bien trouver ci-joint un exemplaire du rapport 
sur l'état de la question (E/1915 et Corr.l) qui a été soumis 

/ par .le Secrétaire général au Conseil économique et social, à sa 
douzième session. 

Vous ne manquerez pas de constater que votre lettre du 10 
janvier 1951 est jointe à ce rapport (annexe N). Je vous com
munique ci-après la liste des noms et- dans la mesure où 
ces renseignements nous sont connus - des adresses des victi
mes d'expériences prétendues scientifiques, ainsi que les copies 
des certificats médicaux de dix de ces victimes. Nous avons 
établi cette liste et ces copies en nous adressant à des sources 
différentes. Je ne manquerai pas de vous communiquer toutes 
les informations complémentaires qui pourraient nous parvenir 
ultérieurement. 

Le Conseil économique et social a pris note du fait que 
l'Organisation mondiale de la santé est prête à collaborer avec 
le Conseil, à la demande de celui-ci, pour les questions de santé 
que posent les mesures visant à secourir et protéger les sur· 
vivants des camps de concentration. Je vous serais trè; recon· 
naissant si vous vouliez bien me tenir au courant des mesures 
qui vous paraîtraient de nature à améHorer l'état de santé de 
ces personnes. 
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ANNEXE L surtout- et c'est souvent le cas -lorsqu'elles se trouv{:ht dans 

LETTRE, EN DATE DV 11 MAI 1951, ADRESSÉE PAR LE DIRECTEUR 
GÉNÉRAL P,I, DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES 

RÉFUGIÉS AU S:E:CRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT P.I., CHARGÉ DU 

DÉPARTEMENT DES QUESTIONS SOCIALES 

]'ai l'honneur de vous accuser réception de la lettre que vous 
avez adressée à M. Kingsley le 24 avril, et dans laquelle vous 
appeliez son ·attention sur la résolution 353 (XII), adoptée le 
19 mars 1951 par le Conseil économique et social au sujet de 
la situation des survivants des camps de concentration, et en 
particulier de ceux qui ont été les victimes d'expériences pré
tendues scientifiques. 

Les documents joints à votre lettre seront très précieux pour 
l'examen de cette question. 

Des mesur~s seront prises pour vérifier les données de fait 
et déterminer le nombre des victimes des expériences préten
dues scientifiques pratiquées par les nazis qui pourraient être 
secourues par des dons provenant des Fonds de réparations de 
Paris, et je serai heureux de vous transmettre des informations 
sur les résultats de l'enquête que nous poursuivrons à ce sujet. 
Les besoins financiers de ces victimes seront soigneusement 
pris en considération dans les plans en vue de la répartition 
future des recettes attribuées aux Fonds. 

Comme le Directeur général l'a précédemment fait savoir à 
l'Organisation des Nations Unies, il s'est toujours montré sou
cieux d'accorder une assistance aussi large que possible à celles 
de ces victimes dont le cas est déjà venu à notre connaissance. 

ANNEXE M 

LETTRE, EN DATE DU 13 JUILLET 1951, ADRESSÉE PAR LE DIREC• 
TEUR GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES 

RÉFUGIÉS AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL, ADJOINT P.I.1 CHARGÉ DU 

DÉPARTEMENT DES QUESTIONS SOCIALES 

Par votre lettre du 24 avril 1951, à laquelle le Directeur 
général par intérim de l'Organisation internationale pour les 
réfugiés a envoyé une première réponse le 11 mai, vous avez 
bien vduln nous demander des renseignements concernant les 
victimes d'expériences prétendues scientifiques auxquelles furent 
soumis les internés de camps de concentration sous le régime 
nazi. Vous avez en particulier exprimé le désir de connaître 
les noms des victimes qui ont reçu une assistance des Fonds 
de réparations de Paris et de celles qui pourraient recevoir 
cette assistance à l'avenir. 

Les organisations bénévoles qui, sous mon égide, apportent 
une assistance directe aux victimes du nazisme, conformément 
à l'accord des cinq puissances de juin 1946, m'ont jusqu'à pré
sent désigné six personnes connues comme ayant été ·victimes 
d'expériences prétendues scientifiques, et considérées comme 
réunissant les conditions nécessaires pour recevoir l'assistance 
des Fonds de réparations. Il est à noter que l'étude de chaque 
cas particulier est l'œuvre d'organisations bénévoles qui colla
borent avec notre Organisation, et que les dons des Fonds de 
réparations ne sont accordés qu'aux personnes réunissant les 
conditions requises et dont les demandes d'assistance sont ap
puyées par une des organisations intéressées. 

Les noms et adresses des six personnes dont le cas est ac
tuellement à l'étude sont indiquées dans la liste ci-jointe. Bien 
que ce soient les seuls cas de cette sorte que ces organismes 
aient soumis jusqu'ici, je sais qu'ils ne représentent pas la 
totalité des survivants d'expériences prétendues scientifiques 
faites dans les camps de concentration nazis. Les organisations 
bénévoles qui collaborent avec notre Organisation ont été invi
tl.::!s à procéder à des recherches, et à faire. connaître, s'il y a 
lieu, l'existence dans leur zone d'action d'autres victimes de ces 
expériences, qui réuniraient les conditions requises pour rece~ 
voir l'assistance des Fonds de réparations. 

Comme le Secrétaire général en a été informé par une lettre 
datée du 17 janvier 1951, je considère que les victimes de ces 
expériences qui réunissent, par ailleurs, les conditions prévues 
par les puissances alliées pour recevoir l'assistance des Fonds 
de réparations sont dignes d'une attention toute particulière, 

le besoin. Je suis cependant obligé d'appeler votre attention sur 
le fait que je suis cer,tes prêt à accorder toute l'aide qui est en 
mon pouvoir aux per ~onnes faisant partie de ce groupe, mais 
que les disponibilités re,~treintes dont disposent encore les Fonds 
de réparations seraient insuffisantes {Jour couvrir les besoins 
de personnes très nombt'~uses. Dans ces conditions, l'aide que 
ces personnes pourraient recevoir d'organismes officiels devrait, 
pour sa plus grande part, provenir d'autres sources. 

J'ai relevé avec intérêt que, dans sa résolution 353 (XII) 
adoptée le 17 mars 1951, le Conseil économique et social 
"adresse un appel aux autorités allemandes compétentes pour 
qu'elles envisagent la réparation la plus complète possible des 
préjudices subis, sous le régime nazi, par les personnes sou~ 
mises à des expériences prétendues scientifiques dans les camps 
de concentration". 

Je serai heureux de vous tenir au courant des faits nouveaux 
qui se produiront en ce qui concerne l'assistance que pourraicut 
éventuellement apporter à ces personnes les Fonds de répara~ 
tions de Paris. 

ANNEXE N 

LETTRE, EN DATE DU 24 JUILLET 1951, ADRESSÉE PAR LE SECRÉ• 

TAIRE GÉNÉRAL ADJOINT P.I., CHARGÉ DU DÉPARTEMENT DES 
QUESTIONS SOCIALES, AU DIRECTEUR -t;ÉNÉRAL DE L'ORGANI

SATION INTERNATIONALE POUR LES RÉFUGIÉS 

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre du 3 
juillet 1951 et des informations qu'elle contient sur votre en
quête relative à la possibilité de prêter assistance sous forme 
de dons des Fonds de réparations de Paris, aux survivants des 
expériences prétendues médicales faites dans les camps de con
centration nazis. J'y ai relevé en particulier que l'actif limité 
dont disposent encore les Fonds ne suffira pa!". aux besoins de 
nombreuses personnes. J'ai pris note également de la liste 
jointe à votre lettre, où sont consignés les noms de six per
sonnes connues comme ayant été victimes d'expériences de ce 
genre et considérées comme réunissant les conditions requises 
pour rece'·'oir assistance des Fonds de réparations. 

Vous ne manquerez pas de vous rappeler que le Secrétaire 
général adj oint par intérim chargé du Département des ques
tions sociales vous a transmis, avec sa lettre du 24 avril 1951, 
une liste de noms et, lorsque . ces renseignements lui étaient 
~.:onm:;,), d'adresses é•\;; victimes d'expériences. Depuis lors, nous 
aHms i'l'':iU des informations supplémentaires concernant des 
~'':.?rvivants, et je joius par conséquent à la présente lettre une 
liste détaillée et mise à jour de tous les survivants dont les 
noms nous sont connus. 

La liste B, qui contient les noms et adresses de 147 personnes, 
a été établie d'~.près des renseignements fournis par le Service 
international de recherches, et provenant des archives des 
camps de concentration d'Auschwitz, de Buchenwald et de 
Dachau. On ne sait pas encore de façon précise, si toutes ces 
personnes ont été soumises à des expériences ; d'autre part, 
les adresses sont celies qui ont été inscrites dans les registres 
de ces camps au moment de l'internement, et il se peut donc 
qu'elles ne soient plus exactes. Cependant, nous avons demandé 
au Service international de recherches s'il serait possible d~ 
fournir des adresses plus récentes. Nous avons pris des mesures 
complémentaires pour obtenir des informations concernant le lieu 
de résidence d'autres survivants; c'est ainsi que les bureaux 
nationaux de recherches de onze pays ont été priés de prêter 
leur assistance. 

Un questionnaire, dont vous voudrez bien trouver d-joint 
plusieurs exemplaires, a été envoyé à toutes les personnes dont 
le nom figure sur la liste, et des réponses ont déjà commencé 
à nous parvenir, 

Je voudrais ajouter qu'au mois de mai, le Directeur et le 
Directeur adjoint de la Division des droits de l'homme ont 
conféré à Bonn avec de hauts ionctionnaires de la République 
fédérale d'Allemagne au sujet des mesures ~prendre pour accor
der des indemnités équitables à tous ceux qui ont survécu aux 
expériences médicales dont ils ont été victimes. Le Secrétaire 
général présentera au Conseil économique et social, lors de sa 
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des camps de concentration; qui constittle\'a une mise à jour de 
son premier rapport sur l'état de la 4.1uestion (E/1915). Des 
détails complets seront donnés sur toutes lés mesures prises pour 
mettre en œuvre ia résolution 353 (XII) du Conseil, et il va 
sans dire que je vous ferai tenir des exemplaires de ce rapport 
dès qu'ils seront prêts. 

ANNEDJ 0 

LETTRE, EN DATE DU 4 MAI 1951, ADRESSÉE PAR LE DIRECTEUR DE 
LA DIVISION DES DROITS DE L'HOMME AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

DE L'ORGANISATION MONDIALE DE 'LA SANTÉ 

J'ai l'honneur de me référer aux précédentes communications 
qui vous ont été adressées ilU nom du Secrétaire général au 
sujet des résolutions adoptées par le Conseil économique et 
social en vue d'améliorer la situation des survivants des camps 
de concentration qui, sous le régime nazi, furent les victimes 
d'expériences prétendues médicales. Je me réfère également 
à ma lettre de ce jour et aux conversations que nous avons eues 
sur cette question. 

Permettez-moi de faire un bref historique de cette question. 
Sur la proposition de la Commission de la co:adition de la 
femme, le Conseil économique et social a adopté le 14 juillet 
1950, au cours de sa onzième session, la résolution suivante 
[305 (XI)]: 

"Le Conseil économique et social, 
uPrenant note du rapport de la Commission de la condition 

de la femme (quatrième session) en ce qui concerne le sort 
tragique de ceux qui ont survécu aux camps de concentra
tion et qui, sous le régime nazi, ont été victimes d'expériences 
prétendues scientifiques, 

ulm.tite le Secrétaire général à examiner avec les autorités 
et institutions compétentes les moyens de porter secours, dans 
les délais les plus brefs, à la situation de telles victimes, de 
l'un et l'autre sexe, et à informer le Conseil économique et 
social des mesures prises." 

Le Secrétaire général a soumis à la douzième session du 
Conseil écon0111ique et social un rapport (E/1915) sur les me
sures qu'il avait déjà prises pour donner suite à cette résolu
tion. 

A sa douzième session, tenue à Santiago, le Conseil écono
mique et social a adopté la résolution 353 (XII) ainsi conçue: 

uLe Conseil économique et social, 

''Prenant acte du rapport que lui a adressé le Secrétaire 
général en exécution de la résolution 305 (XI) que le Con
seil a. adoptée le 14 juillet 1950 au sujet des survinnts des 
camp· de concentration, victimes ,sous le régime nazi d'expé~ 
rienees prétendues scientifiques, 

"1. Adresse 'tm appel aux autorités allemandes compétentes 
pour qu'elles envisagent la réparation la plus complète pos
sible des préjudices subis, sous le régime nazi, par· les per
sonnes soumises .à des expérien,ces prétendues scientifiques 
dans des camps de concentration; 

"2. Invite l'Organisation internationale pour les réfugiés 
ou tClute autre organisation qui pourrait lui succéder dans 
la gestion des fonds de réparations, ainsi que les orgar.-lsations 
bénévolés qui assurent la distribution de •ces fonds à alléger 
le sort de ces victimes dans toute la mesure du possible ; 

"3. Invite l'Organisation mondiale de h santé à accorder 
son aide pour les questions de santé qui se trouven~ posées ; 

"4. Prie le Secrétaire général d'étudier la JY..JSsibïlité de 
s'~ssurer 1es contributions et concours yc!otrï:(lÜ'es qui appa
raîtraient comme nécessaires pour 'compléter' les mesures de 
réparation envisagées ci-dessus au cas où celles-ci s'avére-
raient insuffisan~es ; · 

''5. Prie en 04J..f:re le Secrétaire général de se tenir informé 
des diverses mesures qui seront prises, de s'efforcer d'obtt::nir 
qu'e11es assurent une réparation complète et de présenter un 
rapport au Conseil, à sa treizième session, sur les résultats 
de la présf!nte résolution." 

Vous ave~ déjà été informé de cette résolution et, en parti .. 
culier, de MJn paragraphe 3, par une lettre qui vous a été adres
"sée de New·Y{;·rlc au nom du Secrétaire général. Vous consta
"terez, d'après ies conclusions et propositions soumises par le 
Secrétaire général aux paragraphes 26 et 27 de son rapport 
(E/1915), et d'après le premier paragraphe du dispositif de la 
résolution du Conseil 353 (XII), que pour les Natkms Unies, 
le devoir de ·dédommager les victimes ayant survécu aux expé
riences prétendues scientifiques incombe en premiel' lieu et priJ;t
eipalement aux autorités allemandes: Cette opinion a naturelle- . 
ment été portée à la connaissance des autorités alliées et alle
mandes intéressées et l'on espère aboutir prochainement à un 
règlement satisfaisant par voie de négociations directes avec 
les autorités allemandes. 

Jusqu'à présent, le Secrétaire général a hésité à prier les 
personnes intéressées de faire enregistrer leurs noms et leurs 
demandes d'indemni!lation, parce qu'il ne s'était pas senti fondé 
auparavant à faire naître des espoirs qui eussent fisqué ensuite 
d'être déçus. Toutefois, la récente résolution du Conseil donne 
à penser que des démarches précises peuver.t être maintenant 
entreprises pour inviter les victimes survivantes à faire con
naître leurs noms et à déposer leurs demandes. C'est eu égard 
à cet aspect particulier du problème que je prends la ·liberté, 
au nom du Secrétaire général, de solliciter l'aide de l'Organi
sation mondiale de la santé. 

Au cours de nos conversations, nous sommes convenus qu'une 
des méthodes qui sembleraient pouvoir aboutir consisterait à 
inviter les victimes survivantes à adresser leurs demandes 
d'indemnisation, par l'intermédiaire de l'Association médicale 
mondiale, des associations médicales nationales ou des médecins 
privés. Je vous serais donc vivement obligé de bien vouloir 
prendre contact avec les autorités compétentes de l' Assoctation 
médicale mondiale, en vue d'inviter les malades intéressés, par 
l'intermédiaire de leurs médecins, à communiquer leurs noms à 
une autorit~~ désignée d'un commun accord et qui, à mon avis, 
devrait être le secrétariat de l'Organisation mondiale de la 
santé. Je n'ignore nullement que le secret professionnel auquel 
sont tenus les médecins peut e!ltraîner quelque difficulté. Je ne 
doute pas néanmoins qu'aprèz av,oir consulté l'Association médi
cale mondiale et les associations nationales intéressées, vous 
trouverez le moytn voulu d'atteindre îe résultat auquel les 
Nations Unies espèrent aboutir. 

Veuillez agréer l'assurance de ma très haute considération. 

ANNEXE f' 

LETTRE, EN DA'l'E Dtr 8 MAI 1951, ADRESSÉE PAR LE DIRECTEUR 
GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ AU 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L1 ASSOCIATION MÉDICALE MONDIALE 

Veuillez trouver ci-joint copie d'une lettre qui m'a été adres-
sée par M. John P. Humphrey, Directeur de la Division des 
droits de l'homme de l'Organisation des Nations Unies, et copie 
de ma reponse à cette letb·~. 

J'espère que l'Association médicale mondiale 11ourra se pro
curer, par l'intermédiaire de ses associations nationales, des 
renseignements qui aideront l'Organisation des Nations Unies 
à atteindre les objectifs qu'elle s'er,t fixés et qui sont exposés 
dans les résolutions du Conseil économique et social et dans 
la lettre <l:e M. Humphrey en date du 4 mai 1951. 

J'espère que l'Association médicale L1ondiale considérera 
comme suffisantes les garanties, à mon avis essentielles, que 
j'ai proposées à M. Humphrey. 

Je. comprends parfaitement qu1il faudra un certain temps pour 
recur.ülir ces renseignements, mais j'espère que vou~ fe ~out 
ce (!,UI~ vous paraîtru utile pour hâter les recherc.hes dans tvctte 
la. mesure du possible. Ii n'existe à ma connaissance aucun 
renseignement sur le lieu de résidence des victimes de ces e~pé .. 
riences, et je suppose donc qu'il vous faudra demander à thr,~ 
cune de vos aGsociations d'entrer en contact à ce sujet ave'~ 
tous les médecins qui exercent dans les pays respectifs. 

Si vous estimez que l'Organisation mClndiale de la santé 
pourrait, dans les ·limites des crédits disponibles, . vous apporter 
une aide quelconque dans ·vos rechel'ches1 je ·serai heureux 
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d'entrer en rapport avec vous à ce 'sujet à la date qui Vf)US Me référant à vos lettres du 2:~. ~~~u, et du premier mai 
conviendra. 1951, dans lesquelles vous. m'a;;~ 'cttltnmt'n5.qué des renseitine.,. 

Je vous serais reconnaissant de me faire connaître les me- 'ments f!Ur .la situation des survivam:~-d.~~ tamps de concentra-
sures que vous envisageriez de prendre de façon que je puisse tion, et à votre demande d'être tem~ au courant de ce qu~ l'Or-
en informer l'Organisation des Nations Unies. · · ganisation mondiale de •11• santé f~•t dans ce domaine, j'ai l'hon

neur de vous soumett1. /les obse ... 1ations suivantes : 
ANNEXE Q 

LE·:l'lRl!., EN DATE DU 8 MAI 1951,. ADRESSÉE PAR LE DIRECTEUR 
GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION MONDI,ALE DE LA SANTÉ AU 
DIRECTEUR DE LA DIVISION DES DROITS DE L1HOMME 

]'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 4 mai 
relative aux mesures prises par le Conseil économique et social 
en vue de porter secours aux vîctimes des expériell(:·'.!s préten
dues scientifiques effectuées sous le régime t'lazi. J'ai étudié 
la possibiHté de demander à l'Association médicale mondiale 
d'aider à recueillir des renseignements sur le lieu de résidence 
et la situation de ces survivants. 

Il va de soi que les médecins ne pourront communiquer le nom 
et l'adresse de ces personnes qu'avec l'autorisation écrite des 
intéressés. Il se peut que ces personnes, très susceptibles en ce 
qui concerne leurs mutilations, s'opposent souvent à ce que 
leur nom et adresse soient rendus publics. P~ut-être devra-t-on 
se contenter, tout d'abord, de rapports ittdiquant le nombre de 
personnes, leur répartition par communautés, et le type d'inva
lidité ou de r11aladie permanente dont elles sont atteintes. S'il 
apparaît par la suite qu'elles pourront bénéficier d'une indem
nité importante, eUes accepteront peut-être que leur nom et leur 
adresse soient publiés, si cette publication s'entoure des gar&n~ 
ties nécessaires. Il ne faut pas perdre de vue qu'il s'agit là d'une 
question souvent très délicate et qu'il sera peut-être difficile 
d'obtenir des renseignements détailll.&. 

J'ai demandé au docteur L. H. Bauer, Secrétaire général de 
l'Association médicale mondiale, de me tenir au courant et je 
vou~ transmettrai tous les renseignements à mesure qu'ils me 
parviendront. · 

ANNEXER 

LETTRE, EN DATE DU 18 MAI 1951, ADRESSÉE PAR LE SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL DE L1 ASSOCIATION MÉDICALE MONDIALE AU DIRECTEUR 
GÉNÉRAL DE L10RG.I\NISATION :M:ONDJ:ALE DE LA SANTÉ 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 8 mai, 
à laquelle était jointe une lettre de M. John P. Humphrey, 
Directeur de la Division des droits de l'homme de l'Organisa
tion des Nations Unies. 

L'Association médicale mondiale prêtera bien volontiers son 
coqcours pour recueillir les renseignements disponiblefl sur les 
victimes des expériences prétendues médical-es effectuées sous 
le régime nazi . .J'ai soumis la question au Conseil lors de la 
réunion qu'il a récemment tenue à. Geuève, et le Conseil a 
1. \médiatement accepté d'aîder à recueillir ces renseignements. 

Les reêherches prendront évidemment un certain temps. Les 
garanties que vous avez exposées dans la lettre que vous avez 
adressée le 8 mai à M. Humphrey sont certainement de la 
plus haute importance. L'enquête préliminaire ne permettra 
sans doute de divulguer que le nombre ct le lieu de résidence 
de ces personnes, qui n'accepteront sans doute de donner leur 
nom que lorsqu'elles seront certaines de recevoir une indemnité. 

Nous nous proposons de préparer un questionnaire que nous 
enverrons à nos associations nationales; je vous en adresserai 
un exemplaire dès qu'il 1.ura été établi. 

Il va de soi que nous vous tiendrons au courant du déroule
ment de nos recherches. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire savoir à 
M. flumphrey que nous sommes tout disposés à lui apporter 
notre concours. 

ANNEXES 

LETTRE, EN DATE DU 21 JUIN 195i, ADRESSÉE PAR LE DIRECTEUR 
GÉNÉRAL ADJOINT DE L'0RGAN!SATION 1..lONDIALE DE LA SANTÉ 

AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT P.I., CHARGÉ DU J?ÉPARTE
MENT DES QUESTIONS SOCIALES 

.. ·•*" ·· r ·.,·sen· n·: --- m tt·' w· 

1. Enquêtes sur la répartiti0111 des survivants dans les d$.ffé
re1Jts pays et .sur leur situation: 

L'Organisation mondiale de la santé a pris contact avec l'As
sociation médicale mondiale pour lui demander de faire une 
démarche auprès des associations tnédicales nationales afi11 d'ob
tenir le concours de médecins traitants . pour cette enquête. 
2. Propositions concrètes en vue de mettre en œuvre la réso

lution du Conseil: 
Les gouvernements des Etats membres de l'Organisation 

mondiale de la santé pourraient être priés de participer à la 
mise en œuvre de cette résolu:tion de la façon suivante: 

i) Le Département des questions sociales de .. l'Organisation 
des Nations Unies communiquerait à chaque Etat la liste des 
survivants dont on a établi l'existence sur son territoire; 
. H) Chaque gouvernement mettrait à la disposition de ces 
survivants (si cela n'a pas déjà été fait) les services adminis
tratifs et médicaux de l'organisation (ou département) gouver
·nemental qui s'occupe des pensions d'invalidité de guerre, afin 
d'établir poùr chaque survivant un dossier médical qui réuni
rait les certificats médicaux, le rapport d'expertise, l'évaluation 
du degré d'invalidlté, une proposition d'indemnité financière · 
qui tiendrait compte des soins médicaux nécessaires, des traite
ments spéciaux, etc., ainsi qu'un tableau résumant les résultats 
de cette enquête. 

iii) Chaque gouvernement enverrait les dossiers et les 
tableaux à l'Organisation des Nations Unies (Département des 
questions soci:ües) ·qui communiquerait les listes aux autorités 
allemandes. Celles-ci seraient priées d'indiquer dans quelle me
sure elles sont disposées à exécuter les réparations jugées néces
saires et équitables, et à même de le faire. 

3. L'Organisation mondiale de la santé pourrait, le cas 
échéant, prêter son concours aux gouvernements pour faciliter 
les échanges de renseignements relatifs aux méthodes médicales 
et administratives appliquées dans les pays où elles sont le 
mieux au point. 

ANNEXE T 

LETTRE, EN DATE DU 20 JUILLET 1951, ADRESSÉE PAR LE SECRÉ
TAIRE GÉNÉRAL ADJOINT P.I. CHARGÉ DU DÉPARTEMENT DES 
QUESTIONS SOCIALES AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'ORGANI
SATION MONDIALE DE LA SANTÉ 

J'ai l'honneur de vous rappeller que, dans sa lettre du 24 
avril 19~1, le Secrétaire général adjoint par intérim chargé du 
Département des questions sociales vous a communiqué une 
liste de noms et, lorsque ceta était possible, d'adresses des peK"
sonnes ayant survécu· à des expériences prétendues médicaiês 
qu'elles avaient subies dans des camps de concentration nazis. 
D~puis lors, nous avons reçu d~autres renseignements .à ce 
sujet; je vous adresse donc ci-joint des listes à jour contenant 
des détails sur tous les survivants qui nous sont connus. 

Sur la liste B, figurent les noms et adresses de 147 personnes ; 
cette liste a été établie d'après les renseignements fournis par 
le Service international de recherche et provenant des archives 
des camps de concentration d'Auschwitz, de Buchenwald et de 
Dachau. On ne sait pas encore, de façon précise, si toutes ces 
personnes ont été . en fait soumises à des e:rpériences ; d'autre 
part, les adresses sont celles qai ont été inscrites dans les regis
tres du camp au moment de l'internement et il s~ peut donc 
qu'elles ne soient plus exactes. Mais le Service international de 
recherches a été prié de· vt.lr s'il serait possible de fourrtir des 
adresses plus récentes. 

Nous avons pris d'autres mesures pour obtenir des rensei
gnements sur les lieux de résidence d'autre.so •· .. survivants ; par 
exemple, nous avons demandé aux bureaux nationaux de re: 
cherche de onze pays de nous prêter leur concours à. cet efiet. 
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Un questionnaire7 . dont nous vous adressons èi-joint des ANNEXE ,. 

exemplaires, a été adressé à toutes les personnes dont les noms 
figurent sur la liste et nous recevons déjà des réponses. Grâce 
à votre bienveillante intervention, l'Association médicale mon
diale a promis de prêter son concours dans ce dom~!iie, et je 
crois savoir qu'elle envoie actuellement des que~t!onnaires à 
ses associations nationales. Il serait peut-être intéressant, pour 
cette Association, de connaître le texte du questionnaire envoyé 
par ·le Secrétariat des Nations Unies aux survivants. 

Je voudrais ajouter qu'au mois de mai, le Directeur et le 
Directeur adjoint de la Division des droits de l'homme ont 
conféré à Bonn avec de hauts fonctionnaires de la République 
fédérale d'Allemagne au sujet des mesuJ;es à prendre pour accor
der des indemnités équitables à tous ceux qui ont survécu aux 
expériences médicales dont ils ont été vkti;.nes. Le Secrétaire 
génêral présentera au Conseil économique et social, lors de sa 
treizième session, un rapport sur la situation des survivants 
des camps de concentration qui constituera une mise à jour de 
son premier rapport sur l'état de la question (E/1915). Des 
détails complets seront fournis sur toutes les mesures prises 
pour mettrf' en œuvre ia résolution 353 (XII) du Conseil et il 
va s<1.1'~ d.ire que je vous ferai tenir des exemplaires de ce 
rappctt dès qu'ils seront prêts. 

J'ai pris note avec intérêt des observations que contenait la 
lettre du Dr Dorolle, en date du 21 juin 1951, à laquelle je 
répondrai prochainement plus en détail. 

ANNEXE U 

LETTRE, EN DATE DU 24 AVRIL 1951, ADRESSÉE PAR LE SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL ADJOINT P,I., CHARGÉ DU DÉPARTEMENT DES QUES· 
TIONS SOCIALES, AU HAUT-COMMISSAIRE POUR LES RÉFUGIÉS 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la résolution 353 
(XII) t adoptée le 19 mars 1951 paï le Conseil économique et 
social au sujet des survivants des camps de concentration. Le 
texte de cette résolution est le suivant : 

u Le Conseil économique et social, 
uPrenattt acte du rapport que lui a adressé le Secrétaire 

général en exécution de la résolution 305 (XI) que le Con
seil a adoptée le 14 juillet 1950 au sujet des sutvivauts des 
camps de concentration victimes sous le régime nazi d'expé
riences prétendues scientifiques, 

HL Adresse un appel aux autorités allemandes compétentes 
pour qu'elles envisagent la réparation la plus complète pos
sible des préjudices subis, .ls le régime nazi, par les per
sonnes soumises à des expériences prétendues scientifiques 
dans des camps de concent&ation ; 

"2. 1 nvite l'Organisation internationale pour les réfugiés 
ou toute autre organisation qui pourrait lui succéder dans la 
gestion des fonds de réparations, ainsi que les organisations 
bénévoles qui assurent la distribution de ces fon,h, à alléger 
le sort de ces victimes dans toute la mesure du possible ; 

"3. Invite l'Organisation mondiale de le. santé à accorder 
son aide pour les questions de santé qui se trouvent posées ; 

"4. Prie le Secrétaire général d'étuc1·er la possibilité de 
s'assurer les contributions et concours volontaires qui appa
raîtraient comme necessaires pour compléter les mesures de 
réparations envisagées ci-dessus au cas où celles-ci s'avére
raient insuffisantes ; 

145. Prie en outre le Secrétaire général de se tenir informé 
des diverses mesures qui seronï prises,· de s'efforcer d'obtenir 
qu'elles assurent une réparation complète et de présenter un 
rapport au Consei11 à sa treizième session, sur les résultats 
de la présente résolution." 

Je vous transmets ci-joint, pour information, un texte du 
rapport sur l'état de la question de la situation des survivants 
des can:ps de concentration (E/1915 et Corr.1), que le Secré
taire général a présenté au Conseil économique et social, lors 
de sa douzième session, ainsi que copie d'une lettre et des pièces 
jointes à cette lettre, que j'envoie au Directeur général de l'Or
ganisation internationale r'''·:.tr les rêfugiés au sujet de la mise 
en œuvre de la ré· "~lution 353 (XII) du Conseil. 

LETTRE ADRESSÉE PAR LE DIRECTEUR DU SERVICE INTERNATIONAl. 
DE RECHERCHES AU DIRECTEUR DES SERVICES RÉGION.A.UX DE 
L'0l.lGANISATION INTERNATIONALE POUR LES RÉFUGIÉS 

J'ai bien reçu votre lettre du 6 mars 1951 à laquelle se trou
vait jointe la copie de la lettre que le Conseil économique et 
social m'avait adressée en date du 6 décembre 1950 et dont 
l'original ne m'était jamais parvenu, et je me suis aussitôt 
occupé de ces. communications, 

Comme vous le savez, les documents que possède le Service 
international de recherches ne portent que sur le séjour en 
Allemagne des personnes "déplacées", travailleurs libres ou 
déportés, et prisonniers de guerre. Le Service n'a jamais cher
ché à constituer une documentation qui aurait pu servir aux 
tribunaux chargés de la poursuite des criminels de guerre. Nous 
ne possédons donc que de rares documents indiquant les noms 
des victimes d'expériences médicales. 

Nous avons ~herché à y relever les noms des seules victimes 
qui étaient encore en vie au moment de la libération, et nous , 
avons vérifié ces noms dans nos dossiers pour compléter les 
indications d'adresses dans les différentes "pièces justificatives" 
dont nous avons établi copie. 

Une autre liste de ce genre est celle qui s'intitule: 
"Liste des déportés ayant séjourné au camp de concentration 

de Dachau, ayant survécu aux expériences relatives au traite
ment des phlegmons et encore en vie ~u moment de la libéra
tion." 

Cette liste a été établie dans nos services à l'aide de r\!nsei
gnements tirés d'un livre en langue polonaise. 

Outre que vous pourriez consulter les différentes pièces et 
documents relatifs aux procès contre les criminels de guerre, 
que l'on peut se procurer par l'intermédiaire des services de la 
Haute Commission pour l'Allemagne (par exemple, les docu
ments relatifs au procès des médecins devant le tribunal de 
Nuremberg, que l'on peut obtenir du Département juridique 
de la Haute-Commission à Frankfort- M. Rinteln-), nous 
vous conseillerions d'entrer en rapport avec les bureaux natio
naux de recherche des différents pays. 

Vous trouverez ci-dessous une liste de ces bureaux: 
Ministère de la reconstruction, Service de mission, Résidence 

Palace, rue de la Loi, Bruxelles. 
Bureau national de recherches, 83, avenue Foch, Paris. 
Informatiebureau van het Nederlandsche Roode Kruis 

Gebouw Pander Vlamingstraat, 2, 's Gravenhage. 
Croix-Rouge hongroise Baross utca, 15 Budapest VIII 

(Hongrie). 
Croix-Rouge grecque, rue Mackenzie-King, 1, Athènes, 

(Grèce). 
Croix-Rouge tchécoslovaque, Thunovska, 18, Prague III, 

(Tchécoslovaquie). 
Commissariat au rapatriement, 2, rue Dicks, Luxembourg. 
Commissariato Generale Onoranze, Caduti in Guerra, Minis· 

t~ro Difesa-Esercito, Via Guidobaldo del Monte, 24, Rome. 
Rigspolitichf;fen, Eftersogningstjenesten, Niels Brockgade, 62, 

Kobenhavn V. 
Croix;.Rouge polonaise, Biuro Informacyjne Mokotowska, 14 

Varsovie, (Pologne). 
Croix-Rouge yougoslave, Simina Ulica, 19, Belgrade, (You· 

go&lavie). 

ANNEXE W 

LETTRE, EN DATE DU 25 MAI 1951, ADRESSÉE PAR LE SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL ADJOINT P.I.1 CHARGÉ DU DÉPARTEMENT DES QUES• 
TIONS SOCIALES, À ONZE BUREAUX NATIONAUX DE RECllERCHES 

[Cette lettre a ~té adressée aux Bureaux nationaux de recher· 
ches énumérés dans là liste de l'annexe V.] 

Sur le conseil de M. Thudichum, Directeur du Service inter· 
national de recherches, je viens vous demander votre concours 
pour le dénombrement et l'identification des survivants des 
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camps de · concentration qui ont été victimes d'expériences pré .. 
tendues scientifiques. 

Le Conseil économique et social des Nations Unies a adopté, 
le 14 juillet 1950, sa résolution 305 (XI) par laquelle il invite 
le Secrétaire général à examiner les moyens de porter secours 
à ceux qui, sous le régime nazi, ont été victimes d'expériences 
prétendues scientifiques. A titre d'information, je vous fais 
parvenir un exemplaire du rapport du Secrétaire général sur 
l'état de cette question (E/1915 et Corr.l), qui a eté présenté 
au Conseil économique et social lors de sa douzième session, et 
où vous trouverez des indications sur les efforts entrepris par 
le Secrétaire général en vue de porter secours à ces malheu .. 
reux. 

Le 19 mars 1951, le. Con~eil 6cor.omique et social a adopté 
sa résolution 353 (XII) où il indique .un cert~in nombre de 
mesures qui pourraient être prises pour améliorer 1~ sort des 
survivants des camps de concentration. Un exemplaire .de cette 
résolution (E/1974) se trouve joint à la présente lettre, pour 
votre information. ' 

Le Secrétariat de l'Organisation des Nations· Unies s'efforce 
actuellement de dénombrer les personnes ayant été viCtimes de 
çertaines expériences médicales, de découvrir leuJ; adresse et 
d'obtenir des renseignements sur leur situation. En vue de. ces 

. recherches, je vous adresse ci-joint, vingt exemplaires d'un 
questionnaire. Je VO\l.S serais extrêmement reconnaissant de 
nous faire parvenir tous renseignements dont vous pourriez 
disposer concernant ces victimes: 

ANNEXE X 

QUESTIONNAIRE ADRESSÉ À DES PERSON!~ES QUI AURAIENT SURVÉCU À DES EXPÉRIENCES PRÉTENDUES SCIENTIFIQUES EFFECTUÉES SOUS 
LE RÉGIME NAZI 

UNITED NATIONS SECRETARIAT 

SECRÉTARIAT DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNl~S .. 

Prière de retourner: .au Directeur de la Division des droits de l'homme, Organisation des Nations Unies, New-York. 
Please return to: .Director, Division of Human Rights, United Nations, New Yorki. 
Questiomw.ire sur la situation des survivants des e.-rpériences soi-disant médicales 
Questionnaire on plight o{ victims of .so-called ·medical cx.Periments 

1. Name and address 
Nont et adresse 

2. Place and date . of birth 
Lieu et date de naissance 

3, N ationality 
Nationalité 

· 4. Marital status . 
Condition maritale 

5. Occupation and residence at time of imprisonment .· 

1 • 

. . 
'' . . ' 

Occupation et résidence à l'époqùe ·de l'emprisonnement . 
6. Concentration camp or camps where experiments were performed and the date or dates when they we.re pjerformed , 

Camp ou camps de conc~ntration dans lesquels les expériences ont pris place et date ou dates approximatives de ces exP.é.r::ienc~~ 
7. Type of experîment 

Genre d'e.xpériences 
8. Description of physical damage 

Description du dommage physique "· 

9. Describe how and to what extent your present state of health is a consequep.ce of the e~periment 
Indiquez comment et dans quelle mesure votre état de santé actuel est la conséquence des expériences 

10. Medical certificates or other reports 
Certificats médicaux ou autres rapports 

11. Dates and .places of resiÇlence after liberation 
Dates et places de résidence après là libération 

./ 
12. Present occupation 

Occupation actuelle 
13. Are you able to work? Fully; partly, 'or not at ·an? .Ar~ JOU able. to earn a' livitt~ 1 • 

Et~s-vous capable de travailler? Darts quelle mesure? Etes-vous en état de gagnèr votre vie? 
' . . 

14. Wh~t assistance or conipensation have ·you receiv~q? . · · · 
1 

Quelle aide ou compensation avez-vous reçue? · · ' 
... ·' 

Froin whom? · · ' · · .).t 

De. qui? 
15. What kind of assistance do you need? 

De quelle sorte d'~idè ;avez-vous besoin? 
16. Any other relevant information 

Indiquez tout autre renseignem~nt utile. 

Document E/2i~2. 

. '' 

' . 

• • (f· • 1 '·. 

.,. 
'· . . .. . ' 

' ,., 

·, 
' ' 

Rapport du Comité sooial. · · · · · ·. ~ · 
" • •' ' 11> "',• .. , • • 1 ,. • l t 1- • ••• ' '1 ,,__..;;:: ,: ·t •' t H .. 

•• '1 

.. t . : ~· •• :.: •• [.'~8~te'-Driùinal ,,i~:ang~] 
. . . . . . . . , . , . · · ~ .. · .;[10·.septembre·. ·.1~501. 

\~-

· 1. Réuni sous la présidencê du premier V1cè
Président du Conseil, M. J. Nosek (Tchécoslovaquie) 
le Comité social, a. examiné à ses 212ème et 213ème 

séanc~s, qui ont eu lieu les 8 et 10 septenibre :. l9SÎ'; 
le. point 30 de rordre du jour du Conseil ('situation des 
survivants· de$· camps de ·concentration", qui··lui ·avait . 

·ott nwv't ·~tt 't'''fi'l@f'h't·tmwttt''tt%ftt'StetC'HdW#'tmi'ttY't"t tWWtttMt 1'1 1 'JMrtttWW''(''!)'t?trt·t· 'f'f'tZCYt','Wttttf!fljSfM ('~-
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été renvoyé par le Conseil lors de sa 482ème séance "5. Invite les autorités occupantes, par l'internlé-
(E/SR.482), tenue le 30 juillet 1951. diaire de la Haute Commission alliée en Allemagne 

2. Le. Comité était saisi des documents ci-après : et des autorités allemandes intéressées, à réserver un 
E/2051, E/2087 et E/L.262. accueil favorable aux demandes d'envoi de fonds à 

3. Les délégations des Etats-Unis d'Amérique et de des victimes résidant actuellement en dehors de l'Alle-
la France ont soumis au Comité un projet de résolu- magne; 
tion (E/L.262) qui a servi de base de discussion. "6. Prie les organismes qui sont chargés de la 

4. Le représentant de la Chine a proposé oralement gestion et de la distribution des fonds de réparations 
un amendement qui a été accepté par les auteurs du de poursuivre leurs efforts en vue de remédier à la 
projet de résolution et incorporé dans ce projet comme situation des victimes; 
alinéa c. "7. Prie l'Organisation mondiale de la santé de 

S. Par 12 voix, sans opposition, avec 3 abstentions, continuer à fournir son aide précieuse en vue de 
le Comité recommande au Conseil d'adopter le projet résoudre ce problème; · 
de résolution ci-après: " "8. Charge le Secrétaire général: 

''Le Conseil économique et social: "a) De transmettre au Gouvernement de la Répu-
"1. Prend acte du rapport du Secrétaire général blique fédérale d'Allemagne, comme suite à la demande 

concernant la situation des survivants des camps de qu'il a formulée dans sa communication du 30 juillet 
concentration qui ont été, sous le régime nazi, victimes 1951, la documentation réunie jusqu'à présent par le 
d'expériences prétendues scientifiques; Secrétaire général sur le nombre et la nature des 

différents cas, et de fournir à ce gouvernement tous 
"2. Se félicite de la décision que le Gouvernement autres éléments d'information nouveaux qui viendraient 

de la République fédérale d'Allemagne a prise d'assumer ù sa connaissance; 
toutes responsabilités à ce sujet et adresse un appel -' b) De faire connaître au Gouvernement de la Répu-
à ce gouvernement pour qu'il donne à l'assistance qu'il bHque fédérale d'Allemagne que, de l'avis du Conseil, 
a prévue le caractère le plus généreux possible; l'examen et la certification des demandes de réparations 

"3. Prie la Commission de contrôle soviétique pour individuelles formulées contre ce gouvernement est 
l'Allemagne de répondre à la communication du Secré- une question qui concerne ce gouvernement au premier 
taire général concernant ce problème ; chef; 

"4, Invite les gouvernements des Etats Membres et "c) D'inviter le Gouvernement de la République 
des Etats non membres de l'Organisation des Nations fédérale d' Aflemagne à lui faire connaître les mesures 
Unies, les institutions spécialisées intéressées et les. qu'il aura prises au sujet des différents aspects de ce 
organisations bénévoles à aider le Gouvernement de la problème ; et 
République fédérale d'Allemagne à procéder à des "9. Rappelle au Secrétaire général et aux différents 
enquêtes sur les cas individuels de victimes d'expé- gouvernements, institutions et organisations intéressés 
riences prétendues scientifiques qui ne résident pas sur la nécessité de prendre d'urgence des mesures positives 
son territoire; pour résoudre ce problème/' 

DOCUMENT E/L.262 

Etats .. Unis d'Amérique, France: projet de résolution 

Le C onseü économique et social, 
Prend acte du rapport du Secrétaire général concer

nant la situation des survivants des camps de concen
tration qui ont été, sous le régime nazi, victimes 
d'expérienceF; préten·dues scientifiques; 

Se félicite de la décision ·.JUe le Gouvernement de la 
Répt:blique fédérale d'Allemagne a prise d'assumer 
toutes tesponsabilités à ce sujet et adresse un appel 
à ce Gouvernement pour qu'il donne à l'assistance 
qu'il a prévue le caractère le plus généreux possible ; 

Prie Ja Commission de contrôle soviétique en Alle
magne de répondre à la communication du Secrétairt! 
générai concernant ce problème; 

[Texte original en anglais] 
[6 septembre 1951] 

autorités allemandes intéressées, à réserver un accueil 
favorable aux demandes d'envoi de fonds à des vid;imes 
résidant actuellement en dehors de l'Allemagne ; 

Prie les organismes qui sont chargés de 1~ .. gestion et 
de la distribution des fonds de répatations ·de pour
suivre leurs efforts en vue de remédier a la situation 
des victimes ; · 

Prie l'Organisation mondiale de la santé de continuer 
à fournir son aide précieuse en vue de l·él:ioudre ce 
problème;· 

Charge le Secrétaire général: 
ü) De transmettre au Gouvernement de la Répu

b!ique fédérale d'Allemagne~ comme suite à la demande 
qu'il a formulée dans sa communication du 30 juillet 
1951, la documentation réunie jusqu'à présent par le 
Secrétaire général sur le nombre et la nature des diffé
rents cas et dt tenir ce gouvernement ~u courant de 
tous autres éléments d'·information nouveaux qui vien
draient à sa connaissance ; 

111llJi.te les gouvernements des Etats Membres et des 
Etats non membres de l'Organisation des Nations 
Unies, les institutions spécialisées intéressées et les 
organisations bénêvoles à aider le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne à procéder à des 
enquêtes sur les cas individuels de victimes d'expé
riences prétèndués scientifiques qui ne résident pas sur 
son territo~re ; 

1 wuite les autorités occupantes, par l'intermédiaire 
de la Haute-Commission alliée en Allemagne et des 

b) De faire connaître au Gouvernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne que, de l'avis du Conseil, 
l'examen et la certification des d~mandes de réparations 
individuelles formulées contre ce gouvernement, est 

i 1 
1 

• !! 
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une question dont ce gouvernement devrait assumer 
la responsabilité principale; 

Rappelle a.u Secrétaire général et aux différe~ts 

gouvernements, institutions et organisations intéressés 
la nécessité de prendre d'urgence des mesures positives 
pour résoudre ce problème. 

REPERTOIRE DES DOCUMENTS 

('ote des documents Titres Pages 

E/2051 Note du Secrétaire général.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. . .. . .. .. . .. . .. .. 1 

E/2087 Deuxième rapport du Secrétaire général sur l'état de la question.. 1 

E/2122 Rapport du Comité social. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 
E/2138 

EjL.262 

Résolution adoptée par le Conseil à 553ème séance, le 15 septembre 
1951 

Etats-Unis d'Amérique, France: projet de résolution ........... . 23 
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E/2004 

E/2004/ Add.l . Rapport du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, Idem. 
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E/2097 Résolution adoptée par le Conseil à sa 518ème séance, le 24 août 1951 
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Printed in Canada 
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Voir résolution 394 
(XIII). 

Annexes (XIII) 31 



l!l!'l""""'~~··•••••m•••·'" 

~NATIONS UNIES 

! UOISEIL E~OIOIIQUE 
ET SOCIAL 
PROCES-VERBAUX OFFICIELS 

Point 32 de l'ordre du jour 

ANNEXES 

TREIZIÈME SESSION 

~ JUILLET M 21 SEPTEMBRE 1951 
GENM 
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TABLE DES MATIERES 

Cote du document Titre Page 

E/L.241 Projet de résolution: texte revisé établi d'après ·le projet de résolution 
figurant dans le rapport du Secrétaire général (E/2001, paragraphe 19) 
et tenant compte de l'amendement proposé par le Chili ............... . 

Répertoire des documents. , .................................... · .......... , . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

DOCUMENT E/L.241 

Projet de résolution: texte revisé établi d'après le projet de résolution figurant dant le rapport du Se· 
crétaiie général (E/2001, paragraphe 19) et tenant compte de l'amendement proposé par le Chili · 

Le Conseil économique et so·cial, 
Prend acte avec satisfaction du rapport sur le Pro

gramme d'assistance technique des N·ations Unies établi 
par le Secrétaire général, et de l'œuvre accomplie en 
vertu de ce programme, 

Constœte avec satisfaction que le Secrétaire général 
a inscrit dans le budget de l'Organisation des Nations 
Uni·es pour l'exercice 1952les mêmes sommes que celles 
qui ont été allouées par l'Assemblée générale en 1951 
pour les activités autorisées par les résolutions 200 
(III), 246 (III) et 418 (V); et 

Recommande à l'Assemblée générale d'adopter la 
résolutiôn suivante : 

L'Assemblée générale, 

Ayant décidé, par ses résolutions 305 (IV) et 316 
('IV), que les crédits nécessaires aux activités autorisées 

[ Te:~te original en anglais] 
[30 août 1951] 

par les résolutions 200 (III) et 58 (I) devraient con
tinuer à être inscrits au bùdget ordinaire de l'Organi
sation des Nations Unies, 

Charge le Secrétaire général de donner une existence 
continue au programme de formation professionnelle 
en matière d'administration publique autorisé par la 
résolution 246 (III) et de prévoir désormais des crédits 
affecté~ à ces services da11s le· budget de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Recommande que les services supplémentaires d'assis
tance technique fournis au profit des pays insuffisamment 
développés, dans les domaines du développement écono
mique, de l'administration publique et du service social, 
soient éventuellement fournis dans le cadre du Pro
gramme élargi d'assistance te~hnique lorsque le finan
ctmtent ne pour-ra en être imputé sur le budget ordinaire 
de l'Organisation des Nations Unies. 
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lotion figurant dans le rapport du Secrétaire général (E/2001, 
parag~•aphe 19) et tenant compte de l'amendement proposé par 
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DOCUMENT E/2102 

Rapport du Comité de l'assistance technique 

I. -INTRODUCTION 

1. ·Le Comité de rassistance technique (CAT) a 
tenu séance à Genève (de la treizième à la vingtieme 
séance) les 2Q, 21, 22, 27, 28 et 29 août 1951. 
M. Balmaceda (Philippines) a été élu Président d11 
Comité. Le compte rendu analj-tique de ces séances 
a fait l'objet des documents E/T A;CfSR.13 à 20. 

2. Le 'Comité était saisi des documents suivants : 
Troisième rapport du Bureau de l'assistanc~ technique 

au Comité de l'assistance technique (E/2054 et E/2054/ 
Add.l). 

Participation de l'Union internationale des télécom
munications et de lsOrganisation météorologique mon
diale au Programme élargi d'assistance technique (E/ 
2026, E/2027, E/TAC/L.S, E/TAC/L.9, E/TAC/ 
L.lO, E/T.A!C/L.ll, E/TAC/L.l2, E/T.A:C/L.l3, E/ 
TAC/L.l4, EjTAC/L.l4/Add.l, E/TAC/L.l5). 

3. . Après la présentation du rapport du Bureau de 
l'assistance technique ('BAT) par M. David Ow.en, 
Président du Bureau, et après avoir entendu un certain 
nombre de déclarations generales, le Comité a désigné 
un groupe de travail chargé d'étudier les quatrième 
et cinquiem~ parties.du ptpport, d~ présen~-er au.Comité 
des recommandations a leur sujet et d'exammer les 
demandes de participation au programme émanant de 
l'Union internationale des télécommunications (UIT) 
et de l'Organisation météCJrologique mondiale (OMM). 

4. •Le Groupe de travail a tenu huit séances, les 
22, 23, 24 et 25 août. Il s'est réuni sous la présidence 
de M. Balmaceda (Philippines), Président du Comité, 
et se composait des représentants du Canada, des Etats
Unis d'Amérique, de la France, du Pakistan, du 
Royaume-Uni, de la Tchécoslovaquie et de l'Uruguay. 
M. de Seynes (France) a fait fonction. de Président par 
intérim du Groupe de ·travail. Ont assisté au~ séances: 
le Président et le Secrétaire exécutif du BAT et les 
représentants des organisations participantes. L'UIT 
et l'OMM étaient également représentées. Le Groupe 
de travail a présenté son rapport au Comité le 25 aout. 
. 5. Le 29 août~ le Comité, par ~4 voix, sans oppa~

sition, avec 3 abstentions, a approuvé son rapport. 

1 

[Te%te original en anglais] 
[29 août 1951] 

II. - DÉCISIONS ET RECO:M:MANDATIONS 

6. Co-ntributions au compte spécial.- Le .CAT 
r~commande que le Secrétaire général des Nations Unies 
poursuive ses efforts pour que soient effectivement 
fournies toutes les contributions promises au cours de 
la Conférence sur l'assistance technique. En ce qui 
concerne la forme tdes contributions au compte. spécial, 
le ·CAT a relevé que l'utilisation des contributions 
fournies c;n marchandises et er1 se1;vices avait soulev~ 
des difficultés. Le 'Comité recommande que le .Consetl 
demande à tous les gouvernements de fournir leur con
tribution au programme élargi en moonaie qui puisse 
être utilisée pour l'achat de biens et de services dnn13 
le pays qui apporte cette contribution. Si ~ur certaines 
raisons particulières, un gouvernement donné estime 
devoir apporter une co!ltributi~n en nature, l'uplisatio!l 
des biens et des serVlces qu'tl pourra fourntr serrut 
grandement facilitée si une partie judicieusement déter
minée de sa èontribution consistait en espèces. Cela per
mettrait de pourvoir aux dépenses diverses qu'entraîne 
l'utilisation, par les organisations participant au pro
gramme, de la partie de la contribution fournie en nature. 

7. Afin que l'on puisse utiliser la contributi<>n en 
espèces avec la souplesse nécessaire, les gouvernements 
qui jusqu'ici n'ont pas encore procédé ainsi sont 
instamment priés d'a~toriser, dans ~es cas où cela e~t 
opportun, la converstùn d'une parbe de leur contrt
bution en d'autres monnaies, selon ~es ·besoins du pro
gramme. 

8. En outre, dans certains cas, le Secrétaire général, 
en tant qu,administrateur du compte spécial, a. dû con
vertir des sommes en monnaie d'un gouve~neme~t q~i 
contrlbue au programme, et ce, avant meme d av01r 
reçu la contribution de ce gouvernement: ~e q>~ité 
recommande que, dans de tels cas, le Secreta1re general 
demande att gouvernement qui contribue au programme, 
au moment où ce gouv~rnement verse sa contribution, 
de l'autoriser à reconvertir le cas échéant une partie 
de cette contribution en la monnaie utilisée en premier 
lieu. 

9. Equipement et fournitures. ~Le Comité a relevé 
que les quantités d'équipement et de ·f?urnitures néces-
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saires pour la mise en œuvre du programme varient 
selon la nature du projet et le degré de développement 
atteint par le pays intéressé dans le domaine de l'acti ... 
vité économiqu.e qu'il s'agit de dévelooper. Par ailleurs, 
il est apparu qu'en cette matière lei diverses organi
sations participantes procèdent ~;;1:;cz différemment. De 
l'avis général des membres du Comité, si le programme 
élargi ne doit pas devenir essentiellement une source 
de fournitures et d'équipement, le BAT et les organi .. 
sations participantes doivent cependant interpréter d'une 
manière libéra.Je les règles établies dans l'annexe à la 
résolution du Conseil 222 (IX) qtti est consacrée aux 
"Principes directeurs". 

10. Le BAT devrait étudier, en se fondant sur l'expé
rience acquise par les organisations participa:ntes dans 
la mise en œuvre du programme élargi d'assistance 
technique, la possibilité de pourvoir aux ·beRoins de 
fournitures et de biens d'équipement destinés à perfec
tionner les établissements d'enseignement, les centres 
de recherche, les services sanitaires, etc., que ces 
besoins doivent être satbfaits dans le cadre de projets 
d'assistance technique ou qu'ils résultent des pro
grammes de développement des divers pays. Le BAT 
devrait informer le CAT, dans un prochain rapport, 
des conclusions auxquelles il sera parvenu en exa
minant cette question. 

11. En procédant à cette étude, les organisations 
participantes devraient se préoccuper tout particuliè
.remeo~ de la nécessité et de la possibilité d'é~ablir dans 
les pays insuffisamment développés des centres de 
formation professionnelle et notamment des centres 
de recherche ayant pour but l'application et l'adaptation 
de techniques modernes ainsi que des programmes de 
formation professionnelle des masses. . 

12. Le Comité, par 13 voix, sans opposition, avec 
4 abstentions, a approuvé une résolution proposée par 
le représentant du Pakistan et relative aux ·biens d'équi
pement et aux fournitures. Cette résolution est jointe 
en annexe au présent rappOl't. 

13. Projets de formation et de démonstration. -
Le GAT, comtne il est dit dans la résolution mentionnée 
au paragraphe 12 ci-dessus, recommande que les orga
nisations participant au programme ·élargi attachent 
une importance plus grande à la mise en route, dans 
les pays insuffisamment développés, de projets de 
formation et de démonstration, et à la création d'usines 
témoins et des moyens matériels analogue-4. 

14. Engagement d'experts pour de longues périodes. 
-Le Comité estime que le programme étant une acti
vité pertrlanente, il est loisible aux organisations qui y 
participent, lorsqu'elles le jugent nécessaire, d'accorder 
des contrats à long terme à certains experts dont les 
conditions d'engagement seraient alors analogues à 
celles des membres du personnel attitré de ces organi
sations. Ainsi, l'on pourrait toujours disposer des 
experts appartenant à la catégorie la plus demandée. 

Ceci permettrait: 
œ) De s'assurer sans retard les services des experts ; 
b) D'accroître toujours l'expérience acquise par 

les experts et leur faeulté de s'adapter aux conditions 
existant dans les pays insuffisamment développés; 

c) D'assurer aux experts une plus grande sécurité 
d'emploi, ce qui dans certains cas rendrait plus inté
ressantes les missions d'ord1·e technique, pour le per
sonnel hautement qualifié. 

15. A cette fin, le CAT a autorisé le Bureau de 
l'assistance technique à permettre aux différentes orga
nisations participantes de prendre les engagements 

nécessaires, compte tenu des limitations imposées par 
la nature même et la portée des entreprises pour 
lesquelles on peut avoir à faire appel à ces experts. 

16. Au cours d'un examen des méthodes que les 
organisations participantes suivent actuellement, dans 
le cadre des principes établis par le BAT, pour la rému
nération des experts, le Comité a pris note des raisons 
pour les~uelles la suggestion de la déMgation du Royau
me ... u ni n'a pas été adoptée et il a invité le BAT à lui 
fournir, pour sa première réunion de 1952, des rensei
gnements complets sur la façon dont procèdent les 
organisations participantes, dans le cadre des règles 
établies par le BAT, en ce qui concerne la rémuné
ration des experts ; le Comité a demandé en outre au 
Bureau de formuler telles recommandations qu'il 
jugerait bon de faire à ce sujet, 

17. Mise a·u courant des esperts.- Le Comité a 
discuté de façon assez approfondie avec les repré
sentants des organisations participantes les dispositions 
qu'elles prennent d'ordinaire pour le recrutement et la 
mise au courant des experts. Il a reconnu que lors de la 
mise en train du programme, lorsque le principal but 
était de faire en sorte que les experts soient sur place 
dès que possible, les instructions qu'on leur donnait 
ne pouvaient être aussi longues et complètes qu'il eût 
été souhaitable qu'elles fuss~nt. Au stade actuel de la 
mise en œuvre du programme, il était nécessaire de 
trouver un moyen terme entre l'urgence des demandes 
formulées ~a:: lA~ ~ouvernements qui réclamaient les 
ser·v1ces d'ixr'.f';.'t~ ~t la nécessité de donner à ceux-ci 
des directive~. ç-omplètes. Toutefois, les organisations 
participantes portent une attention toujours plus grande 
à cette question, qui .. de l'avis du Comité, est de la pluR 
haute important En fait, il est essentiel, estime-t-on, 
que les experts ~gissent en qualité de fonctionnaires 
internationaux et fassent preuve d'une compréhension 
profonde des pays où ils sont envoyés. Il faudrait 
également communiquer aux experts les ·résultats acquis 
dans leur spécialité propre, da,ns les pays autres que 
ceux dont ils sont originaires. Le Comité se propose 
de revenir, par la suite, sur cette questio~ de la mise 
au courant des experts lorsque les methodes par 
lesquelies on peut s'assurer que les experts sont plei
nement informés des buts et des principes du pro
gramme élargi, ainsi que des conditions existant dans 
les pays bénéficiaires, pourront être effectivement 
appliquées. 

18. Dispositi01~s d'ordre financier prises pour 1952: 
affectation des crédits pour 1952.- Le Comité a exa
miné avec soin le problème de la ·répartition des fonds 
pour 1952 et a abouti aux conclusions suivantes: 

a) Les fonds alloués aux organisations participantes 
pendant le premier exercice financier devraient rester 
disponibles pour utilisation éventuelle au cours du 
deuxième exercice financier, sous réserve de la consti
tution du fonds de réserve doat la création est prévue 
au paragraphe 20 ci-dessous ; 

b) Après la création du fonds de réserve dont il est 
question au paragraphe 20 ci-dessous, les fonds non 
répartis provenant ëht premier exercice financier et 
restant au compte spécial devraient demeurer dispo· 
nibles pour être répartis par le BAT au cours du 
deuxième exercice financier ; 

c) La formule des pourcentages utilisés pour la 
répartition automatique des .fonds fi~ée dans la résolution 
elu Conseil 222 A (IX) s'est révélée, à quelques 
exceptions près, ttne indication assez sûre de l'impor-

1 Figurant dans le document E/T AC/L.4. 
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If tance relative à attribuer aux activités des institutions 
participantes au cours du premier exercice financier. 
Le Comité estime donc qu'il serait peu opportun de 
recommander une revision de la formule pour 1952; 
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d) Le Comité, estimant qtt'il importe de plus en plus 
que le Bureau procède à la répartition des fonds en 
considérant. chaque projet comme cas d'espèce, recom
mande que, sur les 20 premiers millions de dollars de 
contributions qui seront. versés en 1952, 10 millions 
soient automatiquement répartis entre les organisations 
participantes sur la base des pourcentages fixés dans 
la résolution 222 A (IX) du Conseil et que les 10 
millions de dollars versés au fonds de réserve et toutes 
les contributions venant s'ajouter aux 20 millions de 
dollars soient répartis par le BAT conformément aux 
disposiHons du paragraphe 9, d, de cette résolution. 

19. Organisation de l'aviation civile inte'rnationale 
( OACI) .-L'expérience a montré que les fonds alloués 
automatiquement à l'OACI ont été insuffisants pour 
financer le programme d'assistance technique de cette 
organisation et il a fallu compléter ce montant par un 
transfert de fonds des Nations Unies. Le Comité a 
demandé que le BAT, lors d'une prochaine réunion, 
alloue des fonds à l'OACI sur la portion non répartie 
des fonds disponibles pour 1951; ces fonds devraient 
permettre à cette organisation de faire face aux enga
g,;ments fermes qu'elle a pris pour 1952, compte tenu 
des f,onds qui lui auront été alloués automatiquement 
sur les contributions de 1952. Lorsqu'il approuvera 
cette allocation, le Bureau devrait prendre en considé .. 
ration à la fois l'importance des activités proposées par 
les organisations partidpantes pour 1952 et tous ajus
tements qui pourront s'avérer nécessaires lorsqu'on 
éonnaitra le montant des contributions totales que les 
pays s'engageront à fournir pour 1952. 

20. F o11ds spécial de réserve.- a) Le Comité 
recomnïéW.de qu'un fonds spécial de réserve d'environ 
3 millions de dollars soit créé sur les fonds non engagés, 
qui resteront du premier exercice financier. Le fonds 
de réserve devrait consister surtout en monnaies con
vertibles. et servirait aux fins suivantes: 

i) Assurer l'achèvement des projets dont l'exécution 
doit se poursuivre au"delà de la fin de l'exercice pour 
lequel un appui financier a été pennis ; 

ii) Fou·rnir des fonds en attendant la réception de'S 
contribution~ au début d'une année financière. 

b) Le CA T pourra modifier le montant du fonds 
spécial de réserve après un nouvel examen des dispo
sitions financières prises en vue du programme. 

c) Le BAT devra prendre toutes dispositions pour 
constituer le fonds de réserve, qui devra être alimenté, 
pour la moitié environ, par les soldes non utilisés des 
fonds répartis automatiquement entre les institutions 
participantes, pour le premier exercice financier, et, 
pour le reste, par les soldes non répartis du premier 
exercice financier. 

d) Le ·BAT peut puiser dans le fonds de réserve des 
sommes qui devront être remplacées dès que les contri
butions auront été versées. 

e) Etant bien entendu que le programme est une. 
activité permanente, il serait souhaitable que, dans les 
accords qui seront signés avec les gouvernements rela
tivement à des projets d'assistance technique à exécuter 
au cours d'exercices financiers à venir, figurât une clause 
indiquant que la mise en œuvre de tes projets, au cours 
des autres années, dépendra des disponibilités finan .. 
cières. Afin que soit maintenu un équilibre judicieux 
entre les activités des organisations participantes, 

celles"ci ne devraient pas assumer pour l'avenir des 
engagements qui doivent entraîner des dép~nses supé
rieures à la part qui leur incombe régulièrement dans 
le cadre du programme, sans approbation préalable du 
BAT. 

21. Ampleur du programme.- Le Comité a exa
miné la question de l'ampleur du programme pour 1952 
et il a abouti aux conclusions suivantes : 

a) Des accords ont déjà été conclus ou sont en cours 
de négociation avec des gouvernements ayant formulé 
des demandes d'assistance technique au titre des travaux 
à entreprendre en 1951 et en 1952; or, ces accords ont 
pour effet d'engager la totalité des fonds promis par les 
gouvernements pour le premier exercice financie1·; 

b) Dans ces conditions, afin de. garder au programme 
pour 1952 l'ampleur qu'il est appelé à prendre au cours 
des prochains mois - et qui entraînera en 1952 des 
dépenses sensiblement plus supérieures à celles qui 
avaient été prévues pour le premier exercice financier 
- le Comité recommande que le Conseil prie instamment 
les gouvernements de verser en 1952 des contributions 
au moins égales à celles. (fu'.ils se s_ont engagé~ à fou·mir 
pour le premier exercice financter. En fatsant cette 
recommandation, les membres du CAT ne sont pas 
en mesure d'indiquer le montant des engagements qu'il 
sera éventuellement possibla à leur gouvernement de 
prendre; 
. c) Le Comité recommande que le Secrétaire général 

et l'Assemblée générale soient priés de prendre des dis
positions pour que les gouvernements s·'enga~ent à 
fournir des contributions pour 1952 et qu'il soit con
voqué une conférence analogue à celle qui a eu lieu en 
1950. Devraient être invités à cette conférence tous lea 
Membres de l'Organisation des Nations Unies et tous 
les autres gouvernements membres de l'une des insti
tutions spécialisées participant au programme. 

22. Uni01t internationale des télécommunications.
Le CA T a examiné la demande de participation au pro
gramme élargi formulée par l'UIT (E/2026) et a pris 
acte du vif désir et de la possibilité qu'a l'UIT, comme 
en ont témoigné son 'Conseil d'administration et son 
représentant devant le Comité, de faire face à partir 
du 1er janvier 1952 à tout~s les demandes d'assi~tance 
technique touchant les télécommunications en général, 
à condition que soit suivie la procédu,re prescrite par 
les dispositions d'ordre constitutionnel qui régissent 
l'activité de l'UIT. 

23. ·Le 'Comité a également relevé : 
a) Que la demande de participation au programme 

élargi formulée par l'UIT n'a pas encore été examinée 
par le Conseil, non plus que par l'Assemblée générale; 

b) Que_ pour être approuvée 'officiep~n~ent, il faut 
que cette demande fasse l'objet d'une decision au cours 
de la présente session du Conseil et lors de la sixième 
session ordinaire de l'Assemblée générale ; . 

c) Que, d'après les prévisions, .le montant des fonds 
qui, au titre de l'assistance technique, pourront être 
dema11dés pour être dépensés en 1952 dans le domaine 
des télécommunications en général, ne représentera 
qu'une très faible proportion des dépenses prév·ues au 
titre dtt programme pour 1952. 

24. En conséquence, le Comité recommande au 
Conseil d'approuver la participation de l'UIT au pro .. 
gramme élargi, dans le cadre des dispositions ci .. après 
pour 1952: 

a) L'Organisation des Nations Uniés devrait mettre 
à la dispositiQn de l'UIT, pou•r l'exécution de projet$. 



.JI LUI. .. ut tt AJJ& s. t ; ;;suu ".Lt ; wznMa ua :a. tt:. . ::. JM : MAZsuac sL; *' .3w ' 4% * • • ms 46 , . >414i Al'.~ . , ..... ~~,,....,.,., .. .,.,.,..,.<+"·~-~ 

4 Con~eil économique et troclal- Treizième session- Annexes 

relevant de la compétence de l~UIT, des fonds qu'elle 
prélèverait sur sa part du compte spécial, aux termes 
d'un arrangement à intervenir entre l'UIT et l'Orga-
nisation des Nations Unies ; · 

b) L'Organisation des Nations Unies devrait mé .. 
nager, dans ses prévisions budgétaires ~ur 1952, ·un 
poste spécial pour !~assistance techmque dans le 
domaine des télécommunications ; 

c) L'Organisation des Nations Unies devrait éga
lement assumer la charge des ·services admini·straHfs 
nécessaires à l'exécution des projets entrepris dans le 
domaine de& télécommunications. 

25. Organi.ration météorologique mondiale. -Le 
CA T a examiné la demande de participation au pro .. 
gramme formulée par l'Organisation météorolog1que 
mondiale (E/2027 et E/T.A!C/L.S), et a pris acte de 
ce que, selon les ·décbl.rations des représentants de 
l'OMM, cette organisation sera prête à ·s'acquitter, à 
partir du 1er janvier 1952, de toutes les tâches qui lui 
seraient confiées en matière d'assistance technique dan'S 
le domaine de la météorologie en général. 

26. Le Comité a également relevé : 
a) Que la demande de participation au programme 

élargi formulée par l'OMM n'a pas encore été examinée 
par le Conseil économique et social, non plus que par 
l'Assemblée générale ; 

b) Que pour être approuvée officiellement, il faut 
que cette demande fasse l'objet d'une décision au cours 
de la présente session du Conseil et lors de la sixième 
session ordinaiTe de l'Assemblée générale; 

c) Que, d'après les prévisions, le montant des fonds 
qui, au titre ëte l'assistance techniq,ue, pourront être 
demandés pour être dépensés en 1952 dans le domaine 
de la météorologie en général, ne représentera qu'une 
très faible proportion des dépenses prévues au titre du 
programme pour 1952. 

27. En conséquence, le Comité recommande au 
Conseil d'approuver la participation de l'OMM au pro
gramme élar~i, sous réserve de l'app1"0bation par l'A'S
semblée génerale du projet d'accord entre l'Organi
sation des Nations Unies et l'OMM et dans le cadre 
des dispositions ci-après prises pour 1952 : 

a) L'Or~nisation des Nations Unies devrait mettre 
à la disposition de l'OMM, pour l'exécution de projets 
relevant de la compétence de l'OM·M, des fonds qu'elle 
prélèverait sur sa part du compte spécial, aux termes 
d'un arrangement à interveni·r entre l'OMM et l'Orga
nisation des Na ti ons Unies ; 

b) L~Organisation des Nation'S Unies. devrait mé
nager, dans ses prévisions budgétaires pour 1952, un 
poste spécial ~ur l'assistance technique dans le domaine 

· de la météorologie ; 

c) L'Organisation des Nations Unies devrait éga
lement as·sumer la charge des services administratifs 
nécessaires à l'exécution des projets entrepris dans le 
domaine de la météorologie; 

d) L'OMM demandera à l'Organisation des Nations 
Unies de la représenter aux réunions du BAT lors
qu'aucune question d'un intérêt immédiat pour l'Orga .. 
nisation n'est. inscr~te à l'ordre du jour du Bureau. 

· 28. Administration du programmQ élargi. - L'e Co
mité a examiné la question de l'administration du 
programme élargi et a décidé de créer un Groupe de 
travail, chargé d'étudier les voies et moyens qu1 per
mettraient de mieux coordonner l'activ1té des insti .. 
tutions participant au ·programme élargi et d'administrer 
ce programme d'une manière plus efficace. Le Groupe 
de travail présentera ses recommandations au Comité 
à une date aussi rapprochée que possible, afin de lui 
faciliter l'exécution de la tâche qut lui est assignée et 
qui est définie à l'alinéa e1 paragraphe 6, de la résolu
tion 222 (IX) du ·Conseil. Les gouvernements seront 
invités à adresser, pat écrit, au Secrétaire général, en 
sa qualité de président du Bureau de l'assistance tech
nique, et ce, avant le 31 décembre 1951, des suggestions, 
qui seront soumises à l'examen du Groupe de travail. 
Le Comité a chargé son président de désigner les mem
bres de ce Groupe. Le représentant du Secrétaire 
général a avisé le ·Comité que le Secrétaire général se 
proposait de discuter les questions d'ordre administratif 
du BAT avec les chefs des organisations participantes, 
et que les résultats de cette discussion seraient portés à 
la connaissance elu Groupe de travail. 

29. Libye.- Le Comité a entendu un exposé (E/ 
2054/Add.2) de M. David Owen, président du BAT, 
sur les progrès réalisés dans la mtse à exécution du 
programme en l..,ibye. 

ANNEXE 
RÉSOLUTION .Al'PROUVÉE PAR LE COMITÉ DE L'ASSISTANCE TECH· 

NIQUE À. SA DIX•NEUVIÈ:ME S~ANCE 

Le Comité de l'assistance tech1Jiquc~ 
Aymzt e~atniné le troisième rapport du Bureau de l'assistance 

technique (E/2054 et .E/2054/Add.l/Rev.l) sur le programme 
élargi d'assistance technique pour le développement économ~que, 

Constate avec ·satisfaction que les ·bases du progr;J..mme 
ont été jetées; · 
~E~prime l'espoir que non seulement la cadence plus rapide 

· actuellement imprimée aux opérations entreprises au titre du 
pro,;ràmme élargi sera maintenue, mais qu'une assistance sans 
cesse plus importante sera mise à la disposition des pays insuffi
samment développés dans la limite des ressources financières 
du progr.amme; 

Rcconnais.saut que l'assistance' technique peut revêtir des 
formes différentes, bien que toutes ces formes concourent au 
même but, . 

RecoJ~ttai.ssattt e1~ outre que l'objectif essentiel de l'assistance 
technique pour le développement économique des pays insuffi
samment développés est de mettre ces pays en mesure d'assurer 
à l'ensernble de leur population un niveau plus élevé de prospé
rité économique et de progrès social, de consolider leur économie 
nationale grâce au développement de leurs industries et de 
kur agriculture, et que l'octroi d'une certaine quantité de biens 
&'équipement et de fournitures accélérera le développement 
de ces pays, 

Rccommattde que te Secrétaire général et les organisations 
participantes interprètent plus libéralement que par le passé 
les .règles relatives à l'octroi de fournitures et de bi~ns d'équipe
m·ent; et 

RecommatJde eu. outre que les organisations participant au 
programme élargi attachent une importance plus grande à ta 
mise en route, dans les pays insuffisamment développés, de 
pro)ets de formation et de démonstration et à la création 
d'usines témoins et de moyens matériels analogues. . . 

.... 
'· 

lill . . Il 1 --- -- ..... _,_.,~ ~ '~ --- ~- . --"-. . . - . 
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DOCUMENT E/2042 

Rapport du Secrétaire général 

1. Dans le paragraphe 4 de sa résolution 387 (V) 
l'Assemblée générale invite instamment le Conseil écono
mique et social, les institutions spécialisées et le 
Secrétaire géqéral de l'Organisation des Nations Unies 
à fournir à la Libye, oans toute la mesure de leurs 
moyens, l'assistance technique et financière qu'elle 
pourra demander pour créer les conditions néces~aires 
au pro~rès économique et social du pays. Par sa réso
lution 389 (V), l'Assemblée générale a chargé en 
outre le Secrétaire général d'étudier le problème des 
dommages de guerre en relation avec l'assistance tech
nique et financière que la Libye pourra demander au 
Conseil économique et social, aux institutions spéciali
sées et au Secrétaire général, et de faire rapport à ce 
sujet à la sixième session de l'Assemblée générale. 

2. Dans le présent rapport, le Secrétaire général 
présente, pour l'information du Conseil, un bref exposé 
sur les services d'assistance technique qui, à 1~ demande 
des Puissances administrantes, ont été fournis jusqu'à 
présent à la Libye par l'Organtsa..: ... : des Natiom: Unies 
et les institutions spécialisées. En ce qui concerne le 
problème des dommages de guerre, il y a lieu de 
signaler à l'attention du Conseil que la Libye doit 
recevoir prochainement des spécialistes qui prépareront 
les documents nécessaires pour l'étude ~1emandée dans 
la résolution 3'89 (V) de l'Assemblée générale; le 
Secrétaire général présentera . un rapport sur cette 
question à la sixième session de l'Assemblée générale. 

AccoRDs n' AssrsTANCE TECHNXQUE 

3. En leur qualité de Puissances administrantes, le 
Royaume-Uni et la France ont demandé que la Libye 
bénéficie d'une assistance technique conforme~ dans les 
grandes lignes, aux . recommandations de la mission 

, préliminaire des Nations Unies pour l'assistance tech
nique qui s'est rendue en Libye en juillet 1950 à la 
demande du Commissaire des Nations Unies. Les 
demandes présentées par les Puissances administrantes, · 
ayant été approuvées par le Bureau de l'assistance 

· teéhnique (BAT), les accords suivants ont été conclus : 

.1 

[ Te~te origimd en angla:is] 
[29 jwin 1951] 

4. Le 15 décembre 1950, le Secrétaire général, en 
sâ. qualité de Président du Bureau de l'assistance tech
nique, et le Gouvernement du Royaume ... Uni ont signé 
un accord de base relatif à la fourniture d'une assis
tance technique à la Libye. Le même jour, l'Organisation 
des Nations Unies et l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture, d'une part, et le 
Gouvernement du Royaume-Uni, d'autre part, ont signé 
un accord .complémentaire disposant qu'il serait procédé 
à diverses études spécialisées sur des questions impor
tantes ayant trait au développement économique de la 
Libye, ainsi qu'à une évaluation générale des possibilités 
économiques du pays. Les parties ont décidé notamment 
de fournir une assistance technique dans les domaines 
suivants: 

a) Finances publiques.- Deux experts travailleront 
pendant trois mois et un an r~spectivement, en vue de 
préparer, mettre au point et présenter une étude sur 
les données dont on dispose à 1:heure actuelle en ce qui 
concerne les finances publiques dans ces territoires ; 
ils fourniront en outre des conseils techniques dans ce 
domaine; 

b) Statistiques démographiques. -Un expert sera 
chargé d'élaborer et de mettre en application un système 
d'enregistrement et de compilation pour les principales 
statistiques démographiques; 

c) Agriculture.- Un expert sera chargé de faire 
une étude des ressources agricoles des territoires et de 
formuler des propositions et recommandations en vue 
d'améliorer les m~thodes de culture, de diversifier les 
cultures et d'adopter toute autre mesure qui permettrait 
d'accroître la production agricole; 

d) Viticulture.- Un expert sera chargé d'apprécier 
la production vinicole actuelle des territoires et ses 
possibilités futures, et de ·présenter des recommanda
tions en vue d'améliorer et, le cas échéant, de diversi
fier les méthodes employées ; 

e) Irrigation.-- Un expert sera chargé d'étudier 
les méthodes actuelles d'irrigation et de voir s'il est 
possible d'irriguer d~ nouvelles terres; compte tenu <tes 

Annexes . XIq). ___ )_4_~--
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possibilités actuelles d'approvisionnement en eau et cale que les Puissances administrantes ont adressée 
notamment de la ·qualité des eaux et de la question à l'Organisation mondiale de la santé (OMS). L'OMS 
de savoir si elles conviennent à ces terres; a accédé à cette demande. L'Administration de la 

f) Pr9duction lainière.- Un expert sera charç-é de Tripolitaine et celle du Fezzan ont déjà approuvé le 
faire rapport sur les méthodes qui sont employees à projet d'accord complémentaire qui a été rédigé. Ce 
l'heure actuelle pour la tonte, le classement selon la texte n'a pas encore reçu l'approbation de l' Adminis .. 
qualité et le nettoyage des laines destinées à l'exploi- tration de la Cyrénaïque. . 
tatien, et de formuler· ·'des -recommandations en vue 
d'améliorer ces méthodes; 
··""',g) Energie électrique.- Un expert sera chargé 
d'évaluer pour l'immédiat et le futur les besoins de 
la Libye en énergie électrique; 

h) Services sociau~.- Un expert sera chargé de 
faire une étude des services sociaux existants, tant 
officiels que privés, e· .. d'élaborer des programmes à 
court et à long terme en vue de développer les services 
sociaux ; en outre, une 

i) Evaluation économique de la situation et des 
possibilité des territoires, accompagnée de recomman
dations relatives au développemènt économique et social 
de ces territoires, sera faite par un spécialiste des ques
tions économiques en général. 

5. Le 23 mars 1951, le Secrétair~ principal de la 
· Mission en Libye, représentant le Secrétaire général, 

et le Gouvernement français ont signé un accord de base 
relatif à la fourniture d'une assistance technique au 
Fezzan. 

6. Le 23 mars 1951 également, le Secrétaire prin
cipal de la Mission en Libye, agissant pour l'Organisa
tion des Nations Unies et l'Organisation pour l'ali
mentation et l'agrîcultttre, et le Gouvernement français 
ont signé un accord supplémentaire relatif à la fourniture 
d'une assistance technique au Fezzan. Ces accords 
prévoient la fourniture d~une assistance technique dans 
les rlomaines suivants : 

a) Finances publiques ; 
b) Services sociaux ; 
c) E· raluation de la situation économique et des 

possibilités économiques du territoire. 
7. Cet accord complète l'accord complémentaire 

signé par le Royaume-Uni. Dans les domaines énu
mérés plus haut, l'assistance technique devra être 
fournie par les experts mêmes qui seront employés en 
application de l'accord complémentaire conclu avec le 
Royaume-Uni. Les études dans les domaines ci-dessus 
porteront donc sur les trois territoires de la Libye. 

8. L'accord complémentaire dispose en outre que le 
Fezzan recevra une assistance technique dans les 
domaines suivants : 

a) Amélioration de la culture des d(J)tfes.- Un 
expert sera chargé d'effectuer une série d'expériences 
en vue d'améliorer la production des dattes dans le 
Fezzan; · 

b) Amélioration des puits artésiens. - Trois experts 
seront chargés de faire des démonstrations pour ap
prendre aux habitants du Ji"ezzan à tirer le meilleur parti 
possible des nouveaux puits artésiens. 

NOUVELLES DEMANDES D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

9. Le Royaume-Uni a présenté à l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture (UNESCO) une demande d'assistance technique 
en matière d'instruction publique. Un accord complé
mentaire sera probablement conclu très prochainement. 

10. Les négociations n'ont pas encore abouti en ce 
qui concerne la demande d'assistance technique médi-

EXÉCUTION DES ACCORDS COMPLÉMENTAIRES 

11. Tous les experts prévus dans l'accord complé
ment~ire conclu avec le Gouvernement du Royaume
Uni ont commencé leurs travaux en Libye, à l'exception 
du spécialiste des services sociaux dont il est question 
au paragraphe 4 h) ci-dessus. On est en train de 
procéder au recrutement defl experts prévus dans 
l'accord complémentaire conclu avec le Gouvernement 
français. 

12. Pour les finances publiques, un premier projet 
de rapport a été rédigé, contenant les données qui ont 
pu être réunies dans les trois territoires ainsi qu'un 
exposé récapitulatif pour l'ensemble de la Libye.· Les 
experts sont en train de fournir des avis consultatifs 
sur des questions particulières; enfin, un chapitre 
spécial sur les finances publiques et leurs possibilités 
figut·e dans l'évaluation de la situation ~conomique. 

13. En ce qui concerne les stati.diques démographï.. 
ques, on a procédé à un recensement type parmi trois 
tribus (cabilas) choisies à cet effet et l'on est en train 
d'en classifier les résultats. Pour la premièk'e fois en 
Tripolitaine, 011 disposera de données démographiques 
sûres ainsi que de renselignements sur la situation 
économique d~ la population, la répartition de la pro
priété foncière, etc. Une enquête préliminaire a é:té 
faite en Cyrénaïque et l'on procédera peut-être à un 
recensement analogue dans ce pays. Pour le Fezzan, on 
combinera les travaux relatifs aux statistiques démo
graphiques et ceux relatifs à l'évaluation économique. 

14. En ce qui concerne l'agriculture, la situation en 
Libye a déjà fait l'objet d'un premier rapport sur 
l'état de la question; on a commenc,; à élaborer un 
programme équilibré de développement agricole. 

15. Pour la viticulture, on a présenté un rapport 
préliminaire sur la production vinicole de la Tripo
litaine et de la Cyrénaïque; après une deuxième enquête 
sur place, qui doit avoir lieu cet été, les recommanda
tions concrètes à formuler dans ce domaine feront 
probablement l'objet d'un rapport définitif. 

16. Irrigation.- L'étude spéciale sur les problèmes 
d'irrigation et leur solution est en bo.rme voie. 

17. Production lainière.- On a fait une étude pré
liminaire sur la production de la laine dans ces terri
toires et l'on procède à l'heure actuelle à des essais 
de "triage" des laines. On a estimé que ces travaux 
étaient nécessaires si l'on -voulait être à même de 
formuler des recommandations concrètes dans le rapport 
définitif sur la production lainière. La FAO a envoyé 
deux trieurs de laine qui sont en train d'achever leur 
mission. 

18. Energie électrique.- On procède actuellement 
à une intensive étude sur place et le rapport défi- · 
nitif contiertdra probablement plusieurs recommanda
tions importantes sur la fourniture d'énergie électrique 
pour l'irrigation. 

B).. E1.1aluation économique. - L'évaluation de la 
siutation et des possibilités économiques des territoires 
est en voie d'achèvement. On compte que cette évalua
tion sera terminée ve:rs la fin du mois du juin et qu'elle.....,.J 
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contiendra un examen général de ·la situation écono .. 
mique en Libye, une anal;yse de la situation en ce qui 
concerne le budget, les echanges c.ommerciau:x: et la 
balance des paiements, ainsi que des conclusions géné
rales sur l'avenir et les possibilités de l'économie de 
la Libye. 

AUTXŒS ACTIVITÉS DES l'NSTITUTlONS SPÉCIALISÉES EN 
MATIÈRE D'ASSISTANCE TECHNIQUE. 

20. UNESCO. - .. L'UNESCO et l'administration 
britannique viennent d'ouvrir en Tripolitaine un centre 
de formation technique; il s'agit d'une entreprise com .. 
mune. Ce centre, qui comporte des cours d'instruction 
générale et des cours spécialisés, a pour objet de 
préparer des jeunes gens ayant terminé leurs études 
primaires à occuper dans l'administration des emplois 
de caractère technique ou des emplois de bureau. 
L'UNESCO paie les traitements du Directeur et du 
personnel enseignant; l'administration britannique paie 
les indemnités de subsistanc~ des élèves et fournit le 
matériel et les installations nécessatres. Pour la première 
année, l'effectif scolaire a été de 230. 

21. L'UNESCO a invité la Mission en Libye à se 
faire représenter à la première session de son Comité 
consultatif de recherches sur la zone aride, en vue de 
dïscuter la possib;lité d'utiliser la station expérimentale 
de. "Sidi Misri", près de Tripoli, comme centre inter
national de recherches. Après avoir étudié à fond ce 
problème au cotu's de sa première session, tenue à Alger 
en avril 1951, le O:>mité consultatif a recom:-dandé que 
le Directeur général de l'UNESCO examine la possi
bilité d'accorder u11e assistance technique à la Libye 
afin de lui perm~ttre d'utiliser la station de Sidi Misri 
comme station de recherches nationales et interna
tionales. 

22. OMS.- Le Bureau régional de l'OMS à 
Alexandrie a rédigé et envoyé à la Mission de Libye, 
aux fins de négociations avec l'v..dministration britan
nique et l'aùministration française (voir au paragraphe 
10 ci-dessus), un projet d'accord aux termes duquel 
la mission que l'OMS enverra en Libyè sera composée 
de la manière suivante: 

a) Un administrateur de la santé publique, chargé 
d'assister les Puissances administrantes pour tout ce 
qui concerne la santé publique; 

b) Un ingénifJUt" sanitaife, chargé de donner des 
conseils pour tout ce qui concerne l'assainissement 
et le génie sanitaire; 

c) Une infirmière des services de santé publique, 
chargée de donner des conseils en ce qui concerne la 
formation et l'utilisation de tout le personne~ infirmier 
des terrltoires. 

Bien que cet accord n'ait pas encore été signé, 
l'expert que l'OMS a envoyé en Libye s'est déjà mis 
au travail. 

23. Fonds international des Nations Unies pour le 
le secours à l'enfance (PISE)- Le FISE a envoyé 
une mission, qui est arrivée à Tripoli. Après avoir 
étudié la situation en Tripolitaine, en Cyrénaïque et 
dans le Fezzan, cette mission a présenté au Comité 
exécutif du FISE un rapport contenant des recom~ 
mandations co11crètes touchant l'assistance médical6 
aux enfants en Libye. 

24. Bourses de perfectionnem-ent et bourses d' étud:~. 
- La Libye bénéficie de programmes de bourses de 
perfectionnement et de bourses d'étude qui ont été 
créées spécialement pour elle par l'UNESCO (bourses 
de perfectionnement ,pour l'enseignement) et par l'Orga
nisation des Nations Unies (bourses de développement 
économique et d'administration publique). Un certain 
nombre de b~'·Jtses de perfectionnement ont déjà été 
âttribuées dar..s tous les domaines énumérés ci .. dessus. 
Il est probable que ces services serent encore élargis; 
toutefois, le manque de candidats qualifiés et le fait 
que les candida·rs possibles occupent des emplois admi
nistratifs constituent les deux principaux obstacles au 
développement de cette branche de l'assistance tech
nique. 

25. Tournées d'observation. -Etant donné le peu 
de temps dont on dispose et eu égard à la décision de 
l'Assemblée générale de réaliser l'indépendance de la 
Libye pour le 1er janvier 1952 au plus tard, la Mission 
en Libye a demandé à l'Administration de l'assistance 
technique d'inclure dans son programme d'assistance 
technique un programme de tournées d'observation de 
deux semaines destiné à permettre aux futurs fonction
naires du Département de l'agriculture d'aller étudi~;r 
le développement agricole dans les pays voisins. Les 
deux tournées de ce genre qui ont été organisées à 
Tunis et en Egypte ont donné d'excellents résultats. 

DOCUMENT E/L.261 

France, Pakistan, Royaume-Uni: projet de résolution destiné à remplacer le projet de rés~lution figu· 
rant dans le document E/L.248 

Le Conseil économique et so·cial, 
Conscient de la responsabilité spéciale qui incombe 

à l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne 
l'avenir de la Libye, 

Ayant pris acte du fait que l'Assemblée générale, 
par sa resolution 398 (V), a invité le Conseil écono
mique à considérer que l'Etat indépendant de Libye 
sera en droit de continuer à bénéficier d'une assistance 
technique sous la forme qu'il pourra demander dans le 
cadre du programme élargi de l'Organisation des Nations 
Unies; ayant également pris note de la résolution 387 
(V) de l'Assemblée du Conseil invitant instamment le 
Conseil, les institutions spécialisées et le Secrétaire 

[Texte original en angl(t.is] 
[5 septembre 1951] 

général à fournir à la Libye, dans toute la mesure de 
leurs moyens, l'assistance technique et financière qu'elle 
pourra demander pour créer les conditions nécessaires 
au progrès économique et social du pays, 

Prie le Bureau de l'assistance technique de continuer 
à fournir à la Libye l'assistance technique qu'elle ,pourra 
demander ~près être devenue indf.nendante et avant 
d'être devenue membre de l'OrgaL:3ation des Nations 
Unies ou d'une institution spécialisée participant au 
programme élargi, tn vertu de tous arrangements 
appropriés, eu égard à la situation· existant dans" les 
domaines économique et administratif petlClant la pério
de initiale de l'indépendance de la Libye; 
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Prend acte avec satisfaction du ·rapport du Secré
taire général (E/2042) sur l'assistance technique four
nie à la Libye par l'Organisation des Nations Unies 
et par les institutions spécialisées conformément aux 

résolutions 387 (V) et 389 (V) de l'Assemblée gené-. 
raie; et . 

Transmet ce rapport à l'Assemblée générale pour sa 
sixième session. 
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DOCUMENT E/L.222 

Etats-Unis d'Amérique: projet de résolution 

Le Conseil économique et social, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur 
"Les mesures de financement international de l'émi
gration européenne", 

Considérant qu'il importe de ti·rer parti de l'expé
rience particulière acquise par !'·Organisation interna
tionale pour les réfugiés dans les mouvements de 
réfugiés, avant que cette organisation ne mette fin à son 
activité, et 

Constatant que l'Organisation internationale du 
Travail s'est activement préoccupée d'entreprendre les 
études et de décider des mesures préliminaires qu'exigent 
les problèmes de la migration, et qu'elle a convoqué 

[Texte original en anglais] 
[22 a.oût 1951] 

une deuxième conférence sur les migrations à Naples 
du 2 au 16 octobre 1951, 

Décide de tratnsmettre le rapport du Secrétaire 
général à l'Organisation internationale pour les réfugiés, 
en lui demandant de communiquer au Conseil ses obser
vations sur ce rapport avant de mettre fin à son activité, 
et 

De transmettre le rapport du Secrétaire général à . 
l'Organisation internationale du -Travail, en lui . de
mandant de formuler •ses observations et ses recomman
dations, compte tenu des vues exprimées par les gouver
nements et les institutiqns spécialisées à la Conférence 
de Naples, et de les communiquer au Conseil assez tôt 
pour qu'il puisse les examiner au cours de sa quator
zième session. 

DOCUMENT E/L.223 

Chili, Mexique, Pérou: projet de résolution 

Le Conseil économique et social 
Prend acte du rapport (E/2019) présenté par le 

Secrétaire général en exécution de la résolution 308 C 
(XI) relative au financement international de l'émi
gration européenne; 

Approuve la recommandation contenue dans -ce 
rapport visant à ce que les mesures prises sur le plan 
international au sujet des migrations soient coordonnées 
12ar une seule organisation internationale qui devrait 
etre également chargée, d'une part d'encourager le 
financement, dans des conditions satisfaisantes, des 
projets de migration socialement ou économiquement 
souhaitables à l'aide de fonds recueillis sur le plan 
national, par voie d'accord bilatéral ou autrement, et 
d'autre part de fourni•r, 'Soit directement, soit par l'in
termédiaiJ;e d'autres organisations internationales, les 

1 

[Texte originat·en espagnol] 
[22 août 1951] 

compléments nécessaires au financement de ces projets; 
Prend acte de la résolution qu'a adoptée le 1 juin 

195,1la Commission économique pour l'Amérique latine 
au sujet des problèmes que pose l'immigration; 

Prend acte du fait que l'Organisation internationale 
du Travail a convoqué une conférence sur les. migrations 
qui se réunira à Naples le 2 octobre 1951 et qu'elle doit 
présenter à cette conférence des propositions en vue 
d'un programme intensif d'action qu'exercera l'Organi
sation internationale du Travail dans le domaine des 
migrations ; 

1 nvite l'Organisation internationale du Travail à sou
mettre à la conférence de Naples le rapport du Secré
taire général sur le financement intewlational de l'émi
gration européenne ('E/2019) et à tehir le Conseil au 
courant des mesures que l'Organisation internationale 
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du Travail adoptera en application des recommandations des migrations et notamment l'Organisation interna-
de la ~onférence de? Naples ; tionale pour les réfugiés à faire profiter la conférence 

Invite toutes les autres organisations internationales de Naples de l'expérience qu'elles ont acquise en la 
intéressées à l'un ou l'autre des aspects du problème matière. 
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Résolution adoptée par le Conseil à sa 520ème séance, le 25 août 1951 
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Royaume-Uni: projet de résolution 
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DOCUMENT E/1995 

Premier rapport du Comité spécial chargé d'étudier l'organisation et le fonctionnement du Conseil et 
de ses commissions 

[Texte original en anglais] 
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B. - Documents présentés au Comité ............................................... . 

1. - INTRODUCTION 

Mandat 
1. Dans sa résolution 295 B (XI), le Conseil a prié 

son Président " ... de désigner un comité spécial com
prenant huit membres du Conseil au plus, ainsi que le 
Président du Conseil, ce dernier faisant fonction de pré
sident et ne jouissant pas du droit de vote (sauf en 
cas de partage égal des voix) ; ce comité sera chargé 
de procéder, en collaboration avec le Secrétaire général, 
à un examen approfondi de l'organisation et du fonc
tionnement du Conseil et de ses commissions, et de 
soumettre à ce sujet un rapport et des recommandations 
à la treizième session du Conseil". 

Le Président a désigné les Etats suivants comme 
membres du Comité spécial: Australie, Brésil, Chine, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

2. L'Assemblée générale a adopté la résolution 409 
(V) relative à l'organisation et au fonctionnement du 
Conseil et de ses commissions ; dans la partie A de 
cette résolution, l'Assemblée générale: 1) prend acte 
avec satisfaction de la décision prise . par le Conseil 
économique et social de se livrer prochainement à un 
examen d'ensemble de l'organisation et du fonctionne
ment du Conseil et de ses commissions; 2) estime que 
les commissions économiques régionales doivent être 
maintenues, étant entendu que leur organisation et 
leur mandat pourront être revisés à la lumière de 
l'expérience acquise depuis leur création. Dans la . 
partie B, l'Assemblée générale, notamment: 1) recom
mande au Conseil économique et social d'attirer l'atten
tion du comité qui sera désigné en exécution de sa 
résolution 295 B (XI) sur la nécessité de prendre en 
considération la résolution 207 (III) de 1' Assemblée 
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générale relative à la répartition des sièges dans les 
organes subsidiaires du Conseil économique et social; 
2) attire l'attention des Membres de l'Organisation des 
Nations Unies sur la nécessité de la mise en œuvre, 
dans le plus bref délai, de la résolution 208 (III) de 
l'Assemblée générale relative à la participation de.s 
Etats Membres aux travaux du Conseil économique et 
social. Dans la partie C, l'Assemblée générale indique 
au Comité spécial "l'intérêt qu'il y a à rendre possible 
la participation à l'organisation et aux travaux du 
Conseil économique et social et de ses organismes 
subsidiaires d'un nombre d'Etats Membres aussi grand 
que le permet une act~on efficace". 

3. Dans sa résolution 362 C (XII) ·relative à la 
coordination des activités ·de l'Organisation des Nations 
Unies et de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture (UNESCO) en 
ce qui concerne la liberté de l'information, le Conseil 
a invité le Comité spécial à effectuer la délimitation des 
activités des deux organisations dans ce domaine en 
tenant compte de la constitution et du programme de 
l'UNESCO et à faire toutes recommandations utiles. 
Donnant suite à cette demande, le Comité a décidé 
de constituer un groupe de travail qui serait chargé 
d'étudier la question et de présenter un rapport au 
Comité lorsque celui-ci se réunirait au mois de juin. 
Le Président a désigné les représentants du Brésil, de 
l'Inde et du Royaume-Uni pour faire partie de ce 
gronpe de travail. 

Résolution de l'Assemblée générale relative à la concen· 
tration des efforts et des ressourtes 

4. Dans sa résolution 413 (V) relative à la concen .. 
tration des efforts et des ressources, l'Assemblée gêné· 
rale a, notamment, prié le Conseil économique et social 
d'assurer la plus grande efficacité dans la réalisation de 
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l'œuvre écon'Omique et sociale de l'Organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées. 

Séance préliminaire du Comité 
5. Le 18 décembre 1950, le Comité spécial a tenu 

une séance préliminaire sous la présidence du Président 
du Conseil, M. Santa Cruz (Chili) . 

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré qu'il considérait la présence 
du représentant du groupe du Kouomintang au sein 
du Comité comme illégale ; il a proposé au Président 
et au Comité d'interdire au représentant du groupe 
du Kouomintang toute participation aux travaux du 
Comité et d'inviter le représentant légitime du Gou
vernement central du peuple de la République populaire 
de Chine à participer à ces travaux. 

Le Président a rappelé que le Conseil, ainsi que 
plusieurs de ses commissions, avaient examiné une 
proposition analogue et s'étaient prononcés à son sujet 
par un vote. En qualité de Comité relevant du Conseil 
et constitué en vertu d'une résolution de celui-ci, le 
Comité spécial n'avait pas compétence pour modifier 
sa composition et devait accepter la présence du repré
sentant de la Chine qui avait été admis par le Conseil. 
En conséquence, le Président a déclaré irrecevable 
la proposition de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques. Par 6 voix contre une, sans abstention, 
le Comité a maintenu la décision du Président (voir 
E/ AC.34/SR.l). 

6. A cette même séance, le Comité a décidé de prier 
les gouvernements des Etats Membres de communiquer 
les propositions ou les observations qu'ils voudraient 
présenter au sujet des questions dont le Comité était 
saisi; ces propositions ou observations devaient parvenir 
au Secrétaire général le 1er mars 1951 au plus tard, 
afin de donner au Comité le temps voulu pour les 
étudier. L'annexe B donne la liste des documents repro
duisant les communications des gouvernements. Les 
Etats Membres qui désiraient présenter au Comité des 
exposés oraux en même temps que des exposés écrits 
ont été invités à le faire. 

Le Comité a également demandé au Secrétaire géné
ral : 1) de lui faire savoir quelles seraient les incidences 
d'ordre administratif dans le cas où le Conseil devrait 
siéger plus fréquemment ou en permanence; 2) de 
lui adresser des rapports sur l'activité des commis
sions techniques du Conseil et de leurs sous-commissions, 
ainsi qu'un rappdrt sur les décisions prises conformé
ment à leurs recommandations par le Conseil, par 
l'Assemblée générale et par d'autres organes des 
Nations Unies. Ces rapports font l'objet des documents 
E/AC.3~/1 et E/AC.34/5 et Add.l à 9. 

Sessions du Comité 
7. Le Comité spécial a tenu dix-sept séances entre 

le 10 avril et le 22 mai 1951. Les documents E/ AC.34/ 
SR.2 à 18 donnent les comptes rendus de ces séances. 

8. A sa treizième séance, qui à eu lieu le 18 avril 
1951, le Comité a décidé de tenir une autre session 
au Siège le 25 juin 1951. L'ordre du jour de cette 
session comprendra les points suivants : 

Organisation et fonctionnement des commissions 
économiques régionales et questions connexes.; 

Rapport du groupe de travail composé des repré
sentants du Brésil, de l'Inde et du Royaume-Uni, que 
le Président a désignés le 18 avril 1951 à la demande 
du Comité, pour étudier la résolution du Conseil 362 C 
(XII) (E/1953) relative à la coordination des acti-

vités de l'Organisation des Nations Unies et de 
l'UNESCO en ce qui concerne la liberté de l'infor
mation et de la presse ; et 

Répartition géographique au sein des organes subsi
diaires du Conseil. 

9. Le Comité a entendu, les 13, 16 et 18 avril 
respectivement, des exposés du représentant de la 
Grèce (E/ AC.34/SR.7), du représentant du Liban 
(E/ AC.34/SR.8) et du représentant de l'Argentine 
(E/ AC.34/SR.12). 

10. A sa dix-huitième séance, le Comité a adopté 
son rapport par 7 voix contre une. 

11. L'annexe B donne la liste des documents dont le 
Comité était saisi. 

II. -CoNsiDÉRATIONS GÉNÉRALES 

12. Le Comité a constaté au cours de ses débats 
que ses membres, comme les auteurs des documents 
dont il était saisi, s'entendaient en général sur les 
considérations dont il faudrait tenir compte dans les 
propositions de réorganisation destinées à mieux per
mettre au Conseil et à ses organes. subsidiaires d'at
teindre les objectifs du Chapitre IX de la Charte. Ces 
considérations générales peuvent être résumées comme 
suit: 

a) Les questions importantes devraient faire l'objet 
d'une discussion plu& approfondie et plus rigoureuse 
au . Conseil lui-même ; 

b) Les sessions devraient être organisées de façon 
à faciliter aux gouvernements des Etats Membres la 
désignation de représentants et de conseillers tech
niques éminents; 

c) Il faudrait chercher à obtenir, pour les travaux 
du Conseil et de ses organes subsidiaires, la partici
pation active du plus grand nombre possible de gouver
nements, y compris les gouvernements de pays qui ont 
des régimes économiques et sociaux différents, et de 
pay::, qui sont situés dans des régions du monde diffé
rentes. 

d) Les questions devraient être préparées le plus 
minutieusement possible avant d'être discutées au 
Conseil; 

e) Le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies joue un rôle essentiel dans la préparation des 
travaux du Conseil. Il devrait utiliser les méthodes 
qui lui permettraient le mieux de s'acquitter de faç'On 
efficace de ses fonctions. Il devrait agir par ses propres 
moyens chaque fois que les circonstances le permettent, 
mais il lui faudrait, lorsque les conditions ' du travail 
à réaliser l'exigent, s'assurer les concours que le Conseil 
peut l'autoriser à demander; 

f) L'efficacité du fonctionnement du Conseil et de. 
ses organes subsidiaires dépend, dans une très grande 
mesure, de la coopération et de la participation actives 
des institutions spécialisées aux travaux du Cottseil. 
Tout devrait être mis en œuvre pour stimuler cette 
coopération et cette par.ticipation en vue de : · 

1) Coordonner les· activités de ces organes en vue 
d'en faire des instruments plus efficaces pour la réali
sation des buts et des objectifs poursuivis par les 
Nations Unies dans les domaines économique et social, 
et 

2) Hâter la mise en œuvre des recommandations 
du Conseil; 

g) Des efforts devraient également être faits pour 
faciliter et développer la coopération des organisations 



J$1%1 4/ z 
1111411 

:om;; :;:;. ·' ' · 'è~n~;ît'"é;~~~~~qu~ ·~;;·;~~~î':: .Tr~Jdê;~----~~~~~~~-=Annexes 

non gouvernementales aussi bien dans la préparation effort trop lourd au Secrétariat, tant aux services orga .. 
des travaux par le Secrétariat que dans les délibérations niques qu'aux services techniques, surtout lorsque le 
du Con•seil et de ses organes subsidiaires. Conseil ne se réunit pas au Siège de l'Organisation. 

h) Il y aurait intérêt, pour les gouvernements, les 14. Le Comité formule donc les recommandations 
délégations et les secrétariats internationaux, à étaler suivantes: 
d'une fac;on plus régulière sur' toute l'année le pro· i) Le Conseil devrait tenir, chaque année, trois 
gramme des travaux internation'aux dans les domaines sessions ordinaires et plus spécialisées (aux dates et 
économique et social- y compris les travaux de l'As· lieux qui seront fixés à la session qui précède la session 
semblée générale, du Conseil et des institutions spécia- de l'Assemblée générale de l'année précédente, comme 
lisées; c'est le cas actuellement) ; 1 

i) Certaines dispositions que le Conseil a déjà ii) Le Conseil devrait établir pour chaque année 
adoptées touchant son organisation, et dont on a un programme de travail ou un ordre du jour de base; 
constaté l'utilité et l'efficacité, devraient être mainte- iii) Le Conseil devrait organiser ses travaux de 
nues et renforcées à ·l'occasion de l'élaboration des manière à traiter les questions en les groupant par 
nouveaux arrangements. Le système actuel prévoit catégories, l'examen de chaque catégorie de questions 
notamment: a) l'inscription, l'année précédente, des devant commencer à une date fixée longtemps à l'avance; 
principales conférences au calendrier international, qui iv) Le Conseil devrait, dans toute la mesure du 
n'est guère modifié par la suite; b) l'examen de l'ordre possible, étudier les questions en séance plénière, à 
du jour avant l'ouverture de la session à laquelle il a moins que le volume de travail ou la nature de certaines 
trait; c) la distribution des documents essentiels long· questions ne nécessitent leur renvoi à un comité plénier 
temps avant l'ouverture des sessions; ou à un groupe de travail spécialisé; 

j) Il faudrait mettre fin à toutes les. complications v) Pour établir son programme de :ravail annuel, 
et dépenses inutiles en ce qui concerne l'organisation le Conseil devrait adopter, à titre d'essai, pour les 
et le fonctionnement du Conseil et de ses commissions; années 1952 et 1953, le plan d'ensemble ci-après: 

k) D'une fac;on générale, le Comité estime que 
l'organisation mise au point au cours des cinq premières Session I (qui s'ouvrirait à une date aussi rapprochée 
années d'existence du Conseil a permis de mobiliser, que possible du 1er février) 
pour la coopération internationale, des efforts, des Les questions de fond examinées à cette session 
connaissances et une bonne volonté considérables ; il devraient être limitées, sauf en cas d'urgence, aux 
estime que ses recommandations devraient viser à questions sociales et aux questions relatives aux droits 
augmenter ces avantages; de l'homme; l'examen de ces sujets devrait commencer 

l) Le Comité estime nécessaire de souligner que à une date fixée à l'avance. 
toutes les recommandations relatives à l'organisation Cet examen devrait être précédé ou suivi d'une 
du Conseil devraient être mises à l'essai et faire l'objet discussion des affaires courantes, telles que les questions 
d'une revision avant la fin de l'année 1953. résultant des décisions de l'Assemblée générale et les 
III.- RECOMMANDATIONS CONCERNANT L'ORGANISA• dispositions à prendre pour organiser les travaux 

TION DU CoNSEIL du Conseil pendant l'année, particulièrement en ce qui 

13. Le Comité spécial estime que le système actuel, 
qui prévoit chaque année deux sessions générales et 
très chargées, a présenté à l'usage d'assez nombreux 
inconvénients. De trop nombreuses séances, consacrées 
à des questions trop diverses, sont accumulées au cours 
d'une période relativement brève, ce qui risque de 
surmener les délégations et tend à abaisser le niveau 
des débats. Ce système entraîne souvent aussi une perte 
de temps pour les experts qui font le voyage pour 
prendre part aux travaux de leurs délégations, étant 
donné qu'ils risquent d'attendre plusieurs semaines 
avant que l'examen des questions qui les intéressent ne 
soit terminé. Le fait qu'au cours de ces sessions le 
Conseil est toujours obligé de se diviser en plusieurs 
comités pour achever ses travaux à une date fixée 
entraîne parfois la répétition de discussions en comité 
et ~n séance plénière, alors que le sujet ne l'exige pas. 
Une telle situation tend à abaisser le niveau de compé
tence et d'autorité des représentants. 

Ce système va de pair avec une préparation insuffi
sante des réunions. Un certain nombre de documents 
sont publiés trop tard ou ne sont pas satisfaisants; les 
délégations, et à plus forte raison les gouvernements, 
n'ont pas le temps d'étudier la documentation. D'autres 
facteurs contribuent à créer cet état de choses, mais 
la principale source des difficultés est l'amoncellement 
des travaux qui résulte d'une session' générale. Le fait 
que les travaux sont trop concentrés et ne sont pas 
suffisamment échelonnés sur toute l'année impose un 

concerne la période comprise entre les mois de mai et 
de décembre. 

Session 1 I (qui s'ouvrirait à wnte daCe aussi rapprochée 
que possible du 1er avril) 

Les questions de fond examinées à cette session 
devraient être limitées, sauf en cas d'urgence, aux 
questions économiques; l'examen de ces sujets devrait 
commencer à un'e date fixée à l'avance. 

Cet examen pourrait, en cas de nécessité, être précédé 
ou suivi de discussions portant sur les affaires cou· 
rantes qui appelleront à ce moment une décision1 du 
Conseil. 

Session III (qui1 dans. la mesure où les considérations 
administratives le permettenJt1 s'ouvrirai~ à une date 
œussi rapprochée que possible de l) ouverture de kJ 
session ordinaire de l1 Assemblée générale) 

Cette session serait principalement consacrée à la 
question de la coordination et des priorités, y compris 
l'examen des rapports correspondants des institutions 
spécialisées et des organes subsidiaires du Conseil. 
L'examen de ces questions devrait, commencer à une 
date fixée à l'avance. 

Au cours de cette session, le Conseil devrait égale .. 
ment entreprendre la préparation des documents destinés 
à l'Assemblée générale, arrêter un programme de travail 
provisoire pour la pérlode comprise entre les mois 
de janvier et d'avril· de l'année suivante et examiner 
diverses autres questions. 



W:UJJ .! 41Mi4JAIQI:SZAC!R4k1002 il .441! .. ii4XA1\A kh.!MtJ&Q XQ.~tottQ Ut!iUit§ZtkJ.@# . .LXtJ4Ai 4 AAW4 &44 
}ftJIZ\4(MJMQi44QP 4 RIIFW A.Sc 

IV.- RECOMMANDA'l'IONS CONCERNANT L'ORGANISA .. 
'l'ION DES COMMISSIONS TECE:NIQUES 

15. Le Comité spécial estime que les organes subsi
diaires du Conseil ont pour fontction première de fournir 
au Conseil l'assistance et les avis qu'il n'est en mesu-re 
d'obtenir ni par ses propres moyens ni par l'inter
médiaire du Secrétariat. Il doit donc toujours appartenir 
at! ~onse~l, lorsqu'un P.roblè~e parti~ulier se p~se, de 
dectder st, sur des pomts determtnes, une asststance 
ou des avis supplémentaires lui sont nécessaires pour 
le résoudre et, dans l'affirmative, de déterminer le 
type de l'assistance ou des avis dont il a besoin. Si 
l'étude d'tm problème exige le concours d'experts 
l'organe subsidiaire du· Conseil doit être un group~ 
d'experts choisis en fonction de leur compétence per
sonnelle ; si le Conseil désire se rendre compte des 
incidences politiques d'une question, l'organe subsi
diaire consulté doit se composer de représentants de 
gouvernements. En général, il n'est pas judicieux de 
chercher à combiner ces deux fonctions dans un seul 
organe. 

,16. Comme il n'existe pas, en P!Ï!l~ipe, deux pro
biernes analogues, un organe substdtatre du Conseil 
ne peut fournir une contribution maximum aux travaux 
du Conseil que si sa constitution et son mandat sont 
conçus de manière à s'adapter à un seul problème· sa 
tâche achevée, il doit cesser d'exister. A mesure que 'des 
p~oblè~es nouy~aux se posent, .il faut prendre des 
dtspostttons· spectales pour les tratter. Ces dispositions 
peuvent comporter la création d'un organe subsidiaire 
dont. la constitution et le mandat sont spécialement 
conçus pour s'adapter au problème en question, si le 
Co?seil, après un ex~men ~ttentif, décide que le Secré
~artat ne peut fourmr l'asststance ou les avis dont il a 
b~s?in 1• Il ne faut toutefo~s créer ?es organes subsi
dtalres que pour accomphr des taches qui ont un 
caractère de priorité absolue, qui présentent un intérêt 
véritable . sur, I.e plan international, qui, e~igent un 
ex~men tmmedtat et auxquelles la cooperation inter
nationale permet d'apporter la meilleure solution 
possible. Le Comité estime que seul un système de ce 
genre présente assez de souplesse pour fournir au 
Conseille genre d'assistance et d'avis dont il a besoin 
pour chercher à résoudre de façon efficace les problèmes 
nombreux et divers, que pose un monde en constante 
évolution. Le Comité constate avec intérêt que le 
Conseil et l' As;3emblée générale ont eu récemment 
t~ndance à se prononcer en faveur d'un système empi
nque de cette nature et à créer des organes spéciaux 
chargés d'étudier des problèmes déterminés dans les 
domaines économique et social. 

17. S'inspirant de ces principes fondamentaux et 
de l'expérience acquis,e, le Comité est parvenu à la 
concluston ql!e .le systeme actuel, comportant d'impor
tantes commtss10ns permanentes dont les membres ne 
sont ni des experts absolument indépendants ni des 
représentants déclarés des gouvernements, ne paraît pas 
devoir. fournir, dans la plupart des cas, le genre de 

1 La délégation de l'Inde a proposé d'insérer le texte suivant 
à la suite des mots "dont il a besoin": 

"Toutefois, le Comité reconnaît que le Conseil peut demander 
que l'on procède d'une manière continue à l'étude et à l'analyse 
de problèmes dans un champ d'activité spécialisé. Dans ce cas 
il pourrait y avoir lieu de créer des organes subsidiaires continu; 
pour chaque champ d'activité spécialisé." 

Trois membres ont voté pour cet amendement, trois se r u1t 
P,rononcés contre ~on ad~ption et deux se sont abstenus.' En 
1 apsence du Présxdent, 1 amendement a été considéré comme 
reJeté. 

travail préparatoire dont le Conseil a besoin, et qu'une 
réorganisation générale s'impose. Le système actuel 
présente de graves inconvénients d'ordre administratif, 
en ce sens qu'il aggrave les risques toujours présents 
de multiplication et de chevauchement des activités 
et qu'il impose un effort inutile aux gouvernements, 
aux institutions spécialisées et surtout au Secrétariat. 
Il a également eu pour conséquence que les commis
sions en sont venues à s'acquitter de plus en plus 
souvent de fonctions qui appartiennent en propre au 
Conseil lui-même, ce qui donne lieu à des répétitions 
inutiles des discussions et aboutit à surcharger l'ordre 
du jour du Conseil de questions secondaires, empêchant 
ainsi cet organe de prendre des mesures décisives au 
sujet de questions d'importance primordiale. 

18. Le Comité estime également que le Conseil 
pourrait jouer un rôle plus efficace s'il tirait davantage 
parti de toutes les opinions et de toutes les compétences 
que l'on peut trouver parmi les Membres de l'Organi
sation des Nations Unies. 

Jusqu'à présent, la composition de ses organes subsi
diaires a été trop étroitement calquée sur la composition 
du Conseil lui-même. L'utilisation d'organes spéciaux 
- soit techniques, soit politiques - devrait permettre la 
participation de membres beaucoup plus différents que 
cela n'est le cas avec le système actuel, suivant lequel 
les gouvernements sont élus ;pour trois ans. Tout en 
affirmant qu'il faut toujours éviter de multiplier le 
nombre des organisations, le Comité, s'appuyant sur 
la résoltJ.tion 409 B et C (V) de l'Assemblée générale 
en date du 1er décembre 1950, estime qu'il importe 
au plus haut point que les organes en existence dispo
sent, de par leurs membres, du plus grand choix 
poss!b~e de connaissances théoriques et pratiques et 
d' opmtons .. 

19. Le Comité s'est inspiré de ces principes fonda
mentaux pour ~ormuler les ;eco~mandations qu'il 
soumet au Consetl. Cependant, tl estlme que la réorga
nisation doit avoir un caractère expérimental, et ses 
recommandations ne représentent donc qu'une première 
étape dans la voie d'une réforme qui devra être cons
tanmlent ,poursuivie, Ces recommandations ont pour 
seul objet d'améliorer l'organisation existante et par 
conséquent la qualité des travaux du Conseil ; elles ne 
visent pas à modifier- ce qui n'est pas nécessaire -
l'étendue des questions mises à l'examen. Le Comité 
estime nécessaire de souligner que, tant que les com
missions techniques seront constituées selon la méthode 
actuelle, il incombera aux gouvernements qui ont le 
privilège de désigner des membres, de choisir des per
sonn.es possédant, le~ plus hautes compétences techniques 
,poss1bles. Les reun10ns de ces organes n'auraient pas 
lieu nécessairement chaque année mais seulement lors
que le programme de travail et l'urgence des questions 
à traiter l'exigeraient. 

20. Le Comité formule donc les recommandations 
c!-après, qui sont partie intégrante des recommanda
bons relatives au fonctionnement du Conseil lui-même 
(voir paragraphes 13 et 14 ci-dessus), et invite le 
Conseil à les adopter, à titre d'essai, pour les années 
1952 et 1953 : 

i) La Commission des questions économiques, de. 
l'e!llp}oi et du d~veloppem:nt éc~nomique serait sup
primee, son travatl devant etre prts en charge, suivant 
le cas, par le Conseil, ses comités, les commissions 
régionales ou des organismes spéciaux ; 

ii) La Commission des transports et des communi
cations serait supprimée, son travail devant être pris 
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fm charge, suivant le cas, pax: le Cons.ei!, les commis- ~ents de, base. et. d'arrêter leur position avant les 
sions régionales ou des organismes spectaux; s~ances; 1 orgam,satmn~ \)endant, un laps de temp~ rela .. 

iii) La Commission des finances publiques serait t~vement br~f1 d ~me ser~e de seance~,. s!lns que ~ atten-
maintenue en fonctions sous sa forme actuelle jusqu'au tlon ~es delegati~n~. ~ott t~op. solhctte,e, pa~ d autres 
31 décembre 1953, mais se réunirait lorsqu'elle serait C1;Ue~tions ;, 1~ posstbthte de reumr~ ?es delegations co!ls-
. ' par le Conseil sur recommandation dit Secré- tttue~s, spectalem~nt en vue de 1 etud~ ,de la, questm.n 
~o!lvoqt;e~ 1. constderee. Certams membres du Comtte ont ete d'avts 
at~e genera ' . . . , . . . que le Conseil devait s'attacher à régler chaque année 

tv) ~ Commtsston de statt~ttq~e ser~tt mam~enue un nombre moindre de questions importantes qui 
en fonctions ~ous sa;_ fo~m~ actuell; JUsqu a~t 31 decen:t; appellent des décisions de ,principe. Le Comité a étudié 
bre 1953, mat~ se reumratt lorsqu ell~ seratt conv~ql.!e divers moyens de réduire le volume de travail du 
p~r , le Consetl sur la recommandatton du Secretatre Conseil. L'un des membres du Comité a déclaré que 
general: . . . . les questions d'importance· secondaire et les questions 

v) La Sous-Commtssto!l des SO,!ldages. statistiques qui relèvent de la compétence interne des Etats ne 
serait supprimée, son travad deyant ~t~e prts en char~e, devraient plus figurer à l'ordre du jour du Conseil. 
suivant le cas, par le Secrétatre .general, !a. Commts- D'autres représentants ont exprimé l'espoir qu'il serait 
sion de statistique ou des orgamsmes spectaux ; possible, grâce à un travail de préparation plus ~.ppro-

vi) La Com!llission de la population sera~t ma:n- fon di, de :estreindre dans .une certaine mesure ~e r.~~mbre 
tenue en fonctions sous sa forme actuelle JUSqu au des questions dont devratt s'occuper le Consed. loute-
31 décembre 1953, mais se réunirait lorsqu'elle serait fois, certains membres du Comité ont fait observer 
convoquée par le Conseil sur recommandation du que, si le Conseil examinait les questions de manière 
Secrétaire général; plus approfondie, il lui faudrait autant ou plus de 

vii) La Commis,sion des droits de l'homme. sera!~ tem~s . gu' à l'heure actuelle, ~ême s'il était possible 
maintenue en fonctions sous sa forme actuelle JUSqu a de redmre le nombre des questions. 
ce qu'elle ait établi le projet de pacte international 23. Les auteurs de plusieurs des ,propositions dont 
relatif aux droits de l'homme. Le Conseil déciderait le Comité était initialement saisi envisageaient d'avoir 
alors s'il y a lieu d'en prolonger l'existence; davantage recours au Comité économique, au Comité 

viii) La Sous-Commission de la liberté de l'infor- social ou aux autres grands comités du Conseil, et 
mation et de la presse tiendrait encore une session, même de tenir des séances de ces organes entre les 
puis serait supprimée, son t~avail devant alors êt~e sessi9ns du Consei~ pour pré~arer !es travaux ,de ce 
pris en charge par le Consetl et ses organes subst- dermer. Sans voul01r exclure 1 empl01 de cette methode 
diaires. dans certains cas particuliers, la majorité des membres a 

ix) 'La Sous-Commission de la lutte contre les i~diqué al! cours ~~s déb~t~ qu'à son ~vis cette satu-
mesures discriminatoires et de la protection des mino- tion offratt plu~ d m~Oll;V~';llents qu~ d avantages, car 
rités serait supprimée, son travail devant être pris en elle .provoqueratt 1~ repettbon d~s, debats et, outre les 
charge par la Commission des droits de l'homme; s~sston? du Consetl et des comttes, une trop g~a?de 

. . . . . . dtsperston des efforts dans le temps. Le Comtte a 
~).. La Commts~mn des questions soctale~ se~att reconnu qu'il serait indispensable dans certains cas 

mam~enue en fonctions .sous s~ f~r~e actuell~ Jusqu a~ d'étudier deux fois les mêmes questions, en raison de 
31 dece~bre 1953, ma~s se reumratt lor~qu elle sera!t leur complexité et de la nécessité où se trouveraient 
co?voq~e~ par le Conseil sm recommandation du Secre- les délégations de demander aux gouvernements de 
tatr~ general; . . . . nouvelles instructions lorsqu'une première discussion 

xt) L~ Commtsston d~ la condttion de la femme aurait entraîné une modification des propositions, et 
~eratt, mamtegue en fonctions . sous ?a !o~me act~ elle pour d'autres raisons encore. Toutefois, un grand 
JUSqu au 31 decembre 1953, mats se reumrmt lorsqu elle nombre de membres du Comité ont été d'avis que le 
serait convoquée par le Conseil sur recommandation du Conseil devrait, dans toute la mesure du possible, 
Secrétaire général; effectuer ses travaux en séances plénières; la même 

xii) La Commission des stupéfiants serait maintenue question ne devrait faire l'objet d~ deux débats, en 
en fonctions sous sa forme actuelle jusqu'à ce qu'elle comité et en séance plénière, que dans les cas où la 
ait achevé la rédaction de la Convention unique sur les nature de la question l'exigerait ou lorsque le volume 
stupéfiants. de travail obligerait les membres du Conseil à ~ 
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21. Pendant toutes les discussions qui ont conduit 

le Comité à adopter les recommandations énoncées plus 
haut, les membres ont tenu à faire observer que leurs 
propositions faisaient partie d'un ensemble homogène. 
Pour plus de commodité, le présent rapport résume les 
points de vue exposés en présentant successivement )es 
différentes parties de la discussion. 

Organisation et fonctionnement du Conseil 
22. On a fait <)bserver que le Conseil avait obtenu 

les meilleurs résultats, par exemple lorsqu'il a organisé 
le programme élargi d'assistance technique, quand 
certaines conditions favorables se trouvaient réunies. 
Au nombre de ces conditions figurent: une étude préa
lable approfondie ; un délai suffisant pout permettre aux 
gouvernements et a.ux délégations d'étudier les docu-

sessions "spécialisées", c'est-à-dire des sessions con
sacrées uniquement à divers aspects des questions 
économiques ou sociales ou des quesHons relatives aux 
droits de l'homme; il a aussi examiné les conséquences 
que de~ sessions de ce genre auraient sur le nombre 
des représentants, la présence de conseillers et la fré
quence et la durée des séances. En ce qui concerne 
la session précédant immédiatement celle de l' Assem
blée générale, la plupart des membres du Comité ont été 
d'avis qu'il serait possible de procéder à une certaine 
·répartition si l'on fixait à l'avance les dates prévues 
pour l'étude des questions les plus. importantes des 
différentes catégories; néanmoins, l'accumulation des 
travaux avant la session de l'Assemblée obligerait le 
Conseil à examiner toutes les catégories de questions 
pendant la session qui précède celle de l'Assemblée. 
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De l'avis du Comité, quelles que soient les dispositions 
adoptées . pour l'organisation des sessions pendant 
l'année, il ne faudrait . rien négliger pour fixer au 
Conseil un programme de travaux qui lui permette de 
traiter le plus grand nombre possible de questions avant 
la session qui précède immédiatement celle de l'As
semblée. Les avis ont été plus partagés en ce qui 
concerne les autres sessions. La majorité a pensé qu'il 
pourrait être avantageux de répartir les questions de 
fond en deux catégories englobant, l'une, les questions 
sociales et les questions relatives aux droits de l'homme, 
l'autre, les questions économiques, et d'étudier chacune 
de ces catégories pendant des sessions distinctes et 
de brève durée tenues au début de l'année. Un des 
membres du Comité a signalé qu'il serait possible de 
distinguer entre les sessions et les parties de session, 
selon qu'elles seraient consacrées aux questions impor .. 
tantes ou aux affaires courantes et aux questions 
d'importance relativement secondaire; la première de 
ces deux catégories comprendrait les sessions "spécia
lisées". Pour d'autres représentants, cette façon de 
grouper les sujets présentait moins d'importance que 
le choix, longtemps à l'avance, des dates prévues pour 
étudier certaines questions; à leur avis, mieux valait 
ne pas apporter à l'organisation actuelle les modifi
cations qu'exigeraient des sessions entièrement spécia
lisées. 

25. On a proposé que le Conseil fixe chaque année 
un ordre du jour de base, ce qui n'empêcherait pas 
d'ajouter à l'ordre du jour de chaque session, selon la 
même procédure qu'à l'heure actuelle, de nouvelles 
questions ordinaires, ou, sous réserve d'un délai suffi
sant, des questions présentant un caractère d'urgence 
exceptionnel. On a également suggéré de porter de 
5 à 9 le nombre des membres du Comité de l'ordre du 
jour. Le Comité n'a pas pris de décision sur ce point. 

26. En ce qui concerne le lieu des sessions, l'un des 
membres du Comité a été d'avis que les brèves sessions 
spécialisées que l'on envisageait .pour l'étude des ques
tions importantes dans l'un ou l'autre des domaines 
relevant de la compétence du Conseil, pourraient très 
bien avoir lieu hors du Siège, mais qu'il faudrait tenir 
au Siège les sessions consacrées aux affaires courantes 
et la session générale au cours de laquelle le Conseil 
serait appelé à examiner des questions diverses et 
qu'il tiendrait sans doute avant la session de l' Assem
blée. Toutefois, aucune proposition n'a été présentée 
formellement et le Comité n'a fait aucune recomman
dation à ce sujet. 

27. En ce qui concerne le nombre de sessions, l'un 
des membres du Comité a été d'avis que l'on deman~ 
derait un trop grand effort aux petites délégations en 
prévoyant plus de deux sessions du Conseil par an. 

Propositions 
28. Les débats ont. montré qu'il existait trois points 

de vue, qui se sont exprimés sous la forme de proposi
tions formelles : 

i) L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
a proposé que le Conseil ne tienne qu'une session 
annuelle, d'une durée de quatre semaines environ. Au 
cours de cette session, le Conseil devrait examiner les 
principales questions de coopération internationale dans 
les domaines économique et social, conformément aux 
dispositions de la . Charte; seules celles de ces questions 
qui présentent de l'importance devraient figurer à 
l'ordre du jour. 
Çette proposition a été rejetée par 6 voix contre une, 
avec une abstention. 

ii) Le Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amérique 
ont présenté une proposition commune (E/ AC.34/ 
L.2).~ 

L'ensemble de cette proposition a été adopté, après 
modification, par 5 voix contre 3. Le texte adopté 
figure aux paragraphes 13 et 14 ci-dessus. 

iii) La France et l'Inde ont aussi présenté une 
proposition commune, rédigée en ces termes (E/ 
AC.34jL.5): 

"1. Il faudrait créer un Comité permanent du Con
seil composé de tous les membres du Conseil. Ce Comité : 

"1) Se réunirait au début de janvier pour: 
"a) Etablir le programme annuel des travaux du 

Conseil; 
"b) Régler les affaires courantes résultant des déci

sions de l'Assemblée ; 
"c) Etablir l'ordre du jour de la session de :prin

temps du Conseil; cet ordre du jour comprendrait 
notamment les questions que le Conseil aurait précé
demment décidé d' exatûiner au cours de cette session; 

"2) Se réunira~t au début de l'été pour: 
"a) Régler, en ce qui concerne les affaires courantes, 

tous nouveaux problèmes qui se seraient présentés 
depuis sa réunion de janvier; 

'tb) Etablir l'ordre du jour de la session d'été du 
Conseil. 

i'2. Le Conseil devrait tenir deux sessions ordinaires : 
"l) Une session en février, d'une durée de trois 

semaines environ ~ cette session serait consacrée : 
"a) Aux questions de· principe réservées lors de 

la session plénière tenue au mois de février de l'année 
précédente; 

"b) Aux questions de principe qui lui auront été 
renvoyées par le Comité permanent. 

Toutes les fois qu'il le pourra, le Conseil déter
minera les questions de principe à inscrire à l'ordre du 
jour de la prochaine session consacrée à ces questions. 

H2) Une session d'été, qui se terminerait six 
semaines avant l'ouverture de la session de l'Assemblée 
générale ; cette session serait consacrée : 

"a) Aux rapports des organes subsidiaires du 
Conseil et à ceux des' institutions spécialisées; 

"b) "A la préparation du rapport annuel du Conseil 
et à la rédaction des projets de résolution destinés à 
l'Assemblée générale; 

"c) Aux questions de principe présentant un carac
tère d'urgence que le Comité permanent aurait ren
voyées au Conseil, y compris les recommandations des 
organes subsidiaires du Conseil qui eX~.igent une décision 
rapide de la part de l'Assemblée ; 

u d) A toutes autres questions .. " 
La proposition précédente ayant été adoptée, la 

présente proposition n'a pas été mise aux voix. 
Commissions techniques et sous-commissions 

29. Le Comité a étudié l'organisation et le fonc
tionnement des neuf commissions techniques et des 
trois sous-commissions, considérées tant dans leur en
semble qu'isolément. A l'heure actuelle, huit com
missions techniques, à savoir la Commision des questions 
économiques, de l'emploi et du développement écono
mique ( :i.8 membres), la Commission des finances 
publiques ( 15 mtmbres), la Commission de statistique 
( 15 membres), la Commission des transports et des 
communications ( 15 membres), la Commission des 
droits de l'homme ( 18 membres), la Commission des 
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questions sociales ( 18 membres), la Commission de la 
condit~~n de la femme ( 15 membres) et la Commis
sion de la population ( 12 membres), sont constituées 
conformément à la procédure suivante: 

Le Conseil élit chaque année, au cours de sa der
nière session, un nombre d'Etats correspondant au 
tiers des membres de la commission. Ces Etats ont le 
droit de désigner des représentants. Après avoir con
sulté le Secrétaire général "afin d'assurer une repré
sentation bien équilibrée dans les divers domaines 
relevant de la compétence de la Commission", lesdits 
Etats désignent définitivement leurs représentants dont 
le Conseil confirme la nomination. 

La Commission des" stupéfiants est composée de 
15 Etats Membres. 

Les sous-commissions sont composées de membres 
élus à titre personnel par les commissions dont elles 
relèvent (Sous-Commission des sondages statistiques, 
5 membres ; Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités, 13 membres; Sous-Commission de la liberté de 
l'information et de la presse, 12 membres). 

Les documents E/AC.34/5/Add.l à 9 exposent le 
mandat et l'activité de ces commissions. 

30. Le Comité a d'abord tenu compte du concours 
que les commissions ont apporté ou pourront apporter 
à l'œuvre du Conseil. Les commissions ont effectué un 
travail de préparation considérable, qui a souvent aidé 
à accroître la qualité et l'utilité des travaux du Conseil. 
En outre, elles ont mené à bien certaines tâches parti
culières (teil es que la rédaction de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme) dont le Conseil ne 
pouvait lui-même se charger entièrement. Les membres 
des commissions ont parfois amené l'administration de 
leur pays à porter aux travaux du Conseil un intérêt 
qui ne se limitait pas aux questions effectivement . , 
exammees. 

31. Certains membres ont estimé cependant qu'il 
convenait de ,ne pas tenir compte seulement du concours 
que les commissions apportent à l'œuvre du Conseil. 
L'Assemblée générale a demandé expressément que les 
représentants du plus grand nombre possible de pays 
fussent mis en mesure de participer aux travaux du 
Conseil. Les recommandations du Conseil reposeraient 
ainsi sur une large base et recueilleraient l'approba
tion générale des Etats Membres. Cette participation 
présenterait en outre une valeur éducative pour les 
Etats intéressés. Plusieurs Etats Membres ont demandé 
instamment que les modifications qui seraient éven
tuellement apportées à l'organisation actuelle ne rédui
sent pas les possibilités de participation. Un des mem
bres du Comité a démontré que, théoriquement, la 
suppression de certaines commissions n'entraînerait pas 
nécessairement une modification sensible du nombre 
des Etats qui participent aux travaux du Conseil ni 
du nombre des sièges qui leur sont attribués dans 
des organes subsidiaires. Les membres qui étaient d'avis 
de supprimer certaines commissions ont déclaré que, 
dans .leur esprit, les groupes spéciaux d'experts à 
compétence technique ou politique, auxquels une partie 
des travaux de ces commissions serait confiée devraient 
se composer d'experts originaires de régions et de pays 
différents suivant la nature des travaux à entreprendre. 
Certains membres ont recommandé une augmentation 
du nombre des membres de certaines commissions, dans 
le cas où d'autres commissions seraient suoprimées. 
Le Comité a déclaré qu'il avait l'intention de reprendre 

à sa prochaine session l'examen de la question de la 
répartition géographique dans son ensemble, après 
avoir examiné la question des commissions économiques 
régionales. 

Le Comité a été d~avis que la publicité donnée aux 
travaux des commissions était importante, car elle 
amenait les habitants des pays Membres à s'intéresser 
directement à l'activité du Conseil. · 

32. Les critiques adressées aux commissions ont 
porté principalement sur les points suivants. Tou.; les 
membres ont été d'avis que le calendrier des conférences 
internationales était surchargé. En raison des tâches 
multiples qui leur incombent. les gouvernements, les 
délégations permanentes et le secrétariat international 
n'étaient pas toujours en mesure d'effectuer un travail 
de préparation suffisant. Selon la plupart des membres 
du Comité, la structure du Conseil était inutilement 
compliquée. Aux différents stades de son examen, une 
même question faisait souvent de débats répétés. 
Certaines des questions qui avaient motivé la création 
des commissions avaient déjà été réglées, ou leur 
examen était parvenu au point où le concours d'un 
organe distinct n'était plus nécessaire; le système 
actuel des commissions permanentes tendait à créer 
des droits acquis et à rendre de plus en plus difficile 
l'adaptation de l'organisation du Conseil aux tâches 
actuelles. 

33. A l'exception de l'un des membres du Comité qui 
a exprimé l'avis que certains des travaux actuels des 
commissions n'étaient pas indispensables pour réaliser 
la coopération internationale prévue au Chapitre IX 
de la Charte, les membres du Comité ont généralement 
estimé que les problèmes à résoudre avaient essentielle
ment trait aux méthodes de tra.vail et non pas aux 
domaines d'activité. 

La majorité des membres ont été d'avis qu'il conve
nait d'établir une nette distinction entre les deux formes 
de conco~rs dont le Conseil a besoin et qui sont : a) les 
conseils d'experts sur des questions · de caractère 
technique; b) les conseils d'experts sur des questions 
de caractère politique, et qu'il fallait employer des 
méthodes différentes selon la question à examiner. 

34. En ce qui concerne les conseils d'experts sur des 
questions de caractère technique, 1:ertains repré~entants 
ont fait observer que le Secrétariat jouait un rôle 
essentiel dans toutes les phases des travaux et que, 
dans de nombreux cas, le travail de préparation effectué 
par le Secrétariat permettait de ne pas recourir à 
d'autres méthodes. La majorité des membres se sont 
prononcés pour l'emploi de groupes d'experts désignés 
pour mener à bien des tâches précises. Ces groupes 
seraient normalement nommés par le Secrétaire général 
conformé7;nent aux instructions du Conseil; ils auraient 
un mandat bien déterminé et cesseraient d'exister après 
qu'ils auraient présenté leur rapport. Ces experts 
seraient chargés de donner des conseils et des rensei
gnements ; il appartiendrait au Conseil de prendre les 
décisions, que les questions aient ou non fait l'objet 
d't:n. autre examen préal~ble sur le plan politique. 
PlttBteurs membres ont fatt remarquer que certaines 
des commissions techniques actuelles étaient en fait 
surtout composées d'experts qui occupaient égale
ment des postes importants dans l'administration de 
leur pays et qu'il fallait continuer de faire appel à ces 
commissions en raison, des services qu'elles avaient 
déjà rendus. 

. Cer~a!ns représentants ont fait observer que les 
dtspostbons actuelles touchant : a) les consultations 
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avec le Secrétaire général relatives à la désignation des 

1 membres des commissions, b) la participation des sup
pléants aux travaux des commissions, ne donnaient pas 
satisfaction. Cependant, cette question n'a fait l'objet 
d'aucune proposition formelle. 

Un membre a exprimé l'opinion qu'il ne convenait 
pas de nommer les experts. à titre individu(:!!. Les 
organes subsidiaires dont le Conseil aurait besoin 
devraient être composés de représentants de gouverne
ments, qui seraient appelés à engager la responsabilité 
de ces derniers et qui pourraient avoir en même temps 
qualité d'experts. . 

semblée générale qui recommandent av. Conseil écono .. 
mique et social d'assurer la participation la plus large 
possible des Membres de )~Organisation des Nations 
Unies aux activités qui sont de la compétence du 
Conseil. 

Ces délégations considèrent en outre que certaines 
des commissions techniques, de par la nature de leur 
mandat, commandent l'attention de larges secteurs de 
l'opinion publique mondiale et que le rythme de leurs 
activités ne devrait souffrir aucun ralentissement sen
sible dans les années qui viennent. 

39. Après la discussion générale, le Comité a exa
miné séparément le cas de chaque commission technique 
et de chaque sous-commission. On trouvera dans 
l'annexe A au présent rapport un résumé des consi
dérations dont le Comité a tenu compte en ce qui 
concerne les diverses commissions ; ce résumé a été 
préparé par les soins du Secrétaire général. 

ANNEXE A 

35. En ce qui concerne les conseils d'experts sur 
des questions de caractère politique, les membres ont 
:3tudié la possibilité d'utiliser les grands comités du 
Conseil, notamment le Comité économique et le Comité 
social. Certains représentants ont fait observer qu'un 
comité spécial, constitué à une fin précise, qui cesserait 
d'exister après l'accomplissement de sa tâche, pour
rait comprendre des Etats Membres de l'Organisation 
qui ne sont pas membres du Conseil. Pour cette raison, CoNsiDÉRATioNs DONT LE coMITÉ A TENU coMPTE EN cE QUI 

et parce que le recours aux comités du Conseil risquerait coNcERNE LEs DIVERsEs coMMissioNs 

d'entraîner des répétitions dans les débats, le Comité Résumé préparé par le Secrétaire gét~éral 
a été d'avis. qu'il serait préférable dans bien des cas Propositions 
de faire appel à des comités spéciaux. 

36.. La majorité a estimé que les méthodes employées Le Comité était saisi de deux groupes de propositions: 
devraient être mieux adaptées dans chaque cas à la Celles du premier groupe tendaient à supprimer purement et 
tâche incombant au Conseil et qu'il fallait prévoir un simplement la Commission des finances publiques, la Commission 
système plus souple qu'à l'heure actuelle. Pour certaines de statistique, la Commission des transports et des communica

tions, la Commission de la population et la Commission des stu-
questions, le Conseil aurait besoin d'avis compétents, péfiants, ainsi que la Sous-Commission des sondages statistiques. 
sur le plan technique comme sur le plan politique. Le Comité a rejeté ces propositions, étant entendu qu'il pourrait 

De l'avis de plusieurs membres, toutefois, la méthode ensuite se prononcer sur les propositions présentées en séance 
actuelle, qui consiste à désigner pour faire partie des qui renfermaient des réserves quant au maintien en fonction 
commissions des membres qui sont à la fois des repré- des organes intéressés. 
sentants de leur gouvernement et des experts nommés Le deuxième groupe de propositions avait été rédigé par un 
à titre individuel, avait donné des résultats assez satis- groupe de membres du Comité, comme représentant ce qui, 
faisants pour que l'on continue à l'appliquer et il était à la suite des débats relatifs aux commissions techniques, 
préférable de maintenir en -fonctions, sous leur forme semblait constituer l'avis de la majorité, sans être forcément 
actuelle, la plupart, sinon 1a totalité des commissions. celui des membres intéressés. Différents membres du Comité 

ont formulé les propositions concernant chacune des com-
37. Un des membres du Comité a été d'avis qu'il missions. 

fallait supprimer plusieurs commissions afin de per- Tous les votes qui ont eu lieu sur ces propositions figurent 
mettre au Conseil de s'attacher exclusivement aux dans le résumé qui suit. 

1 questions les plus importantes qui se posent dans le Commission des questions économiques
1 

de l'emploi et du déve-
domaine de la coopération internationale, dans le do- loppenumt économique (voir E/AC.34/5/Add.1) 
maine économique et'dans le domaine social, telle qu'elle 
est prévue par la Charte, de simplifier ses fonctions et RecomnJandation.-Par 6 voix contre une, avec une abstention, 

d 'd le Comité a adopté la recommandation suivante: "La Commis-
sa structure, et e re uire les dépenses élevées et les sion des questions économiques, de l'emploi et du développement 
doubles emplois qu'entraîne le fonctionnement d'un économique serait supprimée, son travail devant être pris en 
mécanisme trop complexe. charge, suivant le cas, par le Conseil, ses comités, les commis-

38. Certaines délégations, qui se sont associées à la sions régionales ou des organismes spéciaux. 
plupart des recommandations du Comité relatives aux La majorité a notamment fait valoir que la Commission 
organes subsidiaires, ont tenu à préciser leur position avait pris en charge les fonctions de ses deux anciennes sous-
de la manière suivante: commissions et que son mandat était si étendu qu'il faisait 

pratiquement double emploi avec celui du Conseil sur le plan 
Tout en reconnaissant que le principe d'une réunion économique. Une grande rartie des tâches primitivement réser-

annuelle pour chacun des organes subsidiaires ne tient vées à la Commission avaient été reprises par d'autres orga-
pas compte de la diversité des fonctions et des pro- nismes, notamment par la Banque internationale pour la 
grammes de travail, ces délégations ne peuvent toutefois reconstruction et le développement et par le Fonds monétaire 
s'associer pleinement à toutes les considérations exposées international, par les commissions économiques régionales et par 
aux paragraphes 15 à 20, qui servent d'introduction le Comité de l'assistance technique. En fait, la Commission était 
aux recommandations du Comité. A leur avis les parfois devenue une tribune politique, contrairement à son 
tn~sures envisagées, si elles sont retenues par le Con.- mandat, et ses membres avaient engagé des discussions qui 
setl, devraient conduire les commissions techniques à s'étaient répétées au Conseil, au Comité économique et au 

, Comité social, ou à l'Assemblée générale. 
un amenagement plus rationnel de leurs travaux, per-
mettant ainsi un espacement de leurs réunions. Mais Les membres qui désiraient supprimer la. Commission ont 

11 d • .. . soutenu que ses tt·avaux pouvaient être accomplis plus efficace::. 
, e es P~ evratent pas ~tre ,mterprétées de .manière trop ment: a) sur le plan politique, par le Conseil, au cours d'une 
i restrtctlve et, en parttcuher, elles devratent toujours session consacrée spécialement aux questions économiques, ou 
~~tre ~~v:ts.~g~~ll .. -~-- Ia.. ... lt1roière ___ des .. r.ésolutions ... de .. 1 ~As ......... -· nar J~. C..nmiM ~l"nnnminUA-ilu=Cnn.,AiJ.cL.l-J.'\_., ..... .1 ... n1n.n-tAAlt.aû:t•· 
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par des groupes spéciaux d'experts, dont les travaux compléte
raient ceux du Secrétariat. 

Les membres qui étaient d'avis de maintenir la. Commission 
en fonction ont fait observer que son mandat avait été revisé 
par le Conseil à sa onzième session et qu'il était maintenant 
plus satisfaisant, tant du point de vue du développement écono
mique· des pays insuffisamment développés en général, qu'en ce 
qui concerne les instructions dunnées par le Conseil à la 
Commission en vue de_ l'examen des questions relatives au 
financement du dévelop1Jement économique et du plein emploi. 
Grâce à la Commission, un plus grand nombre de pays 
avaient pu participer à l'activité économique du Conseil et 
certains pays très développés avaient pu procéder avec des 
pays insuffisamment développés à l'échange de vues qu'exige 
la solution des problème& d'ordre général. Dans ce domaine, 
la multiplicité des discussions se justifiaii: par l'ampleur et par 
la complexité des problèmes existants. Un grand nombre de 
ces problèmes devraient être abordés sur le plan mondial et 
non par des organismes régionaux. En outre, à la différence 
des groupes spéda1.4x d'experts auxquels le Conseil confie des 
tâches déterminées, la Commission pouvait choisir les questions 
à étudier et proposer au Conseil de prendre certaines mesures. 

Avant de se prononcer en faveur de la recommandation du 
Comité, l'un des memhres a fait cette réserve que la recomman
dation n'excluait pas la possibilité de convoquer le Comitf; 
économique entre les sessions du Conseil. L'ampleur et la 
complexité des sujets dont traitait la Commission obligent en 
effet à utiliser au maximum tous les moyens de travail. 

Commission des transports et des, communications (voir 
E/AC.34f5/Add.2 et E/1980) (Rapport de la Commission des 
transports et des communications) 

Proposition.- Par 4 voix contre 2, avec 2 abstentions, le 
Comité a rejeté une proposition tendant à la suppression de la 
Commission des transports et des communications. 

Recommandation. - Par 5 voix contre 3, le Comité a adopté 
la recommandation suivaVJ.te : "La Commission des transports et 
des communications serait supprimée, son trav:lil devant être 
pris en charge, suivant le cas, par le Conseil, les commissions 
régionales ou des organismes spéciaux.'' 

La majorité a notamment fait valoir que, la Commission 
ayant rempli une grande partie de son mandat, l'existence d'un 
organe permanent n'était plus aussi nécessaire et que des 
institutions spécialisées s'occupaient maintenant des transports 
aériens, des télécommunications, des services postaux et de la 
météorologie. La majorité espérait qu'il en serait bientôt de 
même dans le domaine maritime. En ce qui concerne les 
transports intérieurs, certains rr. "!lbres ont estimé qu'en général 
il vaudrait mieux confier cette question aux commissions 
régionales. Les travaux techniques de la Commission pourraient 
être accomplis par le Secrétariat qui ferait appel, le cas échéant, 
au concours de groupes d'experts, et la préparation sur le plan 
politique pnurrait être confiée à des conférences spéciales, dont 
certaines ont déjà donné d'excellents résultats dans le domaine 
des transports, ou au Conseil lui-même. 

Les membres qui désiraient maintenir la Commission en fonc~ 
tions ont soutenu qu'il y avait plusieurs tâches particulières et 
bien définies qui exigeaient à la fois des connaissances tech
niques et une préparation politique et qui ne pouvaient être 
entreprises que par un organe intergouvernemental de compé
tence mondiale. La Commission s'était déjà acquittéé très 
efficacement de tâches de ce genre et constituait l'organe le 
mieux qualifié à cet égard. Même après l'accomplissement de 
ces tâches immédiates, un organe tel que la Commission devrait 
assurer le contrôle et la coordination qu'exigent les divers 
aspects de la question et le besoin permanent d'une coopération 
internationale dans ce domaine. 

Un des membres ·a déclaré que la Commission devrait être 
maintenue en fonctions, mais qu'elle ne devrait se réunir que 
pour examiner des questions précises. 

Commission des finances publiques (voir E/AC.34/5/Add.8) 

Propositions. - Par 4 voix contre 2, avec 2 abstentions, le 
Comité a rej~té la proposition suivante; '';b.~ Ç()mmission des 
finances publiques serait supprimée." 

Par 5 voix contrè 4, la voix du Président ayant été prépon
dérante, le Comité a rejeté la proposition suivante: "La Com
mission des finances publiques serait supprimée, son travail 
devant être pris en charge, suivant le cas, par le Conseil, les 
commissions régionales ou des organismes spéciaux." 

Recommandation. - Par 6 voix contre une, avec une absten
tion, le Comité a adopté la recommandation suivante : "La Com
mission des finances publiques serait maintenue en fonctions sous 
sa forme actuelle jusqu'au 31 décembre 1953, mais se réunirait 
lorsqu'elle serait convoquée par le Conseil sur recommandation 
du Secrétaire général." 

La majorité a estimé que la Commission avait apporté à 
l'œuvre du Conseil une contribution précieuse, notamment pour 
l'un des principaux problèmes dont l'étude figurait dans son 
mandat, celui de la double imposition. En ce qui concerne la 
mise au point de méthodes et de principes relatifs aux finances 
publiques, le Comité a estimé que la Commission obtient de 
bons résultats. Il y aurait lieu d'activer ces travaux, car ils 
constituent l'un des éléments principaux qui permettront de 
déterminer les moyens de réaliser, dans les domaines économique 
et social, les progrès auxquels s'intéresse le Conseil. Ces 
travaux présentent une importance particulière pour les pro· 
grammes d'assistance technique et pour le financement du déve
loppement économique. Si la Commission était supprimée, on 
pourrait penser que l'Organisation des Nations Unies ne 
témoigne pas d'intérêt à ces travaux importants ; il faudrait 
au contraire que la Commission se réunisse plus souvent que 
dans le passé. Les membres de la Commission sont surtout de 
hauts fonctionnaires spécialistes des questions dont elle s'occupe 
et c'est précisément d'un organe ainsi constitué dont a besoin 
pour élaborer, à l'intention des gouvernements, des recomman
dations pratiques dans ce domaine. 

D'autres membres du Comité, sans nier l'importance ou 
l'urgence des travaux qui sont de la compétence de la Commis
sion, ont été d'avis qu'il suffirait qu'elle se réunisse environ tous 
les deux ans, mais qu'il n'était pas nécessaire qu'elle tienne 
session chaque année. 

D'autres encore ont estimé qu'il serait préférable que le 
Conseil, son Comité économique et le Secrétariat se chargent 
eux-mêmes des travaux de la Commission en faisant· appel, pour 
certaines tâches déterminées, à des comités spéciaux ou des 
groupes d'experts. On pourrait réunir ces groupes plusieurs ! 

fois si besoin en était. 
De l'avis d'un des membres du Comité, la Commission avait 

accompli un travail inutile, en ce qui concerne les doubles 
impositions et d'autres questions fiscales, qu'elle avait cherché 
à imposer aux Etats Membres un ensemble uniforme de 
méthodes financières, qu'elle avait fait porter son activité sur 
des questions qui relevaient de la compétence interne des Etats 
Membres et qu'elle devait être supprimée. 

Commissiot~ de statistique (voir E/AC.34/5/Add.3) 
Proposition.- Par 5 voix contre une, avec 2 abstentions, le 

Comité a rejeté la proposition suivante : "La Commission de 
statistique serait supprimée." 

Recommandation. - Par 7 voix contre une, le Comité a 
adopté la recommandation suivante : "La Commission de statis· 
tique serait maintenue en fonction sous sa iorme actuelle 
jusqu'au 31 décembre 1953, mais se réunirait lorsqu'elle serait 
convoquée par le Conseil sur recommandation du Secrétaire 
général." · · 

La majorité a fait valoir divers arguments pour expliquer 
son attitude ; elle a notamment indiqué que les travaux de la 
Commission continueraient à être nécessaires pour servir de 
base à des enquêtes économiques et sociales. De plus, les travaux 
faits par · la Commission pour améliorer la comparabilité des 
statistiques sur le plan international sont essentiels dans un 
grand nombre de secteurs de la coopération internationale. Ils 
sont très util'1 et, dans le domaine international, on reconnaît 
que la Commission fait autorité pour les questions dont elle 
s'occupe. Les travaux conjuguées de la r:ommission et du 
Bureau de statistique des Nations Unies ~i:. permis d'obtenir 
des résultats pratiques très satisfaisants. A ce sujet, il importe 
de ne renoncer ni à la grande compétence technique des membres 
de la Commission ni à l'influence qu'ils exercent; ces membres 
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sont pour la plupart, des chefs administratifs des services de 
stati~tique de divers pays ou des personnalités qui jouent un 
rôle éminent dans le développement et l'amélioration de certains 
secteurs de la statistique. Le concout•s que la Commission a pu 
prêter, de ce fait, aux travaux du Conseil a été très précieux. 

Certains membres du Comité, tout en approuvant le juge
ment ainsi porté sur l'œuvre de la Commission, ont estimé qu'il 
n'était pas nécessaire qu'elle se réunisse chaque année. L'un 
d'eux a été d'avis qu'elle devrait être maintenue pendant une 
durée déterminée et qu'il faudrait procéder à un nouvel examen 
de la situation à une date ultérieure. 

Un des membres du Comité a pensé que la Commission ne 
répondait plus aux fins pour lesquelles elle avait été créée, 
c'est-à-dire donner des avis au Conseil, et qu'il fallait la 
supprimer. Les gouvernements pourraient demander au Secré
tariat les conseils dont ils ont besoin en matière de statistique. 
Sous-Commission des sondages statistiques (voir E/AC.34/5/ 

Add.3) 
Propositions. - Par 3 voix contre 2, avec 3 abstentions, le 

Comité a rejeté la proposition suivante: "La Sous-Commission 
des sondages statistiques serait supprimée." 

Par 7 voix contre une, le Comité a rejeté la proposition 
suivante: "La Sous-Commission des sondages statistiques serait 
supprimée, son travail devant être pris en charge par le 
Secrétariat." 

Recommattdation. - Le Comité a adopté à l'unanimité la 
recommandation suivante : "La Sous-Commission è.es sondages 
statistiques serait supprimée, son travail devant être pris en 
charge, suivant le cas, par le Secrétaire général, la Commission 
de statistique ou des organismes spéciaux." 

Les membres du Comité sont convenus que, si la Sous
Commission avait accompli dans le passé une œuvre d'un grand 
intérêt, il n'y avait pas lieu cependant d'en faire un organe 
permanent. Le Secrétariat et la Commission de statistique pour
raient se charger des fonctions de la Sous-Commission avec, 
le cas échéant, le concours de groupes spéciaux pour certains 
problèmes particuliers. 

Commission de la population (voir E/AC.34/5/Add.9) 
Propositiou,.- Par 5 voix contre une, avec 2 abstentions, le 

Comité a rejeté la proposition suivante : "La Commission de la 
population serait supprimée." 

Recommandatimt. - Par 7 voix contre une, le Comité a adopté 
la recommandation suivante : "La Commission de la population 
serait maintenue en fonction sous sa forme actuelle jusqu'au 
31 décembre 1953, mais se réunirait lorsqu'elle serait convoquée 
par le Conseil sur recommandation du Secrétaire général." 

La majorité a fait valoir divers arguments pour expliquer son 
attitude ; elle a notamment indiqué que la Commission avait 
apporté à l'œuvre du Conseil une contribution précieuse et que 
les travaux démographiques prenaient une importance croissante 
dans le domaine international. La Commission s'était attachée 
à étudier le rapport qui existe entre les tendances démogra
phiques et les facteurs économiques et sociaux. Du moment 
qu'elle était assurée de recevoir des statistiques démographiques, 
la Commission pouvait s'occuper des problèmes démographiques. 
Le Comité a reconnu, d'une manière générale, que l'étude des 
questions dont s'occupait la Commission exigeait le concours 
d'experts d'une grande compétence. Plusieurs de ses membrés 
ont été d'avis qu'il fallait à la fois disposer du concours 
d'experts compétents et connaître l'attitude des gouvernements 
et que, sous sa forme actuelle, la Commission permettait 
d'atteindre ces deux buts. 

Plusieurs membres du Comité ont estimé qu'il n'était ·pas 
nécessaire que la Commission se réunît chaque année. D'autres 
ont . été d'avis qu'elle pourrait être maintenue jusqu'à la fin de 
1952 ou de 1953 et qu'il faudrait alors procéder à une nouvelle 
étude de ses attributions. 

L'un des membres a pensé qu'il fallait étudier les questions 
démographiques dans leurs rapports avec les questions écono
miques et sociales, dans leur ensemble et non séparément, et 
a été d'avis, en conséquence, qu'il fallait supprimer la Corn.., 
mission. 

Par 4 voix contre 3, avec une abstention, le Comité a tèjeté 
une proposition tendant à porter à 15 le nombre des metnbres 
de la Commission. 
Commission des droits de l'homme (voir E/AC.34/5/Add.4) 
Propositions.- Le Comité était saisi de la proposition sui

vante : "La Commission des droits de l'homme serait maintenue 
en fonction sous sa forme actuelle." 

Par 5 voix contre 2, le Comité a adopté un amendement 
tendant à ajouter à ce texte les mots suivants: " ..• jusqu'à ce 
qu'elle ait établi le projet de Pacte international relatif aux 
droits de l'homme. Le Conseil déciderait alors s'il y a lieu d'en 
prolonger l'existence." 

Recommandation. - Par 7 voix, avec une abstention, le 
Comité a adopté la proposition et l'amendement ci-dessus. 

On a rappelé qu'il incombait au Conseil, conformément aux 
termes de l'Article 68 de la Charte, d'instituer une Commission 
chargée de protéger les droits de l'homm~. Mais, on a constaté 
que le Conseil avait toute latitude pour fixer la composition, le 
caractère et le mandat de la Commission créée en vertu de cet 
article et pour les modifier. 

On a fait observer que la Commission a apporté une contri
bution très importante à l'œuvre des Nations Unies en rédigeant 
lf: projet de la Déclaration universelle des droits de l'homme, 
travail qui n'aurait guère pu être effectué par un autre organe. 
Elle a aussi une valeur symbolique pour tous les peuples du 
monde. Elle s'occupe à l'heure actuelle de la nouvelle tâche 
qui lui a été confiée par le Conseil, à savoir la préparation d'un 
projet de Pacte international relatif aux droits de l'homme et 
aux mesures de mise en œuvre, ainsi que d'un grand nombre 
de travaux subsidiaires. 

Le Comité, dans son ensemble, a estimé qu'il serait inoppor
tun, au stade actuel, de songer à modifier le mandat ou la 
composition de la Commission; on devrait les soumettre à une 
nouvelle étude lorsque la tâche actuelle serait achevée. Toute
fois, de l'avis de certains membres du Comité, le Conseil devrait, 
en étudiant son organisation, consacrer quelque attention au 
cas de cette Commission, afin de connaître l'opinion des gouver
nements et de faciliter sa tâche lorsque la question de l'étude 
du mandat et de la composition de la Commission se poserait. 

Un membre du Comité a suggéré que l'on serait fondé, lorsque 
la Commission aurait achevé ses travaux actuels, à créer un 
comité permanent du Conseil dans lequel siégeraient un certain 
nombre d'Etats non représentés au Conseil. Un autre membre 
du Comité a fait observer à ce propos que le fonctionnement 
actuel de la Commission, dont les membres agissent en qualité 
de représentants des gouvernements, posait un important pro
blème d'ordre général qu'il faudrait trancher un jour; ce 
problème consistait à déterminer dans quelle mesure le Conseil 
devait, avant de transmettre des recommandations à l'Assemblée 
générale, reprendre ~'examen des questions déjà étudiées par 
un autre groupe de représentants gouvernementaux, peut-être 
tout aussi représentatif que lui-même. 

Sous-Commission de la liberté de l'information et de la presse 
(voir E/AC.34/S/Add.8) 

Propositions. - Par 4 voix contre 3, avec une abstention, le 
Comité a rejeté t:."!e oroposition tendant à ne prendre aucune 
décision au sujet de cette Sous-Commission avant la prochaine 
session du Conseil. 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, le Comité a rejeté 
la proposition suivante : 4'La Sous-Commission de la liberté de 
l'information et de la presse serait maintenue en fonction jusqu'à 
ce qu'elle ait terminé les travaux qu'elle a entrepris." 

Recommandation.- Par 6 voix, avec 2 ab~tentions, le Comité 
a adopté la recommandation suivante: "La Sous .. Comtnission 
de la liberté de l'information et de la presse tiendrait encQre 
une session, puis serait supprimée, son travail devant alors . être 
plis en charge par le Conseil et ses organes subsidiaires., 

On a soutenu que, vu l'importance des travaux de cette Sous
Commission, surtout en ce qui concerne la rédaction d~un code 
d'honneur pour les journalistes et la création d'un tribunal 
d'honneur international, il y avait lieu de la maintenir· en 
f~nçtion jusqu'à l'achèvement de cette tâche. 
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Certains membres du Comité ont estimé par contre que la 
Sous-Commission n'avait pas su aborder les problèmes d'une 
manière satisfaisante, en ce qu'elle n'avait proposé aucune 
mesure efficace et constructive. A leur avis, une partie du 
travail préparatoire pourrait être confiée au Secrétariat et le 
fait que l'UNESCO établissait un programme d'activités dans 
ce domaine rendait moins nécessaire le maintien d'un organe 
distinct. 

De l'avis de certains membres, puisque le Conseil avait décidé 
de renvoyer à sa treizième session la question de la date d'une 
nouvelle réunion de la Sous-Commission, il aurait été préférable 
de procéder à une nouvelle étude de la situation lors de cette 
session. 

A l'origine, le mandat de. la Sous-C~mmissi~n était co~pris 
dans celui de la Commission des drotts de 1 homme qut est 
l'organe dont elle relève, et l'on a estimé que ses travaux pour
raient par la suite être repris par cette Commission et par le 
Conseil lui-même. 

Pour ce qui est de l'invitation adressée par le Conseil au 
Comité spécial par sa résolution 362 C (XII) dans laquelle il 
l'a chargé de formuler des propositions concernant la délimi
tation entre les activités des Nations Unies et celles de 
l'UNESCO dans le domaine de la liberté de l'information, on 
a dit que cette délimitation serait évidemm~nt nécessaire, que 
la Sous-Commission fût maintenue comme organe distinct ou 
que ses fonctions fussent transférées à d'autres organes des 
Nations Unies. Le Comité a décidé de créer un groupe de tra
vail chargé de lui présenter à sa prochaine session un rapport 
sur cette question de délimitation. 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 

et de la protection des minorités (voir E/AC.34/5/Add.4) 
Proposition.- Par 6 voix contre une, le Comité a rejeté la 

proposition suivante : "La Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 
serait maintenue en fonction sous sa forme actuelle." 
Recommandatio1~.- Par 6 voix contre une, avec une absten

tion, le Comité a adopté la recommandation suivante : "La Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et 
de la protection des minorités serait supprimée, son travail 
devant être pris en charge par la Commission des droits de 
l'homme." 

La majorité a soutenu que la Sous-Commission avait eu de la 
peine à établir un programme de travail satisfaisant. Elle s'est 
surtout occupée de la partie de sa tâche relative aux minorités, 
mais la Commission des droits de l'homme n'a pas cru pouvoir 
accepter ses recommandations. En ce qui concerne la question 
de la discrimination, elle n'a réalisé aucun progrès réel. 

A l'origine, le mandat de la Sous-Commission était compris 
dans celui de la Commission des droits de l'homme, et la ma
jorité a estimé que la Commission des droits de l'homme et le 
Conseil devaient se charger à nouveau des travaux de la Sous
Commission. 

On a fait valoir en faveur du maintien en fonction de cette 
Sous-Commission que la lutte contre les mesures discrimina
toires était l'une des tâches les plus importantes des Nations 
Unies, et qu'elle justifiait en conséquence le maintien d'un 
organe distinct. 
Commission des questions sociales (voir E/AC.34/5/Add.5) 
Proposition. -Le Comité était saisi de la proposition sui

vante : 4'La Commission des questions sociales serait supprimée, 
son travail devant être pris en charge par le Conseil et ses 
organes subsidiaires." Cette proposition n'a pas été mise aux 
voix car le Comité a d'abord examiné la proposition suivante: 
"La Commission des questions sociales serait maintenue en 
fonction sous sa forme actuelle jusqu'au 31 décembre 1953." 

Par 4 voix contre 3, avec une abstention, le Comité a décidé 
d'ajouter au texte de cette deuxième proposition les mots sui
vants: 44 

••• mais se réunirait lorsqu'elle serait convoquée par 
le Conseil sur recommandation du Secrétaire général/1 

Recommandation. - Par 5 voix contre 4, la voix du Prési
dent étant prépondérante, le Comité a adopté· la recomman
dation suivante : 41La Commission des questions soçiales serait 
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maintenue en fonction sot:1s sa forme actuelle jusqu'at~ 31 décem
bre 1953, mais se réunirait lorsqu'elle serait convoquée par le 
Conseil sur recommandation du Secrétaire général." 

Les membres du Comité qui étaient favorables au maintien en 
fonction de la Commission ont fait valoir qu'il existait, dans 
le domaine social, un très grand nombre de questions impor~ 
tantes qui n'étaient du ressort d'aucune des institutions spécia
lisées et auxquelles la Commission a consacré toute son atten~ 
tion ; elle a établi une liste de priorités pour les très nombreuses 
questions qui l'intéressent et, tenant compte de ces priorités, 
elle a élaboré un programme de travail précis. Elle a fait œuvre 
très utile pour certaines de ces questions. Cette Commission est 
un des organes relativement peu nombreux des Nations Unies 
qui s'occupent directement du bien-être de l'individu lui-même. 
On peut considérer les programmes d'exécution des fonctions 
consultatives en matière de service social élaborés par la Com
mission comme les premiers en date des programmes d'assis~ 
tance technique des Nations Unies. Le public et les organisa
tions non gouvernementales suivent avec un vif intérêt les tra
vaux de la Commission, qui sont importants du point de vue 
des relations avec le public. Ces travaux présentent également 
un grand intérêt du point de vue éducatif. Quant à la compo
sition de la Commission, ses membres ont une grande expé
rience dans différents domaines sociaux, notamment celui de 
l'administration des services sociaux. Etant donné l'interdépen
dance des problèmes sociaux, l'existence d'une commission mixte 
de ce genre présente des avantages .. 

Plusieurs membres ont été d'avis que la Commission devrait 
être invitée à procéder à une nouvelle étude de son mandat et 
de son programme de travail, et que le Conseil pourrait peut
être se fonder sur les résultats de cette étude pour remanier ce 
mandat. 

Les membres qui souhaitaient voir supprimer la Commission 
ont déclaré que son mandat était vaste et mal défini. Elle s'oc
cupe de questions tellement variées que chacun de ses membres 
ne peut avoir de connaissances techniques que sur un petit nom
bre d'entre elles. Dans la pratique, la représentation et les dé
bats tendent à revêtir un caractère politique et à faire double 
emploi avec ceux du Comité social du Conseil. Un certain 
nombre d'institutions spécialisées, et en particulier l'Organjsa
tion mondiale de la santé (OMS), l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), l'Organisation 
internationale pour les réfugiés (OIR), l'UNESCO et l'Orga
nisation internationale du Travail (OIT) s'occupent active
ment des problèmes sociaux et leurs travaux pourraient être 
coordonnés de manière plus satisfaisante avec ceux des Nations 
Unies par le Comité social et le Conseil lui-même. 

Ces membres estimaient que le Secrétariat et des groupes 
spéciaux d'experts chargés de certains de ces travaux précis 
s'acquitteraient plus efficacement des travaux de la Commis
sion sur le plan préparatoire; les travaux de caractère poli
tique pourraient être exécutés par le Conseil lui-même, que l'on 
a pr,oposé de ré!lnir en session sociale spéciale au cours de 
l'année, et par son Comité social. 

Commission de la c01idition de la femme (voir E/AC.34/5/ 
Add.6) 

Proposition. -Le Comité était saisi de la proposition sui
vante: uJusqu'à nouvel ordre, la Commission de la condition de 
la femme serait maintenue en fonction,'' 

Par 5 voix contre 2, avec une abstention, le Comité a décidé 
de modifier le texte de cette proposition en le remplaçant par 
la formule suivante : 44La Commission de la condition de la 
femme serait maintenue en fonction sous sa forme actuelle 
jusqu'au 31 décembre 1953, mais se réunirait lorsqu'elle serait 
convoquée par le Conseil sur recommandation du Secrétaire 
général." 

Recommandation. - Par 6 voix, avec 2 abstentions, le Comité 
a adopté la recommandation suivante : 4'La Commission de la 
condition de la femme serait maintenu~ en fonction sous sa 
forme actuelle jusqu'au 31 décembre 1953, mais se réunirait 
lorsqu'elle serait convoquée par le Conseil sur recommanda
tion du Secrétaire géneral." 
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--------------------------------------------~--------~----~~~--~----Le Comité est convenu que l'objectif énoncé dans la Charte, 
qui cc-:7tsiste à assurer aux femmes l'égalité avec les hommes 
pour ce qui est des droits sociaux et politiques, est d'une impor
tance primordiale. La majorité a soutenu qu'au stade actuel la 
Commission, telle qu'elle est maintenant constituée, est l'organe 
le plus apte à atteindre cet objectif, tout au moins jusqu'à l'exé
cution complète de son programme actuel. Elle contribue aussi 
grandement à intéresser directement les femmes aux activités 
des Nations Unies. 

Lorsque le Comité a examiné la possibilité de su~primer la 
Commission, on a fait valoir qu'en isolant le problème des 
droits de la femme pour le confier à une commission spéciale 
le Conseil négligeait d'accorder aux droits de la femme, consi
dérée en tant qu'être humain, toute l'importance qu'ils méri
tent ; on a soutenu que les travaux de la Commission pourraient 
être accomplis de manière plus efficace s'ils faisaient partie 
intégrante des activités du Conseil dans le domaine des droits 
de l'homme. Un membre a déclaré qu'il serait peut-être sou
haitable de fusionner les travaux de la Commission et ceux de 
la Commission des droits de l'homme ou de tout autre organe 
qui la remplacerait. 

Par 4 voix contre 3, avec une abstention, le Comité a rejeté 
une proposition tendant à porter à 18 le nombre des membres 
de la Commission. 

Commission des stupéfiants (voir E/AC.34/5/Add.7) 
Proposition.- Par 7 voix contre une, le Comité a rejeté la 

proposition suivante : "La Commission des stupéfiants serait 
supprimée." 

Recommandation. - Par 7 voix contre une, le Comité a adop
té la recommandation suivante : "La Commission des stupé
fiants serait maintenue en fonction sous sa forme actuelle jus
qu'à ce qu'elle ait achevé la rédaction de la convention unique 
sur les stupéfiants." 

La Commission se compose de 15 représentants d'Etats Mem
bres; sa composition diffère donc de celle des autres commis
sions techniques. 

La majorité a fait remarquer que la Commission était char
gée, non seulement des fonctions d'une commission technique 
du Conseil, mais aussi des tâches précises que lui conféraient 
deux traités internationaux, à savoir la Convention de 1931 et 
le Protocole de 1948. 

Cela étant, et en raison de la contribution que la Commission 
a apportée et pourra apporter à l'avenir aux travaux du Con
seil, la plupart des membres ont estimé qu'il ne convenait pas 
de modifier la composition ou le mandat de la Commission, 
tout au moins jusqu'à ce qu'elle ait achevé ses travaux relatifs 
au projet de convention unique sur les stupéfiants. 

On a soulevé la question de savoir si, lors de l'entrée en 
vigueur de cette convention, il serait possible de fusionner la 
Commission, le Comité central permanent de l'opium et l'Or
gane de contrôle des stupéfiants. 

On a expliqué que, si la convention était adoptée sous sa 
forme actuelle, ces trois organes seraient remplacés par deux 
organes seulement dont l'un s'occuperait des questions de prin
cipe intéressant d'une manière générale les parties à la conven
tion, comme par exemple la question des modifications à apporter 
à la convention elle-même, et dont l'autre aurait des fonctions 
semi-judiciaires et une activité qui intéresserait certains pays 
déterminés, par exemple les enquêtes sur les infractions à la 
convention. 

Un membre du Comité a estimé qu'il fallait supprimer la 
Commission car elle empiétait sur les fonctions des deux autres 
organes de contrôle; il a ajouté qu'il n'était d'ailleurs pas con
vaincu de son utilité. Il a considéré qu'il n'y avait pas de lien 
entre le fait que son gouvernement est partie aux conventions 
sur les stupéfiants et la question du maintien de la Commission. 
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d'Amérique ; 
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Organisation et fonctionnement du Con-
seil économique et social et de ses 
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taire général ; 
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mique; 
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Commission de statistique ; 
Commission des droits de l'homme ; 
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Réorganisation du Conseil économique et 
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randum de la France; 

Réorganisation du Conseil économique et 
social et de ses commissions : note du 
Gouvernement de l'Inde ; 

Réorganisation du Conseil économique et 
social et de ses commissions : mémo
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Organisation et fonctionnement du Con
seil économique et social et de ses 
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Réorganisation du Conseil économique et 
social et de ses commissions : note du 
Pakistan; 

Organisation du Conseil économique et 
social et de ses commissions : note du 
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Organisation et fonctionnement du Con
seil économique et social et de ses com
missions : mémorandum de la Norvège ; 

Organisation et fonctionnement du Con
seil économique et social et de ses com
missions : mémorandum de la Birmanie ; 
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. Organisation et fonctionnement du Con
seil et de ses commissions : mémo
randum présenté par l'Egypte; 
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E/ AC.34/L.7 

E/ AC.34/L.8 

E/ AC.34/L.9 

Recommandations relatives à l'organisa
tion des commissions techniques : amen
dements de l'Australie au document 
E/ AC.34/L.6; 

Introduction à la deuxième partie des 
recommandations du Comité relatives 
aux organes subsidiaires : texte addi
tionnel proposé par la France; 

Recommandations du Comité relatives 
aux organes subsidiaires : nouvelle 
rédaction du texte additionnel proposé 
par la France dans le document 
E/ AC.34/L.8. 

DOCUMENT E/1995/ Add.l 

Deuxième rapport du Comité spécial chargé d'étùdier l'organisation et le fonctionnement du Consell 
· et de ses commissions 

I. - INTRODUCTlO:tiT 

1. Le Comité spécial s'est réuni à nouveau le 25 
juin 1951 et a tenu cinq séances entre cette date et le 
28 juin 1951. 

2. On trouvera les comptes rendus de ces séances 
dans les docùments E/ AC.34/SR.l9 à 23. 

3. A sa vingt-troisième séance, le Comité a adnpté 
son rapport par 7 voix contre une. 

4. On trouvera dans l'annexe la liste des documents 
présentés au Comité. 

Il.- RECOMMANDATIONS CONCERNANT L'ORGANISA· 
TION DES COMMISSIONS RÉGIONALES 

5. Le Comité spécial est d'avis que, pour étudier 
l'organisation et les fonctions des organes subsidiaires 
régionaux du Conseil, il convient d'utiliser des critères 
assez différents de ceux qui s'appliquent aux commis
sions "techniques". De par leur nature et leur consti
tution, les organes subsidiaires régionaux s'intéressent 
essentiellement aux problèmes de la région dont ils 
s'occupent et tendent à refléter les préoccupations des 
pays appartenant à cette région. Il faut donc évaluer 
leur utilité non seulement du point de vue de l'Orga
nisation des Nattons Unies dans son ensemble, mais 
également du point de vue des gouvernements de la 
région auxquels appartiennent les membres de ces 
organes. 

6. En ce qui concerne la première de ces consi
dérations, le Comité spécial estime que la Commission 
économique pour l'Europe (CEE), la Commission 
économique pour 1 Asie et l'Extrême-Orient ( CEAEO) 
et la Commission économique pour l'Amérique latine 
(CEP AL) ont accompli une œuvre précieuse dans leurs 
régions respectives et que leurs travaux présentent un 
grand intérêt pour l'Organisation des Nations Unies. 
Les documents présentés au Comité permettent égale
ment de constater que les membres de ces trois Com
missions désirent vivement en voir prolonger l' exis
tence. Le Comité recommande donc à l'unanimité le 
maintien de la CEE, de la CEAEO et de la CEP AL 
et le remplacemt'!nt du dernier paragraphe du mandat 
de chacune de ces Commissions par le texte suivant, 
proposé par la CEAEO : "Le Conseil procédera de 

[Texte o-riginal en anglais] 
[3 juillet 1951] 

temps à autre à un examen spécial des travaux de la 
Commission." 

7. De l'avis du Comité, les autres remaniements 
que la CEAEO 2 a proposé d'apporter à son mandat 
et ceux qu'a proposés la CEP AL 3 constituent, dans 
l'ensemble, une modification de l'importance accordée 
à certains de ces pri.ncipes plutôt qu'une altération de 
ces principes, étant donné que ces deux Commissions 
ont déjà, dans le cadre de leur mandat actuel, consacré 
une grande partie de leur attention aux ,problèmes du 
développement économique. Toutefois, cette modifi
cation semble souhaitable et le Comité n'éprouve aucune 
hésitation à recommander au Conseil d'amender le 
mandat de la CEAEO et de la CEP AL selon les 
suggestions qui ont été présentées. Le Comité cons
tate que la CEE n'a pas, pour sa part, proposé d'appor
ter de modifications a son mandat ; il recommande donc 
au Conseil d'approuver la résolution no 1 de la Com
mission relative à l'avenir de cette Commission 4• 

8. Le Comité spécial estime que, dans leurs rapports 
avec les organisations non gouvernementales, les com
missions économiques régionales devraient s'inspirer des 
principes adoptés par le Conseil et recommande l'inser
tion dans les mandats de la CEE et de la CEAEO d'un 
article analogue à l'article 7, b-, du mandat de la CEP AL 
rédigé en ces termes : "La Commission prendra des 
dispositions en vue .de consultations avec les organisa
tions non gouvernementales que le Conseil économique 
et social a admises au statut consultatif, en application 
des principes approuvés par le Conseil à cette fin." 

En outre, le Comité recommande que le Conseil 
invite son Comité chargé des organisations non gou
vernementales à examiner les articles du règlf!ment 
intérieur des commissions régionales relatifs aux con
sultations avec les organisations non gouvernementales 
et de présenter des recommandations à leur sujet. 

2 Voir E/1981 (E/CN.ll/306): A. Résolution sur l'avenir de 
la Commission et les propositions d'amendement de son mandat, 
pages 49 et 50. 

a Voir E/2021 (E/CN.12/266): I. Avenir de la Commission. 
Examen par le Conseil économique et social du travail accompli 
par les commissions économiques régionales; I (IV): Résolu
tion adoptée le 16 juin 1951, pages 17 et 18. 

4 Voir E/2002 (E/ECE/130): Résolution I, résolution rela
tive à l'avenir de la Commission, page 17 . 
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9. En ce qui concerne les autres problèmes rattachés 
aux règlements intérieurs, le Comité recommande que 
le Conseil invite les commissions régionales à modifier, 
si besoin est, leur règlement intérieur afin de tenir 
compte des dispositions suivantes: uLa date et le lieu 
de chaque session d'une commission sont soumis à 
l'approbation du Conseil, compte tenu de toute recom .. 
mandation de la Commission et en consultation avec 
le Secrétaire général. Dans des cas exceptionnels, 
la date d'une session peut être modifiée par· le secré .. 
taire exécutif, agissant en consultation avec le Secré
taire général et le Comité- intérimaire du calendrier 
des séances." 

10. Le Comité insiste en outre sur la nécessité de 
coordonner étroitement les travaux des commissions 
économiques régionales avec ceux du Conseil. En fin 
de compte, les commissions régionales sont des instru
ments que l'Organisation des Nations Unies met à la 
disposition d'es gouvernements intéressés pour favoriser 
la coopération économique et elles doivent donc se 
conformer aux directives générales du Conseil. Le 
Comité estime également que le Conseil doit, de son 
côté, continuer à donner des di·rectives générales, en 
ce qui concerne notamment les questions telles que la 
mise en œuvre de projets importants ou les modifi
cations à apporter à l'organisation des commissions 
régionales. 

III. - INCIDENCES BUDGÉTAIRES DES PROJETS ET PRO
GRAMMES ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX 

11. Le Comité était saisi d'un document de l' Aus.
tralie (E/ AC.34jL.ll) qui contenait les suggestions 
suivantes: 

i) Le Conseil devrait déterminer un niveau auquel 
seraient stabilisées, pendant les deux ou trois années 
à venir, les dépenses de l'Organisation relatives aux 
programmes économiques et sociaux dont le finance
ment est assuré par le budget ordinaire de l'Organi
sation; 

ii) Le Conseil devrait être mis en mesure de parti .. 
ciper :plus étroite1nent à l'établissement du budget de 
l'Organisation ; et 

iii) Il conviendrait d'examiner périodiquement les 
résultats des divers programmes de travail économiques 
et sociaux, en fonct.ion des efforts qui leur sont con
sacrés. 

12. Après une discussion détaillée dont le compte 
rendu figure dans les documents E/ AC.34/SR.2, E/ 
AC.34/SR.6, E/ AC.34/SR.13, E/ AC.34/SR.21, E/ 
AC.34/SR.22 et E/ AC.34/SR.23, le Comité, sans 
statuer sur cette proposition, a décidé d'en transmettre 
le texte au Conseil pour qu'il l'examine au cours de 
sa treizième session. Le Comité a également décidé 
d'inviter le Secrétaire général à préparer un résumé 
des débats relatifs à la proposition de l'Australie, 
qui serait distribué sous forme d'annexe au présent 
rapport. (Ce résumé sera publié sous la cote E/1995/ 
Add.2.) 

IV.- DÉLIMITAT:OON DES FONCTIONS DE t.'ORGANISA
T:OON DES NATIONS UNIES ET DE CELLES DE L'OR
GANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDU
CATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE (UNES
CO), DANS LE DOMAINE DE LA LIBERTÉ DEJ L'I·N
FORMATION 

13. Les représentants des Etats-Unis et de 
l'UNESCO se sont joints aux représentants du Brésil, 

de l'Inde et. du Royaume .. Uni, qui avaient été désignés 
pour faire partie du Groupe de travail chargé d'étudier 
cette question (voir paragraphe 3 du premier rapport 
du Comité, E/1995) ; le Groupe a présenté ses recom
mandations au Comité (E/AC.34/L.10/Add.l). 

14. Le Comité a modifié les recommandations en 
question et décidé de présenter, dans son rapport au 
Conseil, le texte suivant : 

a) Le Comité spécial n'interprète pas la résolu
tion 362 C (XII) du Conseil comme signifiant qu'il 
est invité à faire des propositions touchant la compé
tence de l'Organisation des Nations Unies et celle de 
l'Organisation des Nations Unies pour .l'éducation, la 
science et la culture dans le domaine dela liberté de 
l'information. la compétence de l'Organisation des 
Na ti ons Unies repose sur la Charte et les résolutions 
de ses organes, et la compétence de l'UNESCO sur 
sa Constitution. 

b) Pour ce qui est de l'activité de ces deux organi
sations, le Comité spécial considère que, si le Conseil 
adoptait sa recommandation qui tend à interrompre 
l'activité de la Sous-Commission de la liberté de l'infor
mation et de la presse quand elle aura tenu une session 
de plus, les risques de double emploi se trouveraient 
sensiblement réduits en pratique. Le Comité spécial 
reconnaît, par ailleurs, que l'Organisation des Nations 
Unies et l'UNESCO ont l'une et l'autre des respon
sabilités étendues et de caractère permanent dans le 
domaine de la liberté de l'information. 

c) D'une façon générale, on peut dire que 
l'UNESCO s'occupe essentiellement des aspects tech
niques de la liberté de l'information, par exemple de 
la suppression des obstacles d'ordre technique· qui 
s'opposent à la circulation internationale du matériel 
éducatif, scientifique et culturel. On :peut opposer à 
ce rôle celui de l'Organisation des Nations Unies, qui 
doit s'occuper essentiellement des aspects politiques 
de la liberté de l'information, et notamment des moyens 
d'assurer et de sauvegarder cette liberté en tant que 
droit fondamental de l'homme. Des généralisations de 
cet ordre aident certes à délimiter, dans leurs grandes 
lignes, les domaines de responsabilité, mais elles ne sont 
pas pleinement satisfaisantes et peuvent même, dans 
certains cas, induire en erreur si elles sont mal inter
prétées. C'est ainsi que le problème économique de la 
production et de la répartition du papier-journal, qui 
semble être de caractère essentiellement technique, n'en 
intéresse pas moins au premier chef le Conseil écono
mique et social. D'autre part, l'UNESCO, dont l'une 
des tâches consiste à encourager l'enseignement con .. 
cernant les Nations Unies, peut avoir à diffuser des 
informations relatives à des questions qui font l'objet 
d'une propagande d'agrtession. Bien que l'on puisse 
estimer que cette dernière activité relève au premier 
chef du domaine politique, il est évident que l'UNESCO 
ne peut pas s'en désintéresser. 

d) Le Comité spécial, se fondant sur les obser
vations qui précèdent, estime que, si l'on veut délimiter 
en détail le champ d'actio11 des deux organisations, il 
importe de procéder empiriquement et d'étudier chaque 
cas séparément. 

e) Le Comité spécial estime donc que l'Organi
sation des Nations Unies et l'UNESCO ne pourront 
servir au mieux la cause de la liberté de l'information 
que si l'on coordonne étroitement leur action sur le 
plan administratif, tant pour éviter tout double emploi 
que pour permettre à chacune de ~es organisations. de 
profiter des conseils et de l'expérience de l'autre. 
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v.-RÉPÂRTITION GÉOGRAPliiQUE AU SErN l>ES ORN 
GANES SUBSIDIAIRHS PU CONSEIL 

15. Le Comité rappelle la résolution 207 (III) de 
l'Assemblée générale, ainsi que la résolution 409 (V), 
par laquelle .1' Assemblée recommande. au Conseil d'atti
rer l'attention du Comité sur la nécessité de tenir compte 
de la résolution 207 (III). Il11ote, en ce qui concerne 
les élections aux commissions techniques et autres 
organes subsidiaires du Conseil, que la résolution ,'207 
(III) reconunande au Conseil de prendre en considé
ration tous les Etats Membres de l'Organisation 

"En tenant compte à la fois d'une répartition géo
graphique équitable, de la contribution particulière 
que chacun des Etats Membres peut apporter aux 
travaux du Conseil et de leur capacité à remplir 
de façon efficace les fonctions que leur confère cette 
élection." 
16. En ce qui concerne une répartition géogra .. 

phique équitable, le Comité présente les recomman
dations suivantes : 

œ) La composition des organes subsidiaires du 
Conseil ne devrait pas réfiéter dans une trop grande 
mesure la composition du Conseil lui-même ; 

b) Toutes choses égales d'ailleurs, la préférence 
devrait être accordée aux Etats Membres qui n'ont pas 
encore participé1 ou n'ont participé que dans une 
mesure relativement faible, aux travaux de ces organes. 
Le Comité a également examiné la possibilité d'aug
menter le nombre des membres de quelques-unes des 
commissions, lorsque cela peut être fait sans nuire à 
leur efficacité. 

17. Pour ce qui est de la contribution particulière 
que chacun des Etats Membres peut apporter aux 
travaux du Conseil, le Comité recommande : 

Que, pour la composition des organes subsidiaires 
du Conseil, on tienne dûment compte du caractère 
spécial des diverses régions, des problèmes économiques 
et sociaux qui s'y posent et des méthodes utilisées pour 
les résoudre. A ce propos, le Comité attire l'attention 
du Conseil sur sa suggestion antérieure tendant à ce 
que les organes subsidiaires soient composés de per
sonnes possédant des connaissances, une expérience et 
des points de vue aussi variés que possible. 

18. En ce qui concerne la capacité des Etats Mem
bres à remplir de façon efficace les fonctions que leur 
confère cette élection, le Comité reconnaît qu'il peut 
se présenter des cas où le critère de la compétence peut 
être en contradiction avec celui de la diversité; dans 
ce cas, il ne serait pas souhaitable, à son avis, que la 
compétence des représentants soit inférieure à un cer
tain niveau minimum. Le Comité recommande donc: 

a) Que le Conseil veille autant que possible à ce 
que seuls les gouvernements qui désirent vraiment être 
représentés à la Commission en question soient auto
risés à présenter des candidats ; et 

b) Que le Conseil encourage la présentation de 
candidatures de personnes possédant une compétence 
technique suffisante et une expérience assez variée pour 
donner effet aux propositions exposées ci-dessus. 

E/AC.34/6 

ANNEXE 
DocuMENTs PRÉSENTÉS AU CoMITÉ 

Commission économique pour l'Amérique 
latine : exposé préparé par le Secré
taire exécutif ; 

E/AC.34/8 Création d'une commission économique 
pour le Moyen-Orient : note d'Israël ; 

E/ AC.34/12 et 
Corr.l 

E/AC.34/19 

E/AC.34/21 

E/AC.34/22 

E/AC.34/24 

E/1981 

E/2002 

E/2021 

E/ AC.34/L.l0 

E/ AC.34/L.10/ 
Add.l 

E/ AC.34/L.ll 

E/ AC.34/L.l2 

E/ AC.34/L.l2/ 
Rev.l 

E/ AC.34/L.13 

E/ AC.34/L.t: 

E/ AC.34/L.l4/ 
Rev.l 

E/ AC.34/L.l5 

Commission économique pour l'Europe : 
exposé préparé par le Secrétaire exé
cutif; 

Organisation et fonctionnement du Con
seil et de ses commissions : répartition 
des membres au sein du Conseil écono
mique et social et de ses organes subsi
diaires; 

Renseignements sur les débats relatifs à 
la création d'une commission écono
mique pour le Moyen-Orient : note du 
Secrétaire général; 

Organisation et fonctionnement du Con
seil et de ses cot't'missions: amende
ments des Phllippn _s au mandat de la 
commission économique pour 1' Asie et 
l'Extrême-Orient ; 

Organisation et fonctionnement du Con
seil et de ses commissions : mémo
randum présenté par l'Arabie saoudite ; 

Rapport de la Commission économique 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient (sep
tième session) ; 

Rapport annuel de la Commission écono
mique pour· l'Europe (sixième ses
sion); 

Rapport annuel de la Commission écono
mique pour l'Amérique latine (qua
trième session) ; 

Délimitation des fonctions de l'Organi-
sation des Nations Unies et de celles 
de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la cul
ture, dans le domaine de la liberté de 
l'information : recommandations du 
Groupe de travail; 

Délimitation des fonctions de l'Organisa
tion des Nations Unies ct de celles de 
l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
dans le domaine de ta 1ibe::té de l'infor
mation : nouvelles recommandations du 
Groupe de travail; 

Organisation et fonctionnement du Con
seil et de ses commissions : propositions 
de 1' Australie ; 

Règlement intérieur des commissions ré
gionales du Conseil économique et 
social: proposition des Etats-Unis 
d'Amérique ; 

Règlement intérieur des commissions 
régionales du Conseil économique et 
social : proposition revisée des Etats
Unis d'Amérique; 

Examen de l'activité des commissions 
régionales: proposition des Etats-Unis 
d'Amérique ; 

Examen des activités des commissions 
régionales: projet de paragraphe à 
insérer dans le rapport du Comité : 
proposition des Etats-Unis d'Amérique; 

Examen des activités des commissions 
régionales: projet de paragraphe à 
insérer dans le rapport du Comité : 
proposition des Etats-Unis d'Amé
rique; 

Organes subsidiaires de la Commission 
économique pour l'Europe : proposition 
des Etats-Unis d'Amérique; 
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E/ AC.34/L.l6 

E/ AC.34/L.17 

Proposition du Royaume-Uni relative aux 
commisSions régionales ; 

Représentation géographique aux organes 
subsidiaires du Conseil : proposition 

E/ AC.34/~.18 
du Royaume-Uni; 

Représentation géographique au sein des 
organes subsidiaires du Conseil : pro
position de l'Inde. 

DOCUMENT E/1995/ Add.2 

Deuxième rapport du Comité spécial ch~U"gé d'étudier l'organisation et le fonctionnement du Conseil 
et de ses commissions 

A:NNEXE 

Résumé des débats au~quels ont donné lieu les propo ... 
~sitions de la délégation de l'Australie visa-no à stabi-
liser le wive(11U des dépenses afjéren1tes oo~ progrOJmtmes 
économiques et sociau:r et à élargir l~ p·o..ssibilité qu'a 
le Conseil d'examviner les incidences budgétaires de 
ces programmes (E/AC.34/L.4 et 11) 

RAPPORT ÉTABLI PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

1. Le · Comité spécial, lors de sa vingt~troisième 
séance, a adopté son deuxième rapport et a demandé 
au Secrétaire général de faire établir un résumé des 
débats auxquels a donné' lieu la proposition présentée 
par la délégation de l'Australie, résumé qui serait 
ensuite distribué sous forme d'annexe à ce rapport 
(document E/1995/Add..l, paragraphe 11). 

2. Le représentant de l'Australie a soumis au Comité 
spécial des propositions visant à stabiliser les dépenses 
budgétaires afférentes aux programmes économiques et 
sociaux dont le financement est assuré par le budget 
ordinaire des Na ti ons Unies ; permettre au Conseil de 
participer plus étroitement à l'établissement du budget 
de l'Organisation; et examiner périodiquement les 
résultats des programmes de travail en fonction des 
efforts qui leur sont consacrés. 

Stabilisation des dépenses 

3. Le représentant de l'Australie, en exposant les 
raisons pour lesquelles son gouvernement propose de 
stabiliser les dépenses afférentes aux programmes éco
nomiques et so'ciaux, a déclaré que cette proposition ne 
s'appliquait pas à des programmes exceptionnels tels 
que l'aide à la, Corée ou à des programmes du genre 
du programme élargi d'assistance technique dont le 
financement est assuré au moyen de ressources exté
rieures au budget ordinaire. Elle ne concerne que les 
programmes dont le financement est assuré par le 
budget ordinaire. 

4. La proposition a pour but aussi bien de contrôler 
l'augmentation des dépenses que d'empêcher un gaspil
lage des ressources financières. Le budget de l'Orga
nisation des Nations Unies pour 1951 dépasse la somme 
de 41 millions de dollars et ceux des institutions spécia
lisées sont supérieurs ~ 71 millions de dollars. Le budget 
de travail de l'Organisation: internationale pour les 
réfugiés (OIR) atteint plus de 52 millions de dollars. 
Il y a en outre le,J budgets des actions de secours en 
faveur de la Palestine (50 millions de dollars) et de 
la Corée (250 millions de dollars), du Fonds inter~ 
national des Na ti ons Unies pour le secours à l'enfance 
et du Programme d'assistance technique, ce dernier 
étant de 25 million~ de dollars. De nombreux gouver
nements sont en retard pour le paiement de leut•s 
contributions aux budgets des organisations interna
tionales; d'autres n'ont pu donner suite aux appels 

-_,..e secours aui leur étaient adressés et quelques-uns ont 

[Te~te original en anglœis] 
[19 }uület 1951] 

fait savoir qu'ils pouvaient être forcés de se retirer 
des organisations internationales, si l'on ne parvient 
pas à contrôler l'augmentation des dépenses. 

5. La stabilisation du budget éviterait que l'Orga
nisation des Nations Unies ne gaspille ses ressources 
en cherchant à trop faire. L'Assemblée générale, lors 
de sa cinquième session, a invité toutes les institutions 
spécialisées à intensifier leurs efforts en vue de stabi
liser leurs budgets ordinaires. Le même principe devrait 
s'appliquer à l'Organisation des Nations Unies elle
même. Le domaine économique et social où l'Organi
sation des Nations Unies peut faire œuvre utile 
dépasse de beaucoup les ressources disponibles. Les 
résolutions précédemment adoptées au sujet de l'ordre 
de priorité des travaux, etc. sont, dans leur forme 
actuelle, incomplètes. La stabilisation du budget leur 
donJ:iLerait la force et la portée précise dont elles sont 
aujourd'hui dépourvues. Il serait très possible, par 
exemple, que l'on propose une série de programmes 
qui, dans leur ensemble, pourrait, pour citer les termes 
de la résolution 310 (IV) de l'Assemblée générale, 
être "de nature à ·compromettre le bon fonctionnement 
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées, les entreprises et les programmes qui 
présentent une importance primordiale ne pouvant, 
de ce fait, recevoir toute l'attention requise" et qui, 
cependant, pris séparément, satisferaient aux critères 
fixés pour la priorité par la résolution 324 (XI) du 
Conseil. Il est nécessaire de choisir soigneusement les 
programmes et cela ne peut se faire que par la voie 
de mesures budgétaires, 

Extension de la participation du Conseil à 
l'établissement du budget 

6. Les renseignements fournis aù Conseil sur les 
incidences budgétaires de ses décisions ne sont pas 
suffisants. Ces renseignements ne portent que sur de 
nouveaux prog1·ammes à entreprendre et n'indiquent 
que les dépenses les plus .faciles à déterminer : frais .. de 
personnel permanent, coût des séances, etc., mais ils 
ne rendent pas compte des dépenses indirectes (par 
exemple des dépenses administratives communes). 
· ï. Le Conseil ne· d~spose pas de renseignements 
sur le coût des programmes en cours. Chaque année 
des crédits sont demandés pour des programmes de 
travaux approuvés au cours des exercices antérieurs. 
Le Conseil renvoie ces demandes de crédits à. l'As
semblée générale sans y joindre ses observations. 

8. Le Conseil devrait trouver un moyen de déter
miner le coût total des programmes de travaux qu'il 
entreprend. Il devrait, au cours de la session qu'il tient 
avant la session de rAssemblée générale, être saisi de 
prévisions de dépenses complètes pour tous ses tra
vaux d'ordre économique et social.' Le Conseil n'aurait 
pas alors à, "approuver" le projet de budget ou à 
sanctionner des "crédits", mais il présenterait au 
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Comité consultatif ~et à l'Assemblée générale · ses délégation de l'Australie au sujet de la stabilisation 
observations sur ces questions. des dépenses a été repoussée par la Cinquième Com-

E:ramen périodique des programmes de trooail mission et qu'elle est. incompatible avec la résolution 
9. Le Conseil et ses commissions devraient ,pério- 362 (XII) du Consetl. 

diquement examiner la somme de travail qu'entraîne Observatiotts des membres du Comité 
l'exécution de tel ou tel programme particulier et 14. Les membres du Comité ont reconnu qu'il était 
évaluer les résultats atteints· en tenant compte des nécessaire de faire des économies et d'examiner non 
constatations qu'il aura pu faire à cet égard. On pour- seulement les travaux de chaque commission ainsi 
rait alors s'entendre sur les modifications qu

1
il Y que chaque nouveau programme, mais encore l'en-

aurait lieu d'apporter à ces programmes ou de trouver semble des travaux du Conseil et des institutions 
le moyen de rendre plus efficace le système des prio- spécialisées. Le Conseil aura par la suite à entre-
rités. On verrait également de cette manière l'attitude prendre un tel examen. Mais les membres du Comité 
des gouvernements au ·sujet des divers aspects des ont exprimé des doutes sur le point de savoir si le 
programmes, etc. meilleur moyen de réaliser des économies était d'assi-

10. Les programmes de travail des commissions gner des crédits fixes aux programmes économiques 
sont devenus suffisamment précis pour que, au lieu et sociaux. Il sera nécessaire de procéder à un exa-
de délimiter les domaines qu'il convient d'étudier, on men général de tous les travaux entrepris par l'Orga-
s'attache surtout à élaborer des programmes précis et nisation des Nations Unies, mais cela ne ,peut être fait 
à évaluer les travaux en cours. que par le Comité consultatif pour les questions admi-

Observations du Président nistratives et budgétaires et la Cinquième Commis-
11. Le Président s'est prononcé contre la recom- sion. Le principe de dépenses fixe~ a été considéré 

mandation visant à fixer un plafond aux dépenses et comme contraire aux décisions prises par d'autres 
il a rappelé que, pendant les débats de la Cinquième organismes des Nations Unies. 
Commission, au cours de la cinquième session de 15. Les membres ont craint que, parmi les diffé-
l'Assemblée générale, cette solution s'était heurtée rents gouvernements Membres aussi bien que parmi 
à une opposition marquée. Le Conseil a reconnu la les organisations internationales, on n'ait tendance à 
nécessité de faire des économies, mais il a repoussé transformer le contrôle budgétaire et un contrôle de la 
l'idée d'une stabilisation des dépenses car il doit. politique générale. Dans ces conditions, il serait 
accomplir des travaux très vastes qui seront d'une opportun de limiter le champ des travaux avant de 
très grande utilité mais qui nécessiteront aussi une soumettre un programme à l'approbation des organes 
augmentation des crédits. Pour que l'on puisse réali- de contrôle budgétaire. Mais cette remarque s'appli-
ser immédiatement, dans la palX, une collaboration que à tous les travaux de l'Organisation des Na ti ons 
économique étendue, les tâches auxquelles le Conseil Unies. Pour que le but visé par le gouvernement ans-
devra faire face devront être décuplées. Le Conseil tralien soit atteintj il faut qu'il existe une collabora-
est très loin de faire tout ce qu'il devrait et pourrait tion plus étroite entr~ le Conseil, le Comité consulta-
faire. tif pour les questions administratives et budgétaires 

12. Le Président a fait observer que, d'après la et la Cinquième Commission. 
Charte, les fonctions économiques et sociales du Con- Réponse du représentan!t de l'AustraUe 
seil constituent l'un des principaux moyens de pro- 16. Répondant aux diverses objections soulevées 
mouvoir la paix et la collaboration interna·tionales dans par les représentants d'autres pays, le délégué de 
le monde. Dans ces conditions, l'Organisation des l'Australie a déclaré que son gouvernement avait 
Nations Unies doit d'abord rechercher quelles sont proposé la stabilisation des dépenses afférentes aux 
ses fonctions indispensables pour atteindre les objec- programmes économiques et sociaux- et non des 
tifs de la Charte et établir son budget en conséquence, autres - parce que le danger de chercher à trop faire 
plutôt que de maintenir ses activités dans une limite était plus grand dans ce domaine qu'il ne l'est par 
fixée à l'avance. exemple en matière de tutelle. 

13. Le Président a rappelé que l'Assemblée gêné- 17. Le représentant de l'Australie a cité comme 
raie, par sa résolution 413 (V), avait prié le Conseil un exemple à suivre ce qu'a fait la Commission écono-
de revoir, en 1951, son programt1oe de travail et ceux mique pour l'Amérique latine, à sa deuxième session, 
des institutions spécialisées pottr 1952, le Comité en modifiant ou en différant certains programmes de 
consultatif pour les questions administratives et bud- travaux, mais à son avis il ne suffit pas que les com-
gétaires étant appelé à l'assister . dans l'étude des missions agissent individuellement de cette manière. 
aspects administratifs et financiers du problème. Ulté- Il faut que le Conseil procède à un contrôle central et 
rieurement, le Conseil a adopté sa résolution 362 ce contrôle n'aura d'effet que s'il s'exerce par le moyen 
(XII) qui ne fait aucune allusion à une stabilisation de la fixation des crédits budgétaires. 
des dépenses. Au contraire, il est dit dans cette réso- Décision du Conttité 
lution que le Conseil doit se préoccuper d'urgence de 
la question du développement économique des pays 18. Le Comité a finalement décidé de renvoyer au 
encore insuffisamment développés. En outre, le Pré- Conseil la proposition de la délégation de l'Australie 
sident a rappelé que la proposition présentée par la sans lui donner d'autre suite. 
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E/1995/ Add.S 

Exposé des incidences financières et administratives, présenté par le Secrétaire général 

1. L'e:x:posé ci-après indique un certain nombre 4. Frais afférents a~tx réunions. - œ) Le Secré .. 
des questions financières et administratives que taire général a supposé, en rédigeant le présent docu-
soulève le premier rapport du Comité spécial; le ment, que toutes les réunions se tiendront au Siège 
Secrétaire général espere que ces indications suffi- permanent, sauf décision contraire du Conseil. Les 
ront au Conseil pour lui permettre d'examiner ce rap- dépenses comprennent les frais de voyage et les 
port; lorsque le Conseil aura avancé son examen,. un indemnités de subsistance des représentants (voir 
exposé revisé sera rédigé s'il y a lieu ; il y sera tenu annexe I) et l'impression des rapports (voir annexe 
compte des mesures précises dont on aura recom- II). 
mandé l'adoption. b) Lorsque les réunions se tiennent ailleurs qu'au 
I.- DISPOSITIONS BuDGÉTAIRES CONCERNANT LESTRA- Siège (le plus souvent à Genève), il faut prévoir en 

VAUX DU CoNSEIL outre les frais de voyage et les indemnités de subsis
tance du personnel des services organiques et techni
ques, les dépenses diverses telles que frais de télé
grammes et d'envois par avion, et la rétribution du 
personnel temporaire complétant l'effectif de Genève. 

2. Du .point de vue du budget de l'Organisation 
des Nations Unies, les frais afférents aux activités du 
Conseil économique et social et de ses organes sub
sidiaires, ainsi qu'aux travaux du Secrétariat se 
rapportant di·rectement à ces activités, se divisent en 
trois grandes catégories : 

a) Frais directement afférents aux réunions (y 
compris le coût des travaux contractuels d'impres
sion du rapport) ; 

b) Frais afférents aux services organiques du 
Secrétariat qui travaillent aux études et aux pro
grammes proposés par le Conseil et ses commissions ; 

c) Dépenses afférentes au service des réunions et 
aux services à fournir aux sections organiques du 
Secrétariat : 

i) Services d'interprétation, de traduction, de 
comptes rendus, d'impression et de reproduction des 
documents, 

ii) Fournitures c0urantes. 
Le présent document vise plus particulièrement les 

points 2, a et c1 i, ci-dessus. ~tant donné qu'un cer
tain nombre de facteurs soient inconnus -on ne sait 
pas par exemple dans quelle mesure les commissions 
seront remplacées par des groupes d'experts, ni dans 
quelle mesure le Conseil invitera les commissions à 
se réunir - on ne trouvera ci-après qu'une idée géné
rale des incidences . budgétaires des ,propositions. 
(L'annexe 1 expose certains principes financiers et 
administratifs qui influent sur l'établissement du 
budget.) 

3. Le rapport du Comité spécial,· dans la partie 
qui traite de l'organisation et du programme des 
réunions, ne prévoit pas que le volume actuel' des tra
vaux effectués par les services organiques du Secré
tariat (point 2, b, ci-dessus) serait modifié au cas où 
certains organes ne se réuniraient pas. D'une façon 
générale, les services organiques du Secrétariat tra
vaillent à des études de longue haleine bien qu'il soit 
possible, lorsque des études spéciales sont terminées, 
d'affecter à d'autres travaux les membres du Secré
tariat qui les ont effectuées. · 

Les estimations concernant les fournitures cou
rantes -papeterie et fournitures de bureaux, etc. -
et le matériel font l'objet de chapitres distincts. du 
budget et sont établies d'après les dépenses effectives 
des années précédentes, compte tenu des stocks exis
tants. Il serait sap.s grand intérêt de calculer la part 
de ces frais généraux imputable à une réunion don
née; aussi ces frais ne figurent-ils pas dans les prévi .. · 
sions budgétaires présentées au Conseil. 

c) Le budget des conférences de l'Office européen 
ne prévoit, au départ, que les réunions des organes 
installés à Genève, par exemple la Commission écono
mique pour l'Europe et ses groupes de travail, et les 
réunions des conférences et des comités de diverses 
institutions spécialisées qui se tiennent au Palais des 
Nations en vertu d'accords conclus entre l'Organisa
tion des Nations tT nies et les institutions intéressées. 
· d) Le Secrétariat établit des prévisions séparées 

pour chaque réunion, mais, dans le budget, les frais de 
voyages des représentants et du ,personnel ainsi que 
les dépenses diverses sont inscrites au chapitre 3, les 
crédits supplémentaires pour Genève au chapitre 20, 
et l'ensemble des frais d'impression des documents 
officiels de l'Organisation des Nations Unies au cha
pitre 25. 

5. Dépenses entraînées parr le service des réunions 
et des sections organiques du Secr8tariat. - L'effec
tif du personnel et le programme de travail du Bureau 
des documents (Conférences et Services généraux, 
chapitre 15 du budget) sont déterminés d'après l'en
semble des besoins du point de vue des fonctions à 
remplir et du volume du travail à effectuer. Abstrac .. 
tian faite des besoins de l'Assemblée générale, le fac
teur le plus important est le volume de travail se rap
portant directement au service du Conseil et ... de ses 
organes subsidiaires. On trouvera des observations 
complémentaires à ce sujet dans la partie IV B du 
présent document, car c'est là qu'il a paru préférable 
de les faire figurer. 

III. - EXPOSÉ DES INCIDENCES BUDGÉTAIRES QUE 
POURRAIENT AVOIR LES RECOMMANDATIONS llE 
LA PARTIE III DU RAPPORT DU COMITÉ 

6. Si toutes les sessions se tenaient au Siège per .. 
manent, le montant total des ouvertures de crédit 
pourrait être réduit de 150.000 dollars environ par 
rapport à ce qu'il a été pour chacune des années 
1948 à· 1951; cette réduction découlerait non de la 
réoTganisation proposée mais du fait que les séances 
se tiendraient à New-York et non à Gecrève. 

Depuis 1948, le Conseil s'est réuni une !ois par an. 
à Genève, ce qui a entraîné des dépenses supplémen
taires au titre : a) des frais de voyage du personnel; 
et b) du recrutement de personnel temporaire pour 

.l'Office de Genève. ·· 
Si l'on modifiait l'organisation et; le fonctionnement 

du Conseil en prévoyant trois sessions par an, dont 
une à Genève, il serait encore possible de réduire les 
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ouvertures de crédit par rapport à ce qu'elles sont 
actuellement, tant en ce qui concerne le poste a que 
le poste b, à condition d'abréger la session qui. précé
derait l'Assemblée générale. On ne possède pas de 
données d'expérience sur le volume du travail a effec
tuer, l'ordre du jour, etc., mais on pense que la réduc
tion des dépenses serait comprise entre 20.000 et 
40.000 dollars à condition que la session de Genève ne 
dure que quatre à cinq semaines au lieu de sept 
actuellement. 

7. Dans certaines des représentations faites au 
Comité spécial, il a été souligné qu'une réduction· du 
volume de travail et du nombre des séances par jour 
pendant la session du (Conseil qui se tient avant l'As
semblée générale permettrait d'améliorer le rendement. 
Le Comité spécial a insisté sur ce facteur dans son 
premier rapport (voir par exemple les paragraphes 
12, 13 et 22). 

Certaines considérations administratives conduisent 
aux mêmes conclusions. Pendant sa douzième session, 
le Conseil a demandé qu'on lui fournisse les équipes 
d'interprètes, les rédacteurs de comptes rendus et les 
installations nécessaires pour tenir trois séances à la 
fois (six par jour) avec interprétation simultanée. A 
sa présente session, le Conseil n'a pas été en mesure 
d'utiliser pleinement ces moyens. Ce fait peut vraisem
blablement s'expliquer en particulier par la multiplicité 
et la complexité des relations qui existent entre bon 
nombre des points de l'ordre du jour du Conseil et par 
la composition et l'organisation des délégations. Le 
nombre de séances tenues chaque jour au cours des six 
premières semaines de la présente session, non compris 
les samedis, s'établit comme suit: 2, 4, 4, 6, 6; 5, 5, 6, 
2, 3; 4, 4, 4, 4, 3; 3, 4, 3, 4, 6; 4, 4, 3, 4, 4; 5, 6, 6, 3, 
3. Des moyens analogues à ceux que l'on avait fournis 
au Conseil pour les sessions qu'il a tenues immédiate-
Commission ou sous-commission 

ment avant l'Assemblée générale en 1948, 1949 et 
1950- soit deux équipes pour l'interprétation simul
tanée et une équipe pour l'interprétation consécutive 
avec les services correspondnnts- auraient été suffi.
sants, sauf pour quatre jours; les moyens dont le Con
seil disposait à Santiago, soit deux équipes pour l'inter
prétation simultanée, auraient également été suffisants, 
sauf pour neuf jours de cette période. Il serait utile, 
pour établir le programme des conférences pour l'année 
entière et pour réaliser des économies importantes par 
'"apport à la fourniture des moyens qui sont nécessaires 
pour tenir six séances par jour, et qui ne sont pas 
pleinement utilisées, que le Conseil puisse décider qu'il 
tiendra au maximum quatre séances par jour. Un cer- 'li 
tain nombre de fonctionnaires des services techniques ' 
seraient libérés-- en particulier pendant la période 
qui précède la session de l'Assemblée générale, ce qui 
présenterait des avantages considérables du point de 
vue administratif. 

IV.- ExPosÉ DES INCIDENCES BUDGÉTAIRES QUE 
POURRAI•ENT AVOIR LES RECOMMANDATIONS l>E 
LA PARTIE IV Du RAPPORT riu CoMITÉ 

A. -Frais directement afférents aux réunions 

8. Le montant des ouvertures de crédits destinées 
à couvrir les frais directement afférents à une session 
dépend de deux éléments : les frais de voyage et les 
indemnités de subsistance des représentants qui peuvent 
être ou non à la charge de l'Organisation des Nations 
Unies, et le lieu de la session. Les données du tableau 
ci-après, relatives aux dépenses ou ouvertures de cré
dits au titre des organes pour lesquels le Comité spé
cial propose des ·modifications, donneront une idée des 
modifications budgétaires maxima que l'on pourrait 
atteindre. 
Dépenses effectives Crédits ouverts 

1948 1949 1960 1961 

A 
Commission des questions économiques, de l'emploi et 

du développement économique ...................... , 
Transports et communications ................... , .... . 
Sous-commission des sondages statistiques ............. . 
Sous-commission de la lutte contre les mesures discri-

minatoires et de la protection des minorités ......... . 

ToTAUX PARTIELS 

B 

Dollars 

10.048 
12.004* 
7.273* 

29.325 

Dollars Dollars 

7.558 6.907 18.100 
10.948 6.855 9.680 
7.136* 3.357 6.440* 

12.383 10.142 15.900 

38.025 27.261 50.120 

Finances publiques 7.052 
9.698* 

14.167* 

10.020 "' 
Statistique ......... ., ................................ . 
Population ............ , ...... , , . ~ ................... . 
Droits de l'homme ................................... . 
Questions sociales ............................... , ... . 
Condition de la femme ............................... . 

TOTAL 

c 
Sous-commission de la liberté de l'information et de la 
~esse ...........•...........................•..... 

• ToTAL 

23.545 
5.913 

15.252 
15.421 
12.067 

72.198 

9.707 

111.229 

7.495 
17.016 
36.46S* 

91.893 

11.192 

141.110 

6.129 
4.758 

10.335 
8.318 
7.764 

37.304 

28.795* 

96.360 

A) Le Comité spécial a recommandé de supprimer ces commissions et sous-commissions, leur travail 
charge par d'autres organismes ; 

B) Le Comité spécial a recommandé que C\-:s comrni~sions ne se réunissent que sur convocation spéciale ; 
C) Le Comité spécial a recommandé que cette sous-commission tienne une session puis soit supprimée. 

*) Session tenue ailleurs qu'à New-York. 

9.680 
9.660 

20.700* 
22.800* 
10.010 

82.870 

~t 

15.000 

147.990 

devant 
1 

être pris en 
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Si l'on confie les travaux de certains organismes à 
d'autres, cela entraînera évidemment pour ces derniers 
une augmentation des dépenses; les commissions qui 
ne se réuniraient que sur convocation spéciale devraient 
néanmoins se réunir de temps à autre. Les comités. 
spéciaux d'experts pourraient être plus onéreux que 
les sessions, étant donné qu'il faudrait verser des hono
raires et payer d'autres frais encore. Tout ce que l'on 
peut dire avec certitude, en attendant les résultats de 
l'expérience, c'est que la réduction des dépenses directes 
serait de l'ordre de 30.000 à 50.000 dollars. 
B.- Fraf"s de secrétariat pour le service des réunions 

9. On peut donner une indication assez précise du 
volume de travail requis par la plupart des organismes 
intéressés, cette estimation étant exprimée en pages 
de traduction, pages de compt~s rendus, etc. Il est 
impossible de donner le montant précis des dépenses 
afférentes aux travaux nécessaires pour une session 
déterminée sans se livrer à des opérations comptables 
dont le cout serait hors de proportion avec le résultat. 
Si les travaux dont doit s'acquitter l'organisation 
diminuaient d'une façon permanente, il en résulterait des 
réductions de dépenses qui apparaîtraient dans les bud
gets futurs. 

H est très -difficile, sans expérience, de savoir les 
effets qu'aurait l'adoption des propositions du Comité 
spécial. Parmi les causes de ces difficultés, il convient 
de citer les facteurs suivants : 

a) Les propositions formulées par le Comité spécial 
doivent être mises en œuvre, à titre d'essai, pendant les 
années 195~ et 1953. Elles ne donneraient pas néces
sairement lieu à une diminution permanente du volume 
de travail et le Secrétaire général estime qu'une poli
tique consistant à recruter et à licencier du personnel 
qualifié ayant les connaissances linguistiques requises 
pour suivre les fluctuations temporaires du volume de 
travail entraînerait en définitive une augmentation des 
dépenses au lieu de permettre des économies. 

b) Il existe un grand retard dans les travaux de tra
duction, d'impression et autres travaux similaires dont 
s'acCJ.uitte le Département des conférences et des ser
vices généraux. Par conséquent, tout le personnel dont 
les services pourraient éventuellement ne plus être 
nécessaires du fait de la mise en œuvre des propositions 
du Comité spécial devrait être chargé de résorber 
cet arriéré avant que l'on puisse procéder à de vérita
bles réductions de personnel. 

c) Les chiffres du volume de travail attribué · à 
l'heure actuelle à une commission ou à un organisme 
déterminé concernent tant le travail auquel donne lieu 
la réunion elle-même (traduction du rapport de la 
commission par exemple) que celui auquel donne lieu 
le orogramme (traduction d'un document écrit pour 
unê commission, par exemple, et qu'i·l faudrait quand 
même établir si la revision du programme était confiée 
à un autre organisme). Il n'est pas possible .de donner 
des chiffres exacts pour le travail qui correspond à 
chacune de ces deux catégories et il est évident que, 
d'une façon générale, des économies ne pourraient être 
réalisées que pour les travaux de la première catégorie 
si l'on mettait en œuvre les propositions du Comité 
spécial. 

d) Il n'y a pas de personnel spécialement affecté aux 
travaux destinés à tel ou tel organisme. Le personnel 
du Département des conférences et des services géné
raux fait face au volume total de travail auquel donnent 
lieu tous les organismes, et l'effectif du personnel dé
pend non seulement du volume de travail mais aussi du 
rythme auquel ce travail doit être effectué dans le cou
rant de l'année. C'est ainsi que, s'il n'y avait pas de 
retard, la suppression d'une session donnée à tel ou tel 
moment de l'année ne permettrait pas nécessairement 
une réduction de personnel. Elle permettrait seulement 
une redistribution du travail pour une ou deux 

.semaines. 
10. En revanche, si l'on supprimait un nombre 

suffisant de sessions pour que le volume permanent de 
travail s'en trouve réduit, on pourrait réaliser des 
économies. 

11. Ces divers facteurs n'ont été énumérés que pour 
faire ressortir que, même s'il n'y avait pas d'arriéré à 
résorber et même si les propositions du Comité spécial 
ne devraient pas être mises en œuvre seulement à titre 
d'essai, ce n'est qu'avec le temps que le Secrétaire géné
ral pourrait déterminer les réductions qui fi.nirait:!nt par 
devenir possibles. 

Les chiffres ci-après donnent une indication du 
volume de travail pour 1950, exprimé en pages de tra
duction et de comptes rendus analytiques, pour les 
divers groupes de commissions examinés. Pour per
mettre la comparaison, des chiffres distincts sont 
donnés pour le volume de travail total assuré pendant 
l'année 1950 par le Département des conférences et des 
services généraux et pour le volume de travail destiné 
au Conseil et à ses commissions. 

Nmnbre 
Nombre. 

totat 
Nombre. 

Rubriques 

NO'I'Yihre 
de pages de. 

traduction 

de pages de 
comptes rendua 

analytiques 

des pages 
reproduites 

(en. centaines) 

de pcl(/8$ de 
comptes re.ndua 
of~ 

ini-PrlméB 

Volume de. travail total effectué par le Département des 
conférences et des services généraux pour les réunions 
tenues en 1950 .................................... , 

Volume de travail effectué pour les réunions tenues en 
1950 par le Conseil économique et social et par ses 
comités · . , .................................. · . · . · · · · 

Volume de travail effectué pour les réunions tenues en 
1950 par les commissions du Conseil économique et 
social . . . . . . . . . . . . . . . . .. , . . . . . ........... , ........ . 

ToTAL 

Volume de travail effectué en 1950 pour les réunions du 
groupe A, page 6 ................................. . 

138.950 

11.200 

14.570 

25.770 

1.900 

54.300 

8.900 

15.100 

24.000 

2.350' 

1.273.000 

226.000 

313.000 

539.000 

42.000 

42.850 

3.470a 

3.47011,. 
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Volume de travail effectué i!n 1950 pov:t les organismes 
du groupe B~ page 6 ............................•... 

Volume de travail effectué en 1950 pour l'organisme du 
groupe C, page 6 .................................• 

7.400 

900 

a Y compris les rapports imprimés de toutes les commissions. 
b Chiffres approximatifs. 

Les dépenses totales du Département des conférences 
et des services généraux (prévisions pour 1952) sont 
évaluées à 8.922.600 dollars. Les dépenses du Bureau 
des documents sont évalt,ées à 7.000.000 de dollars 
environ. 
12. Les renseignements donnés dans les paragraphes 
ci._Jessus permettent de 'formuler les observations géné
rales cî-après qui pourraient être utiles au Conseil 
lorsqu'il procédera â un premier examen du rapport 
du Comité spécial. 

a) L'augmentation du nombre des sessions du Con_.. 
seil et une plus grande utilisation des comités du Conseil 
pourraient créer de nouveaux problèmes pour la fixa
tion des dates des conférences si un nombre important 
des commissions et des sous-commissions actuelles 
étaient également maintenues en fonction. 

b) La proposition tendant à ce que certaines com
missions maintenues ne se réunissent que lorsque le 
Conseil les convoquera, sur recommandation du Secré
taire général, entraînerait une diminution des dépenses 
dans la mesure où les sessions seraient convoquées à 
des intervalles moins fréquents que cela n'a été le cas 
jusqu'ici. 

c) Une augmentation du nombre des comités spé
ciaux et des groupes d'expert? entraînerait de r1ouvelles 
dépenses, déterminées par les formules de base données 
dans l'annexe I. 

à) En v-ertu des méthodes actuelles, l'effet des pro
positions sur le coût des comptes rendus officiels varie
rait grosso modo selon les cas envisagés dans l'annexe II. 

ANNEXE 1 

PRINCIPES FINANCIBRS APPLICABLES 

Les prir .. cipes suivants qui servent à établir les prévisions de 
dépenses pour des postes donnés du budget méritent d'être 
signalés. 

1.-Frais de voyage des représentants 

La résoiutioP. 231 (III) de l'Assemblée générale a énoncé 
les règles suivantes : 

a) L'Organisation des Nations Unies ne prend pas à sa 
charge les frais de voyage ni les indemnités de subsistance des 
membres du Conseil. Il s'ensuit que, dans la mesure où les 
sessions· se tiennent au Siège, Je nombre, la date et ·ta durée 
des réunions du Conseil siégeant en séance plénière ou en 
comité sont sans effet sur le budget. 

b) L'Organisation des Nations Unies prend à sa charge les 
frais de voyage des membres des commissions, mais ne leur 
verse pas d'indemnité de subsistance. 

Il s'ensuit qu~, si l'on supprimait une commission ou si l'on 
décidait de ne pas la réunir au cours d'une année donnée, le 
total des ~rédits nécessa;res se trouverait réâuit (l'expérience a 
révélé que l'on peut utiliser le chiffre de 600 dollars en moyenne 
pour un voyage aller et retour, car il arrive souvent que les 
représentants ne viennent pas, en fait, de la capitale de leur 
pays). 

c) L'Organisation des Nations Unies prend à sa charge les 
frais de voyage et les indemnités de subsistante des membres 
des sous-commissions. Ceux-ci reçoivent une indemnité de 
subsistance de 25 dollars par jour pour les réunions qui se tien
nent au Siège et de 20 doUars par jour dans les autres cas. 

10.400 

530 

200.000b 

12.00Qb 

2.- Comités sPéciau:ç et groupes d'e:çperts 
Les règles suivantes seront appliquées aux comités spéciaux 

et aux groupes d'experts que le Conseil déciderait de créer ou 
dont il demanderait la création : 

a) Dans le cas de comités spédaux composés de membres 
désignés par les gouvernements, l'Organisation des Nations 
Unies ne prend à sa charge ni les frais de voyage ni les inJem
nités de subsistance de ces membres. La question des frais d'im~ 
pression des rapports resterait à résoudre. 

b) Dans le cas de comités spéciaux que le Conseil crée en 
demandant aux gouve· rnements d'y nommer des représentants 
siégeant individuellement à titre d'experts, l'Organisation des 
Nations Unies prend à sa charge les frais de voyage de ces 
membres et leur verse une indemnité de subsistance de 25 
dollars par jour (au Siège). 

c) Lorsque le Secrétaire général est invité à faire appel à 
des experts de l'extérieur, ceux-ci sont engagés à titre de con
sultm~ts. Ils ont droit: au remboursement de leurs frais de 
voyage, à des émoluements de consultant qui varient entre 30 
et 50 dollars par jour et à une h1.demnité de subsistance de 
12,50 dollars par jour. 11 

3. -Frais de voyage des membres du personnel 
Les membres du personnel du Siège qui sont détachés à des 

réunions tenues ailleurs qu'au Siège reçoivent en moyenne une 
indemnité journalière de 12,50 dollars (5 dollars pendant la 
durée du voyage); cette indemnité est réduite après un séjour 
de trente jours dans un même endroit. L'envoi à Genève, pour 
une période de deux à trois semaines, d'un membre des ser
vices organiques du Secrétariat représente au total, pour l'Or
ganisation des Nations Unies, une dépense de 1.000 dollars 
environ en moyenne. 

ANNEXER 

IMPRESSION DES DOCUMENT~ OFFICIELS DU CONSEIL ÉCONOMIQUE 

ET SOCIAL 

L Selon les règles en vigueur, il faut faire imprimer comme 
documents officiels ~ 

a) Les comptes rendus analytiques des séances plénières; 
b) Les suppléments et les annexes aux documents officiels, 

qui comprennent les documents et les rapports mentionnés dans 
les comptes rendus des séances plénières ; 

c) Les résolutions du Conseil; 
d) Les rapports adressés au Conseil par les commissions, 

sous-commissions et comités existants (15 organismes en 
moy<Jmte). 

2. La mise en œuvre des propositions du Comité spécial 
pourrait avo:l.r les conséquences suivantes ~ 

a) La suppression de toute commission ou sous-commtsston 
aurait évidemment pour effet de ramener le montant des dé
penses relatives aux documents officiels au-dessous du niveau 
actuel, du fait de la SUJ;lpression des rapports de ces org;:anes au 
Conseil. 

b) Si, en même temps, le nombre et le volume des rapports 
présentés au Conseil par ses comités, des comptes rendus analy
tiques des séances plénières, des document~ reproduits dans 
les annexes à ces comptes rendus analytiques et des résolutions 
du Conseil ne subissaient pas d'augmentation, l'Organisation 
réaliserait une économie nette. 

c) Si, d'autre part, les rapports des comités au Conseil deve· 
naient plus volumineux et comprenaient de la . documentation 
qui figure. actuellement dans les rapports des commissions, en 
admettant qu'aucun autre document officiel imprimé ne prenne 
plus d'ampleur, les économies réalisées au titre des rapports des , 

1 

. ......d 



c---------------·-~~~:-~~~~-- --- 23 

èOmmissions seraient probablement annulées par l'augmenta- de la documentation qui figure dans les annexes imprimées est 
tion du nombre des rapports· des comités, sans que l'Organisa- élaborée au sein du Secrétariat, le Secrétaire général pourrait 
tion ait toutefois à faire face à des dépenses supplémentaires. étudier très attentivement les questions relatives au travail d'édi-

cl) Enfin, les économies réalisées par la suppression de rap- tion de la documentation établie de façon à ajuster, dans toute 
ports de commissions seraient probablement compensées par des la mesure possible, le volume de cette documentation en fanc-
dépenses plus importantes auxquelles l'Organisation n'a pas tion de la hausse du prix du papier et des tarifs d'imprimerie 
actuellement à faire face, ce qui contribuerait à stabiliser le niveau des dépenses dans 

i) Au cas où les discussions approfondies qui ont Heu actuelle- ce domaine particulier. 
ment dans les séances des commissions et au sein des comités 4. Dans le cas des rapports que les commissions techniquea 
du Conseil se dérouleraient en grande partie en séances plé- adressent au Conseil, le Secrétariat c~·;,it comprendre que, 
nières e~ où le compte rendu de ces discussions devrait par d'après les propositions du Comité spécial, les rapports qui ne 
conséquent figurer dans les comptes rendus analytiques des pourraient être présentés à la session spécialis~e qu'on se pro-
séances plénières. pose d'instituer ( se!'lsion sociale) seraient examinés à la session 

ii) Au cas où les documents de travail détaillés et souvent du Conseil qui précéderait l'Assemblée. C'est là l'intention nette-
longs qui sont actuellement soumis aux commissions et publiés ment exprimée dans la proposition originale (voir E/ AC.34fL.2 
uniquement sous la forme miméographiée seraient étudiés direc- et E/ AC,34/SR.4, paragraphe 3) et bien que l'on ait finale-
tement en séance plénière et où cette documentation devrait par ment adopté une formule plus générale, les débats ne font res-
conséquent figurer dans les annexes aux comptes rendus analy- sortir aucune évolution à ce sujet. Cette question est particuliè-
tiques officiels des séances plénières. rement importante en ce qui concerne la Commission des droits 

3. Pour al'river, en fin de <:ompte, à ne pas dépasser le volu- de l'homme, la Commission des questions sociales et la Com-
me actuel des documents officiels, il pourrait être nécessaire de mission de la condition de la femme et, pour 1952, elle peut 
formuler des conclusions s'inspirant des indications suiva&''ltes: également intéresser la Sous-Commission de la liberté de 

l'information et de la presse. D'après les renseignements dont 
a) Pour les questions à l'égard desquelles les principaux on dispose actuellement, il est à prévoir que les trois premières 

débats ont lieu dans des organes subsidiaires, seul le· rapport au moins de ces commissions, si elles sont appelées à se réunir 
adressé au Conseil siégeant en séance plénière serait normale- en 1952, devront tenir leurs sessions de mars à mai et ne pour-
ment reproduit dans les documents officiels imprimés. ront donc soumettre leur rapport à la première session que le 

b) Pour bon nombre de documents mentionnés ou examinés Conseil tiendra au cours de l'année. Au cas où ces commissions 
en séance plénière, il suffirait, dans les documents officiels, de ne pourraient soumettre leurs rapports à la session précédant 
renvoyer aux textes miméographiés. l'Assemblée, il y aurait à résoudre des difficultés considérables 

En ce qui concerne les publications officielles régies par le d'ordre technique et administratif sur lesquelles le Secrétariat, 
règlement intérieur, le Secrétaire général ne peut prendre que se fondant sur l'interprétation exposée ci-dessus, ne présente 
des initiatives limitées. Cependant, comme une grande partie aucun commentaire. 

DOCUMENT E/1995/ Add.4 

Exposé des incidences financières et administratives présenté par le Secrétaire général, sur les travaux 
du Comité de l'ordre du jour · 

1. Le Secrétaire général désire appeler l'attention 
du Conseil sur certaines questions relatives aux tra
vaux du Ca:mité de l'ordre du jour que posent à la fois 
le fonctionnement actuel du Conseil et les nouvelles 
mesures envisagées èt gui ont une importance adminis
trative considérable. 

[Teste original en anglais] 
[7 sep·tembre 1951] 

du jour puisse en tenir compte. En fait, peu d'entre 
elles répondent à cette demande. C'est donc seulement 
après l'ouverture de la session que l'opinion de touèe.s 
les délégations est connue d'une manière complète et 
explicite. Or, si une seule délégation manifeste des 
OuJections quant à la date de discussion d'un point 
donnée, il peut en résulter un remaniement considérable 

2. L'extension des travaux du Comité de l'ordre du portant sur tous les points de l'ordre du jour ayant un 
jour a, en effet, permis de résoudre certaines des diffi- rapport avec le premier, et même un remaniement du 
cuités que le Conseil avait rencontrées au cours de ses programme tout entier. Il est souvent difficile de 
premières sessions. C'est ainsi, par ex.:mple, que, pour trouver un ou deux sujets de première importance 
les sessions les plus récentes, le Conseil· a pu adopter que les délégations soient disposées à examiner dès les 
très rapidement son ordre du jour, et a accepté dans premiers jours de la session. 
une large mesure les sujets qui y figuraient et l'ordre 3. Le Conseil voudra sans doute étudier à ce propos 
approximatif dans lequel ils devaient être examinés. les deux points suivants : a) calendrier, et b) campo-
Il reste toutefois un certain nombre de problèmes à sition du Comité de l'ordre du jour. Ces deux ques-
résoudre. C'est seulement au début de la session que les tians sont liées entre elles dans une certaine mesure. 
différents points peuvent être classés définitivement et 
c'e~t de ce classement que dépend la date à laqueUe ils CALE:N'DRIER 
viendront en discussion. Il est un peu tard alors pour 4. Le progranune suivant est soumis à l'examen du 
procéder à l'organisation du travail des délégations et Conseil. 
du Secrétariat, surtout lorsqu'il s'agit de sessions de Six set.'Ul'Ïnes arvant le début de la session: 
longue durée et de sessions tenues ailleurs qu'au Siège. 
Les difficultés sont encore accrues du fait que des Distribution de l'ordre du jour provisoire conformé-
délégations viennent de pays éloignés. Lorsque le ment à l'article 9 ainsi que de notes et de suggestions 
Secrétaire général envoie l'ordre du jour provisoire, du Secrétariat relatives à rordre dans lequel les points 
conformément à l'article 9 du règlement intérieur, six doivent être discutés. 
semaines avant le début de chaque session du Conseil, Trois à qua;tr'e sentaines avant le début de la session: 
il demande aux délégations de faire connaître leur opi- Réunion du Comité de l'ordre du jour qui formulera 

L b ~~n. ~~~ ~~~rt·~~~~!u jour ~~~ .. :~.~»'~*=~:~.~ .~~~"~~~~~e cttw~e~ sn~r~co=:~~=;" un esns Przmrni 1 n n n rn rn e 
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Trois semaines au plus tard cwant le déb·u.t de la 6. Pour toutes ces raisons, le Comité de l'ordre du 
jour devrait se réunir en comité plénier. Dans ce cas, 
sa première session de l'année serait présidée par le 
Président du Conseil (comme c'est le cas actuellement) 
ou, en cas d'empêchement, par un des Vice-Présidents 
élus l'année précédente, à condition évidemment que 
les Etats qu'ils représentent soient toujours membres 
du Conseil. Les réunions précédant des ~essions ulté
rieures du Conseil seraient présidées par le Président 
en exercice ou, en cas d'empêchement, par l'un des 
Vice-Présidents. Il pourrait être prévu que, si aucun 
membre du Bureau ne peut se rendre libre, le Président 
en exercice désignerait un président du Comité pour 
la session envisagée. On pourrait envisager que le 
Comité se compose normalement de membres des délé
gations permanentes, les Etats étant, bien entendu, 
toujours libres de désigner des représentants de leur 
choix. Le Comité se réunirait au Siège quel que soit 
le lieu fixé pour la session du Conseil. 

session: 
Distribution aux délégations des recommandations 

du Comité de l'ordre du jour. Ces recommandations 
' pourront, sur demande, êt communiquées par télé

gramme aux gouvernements. 

CoMPosr-r~, ... .~..r DU CoMITÉ 

5. Il est évident qu'avec un Comité composé comme 
il l'est actuellement par une majorité de personnalités 
occupant des postes officiels il serait souvent difficile 
que certains membres soient présents un mois avant la 
session du Conseil, puisque le Président et les Vice
Présidents sont choisis d'habitude dans différentes par
ties du monde et peuvent ne pas faire partie des délé
gations ,permanentes résidant à New-York. Si le 
Comité devait se réunir plus longtemps avant l'ouver
ture des sessions du Conseil, il deviendrait plus impor
tant encore de supprimer toute divergence entre les 
recommandations du Comité et les décisions prises par 
le Conseil au moment où i~ se réunit. Il faut donc con
naître l'opinion de to·us les membres du Conseil au sujet 
de l'ordre du jour et de la façon dont il doit être établi. 

7. Ces réunions du Comité n'entraîneraient pour le 
budget de l'Organisation des Nations Unies aucune 
dépense supérieure à celles qu'exige la procédure 
actuelle. 

DOCUMENT E/2127 

Rapport du Comité du Conseil chargé des organisations non gouvernementales 

1. Le Comité spécial chargé d'étudier l'organisation 
et le fonctionnement du Conseil et de ses commiss;ons 
a recommandé au Conseil d'inviter son Comité chargé 
des ·organisations non gouvernementales à examiner 
les articles du règlement intérieur des commissions 
régionales relatif aux consultations avec les organisa
tions non gouvernementales et à présenter des recom
mandations à leur sujet (.C:/1995/Add.l, par:::gra
phe 8). 

2. A sa 494ème séance, le Conseil a renvoyé cette 
question à son Comité chargé des organisations non 
gouvernementales. 

3. A sa 108ème séance qui s'est tenue le 16 août 1951, 
et dont le compte rendu analytique est donné dans 
les documents E/C.2/SR.10 et Add.1, le Comité a 
décidé par 5 voix contre une, avec une abstention, de 
recommander au Conseil d'adopter le projet de résolu
tion ci-après : 

[ T exf.e original en am:glai,s.] 
[15 septembre 1951] 

"Le Conseil économique et sod<d 
"Recommamde aux commissions économiques ré

gionales d'examiner l'intérêt qu'il y aurait à reviser 
les dispositions de leur règlement intérieur ayant 
trait aux relations consultatives avec les organi
sations non gouvernementales, en s'inspirant des 
règles régissant le~ consultations avec les organi
sations non gouvernementales que le Conseil a 
adoptées pour les commissions techniques, de la 
cinquième partie de la résolution 288 (X) en date 
du 27 février 1950, et des débats que le Conseil a 
consacrés à cette question lors de sa treizième 
session." 
4. Le Comité a précisé qu'en formulant cette recom

mandation il ne considérait pas que, si le projet de 
résobltion était adopté, il imposerait aux commissions 
régionales l'obligation de reviser leur règlement inté
rieur. 

DOCUMENT E/2129 (E/2129/Corr.l inclus) 

Rapport du Comité d~ coordination 

1. Le Comité de ·coordination, siégeant sous la pré
sidence de M. Kotschnig (Etats-Unis d'Amérique), 
a examiné, de sa 89ème à sa 100ème séance, entre le 
10 et le 15 septembre 1951 (E/AC.24/SR .. 89 à 100), 
les rapports du Comité spécial chargé d'étudier l'orga
nisation et le fonctionnement du Conseil et de ses 
commissions ('E/1995 et E/1995/ Add.l) qui lui 
avaient été renvoyés par le Conseil lors de sa 539ème 
séance, tenue le 6 septembre 1951. 

2. Le Comité a également examiné la proposition 
du Canada, concernant la limitation de la durée des 

[Texte original en anglais] 
[15 septembre 1951] 

débats, dont il avait été saisi par le Conseil à sa 
543ème séance, le 10 septembre 1951. Le représentant 
du Canada a proposé, étant donné les délibérations 
consacrées par le Comité à ce sujet, qu'il ne soit adressé 
aucune recommandation au Conseil. Le Comité en a 
ainsi décidé. 

3. Le Comité était saisi des documents ci-après: 
E/1995, E/1995/ Add.l, E/1995/ Add.2, E/1995/ 

Add.3, E/1995/ Add.4, E/2073, E/L.l76, E/L.274, 
E/ AC.24/L.39/ Add.l, E/ AC.24/L.36/Corr.l et 2, 
E/ AC.24/L.35 à 67. 



4. Le Comité de coordination recommande au Con
seil d'adopter le projet de résolution ci-après: 

PROJET DE RÉSOLUTION 

Le Conseil économique et social, 
Prenant acte des rapports du Comité spécial chargé 

d'étudier l'organisation et le fonctionnement du Conseil 
et de ses commissions, et 

A.I 
Considéroot que les questions inscrites à l'ordre du 

jour du Conseil doivent être étudiées suffisamment 
longtemps par les gouvernements, avant d'être soigneu
sement examinées par le Conseil lui-même, 

C on.sidérant qu'il ést nécessaire de préparer les 
réunions de façon appropriée et de disposer d'une 
documentation suffisante qui soit prête en temps 
opportun, 

Considérant qu'il est souhaitable de répartir les 
travaux du Conseil de façon plus égale du début à 
la fin de l'année pour alléger la tâche des délégations 
et du Secrétariat, 

Considérant qu'il est souhaitable de déterminer très 
à l'avance les dates auxquelles seront examinées les 
questions dont l'étude nécessite la présence d'experts, 
afin de ne pas faire perdre de temps à ces experts et 
de permettre ainsi la participation aux débats des 
personnalités les plus qualifiées, 

Considérant qu'il est souhaitable d'éviter tout double 
examen lorsque la question étudiée ne le justifie pas, 

Approuve les principes généraux énoncés aux para
graphes 12 et 13 du .premier rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier l'organisation et le fonctionnement du 
Conseil et de ses commissions ; 

Décide que: 
1. Le Conseil tiendra deux sessions ordinaires au 

cours de chacune des années 1952, 1953 et 1954, au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, sauf déci
sion contraire du Conseil ; 

2. La première session annuelle commencera à une 
date aussi proche que possible du premier mardi d'avril; 

3. La deuxième session annuelle commencera avant 
la session ordinaire de l'Assemblée général, à une 
date aussi proche de l'ouverture de celle-ci que le per
mettront les nécessités' d'ordre administratif, et se 
terminera six semaines au moins avant l'ouverture 
de l'Assemblée. La session sera reprise, soit au lieu 
de réunion de l'Assemblée générale, soit au Siège, 
selon ce qui sera le plus opportun, pour un petit 
nombre de séances qui se tiendront pendant l' Assem
blée générale, ou peu après cette dernière, afin, surtout : 

a) De prendre les disposi·tions nécessaires pour 
régler les questions soulevées lors de la session de 
l'Assemblée générale ainsi que les autres questions que 
les délégations permanentes sont à même de traiter; et 

b) De formuler; avec le concours du Secrétaire 
général, un ordre du jour et un programme de travail 
de base .Pour l'année, et de déterminer les dates men
tionnées -au paragraphe 4 ci-après; 

4. A sa première session annuelle ordinaire, le 
Conseil examinera les quéstions principales suffisam
f!lent au point pour pouvoir être étudiées, rt particu
hèrement les principales questions économiques, ainsi 
que les questions connexes et toutes les autres questions 
qu'il lui sera possible de régler. Les travaux du Conseil 
à cette session seront organisés de façon à grouper 
l'examen de tous les sujets connexes, l'étude de chaque 

25 
groupe de sujets commençant à la date fixée dans le 
programme annuel. Le Conseil élaborera également 
au cours de cette session le programme de travail de 
la deuxième session ordinaire, compte tenu du pro
gramme de travail de base pour l'année, mentionné 
au paragraphe 3, b, ci-dessus, de manière que les ques
tions connexes soient groupées, l'examen de chacun de 
ces groupes devant commencer à une date déterminée; 

5. A la deuxième. session annuelle ordinaire, le 
Conseil examinera les questions qui, pour des raisons 
de procédure ou pour toute autre raison, n'auront pas 
été réglées plus tôt dans l'année. Au cours de cette 
session, le Conseil s'occupera donc surtout de ques
tions de coordination et de priorité, de l'examen des 
rapports établis par les institutions spécialisées et les 
organes subsidiaires du Conseil, lorsqu'il y aura lieu, 
ainsi que des questions courantes relatives à l'assis
tance technique; 

6. Au début de chaque session, le Conseil arrêtera 
définitivement l'ordre du jour de la session en se 
fondant sur l'ordre du jour provisoire que le Secrétaire 
général aura établi en fonction de l'ordre du jour de 
base mentionné au paragraphe 3, b, ci-dessus. De 
plus, il arrêtera la répartition des questions inscrites 
à l'ordre du jour entre le Conseil siégeant en séance 
plénière et le comité plénier. L'ordre du jour provisoire 
ne comprendra que des questions pour lesquelles on 
dispose d'une documentation suffisante; 
· 7. En règle générale, les questions principales seront 

traitées par le Conseil en séances plénières, étant 
entendu qu'il peut renvoyer toute question ou un 
aspect quelconque d'une question à l'un de ses çomités, 
pour étude, rédaction ou rapport ; 

l nvite le Secrétaire à préparer et à présenter au 
Conseil, pour sa quatorzième session, tel projet de 
modification du règlement intérieur qui pourra être 
nécessaire pour mettre le règlement intérieur du Conseil 
et de ses commissions techniques en harmonie avec 
les dispositions de la présente résolution: 

·A. II 
Ayant pris acte de la recommandation du Comité 

spécial chargé d'étudier l'organisation du Conseil et 
de ses commissions, selon laquelle la Commission des 
questions économiques, de l'emploi et du développe
ment économique devait être supprimée, son travail 
devant être pris en charge, suivant les cas, par le 
Conseil, ses comités, les commissions régionales ou 
des organismes spéciaux, · 

Reconnaissant .que le développement des pays insuffi
samment développés constitue l'w1 des problèmes éco
nomiques à long terme les plus importants que le 
monde ait à résoudre à l'heure actuelle, 

Reconnaissant en outre que cette quesHon devrait 
être suivie de façon constante et sous tous ses aspects 
par le Conseil, l'accent étant mis en particulier sur 
le financement du développement . économique, 

Rappelant la résolution 295 (XI) du Conseil, invi
tant la Commission des questions économiqu.es, de 
1' emploi et du développement économique à inscrire, 
chaque année, le problème du financement du dévelop
pement économique à l'ordre du jour d'une de ses 
sessions au moins, 

Décide d'inscrire chaque année à l'ordre du jour du 
Conseil un point relatif au développement économique 
et de consacrer une série de séances à l'examen du 
problème du développement économique sous tous ses 
aspects au cours desquelles il étudiera les progrès 
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accomplis dans la mise en œuvre des résolutions 1. Prie le Secrétaire général de procéder à une 
adoptées par le Conseil dans ce domaine, et formulera enquête auprès des Etats Membres sur: 
les recommandations qu'il pourra juger nécessaires en a) Les questions relatives à la lutte contre les 
vue d'accélérer le rythme du développement des pays mesures discriminatoires et à la protection des mina-
insuffisamment développés. rité~, qui devraient être inscrits à l'ordre du jour 

B. I du Conseil pour ses prochaines sessions; 
Décide en ce qui concerne ses commissions et sous- b) Les méthodes à suivre en vue de l'étude préalable 

commissions techniques: de ces questions et de l'élaboration des rapports de base 
1. D'approuver en général les principes énoncés devant permettre une discussion utile devant le Conseil; 

aux paragraphes 15 à 19 du premier rapport du Comité c) Les .onditions dans lesquelles le Conseil pourrait 
spécial chargé d'étudier l'organisation et le fonction- être appelé à continuer à s'acquitter de ses tâches en 
nement du Conseil et de ses commissions qui ont guidé matière de lutte contre les mesures discriminatoires 
le Comité dans l'élaboration des conclusions auxquelles et de protection des minorités ; 
il a abouti en ce qui a concerne les commissions tech- 2. Invite en outre le Secrétaire général, après avoir 
niques ; consulté les institutions spécialisées compétentes, et 

2. D'interrompre l'activité de la Commission des en particulier l'Organisation des Nations Unies pour 
questions économiques, de l'emploi et du développe- l'éducation, la science et la culture, à faire rapport, 
ment économique jusqu'au 31 décembre 1954 et de lors d'une session du Conseil en 1952, sur le résultat 
confier ses fonctions au Conseil, à ses comités, à ses de cette enquête, sur ses propres suggestions, et sur 
commissions régionales ou à des organes spéciaux, celles que la Sous-Commission de la lutte contre les 
suivant le cas ; mesures discriminatoires et de la protection des mino-

3. D'interrompre l'activité de la Sous-Commission rités aura pu formuler lors de sa prochaine session; et 
des sondages statistiques jusqu'au 31 décembre 1954, B. III 
et de confier ses fonctions au Service général, à la Conscient des responsabilités qui lui ont été conférées 
Commission de statistique ou à des organes spéciaux, et qui l'ont conduit à créer· la Sous-Commission de la 
suivant le cas; liberté de l'information et de la presse, et à convo-

4. D'interrompre l'activité de la Sous-Commission quer la Conférence sur la liberté de l'information, 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de Désireu% de poursuivre ses efforts en vue de pro-
la protection des minorités jusqu'au 31 décembre 1954 mouvoir et de garantir cette liberté sans laquelle il 
et de confier ses fonctions au Conseil, à la Commission n'y a pas de démocratie et à défaut de laquelle la paix 
des droits de l'homme, au Secrétaire général ou à des sera toujours en danger, 
organeR spéciaux, sui v~ nt le cas; Désireux de prendre les mesures positives nécessaires 

S. De maintenir en fonction la Sous-Commission pour poursuivre, après l'expiration du mandat de la 
de la liberté de l'information et de la presse afin de lui Sous-Commission de la liberté de l'information et de 
permettre, au cours d'une dernière session convoquée la presse, son œuvre dans le domaine de la liberté de 
à cet effet, lorsque le Secrétaire général disposera de l'information, 
toute la documentation nécessaire, d'achever ses tra- 1. Prie le Secrétaire général de procéder à une 
vaux sur le projet de Code d'honneur des journalistes; enquête auprès des Etats Membres sur: 

6. De maintenir les sessions annuelles des Commis- a) Les questions relatives à la liberté de l'infor-
sions des droits de l'homme et des stupéfiants, dans leur mation qui devraient être inscrits à l'ordre du jour 
forme actuelle, sous réserve d'une revision par le du Conseil pour ses prochaines sessions ; 
C<?nseil après le 31 décembre 1954; b) Les méthodes à suivre en vue de l'étude préa-

7. De réunir désormais une fois tous les deux ans table de ces questions et de l'élaboration des rapports 
les Commissions de la population, 'de statistique, des de base devant permettre une discussion utile devant 
finances publiques, de la condition de la femme, des le Conseil; 
questions sociales et des transports et communications, c) Les conditions dans lesquelles le Conseil pourrait 
sauf· si des circonstances spéciales amènent le Secré- être appelé à continuer à s'acquitter de ses tâches en 
taire général à faire à cet égard des proposir · ~~ffé- matière de liberté de l'information; 
rentes, et si ces propositions sont approuvi 'e 
Conseil ; . 2. 1 n'IJite e·n outre le Secrétaire général, après avoir 

8. De ne pas convoquer avant 1953 leJ~ Commis- consulté l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture et à la lumière de la 

sions de la population, des finances publiques et des partie IV <l;u deuxième rapport du Comité spécial 
transports et communications, et chargé d'étudier l'organisation et le fonctionnement du 

n B. II Conseil et de ses commissions, à faire rapport, lors 
C OtllScient des responsabilités qui lui ont été conférées d'une session appropriée du Conseil en 1952, sur le 

et qui l'ont conduit à créer la Sous-Commission de la résultat de cette enquête, sur ses propres suggestions 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro- et sur celles que la Sous-Commission de la liberté de 
tection des minorités, l'information aura pu formuler lors de sa prochaine 

Désire-tfiS de poursuivre ses efforts en vue d'r.-bolir session; et 
la discrimination sous toutes ses fonnes et de :protéger 
les minorités, Prenant acte de la partie V du deuxième rapport du 

Désireu~ de prendre les mesures positives néces- Comité spécial chargé d'étudier l'organisation et le 
sairès pour poursuivre, après la suppression de la Sous- fonctionnement du Conseil èt de ses commissions 
Commission de la lutte contre les mesures discrimina- (E/1995/ Add.l), dont il approuve le contenu, 

B. IV 

toires et de la protection des minorités, l'œuvre qu'elle · Considéramtt qu'il y a lieu de tenir compte de la 
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organes subsidiaires du Conseil ne devrait pas refléter 
dans une trop grande mesure la composition du Conseil 
lui-même, 

Considérant en outre que. seuls devraient être élus 
aux commissions les pays qui désirent vraiment y être 
représentés, 

Soucieux d'assurer qué les membres des commissions 
posséderont des connaissances techniques et une expé .. 
rience aussi étendue que possible, . · 

Décide de prier le Secrétaire général de tra.nsmettre 
aux Etats Membres, au mois de mars de chaque année, 
une communication les informant dl!s prochaines 
vacances dans les commissions auxquelles devra pour
voir le Conseil, et les invitant à indiquer, pour le 
1er juin, les commissions dans lesquelles ils désireraient 
être représentés, ainsi que l'expérience et les domaines 
de compétence de personnes qui pourraient être dispo
nibles si le pays en ques-tion était élu à la Commission, 
étant entendu que cela n'empêcherait pas les gouverne
ments de présenter, le cas échéant, après l'élection, 
la candidature de personnes différentes, ou d'envoyer 
des suppléants conformément à l'article 13 du règle
ment intérieur ; et 

c 
Décide en ce qui concerne ses commissions écono

miques régionales : 
1. D'approuver d'une manière générale les prin

cipes énoncés aux paragraphes 5 à 10 du deuxième 
rapport du Comité spécial chargé d'étudier l'organisa
tion et le fonctionnement du Conseil et de ses com
missions qui ont guidé le Comité dans l'élaboration 
des conclusions auxquelles il a abouti en ce qui concerne 
les commissions régionales, et notamment : 

2. De maintenir en fonction la Commission écono
mique pour l'Europe, la Commission économique pour 
l'Asie et l'Extrême-Orient et la Commission écono
mique ,pour l'Amérique latine; 

3. De modifier le mandat de ces commissions de la 
manière suivante: 
I.-Com-mission économique pm1-r l'Ewro•pe (réso'

lution 36 (IV) du 28 nurrr's 1947): 
a) Après le paragraphe 12, a}outer un nowveœu para

graphe 13 rédigé comme suit: 
"13. La Commission prendra toutes mesures 

utiles pour instaurer un régime de consultations avec 
les organisations non gouvernementales qui ont été 
dotées du statut consultatif par le Conseil économique 
et social, conformément aux principes approuvés par 
le Conseil à cet effet et qui sont énoncés aux parties I 
et II de la résolution 288 (X) du Conseil." 
b) Les anciens paragraphes 13 à 18 seront numê

riJltés de 14 à 19. 
c) L'ancien pairagraphe 19, qui portera le numéro 20, 

·est remplacé par le paragraphe suivant: 
"20. U:: Conseil procédera de temps à autre à 

un examen spécial des travaux de la Comrnission." 
II.- Co'Jn11ni!Ssion économique Pour l'Asie et 

l'Extrême-Orient (résolution 37 (IV) du 28tnars 1947, 
modifiée par les résolutions 69 (V) du 5 août 1947, 
144 A (VII) du 2 août 1948, 187 (VIII) des 10 et 
11 mars 1949, et 233 B (IX) du 12 août 1949) : 

a) Dans le paragraphe 1 a: remplacer les mots 
"reconstruction économique" par les mots "recons
truction et développement économiques". 

b) Après l'alinéa c du paragraphe 1, ajouter deux 
nouveaux alinéas d et e, rédigés comme suit: 

"d) Fournir~ dans la limite des moyens dont 
dispose le Secr~t~riat, les s~rvice~ .cons~ltatifs . que 
les pays de la reg10n pourratent destter, a condttton 
que ces services ne fassent pas double emploi avec 
ceux que fourP_k:sent les institutions spécialisées ou 
le Service de l'assistance technique de l'Organisation 
des Nations Unies;" 

"e) Aider le Conseil économique et social, sur 
sa demande, à s'acquitter de ses fonctions dans la 
région, en ce qui concerne tous les problèmes écono
miques, notamment les problèmes touchant à l'assis
tance technique." 
c) Le paragraphe 2 doit être modifié comme suit: 

"2. Les territoires d'Asie et d'Extrême-Orient 
mentionnés au paragraphe 1 comprendront la B.ir
manie, le Bornéo du Nord, le Brunéi, le Cambodge, 
Ceylan, la Chine, la Corée, Hong-kong, l'Inde, l'Indo
nésie, le Laos, le Népal, le Pakistan, les Philippines, 
le Sarawak, Singapour, la Thaïlande, l'Union malaise 
et le Vietnam." 

d) Dans le paragrœphe 3 supprimer les mots "en 
premier lieu" et modifier comme suit la liste des pays 
membres: 

"L'Australie, la Birmanie, la Chine, les Etats-Unis 
d'Amérique, la France, l'Inde, l'Indonésie, la 
N cuvelle-Zélande, le Pakistan, les Pays-Bas, les 
Philippines, le Royaume-Uni, la Thaïlande et l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques." 
e) Le paragraphe 3 A ( i) qui devient le paragra

phe 4 doit être modifié comme suit : 
"4. Les membres associés comprendront le Cam

bodge, Ceylan, 1a Corée, Hong-kong, le Laos, la 
Malaisie et le Bornéo britanniques (c'est-à-dire le 
Bornéo du Nord, le 'Brunéi, l'Uni on malaise, le Sara
wak et Singapour), le Népal et le Vietnam.". 
f) Ajouter un n.ouveau paragrapheS rédigé comme 

suit: 
"5. Tout territoire, toute partie de territoire ou 

tout groupe de territoires qui se trouve dans le 
domaine géog'raphique de la Cotnmi~sion, tel qu'il 
a été défini au paragraphe 2, . pourra, en adressant 
à la Commi~sion une deq~ande qui sera présentée 
par le Membre responsable d~s relations interna
tionales de ce territoire, partie ou groupe de ter
ritoires, être admis par la Commission en qualité 
de membre associé. Si i'un de ces territoires,~ partie 
ou groupe de territoires, vient à assumer lui .. même la 
responsabilité de ses relations internationales, il 
pourra présenter lui-même à la Commission sa de
mande d'admission en qualité de membre associé;" 
g) L'ancien. paragr;aphe 3 A., u., devient le para-

graphe 6; ! 

h) Darnls l'ancien paragr(JJphe 3 A, iii, qui devient le 
le paragraphe 7, ajouter, avant les mots '1de faire partie 
du bureau" ·les mots "de voter ee'. , ' 

i) L1œncien paragraphe 3 A, iv, est à supprimer; 
l) Les anci.ens paragraphes 4 à 7 deviennent les 

paragraphes 8 à 11; 
!? ) Ajouter un nouveau paragrcvphe 12 rédigé com

me suit: 
"12. La Commission prendra toutes mesures 

utiles pour instauter un régime de consultations avec 
les organisàtions non gouver11ementales qui ont été 
dotées du statut consultatif par le Conseil économique 
et social, conformément aux principes approuvés par 
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le Conseil à cet effet et qui sont énoncés aux parties 1 
et Il de la résolution 288 (X) du Conseil." 
l) Les anciens paragraphes 8 à 13 deviennent les 

paragraphes 13 à 18. 
m) Dams l' ancien1 paragraphe 14 qui devient le 

paragraphe 19, les dix derniers mots sont modifiés 
comme suit : "le centre de travail de la Commission 
sera maintenu à Bangkok". 

n) L'amcie-nl paragratphe 15 qui devient le paragra
phe 20 est modifié comme suit: 

"20. Le Conseil procédera de temps à autre à un 
examen spécial des travaux de la Commission ;" 

'~ 

III.- Commission économique po·ur l'Amérique 
latine [résolution 106 (VI) du Conseil du 25 février 
1948, amendée par la résolution 234 B (IX) du 12 
août 1949]. 

a) Après l'alinéa c du paragraphe 1, ajouter les 
alinéas d 'et e, rédigés comme suit: 

"d) Apporter une attention toute particulière, 
dans le cours de ·ses activités, aux problèmes du 
développement économique et aider à formuler et à 
mettre au point des politiques coordonnées, qui 
serviront de base à une action de caractère pratique 

visant à favoriser le développement économique de 
cette région;" 

e) Aider le Conseil économique et social et son 
Comité de l'assistance technique à s'acquitter de 
leurs fonctions en ce qui concern~ le programme 
d'assistance technique de l'Organi~ation des Nations 
Unies, en les aidant notamment à évaluer les projets 
entrepris au titre de l'assistance technique dans la 
région de P Amérique latine." 
b) Remplacer le par'agraphe 16 par le texte suivant : 

"16. Le Conseil procédera de temps. à autre à un 
examen spécial du travail de la Commission." 
IV. - De recommander aux commissions écono

miques régionales d'amender leur règlement intérieur, 
lorsque ce sera nécessaire, afin de le mettre en con
formité avec les dispositions suivantes : 

"La Commission, agissant en consultation avec le 
Secrétaire général, formulera à chacune de ses ses
sions des recommandations concernant la date et 
le lieu de sa session suivante, sous réserve de l'appro
bation du Conseil. Dans des cas spéciaux, la date et 
le lieu de la session pourront être modifiés par le 
secrétaire exécutif, agissant en consultation avec le 
Président de la Commission, le Secrétaire général 
et le Comité intérimaire du calendrier des réunions. 

DOCUMENT E/2129 / Add.1 (E/2129 / Add.I/Corr.2 inclus) 

Note du Secrétaire général sur les projets de résolution figurant dans le rapport du Comité de coordi· 
nation (E/2129) 

Le Secrétaire général a l'honneur de soumettre au 
Conseil les observations qui suivent, afin: a') d'obtenir 
des éclaircissements sur certaines des dispositions prati
ques qui sont proposées, notamment celles qui exigeront 
l'intervention du Secrétaire général avant que le Conseil 
ne se réunisse de nouveau; b) d'obtenir soit des éclaircis
sements, soit confirmation, en. ce qui concerne la mesure 
dans laquelle, sur certains points particuliers, le Conseil 
entend que la résolution remplace certaines règles ou 
pratiques actuellement en vigueur, de façon que le 
Secrétaire général soit à même de donner efficacement 
suite à la demande qui figure au dernier alinéa de la 
partie A I du projet de résolution, et par laquelle il 
est invité à présenter pour la prochaine session un 
projet de modification du règlement intérieur; c) d'ap
peler l'attention du Conseil sur les incidences admi
nistratives et financières de certaines parties de la 
résolution et, en cas de besoin, de connaître ses vues à 
cet égard ; d) de suggérer certains éclaircissements à 
apporter à la rédaction: 

I 
Les observations qui suivent sont, pour plus de 

commodité, présenté~s selon l'ordre des paragraphes 
du dispositif du projet de résolution auxquels elles se 
réfèrent en premier lieu. 

PARTIE A.I 

Paragraphes 1, 3, 4 et pasS'ÏtmJ 
La date à laquelle la résolution entrera en vigueur 

devrait être précisée. 
Si la date proposée est celle du 1er janvier 1952, 

il ne se pose pas de problème particulier au stade 
actuel. 

[Teste original en anglais] 
[17 sep~tembre 1951] 

Si la date proposée est une date antérieure, par 
exemple le jour qui suivra la série actuelle de séances 
du Conseil, il se pose plusieurs questions en ce qui 
concerne ce passage : "soit au lieu de réunion de l'As
semblée générale, soit au Siège pour un petit nombre 
de séances qui se tiendront pendant l'Assemblée géné
rale, ou peu après cette dernière." Etant donné la date 
tardive à laquelle s'ouvrira la sixième session ordi
naire de l'Assemblée générale, il est très possible que 
des réunions organisées pour les fins indiquées aux 
alinéas a et b du paragraphe 3 ne puissent pas avoir 
lieu effectivement avant le 31 décembre 1951, date à 
laquelle, selon l'article 144 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale, doivent se produire des change
ments dans la composition du Conseil. Dans l'affir
mative, la reprise de la treizième session pour les fins 
indiquées auxdits alinéas a et b s'étendrait au--delà 
de la période de ce changement dans la composition du 
Conseil. Si telle est l'intention, il faudra, pour 1951-
1952, une disposition spéciale visant les membres du 
bureau. L'article 19 du règlement intérieur du Conseil 
économique et social prévoit que "le Conseil élit chaque 
année, au début de sa première séance, un Président, 
tm premier Vice-Président et un second Vice-Président 
parmi les représentants de ses membres". Il est à 
présumer que le Conseil ne serait pas en mesure d'élire 
les membres de son 'bureau pour 1952 à une reprise 
de ses réunions qui aurait lieu à Paris au début de 
1952 pendant les dernières phases de l'Assemblée géné
rale. Dans ce cas, il faudrait un œmendement dans ce 
sens: 

Ajouter, à la fin du paragraphe 3 ou du paragra
phe 4: 
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uEn 1952, aux fins d'application de l'article 19, 

la première séance de la première session ordinaire 
de l'année sera considérée comme première séance de 
l'année." 
Pour le reste, les articles 20, 21, 22 et 23 seraient 

applicables. 
Une autre solution pourrait consister à inclure une 

disposition maintenant en fonction les membres actuels 
du bureau, nonobstant les articles 20 et 22, pour la 
reprise de la treizième session. 

De plus, si la date fixée tombe en 1951, il est à 
présumer qu'une exception devrait être faite pour les 
sessions de la Sous-Commission des sondages statis
tiques et de la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités, étant donné les décisions prises par le Conseil 
tendant à ce que ces deux organismes aient une réunion 
en 1951. 

Paragraphe 2 et passim 
Les expressions "première session annuelle ordi

naire" et "deuxième session annuelle ordinaire" de
vraient être remplacées par "première session ordinaire 
de l'année" et "deuxième session ordinaire de l'année", 
etc. d'un bout à l'autre du texte. 

Amendements de rédaction nécessaires 
Paragra;phe 3 

1) La première phrase soulève la question très 
importante - du point de vue administratif et budgé
taire- de l' "intensité" des sessions du Conseil, c'est-à
dire du nombre maximum de séances par jour qu'il y 
a lieu de prévoir. D'une façon générale, au sein du 
Comité spécial comme au Comité de coordination, on 
a estimé que, pour pouvoir accomplir un travc:~,il plus 
efficace, il conviendrait de réduire l' "intensité" actuelle 
des sessions du Conseil qui précèdent immédiatement 
l'Assemblée générale et au cours desquelles il peut 
y avoir jusqu'à 6 séances par jour. L'expérience faite 
au cours de la présente session a montré que le Conseil 
ne peut en réalité utiliser pleinement le maximum de 
6 séances par jour, malgré tous les efforts faits en ce 
sens, et les prévisions établies sur cette base ne sont 
donc pas financièrement judicieuses (voir les chiffres 
dans le document 'E/1995/ Add.4, paragraphe 7). 

D'autre part, i1 ne faut pas perdre de vue que, si 
l'on fixait à 4 le nombre maximum des séances par 
jour, il faudrait prévoir une session plus longue pour 
effectuer le même volume de travail. 

2) La deuxième phrase du paragraphe 3 soulève les 
questions relatives aux réunions du Conseil pendant 
la durée de l'Assemblée générale, qui ont été évoquées 
au paragraphe 4 des observations soumises par le Se
crétaire général au Comité spécial (E/AC.34/1), dont 
le texte est reproduit pour la commodité du Conseil 
à l'annexe I du présent document. Malgré les diffi
cultés qu'entraîne l'organisation de réunions de cette 
nature, il serait possible de prévoir une brève série de 
séances vers la fin de l'Assemblée générale, lorsque 
quelques-unes des grandes "commissions de l' Assem
blée auront achevé leur tâche. Il convient de 
noter toutefois que ces réunions ne seront pas nécessai
rement consacrées seulement aux questions prévues 
sous a et b, et le Secrétaire général devra réserver sa 
position pour ce qui est des propositions qui pourraient 
être faites en ce qui concerne d'autres questions. 

3) D'après l'alinéa b du pararaphe 3 et le para
graphe 4, 1a "reprise" de la session et la première ses
sion ordinaire de l'année devront, en fait, être con-

sacrées à l'examen de l'ordre du jour provisoire pour 
les première et seconde s·essions ordinaires de l'année, 
respectivement (ainsi qu'il est dit explicitement . au 
paragraphe 4 en ce qui concerne la seconde sesston 
et implicitement à l'alinéa b du paragraphe 3 pour 
la première session, étant donné qu'il serait impossible 
de fixer des dates pour l'examen de telle ou telle 
question sans décider aussi des questions elles-mêmes 
à examiner). En conséquence, le Comité de l'ordre du 
jour prévu aux articles 13 . et 14 du règlement inté
rieur n'a plus de raison d'être, et ses fonctions seront 
assumées par le Conseil ou par un comité plénier. 

Points sur lesquels une confirmation est demandée 
4) On relève dans le texte de la résolution des varia

tions quant à la terminologie employée qui appellent 
des précisions. Ainsi, par exemple, les mots uordre du 
jour et program,me de travail de base pour l'année", 
"programme annuel" 1 "programme de travail de base 
pour l'année", "ordre du jour de base", semblent avoir 
été utilisés sans qu'une distinction très nette ait été 
faite entre ces différents termes. Par souci de clarté, il 
serait bon, s~mble-t-il, d'adopter les expressions sui
vantes en ce qui concerne l'ordre du jour: "ordre du 
jour annuel de base" ou "ordre du jour annuel envi
sagé", "ordre du jour provisoire ,pour la session", 
"ordre du jour pour la session" (tel qu'il a été adopté 
au cours de la session), "programme quotidien" (ne 
figure pas dans le texte de la résolution mais est utilisé 
à d'autres occasions). 

5) Pour ce qui est de l'alinéa b du paragraphe 3 et 
du paragraphe 4, il ne ressort pas clairement du texte 
si la "reprise" de •la session a pour objet d'essayer de 
fixer les dates pour la première session ordinaire de 
l'année suivante· et/ou pour les deux sessions de cette 
année. A notre avis, seule la première formule est appli
cable ou nécessaire : en effet, les dates provisoires aux
quelles devraient être examinés les groupes de ques
tions pendant la seconde session ordinaire, devront être 
fixées au cours de la première session ordinaire au mo
ment de l'examen de l'ordre du jour provisoire de la 
seconde session ordinaire. ·-

Paragraphe 4 
Le texte anglais de ce paragraphe parle de t(main 

itetnsJ' alors que le paragraphe 7 parle de untajor ques
tionos~·'. 

Modifications de forme à envisager 
Si les modifications de forme proposées ci-dessus 

sont acceptées, les textes des paragraphes 3, b, et 4 
seraient les suivants : 

Paragraphe 3 b : "formuler, avec le concours du 
· Secrétaire général, un programme de travail de base 
pour l'année suivante et un ordre du jour ,provisoire 
pour la prochaine session ordinaire; et déterminer les 
dates mentionnées au paragraphe suivant en ce qui 
concerne la prochaine session ordinaire". 

Paragraphe 4: "A sa première session ordinaire de 
l'année, le Conseil examinera les questions principales 
suffisamment au point pour pouvoir être étudiées, et 
particulièrement les principales questions économiques, 
ainsi que les questions connexes et toutes les autres 
questions qu'il lui sera possible de régler. Les travaux 
du Conseil à cette session seront organisés de façon à 
grouper l'examen de tous les sujets connexes, l'étude 
de chaque groupe commençant à la date fixée à la 
précédente session ainsi qu'il est prévu au paragraphe 
3 b ci-dessus. Le Conseil élaborera également l'ordre 
du jour provisoire de la. deuxième session ordinaire, 
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compte tenu du programme de travail de base pour 5) On ne voit · pas non plus clairement comment 
l'année, de manière que les questions connexes soient s'appliqu~ront les dispositions de l'article 10, c du règle-
groupées, et déterminera les dates auxquelles l'examen ment intérieur relatives aux questions urgentes dont 
de chacun de ces groupes devra commencer." l'inscription est proposée fardivemz·nf. 

Paragraphe 6 Compte tenu des observations précédentes, le nou-
1) Les paragraphes 3 et 4 du projet de résolution veau texte du paragraphe 6 pourrait être le suivant: 

prévoyant en fait que l'ordre du jour provisoir'e de "6. Au début de chaque session ordinaire, le Con-
chaque session sera élaboré à la session précédente, il seil arrêtera [sous réserve des dispositions de l'arti-
est nécesasire de modifier, dans une mesure plus large de 16] l'ordre du jour de la session en tenant compte 
que ne le font ces paragraphes, les dispositions régissant de l'ordre du jour provisoire que le Secrétaire géné-
actuellement l'élaboration de l'ordre du jour provisoire. ral aura établi et qui aura été examiné par le Con-
En fait, ces dispositions remplaceront les dispositions seil à sa session précédente et aussi des questions 
actuelles en vertu desquelles l'ordre du jour provisoire supplémentaires sur lesquelles 1e Secrétaire général 
est établi par le Secrétaire géqéral six semaines avant lui aura fait rapport en vertu des dispositions du 
l'ouverture de la session. En vertu des nouvelles dispo- paragraphe suivant. De plus, le Conseil arrêtera la 
sitions, le Secrétaire général devra, bien entendu, four- répartition des questions inscrites à l'ordre du jour 
nir au Conseil la documentation nécessaire, mais il entre le Conseil siégeant en séance plénière et ses 
paraît inutile et compliqué de faire de cette formalité comités. L'ordre du jour de chaque session ordinaire 
un stade obligatoire de l'élaboration de l'ordre du jour, comprendra, comme point de l'ordre du jour, laques-
antérieur à l'ordre du jour provisoire de la session tion de l'ordre dit jour provisoire de la prochaine 
suivante, établi à la fin de chaque session du Conseil. session ordinaire. 
(Si ce stade était rendu nécessaire, il ne pourrait s'agir "6, OJ) A chaque session, le Secrétaire général fera 
que d'établir un "ordre du jour provisoire prélimi- rapport au Conseil sur toutes questions dont l'ins-
naire".) cription à l'ordre du jour provisoire a été dûment 

2) En raison des nombreuses modifications appor... proposée par des Etats Membres ou par d'autres 
tées par le projet de résolution aux dispositions rela- organismes habilités à le faire en vertu des disposi-
tives à l'établissement de l'ordre du jour, il semble tions de l'article 10, en y ajoutant toutes observa-
nécessaire de prévoir des dispositions sauvegardant le tions pertinentes, relatives notamment à la session du 
droit des Etats Membres et des autres organismes Conseil à laquelle ces questions pourront être exa-
actuellement autorisés à proposer des questions pour minées. Les questions dont l'inscription est proposéè 
inscription à l'ordre du jour provisoire. à l'ordre du jour d'une session déterminée, après que 

3) La disposition suivant laquelle "l'ordre du jour le Conseil aura examiné l'ordre du jour provisoire de 
provisoire ne comprendra que des questions pour les- cette session, seront accompagnées d'une note éma-
quelles on dispose d'une documentation suffisante" ne nant du gouvernement ou de l'organisme qui en pro~ 
semble pas applicable dans certains cas, tout au moins pose l'inscription, exposant le caractère d'urgence de 
sous cette forme. Il peut arriver par exemple que le ]a question ainsi que les raisons pour lesquelles elle 
Conseil ait demandé à une institution spécialisée de lui n'a pu être proposée avant que le Conseil élabore 
faire rapport à une certaine session et que, en raison son ordre du jour provisoire." 
des exigences de son calendrier de conférences ou pour pARTIE C. IV 
toute autre ra~son, elle n'ait pu adresser son rapport 
avant que l'ordre du jour provisoire ait été établi. La 
même situation. peut se ,présenter pour les organes sub
sidiaires du Conseil tels que le Comité de l'assistance 
technique (CA T). On relèvera que cette question est 
traitée en sens inverse dans l'article 9 actuel du règle
ment intérieur qui dispose que 11les documents essen
tiels ... seront distribués au plus tard à la date à 
laquelle le Secrétaire général communique l'ordre du 
jour provisoire." De toutes façons, étant donné qu'aux 
termes des paragraphes 3 et 4 du projet de résolution, 
le Conseil établira dorénavant lui-même l'ordre du jour 
provisoire, il sera en mesure de déterminer s'il convient 
d'inscrire à l'ordre du jour la question, compte tenu de 
la documentation existante ou attendue, sur laquelle le 
Secrétaire général fera rapport. 

4) Il y aurait lieu d'examiner de plus près le choix 
des mots "le Conseil arrêtera définitivement". La ques
tion se pose de .savoir si ces mots visent à annuler les 
dispositions de l'article 16 actuel du règlement inté
rieur, savoir: "au cours d'une session, le Conseil peut 
reviser l'ordre du jour en y ajoutant, supprimant,. 
déplaçant ou modifiant des points. En cours de session. 
on ne peut ajouter à l'ordre du jour que des points 
urgents et importants. Le Conseil peut :renvoyer, pour 
rapport, au Comité de l'ordre du jour toute demande 
d'inscription d'une question à l'ordre du jour de cette 
session". S'il en était ainsi, cela conn.u;rait à de 
sérieuses difficultés de procédure. 
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Le Conseil n'a pas l'habitude, lorsqu'il donne des 
directives au Secrétaire général, de répartir le travail 
entre 1es divers départements du Secrétariat. Pour 
adapter la deuxième phrase aux usages constitutionnels 
établis, il faudrait la rédiger comme suit : 

"Dans des œs spéciaux, la date et le lieu de la 
session pourront être modifiés par le Secrétaire géné
ral agissant en consultation avec le Président de la 
Commission et le Comité intérimaire du Conseil 
chargé d'établir le calendrier des réunions." 
Note.- Le texte complet des mandats des Commis .. 

sions économiques régionales, ainsi modifié, sera 
reproduit, pour plus de facilité, dans le recueil imprimé 
des résolutions. 

ANNEXE 

Le texte du paragraphe 4 du document E/AC.34/1, 
dont mention est faite à la page 3, est le suivant: 

4. En outre, en raison· de la tâche qui incombe aux 
délégations pendant la session de l'Assemblée générale, 
il ne sera généralement pas possible de réunir le Conseil 
ou.ses comités en même temps que la Deuxième Com
mission, la Troisième Commission et la Commission 
mixte des Deuxième et Troisième Commissions de 
l'Assemblée générale, sans qu'il en résulte de graves 
inconvénients pour certaines délégations et sans que 
l'activité de l'une ou l'autre de ·ces commissions en soit 
gênée. Pendant lq. session de l'Assemblée générale, le 

...... 
1' 7 T• 



Point 36 de l'ordre du jour 31 
Conseil fait appel, comme les commissions de l'As
semblée générale, aux services techniques, dont l'As
semblée générale exige le rendement maximum; il en 
résulte que, si le Conseil siégeait pendant la session de 
l'Assemblée générale, cette session tendrait à se pro-

longer. En conséquence, il n'est pas souhaitable de tenir 
des sessions du Conseil pendant la session de l' Assem
blée, sauf si le caractère urgent des questions à étudier 
l'exige ou s'il s'agit de questions formelles qui ne de
mandent pas beaucoup de temps. 

DOCUMENT E/L.284 

Pologne: amendement à la partie B.I du projet de résolution figurant dans le rapport du Comité de 
· ll!Oordination (E/2129) 

Ajouter au paragraphe 6 les mots "de la condition 
de la femme", après les mots "des Commissions des 
droits de l'homme". 

[Teste origitntd en anglais] 
[17 septembre 1951] 

Supprimer dans le paragraphe Î les mots "de la con
dition de la femme". 

DOCUMENT E/L.283 

Royaume-Uni: amendement à la partie A.H du projet de résolution figurant dans le rapport du Comité 
de coordination (E/2129) 

1. Après le premier considérant ("Ayant pris acte 
de la recommandation ... ") ajouter la lettre A. 

2. Après le dispositif ("Décide d'inscrire chaque 
année ... "), ajouter une section B nouvelle ainsi 
conçue: 

B 
1) Rapp·elant que, par sa résolution 290 (XI) le 

Conseil a décidé d'inscrire chaque année à son ordre 
du jour la question de la réalisation et du maintien du 
plein emploi dans le cadre d'un accroissement progres
sif des niveaux de production, d'échanges et de con
sommation, et du maintien ou du t"edressement pro
gressif de l'équilibre de la balance des paiements, 

2) Tenant compte du fait que, dans la résolution 
précitée, le Conseil a également invité la Commission 
des questions économiques, de l'emploi et du dévelop
pement économique, ag}ssant en consultation aV'ec les 

[Texte original en angla~s] 
[ 17 septembre 1951] 

représentants des institutions spécialisées intéressées, 
·à examiner les rapports, analyses et études concernant 
les problèmes du plein emploi que lui transmet le Secré
taire général, en vue : 

a) De signaler les incidences, sur la situation écono
mique d'autres pays, des objectifs, directives générales 
et programmes adoptés par les divers gouvern,~ments, 

b) De formuler les problèmes importants présentant 
un intérêt d'ordre international qui pourront appeler 
un examen de la part du Conseil, et de lui faire des 
reèommendations concernant les mesures à prendre, 

3. Décide de continuer à inscrire chaque année à 
l'ordre du jour du Conseilla question du plein emploi, 
et de consacrer une série de séances aux tâches visées 
au paragraphe 2 ci-dessus et à tous autres travaux 
relatifs aux problèmes du .plein emploi que peuvent 
justifier les . nécessités du moment. 

DOCUMENT E/L.285 

Pakistan: projet de résolution 

Ajouter le texte suivant à la partie B du projet de 
résolution figurant dans, le rapport du Comité de coor
dination (E/2129) : 

Le C on$eil économique et social1 

C on'Sidérant les résolutions 207 (III) et 208 (III), 
au:&: termes desquelles l'Assemblée ·générale a estimé 
qu'il serait équitable et de la plus grande utilité que 
tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies 
fussent appelés à participer aux travaux des commis
sions techniques et des autres organes subsidiaires du 

[Texte origino;l en anglais] 
[17 ~.frtembre 1951] 

Conseil économique et social, et qu'il y aurait intérêt 
à rendre possible la, participation à l'organisation et 
aux travaux du Conseil et de ses organismes subsi-

. diaires d'un nombre d'Etats Membres aussi grand que 
possible, 

Rappe!ant que le nombre des Membres de l'Organi
sation des Nations Unies s'est accru depuis l'époque 
où l'effectif de la Commission de la condition de la 
femme a été fixé à quinze membres, 

Décide de porter à dix-huit le nombre des membres 
de la Commission de la condition de la femme. 
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DOCUMENT E/L.286 

Inde, Royaume-Uni: amendement à la partie B.J, parag1•aphe 3, du projet de l'ésolution figurant dans 
le rapport du Comité de coordination (E/2129) 

Entre les mots "d'interrompre" et les mots "l'acti
vité de la Sous-Commission des sondages statistiques", 
ajouter les mots suivants: "après la session qu'elle 
doit tenir en 1951,". Le paragraphe 3 amendé serait 
alors ainsi conçu : 

[Texte original en anglais] 
[17 septembre 1951] 

"3. D'interrompre, après la session qu'elle doit 
tenir en 1951, l'activité de la Sous-Commission des 
sondages statistiques jusqu'au 31 décembre 1954, et 
de confier ses fonctions au Secrétaire général, à la 
Commission de statistique ou à des organes spéciaux, 
suivant le cas". 

DOCUMENT E/L.287 

Chili: amendement à la partie B.I, paragraphe 4, du projet de résolution figurant dans le rapport du 
Comité de coordination (E/2129) 

Ajm#er entre les mots "d'interrompre" et les mots 
"l'activité de la Sous-Commission de la lutte contre les 

[Texte original en anglais] 
[17 septembre 1951] 

mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités'': "après la session qu'elle doit tenir en 1951". 

DOCUMENT E/L.289/Rev.l 

Etats-Unis d'Amérique, Inde: amendement au projet de résolution de la Suède (E/L.281) 6 

Dernier paragraphe 
1. Suppritfter les mots "sous réserve toutefois que 

ces nations jouiront du droit de vote". 

ts Voir le fascicule ayant trait au point 13 de l'ordre du jour. 

. [Texte original en anglais] 
[17 septembre 1951] 

2. Ajo-uter après le mot "travaux", les mots "y 
compris pour ce qui est du droit de vote". 

----
DOCUMENT E/L.288 

Suède: amendement à la partie A._I, du projet de résolution figurant dans le rapport du Comité de 
coordinatlan (E/2129) 

Dans le paragraphe 1 du dispositif de la résolution 
Al, ajouter après "1954" les mots suivants: "dont 

l'une au moins aura lieu". 

[Texte original en anglais] 
[17 septembre 1951] 

------
DOCUMENT E/L.291 

Union des Républiques socialistes soviétiques: amendement au projet de résolution de la Suède 
(E/L.281) 

A l'article 8 du mandat de la Commission économi
que pour l'Europe, après les mots "non membres des 

[Texte original e·n russe] 
[18 septembre 1.951] 

Nations Unies", insérer les mots "qui participent main
tenant à ses travaux". 

DOCUMÈNT E/L.292 

Note du Secrétaria~ relative aux parties A.I et A.H du projet de résolution figurant dans le rapport du 
Comité de coordination (E/2129), et aux amendements s'y rapportant 

PARTIE A.I 

Paragra:phe 1 
Le Conseil a adopté l'amendement proposé par la 

Suède au paragraphe 1 (EJL.288). Le texte de ce 
paragraphe est maintenant le suivant : 

[Teste original en anglaris] 
[18 septembre 1951] 

"1. Le Conseil tiendra deux sessions ordinaires 
au cours de chacune des années 1952, 1953 et 1954, 
dont l'une au moins aura lieu au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies, sauf décision contraire du 
Conseil." 
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Note. - En cas d'adoption de la proposition des '1aJ) De prendre les dispositions nécesSJtires pour 
Etats-Uni~ (E/L.295) prévoyant que les dispositions régler les questions soulevées lors de la session de 
des résolutions entrercht en vigueur le le:l.~ janvier l'Assemblée générale ainsi que les autres questions 
1952, il ne sera pas nécessaire de modifier à nouveau que les délégv.tions perm~entes sont à même de 
ce ,paragrapl?-e. traiter; 

Si la proposition des Etats-Unis ou toute autre pro- b) De formu~.er, avec le concours du Secrétaire 
position renvoyant au ler janvier 1952 la mise en général, un prog1'amme de travail de base pour l'an-
vigueur des dispositions des résolutions n'est pas née suivante, d'étudier un ordre du jour provisoire 
adoptée, il sera possible que la treizième session établi par le Secrétaire général pour la prochaine 
déborde sur l'année 1952 et il faudra alors prendre des session ordinaire, et de déterminer pour la prochaine 
mesures en vue de r élection des membres du bureau session ordinaire les dates mentionnées au paragra-
conformément à l'article 19 du règlement intérieur. phe suivant/' 
Les deux solutions suivant~s ont été proposées dans Paragraphe 4 
le document E/2129 1 Add.l : Texte proposé dans le Rapport du Comité de coordi-

i) "En 1952, aux fins d'application de l'article 19, nation: 
la première séance de la première session ordinaire de 4. A sa première session annuelle ordinaire, le Con-
l'année sera considérée comme première séance de l'an- seil examinera les IJ.Uestions principales suffisamment 
née." (Dans ce cas, les articles 20, 21, 22 et 23 conti- au point pour pouvoir être étudiées, et particulièrement 
nueraient d'être applicables)· les principales questions économiques, ainsi que les 

ii) "Nonobstant les articles 20 et 22, le P.résident questions connexes et toutes les a.utres questions qu'il 
et ·les Vice-Présidents élus en 1951 resteront en fonc- lui sera possible de régler. Les travaux du Conseil, à 
tian pour la série de séances de la. treizième session cette session, seront organisés de façon à grouper l'exa-
mentionnée au paragraphe 3." men de tous les sujets connexes, l'étude de chaque 
Paragraphe 2 groupe de sujets commençant à la date fixée dans le 

Tr.!xte proposé dans le rapport du Comité de coordi- programme ann;uel. Le Conseil élaborera également au 
nation : cours de cette session le programme de travail de la 

deuxième session ordinaire, compte tenu du programme 
de travail de base pour l'année, mentionné au ,paragra
phe 3, b~ ci-dessus, de manière que les questions con
I1iexes soient groupées, l'examen de èhacun de ces 
g1roupes devant commencer à une date déterminée. 

2. La première session annuelle commencera à une 
date aussi proche que ,possible du premier mardi d'avril. 

Nouveau texte proposé: 
"2. La première session ordinaire de l'année 

commencera à une date aussi proche que possible 
du premier mardi d'avril." 

Paragraphe 3 
Texte proposé dans le rapport du Comité de coordi

nation: 

3. La deuxième session annuelle commencera avant 
la session ordinaire de l'Assemblée générale, à une 
date aussi proche de l'ouverture de celle-ci que le per
mettront les nécessités d'ordre administratif, et se 
terminera six semaines au moins avant l'ouverture de 
l'Assemblée. La session sera reprise, soit au lieu df· 
réunion de l'Assemblée générale, soit au Siège, selon 
ce qui sera le plus opportun, pour un petit nombre de 
séances qni se tiendront pendant l'Assemblée générale, 
ou peu après cette dernière, afin, surtout : 

œ) De prendre les dispositions nécessaires pour 
régler les questions soulevées lors de la session de 
l'Assemblée générale ainsi que les autres questions que 
les délégations ,permanentes sont à même de traiter; 

b) De formuler, avec le concours du Secrétaire 
général, un ordre du jour et un programme de travail 
de base pour l'année, et de déterminer les dates men
tionnées au paragraphe 4 ci-après. 

Nouveau texte proposé: 

"3. La deuxième session ordi1Ul!Îre de l'amnée 
commencera avant la session ordinaire de l' Assem
blée générale, à une date aussi proche de l'ouverture 
de celle-ci que le permettront les nécessités d'ordre 

· /administratif, et se terminera six semaines au moins 
avant l'ouverture de l'Assemblée. La session sera 
reprise, soit au lieu de réunion de l'Assemblée géné
rale, soit au Siège, selon ce qui sera le plus oppor
tun, pour un petit nombr~ de séances qui se tiendront 
pend~nt 1' Assemblée générale, ou peu après cette 
dermere, afin, surtout : 

~ouveau texte proposé: 
u4. A sa première session ordinaire de l~année~ 

1~ Conseil examinera les questions principales suffi
samment au point pour pouvoir être étudiées, parti
cuH~f?.ment les principales questions· économiques, 
ainsi que les questions connexes et toutes les autres 
questions qu'il lui sera possible de régler. Les tra
vaux du Conseil, à cette session, seront organisés de 
fa.çon à g·rot~per l'examen de tous les sujets con
n.:-x-.;s, l'étude de chaque groupe commençant à la 
date fixée à la précédente session ainsi qu'il est prévu 
au paragraphe 3, b, d-dessus. A cette session, le 
Conseil étudiera également l'ordre du jour ,provisoire 
établi par le Secrétaire général pour la deuxième 
session ordinaire, compte tenu du programme de 
travail de base pour l'année, de manière que les 
questions connexes soient groupées, et il déterminera 
les dates auxquelles commencera l'examen de chacun 
de ces groupes. · 

Paragraphe 5 
Texte proposé dans le rapport du Comité de coordi .. 

nation: 
5. A sa deuxième session annuelle ordinaire, le Con

seil examinera les questions qui, pour des misons de 
procédure ou pour toute autre raison, n'auront pas été 
réglées plus tôt dans l'année. Au cours de cette session, 
le Conseil s'occupera donc surtout des questions de 
coordination et de priorité, de l'examen des rapports 
établis par les institutions spécialisées et les organes 
subsidiaires du Conseil, lorsqu'il y aura lieu, ainsi que 
des questions courantes relatives à l'assistance techni
que. 
~ou veau texte proposé: 

us. A sa deuxième session ord~naire de l'année, 
le Conseil examinera les questions qui, pour des rai
sons de procédure ou pour toute autre raison, n'auront 
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pa$.été réglées .plus tôt dan~~p·l·'année. Au cours de cette 
session, le· Conseil s~occupera donc surtout des ques
tions de coordination et de priodté, de l'examep des 
rapports établis par les institutions spécialisées et les 
organes subsidiaires du Conseil, lorsqu'il y aura lieu, 
ainsi que des questions courantes relatives à l'assis
tance technique." 
Paragraphe 6 

Texte proposé dans le rapport du Comité de coordi
nation: 

6. Au début de chaque session, le Conseil arrêtera 
définitivement l'ordre du jour de la session en se fon
dant sur l'ordre du jour provisoire . que le Secrétaire 
général aura établi en fonction de l'ordrè du jour de 
base mentionné au paragraphe 3, b, ci-dessus. De plus, 
il arrêtera la répartition des questions inscrites à l'ordre 
du jour entre le Conseil siégeant en séance plénière et 
le comité plénier. L'ordre du jour provisoire ne com
prendra que des questions pour lesquelles on dispose 
.l'une documentation suffisante. 

Nouveau texte proposé: 
"6. Au début de chaque session ordinaire, le Con

seil arrêtera [sous réserve des dispositions de l'arti
cle 16] 6 l'ordre du jour de la session, en se fondant 
sur l'ordre du jour ,provisoire de la session que le 
Secrétaire général aura. établi f.î: qui aura été exa
miné par le Conseil à sa session précédente, et en 
tenant compte des questions supplémentaires sur les
quelles le Secrétaire général lui aura fait rapport 
en vertu des dispositions du paragraphe suivant. De 
plus, le Conseil arrêtera la répartition des questions 
inscrites à l'ordre du jour entre le Conseil siégeant 
en séance plénière et ses comités. [L'ordre du jour 
de chaque session ordinaire comprendra un point 
relatif à l'examen de l'ordre du jour provisoire 
établi par le Secrétaire général pour la prochaine 
session ordinaire 7.] " 
Paragraphe nouveau à ajouter après le paragraphe 6 

actuel: 
"A chaque session, le Secrétaire général fera rap

port au Conseil sur toutes questions dont l'inscrip
tion à l'ordre du jour provisoire de la session a été 
dûment proposée pat · des Etats Membres ou par 
d'autres organismes habili~és à le faire en ,.r.ertu des 

6 Si r f.ln emploie la forme "Le Conseil arrêtera ••• " .les 
mots mis entre crochets ne sont pas strictement nécessaires, 
mais leur présence rendrait le texte plus clair. 

'1 L'idée exprimée par cette phrase est sous-entendue dans le 
texte qui précède, mais on peut estimer utile de la faire figurer 
dans le paragraphe pour le rendr~ plus clair. 

dispositio~s de l'article 10 du règlement intérieur, 
en y· a~outant toutes observations pertinentes, relati
ves noHÎmment à la session du Conseil à laquelle ces 
questions pourront être examinées. Lorsque le Con
seil aura examiné l'ordre du jour provisoire de la 
prochaine session, les demandes d'inscription de 
questions supplémentaires à l'ordre du jour de cette 
[prochaine] session devront être accompagnées 
d'une note émanant du gouvernement ou de l' orga
nisme qui en propose l'inscription, exposant le carac
tère d'urgence de la question ainsi que les raisons 
pour lesquelles elle n'a pu être proposée avant que ·le 
Conseil ait examiné l'ordre du jour provisoire de 
cette session." 
Amendement au nouveau texte du paragraphe 6 

reproduit ci-dessus, proposé par le Canada, le 
Royaume-Uni et la Suède (EjL.293): 

"Il n'inscrira normalement à l'ordre du jour de la 
session que des questions pour lesqt1elles une docu
mentation suffisante aura été communiquée aux gou
vernements six semaines à l'avance." 

Paragraphe 7 
Texte proposé dans le rapport du Comité de coordi

nation: 
7. En règle générale, les questions principales seront 

traitées par le Conseil en séances plénières, étant 
entendu qu'il peut renvoyer toute question ou un 
aspect quelconque d'une question à l'un de ses comités, 
pour étude, rédaction ou rapport. 

Ce paragraphe n!a fait l'objet d'aucune proposition 
d'amendement. 

Pœragr,·aphe nouveau à insérer aprts le paragraphe 
7 (ou en tel autre endroit ·Jugé opportun) [E/L.294] : 

"Afin d'éviter autant que possible tout double exa
men inutile, les qu.estions qui auront été directe
ment soumises à un comité plénier et auront fait 
l'objet d'une décision de ce dernier ne seront pas 
étudiées à nouveau en séance plénière du Conseil; 
elles donneront seulement lieu à un vote :final en 
séance plénière, suivi, le cas échéant, des explica
tions de vote des membres, sauf si un membre 
du Conseil demande la réouverture de la discussion. 
Dans ce cas, la discussion sera reprise à la condition 
que la demande soit appuyée par le tiers au moins des 
membres du Conseil, y compris le membre qui aura 
formulé la demande." 

PARTIE A.II 

Royaume-Uni: Ajoutet· une section B ainsi qu'il est 
indiqué dans le document E/L.283. 

DOCUMENT E/L.293 

Canada, .tloyamne·Uni, Suède: amendement au paragraphe 6 Je la note du Secrétariat (E/L.292). 

[Texte original en aMlrlœis] 
. [18 septembre Ï.951] 

ParagraJphe· 6.- Ajouter, après la premîère phrase 
du nouveau texte proposé, la phrase suivaf.lte: "Il n'ins
crira normalement à l'nrdre du jour de la session que 

de.~ questions ,pour lesquelles .une documentat:'"'Tt suffi
sante aura été communiquée aux gou,remetlh. ... _ ' six 
semair~'s à l'avance." 

1 
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Belgique,' Chi~e, :Ètate-Unis d'Amérique, Fran~, Royaume-Uni, Suède: propô~~~~i,!}Jn. 'telative ~u projet 
de résolution figurant dans le rapport du Comité de cocrdinati~n (Ei2129) 

Dao<> la section A I, après le paragraphe 7, ou en 
tel autre lieu jugé opportun, insérer: 

"Afin d'éviter autant que possible tout doy.ble 
examen inutile, les questions qui auront été directe
ment soumises à un comité plénier et auront fait 
l'objet d'une décision de ce dernier ne seront pas 
étudiées· à nouveau en séance plénière du Conseil; 

"'Te~te origina:t en anglais] 
[18 septembre 1951] 

elles donneront seulement lieu à un vote final en 
séance plénière, suivi, le cas échéant, des explications 
de vote des membres, sauf si un membre du Conseil 
demande la réouverture de la discussion. Dans ce 
cas, la discussion sera reprise à la cond~tion que la 
demande soit appuyée par le tiers au moins des 
membres du Conseil, y compris le membre qui aura 
formulé la demande." 

DOCUMENT E/L.297 

France: amendement à la partie A.I du projet de résolution figurant dans le rapport du Comité de 
coordination (E/2129) 

Après le paragraphe 7, ajouter le texte suivant: 
"Lorsque des questions qui avaient été directe

ment renvoyées à un comité plénier seront soumises 
au Conseil en séance plénière, le Président proposera 
de limiter la durée du débat en vertu de l'article 50 
du règlement intérieur, en :ndiquant le temps de 

[Te~te original en françœis] 
[19 septe·mbre 1951] 

paTole accordé à chaque orateur et le nombre de 
fois que chaque membre du Conseil peut prendre 
la parole. La proposition du Président ne pourra 
faire l'objet d'aucun amendement et sera considérée 
çomme une motion de clôture du débat aux termes 
de l'article 52." 

DOCUMENT E/L.295 

Etats-Unis d'Amérique: projet de résolution destiné à compléter le projet figlll'ant dans le rappOrt du 
Comité de coordination (E/2129) 

Le Conseil économique et sociœl 
Décide: 
i) Qt'.e les dispositions [ énq.mérées dans les résolu

tions précédentes] [relatives à l'organisation du Conseil 
et de ses commissions] ·entreront en yigu~ur le 1er. 
janvier 1952; 

ii) De suspendre la treizième session du Conseil et 
de tenir avant la fin de l'année 1951 un nombre limité 
-te séances ayant principalement pour objet de lui pe1r-

[Te~te original en anglais] 
. [18 sep·tembre 1951] 

mettre d'accomplir les· travaux suiW:nts: 
a) Prendre les dispositions nécessaires pour régler 

les questions soulevées par les travaux de l'Assemblée 
générale qui auront été terminés avant la fin de 
l'année 1951. 

b) Formuler, avec le concours du Secrétaire g6né
ral, un programme de travail de base pour 1952 et 
déterminer les dates mentionnées au paragraphe 4 de 
la résolution A.I ·(document E/2129). 

DOCUMENT E/L.296 

Inde: am~ndements aux paragraphes 4 et 5 de la note du Secrétariat (E/L.292) 

I. Nouveau texte proposé pour le·paragraphe 4: 
i) Ajouter, après le mot "examinera", le mot "sur

tout"· 
' ii) A la première phrase, mettre .un point après le 

mot Hétudiés", et remplacer le reste de .la phrase 
par la phrase suivante: 

"Au cours de cette session, le Conseil étudie·ra 
autant que possible les principales questions écono
miques et les questions connexes. Le Conseil étudiera 
aus8i les principales· questions qui . se po.sent dans 
le domaine social et dans le domaine des droits de 

[Texte original en. anglais] 
[19 septembre 1951] 

l'homme et toutes autres questions qu'il sera à mêm.e 
de régler à ladite session." · 
Le paragraphe 4, compte tenu è~ l'amendement 

proposé ci~dessus, aurait la teneur suivante: 
"4. A sa première session ordinaire de l'année, 

le Conseil examinera surtout les questions ;princi~ 
pales suffisamment et.a point pour pouvoir être étu
diées. Au cours de cette session, le Conseil étudiera 
autant que possible les principales q~~stions écono
luiques et les questions connexes .. Le Conseil étudiera 
·aussi les principales questions importantes, qui se 
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posent dans le domaine social et dans le domaine questions principales, d~ domaine économique, du · 
des droits de l'homme et toutes autres questions domaine social et du domaine des droits de l'homme 
qu'il sera à même de régler à ladite session. Les qui n'auront pas été traitées à la. première session ordi~ 
travaux du Conseil à cette session seront organisés nai-re''. 
de façon à grouper l'examen de tous lP.~ sujets Compte tenu de l'amendement proposé ciMdessus, le 
connexes, l'étude de chaque groupe de s~~jets corn- paragraphe 5 aurait la teneur suivante: 
mençant à la date fixée à la précédente aession ainsi "5. A la deuxième session ordinaire de l'année, le 
qu'li est prévu au paragraphe 3, b, ci-dessus. A cette Conseil examinera les questbns qui, pour des raisons 
session, le Conseil étudiera également l'ordre du de procédure ou pour toute autre raison, n'auront pas 
jour provisoire établi par le Secrétaire général pour été réglées plus tôt dans l'année. Au cours de ~ette 
la deuxième session ordinaire, compt~ tenu du pro- session, le Conseil s' occt,.,pera donc surtout des questions 
gramme de travail de base pour l'année, de manière principales du domaine économique, du domaine social 
que les questions connexes soient groupées, et il et du domaine des droits de l'homme qui n'auront pas 
déterminera les dates auxquelles commencera l'exa- été traitées à la première session ordinaire, de l'examen 
men de chacun de cès groupes." des rapports établis par les institutions spécialisées et 

les organes subsidiaires du Conseil, lorsqu'il y aura lieu, 
ainsi que des questions courantes relatives à l'assis
tance technique. 

II. Paragraphe 5 : Remplacer les mots "des ques
tions de coordination et de priorité" par les mots "des 
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Canada, Etats-Unis d'Amérique, Philippines, Royaume-Uni, Uruguay: projet de résolution 

[Texte original en anglais] 
[18 septembre 1951] 

Le Conseil économique et social, 
Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur 

le problème de tt assistance et du relèveme. ~t en Corée 
(E/2032 et E/2032/Add.l), · 
Rec~nnaissant que les besoins de la population civile 

de Corée en matière d'assistance demeurent grands, 

. . Réaffirme comme il l'a indiqué dans sa résolution 
359 (XII), qu'il a le vif espoir que tous les Membres 
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I. -INTRODUCTION 

1. Le Comité a tenu sa onzième session à Paris, 
les 14 et 15 mai 1951; les travaux de base de cette 
session avaient été entrepris par le Comité préparatoire, 
composé de représentants suppléants. 

2. Ont assisté à cette session les membres dont les 
noms suivent : M. J. Torres ·Bodet, Directeur général 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture (UNESCO) (Président par 
intérim) ; M. A. D. K. Owe11, Secrétaire général 
adjoint de l'Organisation des Nations Unies, repré
sentant M. Trygve Lie, absent pour raison de maladie ; 
M. D. A. Morse, Di1tecteur général du Bureau inter
national du Travail; 'M. N. E. Dodd, Directeur général 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture (FAO); le docteur Brock Chisholm, 

1 Distribué séparément sous la cote E/1991/ Add.l. 
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Directeur général de l'Organisation mondiale de la 
santé (OMS); M. E. R. Black, Président de la Banque 
internationale; M. A. N. Overby, Directeur par intérim 
du Fonds monétaire inte:..•national (FMI); M. A. Roper, 
Secrétaire général de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale (OACI); M. L. Mulatier, Secrétaire 
général de l'Uni on internationale des télécommuni~ 
cations (UIT); M. M. Cohen, Directeur général par 
intérim de l'Organisation internationale pour les réfu
giés (OIR); M. G. Swoboda, Secrétaire général de 
l'Organisation météorologique mondiale (OMM) et 
M. R. Radiee, Vice-Directeur de l'Union postale uni
verselle (UPU) (représentant M. F. Hess). Etaient 
aussi présents : M. H. Keenleyside, Directeur général 
de l'Administration de l'assistance technique des Nations 
Unies; sir Arthur Rucker, Agent général adjoint des 
Nations Unies pour le relèvement de la Corée (UN~ 
KRA); M. J. Alexander, l)irecteur exécutif du Haut
Commissariat des Nations. Unies pour les réfugiés et 
~· .Ma.rtin Hil,I,. D.ir~cteur de la coo~dinati,on pour les 
msbtuttons spectahsees et les questmns economiques 
et sociales. 

3. Depuis la onzième session du Conseil, les mem
bres du Comité administratif de coordination (CAC) 
ont poursuivi leurs efforts, ensemble et individuelle
ment, pour assurer une coordination satisfaisante des 
activités de leurs organisations respectives ainsi qu'une 
utilisation efficace et économique des re~sources dont 
elles disposent. On peut considérer que ces efforts n'ont 
pas été vains. 

4. L'Organisation des Nations Unies et les insti- · 
tutions spécialisées ont continué à se prêter mutuelle-

Annexes (XIII) 39 



•a ! :S:b L!iJt! !Ji: iL U:lii.iLii UJ à tons~irZë~n ... mique 4 et ~ocial =trëfZième sèssfÔn .....:.. Aiûîêxes . .. ~~ 
ment assistance et à se consulter sur des questions fin. Le Comité n'a pas voulu non plus répéter les 
dont la liste est beaucoup trop longue et trop détaillée observations générales présentées l'année précédente 
pour pouvoir figurer dans un rapport comme celui·ci; et a préféré citer des faits qui témoignent des progrès 
comme l'avait demandé le Conseil dans sa résolu~ effectifs accomplis depuis lors, en application des recom· 
tian 324 (XI), des dispositions ont été prises à l'éche- mandations de l'Assemblée générale et du Conseil. 
lon des secrétariats pour que toutes les propositions 8. Ces progrès sont très grands. Cependant, le 
concernant des mesures à prendre, qui intéressent Comité doit souligner à nouveau "qu'en' définitive le 
plus d'une organisation, fassent l'objet de consultations suc:;cès ou l'échec des efforts faits en vue d'éviter le 
entre les organisations intéressées dès le début des "foisonnement" des activités dépendra des mesures que 
planS et avant leur adoptiOn Hafin qtte SOient utilisées prendront les OrganeS intergouvernementaux", n· tient 
au mieux les ressources conjugées des diverses insti- aussi à faire remarquer une fois encore qu'il n'est 
tu ti ons intéressées". Les institutions spécialisées et possible de faire des plans généraux satisfaisants et 
l'Organisation des Nations Unies se sont donné mu- d'utiliser au mieux les ressources inten1ationales que 
tuellement .. un large appui pour certains programmes si les représentants des gouvernements auprès des 
importants, à la réalisation desquels, de plus en plus, différentes organisations et institutions internationales 
les membres de la "famine" des organisations des s'en tiennent aux positions prises. 
Nations Unies travaillent à la manière d'une équipe. 9. Les membres du CAC peuvent eux-mêmes 

5. Dans son huitième rapport, le Comité s'était formuler- et fonnulent- des suggestions sur la 
efforcé de répondre à la demande du Conseil l'invitant coordination et la concentration des programmes en ce 
à indiquer de temps à· autre certains domaines géné- qui concerne leurs organisations respectives. Ils peuvent 
raux d'activité et objectifs auxquels, à son avis, une en outre prendre- et ils prennent- quant à l'exécu-
importance particulière pourrait être accordée et dont tian de ces programmes, des dispositions de détail à 
pourraient s'occuper, soit l'une des institutions spécia- la même fin. Ce faisant, ils agissent nécessairement 
lisées, soit plusieurs d'entre elles agissant de concert. conformément aux dispositions constitutives de leurs 
Les domaines d'activité mentionnés comprenaient le organisations et dans le cadre des relations existant 
développement économique des régions insuffisamment entre .elles, fondées les unes et les autres sur des 
développées, l'assistance pour le relèvement de la décisions ,prises par les gouvernements Membres et, 
Corée, les mesures à prendre pour réaliser et maintenir dans bien des cas, approuvées par les organes législatifs 
le plein emploi et l'action internationale pour faire face quand ceux-ci ratifient la constitution des organisations .. 
aux besoins persistants de l'enfance. Le Comité avait 10. Le Comité ne saurait cependant passer sous : 
aussi insisté sur la nécessité de renforcer et de déve- silence les critiques qui sont faites de temps à autre .! 

lopper les services administratifs nationaux chargés des dans certaines sphères au sujet des activités de l'Orga- l 
questions d'ordre économique et social pour atteindre nisation des Nations Unies et des institutions spécia- ,j 
les buts énoncés dans la Charte en matière économique lisées, que l'on trouve trop nombreuses et trop diverses. j 
et sociale et assurer l'efficacité de l'action interna- Toutes les activités internationales doivent être exa-l 
tionale menée à ces fins. minées constamment et minutieusement, compte tenu 1 

6. A la présente session, les membres du Comité des critères recommandés par le Conseil pour l'établis- j 
ont à nouveau procédé à d'utiles échanges de vues sur sement des priorités. Ces examens minutieux devraient l 
la portée des principaux programmes internationaux aussi permettre d'assurer que les tâches co11fiées à j 
et leurs rapports mutuels. Il convient de .signaler que, une organisation internationale restent dans les lîmites • 
dans son programme vicennal, le Secrétaire général de ses moyens techniques, administratifs et financiers, 
a distingué certaines tâches en vue de concentrer les et que l'envergure de l'action internaH.::male ne dépasse· 
ressources de toutes les organisations sur leur exécu- pas les possibilités qu'ont les Etats Membres de mettre 
tion. Dans le domaine de l1assistance technique, le en œuvre les mesures adoptées. Cependant, il est· 
Bureau de l'assistance technique a réussi dans une plus certain qu'il faut veiller au même titre à ne pas mettre 
grande mesure, non seulement à concentrer et à orienter en danger le vaste programme d'action internationale 
les efforts de diverses organisations sur la réalisa- entrepris pour atteindre les objectifs énoncés à l' Arti-
tion de programmes nationaux particuliers, mais aussi cle 5·5 de la Charte, non plus que les constitutions des , 
à préciser les objectifs' de ces programmes ét les institutions spécialisées. Comme l'a souligné le Conseil,· 
méthodes à suivre pour les atteindre. La concentration ce programme représente un effort international sans 
des efforts et la détermination des objectifs s'effectuent précédent dont .l'humanité commence déjà à béné-· 
dans d'autres domaines et sous diverses formes, comme ficier. Tout relâchement de ces efforts à l'heure actuelle 
on le verra dans les chapitres suivants, et elles seront aurait inévitablement une influence préjudiciable à la· 
énergiquement pouruivies. réalisation des fins générales des Nations Unies, et 

7. Le Comité a étudié attentivement la résolu- dont la portée ne pou~rait être calculée.. : 
tian 413 (V) de l'Assemblée générale relative à la II.- MESURES D'URGENCE EN VUE D'AIDER À MAINTE•. 
"concentration des efforts et des ressources", ainsi LA PAIX ET LA SÉCUlUTÉ rNTERNATIONALES 
que la résolution 362 (XII) du Conseil relative à la 
mise en œuvre de cette résolution. Certaines sugges
tions propres à aider le Conseil à s'acquitter des fonc
tions qui lui sont dévolues sont formulées plus loin, et 
le Comité est à la disposition du Conseil pour toutes 
nouvelles études qu'il jugerait utile de lui confier. 

· Si le prés:ent rapport ne contient pas, comme l'année 
précédente, un chapitre distinct sur la question de la 
"conœntration des efforts et des ressources", c'est 
parce que les travaux du Comité portent, à tous leurs 
stades, la marque des efforts constants déployés à cette 

11. La résolution 377 (V) concernar1t "L'union: 
pour le maintien de la paix", adoptée par l' AS'semblée 
générale à sa cinquième session, prévoit que cet organe 
peut, dans tout cas où le Conseil de sécurité manque
rait à agir, faire aux Membres des Nations Unies des 
recommandations sur les mesures collective~ à prendr: ' 
pour maintenir la paix et la sécurité internationales .. 
Désireux de faciliter toute action coordonnée, dans les 
domaines économique et social et dans les domaineS: 
connexes, qui pourrait être prise en vertu de la résol~ 
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tion susmentionnée, le Conseil économique et social a, 
à sa douzième session [résolution 363 (XII)] prié le 
Secrétaire général "de se concerter, à la lumière des 
débats que le Conseil a consacrés à cette question, 
avec les institutions spécialisées, en vue de déterminer 
les dispositions précises qu'il conviendrait le mieux 
d'adopter de manière à permettre à ces institutions de 
fournir~ en ce qui concerne le maintien ou le rétablisse
ment de la paix et de la sécurité intemationa.les, les 
renseignements et l'aide que le Conseil de ·sécurité 
ou l' AssembMe générale pourrait demander, étant 
entendu que ces dispositions devront viser les mesures 
à prendre à titre exceptionnel et dans le cadre des 
statuts et du budget des institutions pour répondre 
aux demandes urgentes". Cnmme suite à cette recom
mandation, le Secrétaire général s'est concerté avec les 
directeurs des institutions spécialisées, individuellement 
et collectivement, à r occasion de la présente session 
du CAC. 

12. A·ax termes des accords. conclus entre la plupart 
des institutions spécialisées et l'Organisation des 
Nations Unies, le Conseil de sécurité est Yorgane d'où 
émanent les demandes et les décisions relatives au 
maintien ou au rétablissement de la paix et de la 
sécurité auxquelles les institutiona s'engagent à donner 
suite 2• Le problème qui se pose consiste à élaborer les 
mesures propres à mettre les accords existants en 
harmonie avec les dispositions additionnelles adoptées 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 377 (V} 
pour le w..aintien QcU le rétablissement de la paix et de 
la sécurité. Dans le cas de l'DIT, de l'UPU ou de 
l'OMM, ces mesures ne 'Paraissent pas néces~aires, 
étant donné que les engagements de types spéciaux 
touchant la coopération et l'assistance qui figurent 
dans les accords ou projets d'accords existant entre 
ces institutions et l'Organisation des Nations Unies 
semblent être suffisamment larges pour répondre aux 
recommandations formulées par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 377 (V). 

13. Les membres du Comité intéressés, profondé
ment conscients de l'importance et de l'urgence de la 
tl:âche qui leur incombe, ont décidé de soumettre à la 
première occasion, aux organ(.s compétents, des propo
sitions tendant à atteindre les objectifs fixés dans la 
résolùtion du Conseil. Il est manifestement nécessaire 
de tenir compte, dans l'élaboration de ces propositions, 
des divergences de vues qui se sont fait jour entre les 
gouvernements, quant à la meilleure manière d'atteindre 
lesdits objectifs. Cela étant, ils estiment qu~il est possible 
d'arriver aux résultats désirés par deux méthodes diffé
rentes, et que le choix de l'une. ou de l'autre doit 
dépendre, en partie, de la structure et des fonctions 
des institutions intéressées, des termes de l'accord 
qu'elles ont conclu avec l'Organisation des Nations 
Unies et de certains autres facteurs. 

14. L'une de ces méthodes consisterait .à apporter 
des modifications ou des adjonctions aux accords conclus 
entre les institutions et l'Organisation des Na ti ons 
Unies. Les dispositions modifiées ou complétées éten
draient expressément aux demandes ou recommanda
tions formulées par l'Assemblée générale les 
engagemetJ.ts contenus dans l'article type intitulé: 
HAssistance au Conseil de sécurité", qui se rapportent 

2 L'accord conclu avec l'OACI comprend en outre un article 
(article XX) aux termes duquel cette institution peut conclure 
avec l'Organisation des Nations 1Unies des arrangements au 

. sujet des questions aériennes de son ressort intéressant direc-

. tement la sécurité universelle, ainsi qu'il est prévu dans la 

. Convention relative à l'aviation civile internationale • 

.... 

actuellement aux demandes et aux décisions du Conseil 
de sécurité. Les modifications ou adjonctions seraient 
décidées d'un commun accord par l'organe approprié 
des institutions et le Conseil économique ët soèia1i 
sous réserve de l'approbation de tout autre orgarte des 
institutions s.i cela était nécessaire, et de celle de 
l'Assemblée générale. L'institution spécialisée inté
ressée pourtah peut-être, après l'approbatton de son 
conseil d'administration, mettre les nouvelles dispo
sitions en œuvre en attendant l'approbation de l' Assem
blée générale. 

15. Selon l'autre méthode, l'organe compétent de 
l'institution intéressée adopterait une résolution par 
laquelle l'institution s'engagerait fon;·tellement à co
opérer en fournissant les renseignements et l'aide 
que le Conseil de sécurité ou 1' Assemblée générale 
pourrait demande .. ott recommander de fournir en vue 
du maintien ou du r,jtablissement de la paix et de la 
sécurité internationales. 

16. Quelle que soit la méthode adoptée, les possi
bilités pratiques d'action seraient de toute façon fonction . 
des limitations d'ordre budgétaire, et les dispositions 
de la clause type des accords relative au "financement 
des services spéciaux" s'appliqueraient dans les cas . , 
appropnes. 

17. Le CAC admet qu'il est important que chaque 
institution arrête des dispositions appropriées visant 
"les mesures à prendre à titre exceptionnel et dans le 
cadre des statuts et du budget des institutions pour 
répondre aux demandes urgentes" d'assistance au 
Conseil de sécurité ou à l'Assemblée générale. Cepen
dant, en raison des différences de structure et de pra
tique que l'on trouve entre les institutions, les 

· dispositions les plus indiquées dans chaque cas, et par 
conséquent la nature des mesures à prendre, peu;rent 
varier dans une large mesure d'une institution à 
l'autre. 

18. Compte tenu des consultations qui viennent 
d'avoir ·Heu, les membres intéressés soumettront à 
leurs institutions respectives des propositions sur les 
mesures les plus appropriées; dès que les décisions 
nécessaires auront été prises, ils les porteront à la 
connaissance du Conseil par l'intermédiaire du Secré
taire général. 

III. -PROGRAMME ET QUESTIONS DE FOND 

Priorités géné1•ales et principœu~ dmnain1es d'imp,or
tance · parrticulière 

19. A mesure que se développent les programmes 
de travail de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées dans les domaines éconômiques 
et sociaux, des priorités générales apparaissent et 
prennent une importance grandissante. Au cours des 
trois de1411ières années, on s'est toujours plus attaché 
à l'action internationale visant à favoriser le développe
ment économique, ce qui a conduit d'une part au 
programme élargi d'assistance technique, d'où découle 
toute une série de demandes pour les institutions inté
ressées et, d'autre part, à une action plus intense pour 
résoudre le problème que pose le financement du déve
loppement économique. Les problèmes du plein emploi 
et du sous-emploi ont aussi réclamé de plus en plus 
d'attention. Dans le domaine social, on s'est occupé 
en parti enlier des besoins de l'enfance et de nombre~x 
problèmes se rapportant à l'adaptation des collectivîtés 
insuffisamment développées aux cotJ.ditions de la vie 
moderne. La nécessité d'améliorer l'administration 
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publique, signalée J;>ar le Comité dans son dernier 
rapport, s'affirme aussi de plus en plus et prend dans 
les travaux des diverses .organisations une place qui 
ne fait que grandir. 

20. Voici, brièvement indiqués, quelques priorités 
et principaux domaines d'importance particul!ère que 
l'on distingue dans les activités des diverses organisa
tions. L'Organisation des Nations Unies s'attache dans 
une mesure croissante attx problèmes ~énéraux du 
développement économique et aux problemes sociaux 
connexes mentionnés plus haut, en particulier aux 
mesures concertées touchant le financement du déve
loppement économique et ,,des programmes d'ass1stance 
technique. ·En ce qui concerne les activités fondamen
ta1es de longue haleine, l'énoncé des droits de l'homme 
et l'élaboration de mesures propres à en assurer le 
respect, ainsj que les études sur le plein emploi et le 
sous-emploi, comptent parmi les plus importantes·. 
L'OIT accorde une attention spéciale aux questions 
relatives à la mair.. d'œuvre, aux migrations, aux 
relations industrielles, à la sécurité sociale et à la 
politique des salaires, qui ont un rapport étroit avec les 
exigences immédiates de la situation économique et 
sociale actuelle. En raison de la situation mondiale 
présente, la FAO concentre son attention sur les 
mesures d'assistance aux gouvernements, destinées à 
accroître la productivité de l'agriculture, de la sylvi
culture et des pêcheries et à éviter le gaspillage des 
denrées a!lmentaires. Cette activité comporte des me
sures techniques et économiques et elle doit sJaccom
pagner du développement de services d'enseignement 
agricole. Les efforts de l'UNESCO se concentrent de 
plus en plus sur la mise en œuvre de certainl) articles 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme, 
notamment ceux qui visent à favoriser l'enseignement 
primaire obligatoire et gratuit, ainsi que la participation 
de tous au progrès scientifique et à la vie culturelle 
de la communauté; elle entre11rend aussi à l'heure 
actuelle une campagne mondiale d'éducation de base, 
à la mesure des besoins. Pour élever les normes d'hy
giène, l'OMS doit d'abord s'appliquer à aider les 
gouvernements à créer des services d'hygiène publique 
satisfaisants et à accroître l'effectif du personnel mé
dical technique et auxiliaire en développant les moyens 
de formation, tandis que l'assistance en vue de la lutte 
préventive contre les maladies reste une de ses pré
occupations majeures. On trouvera dans les rapports 
annuels des différentes institutions des renseignements · 
détaillés sur les priorités et les principaux domaines 
d'importance particulière. Les efforts combinés des 
divers membres de la "famille" des organisations inter
nationales sont orientés de plus en plus vers une série 
de "priorités parmi les domaines généraux d'activité", 
correspondant aux désirs profonds de la très grande 
majorité des gouvernements qui sont membres de la 
plupart de ces organisations. • 

Corée 

21. Dans son dernier rapport, le Comité a appelé 
l'attention du Conseil sur les consultations qui avaient 
eu lieu entre l'Organisation des Nations Unies et les 
institutions spécialisées au sujet du rôle que ces 
dernières pourraient jouer le plus efficacement dans 
l'assistance pour le relèvement de la Corée. Un plan 
concernant la création d'une Agence des Nations Unies 
pour le relèvement de la Corée, qui était à l'époque 
devant le Conseil, a été par la suite adopté par l' Assem
blée générale le 1er décembre 1950 [résolution 410 A 
(V) 1 et, le 7 février 1951, le Secrétaire général a 

nommé M. J. Donald Kingsley, Directeur général de 
l'OIR, Agent général des Nations Unies pour le 
relèvement de la Corée. A sa douzième session, le 
Conseil a pris acte [résolution 359 (XII) 1 du rapport 
du Secrétaire général sttr la question de l'assistance 
pour le relèvement de la Corée (E/1913 et E/1913/ 
Add.l) , et a, inter alia, remercié certaines institutions 
spécialisées de la contribution qu'elles avaient déjà 
apportée en matière. 

22. Afin de rendre cette contribution plus efficace 
et de coordonner les efforts des institutions spécialisées 
intért!ssées, le Secrétaire général s'est tenu constamment 
en relation avec elles, tant par l'intermédiaire du CAC 
que par de fréquents contacts directs. Depuis la 
nomination de l'Agent général, le 7 février, ces fonc
tions de coordination et de liaison avec les institutions 
spécialisées sont progressivement transférées à ces 
services. Les détails des opérations d'assistance et de 
relèvement en Corée auxquelles ont participé les insti
tutions spécialisées seront exposés dans le rapport que 
l'Agent général soumettra à la sixième session de 
l'Assemblée générale et dont un exemplaire sera présenté 
simultanément au Conseil,. 

23. Le CAC a eu l'occasion d'entendre, à la présente 
session, l'Agent général adjoint de l'UNKRA exposer 
les plans que cet organisme prépare actuellement pour 
ses futurs travaux. Le programme que l'UNKRA sera 
probablement ~hargé d'exécuter semble pouvoir être 
divisé en quatr~ ~· ';i~r "1rincipales : 1) assistance immé
diate; 2) aidè .§cllitorn;que à court terme; 3) planifi
cation économique à 1ong terme ; 4) assistance technique. 
Tant que durerr nt les opérations militai rest les deux 
premières partiet·.l devront nécessairement être exécutées 
par les autorité'd mUtaires. L'UNKRA souhaite béné
ficier du concours t.~ltier des institutions spécialisées, 
en particulier pour le programme d'assistance tech
nique. On espère que les institutions pourront lui fournir 
des consultants. Il est cependant essentiel qu'en matière 
d'aide économique, un seul organe soit chargé de parler 
au nom de la "famille" des organisations des Nations 
Unies. Il en résultera qu'au début surtout, tous les 
experts envoyés en Corée par les institutions spécia
lisées devront s'acquitter de leurs fonctions, sous l'auto
rité de l'UN KRA ; il va de soi cependant que l'Agent 
général s'attachera toujours à faire en sorte qu'ils 
restent en contact avec leurs institutions pour pouvoir 
en utiliser pleinement les connaissances et l'expérience. 

24. Le Comité a décidé que les institutions spécia
lisées continueraient à faire tout leur possible pour 
aider l'UNKRA dans sa tâche, compte tenu des arran
gements en vigueur avec l'Organisation des Nations 
Unies au sujet des détachements de personnel. Les 
demandes de services d'experts seront examinées avec 
bienveillance en attendant la réception des demandes 
officielles de l'UNKRA. Les relations à long terme 
entre les institutions et l'~UNKRA seront régulièrement 
revues aux réunions du CAC et au moyen de contacts 
directs. 

Assi..stJance technique 
25. A l'occasion de la onzième session du CAC, le 

Bureau de l'assistance technique (BAT) s'est réuni 
pour étudier des questions de politique générale con
cernant le développement du programme élargi d'assis
tance technique, sous la présidence de M. A. D. K. 
Owen, représentant le Secrétaire général. Les direc
teurs généraux des institutions . spécialisées et de 
l'Administration de l'assistance technique des Nations 
Unies assistaient à cette réunion, où plusieurs questions 



de grande importance ont été étudiées de manière 
approfondie. . 

26. Le BAT s'est mis d'accord sur la recomman
dation au Comité de l'assistance technique ( CAT) 
au sujet des dispositions à appliquer en matière de 
finances et d'allocations dans la gestion du compte 
spécial pour l'assistance technique en 1952. 

27. Le BAT a procédé à une étude préliminaire du 
programme proposé pour les organisations partici
pantes en 1952, compte tenu de l'examen des activités 
auquel il avait procédé pendant le premier exercice 
financier. Afin de coordonner efficacement les activités 
sur place, le Bureau a discuté les nominations des 
représentants à demeure de l'Administration de l'assis
tance technique, décidées à titre provisoire. On a 
reconnu que la meilleure manière, pour ces repré
sentants, d'agir efficacement au nom de toutes les 
organisations participant au programme élargi est de 
se maintenir en relations constantes avec chacune d'elles. 
Etant donné que ces représentants sont essentiellement 
chargés de la coordination des activités d'assistance 
technique dans les pays où ils sont affectés, leurs fonc
tions devraient être considérées comme prolongeant 
sur place celles du BAT en matière de coordination. 
Le Bureau a donc décidé qu'à titre d'essai, quelques 
nomh :.a ti ons futures seraient faites par le Secrétaire 
général en sa qualité de Président du BAT, les dépenses 
afférentes devant être imputées au budget du secré
tariat du Bureau et ce dernier devant assumer une 
responsabilité directe plus grande quant aux activités 
des représentants. 

28. Le Bureau a pris note des demandes de l'DIT 
et de l'OMM tendant à une pleine participation au 
programme élargi d'assistance technique pour 1952. 
On trouvera d'autres renseignements détaillés sur 
l'activité du BAT dans le troisième rapport du BAT 
au CAT. 

Programt,me ·uicennal du Secrétaire général, destiné à 
assurer la paix par l'action des Nations Urdes 

29. Le CAC a pris note des débats qui ont eu lieu 
à l'Assemblée générale sur le programme vicennal du 
Secrétaire général, ainsi que des résolutions adoptées à 
ce sujet par l'Assemblée générale et par le Conseil 
économique et social à sa douzième session. Les ques
tions de fond figurant au programme, qui intéressènt 
particulièrement les institutions spécialisées, sont celles 
du point 6, concernant l'assistance technique pour le 
développement économique et l'encouragement d'inves
tissements très étendus, et le point 8, concernant 
l'observation plus étendue et le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales dans le monde. 

30. Comme le Conseille sait, le programme d'assis
tance technique en vue du développement économique 
est devenu le domaine particulier d'activité, le plus 
important peut-être, de la plupart des institutions 
spécialisées ainsi que de l'Organisation des Nations 
Unies, et l'on pourra trouver des observations sur ce 
domaine particulier dans d'autres parties du présent 
rapport, ainsi que dans celui du BAT et, dans certains 
cas, dans les rapports annuels des. institutions spécia
lisées au Conseil économique et social. 

31. En ce qui concerne les investissements! de capitaux 
en vue du développement éconpmique, les vues exposées 
par le Président de la Banque internationale à la 
douzième session du Conseil, à Santiago, ont rencontré 

l'approbation de ses collègues au sein du CAC~ A cette · 
session, M. Black avait souligné la nécessité d'élaborer 
"des programmes rationnels d'investissement reposant 
sur une politique économique et fiscale appropriée", 
pour assurer que les ressources financières limitées 
dont on dispose soient utilisées au mieux. Il a fait 
ressortir la nécessité impérieuse d'établir une coordi
nation entre l'étonnante diversité des sources d'aide 
ou d'offres d'aide extérieure aux nations insuffisam
ment développées, certains pays qui les assistent se 
servant uniquement d'organismes· internationaux, 
d'autres utilisant à la fois des organismes natio-:1aux 
et des organismes internationaux. "Cette mutitude 
d'organismes", a dit M. Black, "ainsi que les contra
dictions susceptibles de se produire dans leur activitét 
empêchent parfois les pays insuffisamment développés 
de prendre certaines décisions impopulaires, souvent 
indispensables pourtant au succès de leur développe
ment économique." Il a ajouté qu'en matière d'assis
tance technique et financière, les institutions inter
nationales semblent "constituer l'instrument le plus 
efficace" et offrir "le meillenr et sans doute le seul 
moyen d'orienter vers J1objectif international commun 
les ressources nationales" ; qu'en outre, elles ne peuvent 
être accusées "d'enfreindre la souve1·aineté natiç.nale, 
de pratiquer une politique d'exploitation ou de discri
mination". 

32. Le développement des activités des Nations 
Unies en ce qui concem.e le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales est aussi une 
des préoccupations principales des institutions spécia
lisées, en particulier de l'Organisation internationale du 
Travail (OIT), de l'UNESCO et de l'OMS, qui 
toutes, sous reserve d'un nouvel examen des dispo
sitions de mise en œuvre les plus appropriées, ont 
collaboré étroitement avec l'Organisation des Nations 
Unies à la préparation de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme et du projet de pacte inter
national relatif aux droits de l'homme et, en fait, au 
progrès de l'ensemble du programme tendant à favo
riser le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales dans toutes les parties du monde. Le 
OAC se permet d'appeler l'attention du Conseil sur le 
fait qu'il importe d'utiliser pleinement les rouag'ls· 
existants, ainsi que !es rapports et les recommandations 
formulées en matière de politique par les institutions 
spécialisées, au sujet de la mise en œuvre du pacte 
proposé. 

33. L'autre point du programme vicennal du Secré
taire général qui intéresse de près tot1tes les institu
tions spécialisées est le point 7, qui préconise une 
"utilisation plus énergique par tous les Etats Membres 
des institutions spécialisées". Le CAC a1 dans son 
septième rapport, souligné l'un des aspects de ce pro
bierne lorsqu'il a déclaré que l'application du principe 
de l'universalité concernant la représentation des nations 
était un objectif auquel devaient tendre les institutions, 
et il réitère aujourd'hui cette opinion. 

Consultation (l}U sujet des programmes 
34. En dehors des consultations normalement pré

vues sur des questions particulières, certaines mesures 
pouvant intéresser le Conseil ont été prises dans le 
courant de l'année passée. Par .exemple, l'OMS et 
l'UNESCO ont tenu à Paris une réunion, pendant 
trois jours consécutifs, pour examiner les programmes 
des deux organisations ef coordonner leur action tou
chant des questions d'intérêt commun. L'UNESCO a 
constitué plusieurs groupes de travail sur certains 
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sujets tels que les zones arides, l'éducation de base, 
etc., en vue de dégager le terrain pour· elle-même et 
d'autres institutions intéressées, avant d'entr~prendre 
de vastes programmes sabstantiels. La pratique des 
consultations entre institutions pour l'élaboration des 
programmes a également continué à se développer, en 
ce qui concerne tant les projets des documents avant 
qu'ils soient présentés que l'envoi de représentants 
aux séances des conseils d'administration. La FAO et 
l'OMS coopèrent par le moyen d'un Comité mixte 
d'experts de l'alimentation et la nutrition. L'OIT et 
la FAO ont eu des consultations qui ont abouti à un 
accord définissant leurs responsabilités respectives en 
matière de migration et de colonisation agricole. Le 
BIT et l'OMS collaborent par l'intermédiaire des 
comités 111ixtes de l'hygiène des gens de mer et de · 
l'hygiène industrielle. L'OJT s'est donné pour règle 
générale de consulter d9.ns toute la mesure du possible 
les autres organisations s'intéressant aux questi.ons 
faisant l'objet des instruments internationaux dont est 
saisie la Conférence internationale du Travail. Parmi 
les institutions qui s'intéressent aux transports et aux 
communications, l'OACI, l'UIT et l'OMM ont main
tenu des contacts particulièrement étroits au sujet 
des aspects de leurs progranm1es qui les intéressent 
réciproquement. Les consultations préalabies à la mise 
en œuvt·e de programmes constituent aussi l'une des 
tâches pricipales des groupes de travail du CAC; et l'on 
trouvera d'autres exemples encore dans le rapport. 

Coordination sur le plan régional 

35. A sa onzième session, le Conseil a demandé des 
informations sur la mise au point de méthodes propres 
à assurer la coordination ou éviter le double emploi sur 
le plan régional, ainsi que sur toutes les difficultés aux
quelles on pûurrait se heurter, du point de vue de la 
coordination, dans l'exécution des programmes 
régionaux. Le Conseil trouvera à l'annexe I des rensei
gnements détaillés sur divers aspects de la coordination 
régionale. 

36. On remarquera que les rapports de travail 
quotidiens entre les secrétariats dans les diverses 
régions ont déjà permis dans une large mesure de 
prévoir et d,éviter les répétitions d'efforts qui pour
raient résulter du chevauchement inévitable des respon
sabilités et du fait que les mandats des institutions 
spécialisées et des commissions régionales sont conçus 
en termes très généraux. On estime que ces rapports 
ont aidé les organismes régionaux à élaborer leur poli
tique et leurs programmes en pleine connaissance de 
l'évolution mondiale et de l'interdépendance des facteurs 
d'ordre régional et d'ordre ·mondial. 

37. Les renseignements contenus à l'annexe I, il 
convient de le préciser, ont uniquement trait à la 
coordination entre les membres de la "famille'' des 
organisations des Nations Unies et non aux relations 
entre ces organisations et les organismes régionaux 
qui ne font pas partie des Nations Unies, relations qui 
présentent une importance grandissante et pour les
quelles il n'existe pas encore de mécanisme normal 
de coordination. Le CAC note que certaines organi
sations intergouvernementales ·ne rentrant pas âans 
le cadre des Nations Unies s'occupent de plus en plus 
de problèmes intéressant de près l'Organisation .des 
Nations Unies et les institutions spécialisées ( cqmme, 
par exemple, les migrations et les réfugiés) et que la 
création d'un nouveau mécanisme régional dans certains 
~$ ces domaines est à l'étude. Il croit devoir souligner 

Finportance des mesures appropriées prises pour assurer 
une bonne coordination et éviter des chevauchements 
d'activités et de compétences. Plusieurs institutions 
spécialisées et certaines organisations régionales inter~ 
gouvernementales ne 'relevant pas des Nations Unies 
ont conclu des accords en vue de donner une plus 
grande régularité à leurs relatio11S de travail. Ces 
accords ont été portés à la connaissance du Conseil 
qui recevra des renseignements complets sur d'autres 
consultations actuellement en cours, lorsqu'elles seront 
plus avancées. 

Qu~stions q~ti présentent un1 intérêt partic?tlier du point 
dtl vue dfJ la coordination des progratmM-tes 

38. Le CAC tend à réaliser la coordination par des 
contacts directs et officieux aussi fréquents que possible, 
entre fonctionnaires. Il s'est efforcé de conserver sou~ 
plesse et simplicité aux rouages prévus pour la coordi
nation et l'action comn1une, et de maintenir le nombre 
des réunions entre institutions à un chiffre minimum. 
Cependant, dans certains domaines où la coordination 
des programmes pose des problèmes particuliers, il est 
absolument essentiel que des consultations périodiques 
aient lieu entre toü'l les fonctionnaires des servkes 
techniques intéressés~ 

a) M igraPions 
39. L'évolution récente et les perspectives qui se 

dessinent en diverses parties du monde dans l'ordre 
économique et social ont stimulé, sur le plan inter
natiot1al, l'activité pratique touchant le') migrations. 
En particulier, l'Organisation des Nations Unies s'est 
préoccupée de la question des migrations du point de 
vue social et du développement économique ; l'OIT, 
de la question des mouvements migratoires, en relation 
avec son programme de main-d' œuvre ; la F AO, de la 
colonisation agricole en tant qu'aspect important du 
problème des migratigns; l'OMS et l'UNESCO, des 
problèmes de leur compétence que posent les mouve
ments· migratoires; l'OIR et le Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés s'intét·essent, à certains 
égards, aux m~grations en ce qu'elles concernent la 
réinstallation et la protection des réfugiés. Etant 
donné que l'importance attachée à tel ou tel aspect de 
l'action internationale dans ce domaine varie selon les 
époques et que le programme confié à l'OIT revêt une 
grande ampleur, le CAC estime que la répartition des 
tâches, fixée dans l'accord entre le Secrétariat des 
Nations Unies et , l'Organisation internationale du 
Travail, et approuvée par le Conseil en 1948 (E/ 
806/ Annexe II), pourrait être revue maintenant afin 
d'élargir le champ des consultations sur les questions 
de migrations, en appliquant plus étroitement aux 
problèmes pratiques des migrations les études faites et 
l'expérience acquise par chaquè institution dans ses 
domaines particuliers. ' Le Secrétaire général et les 
directeurs des institutions spécialisées intéressées esti
ment en outre qu'il conviendrait que l'OIT assume 
dorénavant, sous l'autorité du CAC, la responsabilité 
de réaliser entre les secr·étariats une coopération et 
une bonne coordination dans ce domaine. Sous réserve 
des observations que le Conseil pourrait désirer for
muler, des dispositions seront donc prises pour que ce 
soit l'OIT qui réunisse le groupe de travail technique 
et en assure le secrétariat ; ce groupe continuera à se 
réunir selon les besoins pour des consultations sur les 
projets de programme et les problèmes courants. 

40. Le Groupe technique de travail pour les migra
tions s'est réuni dernièrement à Genève pour faire 
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la revue des activités de 1950 et des programmes 
de 1951 de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spéci~Jisées dans le domaine des migrations. 
Il a également étudié les mesures à longue échéance 
nécessaires pour éviter un abaissement du niveau de 
vie des immigrants ainsi que les questions soulevées 
par le développement du programme de main-d'œuvre 
de l'OI"l". Diverses mesures ont été adoptées pour 
assurer la coopération et répartir les responsabilités 
quant aux aspects susmentionnés et à d'autres aspects 
des activités des diverses organisations en matière de 
migrations. · 

b) Action d'e longue fudeine en faveur de l' mfance 
41. L'action de longue haleine en faveur d~ l'enfance 

figure parmi les questions auxquelles plus.ieurs orga
nismes des Nations Unies ont accordé une priorité 
élevée. Le CAC a prévu la réunion à une date rappro
chée d'un groupe de travail où seront mises en commun 
les compétences techniques de l'Organisation des 
Nations Unies elle~même, du FISE, du Haut Commis
sariat des Nations Unies pour les réfugiés, de l'OIT, 
de la FAO, de l'UNESCO, de l'OMS et de l'OIR 
qui se préoccupent de combiner les efforts interna
tionaux visant à aider les gouvernements à faire face 
aux besoins à long terme de l'enfance. Ce groupe sera 
invité à entreprendre une étude et des consultations 
sur les programmes des diverses organisations inté
ressées à l'action de longue haleine en faveur de 
l'enfance, et à adresser ~ti CAC des suggestions sur 
la meilleure façon d'intégrer ces diverses activités en 
un progra1111T1e complet et c'<.>hérent d'action interna
tionale. 

c) Réawxptation des personnes physiquement diminuées 
42. Par la résolution 309 E (XI) du Conseil, le 

Secrébire général était prié, notamment, de préparer, 
en. commun avec les institutions spécialisées et en con .. 
sultation avec les organisations non gouvernementales 
intéressées, un programme international judicieusement 
coordonné pour la réadaptation des personnes physi
quement diminuées. Cette préparation en commun 
a été entreprise èlans le cadre du CAC. Des fonction .. 
naires des services techniques de l'Organisation df,s 
Nations Unies, du BIT, de l'UNESCO, de l'OMS, de 
l'OIR et du FISE se sont réunîs en groupe de travail 
en novembre 1950 et en avril 1951 à Genève. Ce 
groupe a étudié un certain nombre de questions, dont 
la coordination de services au titre du programme de 
1951, et il est arrivé à un accord à leur sujet. La 
préparation d'un programme international complet et 
cohérent et le rôle des organisations non gouverne~ 
mentales sont encore à l'étude. Un aperçu succinct des 
premiers résultats de ces conversations et des travaux 
substantiels accomplis sera présenté au Conseil dans 
le rapport de la Commission des questions sociales. 

d) Education de base 
43. L'éducation de base est depuis un certain temps 

déjà une des grandes préoccupations de l'UNESCO. 
Par sa nature même cependant, cette question intéresse 
la plupart, sinon la totalité, des organisations inter
nationales qui mènent une action écon.omique et sociale9 
comme le montre la définition ci-après, adoptée par les 
représentants des services techniques de l'Organisation 
des Nations Unies, de la FAO, de l'OMS et de l'OIT, 
de concert avec leurs collèguès de l1UNESCO : 

"On entend par Héducation de base" ce minimum 
d'éducation générale qui a pour but d'aider les 

enfants et les adultes privés des avantages d'une 
instruction scolaire à comprendre les problèmes du 
milieu où ils vivent et à participer plus efficacement 
au progrès économique et social de la communauté 
dont ils font partie." , 
Les domaines généraux dans lesquels de~ pro~ 

grammes d'éducation de base pourraient porter des 
fruits ont été également déterminés· pa? des consul
tations. Un groupe de travail du Conseil exécutif de 
l'UNESCO a, depuis lors, décidé de recommander 
à la Conférence générale de l'UNESCO un programme 
d'éducation de base devant s'étendre sur une période 
de douze ans et être financé, e11 .partie par le budget 
ordinaire, en partie par des contributions bénévoles·; 
il serait mis en œuvre avec la collaboration de l'Orga
nisation des Nations Unies et des autres institutions 
spécialisées. Les membres du 'CAC accueillent avec 
satisfaction l'initiative prise par l'UNESCO en vue de 
s'assurer la collaboration d1atttres institutions spécia
lisées dans la préparation du plan, étant donné surtot.t 
que pour produire le maximum de résultats, il faudrait 
que le programme bénéficie, quant à son ensemble et 
à ses divers aspects, de l'appui de la "famille" des orga
nisations des Nations Unies et qu'il soit appliqué en 
liaison étroite avec d'autres problèmes fondamentaux 
tels que la vulgarisation des m~thodes agricoles, la 
nutrition, les normes sanitaires, le développement des 
connaissances techniques et la formation de travailleurs 
spécialisés. Les membres du CAC accueillent aussi avec 
satisfaction la proposition du Directeur général de 
l'UNESCO tendant à ce_ que les consultations entre 
secrétariats dont il a été question plus ·haut aient lieu 
en temps opportun sous l'égide du CAÇ, , et q~e 
l'UNESCO assume ensuite dans le cadre de !.../ conlpe
tence du CAC la responsabilité des relations entre les 
secrétariats en vue de favoriser la collaboration et une 
bonne coordination dans ce domaine. 

e) Plein emploi 
44. Plt1sieurs autres questions intéressantes du point · 

de vue de la coordination, comme le plein emploi, par 
exemple, font l'objet de rapports distincts au Conseil. 
A propos de cette question, le Secrétariat de l'Orga
nisation des Nations Unies a travaillé en liaison étroite 
avec le Fonds monétaire international, !a Banque et' 
d'autres institutions, pour préparer le questionnaire 
élargi, en vertu des résolutions 221 (IX) et 290 (XI) . 
du Conseil économique et social et pour analyser les 
réponses reçues. Le groupe d'experts constitué par le 
Secrétaire général aux termes de la résolution 290 D 
(XI) du Conseil pour étudier les mesures à prendre 
en vue de réduire le chômage et le sous-emploi dans 
les pays insuffisamment développés, a eu de nombreux 
entretiens avec les fonctionnaires compétents· de plu
sieurs institutions spécialisées. Le Conseil d'adminis
tration de l'OIT a pris des dispositions pour étudier 
chaque année la question du plein emploi avant qu'elle 
ne soit examinée par le Conseil économique et social 
afin de permettre au représentant de fOIT auprès du 
Conseil de présenter un exposé officiel des vues de 
l'OIT sur les aspects de la politique du plein emploi 
pouvant offrir, au moment, un intérêt particulier. 

f) Réforme agraire 

. 45. Au sujet de la réfonne agraire, les fonction
naires de l'Organisation des Nations Unies et de la 
FAO, agissant en vertu d'un plan établi de concert 
par les deux organisations, ont préparé un projet 
d'étude analytique conformément à la demande faite 
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par l'Assemblée dans sa résolution 401 (V). Ce projet Etant donné que cette publication a été établie à partir 
est actuellement revisé, en consultation avec l'OIT. de deux documents. antérieurs de caractère assez 
g) Zones arides et utilisation des eCJ;U% 

46. Conformément à la résolution 402 (V) adoptée 
par l'Assemblée générale au sujet des zones arides, 
le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
prépare, à l'intention de l'Assemblée générale, un 
rapport sur les travaux accomplis par l'Organisation 
et par les institutions spécialisées intéressées. En vertu 
de la résolution 324 D (XI) du Conseil économique 
et social, FUNESCO s'est efforcée elle aussi d'encou
rager, en consultation avec l'Organisation des Nations 
Unies et d'autres institutions spécialisées, les recher
ches portant sur les problèmes relatifs aux zones arides. 

47. Un rapport connexe, demandé par le Conseil 
économique et social dans sa . résolution 346 (XII) 
sur la régularisation et l'utilisation des eaux, sera 
entrepris ·par le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies en consultation avec les institutions 
spécialisées intéressées. Dans sa résolution 345 (XII), 
le Conseil économique et social a demandé que soit 
préparé un rapport sur les mesures ~ prendre sur le 
plan international pour conserver et utiliser les res
sources non agricoles. Les travaux préliminaires relatifs 
au programme de travail requis par cette résoltttion 
sont en cours. 
h) TramiSpurts et cmnt11!Unications 

48. Il est signalé à l'?,ttention du Conseille rapport 
présenté à la cinquième session de la Commissmn des 
transports et des communications (E/ CN .2/110), 
préparé par le Secrétaire général en collaboration avec 
les institutions spécialisées. Ce rapport expose .en détail 
les nombreuses questions qui ont fait l'objet de mesures 
de coordination, notamment la répartition des bandes 
de fréquence pour ïes radio-communications, les pra
tiques relatives à la météorologie aéronautique, la poste 
aérienne, la sécurité en mer et la suppression des 
obstacles qui s'opposent aux voyages internationaux 
et au transport de marchandises. 
i) Territoires sous t-u,telle et territoires non œutonomes 

49. En ce qui concerne l'assistance fournie par 
les institutions spécialisées au Conseil de tutelle, 
l'UNESCO a donné à la huitième session du Conseil 
de tutelle des renseignements sur les possibilités qu'ont 
les habitants des Territoires sous tutelle de faire des 
études à rétranger et sur l'enseignement relatif aux 
Nations Unies dans les Territoires sous tutelle. A la 
demande .?u Conseil, l'UNESCO a également fourni 
des rensetgnements sur les résultats des expériences 
faites au Mexique, au cours de la campagne contre 
l'analphabétisme,, touchant l'emploi de langues verna
culaires comme langues d'enseignement. Comme suite 
à la décision tendant à ce que le Comité spécial pour 
l'examen des renseignements transmis en vertu de 
l'Article 73, e, Je la ·Charte examine, particulièrement 
à sa session de 1951, la situation et les progrès des 
territoires non autonomes dans le domaine économique 
l'OIT, la FAO, l'OMS et l'UNESCO collaborent 
étroitement à la préparat1Dn des études nécessaires. 
Répertoire des travau:c d' m•dre écononvique et social 

50. Le Comité a examiné la résolution 324 C (XI) 
du Conseil économique et social compte tenu des 
obs~rvations t~ansmises au sujet du répertoire jusqu'à 
ce JOttr par dtx-sept gouvernements d'Etats Membres. 

différent: le précédent Répertoire des travaux d'ordre 
économique et social et l'Etude comparative de l'acti
vité et des programmes de travail de l'Organisation 
des Nations Unies et des institutions spécialisées dans 
le domaine économique et dans le domaine social, le 
Comité a jugé qu'il ne serait pas sans intérêt, au stade 
actuel, de définir à nouveau l'obj.et de ce répertoire. 
De l'avis du Comité, une énumération complète des 
activités dt l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées est utile comme document géné
ral de références ; elle serait cependant plus util.e encore 
si elle était conçue avant tout comme un guide donnant 
des indications sur l'importante documenêation. mise 
à la disposition du Conseil concernant ces activit~ ·. 
Celles-ci sont trop vastes pour qu'il soit possible d'en 
donner, dans un document d'un volume raisonnable, 
des descriptions tant soit peu détaillées qui diminue
raient d'ailleurs sa valeur en tant que répertoire succinct. 
Le Comité estime que les rapports mêmes des insti
tutions spécialisées et des commissions du Conseil, 
ainsi que les: rapports du CAC, restent nécessàiœment 
la base sur laquelle doivent s'appuyer les travaux de 
coordination. Cela est particulièrement vrai en ce qui 
concerne les questions comportant des évaluations ou 
des comparaisons d'ordre quantitatif et qualitatif. 

51. Le Comité. considère, en conséquence, que le 
Répertoire devrait être élaboré .sous une forme aussi 
succincte que possible et que les descriptions des acti
vités et programmes devraient être limitées aux grandes 
lignes, tout en donnant des indications suffisantes. sur 
le contenu des documents au sujet desquels des réfé
rences complètes devraient être mentionnées. 

52.. Le Comité a relevé que la qu~stion de savoir 
si l'on devrait modifier la présentation et classer les 
renseignements par sujet plutôt que par institution, 
a de nouveau été soulevée par un membre du Conseil. 
Le Comité estime qu'il conviendrait de s'en tenir pour 
le moment à ce qui a été précédemment décidé par 
le Comité de coordination du Conseil et le CAC, non 
seulement parce que la manière de faire actuelle est 
la seule qui permette de donner un compte rendu des 
activités de chaque organisation en un seul document, 
mais aussi parce que l'autre présentation proposée 
demanderait beaucoup plus de temps. En ce qui concerne 
les suggestions formulées par un autre membre, il ne 
semble pas qu'il y ait d'autres publications périodiques 
courantes des Nations Unies dans lesquelles on pourrait 
faire entrer le Répertoire. En ce qui concerne la pro
position tendant à ne publier, certaines années, que des 
suppléments au lieu d'un document comr,let, l'expé
rience faite cette année par l'Organisation des Nations 
Unies et certaines institutions· spécialisées montre que 
l'on ne réaliserait pas ainsi une économie. appréciable 
de travail bien que, selon l'importance relative des 
ventes, il serait peut-être possible d'en réaliser certaines 
sur les frais d'impression. Le Comité suggère d'étudier 
plus avant la possibilité d'établir un index unique à 
toutes fins, comprenant les rubriques plus détaillées 
par sujet proposées par plusieurs gouvernements, ainsi 
que des renseignements du genre de ceux que contient 
actuellement l'Index général. 

53. Dans l'ensemble, les suggestions ci-dessus simpli
fieraient et raccourciraient le Répertoire, ce qui ;per
mettrait de le faire paraître à une date relativement 
moins avancée dans. l'année. 
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IV.- QuESTIONS n'oR.GANISATION ET Pr~ PROCÉDURE 

E.Tamen des progranvmes de 1952 par le Conseil écono
mique et social 

54. Toutes les institutions spécialisées ont pris note 
de la résolution 362 B (XII) du Conseil et les mem
bres du CAC feront tout' leur possible pour :faciliter la' 
tâche du Conseil à sa prochaine session. De l'avis du 
CAC, il importe que les rapports ·annuels des insti
tutions spécialisées et leurs programmes futurs soient 
examinés en même temps car les programmes et l'ordre 
de priorité pour une année donnée ne peuv.ent être 
pleinement compris qu'à la lumière des activités et des 
plans de l'année ou des années précédentes. La méthode 
la plus profitable que le Conseil pourrait employer pour 
l'examen des programmes de 19.'52 consisterait peut
être, selon le · Comité, à faire une étude serrée des 
rapports annuels et des autres documents présentés 
par les institutions spéciali3ées en vue de cet examen. 

55. Le mémorandum soumis par le Secrétaire géné
ral au Comité spécial chargé d'étudier l'organisation 
et le fonctionnement du Conseil et de ses commisûons 
proposait que les rapports annuels des institutions 
spécialisées soient discutés par le Conseil en séances 
plénières. Le CAC tient à déclarer qu'il attache beau
coup d'importance à cette proposition. 
Application des critères établis par le Conseil à S(J) 

cnzième session powr l'établissement des pr·iorités 
56 Depuis la onzième session du Conseil, ainsi 

que l'ont signalé les ra:.î:-ports annuels, les conseils 
d'administration des institutions spécialisées ont pris 
bonne note des critères proposés par le Conseil pour 
l'établissement des priorités et en ont tenu compte en 
examinant leurs programmes futurs. Aucune institu
tion n'a proposé d'y apporter des modifications. Les 
critères avaient été établis afin rle fournir une méthode 
commune pour l'évaluation des priorités- plutôt qu'une 
formule qui pourrait être appliquée rigidement à chaque 
élément des progranuues. Leur application est néces
cairement de longue haleine, et la valeur des résultats 
obtenus ne peut être appréCiée qu'après un certain 
temps. De l'avis général, ces· critères ont eu leur utilité, 
car ils ont servi à établir des programmes plus cohérents 
et plus ratnassés, ainsi qu'il est signalé da11s le présent 
rapport. Le CAC ne voit P::'f.l de modifications à 
apporter aux critères et il ne lui ::>ewble pas que l'on 
pourrait les améliorer en les rendant plus précis. 

Consultation préa•lable 
57. La résolution 324 B (XI) a été portée à l'atten

tion des organes des Na ti ons Unies et des institutions 
spécialisées et les directeurs ont pris les mesures 
nécessaires pour que les secrétariats compétents se 
consultent lorsque les propositions présentées compor
tent des études, des réunions ou des programmes inté
ressant plusieurs organisations. Les consultations de 
ce genre sont devenues, avec l'expérience de cinq années. 
de fonctionnement, d'un usage de plus en plus courant 
et leur utilité semble certaine. 

58. Comme l'a demandé le Conseil~ le Comité a 
établi un projet de règlement intérieur type conçu pour 
empêcher qu'une décision concernant des ·activités qui 
peuvent intéresser d'autres organisations, ne soit prise 
avant que' des consultations de ce genre n'aient eu lieu 
et pour que les ,propositions· faites soient soumises à 
l' exa:men des organes.. compétents dans un laps de 
temps suffisant pour rendre possibles ces consultations. 
Le Comité a proposé un article supplémentaire visant . 

les consultations ~vant que des organismes intergou
vernementaux n'adoptent des conventions interna
tionales. On trouvera le texte du projet de· règlement 
intérieur type à l'annexe II. 
Organisation et fonctionnement d~ C onseü et de ses 

commissions 
59. Le CAC a pris connaissance d'un rapport sur 

les débats et les conclusions de la première session du 
Comité spécial chargé d'étudier l'organisation et le 
fonctionnement du Conseil et de ses commissions, qui 
venait d'achever ses travaux. Il approuve la propo
sition du Comité spécial tendant à ce que le Conseil 
tienne des sessions spécialisées, où seraient traités 
surtout soit les problèmes économiques, soit les pro
blèmes sociaux, car, à son avis, cette méthode per
mettrait de mieux préparer les débats, d'envoyer des 
représentants d'une haute compétence et assurerait 
une grande tenue aux débats. Le Comité espère, par 
ailleurs, que !e .Conseil continuera à étudier les sujets 
touchant la coordination des programmes en même 
temps que les questions de fond, car il estime qu'il ne 
servirait à rien d'examiner les problèmes de coordi
nation in abstracto et sans· considérer leur place dans 
le· domaine général d'activité éco~omique et sociale. 
Les institutions spécialisées pourraient participér beau
coup plus facUement aux activités du Conseil si les 
dates et la durée probable des débats sur certains 
groupes de questions pouvaient être fixées aussi long
temps à l'avance que possible. En outre, au cas où· 
quelque difficulté surgirait à propos des calendriers du 
Conseil et des organes des institutions spécialisées 
qui srintéressent particulièrement aux travaux du 
Conseil, il serait de même très utile de rechercher une 
solution au moyen de consultatîons avec l'institution 
spécialisée intéressée. 

Calendrier des séa;n.ces 

60. En vue d'utiliser au mieux le personnel, les 
locaux et le matériel employé pour les conférences, le 
CAC désh·e souligner une fois de plus combien il 
importe que toutes les organisations intéressées éta
blissent le calendrier de leurs réunions longtemps. à 
l'avance et ne s'en écartent pas·. Ce calendrier devrait 
autant que possible indiquer aussi bien les dates de 
clôture que les dates d'ouverture. A cet égard, il 
convient de noter particulièrement qu'il est d'une 
importance primordiale que les sessions du Conseil 
économique et social et de l'Assemblée générale aient 
lieu à des dates fixes, car elles constituent les éléments 
de base d'tm cal~ndrier équilibré et déterminent les 
dates de réunion des diverses institutions spécialisées. 

61. Dans sa résolution 324 E (XI), le Conseil, 
prenant note avec satisfaction des progrès réalisés dans 
l'organisation du programme des conférences annuelles 
des institutions spécialisées au cours du premier 
semestre de l'année civile, a demandé instamment au 
Secrétaire général et aux institutions . spécialisées de 
poursuivre, pat l'intermédiaire du CAC, leurs efforts 
en vue de mieux organiser le calendrier des réunions 
des institutions spécialisées. de façon à réduire a.u mini
mum les chevauchements des sessions. Il y a lieu de 
croire que le Conseil sera satisfait des progrès accomplis 
à cet égard en 1951. Certaines institutions envisagent 
sérieusement en ce mome11t de réunir leurs conférences 
tous les deux ans et non chaque atmée. Dans ce cas, 
jl leur serait peut-être difficile de se conformer, . au 
cours de l'année de transition, aux dispositions recom
mandées par le CAC et le Conseil tn ce qui concerne le 
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calendrier des conférences. C'est ainsi que le Comité a qu.e les économies qui pourraient être réalisées au cas 
été informé que la Conférence générale de l'UNESCO où le 'nouveau bureau serait installé là où d'autres 
de 1952 pourrait se réunir en automne si la prochaine existent déjà. Cependant, le CAC croit devoir faire 
Conférence générale décide de se tenir tous les deux remarquer que ces considérations administratives ont 
ans seulement à partir de 1952. · rarement été décisives car les organes intergouverne-

, · mentaux prennent en général leurs décisions en fonction 
Consultations au sufet des bu,reauz regwna4tx des besoins particuliers de l'organisation intéressée et 

62. Depuis le dernier rapport du CAC au Conseil, en tenant dûment compte des considérations d'ordre 
des propositions concernant la création des bureaux politique. 
régionaux ou locaux suivants ont été soumises à l'atten
tion du CAC avant d'être mises à exécution. 

i) Bureau d'information de l'Organisation des 
Nations Unies à Karachi. Jusqu'à présent, les activités 
du Centre d'information de New-Delhi s'étendaient 
aussi bien à l'Inde qu'au Pakistan. L'expérience a 
prouvé, cependant, qu'il était plus pratique d'avoir un 
bureau d'information distinct poitr le Pakistan. 

·ii) Bureau régional du FISE à Lima. Cette ville 
a été choisie pour les raisons suivantes: 1) Le Bureau 
sera ainsi bien situé au point de vue géographique 
pour se tenir en contact avec les différentes activités 
du FISE en Amérique latine; 2) Le Pérou bénéficie 
de l'assistance du FISE et le bureau Qui doit assurer 
le logement et les services au futur B-ureau régional, 
pourrait, semble-t-H, fournir également un local et 
quelques services communs pour cette mission ; 3) 
L'exécution d'un grand nombre de programmes du 
FISE est maintenant entreprise en commun avec 
l'OMS et avec le Bureau sanitaire panaméricain, 
qui fait fonction de bureau régional de l'OMS, à Lima; 

iii) Poste de coopération scientifique de l'UNESCO 
pour l'Asie du Sud-Est, à Djakarta. Cet emplacement 
a été choisi en raison de l'assistance dont l'Indonésie 
a un besoin urgent dans le domaine scientifique, mais 
ce poste doit desservir tous les pays de l'Asie du 
Sud-Est; 

iv) Bureau régional de la F AO pour l'Amérique 
du Nord. A la suite du transfert de son siège à Rome, 
la F AO a créé. un Bureau régional de l' Amérirtue du 
Nord dont le siège est à Washington et un petit bureau 
de liaison au Siège de l'Organisation des Nations Unies 
à New-York. Le Bureau régional sera chargé de la 
liaison avec les pays d'Amérique du Nord et du rassem
blement de renseignements techniques. Il aura égale
ment d'importantes fonctions de liaison avec les orga
nismes nationaux qui s'occupent d'assistance technique 
bilatérale aux pays insuffisamment développés. 

Outre les renseignements qu'il a reçus au sujet des 
bureaux qui viennent d'être créés.. le CAC a été avisé 
que l'OMS envisage de constituer des bureaux 
régionaux pour l'Afrique et pour l'Europe tt qu'elle 
·a créé un Comité régional pour la région du Pacifique 
occidental; il a appris aussi que le FISE envisage 
d'établir un bureau local pour le Moyen-Orient, 
dépendant de son Bureau régional de Paris. Le Conseil 
de l'OACI se propose de transférer son Bureau régional 
d'Extrême-Orient actuellement établi à Melbourne. 
L'emplacement exact de ces bureaux et les dates aux
quelles ils commenceront à fonctionner n'ont pas encore 
été fixés. 

63. 'L'échange de renseignements entre les secré
tariats au sujet du siège envisagé pour les bureaux 
régionaux ou locaux est souhaitable et souvent très 
utile. Grâce à cet échange d'informations, l'organe 
exécutif ou la conférence inté~'essés savent, avant de 
prendre une décision, où sè trouvent les autres bureaux 
installés par les organes internationaux dans la région 
et quels sont les moyens qu'ils pourraient offrir, ainsi 

. V.-- QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES 

C oordiruttion en nwtière administrative et budgétaire Il' 

64. Le CAC a poursuivi l'examen d'une grande 
variété de questions touchant les finances et le per
sonnel, dont plusieurs lui avaient été renvoyées par 
l'Assemblée générale et le Conseil. Les paragraphes 
qui suivent constituent un rapport destiné à faire con
naître au Conseille point où en sont certaines questions 
qui peuvent l'intéresser particulièrement. 

65. En ce qui concerne l'utilisation des monnaies 
"faibles", le Çomité a étudié la possibilité d'encaisser 
les contributions dans un petit nombre de monnaies 
qui seraient convertibles dans d'autres monnaies 
"faibles". Comme il semble que la livre sterling soit 
la seule monnaie "faible'' qui offre de nombreuses possi
bilités de conversion, le Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies a entamé avec le Gouven1ement 
du Royaume-Uni des négociations au nom de l'Orga
nisation et des institutions spécialisées·. 

66. Le Comité ·a étudié plusieurs aspects du pro
blème des contributions uon payées, notamment: et) les 
mesures administratives à prendre pour en obtenir le 
paiement; et b) l'emploi éventuel d'une méthode 
uniforme pour l'application des mesures à l'encontre 
des membres défaillants. Les échanges de renseigne
ments entre les différentes· institutions spécialisées sur 
leur expérience et leurs usages respectifs ont présenté 
un grand intérêt. Le Comité a estimé qu'étant donné 
les différences de structure et de fonctions des diffé
rentes institutions, il ne pouvait proposer actuellement 
une méthode unique mais qu'il serait possible de prendre 
certaines mesures pour se rapprocher de l'uniformité. 

67. Au sujet des problèmes budgétaires que susci
tent les arrérages de contribution, le Comité a jugé 
qu'il convenait de chercher . à mettre au point une 
méthode commune. Les deux principaux problèmes 
budgétaires sont, à son avis: a) l'établissement d'un 
niveau budgétaire effectif tenant compte des arrérages·; 
et b) les méthodes à adopter en ce qui com:erne les 
arrérages en tant que tels et les déficits nets· de fonds. 
Le Comité désire signaler qu'une organisation accom
plirait bien moins efficacement sa tâche si l'exécution 
de son programme annuel se trouvait entravée du fait 
d'arrérages imprévus ou imprévisibles dans le paie
ment des contributions de certains Etats Membres. 

68. En ce qui concerne la présentation des budgets, 
les membres du Comité sont convenus que leurs orga
nisations respectives prépareraient de concert un état 
sommaire des prévisions de dépenses relatives aux 
"principales activités" (en anglais : main actwities), 
cette expression étant adoptée en raison de la difficulté 

, d'fi . 1 t " t . " ( rencontree pour f.: ntr e erme en repnse en 
anglais : profect) . Le Comité a reconnu qu'il convenait 

3 Cette partie du rapport ne concerne pas la Banque, le Fonds, 
l'UIT ni l'UPU en raison de la nature spéciale de leur cons
titution, sauf dans les passages où ces organes seront nommé
ment désignés. 
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de reviser la liste commune des pDstes de dépenses en 
vue de donner plus d'uniformité aux méthodes em
ployées pour soumettre à 1' Assemblée générale les 
postes de dépenses sous une forme résumée. Il a égale
ment décidé de préparer une liste commune des postes 
de dépenses qui pourrait servir pour la préparation des 
budgets de chaque institution. Des dispositions ont été 
égal<::ment prises pour que le BAT emploie la liste 
commune q·cti, de l'avis du Comité, devrait en principe 
servir aussi à l'établissement du budget de l'assistance 
technique. Le Comité a entrepris d'autres études · sur 
la présentation du budget et il poursuivra à cet égard 
l'examen de la proposition brésilienne tendant, entre 
autres dispositions, à ce que les budgets comprennent 
une partie "administrative" · et une partie "afférente 
aux travaux d'exécution" et que les entreprises com
portent deux stades distincts, la "recherche" et "l'exé
cution", rentrant respectivement dans l'une ou l'autre 
de ces deux parties. 

69. En ce qui concerne la question d'un règlement 
comintm du personnel, qui avait fait l'objet d'un accord 
en juillet 1950, étant entendu que, pour certaines 
institutions, le projet de règlement conmmn consti
tuerait plutôt tm ensemble de principes directeurs. et 
non pas tm texte qui devrait être adopté intégralement, 
le Comité a relevé que le Comité consultatif des Nations 
Unies pour les questions administratives et budgétaires 
a adopté, en avril 1951, un certain nombre d'amende
ments en vue de tenir compte des besoins particuliers 
à l'Organisation des Nations Unies. Après un examen 
approfondi et détaillé de ces amendements, le Comité 
estime que, pour que des dispositions communes puis
sent être acceptées par tous, il conviendrait d'apporter 
certaines modifications au projet préparé par le Comité 
consultatif. Il est entendu que le Secrétdre général 
portera ces propositions de modifications à la connais
sance du Comité consultatif. 

70. Le régime des traitements et salaires, indem
nités et congés du personne·i de l'Organisation des 
Na ti ons U nies1 adopté par l'Assemblée générale en 
décembre 1950, est déjà appliqué par l'OIT, l'OMS 
et la CIOIC et1 dans une certaine mesure1 par l'OACI; 
son adoption sera également proposée à la prochaine 
session du Conseil de la FAO et à la Conférence géné
rale de l'UNESCO. Des ajustements d'ordre secon
daire ont dû y être apportés pour tenir compte de 
différences dans le nombre des fonctionnaires et de 
la complexité des secrétariats. Le fait que les régimes 
des traitements, salaires et indemnités de toutes les 
grandes organisations sont maintenant ou seront proba
blement dans le courant de l'année largement unifor
misés, peut être considéré comme un important succès· 
en matière de coordination administrative. Le CAC 
estime que les. mesures d'application du nouveau régime, 
y compris les taux différentiels de traitements, devraient 
être aussi uniformes que possible. Cependant, l'appli
cation des taux différentiels devrait être fondée sur les 
variations du coût de la vie dans la région en cause, 
et non uniquement sur celles constatées à New-York ; 
comme le Comité l'avait proposé précédemment, les 
indices du coût de la vie pour chaque région devraient 
être établis par un comité d'experts. indépendants, qui 
auraient à déterminer les éléments de base pennettant 
d'établir des indices comparables du coût de la vie pour 
chaque région, afin que les institutions intéressées 
puissent calculer de temps à autre la valeur relative 
du coût de la vie et se trouver ainsi en mesure d'amé
nager les traitements en conséquence. 

71. En ce qui co~ceme les dispositions communes 
de sécurité sociale, le Çomité fait actuellement préparer~ 
avant d'entreprendre tine étude actuarielle, une analyse 
comparée des régimes ·tadoptés. par les àiverses orga ... 
nisations en vue de mèttre au point uu système commun 
de prestations. - · 

72. Un nouveau bàrème d'indemtdté de frais . de 
voyage a été établi et les: membres du Comité ont 
·décidé de le mettre en application, ou d'en recommander 
l'appmbation aux autorités compétentes, à dater du 
1er juin 1951 ou aussitôt que possible après cette date. 

73. Des progrès appréciables ont été réalisés en ce 
qui concerne la mise en œuvre des. recommandations 
formulées par le Comité consultatif de la fonction publi
que internationale au sujet des méthodes et des normes 
de recrutement. L'Organisation des Nations Unies 
et les institutions spécialisées. sises à Genève (OIT, 
OMS, UIT et OIR) et, à certains égards, la FAO 
et l'UNESCO également, ont déjà pris en com:..nun 
des mesures pour donner suite à ces recommandations; 
elles l'ont fait dans certains cas à titre expérimental, 
par exemple en ce qui concerne l'application de prin
cipes et de méthodes communs au sujet des traitements 
et indemnités du personnel recruté sur place ; un barème 
commun des traitements pour le personnel des set vices 
de conférence; un système commun de définitions 
d'e!nplois pour le r•ef50~nel des setvices de conférence; 
une liste commune indiquant la valeur reconnue des 
t~aducteurs, des interprètes et des rédacteurs de séance 
connus des administrations; des concours communs 
de sténographes de seance ; des concours communs 
de traducteurs; des examens communs pour l'obtention 
d'une prime de conna~ssance linguistique; et un système 
commun d'annonce des postes vacants dans les autres 
organisations pour faciliter l'échange de personnel. 
Services comnz.uns et d·ispositiotts administratives en 

matière de coopération 
74. A sa onzième session, le Consei11 après s'être 

déclaré satisfait, d'une manière générale, des progrès 
réalisés dans la coordination administrative et budgé
taire, a demandé que "la possibilité de faire servir un 
même personnel à plusieurs organisations. soit examinée 
plus à fond" et a invité le CAC à "étudier de 91us près 
quelles économies il serait possible de réâliser en 
opérant, lorsqu'elle paraît opportune, la fusion des ser
vices administratifs de l'Organisation des Na ti ons 
Unies et des institutions: spécialisées établis dans la 
même ville". Donnant suite à cette proposition et à 
des propositions analogues formulées par le Comité 
des commissaires au compte de l'Organisation des· 
Nations Unies et le Comité consultatif pour les ques,.. 
ti ons administratives et budgétaires, l'Assemblée géné
rale a invité le Secrétah~e général à lui soumettre à 
sa prochaine session ordinaire, après avoir consulté Ies 
directeurs des institutions spécialisées et le Comité 
consultatif "un rapport sur les: progrès accomplis en 
vue . . . d'augmenter le rendement et de réaliser•des 
économies en développant davantage les services 
communs". 
. . 75. Les ~embres du CAC atta~hent la plus grande 
tmportance a ce que les buts fixes par le Conseil et 
l'Assemblée générale soient pleinement tteints et ils 
entendent envisager toutes. les possibilit~s d~améliorer 
le rendement et de réaliser des économies. 

76. La première mesure en ce sens a été prise par 
le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies qui, 
en consultation avec les institutions spécialisées inté
ressées, a dressé un état des services et des facilités 
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existant en Europe· occidentale pour les conférences, 
les voyages et les fournitures. A partir de cet état, des 
consultations vont être entreprises en vue de déterminer 
dans quelle mesure la mise en commun de services, de 
moyens et de personnel dans cette région permettrait 
d'accroître le rendement et de réaliser des économies; 
il s'agit également d'établir s'il existe d'autres possi
bilités d'améliorer les services et d'effectuer des éco
nomies, plus particulièrement en assurant une coopéra
tion plus étroite, en coordonn~nt les calendriers, en 
fixant les lieux où se tiendront les réunions, en déta
chant du personnel et en utilisant les services, les faci
lités et le personnel autre&. que ceux des secrétariats de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées. Le Comité espère que le rapport à l'As
semblée générale sur cette question sera communiqué 
à titre d'information au Conseil à sa treizième session. 

77. Conformément à la demande formulée par le 
Conseil, des études sont actuellement en cours sur la 
possibilité de mieux coordonner la vente des publica
tions de l'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées ainsi que sur l'utilisation des bureaux 
et des centres d'information de l'Organisation pour la 
diffq ,:;ion des publications des institutions spécialisées. 
Relations a.vec le Comité consultatif pour les questions 

adminiStrative.::- et budgétaires et avec le Gt'O'll~pe 
mixte des vérificateurs extérieurs des comptes 
78. Etant donné qu'il devient de plus en plus impor

tant de résoudre certains problèmes, le Comité a 
exprimé l'espoir qu'il pourrait tenir prochainement une 
réunion avec le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires. Au cours de cette 
réunion, Jes deux organes pourraient étudier ensemble 
certaines (F~t:~ tions quî les concernent l'un et l'autre, 
notamment f.f.tablissement de relations de travail plus 
étroites et plus suivies entre le Comité consultatif et 
les chefs des diverses organisations. 

79. Le Comité a également étudié la question des 
relations entre les chefs des diverses organisations et 
le Groupe mixte de vérificateurs extérieurs des comptes. 
En ce qui concerne le principe selon lequel les membres 
du Groupe mixte ne doivent pas formuler de critiques 
dans leurs rapports usans laisser auparavant au Secré
tariat la possibilité de lui donner des explications", le 
Comité a exprimé l'espoir que des. dispositions pour
raient être prises pour permettre aux chefs des diverses 
organisations . d'exposer leurs ~~s au Groupe mixte 
sur les points de son rapport qui peuvent les· intéresser 
à titre collectif avant que le rapport ne soit publié. 

Information 
80. Des projets concernant l'information qui pré

sentent un intérêt commun pour l'Organisation des 
Nations ·Unies et les institutions spécialisées ont donné 
lieu à des contacts constants entre les secrétariats et à 
une préparaaion commune ; ce travail a pris énormément 
d'extension. Un programme spécial destiné à faire 
connaître au public l'assistance technique en vue du 
développement économique est actuellement élaboré 
en consultation avec le BAT. 

ANNEXE I 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA COORDINATION DES PRO

GRAMMES SUR LE PLAN RÉGIONAL [Voir document E/1991/ 
Add.1.] 

ANNEXER 
PROJET DE RÈGLEMENT INTÉRIEUR TYPE 

[Voir paragraphe 58 du rapport.] 

Article A 

Lorsqu'un point, dont l'inscription à l'ordre du jour d'une 
session est proposée conformément aux dispositions du présent 
règlement1 contient une proposition tendant à ce que l'organi
sation . . . entreprenne de nouvelles activités se rapportant à des 
questions qui intéressent directement l'Organisation des Nations 
Unies ou une ou plusieurs institutions spécialisées autres que 
l'organisation ... , le (fonctionnaire administratif compétent) 
doit entrer en consultation avec les organisations intéressées et 
rendre compte à (organe compétent) des moyens propres à 
assurer un emploi coordonné des ressources des diverses organi
sations. Lorsqu'une proposition, présentée au cours d'une 
réunion et tendant à ce que l'organisation ... entreprenne de 
nouvelles activités, se rapporte à des questions qui intéressent 
directement l'Organisation des Nations Unies ou une ou 
plusieurs institutions spécialisées autres que l'organisation ... , 
le (fonctionnaire administratif principal) doit, après avoir 
consulté dans toute la mesure possible les représentants de 
l'autre organisation ou des autres organisations intéressées qui 
participent à la réunion, attirer l'attention de la réunion sur les 
conséquences de cette proposition. 

Article B 

Avant de prendre une décision sur les propositions du genre 
de celles envisagées à l'article A, le (organe compétent) doit 
s'assurer que les organisations intéressées ont été dûment 
consultées. 

Article C 

Lorsque des points sont inscrits à l'ordre du jour de (organe 
compétent, en vue de l'adoption d'une convention internationale, 
le (fonctionnaire administratif principal) doit, en même temps 
qu'il invite les gouvernements à lui faire parvenir leurs obser
vations sur la convention proposée, consulter l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées au sujet de toute 
clause de la convention proposée qui affecterait les activités de 
cette organisation ou de ces institutions ; · les observations de 
celles-ci doivent être présentées à (organe compétent) en même 
temps que les observations reçues des gouvernements. 

Article D 

Sous réserve des dispositions de l'article E, aucune propo
sition tendant à ce que l'organisation . . . entreprenne de nou
velles activités ne peut être inscrite à l'ordre du jour d'une 
session à moins que son inscription à l'ordre du jour provisoire 
n'ait été demandée six semaines au moins avant l'ouverture de 
cette session. 

Article E 

Les conditions prescrites à l'article D ne s'appliquent pas 
lorsqu'il s'agit: a) d'une proposition tendant à ce qu'une ques~ 
tion soit renvoyée pour examen à un autre organe de l'organi
sation . . . afin de décider s'il convient que cette organisation ... 
prenne des mèsures en ce qui concerne la question en cause; 
ou b) de questions d'urgence auxquelles s'applique l'article 4 ••• 

4 Article actuel du règlement intérieur de chaque organe con-
cernant les questions d'urgence. · 
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1. La présente annexe complète et met à jour le 
rapport du Secrétaire général intitulé: "Documenta
tion sur la coordination régionale des programmes de 
travail de l'Organisation des Nations Unies avec ceux 
des institutions spécialisées'' (E/1684), qui a été pré
senté au Conseil lors de sa onzième session, comme 
suite à la demande formulée dans l'amiexe de la résolu
tion 259 (IX) où le Conseil a prié le Comité admi
nistratif de coordination de faire "figurer . à l'avenir 
dans ses rapports des renseignements complets sur la 
coordination des programmes régionaux:". 

2. Comme le rapport précédent, la· présente annexe 
comprend trois parties : · 

I. Coordination des programmes de ·travail des corn
. missions économiques régionales avec ceux des insti-
tutions spécialisées ; · 1 

II. Autres mesures de coordination des programmes 
de travail de l'Organisation des Nations Unies avec 

[Texte original en anglais] 
[15 mai 1951] 

ceux des institutions spécialisées dans des régions et 
pays. particuliers ; 

III. Coordination des programmes des institutions 
spécialisées dans différentes régions. 

Au sujet de la première partie, il y a lieu de noter. 
qu'un compte rendu plus complet des rapports entre les 
institutions spécialisées et chacune des commissions 
régionales, . depuis leur création, sera donné dans les 
rapports annuels que les commissions vont présenter 
au Conseil à sa treizième session, ainsi que dans· les 
déclarations des Secrétaires exécutifs de la Commis
sion économique pour l'Europe (CEE) et de la Com
mission économique pour l'Amérique latine (CEP AL) 
devant le Comité spécial chargé d'étudier l'organisation 
et le fonctionnement du Conseil et de ses commissions. 
On trouvera dans la deuxième partie des exemples des 
principaux points où se rencontrent l'activité de 
l'Organisation des Nations Unies et celle des institu
tions spécialisées, en ce qui· concerne les programmes de 

·caractère régional au sens large du terme. La plupart 
des sujets dont il est question dans cette partie du 
présent document ont fait ou vont faire l'objet de rap
ports au Conseil, au titre de différents points de l'ordre 
du jour. Pour rédiger la troisième partie, on s'est 
fondé sur la documentation fournie par les institJ.ttions 
spécialisées à la demande du Secrétariat de l'Organi
sation. Les renseignements qui y figurent ne sont nulle
ment complets mais ils donnent une idée d'ensemble 
des relations qui existent entre les divers organismes 
da;ns ce domaine. · 

3. Comme suite à la demande formulée par le Con
seil à sa onzième session, on a fait figurer dans une 
nouvelle section intitulée: "Caractéristiques géné
rales du dispositif de liaison, de coopération et de co
ordination", placée au début de la première p;;trtie de 
la présente annexe, des rensdgnements sur l'élabora
tion de méthodes permettant d'assurer la coordination . 
et d'éviter les doubles emplois sur le plan régional. 

PREMTERE PARTIE 
COORDINATION DES PROGRAMMES DE 

TRAVAIL DES COMMISSIONS ECONOMI
oQUE·S REGIONALES A VlE!C CEUX DES INS
TITUTIONS SPIDCL.~LISEES 

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU DISPOSITIF DE LIAI
SON, DE COOPÉRATION ET DE COORDINATION 

4. Bien que certaines dispositions des accords con
clus entre l'Organisation des Nations Unies et les 
.institutions spécialisées s'appliquent aux organes du 
Conseil économique et social, le Conseil a prévu, dans 
le mandat des commissîons économiques régionales, des 
règles précises applicables à la liaison et à la coopération 
entre les cotnmissions économiques régionales et les 
institutions spécialisées ainsi qu'à la coordination de 
leurs travaux. Ces règles ont été incorporées, chaque 
fois que le besoin s'en est fait sentir, au règlement inté·· 
rieur des commissions. 

5. Les commissions économiques régionales se sont 
inspirées de ces principes directeurs pour; mettre au 
point, au fur et à mesure des besoins, une liaison étroite 
avec diverses institutions spécialisées. Cette liaison 
peut prendre trois formes p~incipales : 
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a)· Dispositif général de liaison de caractère formel, 
ayant trait notamment à l'éèhange de documents; de 
rapports et d'archives, à la participation aux séances 
des commissions et de leurs organes subsidiaires, cette 
liaison portant sur tous les travaux qui intéressent à la 
fois les commissions et les institutions spécialisées ; 

b) Relations portant plus particulièrement sur des 
questions de fond déterminées, examinées à la fois par 
une commission et ses organes subsidiaires et par une 
institution spécialisée et ses organes d'exécution. Cette 
collaboration suppose généralement que des représen
tants de la commission ou de l'institution spécialisée 
(le plus souvent des membres du Secrétariat) partici
pent activement aux tràvaux de l'autre organe con
sacrés à la question envisagée, et elle a permis à 
plusieurs reprises à une commission de présenter des 
demandes ou de soumettre des. recommandations à une 
institution spécialisée, et inversement. En outre, elle a 
permis à tm organe de préparer des rapports de fond 
et de les présenter à des conférences convoquées par 
l'autre organe, et a amené diverses institutions spécia
lisées, au cours des derniers dix-huit mois, à demander 
l'inscription de certaines questions à l'ordre du jour 
tant des commissions économiques régionales que de 
leurs organes subsidiaires. Au cours des deux dernières 
années, ces recommandations ou demandes de rapports 
ont, en règle générale, été présentées d'un commun 
accord, à la suite de consultations préliminaires entre 
secrétariats ; 

c) La question des attributions des secrétariats tou
chant les problèmes d'intérêt commun relevant de la 
compétence de deux organes a nécessité une coopéra
tion étroite et suivie entre les secrétariats des commis·· 
sions et des institutions spécialisées. C'est ainsi que 
fexécution en commun d'entreprises déterminées a 
donné lieu à des consultations et à des réunions mixtes 
de membres de secrétariats, et a conduit à la formation 
de comités et de groupes d'études ou de travail créés 
spécialement par les seqétariats des institutions spécia
lisées et des commissions régionales. Ce système de 
travail en commun a, dans certains cas, entraîné la 
création de sections mixtes de membres des secrétariats, 
rattachées aux secrétariats régionaux et responsables 
devant le Directeur général de l'institution spécialisée 
et devant le Secrétaire exécutif de la commission ré
gionale 5, 

6. Les organes et les secrétariats intéressés ont créé 
ce réseau de relations d'une façon empirique, à mesure 
que le besoin s'en faisait véritablement sentir. D'une 
part, les cqmmissions économiques régionales ont un 
mandat étendu prévoyant, sur le plan régional, des 
fonctions très diverses, analogues ou identiques à celles 
dont les in.stitutions spécialisées sont chargées pour le 
monde entier. D'autre part, certaines des institutions 
spécialisées se livrent, dans telle ou telle région à des 
recherches et à des activités importantes et doivent 
s'.e~orcer de coordonner leurs programmes et leurs acti
vlte~, ave~ les secrétariat~ des con;mi~sions régionales 
et d etablir avec ces dermers une etrmte collaboration. 

7. Les résultats pratiques varient inévitablement 
selon les cas, mais la coopération entre secrétariats a 
dans une très grande mesure, empêché un double emploi 
manifeste et a permis de concentrer les efforts sur les 
programmes communs les plus importants. Comme 
cette coopération précède l'action officielle et a norma-

5 Le dernier accord de cette nature conclu entre l'Organisa
tion pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et la CEPAL 
est reproduit intégralement à l'annexe I. 

lement un caractère suivi1 elle a tout particulièrement 
facilité l'aménagement et la coordination des plans 
d1avenir des commissions et des institutions spécialisées. 

8. Il y a lieu. de remarquer que la collaboration à 
des programmes déterminés ou bien nécessite l1appro
bation des organes intergouvernementaux ou bien vise 
à fournir des rapports destinés à ces organes. D'autre 
part, une collaboration quotidienne s1est établie entre 
les commissions régionales et les institutions spécialisées 
en matière de recherches, notamment par l'échange1 

entre secrétariats, de renseignements, plans généraux 
et projets d'études, Il va de soi que cette collaboration 
pourra ê~re encore élargie1 ce qui permettra d'utiliser 
au mieux les ressources propres aux différents secré
tariats internationaux. 

9. Il est inévitable que les intérêts d'organismes 
différents se chevauchent, ce qui, d'ailleurs, aide souvent 
à concentrer l'attention et les efforts, mais on peut 
dans la pratique éliminer cet inconvénient1 voire tout 
double emploi, et on est souvent parvenu à concentrer 
effectivement les efforts sur les problèmes d'intérêt 
commun les plus importants. Ces succès ont en général 
été dus à des mesures priees par les secrétariats, puis 
approuvées et entérinées à l'échelon intergouverne
mental. 

10. L'action commune s'est rarement révélée néces
saire à l'échelon intergouvernemental proprement dit. 
Etant donné la diversité des attributions et la compo
sition variée des différents organes, il serait difficile et 
compliqué d'organiser des séances communes ou de 
créer des organes subsidiaires mixtes; Chaque fois 
qu'une commission régionale ou une institution spécia
lisée ont étudié des questions d'intérêt commun, il leur 
a nécessairement fallu donner aux autres organes 
chargés d'attributions analogues l'assurance que leurs 
intérêts seraient entièrement protégés. Lorsque les 
commissions économiques régionales ont commencé 
leurs travaux, certaines craintes se sont manifestées; 
en effet, cette assurance faisait défaut, on manquait 
de renseignements suffisants sur les programmes de 
travail et sur les plans des autres organisations et enfin, 
en raison du mandat très étendu que les commissions 
régionales avaient reçu du Conseil, on s'efforçait parfois 
de défendre de façon trop rigide les domaines de la 
compétence des institutions spécialisées. 

11. Etant donné l'ampleur des programmes de tra
vail des institutions spécialisées et des commissions 
régionales et l'extension continuelle de leurs recher
ches et de leurs activités pratiques, de nouveaux pro
blèmes de coordination se poseront sans cesse, et il 
faudra toujours veiller à assurer la collaboration né
cessaire. L'important, c'est que l'on a créé à tous les 
échelons une coopération harmonieuse et que l'on a, 
en grande partie, déterminé les méthodes qui permet
tront de garantir les intérêts légitimes des institutions 
spécialisées et d'assurer que leurs activités ne feront 
pas double emploi avec celles des commissions ré
gionales, mais au contraire les compléteront. Ces mé
thodes ont en grande partie supprimé les causes de 
difficultés qui se sont quelquefois présentées dans le 
passé, par exemple lorsque l'on demandait à un moment 
~nopp?rtun la préparation d'études dé~aillées, lorsqu'on 
111v1~a~t de,s ?rganes, , sans ~onsultabon préalable, à 
parbctper a diVerses etudes, a des groupes de travail 
ou à d'autres activités analogues, ou lorsque des com
missions invitaient leurs secrétariats à intervenïr dans 
des domaines relevant essentiellement de la compé
tence d'autres organes ou déjà abordés par d'autres 
organes. 



12. On peut à bon droit s'attendre â ce que les mé
thodes empiriques, qui ont déjà fourni de précieux ré
sttltats, permettent de renforcer encore la coopération et 
la coordination. 

A.- LA CoM]Y,[ISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EuROPE ET 
LES INSTITUTIONS SPÉCFALISÉES 

13. Au cours de la, période considérée, les relations 
avec les institutions spécialisées s.e sont poursuivies 
dans les conditions indiquées dans le document E/1684. 
On trouvera ci-dessous un résumé des faits nouveaux 
importants qui intéressent tant la collaboration entre 
les secrétariatsjptéressés que la collaboration entre les 
institutions elles-mêrpes·. 

· Organisœtion interMtiotwle du TrOJVail 
14. Problèmes agricoles.- Le personnel de secré

tariat du Comité des problèmes agricoles de la CEE 
coopère régulièrement avec le Bureau international du 
Travail au sujet de certains aspects de deux études 
dont le Comité l'a chargé, savoir une étude sur l'assis
tance aux petits et moyens exploitants agricoles et une 
étude sur le métayage et les conditjons de fermage, 
conformément à un programme précis de répartition 
du travail entre les deux secrétariats. 

15. Charbon.- La Division du charbon de la CEE 
s'est fait représenter aux séances que l'Organisation 
internationale du Travail a consacrées à l'examen de 
la résolution de la Fédération internationale des mineurs 
(E/1684, page 6), afin d'être en mesure de faire 
rapport sur la question au Comité du charbon de la 
CEE. Un représentant de l'OIT a participé aux s~ances 
du Comité du charbon de la CEE. Sur le terram des 
travaux de secrétariat purs et simples, des relations 
étroites ont été maintenues aux fins d'échange de 
renseignements statistiques et autres. 

16. Energie électrique.- Un représentant de l'OIT 
a assisté à la septième session du Comité de l'énergie 
électrique (27-29 septembre 1.950). 

17. Industries mécaV~tiques.- Un représentant du 
Bureau international du Travail (BIT) a assisté, en 
septembre 1950, à la réunion' du Comité de l'industrie 
et des produits de base et du Groupe de travail du pro
gramme d'activité (dans le domaine des industries 
mécaniques), et les secrétariats intéressés échangent 
régulièrement des renseignements et des documents se 
rapportant aux industries mécaniques. 

18. H œbitat et indust\tie du bâtitment. - Des fonc
tionnaires du BIT ont représenté l'OIT à la Confé
rence de la recherche dans le domaine du bâtiment qui 
s'est tenue à Genève sous les auspices de la CEE en 
novembre 1950. L'OIT a présenté deux mémoires à 
cette Conférence; l'un a trait à l'intérêt général que 
l'organisation porte à ce domaine, l'autre est un mémoire 
technique sur la construction d'hiver (voir E/ECE/ 
122). 

19. A la sixième session du Comité des transports 
intérieurs (19-22 septembre 1950) un représentant 
de l'OIT a signalé l'intérêt que son organisation porte 
à certains aspects du transport des matières dangereuses, 
qui faisait alors l'objet des deîîbérations du Comité. 
Tenant compte de cette considération, le Comité des 
transports intérieurs a prié "ses différents organes subsi
diaires chargés d'étudier les problèmes relatifs au 
transport des matières dangereuses de se tenir en 
contact étroit avec. . . l'Organisation internationale 
du Travail en ce qui concerne les questions de sécu
rité et d'hygiène du travail dans la manipulation et 1~ 
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transport des matières dangereuse~" (voir E/ECE/ 
TRANS/241). . 

20. Un fonctionnaire de la Division des transports 
a représenté le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies à toutes les réunions, tenues sous les 
auspices de l'OIT, qui ont été consacrées à la question 
des conditions de travail et de sécurité sociale pour les 
bateliers du Rhin. Le 27 juillet 1950~ il a signé, au 
nom du Secrétaire général, le Protocole final concer
nant les conditions de travail des bateliers rhénans. 

21. A sa cinquième session (12~15 décembre 1949) 
le Comité des transports intérieurs a recommandé de 
solliciter, à propos des travaux de la CEE en matière 
de coordination des transports, la coopération de l'OIT 
pour l'étude des conditions de travail. Le Conseil 
d'administration du BIT à sa sixième session (8-11 
mars 1950) "a décidé de donner suite à cette suggestion 
et il a autorisé le Bureau à effectuer les études men
tionnées dans la résolution du Comité, à savoir : 1) 
salaires, indemnités et autres avantages; 2) charges 
sociales supportées par les entreprises de transport, y 
compris les retraites ; 3) réglementation des heures de 
travail,. du repos hebdomadaire et des congés payés" 
(voir documents E/ECE/TRANS/WP.l2/3 et E/ 
ECE/TRANS/192). 

22. En ce qui concerne le développement et l'amé
lioration des transports routiers de voyageurs ·et de 
marchandises, le BIT a préparé un mémoire relatif 
aux conditions de travail et aux questions connexes 
dans les transports. routiers, dans lequel cette organi
sation a formulé des recommandations (voir document 
E/ECE/TRANS/WP.14/2, annexe 4 ). 

23. Acier. -A la troisième session de la Commis
sion de la sidérurgie de l'OIT (29 novembre- 2 dé
cembre 1949) à laquelle ont participé des représentants 
de la CEE, il a été décidé de laisser à la Commission 
économique pour l'Europe et aux autres commissions 
économiques régionales de l'Organisation des Nations · 
Unies le soin de rassembler les données statistiques 
sur la capacité de production ainsi que sur la production 
et la consommation de l'acier, tandis que le BIT ras
semblerait les données statistiques sur l'emploi, les 
traitements et salaires, les heures de travail, les conflits 
industriels, les accidents et le mouvement de la main
d'œttvre. Au cours de la période considérée, le Secré
tariat de la Division de l'acier de la CEE a étudié un 
programme en vue de réunir des statistiques de la 
consommation qui intéressent également le BIT. 

24. Bois.- Des dispositions ont été prises pour 
que le Bureau international du Travail prépare un 
rapport sur la question des écoles techniques du bois, 
qui a éi:é soulevée à la septième session du Comité 
du bois de la CBE ( 30 octobre - 1er novembre 1950, 
voir document E/ECE/TIM/35). 

25. Recherches. - Sur le plan des travaux de secré
tariat, le Bureau international du Travail a fourni à 
la Section de statistique de la Division des études et des 
progranunes de la CEE une documentation qui pourra 
être utilisée pour rédiger les études économiques et 
les bulletins trimestriels. Le Bureau international du 
Travail et la Section économique de la Division des 
études et des programmes de la CEE se sont entendus 
pour procéder à des échanges de renseignements et de 
statistiques sur la productivité. 

26. · Un membre du personnel du Comité de l'indus
trie et des produits de base a participé à la séance de la 
Commission du pétrole de l'OIT en novembre 1950 .. 
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L'OIT s'est fait représenter à la cinquième session de 
la .CEE. 

27. Organisation pour l'alimentation et l' agricul
ture.- La collaboration avec la FAO a été assurée 
par l'intermédiaire des groupes mixtes ECE/FAO qui 
assurent le secrétariat du Comité des problèmes agri
coles et du Comité .du bois de la CEE, comme l'indique 
le document E/1684 (page 6 et suivantes). 

28. Etude des tendances de la c../nsommation du 
bois - On peut dter parmi les nouveaux projets im
portants en voie d'exécution, une •grande étude sur les 
tendances de la consommation du bois à laquelle les 
deux secrétariats travaillent conjointement; on a estimé 
en effet que des dispositions de ce genre permettraient 
de réaliser, dans les meilleùres conditions, la synthèse 
des ·conceptions générales en matière de sylviculture et 
d'une analyse économique approfondie sur le plan ré
gional. Une partie importante du travail d'analyse, et la 
rédaction finale du texte, seront faites par les membres 
du personnel de la F AO spécialement affectés à cette 
tâche 6• Certaines des dépenses entraînées par ces 
dispositions seront réglées par la FAO. · 

29. Recherche.- Des dispositions ont été prises 
pour l'échange de statistiques sur la production .agricole 
entre les deux sec~étariats. C'est la Division mixte de 
l'agriculture CEE/FAO qui étudie la plus grande 
partie de la documentation et qui donne suite aux 
demandes de statistiques. 

· 30. Etude sur les échanges commerciaux entreprise 
par la CEE et la CEP AL.- L'Etude sur les échanges 
commerciaux entreprise par la CEE et la rCEP AL est 
exécutée avec le concours de la F AO. A ce propos, la 
CEE a pour tâche d'étudier la demande européenne des 
prîncipaux produits d'exportation de l'Amérique latine 
et la FAO, d'examiner la situation de l'offre et aussi de 
la ·demande ·des mêmes produits dans d'autr~s régions 
d'outre-mer. 

Des ·rep,.,ésentants de la F AO ont participé à la 
cinquième session de la CEE. 

Organisation des J.V a ti ons Unies pour l'éducation, la 
science et la culture (UNESCO) 
31. Matériel pour l'éduca#on et fournitures scienti

fiques. -Un projet exécuté sous les auspices de 
l'UNESCO, en étroite collaboration avec les commis
sions économiques régionales, porte sur les moyens 
d'accroître la production et ·d'améliorer la r·épartition 
des fournitures et du matériel pour 'la science, la culture 
et l'éducation 7 • Le Secrétariat de la CEE y participe 
en réunissant et en analysant .des renseignements sur la 
situation de l'offre européenne de fournitures et de 
matériel, y compris des données telles que les noms et 
adresses des fabricants européens, les délais de livrai
son et les types de fournitures disponibles (voir ques
tionnaire de la OEE, document IM/29, octobre 1950). 

32. En septembre 19SO, un membre du Départe:
ment des sciences appliquées de JliUNESCO a participé 
à la réunion du Groupe de travail du Comité de l'indus
trie et des produits de base chargé d'étudier le pro
gramme d'activité (dans le domaine des industries 
mécaniques). Les secrétariats échangent régulièrement 

6 Indépendamment des techniciens de la F AO oui sont régu
lièrement attachés à ta Division du bois de la CEE/FAO. 

7 La CEP AL et la Commission économique pour l'Asie et 
l'Extrême-Orient (CEAEO) ont donné suite officiellement à 
ce projet, sur le plan organique, et dans te cas de la CEAEO, 
il a été co!l~tltué tm. Groupe de travail mixte UNESCO/ 

· CEAEO (votr. plus lom). 

.des renseignements portant sur les divers aspects des 
industries de construction mécaniques. 

33. Habitat et industrie du bâtiment. - iU n membre 
du Secrétariat de l'UNESCO a participé aux travaux 
préparatoires de la Conférence de la recherche dans le 
domaine du bâtiment, qui s'est tenue à Genève en 
novembre 1950 sous les auspices du Sous-Comité de 
l'habitat de la CEE. L'UNESCO a présenté à la Confé
renœ une communication écrite sur l'intérêt qu'elle 
porte à cette question (voir document E/IDCE/122). 

Organisation mondiale de la santé (OMS) 
34. Produits chimiques.- Le Secrétariat de la 

CEE a prêté son concours au Secrétariat de l'OMS 
pour l'étude des problèmes relatifs à l'offre de certains 
produits chimiques qui intéressent l'OMS. 

35. Habitat et industrie du bâtiment.- L'OMS 
s'est fait représenter à la Conférence de la recherche 
dans le domaine du batiment en novembre 1950 et elle 
a présenté deux mémoires, l'un sur l'intérêt général que 
l'OMS porte à cette question, l'autre sur les relations 
qui existent entre l'hygiène et le logement (voir docu
ment E/ECE/122). 

36. Problèmes de transports intérieurs.-· Un 
représentant de l'OMS a assisté •à la première session 
du Groupe de travail de la prévention des accidents de 
la circulation routière, créé dans le cadre du Comité des 
transports intérieurs de la ·CEE, et il a fait une déclara
tion concernant les effets de l'alcool sur les condttcteurs 
(voir document E/EOE/TRANS/SCI/99). 

37. L'OMiS s'est fait représenter à la cinquième 
session de la CEE. 

Organisation de l'aviation civile ·internationale (OACI) 
38. La liaison a été maintenue avec l'O.A!CI qui a 

fourni au Secrétariat de la ·CEE les renseignements 
nécessaires pour évaluer la consommation future de 
carburant d'aviation en Europe, à propos de l'étude sur 
l'énergie que prépare la CEE. 

Banque internationale pour la reconstruction et le déve
loppement 

39. Transports intérieurs.- Pendant la première 
session du Groupe de travail des grandes routes dr 
traJfic international (19-21 juillet 1950) des représen
tants de différents gouvernerr1ents ont demandé si la 
Banque serait disposée à par.ticiper au -financement du 
réseau routier international. Un représentant de la 
Banque a exposé oralement, puis par écrit, les condi
tions dans lesquelles !a Banque pourrait prêter son 
concours. Les gouvernements qui participent aux tra
vaux de ce Groupe de travail étudient actuellement la 
question (voir document E/ECE/TRANS/SCI/85 et 
l'addendum 2). 

40. Etude sur les échanges commerciau% entreprise 
par la CEE et la CEP AL.- Le Département de 
recherche de la Banque a promis de coopérer à l'étude 
sur les échanges commerciaux entreprise par la CEE 
et la CEP AL. . 

41. La Banque s'est fait représenter à la dnquième 
session de la ·CEE. 

Fonds monétaire international 
42. Recherche.- Le Secrétariat du Fonds fournit 

à la Section de statistique de la Division des études et 
des programmes de la CEE des données sur les coeffi
cients de conversion pour les statistiques du commerce. 
Réciproquement, le Fonds a reçu, avant leur publica
tion, des renseignemetits sur les échanges commerciaux 
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par pays ainsi que des exemplaires du Tableau à double de l'OIT (E/CN.H/TRANS/27) exposant les acti-
entrée pour le commerce international. Le Fonds vités de cette dernière dans le domaine des transports 
continue de fournir régulièrement, comme · il s'est intérieurs. Le Comité a adopté une ·résolution (E/ 
engagé 'à le faire dès avant 1950, des données courantes CN.l1/'f'RANS/10) relative à l'amélioration des 
relatives à la balance des paiements. méthodes de réparation et d'entretien du matériel rou-

43. Etude su1~ les échanges commerciaux entreprise lant. Le Secrétaire exécutif a ·été, à ce sujet, invité à 
par la CEE et la CEP AL.-- Le Département de examiner la possibilité d'entreprendre, avec l'OIT, une 
recherche du Fonds prê.te son entier concours pour la étude sur l'amélioration de la productivité de la main-
rédaction de l'Etude sur les échanges commerciaux d'œuvre et. sur la formation de personnel technique, 
entreprise par la CEE et la CEP AL; le Fonds s'est notamment de mécaniciens pour diesel. Par une seconde 
engagé à établir des évaluations de la balance des paie- résolution ('E/CN.11/TRANS/48), le Comité ad hoc 
ments de l'Amérique latine vis à vis des Etats-Unis a recommandé de constituer un groupe de travail chargé 
d'Amérique et de l'Europe, aussi bi·en pour l'ensemble d'étudier les améliorations des normes fixées po tir 
de la région que pour c~acun des différents pays qui la l'entretien et la réparation des véhicules et la formation 
composent. professionnelle des mécaniciens ; à cet égard, il faudra 

44. Le Fonds s'est fait représenter à la cinquième rechercher aussi le concours de l'OIT. 
session de la CEE. 53. Questions ·diverses.- La CEAEO a adressé à 
Commission intérimaire de l'Organisation internatio

nale du commerce ( CIOIC) 
45. L'échange de renseignements entre les Secréta

riats des .deux organisations s'est poursuivi. La CIOIC 
s'est fait représenter à la cinquième session de la GEE. 

B. - LA CoMMISSION ÉcoNOMIQUE POUR L'AsiE ET 
L'EXTRÊME-ÛRIENT ET LES INSTITUTIONS SPÉ
CIALISÉES 

46. Au cours de la période visée par le présent rap
port, la CEAEO a considérablement étendu ses rap
ports et sa co1laboration avec les institutions spéciali-. 
sées; cette amélioration a pratiquement permis d'élimi
ner tout chevauchement et tout double emploi. Les ·rap
ports entre la Commission et les institutions spécialisées 
au cours des périodes antérieures sont passés en revue 
dans le document E/1684. Les progrès marquants de 
l'année écoulée sont brièvement exposés ci-dessous. 

Organisation inl' ernationale du Travail 
47. Développe11Mnt éconmnique.- L'OIT a com

mtmiqué, au sujet du projet de rapport 'du Secrétariat 
relatif aux "domaines dont le développement économi
que est entravé par le manque, de p(frsonnel qualifié", 
des commentaires qui ont été incorporés au .texte défi
nitif du rapport (EfCN.l'l/I&T /39). 

48. Conformément à l'entente établie entre les deux 
organisations, l'OIT a présenté, au cours de la septième 
session de la Commission, un rapport sur ses travaux 
relatifs à la région de la CEAEO (E/CN.ll/272). 

49. 'Le BIT et le Secrétariat de la CEAEO ont con
tinué de collaborer pour dresser la liste des diverses 
branches de l'industrie et de l'artisanat pour lesquelles 
les pays de la région auraient intérêt à disposer de plans 
précis. 

50. Etudes économiques et bulletin trimestriel. -
Le BIT a rédigé un chapitre sur la main-d'œuvre pour 
l'Etude sur la situation économique de l'Asie et l'Ex
trême-Orient en '1950 et prépare un chapitre sur la 
main-d'œuvre et l'emploi pour l'Etude de 1951. Elle a 
été invitée à préparer deux chapitres pour l'étude de 
1951. . 

51. Le BIT fournit, sur le coût de la vie et autres 
questions touchant la main-d'œuvre, des données desti
nées ·à figurer dans le chapitre relatif aux statistiques 
économiques asiennes du Bulletin économique trimes
triel pour l'Asie et l'Extrême-Orient. 

52. Transports intérieurs.- A sa session d'octo
bre-novembre 1950, le Comité ad hoc d'experts des 
transports intérieurs de la CEAEO a reçu un rapport 

l'OIT des observations concernant diverses questions 
intéressant la Commission et se rapportant à l'ordre 
du jour et aux documents préparatoires .de la session 
du Comité consultatif asien de l'OIT, qui s'est tenue 
en décembre 1950. 

54. Le Secrétariat est également en rapport avec 
l'OIT au sujet du Groupe de travail de la CEAEO sur 
l'industrie à domicile et la petite industrie. 

55. L'OIT s'est fait représenter aux deuxième et 
troisième sessions du Comité de l'industrie et du com
merce de la CEAEO et aux sixième et septième sessions 
de la Commission. . 

· Organisation pour l'alimentation et l'agriculture 
56. La coopération avec la FAO, qui s'est trouvée 

considérablement facilitée du fait que le Bureau régio
nal de la FAO se trouve à Bangkok, a continué de 
porter sur un grand nombre de questions. 

57. Engrais chimiques~- Conformément à la réso
lution du Comité plénier de la CEAEO (E/CN.ll/ 
AC.ll /3), le Secrétariat de la CEAEO a continué de 
coopérer avec la FAO à l'ex:écution du projet cotnmun 
relatif à la ·production et à l'utilisation des engrais, pro
jet qui a {ait l'objet d'un rapport présenté au Comité 
de l'industrie et du commerce lors de sa troisième 
session (EfCN.ll/I&T/33). Le Secrétariat a commu
niqué en août 1950 à la FAO, pour observations, le 
projet de la partie du rapport consacrée à la production 
des engrais chimiques dont la rédaction incombe à la 
CEAEO. Le Bureau régional de la FAO a présenté 
maintes suggestions utiles et rédigé une note spécial~ 
sur l'utilisation du bois pour la production 1Wengrais. 
De son côté, le Secrétariat du Siège de la FA6 a rédigé 
un rapport sur l'utilisation des engrais. Un membre du 
Secrétariat de la CEA1EO s'est rendu à Washington 
pour y fondre la documentation en un tout et y complé
ter les deux parties du rapport avec l'aide du personnel 
de la FAO. Au cours de l'élaboration de ce rapport, de 
fréquentes consultations ont eu lieu entre les deux 
Secrétariats, et le Secrétariat du Siège de la FAO a été 
tenu au courant de la marche des travaux. Les deux 
organisations ont pris à leur charge les frais qu'a 
entraînés pour leurs représentants respectifs la prépa
ration de cette étude. Comme il est possible que les 
deux organisations continuent de collaborer à la tnise 
en œuvre de ce projet, la CEAEO s'est fait représenter 
au Groupe de travail sur les engrais de la Cotntnission 
internationale du riz, qui s'est réuni en avril 195·1. 

58. Forêts et produits forestiers.- l.;e Secrétariat 
de la CEAEO a pàrticipé à la première· session de la 
Commission des forêts et des ]?tQÇ\'t.'\its forestiers pour 
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l'Asie ·et le Pacifique, qui s'est tenue du 9 au 17 octobre a présenté, au cours ode cette Conférence, un mémoire 
1950. La CEAEO a donné à cette Commission l'assu- intitulé "La conservation du sol et des eaux: clé de la 
rance qu'elle était prête à coopérer avec elle à des tra- défense contre les inondations". 
vatix communs concernant l'industrie, les transports et 65. Qu.est.fons diverses.- Le Secrétariat de la 
les autres questions intéressant la Commission. Comme CEAEO, travaillant en liais·on avec le Secrétariat du 
suite à une recommandation de la Commission des Siège de ~l'Organisation des Nations Unies, a prêté son 
forêts et des produits forestiers, la FAO a demandé à concours à la FAO, à la Banque internationale pour la 
la CEAEO de l'aider à attirer l'attention de l'organisme reconstruction et le développement· et au Gouverne-
compétent de l'Organisation des Na ti ons Unies sur les ment elu Pakistan pour organiser et faire connaître aux 
moyens de réduire les tarifs excessifs appliqués au gouvernements intéressés l'institut de formation proies-
transport maritime des produits forestiers. Le Secréta- sionnelle pour l'évaluation économique des projets de 
riat a commencé de donner suite à cette recommanda- développement (Centre asien pour les projets agricoles 
tion. et les projets connexes) qui s'est ouvert à La:hore, au 

59. Industrie à domicile et petite industrie.- Le Pakistan; il a éga:lement fourni une partie elu corps 
Secrétariat est également en rapport avec le •Bureau enseignant du Centre. 
régional de la FAO au sujet d'une étude sur les coopé- 66. Comme elle l'avait fait les années précédentes, 
ratives dans l'industrie à domicile et la petite industrie et conformément à l'accord conclu entre les deux orga-
et d'une étude sur les outils à inain. nismes, la FAO a présenté à la septième session de la 

60. Et·udes éco·nomiques et b·ulletin économique Commission un rapport sur l'état de l'alimentation et 
trimestriel. -La FAO a rédigé les parties suivantes de l'agriculture clans la région (E/CN .11/273). 
de l'Etude sur la situation économique de l'Asie et de 67. La CEAEO demeure en contact avec la .FAO, 
l'Extrême-Orient, 1949: le chapitre premier consacré qui a entrepris de normaliser la nomenclature du 'riz et 
à l'alimentation et à l'agriculture; les sections sur les du bois d'œuvre, car ces travaux ont une portée directe 
denrées alimentaires, les boissons, le tabac et les sur le glossaire de termes commerciaux que prépare le 
matières premières (fibres et caoutchouc) du chapitre Secrétariat de la CEAEO. 
IX, consacré au commerce international ainsi que la 68. Afin de développer les relations entre le persan-
section sur les programmes agricoles du chapitre XVI nel de la C.EAEO et ce'hti de la FAO à Bangkok, on a 
traitant des plans économiques. organisé des séances mixtes régulières consacrées à 

61. Pour l'Etude économique sur l'Asie et l'Extrê- l'étude de questions d'intérêt commun. En outre, la 
me-Orient, 1950, la FAO, de nouveau, s'est chargée de FAO a été invitée à se faire représenter aux réunions 
la rédaction du chapitre sur l'ali'mentation et l'agricul- officieuses que tiennent chaque mois, à Bangkok, les 
ture, des sanctions traitant des ressqurces elu sol, des fonctionnaires des Etats membres de la CEAEO char-
pêcheries et des forêts dans le chapitre consacré à gés de la liaison avec la Commission. 
l'utilisation des ressources naturelles, et de la section 69. Le Secrétariat de la CEAEO a souvent sollicité 
relative aux échanges commerciaux de produits agri- l'avis du Bureau régi'onal de 1a FAO avant de formuler 
coles ·clans le chapitre sur les échanges des principaux et de soumettre au Siège ses observations sur les 
produits. Des dispositions analogues ont été prises pour candidatures présentées par les gouvernements aux 
l'Etude de 1951. bourses de perfectionnement et aux bourses d'étude 

62. Le Bureau régiona:l de la FAO fournit régu1iè- octroyées par l'Organisation des Nations Unies dans le 
rement les dernières statistiques relatives à l'alimenta- cadre du programme d'assistance technique. 
tion et à l'agriculture, ainsi que des articles traitant de 70. Des représentants de la FA:O ont pris part aux 
sujets spéciaux, tels que les pêcheries, pour le Bulletin deuxième et troisième sessions elu Comité de l'industrie 
économique trimestriel pour l'Asie et l'Extrême-Orient, et du commerce de la CEAEO, à la deuxième séance 
dont la publication a commencé en août 1950. elu Groupe de travail mixte CEAEO/PNESCO pour 

63. Transports intérieu1's.- Dans le domaine des l'étude des mesures propres à accroître les approvision-
transports intérieurs, la F AO a collaboré ·à une étude nements en matériel éducatif et scientifique, ainsi qu'aux 
spéciale sur l'utilisation elu bois de chauffa:ge comme sixième et septième sessions de la Co·mmission. 
combustible pour les locomotives, qui fait partie de Organisation des Nati.ons Unies pour l'éducation, la 
l'étude entreprise par le Secrétariat de la CEAEO sur science et la culture 
les meilleures méthodes d'utilisation des différentes 
catégories de ·combustibles disponibles. Le Comité ad 7:1. Matériel éducatif et scientifique. -La OEAEO 
hoc. d'experts des transports intérieurs, qui s'est réuni est demeurée en contact étroit avec l'UNESCO pour 
en octobre et novembre 1950, a recommandé d'entre- les questions intéressant le Groupe de travail mixte 
prendre une nouvelle étude commune sur l'utilisation CEAEOfUNESCO pour l'étude des mesures propres 
économique du bois de chauffage (résolution E/CN.ll/ à accroître les a:pprovisionnements. en matériel éducatif 
TRAI\TS/34, Rev.l) et les représentants de la FAO à et scien'Hfique, créé par la résolution E/CN.ll/229, 
ce Comité ont donné l'assurance que la FAO coopére- adoptée par la Commission à sa cinquième session. Les 
rait à cette étude. deux Secrétariats, agissant en consultation avec le 

64. Hydraulique fluviale._ Les représentants du Secrétariat de la CEE, ont collaboré à la préparation de 
Bureau d'hydraulique fluvi-ale de la CEAEO ont eu de documents de travail pour la deuxième session du 
temps à autre des entretiens officieux avec le Bureau Groupe de travail, tenue en décembre 1950. Les deux 
régional de la FAO, au cours desquels ils ont procédé organismes ont pris à leur charge les frais de leurs 
à des êchanges de vues sur les problèmes d'intérêt représentants respectifs et ont partagé ceux des consul-
commun, La F AO a été représentée à la Conférence tants envoyés par les pays. 
technique de la défense contre 1es inondations convo- 72. Enquête sur les laboratoires et les institutions 
quée par la CEA>EO à New Delhi du 7 au 9 janvier de 1'echetches . ..._La CEAEO a continué de collaborer 
1951; le Chef elu Groupe de travail de la FAO pour les avec l'UNESCO à l'enquête sur les laboratoires et les 
forêts et les produits forestiers de l'Asie et du Pacifique instituts de recherche de la région. Les bureattx sdenti-
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fiques de l'UNESCO ont fourni sur les laboratoires et 80. L'OMS a été repr:ésentée à la Conférence tech-
les institutions de recherches des renseignements pré- nique de la défense contre les inondations, à la deuxième 
cieux qui ont servi à la préparation de cette enquête et séance du Groupe de travail mixte CEAEO/UNESOO, 
le Secrétariat de la CEAEO a rédigé un rapport sur à la troisième session du Comité de l'industrie et du 
cette question avec: l'aide de l'UNESCO. commerce de la CEAEO et aux sixième et septième 

73. L'UNESCO a aidé le Secrétariat à étudier les sessions de la Commission. 
renseignements que celui-ci avait rassemblés en vue de Organisation de l'aviation civile internationale 
l'établissement du rapport sur "les domaines dont le 81. L'OACI a fourni au Secrétariat, pour le chapi..: 
développement économique est ent~avé par le manque tre relatif aux transports de l'Etude sur la situation 
de personnel quaHfié" et elle a aidé à rassembler des économique de l'Asie et de l'Extrême-Orient en 1949, 
statistiques sur l'éducation et la formation profes- des renseignements intéressant l'aviation civile dans les 
sionnelle. pays de la région de la CEAEO ; elle a accepté de four-

74. L'UNESCO a été représentée à la troisième nir des renseignements du même ordre pour les Etudes 
session du Comité de l'industrie et du commerce de 1950 et de 1951. 
de la CEAEO et à l'a septième session de la Commis- 82. Le Secrétariat a tenu l'OA!CI au courant de 
sion. l'avancement de ses travaux sur la question des facilités 

Organisation mondiale de la santé de voyage, notamment en ce qui concerne l'application, 
par les pays de la région de la CEAEO, des normes 

75. Pénicilline.- Le Secrétariat a fourni au établies par l'OkOI pour faciliter les transports aériens 
Bureau régional de l'OMS pour l'Asie et l'Extrême- internationaux. 
Orient, sur sa demande, des renseignements sur les 
moyens dont on dispose dans la région pour fabriquer 
de la pénicilline et d'autres produits pharmaceutiques. 

76. Centres de formation de statisticiens.- Un 
Centre international de formation de statisticiens pour 
le Moyen-Orient, le sud de l'Asie et l'Extrême-Orient 
s'est ouvert à Calcutta, dans l'Inde, en novembre 1950. 
Il est organisé con1jointement par l'Institut international 
de statistique et l'Institut indien de statistique sous les 
auspices de l'UNESCO qui lui accorde un appui finan
cier. Ce Centre donne des cours de perfectiom1ement à 
des étudiants diplômés des pays de -la région. 

Le Bureau de statistique de l'Organisation des 
Nations Unies, la CEAEO, l'OIT, le Bureau régional 
de la FAO et le Fonds monétaire international partici
pent aux travaux du Centre. 

77. Pro·du,ction et libre circulation des fournitttres 
médicales.- Sur la ·demande de l'OMS, cette question 
a été inscrite à l'ordre du jour de •la troisième session 
du Comité ·de l'industrie et du commerce de la CEAEO; 
le Bureau régional de l'OMS pour l'Asie du Sud-Est a 
présenté, .à cette o'ccasion, une étude sur "la création de 
fabriques d'antibiotiques et d'insecticides dans l'Asie du 
Sud-Est". Le Comité a décidé de créer un Groupe de · 
travail mixte CEAEO/OM1S/FI.SE/FAO qui étudiera 
les problèmes que posent l'approvisionnement et la 
fabrication de DDT et de produits pharmaceutiques 
essentiels. 

78. M atériau.-r de construction. - Sur la demande 
de l'OM·S, une question relative aux possibilités d'aider 
les -gouvernements à se procurer des matériaux de 
construction a été inscrite :à l'ordre du jour de la troi
sième session du Comité de l'industrie et du commet·ce 
de la CEAEO. Sur la demande du Bureau régional de 
l'OM·S pour l'Asie du Sud-Est, les documents relatifs 
à cette question ont été communiqués aux gouverne
ments. 

79. Questions diverses.- L'OMS a été tenue au 
courant de l'avancement des travaux entrepris par la 
CEAEO sur les facilités de voyage, notamment des 
questions qui intéressent la revision des conventions 
sanitaires internatiùna11es qu'entreprend actuellement 
l'OMS. 

L'OMS a présenté à la Conférence technique de la 
défense contre les inonclatiohs, de la CEAEO, une étude 
consacrée à "Différents problèmes d'hygiène publique 
que pose l'hydraulique fluviale". 

Banque internationale pour la reconstruction et le déve
loppement 
83. La Banque internationale a été représentée à 

la Conférence technique de la défense contre les inonda
tions, de la CEAEO, ainsi qu'ià la septième session de 
la Commission. 

Fonds monétaire international 
84. Conférence régionale de statisticiens. - Le 

Fonds a pris part à la Conférence régionale de statisti
ciens convoquée par ·le ·Bureau de statistique de l'Orga
nisation des Na ti ons Unies et la CEAEO à Rangoon en 
Birmanie, en janvier et février 1951 et s'est spéciale
ment chargé de l'un des deux principaux points de 
l'ordre du jour, la question des statistiques des balances 
des paiements. 

85. R·echerche. -Le Fonds a fourni à la OEA1EO 
une aide précieuse pour la préparation d'une étude sur 
la mobilisation de l'épargne nationale par les institu
tions financières. Il a entrepris des études sur la Chine, 
l'Inde, le Pakistan, la Corée du Sud, et les Philippines 
et a fourni ·des suggestions et des conseils détaillés au 
sujet du rapport régional (E/CN:11/I&T /40). 

86. Questions diverses.- Sur la proposition du 
Fonds, la CEAEO a fait connaître aux gouvernements 
de la région que le Fonds organisait un cours spécial 
consacré à l'établissement des balances des paiements. 
Les gouvernements ont pu obtenir, sur leur demande, 
des renseignements et une assistante supplémentaire à 
ce sujet. 

87. La CEA'EO a demandé au Fonds de rédiger, 
pour l'Etude économique sur l'Asie et l'Extrême
Orient en 1951, un chapitre sur la ·balance des paie
ments. 

88. Le Fonds a été représenté aux deuxième et 
troisième sessions du Comité de l'industrie et du com
merce de la CEAEO, ainsi qu'aux sixième et septième 
sessions de la Commission. 
Commission intérimaire de l'Organisation interna-

tionale du commerce 
· 89. La CEAEO et la CIOIIC ont régulièrement 
échangé dès documents et des renseignements; en parti
culier le Secrétariat a foun1Î régulièrement à la CIOIC, 
sur les accords commerciaux conclus pa:r les pays de la 
région de la CEAEO, des renseignements qui parais
sellt dans le Bulletin .du commerce intern·atvonal 
(GATT). 
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c. - LA COMMlSSION ÉCONOMIQUE l'OU:a L'AMÉRIQUE 
LATINE ET LES INSTITUTIONS SPÉClALISÉES 

. . 
90. Pendant la période qui fait l'objet du présent 

rapport, les relations avec les instituti'ons spécialisées 
se sont poursuivies dans les conditions décrites dans le 
document E/1684. La collaboration entre la ·CEP AL et 
les institutions spécialisées, en particulier avec ·la F AO 
et l'OIT, s'est beaucoup développée au cours de l'année 
1950, comme le montre l'exposé ci-après, qui rend 
également co'mpte des faits nouveaux importants qui 
ont marqué les relations et la collâboration avec d'autres 
institutions. 

Organisation internationale du Travail 
91. Formation technique.- En exécution de la 

résolution adoptée par la Commission lors de sa pre
mière session (E/840), le Secrétaire exécutif de la 
CEP AL est entré, à la fin de l'année 1948, en consulta
tions avec le Directeur général dtt BIT, afin de s'assu
rer le concours du BIT en vue de la préparation d'une 
étude sur la formation technique dans la région. A la 
suite de ces consultations~ un exeprt du BIT a effectué, 
en 1949 et au début de 1950, une étude sur les pro
blèmes de formation technique en Amérique latine 
(E/CN .12/185), qui a été présentée à la CEP AL lors 
de sa troisième session en juin 1950. 

92. Immigration .. -. Le BIT a prêté son concours 
à la CEPAL pour l'étude de l'immigration en Améri
que latine; il a présenté des observations au sujet du 
questionnaire préparé en vtte de l'étude sur place, ainsi 
que du projet de rapport traitant de l'immigration au 
Chili, au Brésil et att Venezuela, et il a fourni des ren
seignements qui ont trouV'é place dans le rapport pré
senté à la troisième session de la Commission. · 

93. Conformément au vœtt exprimé par la Confé
rence préliminaire sur les mig-rations organisées par 
l'OIT (Genève, avril-mai 1950), ses conclusions et 
recommandations ont été communiquées à la troisième 
session de la ·Commission éconr nique pour l'Amérique 
latine, qui s'est félicitée des mesures prises par l'OIT 
et a adopté une résolution contenant des conclusions 
analogues à celles ·rle la Conférence de l'OIT. La 
CEP AtL a été représentée à la réunion des différentes 
institutions que l'OIT a organisée pour examiner cer
taines propositions à soumettre aux gouvernements au 
sujet de la mise en œuvre des recommandations de la 
Conférence préliminaire sur les migrations (septembre 
1950, Genève). . 

94. A sa troisième session, la CEP AL a également 
demandé à son Secrétaire exécutif de constituer, en 
collaboration avec l'OIT et les autres institutions spé
cialisées intéressées, un comité de travail composé de 
membres des se'crétariats pour étudier le rapport qui 
existe entre le développement économique de l' Améri
que latine et l'immigration, et pour aider les gouverne
ments des pays de l'Amérique latine, sur leur demande, 
à exécuter leurs programmes en matière d'immigration. 

95. Conformément à cette tésolution, la CEP AL a 
créé, à l'échelon du Secrétariat, ttn Comité ·du dévelop
pement économique d de l'immigration. Ce Comité qui 
comprend des représentants de 1'0IT, de la FAO et de 
l'OIR et qui se tient en liaison a-vec l'UNESCO, 
l'OMS et la Banque internationale, a tenu trois 
sessions, la première à Santiago de Chili en octobre 
1 ?50, la deuxième à Sao-Paulo, Brésil, en novembre 
1950 et la troisième à Santiago de ChiH, en février 
1951. Conformément aux termes de son mandat, ce 
Comité prépare une étude sur le· rapport qui existe 

entre l'immigration et le développement économique en 
Amérique latine; il examine également des programmes 
particuliers con·cernant l'immigration et donne à ce 
sujet des avis aux gouvernements. . 

96. L'OIT s'est fait représenter à la troisième 
session de la CEP AL et la CEP AL a envoyé des repré
sentants aux réunions régionales de l'OIT. 

Organisation pour l'alimentation et l'agriculture 
97. L'étroite collaboration qui s'est établie entre la 

CEPAL et la FAO s'est maintenue durant toute 
l'année 1950 (voir document E/'1684). 

98. En ·octobre 1950, le Secrétaire ex:écutif de la 
CEP AL et le · Dire·cteur général de la F AO ont fixé de 
nouvelles modalités pour assurer la collaboration entre 
les deux organismes (voir annexe I) . Les principales 
dispositions de l'Accord sont les suivantes: 

1) L'étude des problèmes économiques intéress~mt 
l'alimentation et l'agri'culture relève à la fois de Âa 
compétence de la OEP AL et de celle de la F A!O, La 
CEP AL a pour tâche d'étudier ces questions en fonc
tion de tous les autres problèmes économiques · de 
l'Amérique latine et en tenant compte de la .situation 
dans les autres régions du monde qui intéressent l' éco
nomie des pays de l'Amérique latine. La FAO a pour 
tâche de les étudier en fonction des problèmes d'écono
mie agricole des autres régions et de l'ensemble du 
monde et en tenant compte des responsabilités qui lui 
incombent pour l'ensemble des questions techniques 
agricoles en Amérique latine. 

2) Min cl'éviter les doubles emplois ou la concur
rence, il est entendu que les deux Secrétariats travaille
ront de concert à l'exécution d'un programme d'action 
commune dans ce domaine. 

3) Le Secrétaire exécutif de la CEP AL créera une 
section agricole. . 

4) Cette section sera dirigée par un économiste 
spécialisé dans les questions· agricoles et appartenant 
au personnel supérieur. de la F A:O ; il sera le représen
tant personnel du Directeur généra1 de la F AO et il 
sera désigné par lui en consultation avec le Secrétaire 
exécutif de la CEP AL ; ce chef de sèction sera respon
sable non seulement devant le Directeur général de la 
FAO, mais aussi devant le Secrétaire exécutif de la 
CEP AL. 

99. En exécution ·de l'accord conclu entre la 
CEPA:L ·et la FAO, ces deux organismes ont arrêté 
leur programme de travail commun ,pour 1950-51 ; il a 
été convenu que toute modification de ce programme 
nécessiterait au préalable l'accord des deux ,parties. Le 
programme arrêté pour 1950-51 comprend les projets 
suivants : Etude sur la situation écOttomique de l' Amé
rique latine (sections consacrées à l'agriculture et aux 
problèmes connexes), crédit agricole (projet commun 
en cours d'exécution), étude sur les échanges commer
ciaux entreprise par la CEP AL et la CEE (commerce 
des prodtllts agricoles et questions. connexes), plans et 
programmes concernant l'alimentation. et l'agriculture, 
problèmes de répartition, travaux intéressant les mi·gra
tions, pour lesquels la FAO et la CEP AL collaborent 
avec l'OIT, l'OIR, l'OMS et d'autres institutions inté
ressées. L'ordre de priorité des projets communs et le 
détail des questions d'organisation, de personnel et de 
financement ont été arrêtés conformément aux princi
pes de l'accord condu entre les deux organismes. 

100. Crédit agricole. -Conformément à la résolu
tion .(EfCN.l2/143) adoptée par la Commission à sa 
deuxième session, un Groupe d'étude mixte CEPAL/ 

l 
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FAO, composé d'un membre du Secrétariat de la 
CEP AL, d'un membre du Secrétariat de la F A:O et 
d'un expert fourni par le Conseil économique et social 
inter~américain, a procédé "à une étude sur le crédit agri
cole dans les pays de l'Amérique centrale (E/CN.12/ 
167 et Add.l à 5) ; cette étude a porté sur _les pays sui
vants: Costa-Rica, Salvador, Guatemala, Honduras et 
Nicaragua; sur la demande de certains des gouverne
ments intéressés, le Groupe a préparé "des mémorandums 
contenant l'avis .détaillé d'experts sur le développement 
du crédit agrièole. 

'101. 'Cette étude a été présentée à la troisième 
session de la GEP AL, et la Commission a invité son 
Secrétaire exécutif à organis-er, en colla:boration avec la 
F AO, une réunion d'experts en matière de crédit agri
cole. Cette réunion est actuellement en préparation; elle 
doit. avoir lieu au printemps de 1951. 

102. Immigration.- La FAO a été représentée au 
Comité du développement économique et de l'immigra
tion créé par la CEP AL à l'échelon du Secrétariat 8• 

103. Etudes économiques. -La FAO a apporté 
son concours à la CEP AL et elle a fourni des statisti
ques et des renseignements destinés aux Etudes sur la 
situation ·économique de l'Amérique latine pour 1949 
et 1950. 

-104. Etude sur les échanges commerciaux, entre
prise par la CEP AL et la CEE.- La FAO collabore 
activement à la préparation de 1' étude sur les échanges 
commerciaux, entreprise par la CEP AL et la CEE 9• 

105. Questions diverses.- Le Secrétariat de la 
CEP AL a présenté tm mémoire à la deuxième réunion 
régionale de la FAO qui s'est tenue à Montevideo en 
Uruguay, en décembre 1950. 

106. La FAO a été représentée à la troisième 
session de la CEPAL et la CEPAL s'est fait représen
ter à différentes réunions régionales de la FAO. 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture 
107. Matériel éducatif et scientifique. -Conformé

ment à une résolution adoptée par la Commission à sa 
troisième session (EfCN .12/204), les Secrétariats de 
la CEP AL et de l'UNESCO collaborent en vue de 
faciliter les échanges commerciaux de matériel éducatif, 
sctenHfique et culturel entre les pays de l'Amérique 
latine, ainsi qu'entre l'Amérique latine et d'autres 
régions. Le Secrétaire eX:écutif de la CEP AL, d'accord 
avec le Directeur général de !'·UNESCO, a envoyé un 
questionnaire à ce sujet aux gouvernements des pays 
de l'Amérique -latine. On envisage la création d'un petit 
groupe de travail mixte CEP AL/UNESCO, composé 
de membres des Secrétariats, qui examinera cette ques
tion lorsque les 1éponses au questionnaire auront été 
reçues. 

108. Immigration.- L',UNRSCO a participé aux 
discussions du Comité et du développement économique 
et de l'immigration créé pa:r la CEP .NL à l'échelon du 
Secrétariat. · 

109. L'UNESCO a été représentée à la troisième 
session de la CEP AL. 

Organisation mondiale de la santé 
110. Le Secrétariat de la ,CEP AL et le Secrétariat 

du Bureau sanitaire panaméricain, qui fait fonction de 
bureau régional de FOMS, ont maintenu leur liaison. 

s Voir la section consacrée à l'OIT. 
9 Voir, pour plus de détails, dans le chapitre relatif à la 

CEE, la section consacrée aux relations avec la FAO. 

1'11. Immigration.- Au début de 195'1, l'OMS a 
nommé un représentant au Comité du dé:veloppement 
économique et de l'immigration créé par la CEP AL à 
1' échelon du Secrétariat îo. 

112. L'OlVIS et le Bureau sanitaire panaméricain 
ont été r~présentés à la troisième session de la CEP AL. 

Organisation de l'aviation civile internationale 
113. Les Secrétariats des deux organismes ont 

maintenu leur liaison. 
Banque internationale pour la reconstruction èt le 

développement 
114. Recherche.- La Banque a continué de mettre 

à la disposition de la CEP AL des études et d'autres 
documents pour Faider dans ses travaux, notamment 
pour la préparation des Etudes sur la situation écono
mique de l'Amérique latine. 

115. Industrie du coton. -En 1950, la Banque a 
manifesté son intérêt pnur l'étude sur la productivité· 
des industries du coton en Amérique latine, et elle a 
contribué finançièrement à l'enquête sur place qui a 
servi de point de départ à cette étude. 

116. Immigration.- La Banque s'est intéressée 
aux travaux de la CEP AL sur l'immigration et a 
demandé à être tenue au courant des activités du 
Comité du développement économique et de l'immi
gration créé par la CEP .AJL à l'échelon du Secréta
riat 11• 

117. Etude sur les échanges commerciaux entre
prise pa?" la CEP AL et la CEE .. - Le Département de 
recherche de la Banque a promis de collaborer à cette 
étude. 

Fonds monétaire international 
118. Recherche.- Le Fonds a continué de fournir 

à la OEP AL des études et autres données intéressant 
les échanges commerciaux, les problèmes financiers et 
monétaires sur le plan international. 

H9. Etude su,r les échanges c,ommerciaux entre
prise par la CEP AL et la CEE.- Le Fonds collabore 
activement à l'élaboration de cette étude 12• 

120. Le Fonds a été représenté à la troisième 
session de la CEP AL. · 

Organisation international'e poiw les réfugiés ( OIR) 
121. ·Immigration.- L'OIR a collaboré avec la 

CEP AL en vue de l'élaboration du rapport sur l'immi
gration qui a été présenté à la troisième session de la 
Commission. 

122. Depuis sa création, l'OIR a d~si·gné un repré
sentant au Comité du développement économique et 
de l'immigration créé par la CEP AL 'et ~es différents 
bureaux régiopaux ont rassemblé des ren~seignements 
et établi des contacts qui ont facilité les travatix du 
Comité 13• 

A:NNEXE 

AccORD ENTRE LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'ÜRGANI'
SATION DES NATIONS. UNIES POUR. L'ALIMENTATION 
ET L'AGRICULTURE ET LE SECRÉTAIRE EXÉCUTIF l>E 
LA CoMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L' AMÉI_UQUE 
LA'l'l'NE (NOVEMBRE 1950) 

10 Voir la section consacrée à l'OIT. 
11 Ibid. 
12 Voir, dans le chapitre relatif à la CEE, la section consa

crée au Fonds. 
13 Voir la section consacrée à t'OIT. 
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123. Afin d'établir sur une base soli'de une collabo- CEP .AJL collaboreront avec l'·OIT. H est probable que 
ration efficace entre leurs organisations respectives, le d'autres tâches communes devront être entreprises en 
Directeur général ·de l'Organisation des Nations Unies temps voulu. 
pour l'alimentation et l'agriculture et le Secrétaire exé

+cutif de la Commission économique pour l'Amérique 
latine ont conclu l'accord ci-après: 

1.-Domaines d'intérêt commun 

124. L'étude des problèmes économiques intéres
sant l'alimentation et l'agriculture en Amérique latine 
relève à la fois de la compétence de ·la CEP AL et de 
celle de la FAO. La CEPAL a pour tâche d'étudier 
ces questions en fonction dê tous les autres problèmes 
économiques de l'Amérique latine et en tenant compte 
de la situation dans les autres régions du monde qui 
intéressent l'économie des pays de l'Amérique latine. 
La F AO a pour tâche de les étudier en fonction des 
problèmes d'économie agricole des autres régions et de 
l'ensemble du monde, et en tenant compte des responsa
bilités qui lui incombent pour l'ensemble des questions 
techniques agricoles en Amérique latine. Le Secrétariat 
de la CEP AL a pour tâche d'assurer les services et 
d'exécuter les travaux nécessaires pour la Commission 
composée de gouvernements d'Etats Membres et, dans 
toute la mesure du possible, de mettre en œuvre les 
résolutions de la Commission. Le Secrétariat de la 
F AO a des obligations analogues envers la Conférence 
de la FAO. 

125. · Afin d'éviter les doubles emplois ou la concur
rence dans les domaines d'intérêt commun aux deux 
organisations, il est entendu que les deux Secrétariats 
travailleront de concert à l'exécution d'un programme 
d'action commun dans ce domaine. La F.Aü s'engage à 
prêter son concours à la CEP AL dans Je domaine 
agricole, dans 1e ca:dre des progrruhriiès'· établis d'un 
commun accovd. Pour arrêter un programme commun, 
i'1 faudra que les deux secrétariats procèdent à des 
consultations périodiques qui, normalement, devraient 
avoir lieu au moment où l'on établit le programme de 
travail pour l'année à venir. Ces consultations et arran
gements ne préjugeront pas les autres programmes de 
travail qui darrs l'ensemble relèvent de la compétence 
exclusive de 'l'une des deux organisations, mais qui 
comportent des éléments ou des aspects pour lesquels 
l'autre organisation est compétente, comme, par exem
ple, la préparation de l'Etude annuelle sur la situation 
économique de l'Amérique latine, aux fins de laquelle 
le travail de documentation sur l'agricu1lture serait con
fié à la FAO. 

126. H est d'autant plus important de maintenir une 
collaboration harmonieuse entre les deux organisations . 
que le· nombre des travaux à effectuer dans les do
maines qui relèvent de la compétence des deux organi
sations· et qui ·doivent être mehés à bien conformément 
à l'ordre de priorité établi par chacune d'elles, aug
mente sans cesse. Il reste encore à accomplir des tâches 
communes en exécution des réso1utions adoptées par 
la CEP AL lors de ses deuxième et troisième sessions, 
notamment des études sur le crédit agri'cole et les pro
blèmes ·de répartition. Parmi les· autres domaines dans 
lesquels il est indispensable que les deux organisations 
aient un programme de travail commun, il faut citer 
notamment : l'étude sur les échanges commerciaux 
entreprise par ·la CE-P AL et la CEE ; l'étude, par la 
FA:O, des plans et programmes dans le domaine de 
l'alimentation et de l'agriculture; l'Etude annuelle sur 
la situation économique de l'Amérique latine; les tra-
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2. - Disposit·ions relatives au personnel commun 

127. Afin d'assurer l'exécution de ce travail dans 
des conditions satisfaisantes pour les deux organisa
tions, le Secrétaire exécutif créera une section agricole 
de la OEPAL qu'il chargera d'effectuer, dans le do
maine de l'agriculture, tout le travail demandé par la 
Cominission, et de rédiger, pour des études plus géné
rales, toutes les parties relatives à l'agri'culture. Le 
programme de travail de la section, pour la période de 
douze mois à venir, sera établi d'un commun aC'cord 
par le Directeur général et le Secrétaire exécutif, et 
toute modi1fication dudit programme sera également 
subordonnée à un accord préa'lable. 

128. Cette section sera dirigée par tm économiste 
spéciaHsé dans les questions agricoles appartenant au 
personnel supérîeur de la FAO, qui sera le représentq.nt 
personnel du Dirêcteur général de la FAO et qui sera 
désigné par celui-ci en consultatidn avec le Secrétaire 
exécutif de la CEP AL. Les fonletions du chef de la sec
tion présenteront un double aspect, car il sera respon
sable de l'activité de la section agricole non seulement 
devant le Directeur général de la FAO ma;is aussi 
devant le Secrétaire exécutif de la CEP AL. Il est 
entendu que le représentant personnel du Directeur 
généra:! disposera d'une large initiative pour prendre 
des décisions sur des questions courantes, au nom du 
Directeur général, afin de faciliter le travail de la sec
tion agricole. 

129. Outre le chef de la section, la FAO fournira un 
autre économiste ; de son côté, la CEP A'L fournira au 
moins deux autres économistes ainsi que le personnel 
des services de secrétariat et de traduction, les bureaux 
et le matériel nécessaires. Au cas où d'autres techni
ciens seraient nécessaires, l'une quelconque des deux 
organisations pourrait y pourvoir après accord avec 
l'autre. 

130. Il est entendu que le représentant du Directeur 
général consacrer~ tou't: son temps à l'·exercice de bes 
fonctions de chef de la section agricole. Au cas où le 
Directeur général aurait besoin d'un autre représentant 
à Santiago pour l'exeJ:1Cice d'autres fonctions intéres
sant u·niquement la FAO, la CEPAL s't:ngage à lui 
fournir un bureau et les services de secrétariat néces-
saires. 

131. Il est entendu, en outre, que la CEP AL, 
avant d'entreprendre toute étude, ou autre travaH inté
ressant l'agriculture, consultera la FAO. De même, la 
FAO consultera la CE·PAL avant d'entreprendre tous 
travaux intéressant les questions économiques de 
l'Amérique latine. 

132. •La FAO prendra à sa charge les traitements 
des économistes de la F AO affe'ctés à la section a·gri
cole, ainsi que tous les frais ·de déplacement en mission 
officielle de ces fonctionnaires entre Santiago et le 
Siège de la FAO. La CEPA:L prendra à sa charge les 
traitements des économistes de la 'CEP AL et des secré
taires, les dépenses de bureau, y compris les frais de 
traduction et de reproduction des documents, les frais 
de poste, de communications télégraphiques et télépho
niques, ainsi que les frais de voyage et indemnités jour
nalières pour tous les. déplacements que les membres de 
la section devront effectuer à l'intérieur de la région 
dans l'intérêt des travaux de la section. 
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--------------------------------133. En signant le présent accord, le Directeur 
général et le Secrétaire exécutif se déclarent convaincus 
que les dispositions ci-dessus constituent une base pra
tique qui leur permettra d'accomplir leurs tâches corn~ 
munes et cle maintenir une heureuse collaboration entre 
leurs organisations respectives. 

DEUXIEME PARTI1E 

AUTRES MESURES VTS:A!NT A COORDONNER 
LES PROGRAMMES DE TRAVAIL DE L'OR
GANISA'".PION DES NATŒONS UN,lES AVEC 
CEUX DBS INSTITUTIONS SPECIALISEES 
DANS DES REGI·ONS ET PAYS PARTICU
LIERS 

A.- AssisTANCE TECHNIQUE EN vuE :ou DÉVELOPPE
MENT ÉCONOMIQUE 

1'34. Le programme élargi d'assistance. technique en 
vue du développement économique des pays insuffisam
ment développés, dont la mise à exécution a commencé 
en juillet 1950, est en soi un programme d'action 
concertée de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées. En dehors du programme 
élargi, l'assistance technique est également fournie par 
une action concertée dans le cadre des programmes 
ordinaires d'assistance technique de certaines organisa
tions. Cette action conjointe est organisée soit directe
ment par les institutions intéressées, soit par l'inter
médiaire du Bureau de l'assistance technique (BAT). 

135. Le deuxième rapport adressé par le BAT au 
Comité de l'assistance technique (CAT) donne des 
exemples d'assistance technique accordée à l'échelon 
régional grâce à une action concertée de l'Organisation 
des Nations Unies et des institutions spécialisées 
(•E/1911, partie II). On trouvera également des exem
ples d'activités régionales concertées, dans le rapport 
adressé par le Secrétaire général au Conseil écono
mique et social sur le programme d'assistance technique 
de l'Organisation des NatiOJ1S Unies, conformément 
aux résolutions 58 ( I), 200 (!III) et 246 (III) de 
l'Assemblée générale (E/1893). 

136. Les exemples suivants d'activités régionales 
présentent, semble-t-il, un intérêt particulier. On trou
vera un exposé plus détaillé de ces activités et d'autres 
projets régionaux semblables dans les trois rapports 
susmentionnés. 

a) 1 nstitut asien- de formation profession-nelle pour 
l'évaluation écon,omique des projets de développe
ment, à Lahore (Paleistan) 

d'Extrême-Orient ont assisté à ces cours. Chacune des 
organisations susmentionnées a fourni des conférenciers 
au Centre, et l'Organisation des Nations Unies ainsi 
que le Gouvernement du Pakistan ont fourni en outre 
le personnel administratif nécessaire. 
b) Centre de formation- latina-américain pour la statis-

tique agricole (Costa-Rica) . 

138. Un Centre de formation latino-américain pour 
la statistique agricole a été créé à Costa-Rica par la 
FAO, en collaboration avec l'Institut interaméricain de 
statistique, l'Organisation des Etats américains, les 
Gouvernements de •Costa-Rica et des Etats-'Unis 
d'Amérique, et l'Organisation des Nations Unies. Les 
cours sont destinés à donner une formation spéciale en 
ce qui concerne les méthodes à employer pour améliorer 
les statistiques agricoles actuelles et les relevés relatifs 
aux récoltes, dans les pays dont les ressources finan
cières sont limitées. Une trentaine de personnes venant 
de dix pays ont assisté au cours d'une durée de trois 
mois qui a commencé le 6 janvier 1951. Ces personnes 
avaient été choisies parmi les fonctionnaires et autres 
personnes compétentes directement chargées de l'éta~ 
blissement des statistiques agricoles. 
c) Centre de formation latina-américain en matière 

d' édttcation de base ( 11-f e:cique) 

139. L'UNESCO a créé au Mexique, en collabo
ration avec l'Organisation des Etats américains, un 
Centre régional de formation en matière d'éducation de 
base; la FAO, l'OIT et l'·OMS collaboreront à l'exé
cution de ce projet. Ce Centre, qui doit s'ouvrir en mai 
1951, a pour objet la formation du personnel destiné •à 
assurer l'éducation de base. Il fournira en outre le ma
tériel et la documentation nécessaires pour la lutte 
contre l'analphabétisme, ainsi que la documentation et 
le matériel relatifs aux questions sanitaires, agricoles, 
diététiques, ménagères et d'artisanat rural. 
d) Deu:cième cycle d'études sociales pour les Et'ats 

arabes du },!Joyen-Orient) Le Caire (Egypte) 

140. Le deuxième cycle d'études sociales que les Na
tions Unies ont organisé dans le Moyen-Orient à l'in
tention des Etats arabes, a eu lieu au Caire, en no
vembre et décembre 1950, sur l'invitation du. Gouver
nement de l'Egypte. La FAO, l'OMS, l'OIT et 
l'UNESCO ont apporté leur concours à l'Organisation 
des Nations Unies en désignant les dirigeants du cycle 
et les chefs de chacune de ses sections. Ce cycle d'études 
était principalement consacré à l'organisation de la col
lectivité et il mettait l'aœent spécialement sur les ser
vices sociaux dans les campagnes. Ont participé à ce 
cycle des fonctionnaires dirigeants appartenant aux dé
partements des services sociaux des gouvernements de 
l'Arabie séoudite, de l'Egypte, de l'Irak, du Royaume 
Hachémite de Jordanie, du Liban, de la Syrie et du 
Yemen. 

137. Un stage de trois h10is de formation intensive 
pour étudier l'évaluation économique des projets de 
développement a été organisé dans un institut pendant 
le dernier trimestre de l'année 1950, à Lahore, Pa
ldstan. 'Cet· institut, qui s'est appelé Centre asien pour 
les projets agricoles et les projets connexes, a été établi 
sous les auspices du Gouvernement du Pa:kistan, de la B. -,AssiSTANCE ET RELÈVEMENT EN CoRÉE 
FAO, de la Banque internationale pour l'a reconstruc-
tion et le développement, de l'Organisation des Nations 141. Aux termes des résolutions adoptées par trois 
Unies (notamment de la CEAEO) et de l'OMS. Ce organes des Nations Unies --le Conseil de sécurité 
centre avait pour objet d'enseigner à des spécialistes (S/1657), le 31 juillet 1950, le Conseil économique et 
venant des pays de l'Extrême-Orient la manière d'éta- social [résolution 323 (XI)], le 14 août 1950, et l'As-
hlir des projets de développement et de déterminer si semblée générale [résolution 410 A (V}], le 1er dé-
ces projets sont réalisables duJ?oint de vue économique, cembre 1950 -les institutions .spécialisées . ont été 
afin d'assurer qu'ils soient soumis sous la forme appro- invitées à prendre certaines mesures en vue d'apporte!':' 
priée à l'examen des orga1lismes administratifs natio- une aide à la Corée et de contribuer à son relèvement. 
na11x et des it1stitutions internationales de financement. 142. Au 13 février 1951, les conseils d'administra-
Cinquante-cinq participants venan~v·'"-~~ h?_it_. _P .... a:Y .... s ........... """._t=~o_n~.~~~?se~}~ ~xé?~!if~, .. ~in~L~~~. !~~ ... ~nférences ou 
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assemblées des institutions spécialisées énumérées ci
après avaient fait savoir que ces institutions étaient dis
posées à prêter leur entier concours à la Corée et, dans 
certains cas, qu'elles avaient pris des mesures précises 
à cet effet; ce sont: l'OIT, la FAO, l'UNESCO, l'OMS, 
l'OIR et l'Union internationale des télécommunications 
(UIT). En outre, le Secrétaire général a transmis les 
demandes de secours formulées par le Commandement 
unifié aux institutions spécialisées qui lui paraissaient le 
mieux placées pour y répondre. L'OMS et l'OIR, en 
particulier, ont satisfait à un certain nombre de 
demandes relatives à des fournitures médicales ou au 
concours de personnel médical ou de travailleurs so
ciaux et, en diverses occasions, la F AO a prêté au Se
crétaire général un concours précieux en lui donnant 
des conseils ·techniques sur les approvision:nements en 
denrées alimentaires~ leur prix et les meilleurs four
msseurs. 

143. On trouvera dans le rapport adressé par le 
Secrétaire général au Conseil économique et social à 
l'occasion de sa douzième session (E/1913) tous les 
détails relatifs aux mesures prises par les institutions 
spécialisées en vue de porter aide à la Corée et d'assurer 
son relèvement. 

C.- AcTION DU FISE EN FAVEUR DE L'ENFANCE 

144. Les attributions du FlSE, qui consistent à 
fournil· les approvisionnements et l'équipement néces
saires, complètent certaines attributions du Départe
ment des questions sociales de l'Organisation des Na
tions. Unies, de l'Administration de l'assistance tech
nique et des institutions spécialisées, qui consistent à 
donner des avis techniqu'l:~s au.x gouvernements et à 
mettre des techniciens à leur disposition. 

145. Le FISE ne donne pas d'avis techniques. 
Lorsque les gouvernements ont besoin d'avis techniques 
et de techniciens pour la mise à exécution de projets 
pour lesquels ils ont également besoin des fournitures 
du FISE, leurs demandes sont transmises aux institu
tions compétentes. 

146. Le FISE doit, en outre, avoir l'assurance que 
les projets en vue desquels il est fait appel à son aide, 
sont convenablement établis du .r Jint de vue technique. 
A cet égard, le FISE s'en remet ·à l'opinion émise par 
les institutions spécialisées et par les départements 
techniques de l'Organisation des •N a ti ons Unies. 

147. Les paragraphes suivants exposent brièvement 
comment le FISE coopère avec les institutions spécia
lisées dans les diverses régions: 

AFRIQUE 

Organisation mondiale de la santé 
148. De vastes campagnes de vaccination au BCG 

ont été entreprises en Algérie, au Maroc, en Tunisie et 
à Tanger, avec le concours de l'Entreprise commune 
(organisations de secours scandinaves en collaboration 
avec le FISE et avec l'assistance technique de l'OMS). 

ASIE 

lutter contre les maladies ir.fantiles. Ces campagnes 
comportent des démonstrations de lutte contre le palu
disme en Inde, au Pakistan et en Thaïlande; des cam .. 
pagnes de vaccination au BCG (dirigées par les sociétés 
de Croix-Rouge scandinaves en collaboration avec le 
FISE et l'OMS) en Inde, au Pakistan, à Ceylan, en 
Malaisie, à Singapour et à Formose (Taïwan); la lutte 
contre le pian en Indonésie et en Thaïlande ; la lutte 
contre les maladies vénériennes en Inde, sous les aus
pices de l'OMS, avec l'aide du FI·SE qui fournit le 
matériel nécessaire. Les bourses d'études médicales 
accordées par le FISE sont administrées par l'OMS. 

150. Un plan de formation avancée en matière d~hy
giène de la maternité et de l'enfance, ainsi qu'en matière 
d'assistance sociale, en Asie, a été mis au point par le 
Gouvernement de l'Inde, en collaboration avec le FISE 
et l'OMS. 

151. L'·OM:S détache du personnel au ·Bureau ré
gional du FISE pour l'Asie ; le FISE peut également 
disposer du personnel du Bureau régional de l'Ol\1S. 

Organisation des Na tians Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture 

152. Bien que les programmes d'alimentation aient 
occupé dans les projets bénéficiant de l'aide du FISE 
une place moins importante en Asie qu'en Europe, le 
FlSE a cependant pris certaines initiatives dans ce 
domaine et a pu profiter des avis techniques de la FAO. 
Sur la demande du FISE, la F A:O a élaboré, en consul
tation avec l'OMS, une série de principes pour les pro
grammes d'alimentation des enfants en Asie. La FAO 
a également participé aux Philippines à l'exécution d'un 
programme de démonstration de déjeuners servis à 
l'école. 

Organisation des Nations Unies pmw l' ~dt.tcation, la 
science et la cultttre 

153. Des consultations ont eu lieu à New-Delhi et 
à Manille entre les représentants du FISE et de 
l'UNESCO à propos des programmes de bourses de ces 
deux organisations. · 

Département des questions sociales de l'Organisation 
des Nations Unies et Administration de l'assistance 
technique 

154. Le Département des questions sociales de l'Or
ganisation des Nations Unies a détaché des conseillers 
en matière de protection de l'enfance au Bureau ré
gional du FISE pour l'Asie, ainsi qu'à ·la mission du 
FISE pour l'Amérique centrale. Ces conseillers ont 
donné des avis techniques àu personnel du FISE et, 
lorsqu'il le fallait, aux gouvernements qui bénéficiaient 
du concours du FISE, afin d'aider à tirer le plus grand 
profit, pour la protection de l'enfance, des approvision
nements ·fournis par le FIS'E. En outre, les consultants, 
spécialistes de la protection de l' _..1fance, ont accordé une 
attention particulière au ·développement de relations 
efficaces entre les programmes du FISE et les fonc
tions consultatives en matière de service socia:l de l'Or
ganisation des Nations Unies. Le Département des 

Organisation mondiale de la sttnté questions sociales a administré également les bourses 
149. Parmi les programmes médicaux qui bénéficient, attribuées par lP. FISE dans le domaine de la protee~ 

en Asie, à la fois de l'aide du FISE et de celle de tion de l'enfance. Les relations mentionnées ci-dessus 
l'OMS, on peut citer ·les programmes de formakion en ont été poursuivies avec l'Administration de l'assistance 
matière d'hygiène de la maternité et de l'enfance en technique lorsqu'au cours de 1950 l'adm;J. ~tration des 
Afghanistan, en Birmanie, à •Ceylan, en Inde, en In- fonctions consultatives en matière de service social a 
donésie, au Pakistan et aux Philippines; un programme été .t,ransférée du Département des questions sociales à 
de bourses; et plusieurs campagnes entreprises pour l'Administration de l'assistance technique. 
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AMÉRIQUE LATI'NE 

Organisation mondiale de la santé 
155. Un certain nombre de projets établis par les 

pays de l'Amérique latine en ce qui concerne les 
enfants, bénéficient à la fois -de l'aide du FISE et de 
celle de l'OMS; ces projets prévoient une aide à un 
hôpital d'enfants en Bolivie; un programme d'alimenta
tion et un programme relatif à l'hygiène de la mater
nité et de l'enfance au Brésil; des campagnes de vacci
nation contre la coqueluche et contre la diphtérie au 
Brésil, au Chili et en Colombie. Il y a également des 
projets pour la lutte contre les insectes au Honduras 
britannique, à Costa-Rica, au Salvador, au Guatemala, 
au Honduras, au Nicaragua, dans la République Domi
nicaine, au Pérou et au Paraguay; pour la lutte contre 
le pian et la syphilis rurale à Haïti et dans la Répu
blique Dominicaine ; pour des campagnes de lutte contre 
le typhus au Pérou et en Bolivie; pour des campagnes 
de vaccination contre la diphtérie et la coqueluche au 
Chili, en Colombie, au Brésil et au Pérou; pour des 
programmes généraux en ce qui concerne l'hygiène de 
la maternité et de l'enfance, ainsi que l'assistance so
ciale au Brésil~ au Pérou, au Chili, au Paraguay et au 
Salvador; pour des campagnes de vaccination au BCG 
dirigées par l'Entreprise commune en Equateur et au 
Mexique ; et pour la formation, en matière de vaccina
tion au BCG, de personnes venant de Costa-Ri:ca, du 
Salvador et de la Jamaïque. Cinq bourses accordées par 
le FISE (une pour le Brésil, une pour le Chili et trois 
pour le Salvador) ont été administrées par l'OMS en 
1950. 

0 

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture 
156. En 1950, le FISE et la F.A!O ont prêté con

jointement leur concours pour l'exécution de pro
grammes de démonstration en matière d'alimentation 
au Salvador, à Costa-Rica, au Nicaragua, au Honduras 
et au Guatemala. 'Le FI SE a fourni les approvisionne
ments essentiels, la FAO a apporté une aide technique 
en collaboration avec l'Institut de la nutrition de l' Amé
rique centrale et du Panama, et les gouvernements des 
pays exécutent les programmes avec du personnel local. 

157, Une mission mixte FISE/FA:O a eu des entre
tiens avec les représentants du Gouvernement au Chili 
en vue d'élaborer des plans pour un projet relatif à la 
conservation du lait dans ce pays, projet qui bénéficiera 
de l'aide du FISE. 

EUROPE 

Organisation mondiale de la santé 

158. L'OMS a détaché un de ses fonctionnaires au 
siège européen du FISE. Ce fonctionnaire est égale
ment chargé d'assurer la liaison entre l'OMS et le 
Centre international de l'enfance à Paris. En ot.ître, 
l'OM~S attribue des ·bourses pour participer aux cours 
de formation organisés par le Centre international de 
l'enfance. L'OMS a accordé a.ux gouvernements, sur 
·leur demande, des consultations techniques de brève 
durée à propos de programmes nationaux bénéficiant 
de l'assistance du FISE. En ce qui concerne l'aide à 
apporter au Centre international de l'enfance à Paris, 
le FISE a condu des accords avec le Gouvernement 
français ainsi qu'avec l'OM·S. 

159. Un fonctionnaire de
1 
l'OMS a été détaché a:u 

siège de !~Entreprise commune à Copenhague. Des 
fournitures et du matériel médical, ainsi que de la 

streptomycine pour le traitement de la méningite tuber
culeuse et de la tuberculose miliaire des enfants ont 
été fournis par le FISE, avec l'assistance technique de 
l'OMS, à plusieurs pays d'Europe, notamment l'Au
tri'che, la Fin1ande, la Grèce, la Pologne, la Tchéco
slovaquie et la Yougoslavie. Une bourse accordée par 
le FISE à la Grèce a été administrée par l'OMS en 
1950. 
Organisation des Nations Unies pm~,r l'alimentation et 

l'agriculture 
160. Un membre du personnel de la FAO a été dé

taché en Europe pour y travailler avec le FI•SE en 
qualité de conseiller principal en matière d'alimentation. 
Un autre membre du personnel a prêté son concours 
pour l'établissement de programmes d'alimentation du 
FISE en Grèce. Par l'intermédiaire d'un Groupe 
mixte d'experts FISE/FAO sur le programme de con
servation du lait, et avec le concours de quelques-uns 
de ses fonctionnaires, la FAO a donné des conseils au 
FISE pour l'organisation et les méthodes d'exécution 
d'un projet du FISE pour la conservation du lait en 
Europe, ainsi que sur les problèmes techniques que sou
lève la fourniture du matériel d'équipement spécial. 
Département des questions sociales de l'Organisation 

des Nations Un.ies et Administration de l'assistance 
technique (AAT) 

· 161. Le Département des questions sociales de l'Or
ganisation des Nations Unies et, depuis la fin de l'année 
1950, l'AAT, ont détaché des conseillers en matière de 
protection de l'enfance au Bureau régional du FISE 
pour l'Europe. 

MOYEN-ORIENT 

Organisation mondiale de la santé 
162. Des campagnes de vaccination au BCG ont été 

dirigées, par •l'Entreprise commune, en Egypte, en 
Israël, au Liban et en Syrie. De plus, les fournitures 
médicales du FISE ont été abondamment utilisées pour 
prévenir la propagation des épidémies parmi les réfu
giés de Palestine. Le programme d'ensemble relatif à 
l'hygiène de la maternité et de l'enfance, établi pour les 
réfugiés, prévoyait une campagne de vaccination au 
BCG, une campagne de lutte contre les insectes, du 
matériel pour une campagne contre la syphilis, et une 
aide pour l'exécution d'un projet de lutte contre le 
trachome, en coopération avec l'OM1S. Le FISE a 
également envoyé une petite quantité de fournitures 
médicales à Israël, pour les enfants immigrants en par
ticulier. Le FISE prête aussi son concours à l'Irak, en 
collaboration avec l'OMS, pour la lutte contre le bejel. 

D.- AIDE AUX RÉFUGIÉS DE p ALE'SRI:NE 

163. Après la création de l'Office 14, le Directeur 
et la Commission consultative de l'Office de secours et 
de tr~vaux des Na ti ons Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient ('UNtR WA) sont 
entrés en relations directes avec les représentants des 
organismes des Nations Unies, énumérés ci-après, et 
ont discuté avec eux de problèmes communs : 

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
'ft l'agriculture, 

Organisation internationale pour les réfugiés, 
Organisation internationale du Travail, 
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 

science et la culture, 

14 Résolution 302 (IV) de l'Assemblée générale. 
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Fonds international des Nations Unies pour le se- 171. D'une façon gé~ér·ale,._s_e_s_e __ ff_o_rt_s_so_n_t_o_r_ie-ntés 

cours à l'enfance, vers la fourniture de denrées destinées aux enfants, aux 
Organisation mondia•le de la santé. adolescents, aux femmes enceintes ou no·urrissant leurs 

enfants ; à cet effet, il envoie du lait, de l'huile de foie 
164. L'esprit de collaboration dont ont fait preuve de monte, du sucre et des produits de régime qui, autre-

tous ces organismes a permis de prendre des disposi- ment, ne pourraient être mis à la disposition des réfu-
tions de travail satisfaisantes. La mise en application de giés. Le FISE a également attribué des fonds à la 
ces dispositions, qui sont exposées en détail dans le Tchécoslovaquie pour qu'eUe fabrique des tissus de 
document A/1451, en date du 4 octobre 1950, n'a sou- coton qui ser(.mt transportés par •l'UNRWA dans les 
levé aucune difficulté sérieuse. On peut résumer de la manufactures de vêtements du Proche-Orient. 
façon suivante la participation concertée de tous ces 
organismes à la mise en œuvre du programme: 172. Le FISE a détaché deux fonctionnaires supé-

rieurs qui font maintenant partie du personnel de 
Organisation des Na ti ons Unies pour l'alimentation et l'Office ; ils ont le droit de contrôler les opérations, 

l'agriculture ' d'examiner et d'approuver les plans de distribution des 
165. La FAO travailie en collaboration très étroite fournitures du FISE. La collaboration la plus étroite 

avec l'UNRWA à l'exécution des projets d'assistance est ainsi maintenue et cette façon de faire donne les 
technique de la FAO, dans les pays où.l'UNRvVA résultats les plus heureux. En 1950, le FISE a envoyé 
exerce son activité.· La FAO fournit des conseillers, à l'Office des fournitures diverses représentant 
sur la demande de l'U•NRWA, pour entreprendre des 3.000.000 de dollars. 
études ou pour donner des avis sur des problèmes , . 
spec1aux. 

Organisation internationa:le ft'Our les réfugiés 

166. L~OJ.iR continue à donner des avis à l'UNRWA 
et à lui prêter son concours en ce qui concerne les 
moyens de se procurer des fournitures et d'autres ques
tions, comme elle le faisait avec l'UNRPR (Aide des 
Na ti ons U v..ies aux réfugiés de Palestine), lorsque 
cet organisme fonctionnait. Depuis la création de 
l'UNRWA, le 1er mai 1950, l'OIR lui a fourni des ap
provisionnements représentant 68.000 dollars . et lui a 
avancé, sans intérêts, une somme de 2.800.000 dollars. 

Organisation internationale du Travail 

167. L'OIT a 'Offert de coopérer avec l'UNRWA, 
en hti apportant, dans la limite de ses ressources, une 
aide technique pour l'organisation de l'emploi et de la 
formation professionnelle. L'·OIT a également fait 
savoir qu'elle fournirait à nouveau une assistance tech
nique, si elle peut disposer des fonds accol'ldés au titre 
du programme élargi. 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture 

168. L'UN•ESCO a ·détaché auprès de l'UN.RW A 
un conseiller en matière d'éducation qui est chargé de 
coordonner le programme d'enseignement et d'aider à 
sa mise en œuvre. Elle a également fait don de 40.000 
dollars pour l'exécution de ce programme et a accordé 
une subvention supplémentaire, qu'elle administrera 
pour aider les étudiants réfugiés dans trois universités. 

169. Soixante-quatorze écoles de réfugiés, comptant 
plus de 700 professeurs, fonctionnent sous l'égide de 
l'UNRW A. Ce chiffre ne comprend pas les écoles qui 
relèvent de divers groupes confessionnels. Les écoles 
fonctionnant sous les auspices ·de l'·UNRW A et de 
l'UNESCO reçoivent environ 40.000 élèves et néces
sitent un budget de plus de 400.000 dollars par an. 

Fonds international des Nations Unies pour le secoUJrs 
à l'enfance 
170. Le FIS'E a été le premier des organismes des 

Nations Unies à prendre part, en 1948, aux efforts faits 
pour secourir les réfugiés de Palestine. Depuis cette 
époque, il n'a cessé de participer de très près a11x divers 
programmes. Dès la création de l'UNRW A, le FISE 

. a collaboré avec ce nouvel Office d'une façon encore 
plus étroite qu'il ne tl'avait tait avec l'UNRPR. 
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Organisation mondiale de la sant·é 

173. L'OMS a détaché et rétribué le chef des ser
vices médicaux chargé d'organiser et de contrôler 
l'exécution du programme médical de l'UNRWA dans 
les limites du budget aHoué. L'OMS a également dé
taché et rétribué d'autres fonctionnaires du service mé
dical appartenant au personnel de l'UNRW A et, de 
temps à autre, prête des spécialistes du paludisme, des 
maladies vénériennes, de la tuberculose, des maladies 
des yeux, etc. De plus, l'QM;S a donné 42.857 dollars 
en espèces, pour aider à l'exécution du programme 
médical en 1950 .. 

174. Le budget du service médical de l'UNRWA 
s'élèvera à près de 2.000.000 de dollars pour l'année. 

E.- L'ENSEIGNEMENT RELATrF Aux NATIONS UNIES 

175. D'une façon générale, les services de l'Organi
sation .des Nations Unies qui s'occupent d'éducation ont 
pour tâche essentielle de fournir sur les Nations Unies 
àes renseignements documentés sous une forme qui en 
rende l'usage facile pour les éducateurs et qui permette 
d'aider les autorités loca:les à développer les ser
vices d'information destinés au personnel enseignant. 
L'UNESCO s'occupe plus particulièrement des mé
thodes d'enseignement, de la place de l'Organisation 
des Nations Unies dans les programmes scolaires et 
dans le développement de ·la compréhension interna
tionale. Les deux organisations travaillent en étroite 
liaison ; leurs activités sont complémentaires et, bien 
qu'il soit difficile de faire une distinction nette entre les 
deux~ dans tous les travaux entrepris par l'une ou 
l'autre, il n'y a aucun double emploi ni chevauchement. 
Parfois, l'une des deux organisations est mieux placée 
que l'autre pour prendre une initiative, mais, quelle que 
soit l'organisation qui prenne la direction d'une activité, 
'l'autre l'aide dans toute la mesu'!e du possible. 

176. Au cours de l'année écoulée, l'Organisation des 
Na ti ons Unies et l'UNESCO ont collaboré dans les 
domaines suivants : 

1. Stages d'études destinés à informer et stimuler 
les éducateurs ; 

2. Préparation de publications pour les écoles et 
pour le personnel enseignant; 

3. Collaboration entre les centres d'information de 
•l'Organisation des Nations Unies et les commissions 
nationales de l'UNESCO. 
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177. L'UN:IDSCO a organisé une série ·de stages 

d'études internationaux traitant directement ou indirec
tement de l'enseignement relatif aux Nations Unie$. 
Des stages d'études ont eu lieu pendant les deux der
nières années dans diverses villes de différentes régions 
du monde, telles que Melbourne, Paris, La Havane, 
Rome et Téhéran. En outre, un stage d'études doit 
avoir lieu à Beyrouth en février 1951. L'Organisation 
des Nations Unies a collaboré étroitement avec 
l'UNESCO pour l'organisation de tous ces stages, en 
fournissant une documentation générale, ainsi que des 
documents spéciaux pour les discussions, et en envoyant 
les fonctionnaires participer à ces stages. 

178. D'autres stages d'études nationaux ou régio
naux, encouragés soit par l'UNESCO, soit pa~r l'Or
ganisat_ion des Nations Unies, ont été organisés par les 
autorités nationales ou par la Fédération mondiale des 
associations pour les Nations · Unies ( FMANU) ; 
l'Organisation des Nations Unies a également participé 
activement à l'organisation de ces stages. 

•179. L'Organisation des Nations Unies et 
l'UNESCO ont aussi collaboré étroitement à la pré
paration de publications. L'Organisation des Nations 
Unies a établi, en consultation avec l'UNESCO, un 
certain nombre de recueils types destinés à être utilisés 
dans les écoles, aux différents degrés de l'enseignement, 
et l'UNESCO a publié un certain nombre de brochures 
traitant du progrès de la compréhension internationale 
et des méthodes à appliquer pour l'enseignement relatif 
aux Nations Unies. 

180. Pour appuyer l'action de .J'Organisation des 
Nations Unies en Corée, l'UNESCO a chargé trois 
écrivains connus de préparer des textes simples sur la 
sécurité collective, en prenant la .Corée comme exemple : 
ces écrivains sont allés travailler au Siège de l'Organi
sation des Na ti ons Unies, et les deux organisations ont 
collaboré étroitement à cette œuvre en donnant des avis 
pour l'établissement des textes et en les publiant. 

181. L'UNESCO a attribué, au 'cour-s de l'année 
écoulée, un certain nombre de bourses à des éducateurs 
expérimentés venant de différeqtes régions du monde, 
pour qu'ils puissent se rendre au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies et à l'UNESCO, afin de favo
riser l'enseignement relatif aux Nations Unies dans 
leurs pays respectifs et, le cas échéant, d'écrir-e des ma
nuels spéciaux pour leurs écoles ; l'Organisation des 
Nations Unies et l'UNESCO travaillent en étroite 
collaboration à l'exécution de ce programme de bourses. 

182. La Conférence régionale des commissions na
tionales de l'hémisphère occidental (UNESCO), qui 
s'est tenue à La Havane, à Cuba, en décembre 1950, a 
créé un Comité chargé d'étudier la question de l'ensei
gnement relatif aux Nations Unies, qui était l'un des 
points inscrits à son ordre du jour. 

183. Outre ces activités, l'Organisation des Nations 
Unies s'est attachée, en liaison étroite avec l'UNESCO, 
à associer les organisations non gouvernementales aux 
programmes destinés à développer l'enseignement re
latif aux Nations Unies. Au cours de 1949 et au début 
de 1950, l'Organisation des Nations Unies a organisé 
toute une série de conférences régionales des organisa
tions non gouvernementales auxquelles l'UNESCO a 
activement participé: à Genève, en juin 1949; à Pa
nama, en septembre 1949; à Santiago, en octobre 1949; 
à Montevideo, en octobre 1949; à Bangkok, en février 
1950 et à Genève, en juin 19SO. La FAO et l'OMS ont 
également pris une part active à la Conférence de 
Bangkok. 

184. A la quatrième Conférence des organisations 
internationales non gouvernementales, qui s'est tenue à 
Genève en juin 1950, un comité spécial a été créé, 
indépendamment des quatre groupes de travaH chargés 
d'·étudier les problèmes régionaux, pour s'occuper de la 
question de l'enseignement relatif aux Nations Unies; 
il a préparé un rapport détaillé sur la question. A la 
suite d'une recommandation émise par la Conférence, 
le Département de l'information a invité un groupe de 
travail des organisations non gouvernementales inter
nationales sur l'enseignement extra-scolaire relatif aux 
Nations Unies, à se réunir à Lake Success les 6 et 7 
décembre 1950; ce groupe de travail a ébauché les 
grandes lignes d'un programme qui sera mis au point 
par un autre comité (qui prendra la suite du premier) 
en coopération avec le Département de l'information. 

T·R!OISI,EME PARTIIE 

COORDINATION DES PROGRAM;MES DES 
INSTITUTIONS SPECIALISEES DA!NS LES 
DIFF.ERENTES REGIONS 

A. -AsiE ET ExTRÊME-ORIENT 

OIT et FAO 
185. La Conférence régionale asienne de l'OIT, qui 

s'est réunie à Ceylan en 1950, a demandé au Conseil 
d'administration du BI·T d'appeler l'attention des gou
vernements des pays d'Asie sur l'urgente nécessité de 
coHaborer, dans la plus large mesure possible, avec la 
FAO dans les efforts qu'elle fait en vue d'augmenter 
la productivité. La Conférence a demandé au BIT de 
préparer, en collaboration avec la FAO, une étude sur 
les conditions d'emploi des travailleurs ruraux qui 
tirent exclusivement leu•rs moyens d'existence du pro
duit du travail effectué sur les terres d'autrui' et qui ne 
bénéficient d'aucune réglementation ni d'aucune mesure 
de protection. Les directeurs généraux des deux orga
nisations procèdent à des consultations su·r la meilleure 
manière de mener à bien l'étude envisagée. 

FAO et OMS 

186. La première réunion du Groupe de travail 
mixte FAO /OM'S sur la production de denrées ali
mentaires et la lutte contre le paludisme s'est tenue à 
Washington en octobre 1950. Au cours de cette réunion, 
les experts ont examiné les vues des deux institutions 
au sujet des modalités de leur collaboration dans ce 
domaine, et ont élaboré des propositions quant aux· 
pays et aux régions dans lesquels une action commune 
pourrait être entreprise. Ils ont considéré que deux 
pays d'Asie, Ceylan et l'Inde, ainsi que le Salvador et 
un pays de la Méditerranée orientale étaient les régions 
se prêtant le mieux à une action commune ; les localités 
elles-mêmes seront définitivement choisies au début de 
1951. 

•187. Sous les auspices de la FAO et de l'O!MS, un 
comité d'experts de la nutrition pour l'Asie orientale 
s'est réuni à Bangkok en février 1950. Il a recommandé 
que la FAO et l'OMS prennent, en collaboration avec 
1le Gouvernement des Philippines, des dispositions en 
vue de faire effectuer par une équipe internatio~ale 
d'experts, une enquête sur l'emploi du riz enrichi dans 
la province de Bataan. 

FAO, Banque et OMS 

188. La FAO, la Banque et l'O·rganisation des Na
tions ·Unies (notamment la CEAffiO) ainsi que 
l'OMS ont prêté leur concours au Gouvernement du 



28 Conseil économique et social- Treizième session - Anne)ites 

Pakistan pour organiser un Institut asien de formation 
professionnelle pour l'évaluation économique des projets 
de développement, à Lahore, en vue d'aider les spécia
listes des pays situés dans cette région à apprendre 
comment ils doivent établir des projets de développe
ment et déterminer s'ils sont, ou non, économiquement 
réalisables. Les institutions susmentionnées ont mis à 
·la disposition du centre des membres de leur personnel 
pour faire des conférences. Cinquante-cinq fonction
nair~s des pays invités ont suivi les cours donnés dans 
ce centre. 

UNESCO et FAO 

189. L'UNESCO, en) collaboration avec la FAO, 
a mis à la disposition du Pakistan quatre experts en 
géophysique et accordé quatre bourses d'études dans 
ce domaine. 

UNESCO, OIT, FAO et OMS 

190. L'UNESCO a entrepris, en 1950, l'exécution 
d'un projet d'éducation de base en Indonésie au titre 
du programme élargi d'assistance technique; elle a bé
néficié du concours de l'OIT, de la FAO et de l'OMS. 

191. L'UNESCO a également bénéficié du concours 
de l'OIT, de la FAO et de l'OMS pour l'exécution d'un 
programme analogue d'éducation de base à .Ceylan. 

UNESCO et UIT 

192. L'UNE·SCO a mis à !a disposition du Pakistan 
quatre experts et bourses d'études dans le dom~itle de 
la radiodiffusion éducative. Ce projet a été entrepris au 
titre du programme élargi d'assistance technique, aveç 
la collaboration de l'DIT. 

OACI et UIT 

193. En application des recommandations de la 
Conférence internationale administrative des radio
communications de l'aéronautique, organ.isée par 
l"UIT en septembre 1949, l'·O.A!CI a organisé une série 
de réunions régionales destinées à préparer un plan 
d'assignation des fréquences pour le service aéronau
tique mobile. La réunion pour l'Asie du Sud-Est s'est 
tenue à New-Delhi au mois d'avril 1950. 

OACI et Organisation météorologique mondiale 
(OMM) 

194. Les discussions sur la météorologie aéronau
tique ont constitué l'un des aspects essentiels des tra
vaux accomplis lors de la série de réunions régionales 
pour la navigation aérienne organisées par l'OACI; 
l'OMM a été invitée à participer à la réunion sus
mentionnée de New-Delhi, au cours de laquelle des 
questions de cet ordre ont également été étudiées 15• 

B.-EUROPE 

itAO et OMS 

· 195. Le Comité mixte FAO/OMS d'experts de 
l'alimentation et de la nutrition (Genève, octobre 1949) 
a recommandé que la FAO poursuive ses travaux sur 
les bes-oins physiologiques. Outre ces délibérations de 
caractère généra:!, la FAO et l'OMS ont procédé à des 
consultations sur les problèmes de nutrition er;, Europe. 

15 Voici la liste des régions de navigation aérienne de l'OACI: 
Atlantique nord, Amérique du Sud, 
Europe-Méditerranée, Atlantique sud, 
Caraïbes, Asie du Sud-Est, 
Moyen-Orient, Pacifique nord, 
Pacifique sud, Afrique-océan Indien. 

OACI et OMM 

196. L'OA:CI a tenu à Paris, en juin 1950, une réu
nion spéciale pour les régions Atlantique nord et 
Europe-Méditerranée. L',OMM a participé à la réunion 
au cours de laqueHe de nouvelles méthodes de météoro
logie pour l'aviation ont été élaborées. 

c. -AMÉRIQUE LATINE 

FAO et Banque 

197. La Banque a reçu une demande d'assistance 
technique pour l'agriculture émanant du Gouvernement 
de l'Uruguay. Pour rép-ondre à cette demande, une 
mission mixte FAO /Banque a été envoyée en U·ru
guay, pendant le dernier trimestre de 19il0, après qu'un 
agronome de la FAO eut fait une étude préliminaire. 
La mission est restée pendant deux mois et demi environ 
dans le pays et, pendant cette période, ses experts ont 
procédé à des enquêtes sur la production agricole, Por
ganisation des marchés et les prix, les pâturages et 
l'affouragement, l'industrie laitière, les sols et ·les en
grais, le génie agricole, la sylviculture, les services ·agri
coles de vulgarisation et les entrepôts frigorifiques. 

198. La F AO a collaboré avec ·la Banque pour 
désigner des experts agronomes appelés à faire partie 
de la mission envoyée au Guatemala par la Banque pour 
procéder à une enquête générale. 

FAO et OMS 

199. La deuxième Conférence de l'Amérique latine 
sur la nutrition s'est tenue à Rio-de-Janeiro en juin 
1950. Elle a examiné le rapport d'un spécialiste du 
goitre endémique, envoyée par l'OMS, et elle a recom
mandé notamment que la FAO prête son concours pour 
i' étude des maladies du bétail. 

FAO et OIR 

200. Après la Conférence de l'Amérique latine sur 
la sylviculture et les produits forestiers, organisée par 
la FAO à Teresopolis, au Brésil, en avri11948, la FAO 
a pris contact avec les Etats membres de l'Organisation 
appartenant à la région, pour déterminer les catégories 
d'experts et de spéciaHstes de la sylviculture et des 
industries forestières, de la recherche, de l'administra
tion et .de l'enseignement forestiers, qu'ils acceptaient de 
recevoir chez eux en 1949 et 1950. Lorsque ces gouver
nements eurent fait connaître leurs besoins à ·la FAO, 
cette organisation leur a fourni des détails sur des per
sonnes déplacées (dont la liste avait été établie par 
l'OIR) qui sont des spécialistes de la sylvicu,lture QU 

de l'industrie du 'bois et d'industries connexes, et qui 
désiraient s'établir, à titre permanent, dans ces pays. 
Les gouvernements ont été informés qu'ils pouvaie.nt 
prendre contact directement avec l'OIR s'i·ls désiraient 
employer certaines de ces personnes. 

201. Un représentant de l'OIR a assisté aux séances 
de la Commission de la sylviculture et des produits fo
restiers pour l'Amérique latine organisée par la F AO 
à Rio ... de-Janeiro en mai 1949. Une résolution détaillée 
relative aux techniciens qui sont nécessaires et aux mo
dalités de leur recrutement y fut adoptée, mention spé
ciale étant faite des réfugiés spécialistes de la sylvi
cultu·re. En septembre 1949, l'OIR a été représentée à 
la Conférence préparatoire d'alimentation de l' Amé
•rique relative aux programmes et pe,rspectives agricoles 
en Amérique latine qui s'est réunie à Quito, en. Equar 
teur. La Conférence avait inscrit à son ordre du jour, 
parmi d'autres questions, les problèmes de la migration 



' 

Point 39 de l'ordre du jour 29 

des familles d'agriculteurs ainsi que l'immigration dans 
·la région en général. La FAO poursuit ses négociations 
avec l'OIR à propos de l'immigration en Amérique 
latine de personnes déplacées, et au sujet des 140.000 
personnes qui ont déjà immigré, notamment des techni
ciens de la sylviculture. 

UNESCO, OIT, FAO et OMS 

202. L'OIT, la FAO et l'OMS ont collaboré étroi
tement à l'organisation du centre régional d'éducation 
de base pour la formélition du personnel et la prépara- . 
tion du matériel que !''UNESCO a créé pour l' Amé
rique latine, à Patzcuaro, au Mexique, en 1950. 

UNESCO et OIT 

203. Au titre du programme élargi d'assistance tech
nique, l'U·NESCO a entrepris, en 1950, la formation 
professionnelle en Equateur, avec le concours de 
l'OIT. 

OMS et UNESCO 

204. L'·OMS a poursuivi sa collaboration avec 
l'UNESCO pour le projet témoin d'éducation de base 
mis à exécution dans la vallée de Marbial, en Haïti ; elle 
a désigné un spécialiste de l'éducation sanitaire chargé 
de fournir des directives pour l'ensemble du projet et de 
donner des avis au Ministère de la santé d'Haïti. Ce 
spécialiste de l'OMS a été chargé, en qualité de con
sultant, pour une période de courte durée, de participer 
à la première phase de l'enquête entreprise par 
l'UNESCO. 

OACI et UIT 

205. En exécution d'une recommandation de l'DIT, 
une réunion régionale des Caraïbes (Amérique du Sud) 
et de l'Atlantique sud s'est tenue à La Havane en avril 
1950, au cours de laquelle un plan d'assignation des 
fréquences a été élaboré à l'intention du service aéro
nautique mobile. 

OACI et OMM 

206. L'OMM ·était représentée à la réunion sus
mentionnée au cours de laquelle ·les problèmes de la 
météorologie aéronautique qui se posent dans la région 
ont également été examinés. 

D. - PROCHE-ORIENT ET MOYEN-ORI'ENT 

FAO, UNESCO et OMS 

207. Il est prévu que l'OMS et la FAO participe
ront, en 1951, à l'exécution du projet d'éducation de 
base dans les Etats arabes, élaboré par l'UNESCO, 
qui a été entrepris en décembre 1950 dans la région de 
Sindibis, en Egypte. 

FAO et OMS 

208. Sur l'invitation du gouvernement de l'Egypte, 
le Directeur de la Division de nutrition de la F AO et 
le Chef de la Section de la nutrition de l'OMS se sont 
rendus en Egypte en février 1950; Hs étaient chargés 
de donner des conseils au gouvernement sur la politique 
à suivre en mélitière de nutrition. A la suite de cette 
visite, ils ont présenté un rapport comportant des 
recommandations communes 'de l'OMS et de la FAO · 
ils ont recommandé notamment : ' 

1) De faire une étude sur le rapport qui existe ·en•tte 
les approvisionnements en denrées alimentaires dont 

dispose le pays et les besoins de la po?ulation en ma
tière de nutrition ; 

2) D'élaborer ensuite un programme pour la pro .. 
duction de denrées alimentaires, en vue de donner à la 
population une alimentation plus nutritive; 

3) Au gouvernement, d'employer un plus grand 
nombre de diététiciens pour exécuter des programmes 
de nutrition sous l'autorité des Ministères du travail, de 
l'éducation et des questions sociales ; 

4) De transformer la Division de la nutrition et de 
l'alimentation, au Ministère de la sant~, en un institut 
national de la nutrition dont la direction serait confiée 
à une personne hautemént compétente. 

209. L'exécution du stage de fo1'mation en matière 
de nutrition pour Je Proche--Orient, qui devait être 
organisé sous ·les auspices de l'OMS et de la FAO au 
début de 1950, a été renvoyée au second semestre de 
cette année. Selon le plan primitivesnent établi, le cours 
devait avoir lieu au Caire, durer trois mois, et com
porter des conférences sur la nutrition et des sujets 
connexes, des démonstrations en laboratoire et des 
démonstrations et travaux pratiques sur place. Le 
représentant régional de la FAO chargé des questions 
de nutrition a exécuté une bonne partie du travail pré
liminaire en vue de ce cours et a notamment participé 
au choix des personnes appelées à y participer. L'OMS 
a fourni un certain nombre de bourses à cet effet et elle 
a accepté de prêter son concours à la préparation ma
térielle et à l'organisation des conférences. 

FAO et Banque 

210. Un économiste de la FAO a été adjoint à la 
mission envoyée par la Banque en Turquie, en 1949, 
en vue de réunir les éléments d'un programme destiné 
à augmenter les possibilités d'emmagasinage des cé
réales. 

211. La F .A:O a également détaché un de ses fonc
tionnaires principaux, pour participer, en qualité d'ex
pert agricole, à la mission chargée par la Banque de 
faire une étude complète, en Turquie, sur l'économie 
de ce pays ; cette mission devait également formu•ler des 
recommandations destinées à aider le Gouvernement 
turc à mettre au point un programme de développement 
à long terme. . 

UNESCO et OIT 

212. En 1950, en collaboration avec l'OIT, 
l'UNESCO a entrepris l'exécution, au Liban, d'un pro .. 
gramme de recherches dans les domaines de l'éducation 
et des sciences, au titre du programme élargi d'assis
tance technique. 

UNESCO et OMS 

213. On espère qu'en 195~1, -l'OMS participera dans 
le Moyen-Orient à un stage régional d'éducation re~atif 
à la préparation de la documentation et du .matériel né
cessaires pour des campagnes de lutte contre l'analpha
bétisme. 

OACI et UIT 

214. Sur la recommandation de l'·UIT, l'OA:CI a 
tenu en juin 1950, à Paris, une réunion régionale des 
régions de navigation aérienne Afrique-océan Ittdien 
et Moyen-Orient, en vue d'établir un plan pour la ré
partition des 'bandes dè fréquence pour les comtnuni~ 
cations aériennes. 
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OACI et OMM 
215. L'OM·M a participé à la Réunion régionale de 

navigation aérienne pou·r le Moyen .. Qrient que l'OACI 
a organisée à Istanbul en octobre 1950, en vue d'éla
borer de nouvelles méthodes de mét~orologie pour 
l'aviation. 

Banque et OMS 
216. L'OMS a désigné un spécialiste de la santé 

publique pour faire partie de 'la mission envoyée en 
Turquie par la Banque pour y effectuer une étude éco
nomique générale. 

A 

E.-AFRIQUE 

PAO et OMS 
217. Un Comité mixte F.A!O/OMS d'experts de la 

nutrition a recommandé de procéder à une enquête sur 
un syndrome, encore mal défini mais connu sous dif
férents noms, dont le plus simple est celui de "mal
nutrition maligne1

'. A cet effet, l'OMS a désigné, en 
1950, un ex:pcrt consultant auquel on a adjoint un fonc
tionnaire du Siège de la FAO; tous deux ont effectué 
une étude sur l'incidence, les manifestations cliniques 
et les différents facteurs étiologiques du syndrome et 
ont recommandé des mesures de prophylaxie. 

OACI et OMM 

218. L'O:A!CI a invité l'OMM à se faire repr~senter 
à une réunion spéciale pour la région \frlque-océan 
Indien, qui s'est tenue en 1950, en vue ue préparer de 
nouvelles méthodes de météorologie pour l'aviation. 
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E/1991 

E/1991/ Add.1 

E/2023 

Neuvième rapport du Comité administratif de coordination au 
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Annexe au neuvième rapport du Comité administratif de coordi· 
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Résolutions adoptées par la Quatrième Assemblée mondiale de la 
santé 

E/2049 et Add.l Note du Secrétaire général 

E/2053 

E/2060 

Communication du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires 

Rapport du Secrétaire général 

E/2121 et Corr.l Rapport du Comité de coordination 

E/2142 
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DOCUMENT E/2074 
Rapport du Comité de coordination 

1. Le Comité de coordination, réuni sous la prési
dence de M. W. Kotschnig (Etats-Unis d'Amérique), 
a examiné à sa 79ème séance, tenue le 9 août 1951 
(E/ AC.24/SR.79), le point 40 de l'ordre du jour: 
"Relations avec l'Organisation météorologique mon
diale" que lui avait renvoyé le Conseil lors de sa 
492ème séance plénière (E/SR.492), tenue le 8 août 
1951. 

' 
2. Le Comité était saisi des documents suivants : 

E/1996, E/1996/ Add.l, E/1996/ Add.ljCorr.l, E/ 
2011, E/ AC.24/L.26. 

3. Le Comité a officiellement remercié le Président 
du Comité chargé des négociations avec les institutions 
intergouvernementales, Sir Ramaswami Mudaliar, qui 
a conduit les négociations au nom du Conseil. 

4. Le texte des projets de résolution que le Comité, 
à l'unanimité, a décidé de recommander au Conseil 
d'adopter, est reproduit ci-après: 

PROJETS DE RÉSOLUTION 

A 
Projet d}accord avec l'Orgwnisat'ion météorologique 

mondiale 
Le Conseil économique et social, 
Ayant pris connaissance du projet d'accord sur lequel 

se sont entendus le Comité chargé des négociations avec 
les institutions interg4 -tvernementales et les négocia
teurs de l'Organisation météorologique mondiale, 

Prenant acte du fait q.ue ledit projet d'accord a été 
approuvé par le Congres de l'Organisation météoro
logique mondiale, 

Recomm.ande à l'Assemblée générale d'approuver cet 
accord sans modification. 

[Texte original en anglais] 
[11 août 1951] 

B 

C onve-n1tion sur les privilèges et immunités des insti
tltttions spécialisées: annexe relative à l'Organisation 
météorologique nwndiale 
Le Conseil économique et social, 
Prenant acte de la 'résolution 179 (II) par laquelle 

l'Assemblée générale, le 21 novembre 1947, a approuvé 
une Convention sur les privilèges et immumtés des 
institutions spécialisées, qu'elle a soumise aux fins 
d'acceptation à ces institutions, et aux fins d~adhésion 
à chacun des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies et à tous les autres Etats qui sont 
membres d'une ou plusieurs institutions spécialisées, 

Prenant acte de ce que l' Asemblée générale a jugé 
souhaitable que toute institution spécialisée qui serait 
dorénavant reliée à l'Organisation des Nations Unies 
tienne ses privilèges et immunités de cette seule Con
vention, 

Prenant acte de ce qu'un accord a été négocié entre 
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation 
météorologique mondiale, 

Prenant acte de ce que la section 35 de la Convention 
prévoit que le Secrétaire général transmettra à l'insti
tution un projet d'annexe recommandé par le Conseil 
économique . et social, . 

Recom1nande à l'Organisation météorologique mon
. diale le projet d'annexe suiva,:~t: 

ANNEXE XI 
Organisation météorologique mondiale 

Les clauses standard s'appliqueront sans modification; 
Iwvite le Secrétaire général à transmettre à' l'Organisation 

météorologique mondiale la recommandation ci-dessus. 

1 
Annexes (XIII) 40 

•··tdfJ•j[<lft'&tt ,t;•"J "''~0:......0.... ..... :.:: , •• ,~ ...... ~,._.,~ 



2 Conseil économique et social- Treizième session - Annexes 

REPERTOIRE DES DOCUMENTS 
Cotes des documents Titres 

E/1996 

E/1996/Add.l 
et Corr.l 

E/2011 

E/2074 

E/2094 

Rapport du Président du Comité chargé des négociations avec les 
institutions spécialh·.ées 
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Point 41 de l'ordre du jour. -Rapport de l'Organisation internationale du Travail 
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E/2050 Cinquième rapport de l'Organisation internationale du Travail à l'Organisation Genève, Bureau internatio-
des Nations Unies nat du travail, 1951. 

E/2050/ Add.l Communication du Directeur général du Bureau international du Travail 

E/2092 · Résolution adoptée par le Conseil, à sa 512ème séance, le 21 août 1951 

E/L.215 Royaume-Uni: projet de résolution 
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E/2033 

E/2033/ Add.l 
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E/2091 
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Rapport du Conseil de l'OACI à l'Assemblée, sur les activités de l'organisation Document 7148 AS·P /1. 
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Prévisions budgétaires pour 1952 Document 7114, AS-AD/1. 

Rapport supplémentaire du Conseil de l'OACI à l'Assemblée, sur les activités de Document AS-WP /10. 
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DOCUMENT E/L.l98 

Etats·Unis d'Amérique: projet de résolution 

Le Conseil économique et social 
Prend acte du rapport de l'Union internationale des 

télécommunications pour l'année 1950 (E/2010); 
Exprime sa satisfaction de ce que ce rapport contienne 

les exposés demandés par le Conseil dans sa Tésolution 
328 (XI); 

Se félicite de ce que l'Union internationale des télé
communications ait différé certaines conférences aupa-

[Texte original en anglaif] 
[ 13 août 1951] 

ravant prévues, jugées non essentielles à l'action immé
diate de l'Uni on ; et 

Invite l'V ni on internationale des télécommunications 
à résumer brièvement dans les rapports annuels qu'elle 
présentera à l'avenir les mesures qu'elle prendra pour 
mettre en œuvre les ·recommandations que pourront lui 
faire le Conseil économique et social ou l'Assemblée 
générale. 
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E/2010 Rapport annuel du ~ecrétaire général de l'Union internationale des 
télécommunications, pour l'année 1950 

E/2010/ Add.1 

E/2010/ Add.2 

E/2080 

EfL.198 

1 

î 

Programme des travaux de l'UIT pour les années 1951 d 1952 

Communication du secrétaire général de l'UIT au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies 

Résolution adoptée par le Conseil, à sa 499ème séance, le 13 août 1951 

Etats-Unis d'Amérique: projü~ de résolution .................... . 
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RRPERTOIRE DES DOCUMENTS 
Cotes des documeut.r Titres 

E/2012 Rapport de l'Union postale universelle 

E/2079 Résolution adG>ptée par le Conseil à sa 501ème séance, lè 14 août 1951 

E/L.200 France: projet de résolution 

. Printed in Cànadà 
?2851--Septernber 1953--~iS 

1 

Observations olt t•éf-él"euces 

Document miméographié seule
ment. 

Voir Docume~tts officiels du 
Conseil économique et so
cia$, treizième session, Ré
solutions, résolution 408 
(XIII). 

Adopté sans changement. 
Voir résolution 408 (XIII) . 

AnnèXës (XIII) 4S 



NATIONS UNIES Point 46 de l'ordre du jour 

C-NSEIL ECONOMIQUE 
lET SOCIAL 
~ 

PROCES-VERBAUX OFFICIELS 

AN.N EX ES 

TREIZIÈME SESSION 

30 JUILLET- 21 SEPTEMBRE 1951 

G.EN~E 

, _____ P_o_in ... t_4_6_d_e_I_'o_r_d_r_e_d_u_jo_u_r_._-__ R_a_p_p_o_r_t_d_e_I_'O_r_g_a_n_i_s_at_i_o_n_m_o_n_d_i_ai_e_d_e_I_a_sa_n_t_é ____ _ 

1 REPERTOIRE DES DOCUMENTS 
t Cotes des docmnmts 
f 

Titres 

! E/2020 Travaux de l'Organisation mondiale de la santé, 1950 
' ! 
r. 

1 E/2020/ Add.l 

E/2020/ Add.2 

E/2020/ Add.3 

E/2020/ Add.4 

Programme proposé et prévisions budgétaires pour l'exercice financier 1er janvier-
31 décembre 1952 

Conseil executif : résolutions et décisions 

Conseil exécutif : rapport sur la septième session 

Rapport financier 1er janvier-31 4écembre 1950 

Observations ou références 

Voir Actes officiels de l'Or
gmtisation mondiale de la 
smtté, No 30. 

Ibid., No 31. 

Ibid., No 32. 

Ibid., No 33. 

Ibid., No 34. 

, E/2020/ Add.5 Résolutions de la Quatrième Assemblée mondiale de la santé et du Conseil exécutif Document miméographié seu
lement. 

E/2020/ Add.6 

E/2020/ Add.7 

E/2090 

E/L.205 

Modifications apportées au budget de l'OMS 

Texte de quatre résolutions de l'OMS 

Résolution adoptée par le Conseil à sa 506ème séanc~, le 17 août 1951 

Pakistan : projet de résolution 

Printed in Canada 
72851-September 1953-775 

Président: M. Joao Carlos MUNIZ (Brésil). 

Idem. 

Idem. 

Voir Documents officiels du 
C mMeil économique et so
cial, treizième session, Ré
solutions, résolution 409 
(XIII). 

Adopté sans changement. 
Voir résolution 409 (XIII) . 

Annexes (XIII) 46 
...... ~~~~, .. =~·--.. ~•.,...,~<·'&& %6 TPP'fZ':M!I'dt?'·•wffllW1W&'t 1 t'ttàtftt·tMI .,H5'111Œf",)'R1S"' H' tt·-



NATIONS UNIES Point 47 de l'ordre du jour 

CONSEIL ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 
PH.OCES-VERBAUX OFFICIELS 

ANNEXES 
TREIZIÈME SESSION 

30 JUILLET- 21 SEPTEMBRE 1951 
GENËVE 
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E/2048 

E/2048/ Add.l 

E/2099 

E/L.212 

Rapport de l'Organisation des Nations Unies, pour l'éducation, la science 
et la culture 

Addendum au rapport 

Résolution adoptée par le Conseil à sa 518ème séance, le 24 août 1951 

France: projet de résolution 
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E/L.235 
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Etats-Unis d'Amérique: projet de résolution ......................... . 

Union des Républiques socialistes soviétiques: projet de résolution ... . 
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DOCUMENT E/L.239 

.France: projet de résolution 

Le Conseil économique et so'CioJ, 
Prend acte avec satisfaction du rapport annuel 

[Texte origim'lil en français] 
[28 août 1951] 

soumis à l'Organisation des Nations Unies par l'Orga
nisation internationale pour les· réfugiés (E/2005). 

DOCUMENT E/L.235 

Etats-Unis d'Amérique: projet de résolution 

Le Conseil économique et sociol, 
Ayunt reçu le rapport annuel que l'Organisation 

internationale ,pour les réfugiés lui a présenté pour 
1950, conformément aux dispositions de l'article 5 
de l'Accord entre l'Organisation des Nat~ons Unies 
et l'Organisation internationale pour les réfugiés, 

Ayant pris acte · des remarquables résultats . que 
l'Organisation internationale pour les réfugiés a, en 
exécution du mandat qui lui a été confié aux termes 
de sa Constitution, obtenus en matière de rapatriement 
et de réinstallation des réfugiés, 

Reconnaissant que l'Organisation internationale pour 

[Texte original en anglais] 
[28 août 1951] 

les· réfugiés a grandement contribué à soulager les 
souffrances humaines, 

Décide de louer l'Organisation internationale pour 
les réfugiés d'avoir, pour l'essentiel, mené à bien sa 
tâche,. de marquer combien il apprécie la façon dont elle 
s'est acquittée des fqnctions qui lui avaient été dévolues, 
et d'inviter le Secrétaire général à transmettre à l'As
semblée générale pour information ·le texte de la pré
sente résolution, le rapport de l'Organisation inter
nationale pour les réfugiés . et le compte rendu de la 
séance du Conseil au cours de laquelle cette résolution 
a été adoptée. 

DOCUMENT E/L.237 

Union des Républiques socialistes soviétiques: projet de résolution 

Le C oniS'eil économique et socWl 
·Constate qu'en dépit des résolutions de l'Assemblée 

générale des Nations Unies qui disposent que la prin
cipale tâche envers les personnes âéplacées doit être 
de les encourager et 'de les aider de toutes les manières 
possibles à retourner rapidement dans leur pays d'ori
gine, l'Organisation int~rnationale ,pour les réfugiés, 
ainsi que les Gouvernements des Etats-Unis d' Amé-

1 

.. 
[Texte tf}riginal en russe] 

[28 ®tÛt 1951] 

rique, du Royaume-Uni et de la France, détiennent 
encore illégalement et par la force, dans les zones 
occidentales d'occupation en Allemagne et en Autriche 
et dans d'autres ·lieux, des ·dizaines de milliers de 
personnes déplacées, citoyens de l'Union soviétique, de 
la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de plusieurs autres 
pays, et font obstacle à leur rapatriement par tous les 
moyens possibles, · . 
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Constate également qu'au lieu de prendre des mesure$ 
efficaces . en vue de les rapatrier conformément aux 
résolutions susmentionnées de rAssemblée générale, . 
l'Organisation internationale pour les réfugiés, ainsi 
que les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, 
du Royaume-Uni et de la France~ envoient des per
sonnes déplacées dans d'autres pays où, contraintes 
d'accepter des emplois, elles fournissent une main
d'œuvre bon marché pour les plantations, les mines 
et d'autres travaux, et lèvent parmi elles des unités 
spéciales militarisées, 

Recommande que les gouvernements des Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies, et 
notamment ceux des Etats-Unis d'Amérique, du 
Royaume-Uni et de la France, prennent des mesures 
immédiates en vue de donner effet aux résolutions 
susmentionnées de l'Assemblée générale, d'écarter tous 

les obstacles mis au rapatriement dans leur pays d'ori
gine des réfugiés et des personnes déplacées et d'achever 
leur rapatriement en 1952; 

Recommande que les gouvernements des Etats 
Membres de rOrganisation des Nations Unies qui ont 
sur leur territoire ou sous leur autorité des réfugiés 
et personnes déplacées, et notamment des personnes 
devenues telles après la fin de la guerre, communiquent 
au Secrétariat des Na ti ons •U nies, pour le 1er janvier 
1052, toutes informations utiles concernant les réfugiés 
et personnes déplacées qui se trouvent sur leur territoire 
et dans les camps; 

Charge le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies de préparer et de présenter au Conseil écono
mique et social, à sa quatorzième session, un rapport 
sur la mise en œuvre de la présente résolution par les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. 
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DOCUMENT E/2117 

Rapport du Comité de coordination 

1. Le Comité de coordination, sous la présidence de 
M. W. Kotschnig (Etats-Unis d'Amérique), a exa
miné le point 49, a, au cours de ses 72ème, 73ème, 
74ème, 76ème et 87ème séances, tenues les 2, 3 et 7 
août et le 7 septembre 1951 (E/AC.24/SR.72, 73, 74, 
76 et 87). 

2. Le Comité était saisi des documents ci-après : 
Liste des organisations intergouvernementales dans 

les domaines économique et social (E/1999 et Corr.l) ; 
Rapport du Secrétaire général sur les relations avec 

les organisation.s intergouvernementales (E/2022); 
Les sections qui, dans les rapports des institutions 

spécialisées, ont trait à la question ; 
Rapport de l'Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et Fagriculture (FAO), concernant 
l'Association internationale d'essais de semences (voir 
E/2008/ Add.l, p. 42) ; 

Rapport de la FAO concernant un projet de con
vention interna:tionale relative à la protection des végé
taux (voir E/2008/ Add.3, p. 12) ; 

Rapport de la FAO concernant l'Office international 
des épizooties (voir E/2008/ Add.l, p. 32) ; 

Rapport de la FAO concernant la Commission inter
nationale pour l'exploration scientifique de la Mer 
Méditerra:née (voir E/2008/Add.l, p. 80); 

Rapport de l'Organisation des Na ti ons Unies pour 
l'éducation, la science et la culture (UNESCO) relatif 
à l'Uni on internationale pour la protection des droits 
des Œuvres littéraires et artistiques (voir E/2048, 
p. 37); 

Rapport de l'Organisation mondiale de la santé 
(OMS) relatïf au Comité permanent des Congrès 
internationaux de médecine ~t de pharmacie militaires 
·(voir E/2020/Add.2·, p. 18). 

[Texte original en anglais) 
[ 8 septembre 1951] 

3. On trouvera ci-après le texte des divers proJets 
de résolution dont le Comité a décidé de recommander 
l'adoption au Conseil. Les résultats des votes du Comité 
sur ces résolutions ont été les suivants : 

Office international des épizooties: Projet de résolu
tion A: 12 ·~oix contre 3. 

Bureau central de la carte du monde au millionîème: 
Projet de résolution B: 11 voix sans opposition, avec 
c; abstentions. 

'l. L\.2 (·omité recommande que le Conseil ne prenne 
d(! mesure, pour le moment, au sujet d'aucùne des 
au~:res organisations inscrites .sur la liste. Il recom
mande en même temps de demander qu'un certain 
nombre de nouveaux rapports énumérés ci-dessous soit 
présenté à une prochaine session du Conseil : 

Association internationale d'essais de semences: 
nouveau rapport de la FAO sur ses relations avec 
l'Association ; 

Commission internationale de la lutte contre le dory
phore: nouveau rapport du Secrétaire général au sujet 
de la création d'une organisation intergouvernementale 
officielle pour la protection des plantes en Europe, qui 
doit remplacer la Commission interhationa.le; 

Commission internationale pour l'exploration scien
tifique de la mer Méditerranée: nouveau rapport de la 
FAO; 

Office central i11ternational pour le contrôle du com
merce des spiritueux en Afrique: complément d'infor
mation, à fournir par le Gouvernement belge, sur le 
résultat de ses consultations avec les autres gouver
nements intéressés ; 

Conférence internationale pour l'unité techniqùe des 
chemins de fer : nouveau rapport de la Commission 
économique pour l'Europe, . par l'intermédiaire du 



'2 Conseil ,;t"~onomique et social- Treizième $ess~on -Annexee 

Secrétaire général, sur l'état· d'avancement de ses 2. Demandi instamment que tous les gouvernements 
études concernant le statut futur de c1~tte organisation; intéressés s'1i'd'orcent, par tous les moyens en leur pou-

Commission du Danube: nouveau rapport du Secré- voir, de trouve:."' une formule, convenant à la fois à 
taire général concernant le statut de cette Commission; . l'Office international des épizooties et à l'Organisation 

Bureau international des tarifs douaniers : nouveau pour l'alimentation et l'agriculture, qui répondra aux: 
rapport du Secrétaire général sur les relations qui intérêts de leurs pays membres et qui assurera, dane le 
pourraient e:r,ister ei:Ltre lè Bureau et les parties con- monde entier, une lutte efficace contre les maladies des 
tractantes à l'Accord général sur les· tarifs douaniers et aniinaux ; et 
le commerce; 3. Prie le Secrétaire général de communiquer cette 

Institut interaméricaih d'études indiennes et Office résolution aux gouvernements des Etats qui sont 
interaméricain de la ra:dio : nouveaux rapports du membres à la fois de l'Organisation pour l'alimentation 
Secrétaire général sur le statut de ces deux organi- et l'agriculture et de l'Office international des épizooties. 
sations, . " . Résalution B 

5. Le Comité a examiné un ·projet de résolution 
présenté par la délégation de la Pologne et proposant 
que le Conseil "raye de la listê des organisations inter
gouvernementales dans les domaines économique et 
social, toutes les organisations dont l'Espagne de Franco 
fai.: partie, tant que ces organisations n'auront pas 
ex.~du du nombre . de leurs membres l'Espagne de 
Franco". 

Le Comité a repoussé cette proposition par 9 voix 
contre 3, avec 2 cibstentions. 

6. Le Comité approuve l'inscription des organisa
sations ci-après sur la liste des organisations inter-
gouvernementales : · 

Conseil des pêèheries de l'Océan indien et de l'Océan 
pacifique ; · 

Institut international pour l'unification du droit 
privé; 

Conseil de coopération technique en Asie · du Sud 
et du Sud-Est. 

ANNEXE 

PROJETS DE RÉSOLUTION SOUMIS À L'APPROBATION DU 
CONSEIL 

Résolution A 

Le Conseil éccmomiq1~e et social, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 

les relations avec les organisations intergouverne
mentales (E/2022), 

Soucieux de poursuivre la mise en œuvre de ses 
résolutions relatives à la suppression de certaines orga
nisations intergouvernementales ou à leur intégration 
à d'autres organisations, 

Considérant que }''Organisation des Nations Unies 
a créé un Bureau de cartographie et que ce Bureau 
est en mesure, dans les limites des crédits budgétaires 
actuels, de remplir ies fonctions dont s'acquittait jus
qu'ici le Bureau central des cartes du monde au 
millionième, 

1. Prie le Secrétaire général d'inviter le Présia~nt 
d~ Bureau central à demander aux gouvernements qui 
sont demeurés en rapport avec le Bureau central depùis 
la fin de la deuxième guerre mondiale, d'accepter que 
l'on confie au Bureau de cartographie de l'Organisa
tion des Nations Unies les travaux effectués jusqu'ici 
par le Bureau central; 

2. Invite le Secrétaire général, en collaboration avec 
le Président du Bureau central, à transférer aussitôt 
que possible au Bureau de cartographie de l'Organisation 
des Nations Unies les archives, documents, cartes et 
avoirs du Bureau central et à faj.re rapport au Conseil, 

Le Conseil économique et social: à une prochaine session, sur les mesures qu'il aura 
1. PremJ note du fait, S1gnalé par l'Organisation des prises à cet égard; et 

Nations. Unies pour l'alimentatiott et i'agriculture, 3. Prie le Secrétaire général de soumettre au Conseil, 
que la fiTochaine Conférence de la F AO examinera la à une prochaine session, des recommandations touchant 
question de l'établissement d'un système international, les moyens qui permettraient de poursuivre et d'achever 
unique et efficace, pour le rassemblement et la diffusion la publication des cartes du monde au millionième, en 
des renseignements ainsi que pour la coordination des tenant compte des vues des experts-conseils en matière 
activités visant la lutte contre les maladies des animaux; de cartof{raphie qu'il aura jugé bon de consulter. 
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Point ·so.de l'oTdre du jo~r.- Organisations non gouvernementales: 
· a) Demandes d'admission au statut consultatif et demandes présentées à nouveau; nouvel 

examen de la résolution 334 A (Xl) du Conseil; 
b) Audienl!!es et demande d'audience; 
c) Application de l'Accord rebtif au Siège en ce qui conc~rne les représentants d'organisa· 

lions non gouvernementale~ 
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DOCUMENT E/2055 
Rapport du Comité du Conseil chargé des organisations non gouvernementales 

Le Comité du Conseil chargé des organisations non 
gouvernementaJes a tenu au Siège des Nations Unies, 
1~ 5 juillet 1951;· une .séance présidéè··.par M: P. de · 
.Seynes (France) (Pr~sident par intérim), afin d'exa
miner, lè document E/C.2/L.10. Il a été publié un 
compte rendu analytique de cette séance dans le 9,ocu
~n~nt .1~/C.A/SR.-104/ AddJ (à disfijbution restreinte). 
· Le Comité, agissant ·~onformément aux dispositions 
du paragraphe 35, ·a, de la résolution 288 B (X), en 
date ·du 27 février 1~50, de la résolution du Conseil 
287 H (X), en date du 3 mars 1950, et de la résolution 
d14 Consei1365,C ~t D (XII), en date du .19 mars 1951, 
reÇcuntjla:ndè ·au cbrisêil éèononiique et social d'adopt~r 
.la ·~~·sqlùtio~· ci-ap~ès : . · . · · · · 
. . Le C'on!Seil. ·écon:omique ét social 

f ~. ' .1 ~ 

, :. Prend . actè ; du ·rappor.t de son Comité chargé des 
. or.gat,1lsatioris .'.:non· goùve~nementales (E/2055) ; et, 

1 

[Tezte origitd en angiâis] 
[23 juillet 1951] 

après ·axamen de la résolution 11 adoptée par la Com- · 
mission des transports . et . des communications lors: de 
sa cinquième session (E/1980), èt sur· la recomman
dation du Comité du Conseil chargé des organisations 
non gouvernementales, 

· péciile. que les organisations d-après seront placées 
dans la catégorie B: Fédération. interamédcaine des 
clubs d'automobiles (à condition qu'elle prenne des 
dispositions avec la Fédéra.tion internationale de ràuto
mobile et l'Alliance internationale de tourisme .pour 
qu'à l'avenir elles puissent être consultées conjoill:teniènt 
par le Conseil), 

Union internationale des assurances maritimes, 
' ' 

Institut sud-américain du pétrole . 
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DOCUMEl\l'f E/L.299 

Pologne: amendement au projet de résolution (E/L.l69) de l'Union des Républiques socialistes sovi~· 
tiques 

Remplacer par le texte ci-dessous le dernier alinéa 
du projet de résolution: 

"Décide de rapporter la décision qu'il a prise précé
demment au sujet de ces organisations par sa réso
lution 334 (XI) du 20 juillet 1950, de rendre le 

[Teste original en angkds] 
(20 septembre 1951] 

statut consultatif, catégorie B, à l'Association inter
nationale des juristes démocrates et à l'Organisation. 
internationale des journalistes, et d'accorder le statut 
consulatif, catégorie A, à la Fédération mondiale 
de la jeunesse démocratique." 

DOCUMENT E/2064 

Rapport du Comité du Conseil chargé des organisations non gouvernementales 

l. Le Comité s'est réuni le 3 août 1951 sous la 
présidence du Président du Conseil et a élu 
M. Kobuschko (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) comme Président par intérim. 

2. Le Comité a décidé de recommander que les 
organisations non gouvernementales suivantes dotées 
du statut consultatif au titre de la catégorie A soient 
entendues par le Conseil ou ses comités lorsque ceux-ci 
aborderont l'examen du point correspondant de l'ordre 
du jour: 

A. Alliance coopérative internationale (point 9), 
B. Fédération internationale des producteurs agri

coles (point 2, b ), 
C. Confédération internationale des syndicats libres 

(points 4 et 5), 
D. Fédération syndicale mondiale (point 2, a et b, 

4, c, 5 et 19). 
3. Le Comité a décidé de recommander que la 

Confédération internationale des syndicats libres, la 
Fédération syndicale mondiale et la Fédération mon
diale des associations pour les Nations Unies soient 
également entendues sur le point 18, si le Conseil ou 
ses comités examinent quant au fond les parties du 
rapport de la Commission des droits de l'homme sur les
quelles ces organisations ont demandé à être entendues. 

[Teste original en angkds] 
[4 août 1951] 

La Confédération internationale des syndicats libres et 
la Fédération mondiale des associations pour les Nations 
Unies, ont demandé à être entendues au sujet des 
dispositions concernant la mise en œuvre du projet de 
Pacte international relatif aux droits de l'homme, et 
la Fédération syndicale mondiale a demandé à être 
entendue au sujet des articles relatifs aux droits écono
miques et sociaux. Le Comité a décidé de présenter 
cette recommandation, ne sachant pas quelle sera la 
méthode de travail suivie par le Conseil, et non parce 
qu'il voudrait restreindre les consultations sur ce point 
de l'ordre du jour. · 

4. Le Comité a décidé de ne pas dcnner suite à la 
demande formulée par la Fédération syndicale mondiale 
aux fins d'être entendue sur le point 28, b, en se fondant 
sur le fait qu'une audience pourrait être plus opportu
nément accordée par un autre organe, à une date 
ultérieure, lorsque le fond. de la question fera l'objet 
d'un débat. · 

5. Le Comité a décidé de ne pas recommander une 
demande d'audience formulée, à titre provisoire, par 
la Confédération internationale des syndicats libre;; 
sur le point 21 de l'ordre du jour, le représentant Je 
cette organisation n'ayant pu remettre au Comité un 
exposé sur la teneur des vues qui seront exprimées 
devant le Conseil. 

DOCUMENT E/2056 

Rapport du Comité du Ccneeil chargé des organisations non gouvernementales 

Le Comité du Conseil chargé des organisations non 
gouvernementales; agissant ·conformément à la résolu
tion du Conseil 288 (X) et aux articles 80 et 81 du 
règlement intérieur, s'est réuni au Siège des Nations 
Unies, le 5 juillet 1951, sous la présidence de M. P. de 
Seynes (France) (Président par intérim) pour enten
dre les représentants des orga.nisations non gouverne
mentales énumérées ci-dessous. Le compte rendu analy
tique de cette séance a été . publié dans le document 
EfC.2/SR.104. 

I. Audition d'une orgœnisation de la catégorie A, 
conformément à l'article 80 

[Texte origi;wJ; en anglals] 
[ 23 iuillet 1951] 

Fédération syndicale mondiale; au sujet de ''l'appli
cation des dispositions concernant les consultations 
avec le Conseil économique et social". 
II. Auditions d'organisations de la catégorie B, 

conformément à l'article 80 

a) Organisation mondiale Agudas Israël : au :sujet 
de "la violation des droits de l'homme en Hongrie". 

b) Association internationale de droit pénal et 
Bureau international pour l'unification du droit pénal 
concernant "quelques problèmes qui se posent au sujet 
de la protection des droits de l'homme sur te plan 
international". 
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III. Audition d'une organisation de la catégorie B, 
conformément atl-X articles 80 et 81 

Ligue internationale des droits de l'homme: sur 
"la . protection des droits de l'homme sur le plan inter· 
national" (en partie à propos du point 18 : Ra,pport 
de la Commission des droits de l'homme - septième 
session). 

IV. ·A ud#im d'une organ1".sation de la catégorie B, 
· conformément à l'article 81 

Point 18: Rapport de la Commission des droits de 

de l'homme (septième session-) Comité de coordinatioJJ 

d'organisations. juiv~s. 

DOCUMENT E/2066 

Rapport du Comité du Conseil chargé des organisations non gouvernementales 

1. Le Comité s'est réuni 'à Genève le 3 août 1951 
sous la présidence de M. Kobuschko (Union des Répu· 
bliques socialistes soviétiques) (Président par intérim) 
pour eutend1·e les organisatiqns non gouvernementales 
en vertu des articles 80 et 81 du règlement intérieur. 

2. Les déclaration~ des organisations suivantes sont 
consignées dans le document E/C.2/SR.105 : 

'a) Fédération mondiale des associations pour les 
Nations Unies· (catégorie A) sur le point 2 de l'ordre 
du jour provisoire : situation économique mondiale, 
et sur le point 16 : rapport de la Commission spéciale 
chargée d'étudier les facteurs intéressant la création 
d'une Commission économique pour le Moyen·Orient ; 

[Texte original en angla;is] 
. ·[6 août-1951] 

b) Organisation mondiale Agudâs Israël ( catego·
rie B), sur les progrès du racisme en Allemagne .. et 
sur la décision prise récemment par le Conseil muni
cipal de Munich, interdisant la Shechita (abatage. rituel 
des animaux conforme à la loi ·juive) ; · 

c) Uni on catholique internationale de . service soçial 
(catégorie B )., sur le point 24 de l'ordre du jour: 
rapport de la Commission des questions sociales 
(septième session) ; · 

d) Fédération internationale des éditeurs de jour
nau~ et de publications (catégorie B), sur l'accu- • 
sation de violation de la liberté de l'information en 
Argentine. · · 

DOCUMENT E/2070/Rev.l 

Rapport du Comité du Conseil chargé des organisations non gouvernementales 

1. Le Comité s'est réuni à Genève le 4 août 1951, 
M. Kobouchko (Union des Républiques Socialistes 
soviétiques) (Président par intérim), àfin d'entendre 
certaines organisations non gouvernementales, en 
application des articles 80 et 81 du règlement intérieur. 

2. Le cc::. ·pte rendu des auditions accordées aux 
organisations dont le nom est indiqué ci·après se 
trouve dans le document E/C.2/SR.t06·: 

a) Confédération internationale des syndicats chré· 
tiens (catégorie A), au sujet du point 18: rapport de 
la Commission des droits de l'homme (septième 
session) ; 

b) Comité de coordination d'organisations JUives 
(catégorie B), au sujet du point 18: rapport de la 
Commission des droits de l'homme (septième session),. 
et du point 29 : rêfugies et apatrides ; · · · · · · 

c) Fédération abolitionniste internationale· ( caté
gorie B) au sujet du point 24: rapport de 1~. Com
mission des uuestions f)ociales (septième &ession), et 
du point 27 t invitation aux Etats non membres à 
devenir parties à .la Convention pour l'abolition et la 
répression de la traite des êtres humains et de l'exploi
tation de la prostitution d'autrui ; 

d) Uni on catholique· internationale de service social 
(catégorie B), au sujet du point . 23 : rr..pport de la 
Commission de la population (sixième session) ; 

·e) Union internationale des' Ligues féminines catho
liques (catégorie B), au sujet du point 18: rapRtlrt 
de la Commission des· droits de l'homme ( septien:te 
session) ; 

f) Pax Romana (catégorie B), au sujet du point 18: 
Rapport de la Commission des droits de l'homme 
(septième session), et du point 23 : rapport de la C.om· 
mission de la population (sixième session) ; ' 

{)') Congrès juif mondial ( catégQ:de B), au suj~ du 
point 18 : rapport de ·la Commission des droits de 
l'homme (septième session) ; . 

3. Le Comité s'est réuni à Genève le 24 août 1951 
afip ~'entendre une organis~t.io~ no!l gouvern.~~taJe 
en application de l'articl~ go,:. du· .. reglement 111teneur. 

4. Le compte rendu de l'audition . de l'organisation 
indiquée ci-après figure dans le document E/C.2/ 
SR.109: 

a) Audition du reptésentant du Conseil (;onsultatif 
des organisations juives (catégorie B), en application 
de l'article 80 du règlement intérieur: déportatiOn$ ~n 
Hongrie. · ' . 
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DOCUMENT E/L.282 

Chili, France: projet de résolution 

Considéran't qu'aux termes de l'article 71 de la 
Charte des Nations Unies, il appartient au Conseil 
économique et social de prendre toutes dispositions 
utiles en vue des consultations avec les organisations 
non gouvernementales, 

Considéraniëêpendant qu'il appartient à l'Assemblée 
générale de décider elle-même dans quelles conditions 
peuvent être admises à ses réunions des catégories 
déterminées de personnes, et en particulier les repré
sentants des organisations non gouvernementales, 

Considérant qu'en· vue d'atteindre les objectifs visés 
par l'établissement d'un régime consultatif pour les 
organisations non gouvernementales, il est important 
que lesdites organisations puissent suivre les débats de 
l'Assemblée générale et de ses commissions concer
nant les points de son ordre du jour dont elles ont à 
connaître et qui sont de la compétence du . Conseil 
économique et social, et 

C onsidéra.nt que le Conseil économique et social a 
reconnu cette importance en prévoyant dans la résolu
tion 288 (X), paragraphe 40, f~ que des facilités appro
priées seraient accordées aux organisations non gouver
nementales pour assister aux réunions et pour recevoir 
les documènts pendant les séances publiques au cours 

[Texte original en français! 
· [17 septembre 19Sn 

desquelles l'Assemblée générale traite des questions 
économiques et sociales, 

Le ConseU économique et social, en conséquence, 
Rappelant les dispositions prévues à la section 11 

(paragraphe 4). et à !a section 13, a, de l'article IV 
de l'Accord relatif au siège de l'Organisation des 
Nations Unies pour faciliter la présence au siège de 
l'Organkation des représentants des organisations non 
gouvernementales,. 

Ayant pris note du. rapport, du Secrétaire .général 
sur l'application de l'Accord aux représentants des 
organisations non gouvernementales jouissant du statut 
consultatif auprès du Conseil (E/1921 du 17 février 
1951), 

l nvite l'Assemblée générale à examiner, au cours 
de sa sixième sess~on, la question de la présence des 
organisations non gouvernementales dotées du statut 
consultatif aux débats de l'Assemblée ou de ses com
missions concernant les problèmes dont les organi
sations non gouvernementales ont à connaître et qui 
sont de la compétence du Conseil Economique et Social, 
et à prendre à ce sujet toutes dispositions qu'elle 
jugera utiles. 
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DOCUMENT E/2132 (E/2132/Corr.l inclus) 
f'' ~ \ .. ' • 
•• ., • •, 'l l' ~ t 

1 'Il~ > ~ 
. Noie' du Se~rét~Ïr~ général ' ' ' .. 

. ' .. 
" . •\._- . 

.. 

. ; 

• •• '. l':' 

1. Par sa résolution 174 (VII), le Conseil a auto
rise "le Comi·té provisoire du calendrier des séances 
établi par la résolution 101 (V) à entrer en ~onsul
' tation ·avec le Secrétaire général pour apporter les 
retouches nécessaires au calendrier des conférences de!:! 
organismes subsidiaires du Conseil, et pour arrêt& 
un projet de calendrier des conférences pour les pro
' éhaines · années ;" et il a invité "le Secrétaire général 
à présenter tous les ans au Conseil, à celle ·de ses 
'!ies~'io.~s· qui précédera immédiatement la session ordi
~ naire· · dè r Ass'f~blée . générale, un calendrier des 
conf~re\J.Ce$ 01i, aprè& avoir consulté les institution& 
spécialisées, il aura fait figur~r les re~seignements 
relatifs aux principales conférences annuelles que 
doiv~nt tenir les institutions spécialisées". . 

2. Le Comité provisoire dtt · calendrier · des conf(. .. 
renees a tenu une séance le 20 septembre 1951 sous 
~la.présidencc de Mlle K .. Bell (Etats..:Unis d'Amérique), 
pour exantiner.le projet de calendrier des conférences. 
.pour .1952 (pûint 52 de l'ordre du jour), établi par 
'lê 'Sèerétaire général, . compte tenu de la résolution 
relative à l'organisation et au fonctionnement du Conseil 
et de ses commissions, que le Conseil a adoptée les 18 
19 et 20 septembre 1951; il a examiné également la 
question de la date de la dernière session de la Sous
Commission de la liberté de l'information et de la 

•presse. 

: ' 3: Le chmité était .saisi des docume11ts suivants : 
E/2014, E/2014/ Add.t: E/2125, E/C.4/L.6, E/1995/ 
Add.3. 

.. . 4~. Pour ce qui est des sessions du. Conseil en 1952, 
le t-.,ecrétaire ·général a fait valoir (E/C.4/L.6, para
.graphe. 4), compte· tenu des résolutions des 18, 19 et 
.. , •'!,t• .. •! 

4
• • , 1 

1 

[Texte original en angl(;is.] 
(20 septembre 1951] 

2,0 septembre ·.1951 sur l'organisation du Conseil, ainsi 
que de l'expérience acquise au cours des quatre der
nières années, qu'il ne serait ,pas prudent de prévoir 
que la seconde session ordinaire durerait moins d~ 
six semaines, avec un maximum de six séances 'Dar 
• • • .L 

JOur, ou huxt semames1 avec un maximum de qua.tre 
séances par jour. Cette évaluation est liée à une autre 
estimation qui fixe à cinq semaines ïa durée probable 
de la première session ordinai:re, avec un maximum de 
quatre séa:nces par jour. Le Comité a estimé que la 
r~solution précitée aurait pour effet de réduire dans 
une mesure appréciable, par rapport aux années précé
dentes, le nombre des séances qu'il serait nécessaire de 
tenir pendânt la session du Conseil qui précède immé
diatement l'Assemblée. De l'avis du Comité, il convien
drait de prévoir. une ses'sion de six semaines ave~ quatre 
séances par jour normalement. (soit au total 66'.séanc.es 
plénières au maximum) pour lesquelles l'interprétatio11 
simultanée aerait assurée, la possibilité étant offerte 
de tenir de temps à autre des séances supplémentaires 
avec interprétation consécutive. · 

5. Puisqu'en raison des circonstances il n'est pru; 
pqssible de tenir de réunions au siège avant le mois. 
de mars 1952, le Comité a 'décidé de recommander 
que le Conseil suspende l'applic~tion. de la règle. d~s 
six semaines dans le cas de la Coriunission des . droits 
de l'homme et de la Commission des questions sQ~iales, 
de façon qu~ 1e~. rapports de ces commissions puissent 
être examinés par le Conseil lors de sa seconde session 
ordinaire de 1952. , · . o 

Le Comité a recommandé en Qutre que le Conseil 
suspend~ également, à titre .exceptionnel,. l'application 
de la règle des six semaines ,~dans le cas de la Com
mission économique poùr l'Europe, étant donné que le 

Annexes (XIII) 51 et 52 
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programme de travail de cette Commission, et notant- 7. Le Secrétaire général a préparé, :pour ·l'infor .. 
ment la préparation de l'étude sur la situation écono- mation du' Comité, un avant-prQjet de calendrier pour 
mique de 'l'Europe, font qu'il serait extrêmement diffi- 1953 en raison de la situation créée par la décision du 
cile de tenir la session de 1952 plus tôt. Le Comité a Conseil, selon laquelle certaines commissions devraient 
pensé que le Conseil voudra être saisi du rapport de se réunir tous les deux ans, et aussi parce que l'année 
cette commission en même temps que des rapports des 1953 illustre de façon plus typique que 1952 la réparti-
autres commissions économiques régionales. tion du programme annuel. Le Comité a décidé que cet 

6. Le projet de calendrier ci-joint· pour 1952 est avant-projet de calendrier devait être communiqué au 
soumis au Conseil. Conseil a titre d'information. 

PROJET DE CALENDRIER POtJR 1952 

PROGRAMME DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL CONFÉRENCES ANNUELLES PES 
INSTITUTION$ SPÉCIALISÉES 1 

(Sauf indication contraire, les réunions se tiendront au Siège de l'Organisation des Nations Unies) 

Janvier 

29 janvier - ( 9 février) 2 

Février 

3 mars- (15 mars) 
3 mars- (21 mars) 

18·mars- (21 mars) 

24 mars- (4 aYril) 

24 mars- (28 mars) 
Avril (provisoire) 

Avr!(l · 

1er avril- ( 6 mai) 
17 avril- (16 mai) 
21 avril- (6 juin) 
19 mai- (6 juin) 
Mai 

Mai 

Juin 

Juin 

Juin 

23 juin- (25 juin) 

24 juin- (27 juin) 
1er juillet- (8 août) 

Septembre 

Septembre 

[16 septewbre 
Pendant la sixième session 

ordinaire de l'Assemblée 
générale, ou peu après 
celle-ci 8 

Novembre 

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient 
(Rangoon, Birmanie) : rapport à la session A du Conseil; 

Commission économique pour l'Amérique latine (Comité plé .. 
nier) (Santiago de Chili) : rapport à A; 

Commission économique pour l'Europe (Genève): rapport à A; 
Sous-Commission de la liberté de l'information et de la 

presse : rapport à B; 
Comité du Conseil chargé des organisations non gouverne

mentales : rapport à A ; 
Commission de la condition de la femme (Genève) : rapport 

à B; 
Comité de l'assistance technique (CAT): rapport à A. 

Conseil économique et social, session A; 
Commission des stupéfiants, rapport à B ; 
Commission des droits de l'homme, rapport à B ; 
Commission des questions sociales, ra9port à B ; 

Comité du Conseil chargé des organisations non gouverne
mentales : rapport à B; 

Comité de l'assistance technique (CAT): rapport à B; 
Conseil économique d socitll, session B (4 séances par jour 

en général) 

Assemblée générale] 
Conseil éconontique et social: reprise de la session B 

Décembre (première quin- Commission de statistique: 'rapport à A en 1953 
zaine) 

···Uni on postale universelle 
(Berne) 

Organisation métérologique 
mondiale (Genève) 

'Union internationale des télé
communications (Genève) 

Organisation mondiale de la 
santé (Genève) ; 

Union postale uqiverselle (Con
. grès Postal) (Bruxelles); 

Organisation internationale du 
Travail (Genève); 

Organisation pour l'alimenta
tion et l'agriculture (Rome); 

OrganisatÎr'>:' de l'aviation civile 
internationale (Montréal). 

Banque internationale pour la 
reconstruction et le dévelop
pement (Mexico) 

Fonds monétaire internationiil 
(Mexico) 

Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la. science d 
la culture (Paris) 

1 Les principales conférences annuelles des instit4tions spécialisées sont également indiquées. Les dates sont fix~es "par les organes 
compétents de ces institutions elles-mêmes. · · · · · 

2 Les dates indiquées entre parenthèses sont les dates· prévues pour la fin des sessions sur la foi des évaluations. les plus sûres qui 
ont pu êtrè établies. Cela n'empêche que les réunions en question pourront se terminer plus tôt si le programme de travaille permet 
ou,. au contraire, se prolonger au-delà de la date indiquée, si besoin est. 

3 Voir la résolution du Conseil du 20 septembre 1951. 
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1 r Points Bl et 52 de l'ordre du jour 3 

PROGRAMME PROVISOIRE POUR 1953 

(La Commission de statistique, qui devrait se réunir en 1952, ferait rapllort à la session A du Conseil en 1953) 

CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL ! N STITUTIONS SPÉCIALISÉES 

Janvier (première quinzaine) 

Janvier (seconde quinzaine) 
Février (première quinzaine) 

Commission des transports et des compmnications : rapport à 
la session A du Conseil 

Commission des finances publiques : rapport à A; 
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient : rap-

port à A; 
Février 
Février -mars 

Commission économique pour l'Amériqu~ latine: rapport à A; 
Commission économique pour l'Europe: rapport à A; 

Février (seconde quinzaine) 
Mars 

Commission de la population : rapport ~ B ; 
Commission des droits de l'homme : rapport à B ; 
Cmrscil écottomiquc et .rocial: session ~; Avril 

Avril 

Avril 

Avril 

Org,anisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agri
culture (Rome) 

Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et 
la culture (Paris) 

Or1ganisation météorologîque 
mondiale (Genève) 

Avril (seconde quinzaine) 
Mai 

Commission des stupéfiants : rapport à B ; 

Mai 

Juin 

Juin 

Org·anisation mondiale de la 
santé (Boston) 

Un:ion postale universelle 
(Berne) 

Juillet - août ' 
[Septembre 
Septembre 

C 01tscil écmtomiquc ct social : session B 
Assemblée gét~érall!] 

Organisation internationale du 
Travail (Genève) 

Organisation de l'aviation civile 
internationale (Montréal} 

Septembre 

Banque internationale pour la 
r1econstruction et le dévelop
pement (Wa,shington) 

Foltds monétaire intérnational 
(Washington) 

Pendant la septième session 
ordinaire de l'Assemblée 
générale ou peu après 

Cons cil éco1t,omique et social : reprise de la session B 

celle-ci" 

4 Voir la résolution du Conseil du 20 septembre 1951. 

DOCUMENT E/2132/ Add.l 

Etat estimatü des incidences financières, présenté par le Secrétsiru~ général 

1. Session dé 1952 de la Contmission de la condition 
de la femme. - Le Comité provisoire du' calertdrier des 
~onférences ·a recommandé que la session de 1952 de 
la Commission de la condition de la' femme àit lieu 
à Genève. 

Les prévisions suivantes des dépenses sont établies 
clans l'hypothèse où pendant la période de deux semaines 
a:~1 cours desquelles cette Commission siégerait, il n'y 
aurait de chevauchement avec aucune autre réunion, 
Ces prévisions comprennent aussi les frais de voyage 
pour. 18 membres de la ComMibion. 

F~ais de voyag~ d~s membres de la Commission ...... . 
.Frais, de voy;lge dù persoru'lel du Siège ............... . 
Intérprètes supplémentaires ......................... , 
Autre a~sistance temporaire supplémentaire à Genè'Vc .. 
Frais divers ..... , .... , ... 1 •• _\ •• , •• , , , , , •• , , , , • , ••• 

Dqtla,t'l 
10.800 
4.000 
2.000 
9.000 

500 

26.300 

[ T e:rte origin'O;/ e.n angllliis] 
[20 septembre 1951] 

. Dollars 
Dépenses comprises dans les prc!\visions établies pour 

1952 . ' ... ' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.000 

Montant supplémentaire nécessaire~ ............... : . . . 17.300 

Même si la Commission se réunissait au -Siège, Jl 
faudrait ajouter aux prévision~; des dépenses une somme 
de 1.800 dollars pour tenir compte de l'augmentation 
du nombre des membres de la Commission. 

Le montant supplémentaire qui serait nécessaire du 
fait que la session se tiendrait à Genève est donc évalué, 
à titre provisoire, à 15.500 dlollars. 

2. Réttnion du Conûté d:e l'a.ssistmtte techtniqué 
itwmédiatemenlt avamt la seco;•de s~-\·:sion ordinaire du 
C(jnseü en 1952.- Si le. Contité de l'assistance tech
nique se réunissait au Siège de l'Organisation, il n'en 
ré~ulterait aucune dépense su1~plémenW.ire, 
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Toutefois, si le Conseil ·adoptaif la proposition de la . penses d~ns les limites des frais de voyage du personnel 

délégation française, tendant à ce ·que· la :seconde du Siège pour la session du Conseil lui-même. li fau
session ordinaire de 1952 ait lieu à Genève~. il .. en résul- .. drait·prévoir des frais supplémentai·res: pour upe ~qujpe 
terait des frais supplémentaires, qui s'ajouteraient à de personnel technique, à savoir: des indemnités de 
ceux. qtii sont indiqués dans le document E/L.300/ subsistance pour le personnel du Siège et le traitement 
Add.l. du personnel r.ecruté sur place. On év~lue à 5.000 dollars 

Il y aurait une augmentation des dépenses au titre 
de l'indemnité de subsistance des représentants· du 
Bureau de l'assistance technique et du personnel de 
rAdministration de l'assistance technique. 

En ce qui concerne les premiers, ces faits seraient 
imputés sur le compte spécial et ne grèveraient pas le 
budget de l'Organisation, des Nations Unies; pour les ' 
derniers, les frais sont évalués à 500 dollars. On' ne 
prévoit pas d'ajustement pour frais de voyage. Le 
Secrétaire ·général. s'efforcerait de maintenir les dé-

le montant total des. dépenses sous cette rubrique. Le 
montant supplémentaire total· serait de·. l'ordre 4è 
5.500 dollars. . . l' 

Il convient toutefois de noter à ce propos que l'Office 
européen· a certains engagements envers FOrganisatioti 
internationale du Travail et met à sa disposition des 
locaux pour la Conférence internat.ionale dt,t Travail, 
Au cours de la ,période .. envisagée pour une réunion ~ù 
Comi~é de l'assistance technique, il ne serait pas pos~iblë 
de mettre à Genève des bureaux à la disposition des 
délégations. 

' ' DOCUMENT E/L.300 

France: projet de résolution 

[Te .t'te original en français] 
·. · [20 septembre 1951] 

1 ~ .t l ,· 

1. ,., 

Le Conseil économique et social 

Décide de tenir sa deuxième session ordinaire en 
1952 à Genève. 

.. ,;',·i, 

DOCUMENT E/L.300/Add.l 

Etat esïimatif des incidences fina~eières, p!"ése~té par le Se~rét~ire général . . l. . . ! . 

1. Pour fournir à Genève les services nécessités par 
une réunion du Conseil économique et social, on estime 
qu'il faut disposer, pour les catégories ci-après, du 
personnel suivant : .. · ,.. · 

a) Personnel technique 
6 séances 4 aéances 
par :JOOr .var 30'Uf' 

Interprètes ................... 28 19 
Rédacteurs de comptes rendus. 18 12 
Traducteurs, reviseurs et édi- . 

teurs •• ' • • • t ••• ~ • • • • • • • t •• ' 38 27 
Sténographes et dactylographes 7.4' .·53 . ' 

.. TotAUX 158 111 

Il est en outrè néééssah:e de faire appel à des huissiers, 
à du personnel de nettoyage, à des commis chargés de 
la distribution des documents, à des assembleurs, etc., 
supplémentaires recrutés selon les besoins. 

Le personnel technique se compose de personnel 
affecté à Genève, de fonctionnaires âétaèhés · du Siège 
et de personnel recruté sur pl~ce en Europe. 

b) Per$onnel des services orgamtiques 
Les fonctionnaires dés services organiques sont déta

chés du Siège; pendant la période allant de 1949 à 1951, 
leur nombre s'est établi entre 45 et 50. 
), Le .Comité, provisoire du programme des séances 

a · recomnfâ.ndé que 'la deuxième session ordinaire du 
ConseH ait en 1952 ·une durée de six semaines environ 
et a .demandé ·que. l'on prévoie normalement ·les. services 
nécessai.re~ ,pour- quatre séances.par jour, en conser-vant 
la possibilité d'assurer le ~ervice d'autres séances selon 
les besoins .. Pour établir· les présentes prévisions, on a 
donc tablé sur quatre séances par jour, avec interpréta" 

·. [Te.t"De orighval en anglai$.J 
[20 septembre 19'51]' 

tion simultanée des débats et fournitures de ·tous.·· les 
services nécessaires. 

L'ajustement prévu, au cas où le nombre journalier 
···&es séances serait supérieur ~ ·.qtù,lt.rê, ·'·reptésetite ·ùné 

estimation raisonnable des frais additjonnels .affér~n.ts 
aux services supplémentaires à fournit. 11 : •• • , ·,' 

'!--e to~l ~es prévisions de .. dépenses . s' ét~blit comme 
SUtt: . ' 

Dollars 
Frais ·de voyarsc et indemnité de subsistance des 

fonctionnaires détachés du Siège : personnel des 
. services organiques ·~(45: fonction.naires)·· et per-
sonnel technique (25 fonctionnaires) . . . . . . . . . . . . . . 55.500 

Personnel temporaire de Genève , ........... , . . . . . . . 63.000 

ToTAL PARTIEL 118.500 
' ·' t ~·· • • ' • . • •• ' ', 1 ~ ., (1 •• , • • ' • • !· 

L(!s dépènsés· additionnelles .nécessaire$· pour a~st-!ter,. ·~ .,.: .,··. 
.lé,\cas échéant, lè serVic:e des séances si 'leur nombre. , · .! 

:dépasse 4 par 'jour, sont évaluées à .. :~.'., ... ··; .... \. · 11,~599 
(une ou deux séances supplémentatres par JoUr de 
temps à autre, avec interprétation simultanée) · ·. ' ·· ·: 

~ 

·1 !''; .. Toi' AL ·136,000 
. 1 . . '"J • • ~ t •• 

3. Les ' membres du · Conseil ·trouveront d-après~ 
pour . information, trois autres estimations qui · sont· 
fondées sur certaines hypothèses. quant à la durée ~e 
la session et au nombre maximum des séances ·dont il 
~a1;1qrait assurer le sery~.ce de chaque jour: . . . .. 
.·:1) Pour une· ·session d~ ~ ·:s~1tl.ai~es:'. '.<=O.tn~t%.~~ 
6. séances par jour avec ihterprétatiQ~ .siP1ultafi~ê·.~·~è 
chaque séanc~ et fourniture de .to-us ]és·· s~~:Vièes' ti~ces;, 
saires. · · ·; , . ·: ·~. ·,: ~ ~.· 
. ii} Pour une session de 8 semaines comportant 
4· séances par jour, avec interprétation simultanée 

·· -···--· '""·-~,._. ....... ,.,... .. "'..,."""""'-... '"··--~ .......... -..-=.,~" ~· ~ .. ...., ... _. -•w>""'v--zr 'ltilli1tOIIilttrilltliz? ''lilliiWiilill'-'fliiii'Siill'tiiiiiii'S'ilililitlilli. --·· liM'Miiîlf!ISIIIIfltlilillll: illll, llilllft1ilil .. IIIIIP.'QIIII' Mi' iliil ''111117 llill1"flilll0il!<lfj~WM-PIIill'%1illllitlrlllllli'WMM'IIiiiiP -"'""""'' ,..-.........,.........., ................. .........,..........._~-~..........ollllfll-...... --·ar • H:&!!t.N !::-1 •• t "MM' 
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Points 51 et 52 de l'ordre du jour · 5 
de chaque séance et fourniture de tous les services 
nécessaires. 

iii) Pour une session de 7 semaines comportant 
4 séances par jour avec interprétation simultanée et 
2 séances par jour avec interprétation consécutive, 
et fourniture des services nécessaires. 

A.-. Pour une session de 6 semaines avec interprétat·ion 
simultanée de 6 séances par jour: 

Estimation des dépenses supplémentaires : Frais de 
voyage et indemnité de subsistance des fonctionnaires 
détachés du Siège : pt'lrsonnel des services organiques 
( 45 fonctionnaires) et personnel technique (25 fonc-
tionnaires) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 

Personnel temporaire de Genève , ................... . 

nol/m'li 

60.000 
100.000 

ToTAL 160.000 

B.- Pour ·une session de 8 set'naines avec interprétati()n 
simultanée de 4 séances par jmw: 

Estimation des dépenses supplémentaires : Frais de 
voyage et indemnité de subsistance des fonctionnaires 
détachés du Siège : personnel des services organiques 
Ç 45 f~nctionnaires) et personnel technique (16 fonc-
ttonnatres) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Personnel temporaire de Genève ................... . 

noum·s 

62.500 
87.500 

TOTAL 150.000 

ii) Réduction de 10.500 dollars de l'estimation rela
tive au personnel de Genève, du fait que la session du .. 
rera une semaine de moins. 

iii) Augme11tation de 34.000 dollars de l'estimation 
relative au personnel de Genève pour couvrir les 
dépenses afférentes au persoJtnel temporaire nécessaire 
pour assurer le service des '2 séances par jour avec 
interprétation consécutive pendant les 7 semaines de la 
session ; les besoins en personnel supplémentaire sont 
évalués comme suit : 

Interprètes, 4; rédacteurs de comptes rendus, 4; 
traducteurs, reviseurs et éditeurs, 6; sténographes et 
dactylographes, 20; soit 34 employés au total. 

Il serait en outre nécessaire de faire appel à des 
huissiers, à du '[Jersonnel de nettoyage, à des commis 
chargés de la distribution des documents. à des assem
bleurs, etc. supplémentaires recrutés selon les besoins. 

Estimation des dépenses supplémentaires : Frais de 
voyage et indemnité de subsistance des fonctionnaires 
détachés du Siège : personnel des services organiques 
( 45 fonctionnaires) et personnel technique ( 16 fonc-

Do11m·s 

tionnaires) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59,000 
Personnel temporaire de Genève . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111.000 

TOTAL 170.000 

C. -Pour une session de 7 se'lnalines avec inte·rprétation 
simultanée de 4 séa.nces par jour et interprétation 
conséc·utive de 2 séœnces par jour: 

4. Dans chacune des estimations ci-dessus, il a été 
tenu compte de l'économie qu'il est possible de réaliser 
sur les frais de voyage du pe1·sonnel détaché du Siège, 
en combinant les déplacements motivés pa.r la session 
du Conseil avec d'autres déplacements au titre de mis- -, 
sions ou du congé dans le pays d'origine. 011 a seulement 

Les prévisions sont, dans ce cas, fondées sur les 
mêmes données que celles du point B avec les trois 
modifications suivantes : 

i) Réduction de 3.500 dollars de l'estimation relative 
au personnel du Siège (l'indemnité journalière sera 
versée pendant une semaine de moins) . 

fait figurer une somme de cinq cent dollars par personne 
pour le voyage de retour. En outre, en établissant le 
montant total des indemnités de subsistance versées 
au personnel, on a fait intervenir une réduction justi-
fiée par le fait que tous le'3 fonctionnaires des services 
organiques détachés du Siège ne resteront pas à 
Genève pendant toute la durée de la session. 
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